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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ARREST DU BUREAU DU CONSEIL* 71?.

Concernant les Eaux & Forêts,

Du 7 Janvier 1713.

H UR les plaintes qui font journellement faites à Son Altesse
Royale,des défordres qui fe commettent depuis quelque temps
dans fes Forêts de Nancy, par le fait de la plupart des peuples delà
Ville & des environs, lefquels fous prétexte de la mifere publique

s'attroupent impunément & vont couppcr par-tout dans les bois, & l'appor-
Tme II& , A
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1713. cent vendre àhorée, fardeau ou fur des Bouriqucs, fur les Marchez & dans
les rues, comme s'ils l'avoient acheté eux-mêmes des Adjudicataires ou autre
ment; &: d'autant qu'on ne peut point en effet diftinguer ce bois volé d'avec
celui qui provient des ventes , & qui appartient aux Marchands, ils fe croyent
à couvert par cette confufion, & par ce moyen dégradent entièrement les
Forêts fans que les Gardes Foreftiers, ni même les Officiers de la Grurie,
ayent pû juiqu'à prefent leur réiiftcr ni empêcher l'abus, quelques diligen
ces qu'ils en ayent faits, fuivant plufîeurs Procès Verbaux qui en ont été
reprefentez; à quoi étant neceffaire de remédier inceffamment : L'affaire
mife en délibération, ouï le Rapport du Sieur Henart Commiflaire Gene
ral Réformateur des Eaux &£ Forêts au Département de Nancy. Lefdits
CommilTaires ont fait nouvelles & itératives défenfes à toutes fortes de per-
fonnes de tel état Se condition fe puiflent être d'aller prendre, couper ni
enlever dans les Forêts de S. A. R. aucun bois fec ouvert, fous quel pré
texte ce foie, ni d'en apporter par fardeau, hottées ou fur des Boutiques
pour vendre, débiter ou autrement s'en fervir, foit dans Ja Ville, Place pu
blique ou ailleurs, fans que ces fortes de gens fafient paroître tant aux Of
ficiers de la Grurie qu'aux Gardes & Forêciers, par bons Certificats & Bil
lets des Marchands ou autres perfonnes de foi & bien connues juftificatifs
d'où proviennent les bois dont il fe trouveront chargez, & comme ils nom
pas été volez, avec fpécifications dans lefdits billets du temps & de la
quantité que lefdits Marchands déclareront avoir vendu, le nom & la de
meure des acheteurs, à peine contre les contrevenans, de confifcation du
bois, dont moitié appartiendra à ceux qui les auront arrêtez, & l'autre
délivrez aux Dames de la Charité, en cinquante francs d'amende pour la
premiere fois, & même de Prifon en cas de récidive, & s'il fe trouvoie
des Marchands Adjudicataires ou autres perionnes allez faciles pour donner
de pareils Certificats équivoques ou contre la vérité & par fraude, lefdits.
Marchands en demeureront eux-mêmes refponfables en leurs purs & privez
noms ; Enjoignent lefdits Commïflâires aux Officiers de la Grurie, Gardes
& Forêtiers de tenir la main à l'exécution des Prefentes, à peine de de
meurer refponfables des abus qui pourraient arriver. Ordonnent qu'à cet
effet les Prefentes feront publiées , affichées & regiftrées au Greffe de
la Grurie, pour y être exécutées félon leur forme & teneur. Fait au
Bureau établi audit Confeil le 7 Janvier 1713. Signé, âobertin > Secré
taire, _



Rendus fous le Règne de S. A. R. Liotold T. 3-——
— 1715.

LETTRE DE cachet,
Pour feire des Chemins des deux cotez de laMofelIe, & la rendre

navigable autant qu'il eft poffible.
Du 11 Fevrier 1713.

A Nos amez & féaux les Prévôts de nos Villes & Prevôtez de Nancy,Rozicres, Charmes & Chaftel, Salut. Ayant été informé qu'il eft
de l'intérêt du Public de rendre navigable autant qu'il fera poffible, le cours
de la Riviere de Mozelle, & que nos Sujets en receveront un grand avan
tage, tant par le tranfport des bois & autres proviiïons dont ils ont befoins
qu autrement. Nous vous mandons & ordonnons de faire: tenir & préparer
inceflàmmcnt deux Chemins de douze pieds l'un en largeur, mefure de Lor
raine fur chaque bord de ladite Riviere de Mofelle, depuis notredite Ville
de Chaftel, jufques au Village de Meraiville dépendant de notredite Prévôté
de Nancy ; A letfet de quoi vous commanderez chacun dans l'étendue de vo
tre Juridiction, les Maires Habitans & Communautez des Villages voifins
de ladite Riviere pour faire tirer les arbres tombez en icelle & qrii peuvent
empêcher la Navigation, écarter les Bois & rapailles, & remplir les troux
ou folles qui fe rencontreront fur leurs Bans & Finages dans la diftance SC
largeure defdits deux chemins que vous ferez enfuite entretenir par les mê
mes Communautez ; & de l'exécution des ordres que Nous vous envoyons
à cet égard par ces Prefentes, vous donnerez avis à notre très-cher & féal
Confeiller Secretaire d'Etat fouferit, pour par lui nous en être fait rapport :
Car ainfiNous plaît. Donne' en notre Ville de Lunéville le 11 Fevrier
1713 „ Signé, L Ê O P O L D. Et plus bus, Olivier avec paraphe & fcel-
lé en placart du Scel fecret de Sadite A. R„

ÀRREST DE LA COUR,

PortantRéglement pour lesAnnotations à faire es Procès criminels
par les Juges & Commillaires.

Du premier Juin 1713.

V UE par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General, ex-pofitive qu'étant porté par l'Article fix du titre treize de 1 Ordon
nance de S. A. R. du mois de. Novembre 1707, concernant l'inflrucbon
des Procédures criminelles, que les Gommiflàircs qui rédigeront les Procez

' 'Aij
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1713. verbatii de tecollemens &' confrontations des témoins, feront tenus de

marquer le quantième eft le témoin qu'ils auront recolé & confronté par
rapport à î ordre de l'information : Cependant la plûpart des Juges & Cora-
millaires qui travaillent à l'inftru&ion de ces fortes de Procédures, négligent
de fe conformer à cet Article de l'Ordonnance , & d'autres qui entendent
mal fa difpofition , font cette annotation fur les Procès verbaux de recoi-
lemens, ou de confrontations, au lieu de la faire fur la minutte des informa
tions , & à la marge de chacune des dépolirions des témoins, conformément à
l'efprit de l'Ordonnancesce qui caufefouvcnt de la difficulté dans l'examen &
Jugcmcns defdites Procédures. Â ces caufes requiert être enjoint à tous Juges
& Commiifaircs qui procéderont à J'inftruclion defdites Procédures crimi
nelles , de fe conformer à l'Article VI. du titre treize de ladite Ordonnance ;
ce faifant d'annoter fur les minuttes des informations & à la marge de cha-

~ cune depofition des témoins le quantième defdits témoins il aura été re
collé & confronté, & à cet effet de marquer par un chiffre en marge des,'
Procès verbaux de recollement & de confrontation , le nombre defdits té
moins qui auront été recollez & confrontez ; d'inferer pareillement à la
marge defdites informations , fî les témoins ont ajouté dans leur recolle
ment, & s'ils font reprochés ou non ; ordonner en. confequence que l'Arrêt
fera lu , publié à l'Audience publique , &c regiftré au Greffé de la Cour
pour y avoir recours le cas échéant. Ouï le Sieur de Barret, Confeillet en,
fon Rapport:Tout vû& confidèré.

LA CO UR enjoint à tous Juges & Commiilaires qui procéderont à
l'inftrudion des Procédures criminelles, de fe conformer à l'Article V L
du titre treize de l'Ordonnance ; ce faifant d'annoter fur les minuttes des

Informations & à la marge de chacune depofition des témoins 3 le quantième
defdits témoins il aura été recollé 8c confronté, & à cet effet de marquer
par un chiffre en marge des Procès vcrbaux.de recollement & de confron
tation, ie nombre defdits témoins qui auront été recollez & confrontez?

, d'inferer pareillement â ia marge defdites Informations fi les témoins ont
ajouté dans leur recollement, 8c s'ils font reprochez ou non î ordonne en
confequence que le prefent Arrêt fera lû & publié à l'Audience publique,
& regiftré au Greffe de la Cour pour y avoir recours ie cas échéant, & que
copies d'icelui dûcment collationnées, feront inceffammcnt envoyées dans
tofes les Sieges reffortiffants nuëment à la Cour, pour y être pareillement
lû, public, regiftré & exécuté félon fa forme & teneur : Enjoint aux Subfti-
tuts dudit Procureur Général de tenir la main à l'exécution du prefent Ar
rêt, & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en la Chambre' du •
G.onfeil le premier Juin 1713»



Rendus fous le Kegne de S. A. R. Leopold I. j

XU$publiéF Audience publique tenante : Om& ce requérant le Procureur "Général, or-lj 1 J«donne^utlfera regiflréen ion Greffe , pour être exécutéfélon Gtforme i3teneur, y avoir
recours le cas echca»t ,&qn'à fa diligence copies dkement collâttonnées, feront envoyées dans
tous les Bailliages & Sieges reffomffants nûément à la Cour , poury être pareillement lu, pn-
bile'(3 reqiftre\fuivi & exécuté. Enjoint aux Subfiums de chacun defdits lieux de tenir la
j&ain à fe'xt'cution d'tcelftt ,& den certifier la Cour an mots. FA i 7 kN-mcy Le 12 Juin 1713.
Si-'hé an bas , VAv lt r 1 n Greffier avec paraphe. Par la Cour , Lamele.

DÉCLARATION DE S. A. R.

Au fujec des Pourvus de Bénéfices dans le Royaume de France,
Du 2j Juin 1713,

Y Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar5 Roy
§ j de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre& de Gueidres, &c. A tous

ceux qui ces Pie fentes verront, Sa lu t. Sur l'avis qui Nous a été donné,
que depuis quelque temps il eftfurvenu plusieurs difficultezentre nos Sujets
Pourvus de quelques Abbayes, Prieurés ou autres Bénéfices,dont les chefs
lieux font fituez dans nos Etats, & dont il dépend quelques biens & reve
nus j fituez dans les Etats du Roy Très-Chrétien ; Sdes Sujets dudit Seigneur
Roy,pareillement pourvus de quelques Abbayes, Prieurés ou autres Bé
néfices , dont les Chefs-lieux font dans les Etats, & dont il dépend pareil
lement quelques biens & revenus fituez dans les nôtres ; en ce que ceux
qui ont delîcinde mouvoir quelques conteftations aux Pourvus defdits Béné
fices, (bit fur le titre,foit fur la pofîèflion qu'ils en ont, lefqueiles devroient être
naturellement portées pardevant les Juges fous le Rcilort de la Jurifdi&ion
defquels les Chefs-lieux defdits Benefices fe trouvent établis, cherchent par
unefprit de vexation à en dévoyer l'ordre par quelques faifies qu'ils trouvent
le moyen de faire interpofer fur quelques biens & revenus "qui en dépen
dent , lefquels fe rencontrent fitués fous une autreSouveraineté, dans la vûë
qu'à l'occafion de la main-levée que les Pourvus defdits Bénéfices aurons
intérêt d'en obtenir de l'autorité des Juges qui les auront permiics, ils pou-
ront trouver lieu de les engager à fubir Jurifdi&ion pardevant eux, fur les
conteftations principales qu'ils ont intention de leur faire fur le titre & fur
la poffeiîîon de leurs Bénéfices» ce qui caufe un dérèglement fenfible, au
quel il eft à propos de remedier : Et comme Nous délirons de faire ceffer le#
difficultés qui font mûës fur ces fortes de matières, & prévenir celles qui
pourraient être formées à l'avenir en pareilles occafions entre nos Sujets &
eesx de Sa Majefté T. C. & que Nous femmes informés qu'Elie cfi dans
les mêmes difpofitions , afin de maintenir refpeâivement entre nos Sujets
Il bon ordre & la bonne intelligence qui peut contribuer à leur tranqua-
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ï7 13. lité commune , & à leur avantage réciproque. Pour ces Causes Se
autres à ce Nous mouvantes, de l'avis de notre Confeil » & de notre cer

taine fcience, pleine puiiîànccÔCautorité fouveraine, Nous avons dit, dé
claré & ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main, difons, dé
clarons , ordonnons, voulons &: Nous plaît, que les Sujets de Sa Majeftc
T. C. qui feront pourvus de quelques Abbayes, Prieurés ou autres Béné
fices , dont les Chefs-lieux feront fituez dans fes Etats, & Terres de l'on
obéiflance , joinifent pleinement & paifiblemenc des biens & revenus dé
pendais defdits Bénéfices qui fe trouveront litués dans nos Etats, fans qu'ils

• paillent être troublez ai inquiétez en leur paiiiblc joiiiiîance, ni en la per
ception des fruits & revenus qui en dépendent de la part de ceux qui pour-
roient prétendre avoir droit de leur en concerter le titre ou la poffeffion, -
fauf à eux à fe pourvoir par les voyes de droit, ainii qu'ils trouveront à faire
pardevant les Juges, fous la juridiction defquels les Chefs-lieux defdits
Bénéfices fe trouveront établis. Ordonnons que les Arrêts & Jugemens
concertons lefdits Bénéfices qui auront été obtenus dans les Parlemens &
autres Cours du Royaume de France par ceux qui en font pourvus, foienc
exécutez dans nos Etats & Terres de notre obeiifance fous les Pareatis qui
leur feront accordez par les Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois , pourveu néanmoins qu'ils contiennent claufe rogatoire»'
& qu'ils foient' fcellez du Sceau dudit Seigneur Roy 5 & en confequence
enjoignons à notredite Cour Souveraine de permettre aux Peres de la Mif-
fion, Dire&eurs du Séminaire établi dans la Ville de Toul, d'entrer dans la
polîeffion Se joiiiifance de tous les biens & revenus fituez dans nos Etats,
qui dépendoient ci-devant du Chapitre de l'Eglifc Collegiaie établie à Li-
verdun, dont la luppreflion & l'union des revenus d'icelle au profit dudit
Séminaire, a été confirmé par Arrêt contradictoire du Parlement de Paris
du mois de Mars 1711, en lui reprefentant par lefdits Religieux de la Mif-
fion ledit Arrêt en bonne & dûë forme , contenant ladite claufe rogatoire.

Sï donnons en M a ndement à nos très chcrs & féaux les Pré
sidents , Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , que
ces Preféntes ils faflent lire, publier , regiitrer & afficher où befoinfera, &
îe contenu en icelles garder & obferver, faire garder & obferver, fans per
mettre qu'il y foit contrevenudirectement ou indirectement. Car ainll Nous
plaît, en foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, &
contre-lignées par l'un de nos-Confeillers-Secrétaires d'Etat, Commande-,
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en
notre Ville de Lunéville le 17 Juin 3713. Signé ,LEO PO L D. Etplus bas,
par Son AltefTe Royale, S. M. Labbe'. Regftratd, D. Pierre, Pre
G. Pes-rtn. . -



Rendus fous le Règne de S. A. R. Leopold T. 7 „
XJs, publie# & l'Audiencepublique de la Cour : Ouï- & ce requérant le Procureur Génefkl1 7

fexécution d'icelle, Çê-d'en certifier la Cour au mois. FAi 7 à Nancy
a'favltrin, •.

A RRE S T

DELA CHAMBRE DES COMPTES,

LEopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & de Mon-ferrat, Roy de Jcruialem, Marchis, Duc de Calabrc, &c. A tous ceux
gui ces Préfentes verront : Salut , fçavoir faifons, que vu par notre Chambre
des Comptes de Lorraine la Requête à Elle préfentée par Me. Germain
Gauthier, Adjudicataire de la Ferme Générale des Tabacs de Lorraine ôc
Barrois. Expofuive, que la grande fraude de Tabac qui fe commet actuel
lement à la vûë de tout le Public dans notre Ville de Nancy & autres lieux
de nos Etats, vient de la facilité que les Fraudeurs ont à débiter leurs.

Tabacs en fraude ,, la plupart des Confomtnateurs appellâns les Soldats*
Etrangers, & autres Fraudeurs de profelîion dans leurs maifons, où ils leur
etallent impunément des Tabacs étrangers de plufieurs qualités qu'ils por
tent dans leurs poches:& fur eux, fans que l'Expofant puiffe l'empêcher ï
d'autant plus que cela fe fait à huy clos & de concert avec lefdits Confom
mateurs , qui ne craignent que trés-peu de chofe, attendu la modicité de
l'amende qui n'eft que de cinq francs Barrois pour, chaque livre , laquelle
ils prétendent même éviter "en n'en achetant qu'au défions d une livre fous
prétexte de leur ufage : Et comme lefdits. Fraudeurs de profelîion fréquen
tent journellement dans les maifons defdits Confommateurs, ceux-ci ont
une entiere facilité de fe fournir toutefois & quantes defdits Tabacs era
fraude ; ce qui caufe un' préjudice trés-confiderable aux droits de notre Ferme4
& à l'Expofant, dont la vente de fes Bureaux tombe journelleifrent de'plus-
en plus par cet abus, qui augmentera à un point d'anéantir ladite FermeJf
fi par l'autorité de notredite Chambre il n'y eft remédié ineefTamment,en ar
rêtant le cours de ces fraudes ; Et comme il eft arrivé en notredite "Ville d&

Nancy & autres lieux de nos Etats, que lorfqae lesCommis de l'Expofant
©ût faifis quelqu'uns defdks. Soldats , Etrangers & autres Fraudeurs, avec

Portant Règlement pour le Tabac
Du 31 Août 1713*
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i 71 3. des Tabacs , quantité de Bourgeois & autres gens du menu peuple fefont

aflfemblez pour favorifer 1 evafion defdits Fraudeurs, en criant & injuriant
lefdits Commis ; ce qui caule un mauvais eftet à la regie de ladite Ferme »
par la raifon que les Fraudeurs fe trouvent foutenus par les aflemblé'es &
les cris de cette populace, & les Commis de l'Expofant intimidez & trou
blez dans les fondions de leur Commillion , & par confcquent hors d'étac
de faire des reprik s. l'Expofant, pour éviter la ruine imminente d e fa Ferme,
eft obligé de recourir à l'autorité de notredite Chambre pour lui être fur
ce pourvû, & aurait requis qui lui plût faire defênfes à toutes fortes de per-
Tonnes de quelle qualité & condition elles fuient, d attirer ni permettre
l'entrée de leurs maifons & boutiques aufdits Fraudeurs porteurs de Tabacs
en fraude, d'en acheter fous prétexte de leur ufage ni autrement, fur peine
de cent francs d'amende ; à l'effet de quoi toute vjiitc permife, & afin que
perfonne ne contrevienne impunément au Règlement qu'il plaira à notre
dite Chambre faire à cet égard, permettre pareillement de faire informer
contre ceux qui achèteront defdits Tabacs en fraude, ou qui les recelleront:
Faire défenfes en outre à toutes lefdites perfonnes de s'aifembler , infultcr
6 injurier & empêcher la vifite defdits Commis, ni de s'oppofer à la faille
& arrêt defdits Soldats, Fraudeurs & autres , à peine de complicité & de
punition corporelle ; & afin qu'on n'en ignore , ordonner que l'Arrêt qui
interviendra, fera-affiché par-tout où befoin fera, ladite Requête lignée de

- Villers Procureur, le Decret au bas du 2,3 du prefent mois d'Août, portant
/ foie communiqué au Procureur Général, les Conclulions de même ; & ouï

fur le tout le Sieur Charles Marien de Fremery, Confeiller-Maître& Au
diteur en notredite Chambre en fon Rapport. Tout vû & conlideré.

NOTREDITE CHAMBRE fait défenfes à toutes perfonnes de
quelle qualité & condition elles foient, de retirer, donner azile, ni de fe-
eourir ceux qui fe trouvent chargez de Tabacs , autres que ceux marquez
à nos Armes, & provenants des Magaiins de notre Fermier Général : comme
auffid'acheter defdi" Tabacs défendus en quelle quantité fe puifle être, à
peine de cent franc amende contre chacun Contrevenant, & même de
plus grande s'il écLa - fuivant l'exigence du cas : Fait pareillement défenfes
a toutes perfonne1-' .OHulter les Commis & Gardes de notredit Fermier Gé
néral, de crier en rue contre eux, de donner aucun fecours à ceux quils
veulent arrêter, au contraire leur prêter main-forte le cas échéant, à peine
de telle amende qu'au cas appartiendra : lui permet en outre de faire infor
mer de toutes les Contraventions à nos Ordonnances & Réglemens faits
aufujet de ladite Ferme Générale des Tabacs, même au contenu de fon
Bail. Ordonne que le prefent Arrêt fera publié & affiché partout où befoin
fera', afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait en notredite
Chambre à Nancy le 31 Août 1713. Signé, Rennel, & Marien

DE FREMERYs
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ORDONNANCE DE S. A.R.

Portant forcis à fexécution de l'Edit 'de Main-morte.

Du s Septembre 1713.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar » Roy deJerufalem , Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres,&c. Salut.
Les plaintes fréquences que Nous avions reçûè's du préjudice que caufoic le
Droit de Main-morte perfonnelle & mobiliaire, établi en divers endroits de
nos Etats au profit des Seigneurs particuliers des Lieux, & l'atteinte que
donnoit à leur liberté ce refte odieux de l'ancienne iervitude, Nous avaient:
porté a l'éteindre &c l'abolir par notre Edit du mois d'Avril 1711 5 enre-
giftré dans nos Compagnies Soaveraines, & publié dans tous les Sièges de
Judicature » & Nous avions efpere que cette Loi, par laquelle Nous avions
d'un côté remis nos Sujets Main-mortables dans leur liberté naturelle, &:
de l'autre confervé le Droit des Seigneurs, en leur attribuant une redevance
annuelle fur tous les Habitans des Communautez fujettes audit Droit de
Main-morte, feroit reçue des uns ôc des autres avec une fatisfaâion com
mune. Cependant toutes les Communautez Nous ont fait tant de Remon
trances fur les dommages & les oppreffions quelles fouffriroient, à ce qu'elles
prétendent, de l'exécution de cet Edit, en Nous fuppliant de remettre les
chofes au même état quelles étoient auparavant » que Nous avons crû de
voir faire examiner ces remontrances, èc remettre encore une fois la. raa-
tieré en délibération. Et quoique par l'examen qui en a été fait, Nous foyons
perfuadez que ces Remontrances font plutôt fondées fur la répugnance que
caufent ordinairement les riouveautez, quoi qu'avantageufes , que fur des
rai ions de juftice & d'utilité folide ; cependant Nous avons bien voulu y
faire quelque conlideration, & lailTer reilentir aux uns & aux autres pouf
un temps la continuation des incommoditez que le Droit de Main-morte
entraîne après foi ; pour leur taire mieux connaître lés avantages qu'ils au-
roient reçus de la prompte exécution de notre Edit, ôc leur Elire naître en-
fuite le défir de voir éteindre pour toujours une fujétion fi contraire à leur
repos & à leur franchife naturelle. A ces Causes, de l'avis de notre
Confeii, & de notre certaine fcience, pleine puiflance &c autorité fouve-
raine, Nous avons,ordonné & ordonnons qu'il fera furcis par provitlon, &
Jufqu a. notre bon plaifir, à l'exécution de notre Edit du mois d'Avril 171 h
& cependant que les Droits de Main-morte & pourfuite foienr payez
acquittez comme d'ancienneté, même ceux échus depuis la publication d*i-
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171 3, celui ? qui feront pouriuivis en la manière accoutumée. Si donnons en

Mandement à nos très chers & féaux les Préfident, Confeillers, Maî-
. très *& Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, & à cous

autres qu'il appartiendra, dé faire lire, publier, regiftrer & afficher notre
prefente Ordonnance par-tout où befoin fera, dans l'étendue de leur Ref-
iort, & tenir la main à l'exécution d'icelîe : Car ainll Nous plaît. En foi
de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Fi
nances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne5 en notre Ville
de Luuéville le 5 Septembre 17 ï 3. Signé> L E O P O L D. Et plus bas, par
Son Akeffe Royale, M.humrvRe^iftraU^'D. Pierre,F. Tallangb, .
jâ UAudience tenue le 16 Septembre 1713 à l uuéville, pour le Règlement du Droit du

- grand Sceau,rOrdmnanceci-defftis a étélm&fcellée. Signé, Marchis3 Greffier en
ChefdttÇmfeU.

T Ue ^publiée tn la Chambre des Comptes : Oui & ce remueront le Procureur General de
S. A, R. Ordonne'quellefera exécutée » fuivie & regiftrée enfes Greffes, pour y avoir're

cours le cas échéant, &quhàfa diligence, Copies dâèment collationnées feront envoyées dans
tons les Siégesrejforiijfansnuémentàla Chambre,poury êtrepareillement lue,publiée ,faivie
&regtjïre'e: Enjoint àfes SubfiitMts de ckctcttn defdits lieux, de tenir la main-à l'exécktioù
cCtcelle, &d'en certifier la Chambre an mois. FAit à Nancy en la Chambre des Ifacatiom
le 22 Septembre 1713. Signé, R e .vm e l. Et plus Ixxs, Dvhomme.

ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement contre ceux qui le difent Bohemins. ,& »
. Egyptiens. .. " • ' - ,

Du 20 Septembre 1713

TT'EU par la Cour la Remontrance à Elle faite par le Procureur Ge~
nerab Qu'encore que par Ordonnance de S. A. R. du 14 Février

170©, regiftrée en la Cour le premier Mars fuivant, il ait été enjoint à tous
ceux qui fe difent Egyptiens ou Bohémiens, & autres gens de pareille qua- ^
lité, de vuider mceflamment des Eftats, Terres & Pays de fon obéïfTance ,
avec leurs femmes, etifans & attirails , à peine, s'ils s'y trouvoint qttio-.
zaine après ladite Ordonnance, d'être eux & leurs femmes fuftigez par l'Exé
cuteur , en vertu des Sentences des Juges des lieux, rendues au nombre de*
fept Graduez, aptes l'audition- fommaire defdits Accufez : & en cas de ré
cidive, fuffigez, marquez & bannis, & les Sentences executées en dernier
Redore & fans appel : Enjoint auffi aux Prévôts des Maréchaux de Lorraine *
& Barrois, leurs Lieutenans, Exempts & Archers, de courir fus après ledit
temps de quinzaine aufdits Bohémiens & Egyptiens . & gens de pareille qua-
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lire ; les arrêter. &ies faire condamner au plus prochain Bailliage, auffi en i
dernier Reflorc aux mêmes peines ; avec défenfes à tous Sujets de S. A. R.
dequelquô état & condition qu'ils foient, de leur donner aucune retraite,
à peine d'être punis arbitrairement, comme complices & fauteurs d'iceux.
Et quoy que cette Ordonnance dût être executée avec la même rigueur &C
exaditude que fi elle étoit nouvellement publiée, néanmoins il eft informe
qu'il fe trouve prefentement en divers lieux du Reffort delà Cour un grand
nombre de ces prétendus Egyptiens & Bohémiens, qui vont en croupe, &
qui caufent beaucoup de défordres dans les Villages, par les larcins qu'ils/
exercent impunément ; entrant dans les maifons des Habitans, qu'ils fur-
prennent par leurs artifices, & leur dérobent tout ce qu'ils peuvent, fe ren
dant aufli formidables par leur nombre, qui intimide lefdits Habitans, &
les contraint de les fouftrir, plutôt que de fe mettre en devoir de les chafl'er.
Et comme il importe au repos & a la tranquillité publique de purger l'Eftat
de ces dangereux vagabonds, Se mettre les Voyageurs Se les Villageois à
J'abry de leurs infultcs ; ce qui ne fe peut faire que par l'execution fevere de
ladite Ordonnance de Son Altefle Royale 5

À ces causes, il requiert qu'il plaife à la Cour ordonner que ladite Or
donnance de S. A. R, du 14 Février 1700 , fera executée félon fa forme &
teneur; & en confequence, que lefdits prétendus Bohémiens & Egyptiens,
eux, leurs femmes, enfans & fuites, feront tenus de vuider inceflamment
des Eftats de S. A. R. & du Reflort de la Cour; fi non &c à faute de ce faire,
& huitaine après la publication du prefent Arreft , enjoint aux Juges des
lieux de les faire arrêter, & les condamner fommaircment & fans figure de
procès à être fuftigez par l'Exccuteur ; fçavoir les hommes & les femmes : Se
en cas de récidive, fuftigez, flétris , & bannis des Eftats de Sadite Altefle
Royale. Enjoint aux Prévôts des Maréchaux de Lorraine Se Barrois, leurs
Lieutenans, Exempts Se Archers, de courir fus aufdits Bohemiens Se Egy
ptiens ; les arrêter, Se les conduire au plus prochain Bailliage, pour y êrre con
damnez aux mêmes peines ; le tout, en l'un & en l'autre cas, au nombre de
fept Graduez, en dernier Reflort, Se fans appel: Enjoint pareillement aux
Maires Se Habitans des lieux de prêter main-forte pour l'exécution des Or
donnances des Juges, tant pour faire arrêter, qu'executer les Bohémiens,
à peine d'en répondre ; avec défenfes à toutes perfonnes, de quelque état Se
qualité qu'elles foient, de leur donner retraite , à peine de punition arbitrai
re; &que l'An-cft qui interviendra, fera leu, publié & affiche par-tout orn
befoin fera, à la diligence des Subftituts dudit Procureur General Ouï le
Sieur Reboucher Confeilier, en fon Rapport. Tout veu Se confidcré.

L A COUR ordonne que ladite Ordonnance de S. A. R. du 14 Février
de l'année 1700, fera executée félon fa formeSe teneur ; & en confequence»
gue lefdits prétendus Bohémiens & Egy j. tiens, eux, leurs femmes, enfans ,

Bit
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1713. & fuites, feront tenus de vuider inceffament des Eftats de Sadite Aîteflè Roya

le & du Reffort de la Cour > fi non & à faute de ce faire, & huitaine après
la publication du prefent Arrcft, enjoint aux Juges des lieux de les faire ar
rêter les condamner fommairement, & fans figure de procès, à être fuf-
tigez par l'Executeur ; fçavoir les hommes & femmes :& en cas de récidive,
fuftigez, flétris, & bannis des Eftats de Sadite Alteffe Royale. Enjoint aux
Prévôts des Maréchaux de Lorraine & Barrois, leurs Lieutenans,- Exempts
& Archers, de courir fus aufdits Bohémiens 5 les arrêter, & les conduire au
plus prochain Bailliage, pour y être condamnez aux mêmes peines ; le tout
en l'un & en l'autre cas, au nombre de fept Graduez, en dernier Reffort, &
fans appel : Enjoint pareillement aux Maires & Habitans des lieux de prêter
main-forte pour i'execution des Ordonnances des Juges, tant pour faire ar
rêter, qu'executer lefdits Bohemiens, à peine d'en répondre ; fait défenfes à
toutes perfonnes, de quelque état 8c qualité qu'elles foient, de leur donner
aucune retraite, à peine de punition arbitraire ; & que le prefênt Arreft fera
leu,publie, & affiché par tout où befoin fera, à la diligence des Subftituts
dudit Procureur General. Fait à Nancy le viengtiéme jour du mois de
Septembre 171}. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

ORDONNANCE

Sur la Mortalité des bêtes -Àrmèlmes & des Porcs.

Du 30 Septembre 1713.

Sur ravis qui Nous a été donné que les Bêtes rouges & les Porcs com-mençoient depuis peu à mourir fréquemment en differens endroit, ôc
notamment du côté de la Sarre, &de notre Bailliage d'Allemagne ; ce qui
pourroit caufer de i'infe&ion dans tous les Troupeaux de nos Etats, même
des maladies entre les hommes, fi l'on tuoit & débitoit aucuns defdits
Beftiaux malades & infeâez : A quoi étant neceflaire de pourvoir prompte-
merit.

Nous avons ordonné & ordonnons tres-expreffement à tous les Magi-
ftrats de nos Villes & Bourgs, & à tous les Maires & Officiers des Villages
de nos Pays & Terres de notre obcïfîance, d'empêcher, du jour de la publi
cation de notre prefente Ordonnance , qu'on tue & débite aucun defdits
Beftiaux fufpe&s de cette maladie, qu'on Nous a dit être contagieufe.

Leur commandons de faire enterer fans aucun retard, & couvrir de trois
pieds de terre, tous les Beftiaux qui en mourront, avec leurs peaux, fans
qu'il foit permis de les dépouiller, &c de punir de cent francs d'amende les
Propriétaires d'iceux qui dilairont de le faire-, & qui les laifferoat étanc,"
i^orts expofez à la campagne»



Rendus fous ïe Regne de S. A. R. Leovold L i $
Défendons à tous Marchands Taneurs ou autres, d'acheter aucune def-17 j 5.

dites peaux; &c leur commandons, en cas qu'ils en ayent acheté, de les
enterrer fous peine de pareille amende.

Et pour empêcher que la communication de ce mal ne pénétré dans les
endroits qui n'en font pas infedez, Nous ordonnons à tous nos Officiers
fufdits, & Sujets d'empêcher qu'aucun defdits Beftiaux n'entrent Se ne
traverfent dans nos Etats, fous prétexte de les y vendre; Et faifons tres-
exprefles "inhibitions &c défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité & »
condition qu'elles foient, d'en acheter provenans defdits endroits , foifs
prétexte du bon marché pour lequel on les leur prefente, fous pareille peine.

Et à tous Bouchers & autres perfonnes d'en tuer Se d'en diftribuer au Public
fous peine de trois cens francs d'amende pour la première fois; d'être fouettez
&; marquez pour la fécondé, & de mort pour la troifïéme ; îefdites amen
des applicables pour moitié aux Délateurs, & l'autre moitié aux Pauvres
des Villages, & aux Hôpitaux des Villes & Bourgs où il y en aura.

Enjoignons aux Magiftrats des lieux où il y a des Boucheries ouvertes,
d'envoyer un de leur Corps aufdites Boucheries, qui foit prefent à la vi-
£te des Bêtes qui y feront conduites pour y être tuées, laquelle fe fera par les
Maîtres des Bouchers, & fans frais ; lefquels répondront en leurs purs &
privez noms des contraventions qui pourroientfc commettre à notre pre
fente Ordonnance, & des dommages & intérêts qui pourroient en arriver.

Mando ns à tous nos Lieutenans Généraux, Prévôts, Chefs de Police,
& autres nos Officiers, de tenir la main chacun en droit foy dans leurRef-,
fort, à l'exécution tres-exaâe des Prefentes, & de donner avis du progrès
de cette Maladie de huitaine à autre, au Maître des Requêtes de quartier
prés de notre Perfonne, à peine de nous en répondre pareillement,en cas
de négligence aucune de leur part : Car ainii Nous plaît. Donne' à Lu-
riéville, fous notre Sceifecret le 3 o Septembre 1713. Signé, L EO P O L D.
Etfias bas, Mahuet, & fcellé. v ' îr ,

' O R D O N N A NyC E, .
Portant défenfes de faire, des amas de Folis ,. Pailles'& autres*,

fi non à l'Entrepreneur des poar _l.s Se Etapiers.. - -H
Du 22. OBob e

SUR ce qui Nous a été reprefente par les Gens de notrè Confeil^ quele Roy Tres-Chrêtien étant neceir ce de tenir .en-quartier- d rlyver de-
gros Corps de Troupes, tant de Ou*. brie que d'Infanterie, fur les Frot>- .
tières de l'Empire , avec lequel à cfl en guerre., & que les Villes &-Pays. 1
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ï 7 i 3* 'cs Etats voifins du Rhin, ne pouvant les contenir , il auroit exige de

Nous de recevoir garnifon dans la plupart de nos Villes & Bourgades, pour
la confommation defquels Nous trouvans engagé d'établir des Magasins &
levees de Foins, Pailles & Avoines, <5c quepiuiicursNégocians en faifoienc
rehaufler le prix par des amas extraordinaires au préjudice de nos Peuples,
a quoi il fcroit necciîaire de pourvoir. Nous avons crû ne pouvoir le mieux
faire, que de Nous fcrvir des moyens employez par les Intendans & Com-
miflaires départis par Sa Majefté Tres-Chrêtienne, dans les Provinces de fes
Etats voifins aux nôtres ; en faifant publier des Ordonnances, par lefquel-
les le Roy Tres-Chrêtien calî'e & annulle tous les Traitez qui pourraient
avoir été faits pour achapt de Grains ou Fou rages de toutes efpeces , avec
dcfenfes à toutes Perfonnes d'en faire achapt que pour leur fubfiftance or
dinaire & confomption de leurs Beftiaux. À ces Causes, Nous de l'avis
des Gens de notredit Confeil, avons défendu & défendons par ces Prefentes
à toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles foicnt, de faire
dans nos Etats aucuns achaps ni amas de Foin, Pailles ni Avoine, que juf-
qu'a la concurrance necefîaire pour la nourriture de leurs Beftiaux, fans
qu'ils puiflènt en revendre ni trafiquer à peine de confifcation des Fourra
ges & Avoines , & en outre de trois mille livres d'amende applicables moi
tié aux fournitures des Magafins que nous établirons, êc l'autre moitié au
profit des Dénonciateurs, à l'exception néanmoins des Entrepreneurs de la
fourniture des Magazins deftinez pour la confommation des Troupes de
France qui tiendront quartier d'Hyver dans nos Etats, foie que lefdits Ma
gazins fe fartent par répartition de l'efpece ou autrement.

Permettons aurtî aux Adjudicataires des Etapes établies dans les Terres
& Pais de notre obeïflance d'acheter des Avoines, Foins & Pailles, pour la
fourniture de leurs Etapes feulement, fans qu'ils en puiflènt revendre ni
trafiquer, ni les tranfporter hors des lieux où leurs Etapes font établies , aux
peines des-confifcations & amendes fufdites.

Et pour faciliter à nofdits Entrepreneurs & Etapiers les moyens de faire
leurs levées, & à nos Peuples leurs provifions, & rendre les Marchez de
nos Villes abondants : Nous, de notre autorité fouverane, avons carte, ref-
einde & annuité, calfons refeindons & annulions par ces Prefentes, tous
les Traitez qui pourraient avoir été faits par les Négocians & Commerçans
pour achapt de Foin, Paille & Avoine. Défendons à nos Juges d'y avoir

-aucun égard dans les Caufes qui pourront être portées pardevant eux, ni
de modérer l'amende ; Voulant que les Contrevenant foicnt exécutez pour
le payement d'icellc en vertu de la prefente Ordonnance, & que les Juge-
Hiens qui pourraient intervenir, foient exécutez noaobflant apppel niop
pofition, & fans préjudice d'icellc.

Mam.bons à nos crés-chersamez: ôc féaux les Baillifs, leurs Lieu-'
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tenans, Prévôts 8c autres nos Officiers de faire lire, publier, regiftrer & affi- \ y x 3,
cher notre prefente Ordonnance par tout où befoin fera, & de tenir la main
chacun dans leur Reffort à l'entière exécution d'icclle. Car ainfi Nous

plaît. En foi de quoi Nous avons à notre prefente Ordonnance lignée de
notre main, 8c contre-lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat,
Commandemens 8c Finances, fait mettre & appendre notre Scel fecret.
Donne' en notre Château de Lunéville le zz Otlobrc 1713. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, Mahuet.

. ORDONNANCE

Qui défend les levées & amas de Grains pour en trafiquer, & caiîe tous les
Marchez faits à ce fujet avec les Commerçans.

Du 11 Novembre 1713.

SUR ce qui Nous a été reprefenté par le Munitionnaire qui doit fournirle Pain à toutes les Troupes que le Roy Tres-Chrêtien nous oblige de re
cevoir en quartier d'hyver dans les Villes 8c Bourgades de nos Etats, que
pour lui faciliter le moyen de trouver dans nos Pays les Bleds, Seigles 8c
Orges neceflaires à cet-effet : Il eft abfolument nécelTaire d'empeher que
lefdits Grains en foient tranfporrez ailleurs, 8c qu'aucune autre perfonne
en fafle des levées & amas pour en trafiquer. Etant d'ailleurs averti que ces
fortes de Commerçans ont déjà fait differens Traitez très défavantageux
à nos Sujets, par lefquels au moyen 8c fous l'appas de quelques avances
qu'ils leurs ont faites dans la necelîitc de leurs aiffaires, ils les ont obligé de
leur délivrer à bas prix ces fortes de Grains, dans la vue de les revendre à
un prix beaucoup plus fort, ce qui les fait augmenter confidérablement, 8c
pourroit réduire nos Peuples à une extrême difette fi Nous n'y pourvoyions
promptement ; en calTant toutes ces fortes de Traitez, & en rendant aux
Propriétaires defdits Grains, la liberté d'en difpofer & de les vendre au
prix courant, foit audit Munitionnaire, foit fur les Marchez à nos autres
Sujers qui en ont befoin.

Aces Causes, Nous de l'avis de notre Confeiî & de notre certaine

fcience, pleine puiflance 8c authorité fouveraine, avons par ces Prefentes
caffé, annullé & refeindé, Gaffons, annulions & refeindons tous les Traitez

par lefquels nos Sujets fe font ainlî engagez , ont vendu & fe font obligez
de délivrer leurs Bleds, Seigles 8c Orges à ces fortes de Commerçans 8c
Gens qui les ont achetez pour en trafiquer, en leur rembourfant feulement
Jes arres ou îe prix qu'ils en ont reçu ; Défendons à tous nos Juges d'y avoir
aucun égard dans les CâufesSc affaires qui pourront être portées par devant
eux à ce fujet : Et en confequence Nous avons fait ôc faifons tres-expreffes
inhibitions Se défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité 8c condition
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& Orges pour en trafiquer, leur permettant feulement d'en acheter pour
le défruit & pour la fubfiftance de leurs familles & de leurs domeftiques :
Ec au cas qu'elles en auroient acheté plus grande quantité, Nous leur en
joignons de les envoyer fur les Marchez publics , pour y être vendus &di-
ftribuez aux Peuples au prix courant; le tout à peine de confîfcation & de
crois mille livres d'amende, applicable moitié aux Dénonciateurs, & l'au
tre moitié à notre profit, dont les Receveurs particuliers de nos Finances
feront le recouvrement, pour être par eux remis au Tréforier de nos Par
ties Cafuelles : à l'exception néanmoins dudit Entrepreneur des Vivres des
Garnifons où lefdites Troupes feront en Quartier d'hyver , auquel Nous
permettons d'acheter ceux qui lui feront neceflaires pour faire la fourniture
à laquelle il eft obligé, fans qu'il lui foit loifible d'en trafiquer, ni de les
revendre pour être tranfportez hors de nos Etats , à peine de confîfcation
& de pareille amende : Et à l'exception encore des Habitans des lieux qui
font en Concordats avec Nous, aufquels Nous permettons d'en acheter 8c
tranfportcr ce qui fera neceffaire pour leur ufage 6c confommation journa
lière & ordinaire tant feulement, 8c à charge de réciprocité ; leur défen
dant d'en faire d'autres levées & achapts de plus grande quantité , a moins
qu'ils n'en ayent obtenu de Nous des pet-millions exprefles.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux nos Baillis,
leurs Lieutenans Généraux, Prévôts & autres nos Officiers & Jufticiers,
qu'au fli-tôt la Prefente reçue ils la faffent lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où beloin fera, & de tenir la main chacun en leurs ReiTorts à Ion
entiere exécution, nonobftant oppoiitions ou appellations quelconques, ^
& fans préjudice d'icelles jufqu'à nouvel ordre ; leur défendant bien expref-
fement de reduire ni moderer les peines & amendes par Nous prononcées
contre ceux qui y contreviendront : Car ainiiNous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes, {ignées de notre main & contre-lignées par l'un
de nos ConfeillersSecrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait ap-
pofer notre Scel fecràt. Donne' en notre Château de Lunéville le 11
Novembre 1713. Signe, LEOPOLD. Et plus bas, Mahuet.

___________

Portant fuppreffion de la Chambre des Requêtes du Palais, avec la taxe
des Droits, Salaires & vacations des Officiers qui exerceront la

Jurifdi&ion des Requêtes du Palais.
Du 16 Novembre 1713-

LEofold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &cc. A tousprefens & à venir. Salut. Nous
avons
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avons par notre Edit du mois de Juillet 1710, créé & établi une Chambre 1715*
des Requêtes du Palais prés notre Cour Souveraine de Lorraine &Bârrois,
pour Juger à l'cxclufion de tous autres Juges les Caufes Perfonnelles, Pof-
fefloires & Mixtes des Comincnfaux de notre Maifon & autres perfonnes
Privilégiées de nos Etats ; &c attribué à la même Chambre la connoiffance
de plusieurs cas particuliers par nos Déclarations des 1 o Janvier & z g May
171 x. Mais fur les Remontrances réitérées qui Nous ont été. faites des in-
conveniens qui naifloient de l'exécution defdites Déclarations par ies con
flits de Jurifdi&ion qui s'élevoient fréquemment entre les Officiers de la
dite Chambre & ceux de nos Bailliages, ce qui troubloit la Paix de ces
Compagnies & apportoit du retardement à l'expédition des affaires, & no
tamment par la diïpolition de l'article huit de notredite Déclaration du 28
May 1711, qui impofoit aux perfonnes aufquelles Nous avons attribué le
droit de Committimus, la neceffité de s'en fervir dans la diftance de dix

lieues à la ronde de notre bonne Ville de Nancy, fans qu'ils leur ait été
loiilblc de fubir Jurifdi&ion ailleurs, ce qui leur devenoit onéreux ; Nous *
avons cru devoir faire examiner les motifs defdites Remontrances ; la ma

tière mife en délibération en notre Confeil, Nous avons eftimé qu'il étoic
expédient d'un côté, de confcrver le Privilège du Committimus à ceux aux
quels Nous l'avons accordé, en le réduifant aux termes d'un ufage ordi
naire 5 & de l'autre en fupprimant ladite Chambre, d'incorporer fes Officiers
à nos Compagnies Souveraines & autres. A c e s C a u s e $, de lavis des Gens
de notredit Confeil, & de notre certaine fcicnce pleine puiflance & auto
rité Souveraine, Nous avons éteint & fupprimé, éteignons &.fupprimons la
dite Chambre des Requeftcs du Palais créé par notredit Edit du mois de
Juillet 1710, & en confequence Nous avons attribué & attribuons aux:
Officiers de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la connoiffance

& jurifdidion duditdroit de Committimus és caufes Civiles, Perfonnelles,
PoiTefloires & Mixtes, tant en demandant qu'en défendant, des Officiers -
Commenfaux de notre Maifon & des autres corps Se perfonnes privilégiées
aufquels Nous l'avons accordé par notre Edit & Déclaration du mois de
Juillet 1710, & des 10 Janvier & zS May 1711. Décrets de notre Con
feil ou Lettres Patentes, pour être ladite iurifdidtion exercée en premierc
inftance par des Commiflaires que notredite Cour députera au nombre de
cinq fucceHivernent & à tour de Rôlle, & ce de fxx mois à autres, fui vant
la défignation qui en fera par Elle faite, fauf l'Appel en notredite Cour, a
charge néanmoins que le Privilège des Committimus demeurera volontaire
avec liberté à tous ceux aufquels Nous l'avons accordé, de s'en fervir feu
lement lors qu'ils le jugeront à propos ; & comme il eft jufte de pourvoir à
la fatisfaâion des Officiers qui compofoicnt ladite Chambre & a leur indem
nité; Nous avons de la même autorité uni, aegregé & incorooré, unifions,

Tome II. c



i g Edits Ordonnances 3 Déclarations, î£c.
171 3= aggrcgeons & incorporons le fécond Préfident, notre Procureur & deux

" Conseillers de ladite Chambre, au Corps & Compagnie de notredite Cour
Souveraine, trois defdits Confeillers à notre Chambre des Comptes de Lor
raine , &unà notre Chambre des Comptes de Bar fuivant le choix & la
désignation que Nous en ferons ; à l'effet de quoi Nous avons créé entant
que befoin feroit autant de Charges en titre d'Offices dans lefdites Compa
gnies, fur lefquels Nous leur ferons expédier les Proviiions en forme ne-
ceilaire pour jouïr par tous lefdits Officiers ainfi pourvus, des droits,hon
neurs, prérogatives, franchifes , privilèges, immunitez, profits & émolu
mens dont jouïflent les autres Officiers defdites Compagines ; à charge
néanmoins que ceux aufquels Nous avons accorde des Proviiions en forme
& à titres d'expedatives dans nofdites Compagnies, auparavant que les Offi
ciers de ladite Chambre ayent obtenu les leurs, conferveront le droit de
les précéder, le cas de leurs expectatives arrivant; Nous avons pareillement
uni & incorporé, unifons & incorporons l'Office de Subftitut de notre Pro
cureur en ladite Chambre a la Communauté des Subftituts de notre Pro
cureur General en notre Cour Souveraine fans qu'il lui foit neceflaire d'ob
tenir de Nous de nouvelles Proviiions, & a charge que lors quel un des
Offices defdits Subftiturs viendra à vaquer, fon Office demeurera éteint &
fupprimé pour demeurer le nombre d iceux réduit a fix, moyennant quoi
tous lefdits Subftituts auront le droit de faire en ladite jurifdiâion toutes
les fondions du Parquet, tant pour la parole que pour la plume & en
cirer tous les émolumens, en fourniifant par eux la fomme qui fera modé
rément taxée par le Rôlle qui fera arrêté en notre Confeii : Nous avons
pareillement uni & incorporé quatre Procureurs Portulans de ladite Cham
bre à la Communauté des Procureurs de notredite Cour Souveraine moyen
nant quoi tous lefdits Procureurs auront droit de poftuler tant en notre
dite Cour qu'en ladite jurifdi&ion des Commiffaires aux Requêtes du Palais,
en fourniflant pour les quatre Procureurs de ladite Chambre des Requetes
unis à ceux de ladite Cour, un Supplément de Finance pour égaler celle qui
a été payée par lefdits Procureurs de la Cour ; & trois autres à celle des
Procureurs de notre'Bailliage de Nancy; Nous avons auffî uni l'Office de
Commiilaire aux Saifies Reellles de ladite Chambre à celui de la Cour Sou
veraine & Bailliage de Nancy, pour par eux faire bourfe commune de tous
les émolumens en provenans èc en faire 1 exercice dans 1 une & 1 autre Ju-
rifdidion alternativement d'année à autres, en payant par ledit Commit-
faire aux Saifies Réelles de ladite Chambre un Supplément de Finance ;
Nous avons en outre uni l'Office d'HuilHer Audiencier de ladite Chambre
à celui de la Cour Souveraine, pour faire bourfe commune des ptofics des
Audiences de ladite Cour Souveraine & de celle qui fe tiendra par les Com-
laiffaires de la Cour pour les Caufes des Privilégiez ayant droit de Committi-
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mus, avec faculté aufli d'exploiter ainfi& de même que les autres Huifliers 1715»
de la Cour. Nous avons de même uni & incorporé les deux autres Huifliers
pourvus actuellement en ladite Chambre à la Communauté des Huifliers
de notredite Cour , tous lefquels moyennant ce exerceront leurs emplois
en l'une &ç l'autre jurifdi&ion. Tous lefdits Procureurs & Huifliers feront
reçus fuivant la deftination que nous en feront, à exercer leurs Offices es
Communautez aufquelles nous les avons uni en vertu du prefent Edit, &
de leurs premières provisions fans qu'il leur fôit befoin d'en obtenir d'autres ;
confervons au furplus les Greffiers & Curateurs en Titre, dans les fondions
de leurs Charges, pour les exercer pardevant les Commiflaires de notredite
Cour comme ils avoient droit de faire auparavant en ladite Chambre; Et
délirant en même temps pourvoir au foulagcment des parties qui auront à
plaider par devant les Commiflaires de notredite Courqui exerceront ladite
jurifdidion des Requeftes du Palais, en diminuant les frais de procédures
qu'il y conviendra faire, Nous Ordonnons que les Emolumens & Vacations
defdits Commiflaires & Officiers inférieurs exerceants pardevant eux, feront
& demeureront reglez fuivant le Tarif ci-attaché, lequel a été arrêté en
notre ConfeiL Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfî-

dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine 8c

Barrois, que ces prefentes ils faflent inceflamment lire, publier, regiftrer
& executer félon leur forme & teneur dans l'étendue de leur Reflort, à la
diligence de notre Procureur General & de fes Subftituts, & du contenu
en icelles ils laiflent & faflent jouir les Pourvus defdits Offices pleinement
& paifiblement, ceflant & faifant ceflèr tous troubles & empéchemens au
contraire : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites pre
fentes , lignées de notre main, & contre-fignécs par l'un de nos Confeillers-
Secrétaires d'Etat, Comtnandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donne' dans notre Château de Lunéville le 16 Novem
bre 1713. Signé , LEOPO LD. Et plus bas, Par S. A. R. Olivier»
Regijtratâ } D.Pierre, fro F.Tallange.

T U, publie à l'Audience publique de la Cour, Oui & ce requérant le Procureur General
de S. A. R. Ordonne' qu'ilfera fuivi, executé (S regiftré en fes Greffes, poufy avoir

recours le cas échéant y & qu'à fa diligence, Copies duëment coUationnees feront envoyées
4ms tous les Sièges rejfortiffant nuement à la Cour, poury être pareillement lu , publie , £#
regiftré, Enjoint àfes Subftituts de chacun defdits lieuxde tenirlamain À l'exécution d'icelui,
& d'en certifier la Cour au mois. Fa i T à Nancy le 27 Novembre 1713.

LEopold par la grâce de Dieu Duc dé Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes veront,
S alut. Nous avons par notre Edit de cejourd'hui, pour les eau fes & con-
fiddérations y contenues, éteint 8c fupprimé la Chambre des Requêtes que
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ij i 3. Nous avions crcce prés notre Cour Souveraine de Lorraine &: Barrois par

Edit du mois de Juillet 171 o, dont Nous avons attribué la Jurifdi&ion à
notredite Cour Souveraine, à laquelle de même qu'à nos Chambre des
Comptes de Lorraine & Barrois, & Bailliage de notre bonne Ville de Nancy,
Nous avons aggregé, uni & incorporé les Officiers tant Supérieurs qu'in
férieurs de ladite Chambre fuivant le choix &la défignation qui en feroit
par nous faite; & ne voulant pas différer d'avantage à expliquer fur ce nos
intentions, Nous avons fait choix pour remplir les quatre Charges & Offices
par Nous créez en notre Cour Souveraine dans l'ordre fuivant, des per
sonnes de Maître Eftienne-Alexis Roguier ci-devant Préfidenr en ladite
Chambre, Jacob-Hyacinthe Abram ci-devant notre Procureur en la mê
me Chambre, Charles-François Henry &: Pafchal Viriet, Confeillers en
icelle, 8c des perfonnes de Maître Claudes-Jofcph Baudouin, Marc An
toine, & Nicolas Richard ci-devant Confeillers en ladite Chambre des Re

quêtes } pour remplir les trois Charges par nous crcees en notre Chambre
des Comptes de Lorraine; à charge que Je Decret donné en notre Confeil
le vingt-un Octobre dernier, au profit du Sieur Claude Jofeph Collenet

' fera executé fuivant fa forme Se teneur ; Et pour remplir cellede notre Cham-
, bre des Comptes de Bar, de la perfonne de Maître Nicolas Mathieu auffi

ci-devant Confeiller de ladite Chambre des Requêtes, pour remplir les
quatre Offices de Procureurs dé notre Cour Souveraine des perfonnes de
Nicolas-François Adam, Anthoine la Caffe, François Bernard & Jofeph
Martin ; Et pour remplir les trois Charges de Procureurs en notre Bailliage
de Nancy des perfonnes de Pierre Meffin , Jofeph Harmant & George

- Simon ; Voulons en outre que les Chambres & Logemens ci-devant occu
pez par les Officiers de notredite Chambre des Requêtes avec leurs meu
bles , l'oient abandonnez aux Officiers de notre Cour Souveraine, pour fer-
Tir à l'exercice de leur Jurididion.

Si Donnons en Mandement à nos très chers Se féaux les Préfîdens, Con
feillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine. & Barrois, que
ces Prefentes ils fafTent inceffament lire , publier, regiftrer & exécuter
félon leur forme & teneur , dans l'étendue de leurs Reifors, à la diligence du
Procureur General & de fes Subffcituts, du contenu en icelle ils 1 aident &

faifant jouir les pourvus defdits Offices, pleinement & paifiblcment, ceifant
: & faifant cefîer tous troubles & ernpêchemens au contraire ; Car ainix Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, &
contre-lignées par l'un de nos Confeil lers-Secretaires d'Etat, Commande-
tnens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en

, notre Château de Luqéville îe 1 ^Novembre 1713. Signé,; LEOPO L D.
Et plus bas, Par Son Altcflè Royale > O x 1 v 1E r. Kegtjirâta, D. P1 e r r % ^
tro F, Tallangj»
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T Vé,publiée à PAudiensepublique de la Cour, m'î&ce requérant le Procureur Generalde

S.A. R. Ordonne qu'elle fera exécutée ,fuivieÇ§ regiflrée en fis Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant, (S qu'afa diligence, Copies duément collatimm'esfermi envoyées da»s
tous les Sieges reffortijfans miment k la Cour, poury être pareillement lue, publiée , fuivie,
exécutée & regiflrée ; Enjoint à/es Subfinuts de chacun defdits lieux de tenir la main À
lexecution d'tcelle, & d'en certifier la Cour au mots. F^n à Nancy le 27 Novembre 1713,
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TAXE DES DROITS,SALAIRES ET VACATIONS

des Officiers qui exerceront la Jurifciiccion. des Requêtes
, du Palais.

POUR LES JUGES. /-

PDur tous Décrets au bas des Requêtes, foie introdu&ives, incidentesou d'inllru&ton, y compris le droit de Secretaire, un franc deux gros.
Pour les Vacations des Commiflaires en Ville pour toute la journée, com-

pofée de deux vacations de trois heures au moins chacune, vingt-un franc.
Pour une Enquête ou defeente à la Campagne, pour toute la journée,

vingt-huit francs.
Pour droits de Siège pour toutes Audiances, tant ordinaires qu'extraor

dinaires, cinq francs.
Pour la réception des Sentences volontaires, un franc fix gros.
Pour droits du Sceau des Sentences , Exécutoirs ou autres A£ts fujets à

être fcellez fuivant les Ordonnances, un franc.
Pour chacune Seance d'Enchere, un droit de Siège à l'ordinaire.
Pour les Adjudications diffinitives, cinq francs ; & en outre quatre gros,

par chacun cent francs du prix de l'Adjudication, és Decrets forcez, le
Greffier y prenant une part comme l'un des Juges, mais ils ne percevront
és Décrets' volontaires que les droits de Sicge à l'ordinaire.

Pour la vifion du départ de Cour, un franc fix gros.
Pour le Scel d'icclui, quatre francs.
Pour le droit de Confignation, comme aux Bailliages. •

POUR LE PARQUET.

Pour Conclufions au bas d'une Requête, un franc.
Pour Conclufions fur inftance, le tier des épices des Juges , fi non és Sen

tences d'Ordre, pourlefquels ils n'auront que le fixiéme.
Pour les Conclufions à l'Audiance, fept francs.
Pour leurs vacations allant en Campagne avec un Comraiflaire, les deux

tiers du Commiflâire. - -,
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Ï713. POUR LES GREFFIERS.

Pour droit d'afliftance à l'Audiance de chaque Caiife ordinaire, aura
quatres gros.

Pour l'Expédition de chacun Appointeraient, Exécutoire, ou A&e fim-
• pie , outre le papier ou parchemin, dix gros.

Pour les Sentences Interlocutoires ou diffinitifes , qui ne contiendrons
pas deux Rolles, outre le papier ou parchemin, un franc fix gros.

Pour celles qui contiendront plus de deux Rolles, ils auront pour chacun
Rôlle à raifon de vingt lignes à la page & leize fillabes par ligne, un franc
fix gros.

Les Communautez payeront doubles les droits des Decrets, Sièges 8c Ex
péditions des Sentences.

Pour la diftribution d'une Inftan-ç, y compris l'invcnt a& le fac,
deux francs quatre gros.

Pour la produ&ion de chacune des Parties, trois gros.
Pour retirer laprodu&ion, trois gros.
Pour le paraphe de vingt pièces & au deffous, quatre gros.
Pour cinquante, fept gros.
Pour cent & au deffus à quel-nombre elle puifle contenir, un francs trois

gros.
Pour la remife des Pièces après les Inftances jugées diffinitivement, un

franc trois gros.
Pour l'expédition d'une Quittance ou A&efimple, fix gros.
Pour les Expéditions en papier à trente lignes la page & vingt fillabes

par ligne pour chaque Rôlle outre le papier, dix gros.
Pour les Enquêtes & autres Ades de pareille nature fait en Ville, îa

moitié du Commiflaire, à la Campagne les deux tiers.
Pour la communication des Enquêtes, defeentes, vifîtes, rapports d'Ex

perts , & autres de pareils nature, un franc trois gros.
Pour la communication d'une Pièce dépoféc au Greffe fans déplacer, fix

gros.
Pour 1a chandelle de chacune Seance d'Encherc, quatre gros.

TAXE DES AVOCATS. ET. PR 0 CV R EV RS

de U Chtimbre dss Requêtes du Pakis.

POur îe droit de Confeil en toutes a&ions , à la referve des fimplesreconnoiffances de Promefle, Exécutions ou Interprétations des Jugc-
mens de notredite Chambre, deux francs.

Pour une Requête Introdu&ive avec expoiition du fait 6c concluions
sgitainesj, deux francs fix gros.
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pour autre fimple Requête, comme font celles de reconnoilTance de 1713,

promefle, contraintes à un Commiflfaire pour prendre jour & autres de pa
reille qualité, un franc fix gros.

Pour un avenir, fommation de fournir de défenfes, de communiquer
au Parquet, de comparoir au Greffe, de produire A&e de produit, fignifi-
cation de qualité ou autres pareils A&es fimples, non compris le papier ,
jfcpt gros.

Pour comparution au Greffe, fept gros.
Pour comparution chez un Commiflaire ou Rapporteur, un franc fix gros.
Et s'il y a conteftacions longues &: importantes, elles feront reglées à

l'arbitrage du juge..
Pour le Plaidoyé d'une Caufe ordinaire, quatre francs.
Pour une Càufe importante, a l'arbitrage des Juges, fuivant le travail &

la qualité de la matiere.
Pour une remife, remontrance, ou défaut, un franc fix gros.
Pour l'affiftaricc du Procureur aux Caufes ordinaires plaidées par Avocats,

neuf gros.
Et aux Caufes importantes, un franc fix gros.
Pour communication au Parquet à l'Avocat, un franc fix gros.
Pour l'aflîftance du Procureur à ladite communication, cinq gros.
Pour défenfes, un franc fix gros.
Pour la compofition des écritures des Avocats & Procureurs, à l'arbitrage

du Juge, fuivant le travail, l'importance de la matiere & le mérité des Ecri
tures.

Pour chacun Rôlle de groffe, en y obfervant le nombre des lignes &
fîllabes porté par l'Article dix-fept de notre Edit du mois de May 1704,
des papiers & parchemins timbrez, fix gros.

Pour les Copies, le quart de la grofl'e, le tout, non compris le papier,
à charge que les Copies feront lifibles & de bon caractere, à peine d'être
rayées en taxe, fur la remontrance de la Partie condamnée, fans préju
dice aux Juges de faire faire dé nouvelles Copies aux frais de celui qui aura
commis la faute.

Pour les Procureurs quand ils iront en commiffions & defeentes, par
chacun jour , quinze francs. ~

Sauf aux Parties fi elles veulent y avoir des Avocats d'en payer les ho
noraires , fans répétitions.

Pour la déclaration des dépens, la moitié delà Taxe des Juges.
Pour les diminutions, lors que le Procureur du Défendeur en aura four

ni, le quart de ladite Taxe des Juges. /
Il fera alloué une Taxe médiocre pour les frais des ports de lettres écrites

& reçues, envoys & réceptions de papiers. .
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*3- TAXE DES HUISSIERS.

A l'Huiffier Audîancicr pour le droit d'Appel de Caufe, neuf gros.
Pour la remife , fix gros.
Pour la lignification d'une Requête avec l'Exploit d affignation en Ville »

y compris le papier, un franc deux gros.
Laiffant à la liberté des Parties ou de leurs Procureurs de faire faire les

copies de toutes fortes d'A&es & d'Ecritures, à la referve de la première
Requête, dont la copie fera faite par Huiflîer. ,

Pour la Signification d'une fimple Requête y compris le papier, un franc.
Pour une Saifie en main d'un tiers, un franc. ', .

Pour les Exploits que les Huiffiers feront à la Campagne, ils auront pour
une lieue, trois francs neuf gros.

Pour deux lieues, fix francs.
Pour trois lieues, huit francs.

Et au delà de trois lieues ils auront par chacune lieue deux francs fix gros.
Le tout tant pour l'allé que le retour, & en ce compris l'Exploit ; à l'effet

de quoi ils y exprimeront les diftances , & s'ils ont plufieurs commiillons fur
une même route, ils diminueront leurs falaires à proportion envers cha
cune des Parties qui les auront employez.

Pour une execution de meubles en Ville fans déplacement, deux francs
fix gros.

Avec déplacement, quatre francs fîx gros. ~ ^
Et à chacun des Recors, neuf gros.
Pour une Exécution à la Campagne, ils auront pour voyages, comme

il eft dit ci-deffus pour les Aiïignations, & en outre l'Exploit d'Exécution
leur fera payé comme en Ville de même que leurs Recors, qu'ils feront te
nus de prendre fur les lieux.

Poufla Signification d'avenir, femmation, & autres a&es {impies y com
pris la Copie & le papier, fept gros.

Sans la copie, quatre gros. ,
Pour vente de Meubles fur le Marché, Place publique, par chacune va

cation de matinée ou d'après diner, quatre francs fix gros.
< Avec un franc par Cent du prix de la vente pour lever les deniers & les

faire bons; pour la fignification d'un procez verbal de vente par chacun
Rôlle, deux gros. , " ,

A Charge d'y mettre le nombre des lignes & fillables portées à l'Article
dix-huit de l'Edit des Papiers & Parchemins timbrez.

Pour la Signification de toutes Ecritures fans copies, quatre gros.
Pour les autres copies comme il eft dit ci-devant pouf les Procureurs.

• Pour adjournemement perfonnel, comme pour une fimple affignation.
Pour
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Pour l'Exécution d'un Décret de prife de Corps Se Emprifonnement ef-17

fe&if, quatre francs.
A chaque Recors ,1e quart du falaire de l'Huiflier.
Pour un Procès Verbal de pcrquiiîtion , deux francs fix gros.
Pour une affignation à cry public, deux francs fix gros.
Pour la Trompette ou Tambour, un franc fix gros.
Pour un Exploit de commandement de payer, un franc trois gros.
Pour le Commandement itératif, Saifie Réelle , & établiflement de

Commiflaire, deux francs fix gros.
En ce non compris le Papier, les Voyages, la déclaration d'Héritage,

|es Affiches ni les Copies & Recors qui fetont payez feparément.
Pour la déclaration des Héritages de roture en détail, par chacun Rôllc

en grand papier à raîfon de quarante lignes par pages & vingt fillables par ,
lignes, fept gros.

Et en moyen papier fuivant le preferit de l'Ordonnance, quatre gros.
Pour chacune Copie, Signification ô£ Affiche autant pour chacun Exploit

de Criées deux francs fix gros, non compris pareillement les Papiers& Voya
ges qui feront payez feparcment comme ci-deflus.

Pour l'Affiche de la premiere Enchère ou Mife à prix, & de l'Adjudica
tion fauf quinzaine, non compris comme ci-deflus les Papiers Voyage ôc
Recors, un franc.

Pour la Publication des mifes & remonts par chacune fçeance d'enchere
à l'Huiffier Audiencier, neuf gros.

Pour l'Exploit de mife en poflèflïon d'une Seigneurie ou Haute-Jufficcs
non compris les Papiers, Voyages & Recors comme il eft dit ci-deflus,
quatre francs fix gros.

Si c eft un bien de Roture, deux francs fix gros.
Pour la Signification d'un Décret ou départ deCour, & de îaprife de là

poffeflîon, un franc fix gros.
Pour la Copie par Rôllc comme ci-deflus, à charge que toutes lefdites

Copies feront écrites en caraârere fort lifible.
F ait & arrêté au Gonfeil d'Etat de S. A. R. le 16 Novembre 171j»

Signé, LE OPOLD. Etflushsf Olivier. Regiftratœ) D.-Pierre^"
frff, F. TallAN G i.

T lie 3 publiée à tAudiencefMiqste delà Cour, Oui& se requérant k Procureur Gene-*.
• ral de S. A.R. ordonne' quelle fera executée, fuivie & regiftrée en [es Greffes-pottr-

j avoir recours le cas échéant ; \3 qu'à fi diligence Copies âu'ément collathnnées feront
envoyées dans tous les Ste^es rejfortijfants uniment à la Cour, pour y être pareillement liîé ,
publiée jfuivie & regiftrée. Enjoint aux Subfiitms de chacun defdits lieux de tenir la mai®
à texécution d'icelle , & d'en ctnifier lé Cour m mois. Fait à Nancy le 27 'Nw'smbri
17*3- : ' , • -- :

Tme II. - D : —
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ORDONNANCE,
Concernant les/Vagabonds, Gens fans aveu & Voleurs-.

Du 27 Novembre 1713.
gr*QN Altesse Royale, étant avertie que fous divers prétextes»
^'-beaucoup de Gens fans ave» retirez dansfes Etats, y commettent des
vols Se défordres infinis 5 aufquel's il feroit néceffaire de remédier , tant pour
îa tranqtiilité de fes Sujets que pour la fureté de ceux des Provinces voifioes
qui ont commerce avec eux*, à crû ne pouvoir mieux y réuffir qu'en les fai-
fant arrêter. Et étant important de déclarer fes intentions à cet égard.

Mande& ordonne à tous les Prévôts, leurs Lieutenans, Subftituts, Mai
res 82 atïtrres Officiers des Villes, Bourgs & Villages dépendants de fes Du-
chez de Lorraine & de Bar, Terres & Pays de fon obéïflance, de faire pren
dre & apprehender au corps tous les Vagabonds, Voleurs& Gens fans aveu
qui fejourneront ou paiîeront danstous les lieux de leur Reflort & Refidence,
& iceux conduire dans les Prifons de fes Villes les plus voifines', finon& à
faute de ce, demeureront refponfabies des defordrés qui pourront arriver 1
donner enfuite avis de leurs emprifonnemens à fes Procureurs, Prévôts, Lieu
tenans & autres Officiers de fes Marêchaufiees pour en être informé, procédé
& jugé fuivant 1a jrigeur de fes Ordonnances. Et comme Elle a auffi été infor
mée que pîufieurs Mandians, fous prétexte de leur indigence, commettent
pareillement des défordres dans les lieux ou iîspaffent; Ordonner tous les
Mandians nez dans fes Etats de retourner dans un mois dans les lieux de leur
naiffance fous peine de prifon,& aux autres Mandians étrangers quife trouve-
ront dans fes Etats, d'en fortir auffi dans le mois ; leur défend d'y rentrer fous
peine du fouet. Enjoint à tous lefdits Prévôts , leurs Lieutenans , Maires
& autres Officiers defdites Villes , Bourgs & Villages de fefdks Etats , de
faire lire , publier & afficher lesPrefentes aux lieux ordinaires & accoutu
mez , & de tenir la main à l'exécution d'icelle : C ar telle cft la volonté
de S. A. R. Donne8 à Lunéville le 2,7 Novembre 1713. Signé*
LEO-POLD. Etpluibas* O'uviEK. ~

E D I T

' . Portant EtaBIiffement du Gonfeil des Finances.

' ' Èu-s- M&y 1714•
T Êopoi, D,.par l'a grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mar-chis,: Duc de

; JL^ Caïabre, Bar* Gueldres, Scc. A nos tres-chers & féaux ConfeilIckS
d'Etat les Sieurs Marc-Antoine de Mahuet, Secrctairc d'Etat & iurendans
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de nos Financés, Jean-Baptifte de Mahuet, premier Préfident en notre Cour 1
Souveraine de Lorraine & Barrois, Charles-François Labbé de Beaufremont
Préfident en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Nicolas Marchai^
Confciiler en nocredite Cour Souveraine, Nicolas-Jofeph le Febvre, notre
ProcurcurGenerai en nos Chambre des Comptes de Lorraine & de Bar, Fran
çois de Rutant j Confeiller, Maître de notredite Chambre des Comptes de
Lorraine, & Dominique Mathieu, Maître des Requêtes ordinaire de notrg
Hôtel, Salut. Sur ce qu'il Nous a été reprefenté, que pari'Ar. 46 du Bai!
général de nos Salines » Gabelles, Domaines, & autres droits y joints, pafïe
ànotre amé Guillaume la Varenne le 4 AvriF 1709. Il eft porté qu'en cas de
difficulté fur la jooïffance dudit Bail,& pour les Reglémens ôc indemnitez que
ledit la Varenne pourroit pretendre, il fe pourvoiera directement pardevant
les Officiers de notre Confeil des Finances ; que la Commiffion defdits Of
ficiers a cefle , ce qui met ledit la Varenne & fes Sous-Fermiers dans l'in
certitude de fçavoir à quel Tribunal recourir pour obtenir les Reglemens
Généraux qui lui font neceflaires pour l'exploitation de fa Ferme &: pour li
quider les indemnitées que lui& les Sous-Fermiers ont à prétendre pour les
non-jouïflances de leursBaux?que ledit Bail général devant expirer à la fini
de l'année prochaine 1715? il eft important à notre fervice d'ayifer le plu
tôt que faire fe pourra auxclâufes d'un nouveau Bail, ou aux moyens eon-;
venables d'une régie de nofdites Fermes , & de prévenir les inconveniens
qui pourroient arriver en l'un & l'autre cas, s'ils n'étoientprévûs avant l'ex
piration dudit Bai! 5 & qu'enfin la céffation des fon&ions desCommiffaires
ci-devant par Nous nommez pour fàdminiftration de nos Eaux & Forêts^
peut être nuifible à leur bonne régie, faute d^oit des ©ffiders certains;
pour faire les Reglemens Généraux. Nous confiant pleinement en votre
capacité, intégrité & attachement a notre fervice, Nous vous avons nom
mez, commis & députez, nommons, commettons & députons, pour en '
exécution de l'Article quarante-fix dudit Bail, faire lesReglemetts, liquider
les indemnitées donc vous ferez requis par ledit Fermier General & fes Sous-
Fermiers, ainfî que vous trouverez à faire par droit, juftice & raifon,con=
noître, juger & décider en dernier reffort toutes lés affaires non-conten-
tieufes qui con£ernefont là bonne régie Sc admiftrationde nos Domaines -Se
Finances, & l'exploitation de nos Fermes générales & particulières ; donner à
cet effet tous Arrêts s Reglemens & Ordonnances que vous jugerez necefîai-
res ,pourvu que Vous foyez au nombredé trois en rabfence& en cas d'empê
chement des autres s & parce que Nous fommes avertis que depuis la liquida
tion desdettes. & charges de nos Etats, il eft arrivé & arrive journellement -
des changemens de propriétaires defdites créances , (oit par Succeffion, Do- -
nation, Ceffibn , Subrogation judiciaire & contractuelle ou autrement , en
«sonjfequeoce déïijuelles i! poitrroiE mitre de la confuiîon dans les payement

DiJ. ' .
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1714. que nous ordonns être faits des rentes defdites créances. Vouions que tous

changcmens & fubrogations qui pourraient avoir été faits ci-devant, ou être
faits ci-aprés, vous foient prefcntez pour être par vous vus,cxaminez&: autori-
fcz, & les noms des nouveaux Propriétaires inferits & fubftituez au lieu & pla
ce des anciens fur l'état annuel qui en eft dreffé, & ce à Nous prefenté par l'In
tendant de nos Finances. Défendons aux Receveur & Payeur defdites dettes
& charges, d'en faire aucune délivrance ni payement qu'il ne lui ait appa
ru de votre jugement. Enjoignons-aux CommifTaires Généraux Réforma
teurs de nos Eaux & Forêts de vous faire rapport de toutes les obfervations ,
qu'ils pourront faire dans leurs tournées ou autrement concernant la police,
âdminiftration & régie defdites Eaux &c Forêts, pour y être ftatué par vous
& eux, ainfi que de raifon ; leur attribuant à cet effet voix déliberative
avec vous, quant à ce feulement. Ordonnons qu'à-la fin de leur tournées
ils vous remettent les Procès verbaux & états des ventes annuelles, ordi-
naircs & extraordinaires, pour être par vous vérifiez , & en fuite à Nous
reprefentez pour en être l'exécution ordonnée. Voulons en outre qu'en cas
de difficultez entre les Entrepreneurs de nos travaux & Bâtimens, leurs Affû
tiez & Ouvriers, vous les décidiez le plus fommairementque faire fe pourra,
tous attribuant tout pouvoir & auchorité à cet égard, l'interdifanc â
tous autres, fauf aux Parties à fe pourvoir pour les matières contentieu-
fes , ( autres que lefdites indemnitées des Fermiers ) dont connoif-
foient les Commiflaires des Bureaux établis ci-devant.en notre Confeil

pour nos Finances & Eaux & Forêts, pardevant les Juges ordinaires qui
•> ctoient en droit d'en connoîtrc avant rétabliifement defdits Bureaux. Vous

ordonnons de vous aflembler régulièrement un jour de chacune femaine »
& plus fouvent fi notre fervice le requiert, en la.Chambre de notre Confeil
d'Etat à Nancy, pour délibérer fur les madères à vous attribuées. Et com
me il eft neceflaire de tenir Regiftres de vos réfolutions, Reglemens, Ar
rêts j Ordonnances, & Délibérations, & d'y enregiftrer les Baux de nofdi-
tes Fermes generales & particulières qui s'y ajugeront, Nous avons commis
& commettons pour Secretaire notre amé François Henrion pour faire lef-
dits enregiftremens & les expéditions, fuivant les ordres qu'il en recevera
de vous. Si vous Mandons, que vue la prefente Commiflîon, vous
ayez à la faire enregiftrer pour être exécutée félon fa forme & teneur %
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons à icelle fignées de notre
main} & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mendemens .&Finaaccs, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne'
en notreVille de Luncville le 5 Mars 1714. Signé, LEOPOLD, Et plus
bas, S.M.'Labbe', avec paraphe & fcelîé,
T/'Ué U Cotnmijfwn ci-deffks, en date du s Mars dernier, à Nous adreft'e crjourd'haï t

aims ordonnéqu'ellefera regijîrée peur êtrefmvie. &execm'efuivantfaforme teneur}
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À l'effet de quoi Nous avons pris pour jour <£ajfemblée le Fendredj de chacune [entame, à I 71 4»
deux heures de relevée en la Chambre du Confeil d'Etat a Nancy. Fait au Conteil des
Finances de S. A. R. tenu audit Nancy le 1$ Avril 1714-. Signe , M. A. Ai a'h v a ? 9
J. B. Mahvet , Labbe' de Bi aufr em ont, Marc h al, le Fm b v s e , d b
RvtAnt, Ma 7h 1 ev y & H eu Rio n , Secretaire.

ARREST DE LA COUR,

Pour rEnregiftrementde la Conftitution de Notre S. Pere le Pape, du 8 Sep
tembre 1713, portant condamnation d'un Livre intitulé:, Le Noiivefit
Tejlament en François , avec des Réflexions morales a chaque verfet &ca

' A Paris, zâpp.

Du 8 Mars 1714.

VEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General, ex-pofitive que la Cour eft informée avec tout le Public, delà ConftitiK
tion de notre Saint Pere le Pape , portant condamnation d'un Livre, qui a
pour titra: Le Nouveau Teftament en François, avec des Réflexions mordesfur
chaque Verfet, &c. a Paris, 1699 s &: autrement, Abrégé de la Morale de
l'Evangile, des Epitresde S. Paul, des Epitres Canoniques ,& de l'Apocalyp-
fe j ou Penflées Chrétiennesfur le Texte des ces Livresflacrez,. A Paris, en 1693.
dr 1694. 11 paroît par cette Conftitution, que ce Livre eft condamné, parce
qu'entre autres chofes, il renouvelle plufieurs hérefies, & particulièrement
celle contenue dans les fameufes Propofitions du Livre de Janfenius, fi fou-
vent flétries par les Souverains Pontirs. Comme la Cour ne peut mieux em
ployer l'autorité qu'il a plû à S. A. R. lui confier, qu'en fécondant fes pieufes
intentions pour la manutention de la pureté de la Foy dans fes Etats ; c'eft a-
vec joye que le Remontrant prefente à la Cour cette Conftitution, pour lui
donner une nouvelle occafion de lîgnaler fon zele, à foûtenir les Décrets de
l'Eglife, & à prêter le concours de la Puiffancc temporelle à la vigilance paf~
torale de la fpirituellc. La Cour y fera fans doute d'autant plus portée, qu'elle
ne fera que fuivre les fages difpofitions de l'Ordonnance de Charles I V.
d'heureufe mémoire, du 28 Septembre 1664, par laquelle cc Prince ordonna,
fous des peines ieveres, laponduelleexecutiondes Bulles de nos Saints Peres
les Papes Innocent X. & Alexandre VII. portant condamnation des Pro
pofitions du Livre de Janfenieus. Ce Prince marchoit en cela fur les traces
de fes auguftes Prédeceflfeurs, qui avoient fait confifter leur principale gloire,
non pas à purger leurs Etats des Herefies qui auroient pû les infecter, puif-
que par une protedion particulière du Ciel , ce malheur ne leur eft point ar
rivé ; mais à prévenir toutes celles qui auroient pû s'y introduire par la con
tagion du voifinage : ils ne fe contenteront pas de pratiquer tous les moyens
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que la prudentce fuggere en pareilles occasions, maïs ils employèrent tous
les efforts que la vaillance la plus éprouvée peut oppofer pour s'en défendre.
L'Eglife de ces Provinces celebrera à jamais la glorieufe expédition du Duc
Antoine, qui -affifté des Princes de fa Maifon, défit fur fa Frontiere une Ar
mée formidable de Sectaires, qui avoient entrepris d'y venir planter par le
fer & par le feu, l'empirede leur faufl'e Religion, furies débris de l'ancienne
&: de la veritable. Le fang de ces Rebelles, dont la terre fut couverte, étei
gnit en ce Pays le funefte flambeau del'Herefie, qu'ils appelloient infolem-
ment celui de l'Evangile ; l'Arche fut fauvée de la fureur des Philiftins, &
l'on vit. revenir le Héros Chrétien, comme un Pieux David, bien plus con
tent de la Victoire de l'Eglife , que de la lienne particulière. Ses Succelfeurs
n'eurent pas une attention moins vive Se moins déclarée , pour empêcher
que dans des temps malheureux, les Guerres de Religion allumées dans des
Etats voifins, ne fiffent voler dans les leurs quelques étincelles d'un feu fou-
vent plus aile à prévenir avant fa naifl'ance, qu'à l'éteindre quand il eft formé.
Leurs Ordonnances font foy des fages précautions par eux prifes à cet égard »
SC fur-tout pour défendre par des châtimens feveres, l'entrée & le débit des
Livres Heretiques parmi leurs Peuples. Âuffi le poifon le plus fubtil que l'er
reur préparé, eft celui quife trouve dans les Livres, fous l'appas d'une Doc
trine , qui léduifantl'cfprit corrompt le cœur, & qui faifant couler le men-
fonge fous l'apparance de la vérité, fait rompre à ceux qui en font prévenus
le nœud de l'unité, qui doit lier tous les Fideles à l'Eglife. C'eft ce qui a por
té Notre Siint Perc le Pape à découvrir toutes les erreurs du Livre dont il"
s'agit, & à les flétrir par la Cenfure Paftorale. Le Pere des lumières, qui con
duit le Chefde l'Eglife, lui a dicté l'oracle de vérité qu'il vient de prononcer ;
& tous les Fideles écouteront fans doute avec foumiflïon la voix du fouve-

rain Pafteur divinement infpiré. Cette Bulle étoit d'autant plus néceflaire,
que par le grand nombre dés Propofîtions condamnées, on connoît la gran
deur du mal, §£ la neceffité du remede. De ce grand nombre de Propofî
tions, la plupart regardent le Dogme & la Doctrine ; les autres paroilfent
avoir quelque rapport à la Difcipline. A l'égard des premiers, la fourmilion
univerfelle de tous les efprits à la créance établie par leur condamnation, fe
ra accompagnée de celles des cœurs, puifquc la connoiflance delà vérité en
fait naître l'amour. A l'égard des fécondés, l'obéiflance univerfelle qui y
fera pareillement rendue, fera fans doute conforme aux pieufes intentions da
Souverain Pontife, notamment fur celles qui concernent les Excommuni
cations, fur lefquellesonnepeutpas préfumer, qu'aucun Sujet doive jamais
çirer confequence de la condamnation d'aucune de ces Propositions, pour
Interrompre ou fufpendre les a&es d'obéïfîance & de fidélité qu'il doit à foi)
Souverain, & de l'obfervationdes Loix de l'Etat; c'eft l'Eglife qui prefcric
elle-même à tous les Fideles, l'exactitude de ces devoirs, qui font fondez fur
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la Loy divine, auffi-bien que fur la naturelle ; & comme elle eft uniforme 1 y 14,
dans fa doctrine, & invariable dans fes principes , on doie être bien éloigné
de .croire que dans celui dont il .s'agit, elle ait voulu apporter le moindre
changement. Mais comme il poarroit.y avoir certains eiprks, qui s'arrêtant
a lecorce extérieure des paroles, ii'eiatreroient par dans la fubftance des cho-
fes, la Cour pourra, par fa prudence, prendre quelques précautions à cet é-
gard ; & par l'Arrêt qu'elle doit rendre , affûter les maximes de la fidélité
qui mm les .Sujets à leur Souverain par les devoirs de leur nailîance. Ainfi
commeia Bulle de Notre Saint Pere ie Pape , eft rendue'publique , & répan
due .par-tout, omïefçauroiTSavoir aflez d'enapreffement pour,s'y foumettre
avec refpecfc, &: donner un témoignage authentique de la déference 8£ de la
vénération avec laquelle elle eft reçue. C'eft ce qui oblige le Remontrant de
requerit, qu'il plaife à laGour ordonner, que laConftitution de Notre Saine
Bere le Pape, donnée à Rome le huitièmeSeptembre dernier, portant con
damnation du Livre intitulé , Le Nouveau Tefiament 3 avec des Réflexions
mordes furchaque Verfet, imprimé à Paris en ifppou Abrégé de la Morde
de l'Evangile, des AÛes des Apires, &c. à Paris en 16p3 tk 1694, fera re-
giftrée ésRegiftces de la Cour , pour être executée félon fa forme & teneur 1
que Copies collationnées d'icelie, enfemblc de l'Arrêt qui interviendra, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages , & autres Jurifdidions reffortiffantes
nuëment à la Cour, pour y être pareillement lues, publiées, regiftrées & exé
cutées : Eojoint aux Subftituts du Remontrant d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour dans le mois; fans néanmoins que la condamnation portée
par ladite Bulle, des Proposions qui regardent la matière des Excommuni
cations , puifle faire induire queles Sujets de S. A. R. feront en droit de s'ex
empter en certains cas d« Tobéiflànce & de la fidélité qu'ils lui doivent
de l'obfèrvation des Loix de l'Etat ; & en confcqnénce ordonner , que le
Livre condamné par ladite Contention, enfemble tous les Ouvrages, Ecrits
& Libelles , qui pourroient avoir été faits pour fa défenfe, foienr & demeu
rent fupprimez 5 défenfes à tous Imprimeurs & Libraires, de les imprimer ,
vendre ou débiter, à peine de punition exemplaire ; ainfi qu'à tous Particu
liers de les retenir : Enjoint à tous ceux qui en font faifis d'an, ou plusieurs
Exemplaires, de les remettre, ou faire remettre és mains du Remontrant,
fuivant l'ufage établi en pareil cas, à peine d'amende arbitraire contre ceux
qui les retiendront : Que l'Arrêt qui interviendra, fera lû à l'Audiance pu
blique de la Cour, & affiché où befoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende cau-
fe d'ignorance. Ouï kSieurdeHolfeliffe ConfeiMer/en fon Rapport, Tout
vu Se confideré :

LA COUR faifant droit furies Conciliions du Procureur General deSonAltesseRoyale, ordonne que la Conftitution de Notre Sains
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4. Pcre le Pape, donnée à Rome le huit Septembre dernier, portant condam

nation du Livre intitulé : le nouveau Tejlament, avec des Réflexions morales
fur chaque verfet, imprimé à Pans en 16pp. ou Abrégé de la Morale de tEvan
gile , des Aetes des Afàtres, &c. a Paris en lâpjé' 16p4, fera regiftrcc dans
fes Regiftres, pour être executée félon fa forme & teneur : Que Copies col-
iationnées d'icelle, &: du prefent Arreft, feront envoyées dans tous les Bail
liages, & autres Jurifdi&ions reflotiffantes nuëment en icelle, pour y être
pareillement lues, publiées,regiftrées, &executées. Enjoint aux Subftituts
du Procureur General éfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la
Cour au mois ; fans néanmoins que la condamnation portée par ladite Bulle,
des Propofitionsqui regardent la matiere des Excommunications, puiffe faire
induire que les Sujets de S. A. R. feront en droit de s'exempter en certains
cas de l'obéiffancc &C de la fidélité qu'ils lui doivent, & de l'obfervation des
Loix de l'Etat; & en confequence ordonné, que le Livre condamné par la
dite Conftitution, avec tous les Ouvrages, Ecrits &c Libelles qui pourraient
avoir été faits pour le foutenir, demeureront fupprimez. Fait défenfes
à tous Imprimeurs & Libraires, de les imprimer, vendre , ni débiter, à
Çeine de punition exemplaire ; & à tous Particuliers de les retenir. Enjoint
a tous ceux qui font faifis de quelques Exemplaires defdits Livres, Ecrits
ou Libelles , de les remettre ou faire remettre és mains dudit Procureur

General, fuivantl'ufage établi en pareil cas à peine d'amende arbitraire; &
que le prefent Arreft fera lû à l'Audience publique de la Cour, & affiché par
tous les Carrefours, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait
à Nancy en la Chambre du Confeil, ce 8 Mars 1714. Par la Cour. Signé,
Vaultrin.

T Eprefent Arrêt a été là, tAudiance publique tenante, Oui (${ce requérant le Procureur
General, four être exécuté félon fa forme Û? teneur. Faîrk Nancy eh lagrande Salle du

Palais le feudy g Mars 1714. SignéFA v&tsin.

ARREST DE LA COUR,
Qui décide que la Réduction portée par l'Edic de S.A. R. fur les fécondés

Nopces, n'a lieu pour les Donations faites au profit des enfans communs.

Du 23 Juin 1714,

VU parla Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le Procès d'entreCharles Hocquart, Maître Orfèvre à S. Nicolas, en qualité d'heritier,
& comme reprefentant Marguerite la Traye fa mere 5 & Claude-Gabriel
Bailly, auffi Maître Orfèvre , demeurant à Mircourt, au nom & comme
Pcre & Tuteur d'Auguftin &Françoife Bailly, fes enfans mineurs, iffus de
fon mariage 5 Pominique Bailly, fils majeur dudit Gabriel Bailly avec feuë

• Marie
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Marie Anne la Traye fa femme, Appcllans d'une Sentence rendue au Bail-171 ^
liage de Vofges Je 19 Juillet dernier, & de tout ce qui s'en eft enfuivi, d'une
part ; M8 Charles-Alexis la Traye Prêtre , Curé dé Totainville , le Sieur
Claude-André de Terrés, Efcuyer, Lieutenant de Roy à Final, à caufe de
Dame Marie-Françoife la Traye ion époufe ; Jean la Traye, Nicolas Di~
diot j à caufe de Marie la Traye fa femme, Marchands Bourgeois de Mir-
court ; & Nicolas Georget, Maître Chirurgien, auiTi Bourgeois de Mircourt,
en qualité de Tuteur de François Georget fon fils & de feue Anne la Traye
fa femme , Intimez, d autre part : Et encore entre ledit Charles Hocquart&
leditClaude-Gabriel Bailly, en ladite qualité 5 à eux joint Dominique Bailly s
incidemmentAppcllans d'une autre Sentence rendue audit Bailliage de Vof-
ges le 20 Décembre 1712, & de tout ce qui s'en eft enfuivi, & Deman
deurs j d'une part; Claude-François la Traye, Marchand Tanneur à Vitel „ ~
Défendeur, d'autre; Et lefdits Charles Alexis la Traye, André de Torrés »
Jean la Traye, Nicolas Didiot, & Nicolas Georget, en ladite qualité, aufli
Intimez fur ledit appel incident. Sçavoir la Sentence du 19 Juillet dernier , -
par laquelle le Decret obtenu des grâces de S. A. R. le 13 Novembre précè
dent par les Appcllans, a été entherinê ; Ce faifant, les Parties remifes en tel
& femblable état qu'elles étoient avant les Contrats de Mariage det 31 Juillet
1683, & 16 Novembre 1690; en confequence, leur ont été abandonnez
les 3 500 francs de dot portez a chacun defdits Contrats , pour leur part &
portion des effets mobilières de la premisrc Communauté, mentionnez dans
l'Inventaire en fait en l'année 16^6 ^ fans interefts» compenfez les 539 francs
un gros deux blancs, qui leur avenoient à un chacun au par-delà des 3500 *
avec les dettes inexigibles dudit Inventaire; ordonné que ledit Me la Traye
& Confors abandonneroiepr aux Appellansla moitié des acquefts faits pen- ,
dant la premiere Communauté ; & la totalité des anciens, à eux avenus»
tant parle decés de Marie Huflbn, leur ayeule & belle-mere , que de celui
de Catherine Henry, femme de Claude Huflbn, compenfé le revenu def
dits biens, tant d'aequefts que d'anciens, avec les impenfes & méliorations
qui pouvoient y avoir été faits; que les enfans du fécond lit de Charles la
Traye rapporteroient, fuivant leurs offres, dans la mafle delà premiere Com
munauté , la moitié de leur dot de Mariage, de même que la moitié des autres
avantages nuptiaux , aufli fans inrerefts ? à l'effet de quoy ledit M* la Traye »
comme Procureur fondé de la Dame de Torrés fa fœur, reprefènteroit fon
Contrat de Mariage dans fix femaines : Et en cc qui regarde la demande for-
mée contre Nicolas Didiot, au iujet du rapport de deux facs d'argent par
lui touchez, en affirmant par lui & fa femme qu'ils provenoient des 4500
francs à lui promis pour dot en fon Contrat de-Mariage, les Parties miles à
cer égard hors de Cour ; que les frais funéraires de Barbe Huflbn, de même
que les habits de deuil délivrez à fes héritiers , fe prendraient moitié fur fa. -

Tme II. ' E
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1714 Communauté, & l'autre fur celle dudit Charles la Traye : Et en ce quecon-

cerne le Teftament olographe dudit la Traye, du 14 Juillet 1704, icelui
omologué, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ; &que toutes
les charges acquittées. , la moitié des effets de la fécondé Communauté ap«
partiendroit aux enfans du fécondé lit ; & l'autre repartagée entre les huit
enfans, tant du premier que du fécond lit, tous dépens commpenfez ; à la
réfervede la Vifion, qui demeurera à la charge de l'une & l'autre fucccfïîon

' par moitié : ladite Sentence duëment fignifiéc à Parties le 14 du même mois
de Juillet. Les Pièces & Produ&ions fur lefquelles elle eft intervenue. Le
Relief d'appel, & Decret au bas du zi dudit mois. Exploit d'intimation
donné à Jean la Traye, avec injonction d'avertir, en datte du 24. Signé J.
C. Papigny le jeune, Huiflicr audit Bailliage, bien & duëment controllé par
Gaucher à Mircour le même jour. Ade de la Barre.du 12 Aouft fuivant,
par lequel la Cour fur l'appel principal, a appointé les Parties à fournir griefs
& réponfes de quinzaine à autre, fignifié le 14. Autre Sentence dudit Bail
liage dudit jour 10 Décembre 171 z, par laquelle les Parties ouïes, enfem-
ble Me Dumat Subftitut, a été donné Acte delà déclaration faite par Claude-
Gabriel Bailly, en ladite qualité, & Charles Hocquart, de vouloir contefter
le Teftament dont s'agit ; & pour y faire droit, la Caufc continuée à la hui
taine ; pour lequel jour les Parties auraient Audiance fur le tout ; & A&e don
né de la déclaration faite par Claude-François la Traye , & Dominique
Bailly, de confentir à Texecutian du même Teftament, fans préjudice à leurs
droits, encourue pour l'Executeur Teftamentaire Me Dauphin, au lieu &
place de Mc Vigneron, entre les mains duquel feraient mis les Titres des
Biens léguez à la Charité , & des deniers, pour execution des legs pieux y
fignifié le 31 dudit mois de Décembre. Requête prefentée par les Appel-
lans le 10 O&obre auffi dernier , tendante à ce qu'il plût à la Cour les re
cevoir incidemment Appellans de ladite Sentence dudit jour 20 Décembre
171 z, & leur permettre de faire affigner lefdits Claude-François laTraye &
Dominique Bailly, en qualité d'enfans du premier lit, en affiftance deCaufe,
pour fe joindre à eux, & faire infirmer conjointement la Sentence dudit jour
19 Juillet dernier ; & pour cet effet contribuer aux fraits faits & à faire, û
mieux n'aimoient abandonner leurs cottes héréditaires en la fucceflion dont "
s'agit ; & en outre ledit Claude-François laTraye 3 en fon particulier, pour
rendre compte des deniers qui lui ont été mises mains, pour faire prier Die»
pour le repos de lame de Charles la Traye, pere & ayeul commun des Parties;
& pour leur refus & conteftatior.s, fe voir condamner aux dépens, tant des
Caufes principale que d'appel, aâifs & paffifs, fans préjudice de tous autres
droits, prétentions, noms, raifons & a&ions. Decret au bas dudit jour, par
lequel la Cour les a reçus Appellans ; &: tant fur l'appel que fur les demandes »
a permis de faire intimer & afîigner qui bon leur femblcra. Exploits d'inti-
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mations & aflignations en confequence, des 7 & 13 Novembre fuivant ,1714.
lignez Louis Meuret, Huiffier audit Bailliage& D. Bafoil, Sergent ordi
naire à Vitel, y demeurant, duê'ment contrôliez aufdits Mircour & Vitel, par
Gaucher &D. Félix les mêmes jours. A&e de Barre du 18 dudit mois de No

vembre, par lequel la Cour a appointé les Parties au Confeil fur l'appel &c
fur la demande en droit & joint ; a donné A&e de la déclaration faite par
Dominique Bailly fils, qu'il eft Appellant, tant de la Sentence du 19 Juillet
1713, que de celle du iq Décembre précèdent, 8c qu'il adhéré aux fins
defdits Hocquart & Bailly pere; en confequence, a déclaré le prefent Ap
pointeront, enfemble celui dudit jour iz Août dernier, commun avec lui,
& le tout jomt. Ledit Appointementfîgnifiéle 2.4. Requêtepour les Appel-
lans , employée pour griefs fur l'appel principal, pour caufes & moyens d'ap
pel, fur l'appel incident, 8c contenant production nouvelle, & trois Pièces
y jointes 5 èc Décret au bas du 2,0 dudit mois de Novembre, par lequel la
Cour a reçu l'appel incident, fur lequel elle a appointé les Parties au Con
feil à fournir caufes 8c moyens d'appel & réponfes de huitaine à autres, 8c
joint» A reçu pareillement la production nouvelle? ordonné qu'elle feroit
contredite &: fauvée dans pareil délay ; & donné Aête de femploy, à char
ge de lignification, fignifîe le z 5. Requête pour ledit Me Charles-Alexis la
Traye, & Confors, fervant de réponfes à griefs, & contenant produ&ion
nouvelle, &: fix Pièces jointes > & le Decret au bas d'icelle, en datte du 2,4
Janvier 1714, par lequel la Gour a reçu ladite produâion nouvelle, or
donné qu'elle feroit contredite &c fauvée de trois jours à autre ; & donné
A£te de l'employ, à charge de lignification, lignifié le même jour. Requê
te pour Claude-François la Traye, tendante 2 ce qu'il fût déclare follement
Intimé ; en confequence, renvoyé de la folle Intimation, avec dépens ; &
proteftationque fi dans la fuite on prenoit quelques conclufions contre lui ,
d'y défendre ainfi qu'il appartiendra. Ladite Requête lignifiée le 8 Février.
Autre Requête des Appellans, employée pour réponfes, pour contredits
de production nouvelle, & contenant aufiî production nouvelle » 8c trois
Pièces jointes ; & Décret au bas du 10 Mars, par lequel la Cour a reçu la
dite production nouvelle, ordonné qu'elle feroit contredite 8c fauvée de
crois jours à autre} & donné A&e de l'employ, à charge de lignification,
lignifié le même jour. Autre Requête dudit Me Alexis la Traye, & Con
fors, fervant de Saivations, de production nouvelle, & de contredits de
celle faite par les Appellans » lignifiée le 13 Avril. Requête d'employ pour
ledit Claude-François la Traye: fignifiéc le 24 May. Autre Requête pour
ledit Me Alexisk Traye, 8c Confors, contenant produdion nouvelle, &
trois Pièces jointes 5 & le Decret au bas du i<? du prefent mois», portant que
la Cour a reçu ladite production nouvelle, ordonné qu'elle feroit contre
dite & fauvée dans le jour péremptoirement 5 attendu Tétât du Procès, 6c "

' .. E'ij- , ' "v
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1714. fans retardation du Jugement d'icclui ; & donné A£te de Fempîoy, à charge

de fignification, fignifiée ledit jour 16. Autre Requête des Appelions ? em
ployée pour contredits de production nouvelle, fignifiée le 18. Autre du
dit Me-Alexis la Traye& Confors, fervant de Salvations de ladite pro
duction nouvelle , fignifiée le 19. Autre Requête d'cmploy pour ledit A-
lexis la Traye , & Confors j & Decret au bas du 11 , portant A6te de
Femploy, à charge de fignification, fignifiée le même jour. Conclufions
du Procurear General. A&e fignifié, portant que le Procès était diftribuê
au Sieur Prorin Confeiller > & tout ce qui étoit à voir au contenu de l'In
ventaire du Procès, veu &c confideré.

LA COUR a mis les appellations & Sentences dont eft appel au né
ant ; émendant, faifant droit fur toutes les demandes & conteftations des
Parties, ordonne que le Tcilament olographe fait par Charles la Traye le
14 Juillet 1704, fera fuivi & executé fuivant fa forme & teneur ; en confe-
quence, qu'il fara mis entre les mains de Claude-François la Traye des de
niers en fuffîfance, pour l'cxecution des legs pieux y portez, de même que
les Titres du Gagnage d'Agecourt, légué à la Chappelle de l'Hôpital de
Mircourt, pour être par lui délivrez aux Directeurs dudit Hôpital : Que
les frais funéraires dudit Charles la Traye & de Barbe Hufion, & les ha
bits de deuil fournis lors de leurs decés , feront payez fur les effets de la
fécondé Communauté d'entre lefdits Charles la Traye & Barbe Huflon »
avant le partage d'icellè : Que les legs pieux faits par ledit la Traye feront
pris fur la part ÔC moitié qui lui appartenoit en ladite Communauté. Ayant
égard aux Lettres obtenues le 13 Novembre 1712, par Charles Hocquart s
Gabriel Bailly, en la qualité qu'il agit ? & Dominique Bailly fon fils ma
jeur , & icelles entérinant, ordonne qu'outre les trois mille cinq cens
francs que ledit Charles la Traye a délivrez à chacun des trois enfans du
premier Mariage d'entre lui, & Marie Huflon pour leur dote de Ma
riage , il fera parfourny par préciput fur la maffe des effets de ladite fécon
dé Communauté , à chacun dëfdits trois enfans du premier lit, ou aux re-
prefentans d'iceux, la fomme de cinq cens trente-neuf francs un gros deux
blancs, pour faire celle de quatre mille trente-neuf francs un gros deux
blancsqui avenoient à chacun defdits trois enfans , pour leur tiers en celle
de douze mille cent dix- fept francs quatre gros huit deniers, faifant le mon
tant de la moitié des effets de la premiere Communauté d'entre lefdit Char
les la Traye & Marie Huffon leur mere , fuivant l'cftimation & calcul
portez en l'Inventaire fait le 24 Juillet 1676 , avec les iaterefts defdites
fommes de cinq cens trente-neuf francs un gros deux blancs » à chacun def
dits trois enfans, depuis leur Mariage feulement, a prendre pareiîîemenc
par préciput fur les effets de ladite fécondé Communauté 1 condamne le
dit Charles-Alexis la Traye » & Confors,. d'abandonner aiifdics trois en?
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fans du premier Mariage de Charles la Traye , ou à leurs reprefentans, la 1714,
moitié des immeubles & des acquefts faits pendant ladite premiere Commu
nauté î & la totalité, tant des propres de ladite Marie Huffon leur mere ,
que des autres immeubles à eux obvenus par le décés de Catherine Hen
ry , femme de Claude Huflon, leur ayeule, avec reftitution des fruits é-
chus depuis leurs Mariages , qui fe prendront pareillement par préciput
fur ladite fécondé Communauté ; en faifant néanmoins par eux état à la
même Communauté des impenfes & améliorations qui peuvent avoir été
faites efdits immeubles depuis le fécond Mariage dudit Charles la Traye,
fuivant qu'elles feront eftimées par Experts, dont les Parties conviendront ".
pardevant le Snbftitut du Procureur General au Bailliage de Vofges , fi
non en fera par lui. nommé d'Office. Ordonne que les enfans du fécond lie
dudit Charles la Traye rapporteront à la mail'e des biens de fa fucceflion ,
la moitié des fomrnes des autres fucceffions qu'ils ont reçues de lui en ver
tu de leurs Contracte de Mariage, fans interefts néanmoins -, a donné Ade
auidits Hocquart & Bailïy de la production faite d'une copie en Langue
Italienne , du Contrat de Mariage de la Dame de Torrés ; cendamnc
Claude François la Traye de payer fa cotte-part des dépens adifs, appor
tez par 1 efdits Hocquart & Baiily enîa prefente Inftance, & dé rendre compte
des deniers qui lui ont été mis és mains, pour faire dire des Méfiés pour lèi
repos de lame dudit Charles la Traye ï a renvoyé Nicolas Didiot de la de
mande contre lui formée du rapport de deux lacs d'argent trouvez en la
chambre où il réfidoit, chez ledit la Traye pere, lors de fon décés, en af
firmant par lui & par Marie la Traye fa femme, qu'ils proviennent des de
niers qui lui ont été donnez par George-François Didiot fon pere , fur la *
femme à lui promife par fon Contraâ: de Mariage : Et après toutes les char
ges acquittées de la fécondé Communauté, les effets d'icelle feront partagez
en deux parts par moitié, dont l'une appartiendra aux enfans du fécond lie
dudit Charles la Traye,, Oc l'autre fera partagée entre fes huit enfans, tant
du premier lit> que du fécond lit : Et fur le furplus des demandes, fins &
conclurions des Parties, a mis réelles hors de Cour , tous dépens entre elles
coimpenfez ; àla réferve des Epiccs & couft tant du prefent Arreft, que de
la Sentence du 19 Juillet 1713s dont eft appel, qui fe prendront par pré»
ciput fur la malle des effets de la fécondé Communauté, Faix à Nancy -
le 2,3 Juin .17.14 Signé ? Par la Cour,Vauitjun, .

^y
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ARREST DE LA COUR,
Qui maintient la Souveraineté de S. A. R. au Village d'Amevelle, confor

mément au Traité du partage des Terres de furféance de 1704.
Du 9 Août 1714.

VEU par la Cour la Requête à Elle prefcntéepar le Procureur Général en icelle i expofitive, qu'il eft informé qu'encore que par le Traité
de partage fait en l'année 1704 des Terres mi-parties, & limitrophes d'en
tre le Duché de Lorraine & le Comté de Bourgogne, le Village d'Ame-
velle ait été cédé à S. A. R. & le Village de Boufleraucourt à Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne, comme Comté de Bourgogne , & que le ban, fi»
nage & teritoire dudit lieu d'Amevelle foient féparez & diftinguez de ce
lui de Jonvelle, aufli Comté de Bourgogne, par*un Ruifleau qui pafle au tra
vers de deux Etangs , dont l'un eft appelle le petit Etang, bc ieparc du
côté du Septentrion le finage d'Amevelle de celui de Boufleraucourt ; &
l'autre qui eft appellé le grand Etang, fepare le même finage d'Amevelle
de celui de Jonvelle du côté du Midy ; de forte néanmoins que ledit Ruif-
feau qui couppe & traverfe lefdits deux Etangs fuperieur & inférieur, cou
lant du Septentrion au Midy, eft la véritable limite ieparative defdits images»
enforte que comme lefdits deux Etangs font préientement deiTechez &
convertis en terres labourables, enfemencées de grains : la partie du terri
toire où étoient lefdits Etangs, qui fe trouve en deçà, eft du finage d'A
mevelle; &: la partie qui eft au-delà, eft du finage de Jonvelle du côté du
Midy, & de celui de BoufTeraucourt du côté du Septentrion ; au préjudice
de quoi le Re&eur des Jefuites de Dôle, qui prétend être Décimateur du
ban de Jonvelle, & qui en cette qualité fut troublé l'année derniere en la
poflefllon de recueillir & percevoir les dixmes par Me. Vaucher, Prêtre,
Curé de Martinvelle & d'Amevelle fon annexe, en la partie du territoire
qui compofoit ci-devant ledit grand Etang du côté dudit Amevelle, a fait
ailîgner ledit Sieur Vaucher aux Requêtes du Palais prés le Parlement de
Befançon en vertu de fon Committimus, par Exploit d'un Huilîïer dudit
Parlement du 2.7 du mois de Juin dernier , dont copie eft ci-jointe, pour
réparer le prétendu trouble par lui commis. Et comme ledit Re&eur ne
fonde fon a&ion que fur la prétention qu'il a que le canton où il fe plaint
d'avoir été troublé dans la perception defdites dixmes p'ar ledit Sieur Vau
cher, dépend du territoire de Jonvelle , où il eft gros Décimateur, quoi
que la vérité foit qu'il dépend du territoire d'Amevelle Annexe de Mar
tinvelle , dont ledit Sieur Vaucher eft Décimateur ; l'aflignation qu'il a fait
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donner audit Sieur Vauchcr en l'Hôtel de Moniteur le Procureur Général 1714.
du Parlement de Befançon, à comparoir aux Requêtes du Palais prés le
dit Parlement, eft une entrcpiife & un attentat fur la Souveraineté de Son
Altefle Royale audit d'Amevellequi lui a été cédé pat;ledit Traité,contre
laquelle le Remontrant eft obligé de s'élever par le droit de fa Charge, &
d'en empêcher l'effet. A ces Causes, il requiert qu'il plaife à la Cour
déclarer ledit Exploit d'affignation dudit jour 27 Juin dernier par le nom
me Joachim Garnifon, fe difant premier Huiffier du Parlement de Befan
çon, à la Requête des Reverends Peres Jefuiftes du Collège de Dole à
M". Vaucher, Prêtre & Curé de Martinvclle & Amevelle fon Annexe, à
comparoir pardevant Meilleurs des Requêtes du Palais audit Befançon,
pour procéder fur ladite demande en réparation de trouble, nul & de nul
effet &: valeur ; en décharger ledit Sieur Vaucher, & lui faire défenfes d'y
comparoir, à peine de cinq cens francs d'amende ; authorifer le premier
Huiffier ou Sergent des lieux, pour faire l'Exploit. Ladite Requête lignée,
Bourcier. Ouï le Sieur Feriet, Confeiller en fon rapport. Tout vû &
conilderé.

LA COUR a déclaré ledit Exploit d'affignation du 2,7 Juin dernier,
donné par Je nommé Joachim Garnifon, fe difant premier Huiffier du Par
lement de Befançon , à la Requête des Jefuiftes du College de Dôle , à
Maître Vauchcr Prêtre, Curé de Martinvclle & Amevelle fon Annexe, a.
comparoir pardevant les Officiers des Requêtes du Palais audit Befançon,
pour procéder fur ladite demande en réparation de trouble nul, de nul
effet èc valeur, en décharge ledit Vaucher, lui fait défenfes d'y comparoir,
à peine de cinq cens francs d'amende s à l'effet de quoi authorife le premier
Huiffier ou Sergent des lieux, pour faire tous Exploits néceffaires à cet effet.
Fait à Nancy le 9 Août 1714. Par la Cour. Signé ,Vaultrin.

E D I T

De cliviiîon de l'Office de Greffier en Chefde la Cour Souverain®

en deux Offices féparés.
' Du 21 Août 1714.

LEo pold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis , Duc de Calabre , Gueldres, &e. A tous pre-
fens &à venir, Salut. Par nos Lettres Patentes du feize Novembre de
l'année derniere, Nous aurions accordé à nos bien amez fujets naturels Ni

colas François 8c Nicolas Vaultrin, Avocats en notredice Cour Souverain©
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Loraine & Barrois, l'Office de notre Confeiller-Greffier en Chef en

notredite Cour, créé par notre Edit du 15 Septembre 171 % , lequel étoit
vacant par le décès de Nicolas Vaultrin leur pere, vivant premier & feul
Titulaire dudit Office, pour, parlefdits Vaultrin fils, l'exercer alternative
ment d'année à autre , & chacun d'eux jouir feulement pendant le temps
de leur exercice des honneurs, droits, rangs, exemptions & émolumens y
attribués par notredit Edit » mais Nous ayant été reprefenté que les deux
Officiers ainfi pourvus du même Office, ne pourraient en remplir les fonc
tions , fuivant l'ordre établi pour les affaires du Burreau, &C que celui qui
ne feroitpas dans l'année de fon exercice, fe trouveroit fans earadere ,8ç
fans avoir droit de vacquer aufdites fondions pendant l'abfence, maladie
ou autre empêchement de l'Exerçant ; ce qui cauferoit dans ces cas du retard
à l'expédition des affaires dudit Greffe, préjudiciable à notre fervice & à
celui du public ; à quoi étant a propos de remedier, en divifant ledit Of
fice, & l'érigeant en deux Offices en titre : l'affaire mife en délibération
dans notre Confeil, de l'avis d'icelui & de notre certaine fciencë , pleine

puiffance & autorité fouveraine, Nous avons par ce prefent Edit perpetuel
& irrévocable divifé & divifons ledit Office de notre Confeiller-Greffier
en Chef de notredite Cour Souveraine, en deux Offices hereditaires féparés
que Nous avons créez & érigez, créons &: érigeons en titre, l'un, d'ancien
Office de aotre Confeiller-Greffier en Chef ,& l'autre , d'Office alternatif
d@ notre Confeiller-Greffier en Chef en notredite Cour; Voulons & Nous
plaît que chacun des Pourvus defdits deux Offices en faffent dans cet ordre
l'exercice & les fondions, & qu'ils en jouiifent pareillement l'un & l'autre
héréditairement, & aux mêmes honneurs, droits, privilèges, franchifes,
exemptions, profits & émolumens qui dépendent & font attachez à celui
créé par notredit Edit du 15 Septembre 1711, auquel Nous avons feule
ment, quant à ce, dérogé & dérogeons, voulant qu'il forte au furplus fou
plein & entier effet.

Si donnons ën Mande ment à nos très chers&feaux les Préfidens,
Confeillers&Gens tenans notredite Cour Souveraine de Lorraine& Barrois,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , que notre pre
fent Edit ils ayent à faire lire & regiftrer, & dû contenu en ieelui, faire jouir
& ufer paifiblemenr & pleinement les Pourvus defdits deux Offices, cef-
fant & faifant ceffer tous troubles & empêchcmens à ce contraire: Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main,
contrefignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-,
mens & Finances, fait mettre & appendra notre grand Sccl. Donne' en
notre Ville de Lunéville le z 1 Août 1714. Signé ,LEOPOLD. Etplus bas.
M ahuet» Regifima, Pierre,/wJ.F. Tallange.

ORDONNANCE
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R E G LE MENT

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,
Pour les Moulins de Nancy»

Du 23 Novembre 1714.

SUr îcs remontrances faites à la Chambre par le Procureur Généra^qu'au préjudice des anciens Réglemens qui accordent aux Boulangers
de Nancy trois tournans dans les grands Moulins de ladite Ville, pour four
nir à moudre à l'exclu fion de tous autres les grains qu'ils font obligez de
mettre en farine pour diftribuer au Public 5 plufieurs perfonnes fe difans
privilégiez, non-feulement employent les quatre autres tournans defdits
Moulins, mais auffi les trois qui leur font deftinez, les faifans même dé»
grenner très fouvent, enforte qu'ils font obligez de relier pendant, trois ou
quatre jours fans moudre leurs grains, ce qui occafionne de grandes plaintes
contre eux de ce qu'ils font quelquefois fans pain, & n'ont pas les fourni-
turcs nécefTaires, à quoi étant expedient de remédier.

LA CHAMBRE ordonne qu'en conformité de fes anciens Régie-
mens, lefdits Boulangers auront & jofliront des tournans des grands Mou
lins de cette Ville qui leur font deftinez , avec défenfes à toutes perfonnes
de quelle qualité & condition ce puifle être, même aux Privilégiez de s'en
fervir, à moins qu'ils ne foient vaides 5 ni de dégrenner aucun defdits Bou
langers, à peine de cinquante francs d'amende & de tous dépens, dom
mages & intérêts ; ordonne pareillement que le prefent Règlement fera
publié &affiché aux lieux accoutumez. Fait en ladite Chambre à Nancy
le 2,3 Novembre 1714. Signé. fLabbe' de Beadiiemont. Etplus bus7
Régnier Secretaire» " •

ORDONNANCE DE S- A R-
Concernant les Biens du Domaine alienez*'

^ » Du 2g Décembre 1J14-*

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mon-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calibre 9 &c. A tous pre-
fcas & avenir, S alu t. Par les Conftitutionsfondamentales de tous les Etats
bien policez, &fuivant plufieurs Ordonnances des Ducs nos Prédcceflems ,
notamment celles des zi Décembre 1446, & zj Juin 1561, le Domaine
de la Couronne ne pouvant àîe tellement aîeaéV qu'il nerefte toujours âs

Tmello , f
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pour en procurer un plus grand avantage à l'Etat ; Nous fommes obligez
pour la confervation de nos Droits, &de ceux des Ducs nos Succeffeurs,
de prendre des précautions qui en rendront, le cas échéant, l'exercice plus
facile, & feront moins à charge aux Poffeffeurs ;& comme la longueur des
Guerres qui ont ci-devant affligez nos Etats, a déjà diminué confiderable-
nient la connoiffance des aliennations, & même des ufurpations qui peuvent
avoir été faites de nos Domaines pendant les Régnés des Ducs nos Préde-
ceffeurs, que d'ailleurs celles que Nous avons trouve à propos de faire de
puis notre retour dans nos Etats, l'ayant été par des voyes différentes, ou
de Décrets de notre Confeil fur Requête j ou de Lettres Paternes, ou d'Ar
rêts de notre Confeil des Finances, & de nos Chambres des Comptes,
dont quelques unes même n'ont point encore eu d'effet; cela en rend te
recherche déjà difficile dés à prefent, laquelle la deviendrait encore plus
ci-après, par la confulion que le temps peut entraîner des biens de nos-
Domaines/avec ceux que les Poffeifeurs d'iceux avoient déjà, ou qu'ils
ont acquis, ou acquereront vrai-femblablement ci-aprés; dans les lieux où
ils poffedent lefdits biens Domaniaux, il Nous importe de ne point tarder
davantage à en faire prendre un® connoiffance cxa&e, pour pouvoir par
Nous & nos Succeffeurs dans la fuite fc déterminer plus aifémcnt fur ce qui
£e trouvera plus expedient pour le bien dufervice à cet égard. A ces Causes }
.& autres à ce Nous mouvantes, de notre certaine fciencc, pleine puiffance
& autorité fouveraine, Nous avons dit, ftatué &: ordonné, êz par ces Pre-
fcntes, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît que tous
Poffeffeurs indiftin&eraent des biens & droits du Domaine de notre Cou
ronne a quelque titre quece foit de vente, échange, afcenfcment, don en
payement, concelfion gratuite ou onereufe, perpétuelle, ou a temps, ou de
quelques autres efpeces d'aliénations ou translations de poffeffion ce puifîc
être , fans aucune en excepter, même celles qui jufqua prefent n'auront
pas encore eu leur plein & entiere effet par le dépoullement a&uel de nos
Fermiers, foient tenus de faire pntheriner, fi jan'eftfait, en nos-Chambres
des Comptes, les contrats, concevions, ©u autres titres qu'ils prétendent
en avoir, faits en leur faveur, ou en celles de leurs Auteurs, & en outre

-de donner en nofdites Chambres des Comptes une déclaration en forme
de dénombrement & reconnoifîance de leur part, comme ils tiennent erx
vertu defdits titres , tous les droits & biens en particulier, & par énumera-
tionfpecifique, qu'ils prétendent y être contenus, & dont ils font ou peu
vent prétendre ci-aprés, fe faire mettre en poffeffion, comme provenant
du Domaine de la Couronnemême y énoncer les charges & conditions »
fous lefquelles lefdits droits & biens leur auront, ou à leurs Auteurs, été
donnez & abandonnez, Que nous ceux qui poufcoicnt dans la fuite obtenir
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femblables contrats, coneeffions ou autres titres concernans les biens du i 714.
Domaine, foicnt pareillement tenus de s'acquitter des devoirs ci-deffus dé
clarez , voulant que par ceux dont les titres font antérieurs au dernier Fé
vrier 1661, il foit fatisfait aufdits devoirs dans fix mois,& par ceux dont
les titres font pofterieurs au dernier Février 1661 dans trois mois, 8c pat
ceux qui obtiendront ci-aprés de femblables titres dans le mois. Le tout à
compter du jour de la publication des Prefentes pour les titres antérieures,
ou de la datte des titres qui pouroient être faits ci-aprés, pour toute pré-
fîxion & délai, à peine contre les uns 8c les autres de décheance, 8c de pri
vation du benefice defdits contrats, concédions 8c titres quels ils foient, 8c
de reftitution des fruits qu'ils en auroient tirez depuis ledit temps, laquelle
décheance & privation demeurera encourue par le feul fait, & les biens
8c droits précédemment poffedez , demeureront reunis de plein droit à la
Couronne, enjoignant à notre Procureur Général efdites Chambres des
Comptes & à fes Subftituts, de procurer audit cas fans retard , la reinte-
grande dans lefdits droits à notre profit. Et pour donner à nofdites Cham
bres plus de facilité de veiller à nos intérêts contre la confufion, à craindre
des biens de nos Domaines, avec les biens propres des Pofleflcurs d'iceux.
Voulons que ceux qui dans les lieux où font lituez lefdits biens du Domaine
à eux abandonnez , poflédoient auparavant, ou y ont acquis jufques à pre-
fent des Droits Seigneuriaux ou Féodaux, indépendans du Domaine, foient
tenus d'en faire mention dans lefdites Déclarations ou dénombremens qu'ils
donneront. Et que ceux qui viendront à y en acquérir ci-aprés, foient te
nus de déclarer dans les reprifes qu'ils en feront, qu'ils font auffi Poflfeflèurs
dans les mêmes lieux d'autres biens provenans du Domaine, en vertu des
titres qu'ils prétendront en avoir, dont ilsfpecifieront la datte 3 nature 8c
qualité. "Si donnons en Mandementà nos très chers & féaux les
Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs 8c Gens tenans nofdites Cham-
bres des Comptes de Lorraine 8c de Bar , 8c à tous autres qu'il appartien
dra, que les Prefentes ils faifent lire , publier & entheriner, 8c le contenu
en icelles,exécuter de point en point félon fa forme 8c teneur,ceffant 8c faifant
ceffer tous troubles 8c empêchemens au contraire. Car ainfi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées de notre main,&: contre
signées par l'un de nos Confeillers-Secretaire d'Etat, Commandemcns & Fi
nances , fait mettre 8c appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne
Ville de Nancy le 28 du mois de Décembre 1714 Signé, L E O P O L D.
Et plus bâs, par Soia Alteffe Royale, S. M. L abb e'. Regifirata, Pierre»
JProJ. F. Tallange» . - - ' '
T Vë , publiée, l'Audience publique tenante ; Oui & ce requérant, Terventts , Avocat

J General pour le Procureur Général. La Chambre ordonne qu'elle fera regiflrée enfoa
Greffe, pour être fmvie & exécutée fehnfaforme &teneur] avoir recours le cas échéant/

F ij
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ordame qu'a la diligence dudit Procureur Général, copies diïément eollationnées, feront
envoyées dans tous les Sieges rejfortijfants nuêment a la Chambre, poury être pareillement lue" s,
publiée ./regiflrée &. exécutée,dont fes Subftituts certifieront la Chambre au mois. Fait judi~
ciairementen ladite Chambre à.Nmcy le 12 janvier i?i$. Signé,Labre' de BeAvirEmont^
Et plus bas, Duhomme.

1 "ORDONNANCE DE S. A. R.
Concernant les Elïàits & Défrichements.

Du 12 Janvier 171s.

LE o p o t d pat la grâce de Dieu>Duc de Loraame & de BarRoy de1Jeru-faleiB j ÎVlarchis Due de Càkhre; &. de. Gueldres, &c. A tous-prc-.
feus &. avenir. Salut. LesdifficuiteZ:, qui ont: été & qui naiflentjournel
lement entre; les Proprietatr.es des héritages défrichés, en vertu denos.Ot»
donnances des 10 Octobre 161 Si &. 1:4 Septembre 1709 i.&.lcs Particuliers
qui ayant fous la bonne foi d'icelles, défriché- plufieures tenres, s'en préten
dent Propriétaires incommiatables. Nous ayant donné lieu de faire exami
ner lefdïtes Ordonnances, Nous aurions remarqué que ceux qui ont dé
friché & effarté en vertu défaites Ordonnances, n'en peuvent être regardés
Propriétaires incommutabiespour avoir négligé défaire dreiFer les Procès
verbaux de défignation des héritages par eux. défrichés au défir defdites
Ordonnances » Sg.vouîant y apporter un remedé convenable >&aflurer dans
la fuite des temps la propriété a ceux; qui fans avoir fuivi l'efprit des mêmes
Ordonnances s ont défriché rais .en nature de culture* des biens dont
les Propriétaires ferablent par leur négligence à les cultiver, en avoir aban
donné: la propriété.. L'affaire mife en.délibération dans notre Confeil1, Nous
de l'avis des Gens d'iceîui:& de notre certaine fcience , pleine puiffance &
autorité Souveraine,avons dît,ftatué & ordonné., & par ces Prefentes di-
fons, ftamons & ordonnons, voulons Nous plaît, que tous les Etrangers
qui font venus réfîder dans nos Etats qui, en vertu de nofdites Ordonnances
des 1 o Octobre 1618 te 14 Septembre 1709, ont fait défricher, ayent à
donner dans trois mois du jour & datte de la publication des Prefentes,
une Déclaration en forme fignêe d'eux pardevant les Lieutenans Généraux
des Bailliages , dans le reflbrt defquels les EfTarts par eux faits font fitués,
de la quantité, qualité, royaux, tehans & abboutiflans d'iceux , afin que
ceux qui en prétendent la propriété, puiffent en avoir une entiere connoif-
fance, & fe pourvoir dans trois ans, à compter dudit jour & datte de là
publication des Prefentes pardevant lefdits Lieutenans Généraux, pour juf-
tifier fans frais par bons titres de leurs, droits de propriété, lequel étant plei
nement reconnu, leur fervira pour rentrer après l'expiration defdites trois
années & non auparavant dans la. joiiiiTance defdks héritages efTartcz, il-
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non & à faute de ce faire pendant lefdites trois années ,& iccllcs finies & i 71 5.
expirées, ils feront pleinement déchus de leurs Droits de propriété, & Ief
dits Etrangers réfidans clans nos Etats,qui- ayant défriché, en auront don-
né leurs déclarations en la maniéré avant dite , demeureront en vertu des

Prefentes & de leurs déclarations qui leur vaudront titres, Propriétaires
incommutables defdits héritages par eux effartez, fans pouvoir en être évin
cez par les anciens Propriétaires, leurs Créanciers ou ayant caufe, fous quel
que prétexte que ce puiffe être,, foit d'abfence, de minorité ou d'autres,
fans néanmoins queies Etrangers qurréfident dans les lieux qui ne font point
de notre Souveraineté, puiflent jouir du Privilège des Prefentes, acquérir
la Propriété des terres qu'ils pourroient avoir défrichées, pas même les re
tenir ni poffeder plus long-temps, permettant à nos Sujets de s'en mettre
en poifeifion, & fe les partager entre eux , à moins, que les Etrangers qui
auroient défriché, ne vinlTent dans trois mois, à compter du jour de la pu
blication des Prefentes , à demeurer & refter dans nos Etats ; voulant au

furplus que tout ce qui a été ci-devant réglé Se ordonné par notre cher Se
féal Confeiller d'Etat ,& Commiilàire départi au Bailliage d'Allemagne le
Sieur Kikler au fujet des défrichemens , tant à l'égard des Communautez,
que des Particuliers, foit exécuté fuivant fa forme & teneur, fans qu'il y
foit dérogé en façon quelconque par les Prefentes que Nous voulons és au
tres cas fortir leur plein & entier effet ; permettons en outre à toutes autres
perfonnes réfidentes dans nos Etats, de défricher & eiïarter les héritages
ci-devant cultivez & pcrcrus par le malheur des guerres, en bois, hâyes
ou buiflôns,pour en jouir par eux pendant dix années; à l'effet de quoi ils
feront tenus avant que de faire aucun elTart, de faire au Greffe de la Juftiee
du lieu, dans le finage duquel ils voudront défricher,une déclaration fpe-
cifique de la nature, qualité, quantité, tenans Se aboutiffans des héritages
dont ils prétendent entreprendre le défrichement, au moyen de laquelle
ils demeureront Propriétaires incommutables defdits héritages lefdites dix
années expirées, à moins que pendant le cours d'icelles les Propriétaires d'i-
ceux n'ayent pleinement juftifîé leurs droits de propriété, auquel cas Iefdits
Propriétaires rentreront dans la joiiiflance de leurs héritages, après néan
moins l'expiration defdites dix années pendant le temps cfefquelîes Nous
voulons que ceux qui auront défriché iefdits héritages en jouirent ; ordon
nons & voulons qu'au cas que les héritages percrus en bois, hayes ou buiP
fons, & dont 011 foudroit faire le défrichement ,fe trouveroient attenants a
nos Bois & Forêts , ou à ceux de nos Sujets, on n'en puiile commencer
Iefdits effarts & défrichements, qu'après une reconnoifïancc exade des li
mites Se bornes defdits Bois & Forêts, qui fera faite pardevant ks Officiers
qui en doivent connoître.

Si donnons en Mandement à nos- très-chers & féaux les Préfi-
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1715. tiens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, que les Prefentes ils ayenc à faire lire, publier & enregiftrer 5i leur con
tenu exécuter de point en point, félon leur forme & teneur ,ceffant & fai
sant cefler tous troubles & empêchemens au contraire ; CiR ainfî Nous plaît.
En.foy.de quoi Nous avons aufdites Préfentes lignées de notre main, &
contre-f.gnées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand SccI.ïDonne' en notre
bonne Ville de Nancy le 1 z Janvier 1715. Signé, L E O P O L D. Et plus bas,
Par S. A.R. S. M. Labbe'. RegijîrataD. Pierre,pra, J„ F. Tall ange»

T Uë, publiée k FAudiencepublique de la. Cour Souveraine : Otii (3 ce requérant le Procu
reur Gênerdy ordonnéqu'ellefera exeemée ,/uivie (3 'egiflrée enfes Greffes, poury avoir

recours le cas échéant, & qu'à fa diligence copies duement colktttoxnéei,feront envoyées dam
tous les Bailliages & Steges rejjàrtijfants nuëment à la Cour,poury être pareillement lue, pu
bliée , fuivie 0 regiftrée. Enjoint àfes Subflituts de chacun defdits lieux de tenir la main À
l'exécution d'icelle, & d'en certifier la Cour m mois.FAn à Nancy le li Fevrier iyi$.

ORDRE DE S. A. R.

Concernant le rétablillèment des Mazures,

m 12 Janvier 171s.

SO n Altesse Royale s'étant fait reprefenter fon Ordonnance du20 Janvier 1704, concernant le rétabliffement des Mazures que le dé-
fordre des anciennes Guerres avoit occasionné dans fes Etats, & ayant re
marqué avec peine que la dureté de certains Propriétaires, qui ne voulant
ni vendre ni rebâtir les Mazures qui leur appartiennent, fait qu'ils éludent
les difpoiîtions de ladite Ordonnance du 20 Janvier 1704 ; Elle enjoint à
tous les Propriétaires des Mazures qui fe trouvent dans les Villes de fes
Etats, de les faire rétablir dans trois ans, & aux Propriétaires de celles qui
font dans les Villages de fes Duchez, Pays, Terres & Seigneuries de fou
obéilïànce, de les faire rétablir dans fix années, lefdites années efdits deux
cas , à compter du jour de la publication des Prefentes, fi non & à faute
de ce , permis à tous ceux qui voudront les faire rétablir, de le faire, après
néanmoins qu'ils auront fait une fommation aux Propriétaires connus, &
au cas qu'ils ne le feraient pas, après une déclaration qu'ils feront tenus
de faire au Greffe des lieux du rétabliffement qu'ils veulent entreprendre,
fans être tenus de payer pour raifon dcfdites Mazures, quoique ce foit aux
Propriétaires qui, en punition de leur négligence, demeureront privez de
leur droit de propriété , qui en vertu des Prefentes, fera tranfporté incom-
mutablemcnt à ceux qui auront ainfi rétabli lefdites Mazures. Mande en
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confequence S. A. R. à Tes très chers & féaux, les Préfidens ? Confeillers & 171 ^
Gens tenansfa Cour Souveraine de Lorraine&c Barrois, que lesPrcfcntes
ils falTent lire, publier & enregiftrer, & le contenu en icclle exécuter de
point en point félon fa forme & teneur, ceflant & faifant cefler tous troubles
Se empechemens au contraire : Car telle cft fa volonté. En foi de quoi Elle,
a aufdites Prefentes iîgné de fa main de contrefigné par l'un de fes Confeil-*
1er Secretaire d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer
fon Scel fecret. Donne' en fa bonne Ville de Nancy le iz du mois de Jan
vier 1715. Signe, LE O P O L D. Etplus bus, Par S. A. R. S. 1VI» L a b b e «

£U,publiéà l'Audtance publique de la Cour Souveraine: Oui6 ce requérant le Procureur
General, ordonné qu'il fera exécuté,fuivie (3 regijlréenfes Greffes, pour y avoir re-

ceurs le cas échéant ; & qu'afa diligence copies dué^nent collationnees, feront envoyas^dans
tous les Bailliages & Sieges refortijfants nuement à la Cour, poury être pareillement lu, pu-
hlié,fuivi & regijlré. Enjoint afes Subflituts de chacun defdits lieux de tenir la Twain a l cxc ~
cation (ficelle, & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy le i S Février 171S.

ARREST DE LA CH AMBRE DES,COMPTE S

Pour obliger les Vaflfaux a faire leurs reprifes & devoirs féodaux.
Du 14 Janvier 171s-

LE o P o L b pat îa grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis 3 Duc de Ca-labre, Bar, Gucldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront s
Salut. Sçavoir, faifons que vû par notre Chambre des Comptes de Lor
raine, la remontrance de notre Procureur General en nos Chambres des
Comptes de Lorraine & de Bar 5 expofitive qu'ayant reconnu que nonobf-
tant nos Ordres & les Arrêts de notredite Chambre,porcans injondionàtous
les Propriétaires & Poffefleurs des Terres, Seigneuries & Fiefs, fkuez dans
notre Duché de Lorraine, Terres & Seigneuries y enclavées, fournis à fon
Reflbrt, d'en faire les reprifes, bailler , faire recevoir & verifier en icelle
les reverfalles ou dénombrement requis par les Coutumes des lieux, ou lef
dites Terres, Seigneuries ou Fiefs font fîtuez, & même an défaut d'y fatis-
faire, permiffion d'en faifir les revenus ; plufîeurs des Vaflaux etoient en
core en retard de Nous rendre lefdits devoirs, & auroit requis qu'il foitor
donné à tous les Propriétaires bu Poflef&urs defdites Terres, Seigneuries
& Fiefs, même à ceux des Domaines àliennez à la charge des devoirs Féo
daux, dont le cas de mutation eft déjà arrivé depuis les conceffions, de
quelque qualité & condition foient lefdits Propriétaires ou Poiîè(leurs qui
jufqu'à prefent n'ont encore fait les reprifes, rendus leur foy & homurage,
prêté le ferment de fidélité, donne & faire recevoir , reverfalles, verifier
denombremens} & rendus tous les autres devoirs qui poudroient être ï&-
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1.715. rablis félon la nature &: qualité defdites Terres, Seigneuries & Fiefs, de

fatisfaire aufdits devoirs & dans le mois du jour de la publication du pre-
fent Arrêt, pour toutes préfixion & délai, fi non & à faute de ce faire,
qu'il foit permis d'en faire faire faiilr les fruits, d'établir Commiflaires à
la regie d'iceux, d'affigner les Fermiers, Détenteurs, Receveurs, Prévôts,
Maires & Officiers des lieux qui les adminiftrent pour en donner déclara
tion , & les Propriétaires ou Poflelfeurs defdites Terres, Seigneuries & Fiefs,
pour en voir ordonner la délivrance au profit de notre Domaine, même
être condamnez aux autres peines portées aux Coutumes des lieux, ou
titres d'infeodation, aux dommages, intérêts & dépens -, notre Lettre de
Cachet du 19 Janvier 1689 > Par laquelle Nous ordonnons à nôtre-
dite Chambre , de mander &L convoquer tous les Vaflaux de fa Jutif-
di£tion, à Nous venir faire en notre Ville de Nancy les foi , hommage
& ferment de fidélité qu'ils Nous doivent comme à leur Souverain Seigneur,
8c qu'ils y feroient reçus pendant l'efpace de fix mois, à commencer du
premier jour de Février de ladite année 1699. Arrêt de notredite Chambre
du z8 dudit mois de Janvier, qui ordonne que conformément à ladite Let
tre de Cachet, tous les Vaflaux de la Lorraine Terres & Seigneuries y
enclavées , feront dans fix mois, à compter du premier Fevrierde la même
année, entre nos mains, en notre Ville de Nancy, ou autre perfonnes par
Nous commife, les Foys, Hommages, reprifes, & prêteront le ferment de
fidélité, aufquels ils font attenus, pour les Terres , Seigneuries & biens de
Fiefs par eux pofledez > & qu'à cet effet, ils reprefenteront leurs titres
concernant la nature & qualité defdits biens, ceux juftifians leur propriété
Se leur qualité de Nobles pour les pofîeder, 8c les dernieres reprifes faites
de feu le Duc Charles IV. finon & à faute d'y fatisfaire dans ledit temps
de fix mois, être contre eux procédé par faille ou autrement, ainfi qu'il
âppartiendroit ; ledit Arrêt publié, affiché & envoyé dans tous les lieux du
reffort de notredite Chambre ; autres Arrêts par Elle rendus, le 13 Novem
bre 1700, & 13 Décembre 1706, au fujet defdites reprifes non faites,
publiez, affichez & envoyez par tout, ainfi & de même que le precedent i
Ouï le Rapport du Sieur Dattel Confeiller, Maître en icelle ; Tout vû &
confideré. ^

NOTREDITE CHAMBRE ordonnne que tous les Proprié
taires & PofTefleurs de Hautes-Juftices, moyennes, baffes ou foncières, de
quelle qualité & condition ils puiffent être, & à quels titres il leur foient
obvenus, foit par fucceiïion, acquifitien, donation, afeenfement, engager
ou autrement, même de Fiefs enclavez dans nos Etats, dépendants de l'on
Reffort, qui ne nous ont encore rendus jufqu'à prefent leurs Foys & Hom
mages s fe prefenteront dans le mois » à compter du jour de la publication
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du prefent Arrêt, pour prêter, entre nos mains leur ferment de fidélités 1715»
Nous rendre les devoirs aufquels ils font attenus envers Nous, finon & à
faute de ce, & ledit temps pafTé, enjoint à notre Procureur General de
les y contraindre par toutes voyes ducs & raifonnables, même par faifies
defdites Terres, Scignenries&:Fiefs, avecaffignation, & de procéder con
tre eux, comme au cas appartiendra , & afin qu'ils n'en prétendent caufe
d'ignorance, fera le prefent Arrêt, lû, publié à l'Àudiance de la Chambre
& affiché où befoin fera, à fa diligence, & envoyé à fes Subftituts dans
toutes les Jurifdi&ions refïbrtiflantes nuëment à notreditc Chambre, pour
y être pareillement lû, publié & affiché, dont ils certifieront la Chambre
dans le mois. Fait en notreditc Chambre à Nancy, ce 14 Janvier 1715.
Signé , Labbe' de Beaufremont, Dattel.

ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement contre les Charivaris,
Du 17 Janvier 171s.

VEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur Gefieral ; cx-pofitive, qu'il a reçu de grandes plaintes, qu'en diviers endroits du
Rellort delà Cour, il fe commet des défordres fcandaleux, à l'occafion
des Mariages, foit en premières, foit en fécondés nopees, en ce que lapluf-
part des jeunes gens des lieux, particulièrement du nombre des Artifànsf
& gens de Boutique, s'attroupent de jour & de nuit, pour infulter les nou
veaux mariez ; foit fous prétexte de féconds Mariages, en faifant des Cha- ,~
rivaris no&urnes, avec des huées infolentes, & des inftrumens bruyans ;
foit même au fujet des premiers Mariages, pour fe faire payer des droits
qu'ils prétendent leur être dûs; ce qui aboutit à de fi grands excès, que
fouvent il en naît des querelles violentes, avec bleflures d'armes à feu, ou
a coup d'épée; ce qui oblige plufieurs nouveaux mariez de fè dérober à cet
te fureur, en fe retirant à la Campagne pour quelques jours, au retour def-
quels ils font fouvent expofez aux mêmes infultes, qu'ils ne peuvent éviter »
qu'en donnant beaucoup d'argent à cette jeuneffe licentieufe, qui va le dépen-
fer au Cabaret, & dont elle ne fort qu'avec grand bruit, qui trouble la tran
quillité publique , & feandalife les honnêtes gens ; notamment les Chari
varis , que l'Eglife a défendus en divers Conciles, àpeine des plus fortes
Cenfures ; & que les Princes & les Magiftrats ont auffi réprimé par des peines
févéres, dans les Eftats bien policez, non feulement comme rejailliflànt au
mépris & à l'opprobre du Mariage , qui cille fondement de lafocicté civi
le j mais auffi comme tendant à Atlembléçs illicites Qc émotions populaires,

Torne II» G
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171 ce qui l'oblige de fe pouvoir : Requérant qu'il plaife à la Cour faire très*

exprefles inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de quelque état, qua
lité Se condition qu'elles foient, de s'attrouper de jour ou de nuit, pour in-
fulter par paroles ou par voyes. de fait, fous quelque prétexte que ce foit s
les nouveaux mariez, foit en premières , foit en fécondés nopees, ou exiger
d'eux aucuns droits, foit en argent, foit en vin, ou autres effets, ' même les
étrangers, qui feroient venus épouierune fille ou veuve du lieu, à peine d'ê
tre procédé extraordinairement contre les coupables ; enjoindre aux Offi
ciers des lieux de faire informer inceffamment contre les contrevenans y

fans attendre aucune plainte ni dénonciation , & de faire punir ceux qui
feront convaincus de contravention , tant par prifon, que par condamna
tion d'amende , dont ils feront tenus folidairement , fauf leur recours les

uns contre les autres 5 ordonner que les Peres, Mères, & Maîtres, de
meureront refponfables civilement des contraventions de leurs enfans &
domeftiques, de l'un & de l'autre fexe ; & que l'Arreft qui interviendra
fara leu , publié , affiché , & regiftré par tout où befoin fera, à ce qu'au
cun n'en prétende caufe d'ignorance. Ouï le Sieur Barret Confeiller , en
fon Rapport. Tout veu & confideré.

L A COUR fait tres-expreffes inhibitions & défenfes à toutes perfon-
®es, de quelque qualité, état, ôc condition qu'elles foient, de s'attrouper
de jour ou de nuit, pour infulter par paroles, ou par voyes de fait» fous
quelque prétexte que ce foit, les nouveaux mariez, foit en premieres, foie
en fécondés nopees ou exiger d'eux aucuns droits, foit en argent, fois
en vin , ou autres effets, même les étrangers, qui feroient venus époufer
«ne fille, ou veuve du lieu » à peine d'être procédé extraordinairemenc
contre les coupables i Enjoint aux Officiers des lieux de faire informer in
ceflamment contre les contrevenans, fans attendre autre plainte ni dénon
ciation , & de faire punir ceux qui feront convaincus de contravention ,
tant par prifon , que par condamnation d'amende , dopt ils feront tenus
folidairement, fauf leur recours les uns contre les autres ; ordonne queles
Peres, Meres, & Maîtres, demeureront refponfables civilement des con
traventions de leurs enfans, & de leurs domeftiques, de l'un & de l'autre
fexe ; ordonne en outre que leprefent Arreft fera leu , publié, affiché & re
giftré par tout ou befoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende câufe d'igno
rance. Fait à Nancy le ri 7Janvier 1715.-Signé,, Par la Cour Vaultrin»

i
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ARREST DE LA COUR,
Portant Règlement pour empêcher de paffer les Contrats publics

pardevant autres queles Notaires & Tabellions.
, Du é May ifi$„ '

VEU par la Cour la Requête prefentéepar le Procureur General ; Contenant , qu'il a reçu plainte qu'en plufîeurs Prevôtez & Turifdi&ionsVEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur Général ; Contenant , qu'il a reçu plainte qu'en plufîeurs Prevôtez Se Jurifdi&ions
du Duché de Bar, notamment en la Prévôté de Longuyon, il s'y gliflc
un abus contraire aux Ordonnances & au Droit du Domaine de S. A. R.

en ce que, quoyque par plufîeurs defdites Ordonnances, notamment cel
le du Duc-Robert de fan 1408, Se celle du Duc Charles 11L l'un & l'au
tre d'heureufe memoire, du premier, Avril 1571 , Se du primier Mars 1605 ,
il foit fait défenfes aux Officiers, Maire, Se Gens de Juftice des lieux »
de recevoir & paffer pardevant eux tous Contrats tranflatifs de priorité
d'immeubles & autres, quels ils foient , à peine de nullité, de vingt francs
d'amende » ains foit enjoint aux Parties de les paffer pardevant Notaires,
pour être enfuite mis en Groffes, Se portez au Fermier du Sceau , pour les
Iceller ; néanmoins plufîeurs Officiers, Maires, Se Gens de Juftice , no
tamment ceux du Ban de Vivier, Se autres Hautes Juftices , dépen
dantes de ladite Prévôté de Longuyon , même les Procureurs d'Office Se
Praticiens, centreviennent formellement auldites Ordonnances, ^'ingé
rant de rédiger par écrit, recevoir & paffer toutes fortes de Contrads Se
Conventions tranflatives de propriété d'immeubles, ou autres de toute ef-
pece; faifant entendre aux Parties, que les A&es ainfî paffez pardevant
eux, ont la même force Se authorité, hypoteque Se execution parée , que
ceux paffez pardevant Notaires; ce qui rend non feulement les Offices de
Notairesprefque inutiles &fans fondions, quoy qu'ils foient les véritables
Officiers munis de l'authorité du Prince, Se cara&erifez, pour recevoir&S
rédiger par écrit, Se garder dans leurs Minutes & Regiftres toutes Con
sentions &: Marchez, à l'exclufion de tous autres ; mais encore tend à la
diminution bu anêantiffemeat des Droits du Sceau , qui eft un Droit Do
manial, étably de tout temps, & qu'il eft important de conferver : De tout
quoy ayant été fait Remontrance, pour y être pourvu à fa diligence ; A
ces causes , Requeroit qu'en exécution des Ordonnances, il plue à la
Cour faire tres-exprelles inhibitions & defenfes à tous Officiers, Maire, &
Gens de Juftice, Procureurs d'Office &. autres, de recevoir Se paffer par-
devant eux aucunes Obligations, Conftitutions, ou autres Conventions,
foit perfoanelles, foie réelles? portant tranilation de propriété d'immeubles,

Gi)
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1,715. même par forme de condamnation volontaire, finon fur Procès qui pour-

roicnt être pendans pardevant eux, à peine de nullité dcfdits Contrats ,
& de vingt francs d'amende folidairement, contre les Juges & Greffiers
qui les auront rédigez par écrit, & des dépens, dommages & interefts des
Parties , ainfi que de raifon. Enjoint aux Parties de paffer les Contra&s,
Conventions & Marchez qu'elles voudront être authentiques, pardevant
les Notaires établis par S. A.R. dans chaque Office, pour être enfuite les
A&es qui en auront été paffez, grofl'oyez, & portez au Sceau, pour y ê-
trefcellez du Sceau de Sadite A.R. en la maniéré accoutumée. Ordonné

que FArreft qui interviendra fera publié & regiftré au Siège de la Prévôté
de Longuyon , & en tous autres qu'il appartiendra : Enjoint à fes Subfti-
tuts fur les lieux d'y tenir la main , & de pourfuivre les contrevenans au
payement des Amendes qu'ils auront encourues, fans préjudice des pour-
fuites que les Notaires en pourront faire de leur chef pour les dommages
& interefts. Veu lefdites Ordonnances, laiffées fur le Bureau ; la matière
mife en délibération. Tout confideré.

LA COUR faifant droit fur les réquifitions du Procureur General,
a fait tres-expreffes inhibitions & défenfes à tous Officiers, Maires & Gens
de Juftice, Procureurs d'Office & autres, de recevoir & paffer pardevant
eux aucunes Obligations, Conftitutions, ou autres Conventions, foit per-
fonnelles, foit réelles, portant tranflation de propriété d'immeubles, mê
me par forme dp condamnation volontaire, finon fur Procès qui pourroienc
être .pendans pardevant eux, à peine de nullité defdits Contrats, & de cent
francs d'amende folidairement, contre les Juges & Greffiers qui les auront
rédigez par écrit ,;dcs dépens, dommages & interefts des Parties, ainfi que de
raifon. Enjoint aux Parties de paffer les Contrats, Conventions & Mar
chez qu'elles voudront être authentiques, pardevant les Notaires établis
?ar S. A. R. dans chaque Office ; pour être enfuite les Aâ^s qui en auront
été paffez, groffoyez, & portez au Sceau, pour y être fcellez du Sceau de
S.A. R. en la maniéré accoutumée. Ordonne que le prefent Arreft fera
publié & regiftré au Siège de la Prévôté de Longuyon , & en tous autres
qu'il appartiendra : Enjoint aux Subftituts des lieux d'y tenir la main, & de
pourfuivre les contrevenans au payement des Amendes qu'ils auront en
courues , fans préjudice des pourfuites que les Notaires en pourront faire de
leur chefpo.ur leurs dommages & interefts. F ait à Nancy lefix May 1715.

' Signé, Par la Cour, Vaultrîn.

«fer
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DECLARATION DE S. A. R.

Portant Règlement pour les Remonts qui fe feront aux Adjudica
tions des Domaines, Bois & Offices en Finances,

o D» 4 Juin ijis.

LEopold, par la grâce Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy de Je-rufalem,Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres,&c. A tous ceux
qui ces Préfentes veront, Salut. Les différentes maniérés dont les Croi-
femens, Tierceniens, Moitiémens, &£ Doublemcns, fe font faits depuis
©Meurs années, pour les Baux de nos Domaines, & pour l'Adjudication
de nos Revenus, étant fans doute l'effet des troubles caufez par les Guer
res, qui ont agité fi long-temps nos Etats, Nous fouîmes obligez d y rétablir
un Ordre certain & uniforme, pour procurer à nos Sujets un éclairciflc-
ment qui puiile les conduire plus facilement dans les entreprifes lucratives
pour eux, en même temps qu'avantageufes, au bien de nos Finances. Nous
avons été informez qu'en certains endroits, ces remonts fe regloient, ôc
comptoient furie feulprix de l'Adjudication ; qu'en d'autres ils fe prenoienc
en ajoutant le remont avec le prix de 1 Adjudication, dont on faifoit une
Comme greffe, pour en tirer le remont ulterieur. Qu'en certains lieux les
délais ont été plus cours, & en d'autres plus longs pour les faire, & qu'on
y obfervoit des formalitez différentes; enforte qu'il cil arrivé fouvent des
difficultez furies Reglemens à faire entre plufeurs Metteurs. L'affaire mife
en délibération en notre Gônfeil, où Nous nous femmes fait reprefenter les
Reglemens qui peuvent en avoir été faits ci-devant, nottament l'Article
2,4 du titre 12, de la Coutume generale de Lorraine; l'Ordonnance du 14
May 1607, & l'Art. 9 titre 1 de celle des Eaux & Forêts du mois de No
vembre 1707. Nous de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & authorité Souveraine, avons dit, ftatué & ordonne, difons, fta-
tuons& ordonnons,'Voulons &Nous plaît.

Qu'en tous les Baux ou Adjudications de nos Domaines, Ufuincs, Bois 3
Offices en Finances & autresbiens de la Couronne, après l'Adjudication faite
à l'éteinte des feux ordinaires ; il fera libre à toute perfomie connue folva-
ble pat elle-même,, ou par cautionnement, même à l'Adjudicataire, de .
croifer, tiercer, moiteyer & doubler. Que le croifement, autrement dit
demi riefcernent, fera un remont de la fixiéme partie du prix de l'Adju--
dication ; Le tiercement fera un remont de la troilîéœe partie du prix de,
ladite Adjudication ; Le moitiément fera un remont de la moitié du prix
de l'Adjudication ; Le doublement, autrement dit cmbaimiflement, fera
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17 i 5. "n remont, d'une fois autant que le prix de l'Adjudication; Enforte que

fi le prix de l'Adjudication eft de douze francs, le croifement ou demi tier-
eement fera de deux francs, lefquels étant ajoutez au prix de l'Adjudi
cation > feront quatorze francs : le tiercement fera de quatre, lefqueles ajou»
tez aux douze de l'Adjudication ferontfeize francs : le moitiefment fera de
iïx, lefquels adjoutez au douze de l'Adjudication feront dix-huit francs,
& le doublement ou embanniffement fera de douze, lefquels joints aux
douze de l'Adjudication feront vingt-quatre francs.

Voulons que lefdits remonts foient faits fucceffivement aux Greffes des
JurifdicHons, où les Adjudications auront été faites, finon pour les Offi
ciers a Finances à l'égard defquels les remonts feront faits au Bureau du
Tréforier de nos Parties Gafuelles, Se l'Adjudication d'iceux en notre Con-
feildes Finances ; le tout dans les vingt-quatre heures, nonobftant feries, à
compter de celle qui fera exprimée dans les Baux ou Adjudications ; enforte
que le premier qui fera un defdits remonts ; par exemple le croiffement, en
remplira tout le droit, & exclura tout autre de pouvoir croifer, & ainfi
des autres remonts, faufaux autres perfonnes qui voudront faire mife du
depuis, de prendre la voye des remonts fuperieurs, comme audit cas, de
tiercer, moiteyer ou doubler. Le tout néanmoins de maniéré qu'il pourra,
fans garder l'ordre fuccefïîfdefdits remonts, être fait d'abord, de même que
dans le cours defdites vingt-quatre heures, tels defdits remonts qu'il ferâ
trouvé à propos, fans attendre que les remonts intermédiaires ayent précédé,
auquel cas lefdits rèmonts moindres feront cenfez couverts par le plus fort,
fans pouvoir être plus admis.

Et pour empêcher les furprifes entre les Metteurs, de même que les frau
des de ceux qui fe repentans de leurs offres les font couvrir par des infol-
vables, efperant par-là de fe dégager ; Ordonnons que tout Baillifteou Ad
judicataire fera tenu d'élire Domicile dans le lieu, & de nommer fa caution
dans l'A£te d'Adjudication ; & que tout Metteur en fera de même dans les
A&es de remont, qui contiendront auffi l'heure , foit de jour ou de nuit,
en laquelle ils feront faits ; 8c en outre lefdits Metteurs feront obligez de
faire lignifier leur remont une heure après l'avoir fait, tant à l'Adjudicataire
qu'aux autres qui auront fait quelques uns defdits remonts avant eux : dif-
penfant néanmoins de toute lignification ceux qui feront lefdits remonts
dans la dernicre defdites vingt-quatre heures, pendant laquelle il fera libre
à toute perfonne de fe tranfporter & relier aufdits Greffes & Bureau durant
le cours de ladite derniere heure, après laquelle écoulée, il fera par les Ju
ges qui auront procédé à l'Adjudication , allumé de nouveaux feux entre
les Adjudicataires, Croifeurs ,Tierceurs, Moiteyeurs & Doubleurs, tels qu'il
s'en fera trouvez, fans admillion d'aucun autre, pour demeurer la chofe
définitivement adjugée à celui d'entreux qui voudra enchérir, par defïus
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îc plus haut des remonts faits, èc qui l'aura pouflee à plus haut prix lors i -y i ^
de l'éteinte du dernier dcfdits feux. Et fans que tous les remonts foient cen-
fez couverts ou éteients, à la décharge des Metteurs, par i'admiffion des
remonts.pofterieurs, jufqu'à ladite derniere adjudication.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Prcfidens,
Confcillers, Maîtres & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor
raine & à tous autres nos Officiers & Jufticicrs qu'il appartiendra , chacun
à leur égard, de faire lire, publier, regiftrer & afficher ces Prefentes par
tout où befoin fera; & le contenu en icelles, garder & obferver, fans per
mettre qu'il y foit contrevenu, dire&cment ni indirectement, nonobftanc
toutes Ordonnances, Coutumes & Ufages contraires , au'quels Nous avons
dérogé & dérogeons expfefl'ement par ces Prefentes :Car ainii Nous plaît,
En foy de quoi Nous les avons fignées de notre main, & à icelles contre-
lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commendemens &
Finances, fait mettre & appendre nôtre grand Sceau. Donne' en notre
bonne Ville de Lunéville le 4 Juin 1715. Signé >LEOPOLD. Et plus bas,
M AHUET. RegijÎTâtA , T AILANGE.

î Ui!> publiée VAudience publique tenante, Oui ce requérant Terver.us Avocat Gette-
rai four le Procureur General : la Chambre ordonne quelle fera regiftrée enfin Greffe

& affichée aux lieux ordinaires, & accoutumez., four être executéefélon fa forme & teneur,
& qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies duement collationnées, feront envoyées
tn tous les Sièges rejjortijfans nuément à la Chambre-, poury être pareillement tue, publiée,
regiftrée & affichée , dont les Subflituts certifieront la Chambre au mois : Et Copie pareil
lement envoyée au Tréforier des Parties Cafuelles, pour être affichée dans fon Bureau,
FA1 r judiciairement en la Chambre à Nancy, le // fmn 171s. Signé, Lab Et* de
Se a vF re m 0 n t. Et plus bas, D v h 0 m m e.

ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour la Dixme des Pommes de terre, & qu'elle fera
payée fur le pied de la greffe Dixme, lorfqu'elles feront plantées ou

cnfemcncécs fur les Terres fujettes à la groiîe Dixme»

Du 2S Juin jyis-

LEojpoid, par la grâce de Dieu > Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-labrc, Bar, Gueldres, &c. Au premier Huiffier de notre Cour Souve
raine de Lorraine & Barrais , ou autre,Huiffier ou Sergent des lieux fur ce
requis. Comme cejourd'hui comparans judiciairement à l'Audiance publi
que de notredite Cour les Sieurs Grand Prévôt, Doyen, Chanoines &
Chapitre de Fin ligne Eglife de S. Diey de nul Diocefe, immédiatement fou-
mifè au S. Siège , Demandeurs an principal, & Appellansd'un Appointemeas
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. rendu en îa grande Prévôté dudit S. Diey le 19 Fevrier dernier ,& de tout ce
qui s'en eft enfui v: & Demandeurs en évocation du principal, par de Fran
ce leur Procureur, d'une part.

Jacques Finance Laboureur, demeurant en ladite Ville, Intimé & Défen
deur originaire, par Chevrier Ton Procureur, d'autre part.

Et les Maires, Habitans & Communautez du Val de S. Diey, auffi In
timez , Se Intervenans en première inftance, comme prenans le fait & caufe
en défenfes dudit Finance, par ledit Chevrier leur Procureur, d'autre part.

Ouï Thiebaut Avocat des Appellans , qui a conclu à ce qu'il plût à no-
tredite Cour mettre l'appellation &c ce dont eft appel au néant ; émendant,
évoquant le principal, & y faifant droit, fans s'arrêter à l'intervention, ÔC
prife de fait & caufe en défenfe des Habitans & Communautez du Val de
S. Diey, pour Jacques Finance, en laquelle ils feront déclarez non receva-
bles, en tout cas mal fondez; condamner le même Finance a payer au
Chapitre, en fa qualité de Décimateur, la dixme des Pommes de terre qu'il
a recueillies en l'année derniere fur un champ de terre arrable du Ban de
S. Diey, fujet de tout temps à la dixme 5 & à continuer à l'avenir, de mê
me que tous les autres Habitans du Val deS. Diey, qui en mettront dans des
terres décimabîes; & pour le refus, aux dommages & intérêts en rélultans,
&aux dépens ; tant des Caufcs principale que d'appel.

Didier Avocat dudit Finance, qui a conclu à ce qu'il plût à notreditc
Cour mettre l'appellation au néant, avec amende dépens ; & au cas qu'il
lui plairoit évoquer le principal, & y faire droit, le renvoyer de la deman
de contre lui formée, & condamner les Appellans aux dépens tant des Cau-
fes principale que d'appel.

Et Chardin Avocat des Intervenans, qui a conclu pareillement, à ce
qu'il plût à notredite Cour mettre l'appellation au néant, avec amende &
dépens; & au cas qu'il lui plairoit juger autrement, & évoquer le princi
pal, ce qu'il laiile à fa prudence, maintenir & garder les Habitans du Val
de S. Diey dans la haute polleffion en laquelle ils font de mettre & recueil-,
îir des Pommes de terre dont s'agit dans toutes fortes de terres indiftin-
ftement, fans en payer la dixme ; offrans, en ce cas de dénégation, d'en
faire preuve.

Ouï auffi Bourcier de Montureux pour notre Procureur Gene
ral, qui a dit: Quoi que cette conteftation ne foit née qu'au fujet de la
dixme d'un fruit vil & groffier , qui femble plutôt deftiné à la nourriture
xies animaux qu'à celle des hommes ; cependant cette Caufe ne laifle pas
d'être de quelque importance, parce que ce fruit étant devenu fort com
mun dans toute laVofge, fur-tout dans le temps malheureux que l'on vient
d'efluyer, elle intereflc d'un côté grand nombre de Communautez, & de
l'autre beaucoup de Décimateurs, pour lefqucls l'Arrêt qui interviendra
fervira de règlement. D'ailleurs,
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D'ailleurs, s'il eft vrai qu'il ait été apporté, comme on l'a dit, du fond des 171

Indes ; s'il a mérité dans, la Plaidoirie une defeription pompeufe, &C d'être
comparé au fruit le plus rare , le plus précieux & le plus beau de tout le
Paradis terretre, fans doute qu'ils n'eft pas fi méprifable que l'on croit ; en
forte que fa deftinée mérite par plus d'une confidération, comme notredite
Cour voit, quelque attention de fa part.

Il eft vrai que ce fruit, qui eft connu dans la Vofge depuis environ cin*.
quante ans, fe plante ou fe feme vers le mois de Mars ou d'Avril, tantôt
dans des Potagers, ou Vergers, tantôt dans des Chenevieres, quelquefois
dans des terres arrables au lieu de grains, comme dam les terres de Mars ;
mais bien plus ordinairement cependant dans les terres de repos, ou qui font
verfaine, félon le terme du pays : en forte qu'en ce cas cette Pomme fe
feme dans les filions mêmes qui fervent de préparation à la femaille fuivante.

Ce fruit a cela de fingulier, que quoi que la plupart de toutes les autres
plantes ne fe produifent que par leur femence, le Topinanbour fe produit
par lui-même ; car on le coupe en plufieurs petits morceaux , que le Labou
reur répand dans la raye qu'il a tracée avec fa charrue.

Cette Pomme fe nourrit & fe forme dans cette terre pendant tout l'Eté ,
& fe recueille au mois de Septembre ou d'Odobre, qu'elle fait place aux
grains que l'on feme dans cette faifon.

Il s'agit donc de fçavoir fi le Chapitre de S. Dicy eft bien fondé à pré
tendre la dixme des Pommes de terre, ou des Topinambours, qui fe recuel-
ient dans toutes les terres decimables du Val de S. Diey, dont ce Chapitre
eft Décimateur ; quoi que les Habitans de ce Val pofent en fait d'en avoir
planté par-tout indifféremment depuis plus de quarante ans, fans en avoir
payé là dixme.

Le Chapitre ayant pourfuivi d'abord à «e fujet le nommé Jacques Finan
ce , Bourgeois de S. Diey, dont les Communautez du Val ont pris le fait,
& caufe en défenfe, fur les conteftations des Parties, pardevant le Juge de
la grande Prévôté de S. Diey, eft intervenu Appointement en droit, dont
le Chapitre a interjetté appel en notredite Cour , parce que l'affaire n'eft,
effedivement intriguée ni par le fait, ni par la procédure » que fa décifion ne
dépend que de l'examen de quelques queftions de Droit Canon; &c enfin
parce qu'elle a pour objet un Règlement qui ne peut avoir de force ÔC d'au-,
torité, s'il n'eft émané du pouvoir fouverain de notredite Cour.

Il dit que ces queftions fe réduifent à deux. La première eft ivoir fi ,
le Topinambour , ou la Pomme de terre , eft de droit fujeto a 11 uixme ,
lors qu'elle èft plantée dans des terres decimables, foie que ces tbrres fe
trouvent dans leur année de culture, foit qu'elles fe trouvent dans leur temps, •
de repos.

La fécondé, fi la poffeffion où font les Habit ans du Val de planter Ce.
' Tome II. , H
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j. fruit depuis plus de quarante ans dans toutes fortes de terresmeme dé
clinables , fans en avoir payé la dixme, peut leur en avoir acquis l'exemption.

La décifion même d'une feule de ces queftions pourra fuffire pour celle de
la difficulté : car & notreditc Cour juge que la pofieflïon des Habitans du
Val eft fuffifante pour leur avoir acquis une prefeription valable; la pre
mière queftion y qui eft de fçavoir fi la Pomme de terre plantée dans une
terre décimable, eft de droit fujette à la dixme » deviendra abfolument

. inutile. " " -

Quoi qu'il en foit, avant que d'entrer dans l'examen de ces queftions,
il eft a propos d'approfondir d'abord quelle eft la nature de la dixme qu'où
exige aujourd'hui.

Le Chapitre a prétendu qu'elle étoit folite & ordinaire, parce que pour
le payement de la dixme l'on ne doit point confiderer, dit-il, l'efpece du
fruit, mais feulement la terre où il eft planté, laquelle étant décimable, rend *
le fruit de même nature qu'elle.

L'on a foutenu au contraire „ que la dixme infolite, fuivant le fentiment
des Auteurs, eft celle qui depuis quarante ans n'a point été perçue d'une
efpece qui a été en ufage & connue dans le lieu > que la dixme de Pommes
de terre fe trouvoit dans le cas de cette efpece ; par confequent que c'ctoit
line dixme infolite.

A cet égard, fans s'aftreindre à une définition fi limitée, il croit que la
dixme infolite, principalement parlant, eft celle que l'on n'a point accou-
roé de payer j & cette définition , qui paroït la plus; naturelle, renferme
trois efpecës de dixmes. i°. Celles qui ell extraordinaire , & que l'on n'a
payée qu'en peu d'endroits; comme la dixme de Foin, de Bois, & autres de
pareille nature. Celle d'un fruit femé ou planté nouvellement dans un
Ban. Enfin celle qui n'a jamais été pèrçuè", quoi que d'un fruit connu, &
en ufage dans le lieu depuis un temps fuffifant a preferire.

Il eft à remarquer que les Auteurs, dans les différentes définitions
qu'ils donnent de la dixme infolite, tombent tous dans quelqu'une de ces
trois efpeces s qui font toutes effectivement infolites, quoi que fous diffe-
rens afpecfe. Cela étant » notreditc Cour voit que la dixme des Pommes de
terre fe rencontre dans le cas de deux de ces efpeces tout à la fois. Elle e-ft
extraordinaire , puifqu'elle ne fe perçoit qu'en peu d'endroits ; elle n'a point
encore été levée, quoi que connue & en ufage dans le Val depuis plus de
quarante ans : c'eft donc véritablement une dixme infolite. Cela pofé pour
principe, il entre dans l'examen de fa premiere queftion, quieft de fçavoir.,
li un fruit dont la dixme eft infolite, y eft cependant fujet, îorfqu'ïis eft femé-
ou planté/dans une terre décimable.

Grirnaudet, dans le traité des Dixmes, qu'il a fait exprefijjo? 1. j-.'c^.-v
$.n» 8.&s>. eft'd'avis que lâdixsie d'an fruit qui n'apoint encore été payée* .
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sfeft point due, quoi que ce fruit (oit planté dans «ne rerre dccimable; 17
conformément, dit-il, à l'Edit de Philippe le Bel de l'an 13c. Voicy les
termes de cet Auteur. » La Philippine défendant lever dixmes infolites, fe
«doit entendre généralement de la pleine liberté de ne payer dixmes des
» fruits dequels n'a accoutumé en être payé, fans avoir égard fi auparavant
Si le fond étoit labouré, & femé de femencefujetteà dixme. « Tellement
que l'Ordonnance regarde plus s'il y a coutume de payer dixme des fruits,
que du fond. Et ainfi a été jugé parArrêt, au profit des Chartreux de Paris. *
contre le Curé de Brantel. <

Et cet Auteur raifonnantfonavis, dit indiftinclement, que filon dévoie
confiderer le fond pour la perception de la dixme, il s'enfuivroit qu'il ne
feroit dû aucunes dixmes des Novales ou terres nouvellement réduites en
culture ; puifqu a l'égard du fond, elles font infolites, & que la dixme n'en a
mais été payée. Enfin, pour fortifier fon raifonnement, il ajoûce, qu'à
pareille raifon 3 fi des terres portans fruits, dont la dixme n'a point été payée »
font mifes en terres labourables, ou en Vignes, donc la dixme a accoutumé
d'être payée, ladixme en fera due, fans confiderer l'état dé la terre avant
fon changement, parce qu'il y a poifeiïïon de prendre dixme de tels fruits.

Vaa-Efpen, dont l'autorité cft d'un grand poids au Palais dans les ma
tières Canoniques , fe trouve de même fentiment, fondé fur l'Edit de l'Em
pereur Charles-Quint de l'an 152,5, contenant, de même que l'Ordonnan
ce de Philippe le Bel , tinedéfenfe d'exiger des dixmes infolites. Ce fçavant
Auteur rappellant dans la partie fécondé, titre 33 .de Dectmis, tous les ar
ticles effentiels de cet Edit, voicy ce qu'il dit dans l'art. 28 Poft hœegem*
rditer declarat Imperator, quodinfclutione dttfArum decimarum, non hsbebitm
rejfeêtus in quibm terris dicla grana,, fœntim , frutfus, & nemors ceUigmtur
dut crefcmt, fedfolummodofi in dicla Parochm, mt loco ubi confuetum fuit le-
vari &exigi jura décima dicfarttm fpecierums Exhis mmifeftum \ ajoûce l'Au
teur , quod confermiter ad jus commune, non fundt mt terra infpici debemt,
dùm quantur m décima ftm infolita , fed ipftfruBmm jpecies, qua in fmda
excrevit s utrkm nimirum bac decimcim folvere folits, fit. Effectivement s
ne peut-on point dire , pour appuyer encore cette opinion, qu'il femble
ridicule de précendre qu'un fruit, en changeant de terre, change d'eflencc
& de deftination; que la dixme de ce fruit, qui étoit infolite dans une ter
re où elle n'a point été payée, deviennent folite & ordinaire, parce que ce
fruit pafle dans une terre dccimable ? Il eft certain que cette nouvelle terre
ne change point l'efpece de ce fruit, dont la dixme par confequent doit
être, ce femble, toujours cenfée de la même nature. Cependant k plupart
des autres Auteurs, les Canons, les Ordonnances mêmes, décident tout au
contraire, que quoi que la Terre décimable foit femée ou plantée d'un fruit
dont la dixme eft infolite, cependant des ce moment la dixme doit en êtte
payée. Hij.
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Fevret, donc les Décidons font encore plus conformes à nos mœurs &

à nos maximes, que celles de Van-Efpen, y eft formel dans fon Traité de
l'Abus , 1. 5. ch. i. Le commun fen riment de tous les Canoniftes & Inter
prétés du Droit Ci vil, eft, dit-il, que du fruit femé aux terres arrables, quel
il fait, la dixme en eft due; fur quoi il cite Un Arrêt du Confeil d'Etat de
Sa M T. C. rendu à la pourfuite des Agents du Clergé de France , le 10
Août 1641 ; par lequel il fut ordonne que dans les Provinces de Bourgogne,
Bretagne & Normandie, la dixme fe payerait des légumes, & de tous au
tres fruits provenans és terres labourables, à la même cottité que fe payait
la dixme ordinaire. Il rapporte enfuite le léntimentde Hoftieniis in Summa,
fit. de decimis, art, 10. où il dit que hcet terrs arabilis qmlîtâs immuteturV
remxnet eademfubftmtu. Covarr/tvias, fr&f; quafi. cap. i/« nim. S, où il éta
blit que celuy qui eft fondé au droit de dixmer, continue fa poffdïion, ai
omnem fructuumfpeciem, qm db ipfo jure decimmdi yrocedit. Il ajoute que les
Arrêts qui Fontainfi jugé, font rapportez par Mornac ,1. 13. de fervif,^tt.
Filleau, partie premicre des Droits Ecclefiaftiques, & parle Sieur Olive du
Mefnil, en fes queftions notables, chap. 14. où il cotte un Arrêt du Par
lement de Touloufe du 19 Août 161 S,par lequel des Propriétaires qui avoienc
changé la qualité du fond, furent condamnez à payer la dixme des légu
mes qu'ils y avaient femé. Et par ces coniiderations, continue Fevret, les
Cours iouveraines ont jugé que fi l'on femoit aux fonds arrables, des Oi- -
gnons, des Aulx, des Raves , des Pancts, & autres menus grains, la dixme
en feroit due. Mais cette décifion n eft pas feulement fondée fur le fenti-
ment des Auteurs, & fur la force des préjugez, elle l'eft encore fur la dif-
pofition des Ordonnances.

En 1657, le Roy T. C. donna àce fujet, & fur pareille difficulté, un Edir
de Règlement, dont l'art. îv. eft des plus précis. En voici les termes. Et parce
que les PoffefTeurs, pour fe décharger du payement des dixrnes, introdui-
fent un abus qui eft trés-préjudiciable, en changeant la furfacë de la Terre,
même la convertiilant en Prairies & Héritages, ou femant des fruits qui ne
font lujets à la dixme, fuivant la Coutume des lieux, dans les champs qui
avoient accoûtumé d'être chargez de Vignes, Bleds, & autres Grains, donc
ils payoient la dixme; '' ; :

If ordonne que ce changement, qui a été fera fait de l'a furface de la
Terre, ni des fruits & revenus, ne puilTe préjudicier aux Dixmiers, auf-
quelsla dixme dei'dits fruits & .revenus nouveaux , qui nefeiu fujets à dix-,
me, fuivant l'ufàge des lieux, foit payée à raiifoii des anciens qui fe recueil
laient au(dits héritages. Outre toutes ces autoritez, i! yen â une dernière,
.aufli précife, &-qui eft encore d'autant plus forte, qu'elle fe trouve plus ref-
peâ:.ible, puifqu'elle eft tirée des Canons mêmes.

. C'eft du Chapitre Cum m tm» Extra, de Decimis, qui contiens un Rcf-
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crit du: Pape Innocent III. à l'Evêque de Beauvais, en ces termes ; Ciim in 1715.

"tua î)lcecefi qu&dam Mon&fièrià & Conventmles Ecckjïœ in mdtts Parochïts
majores décimas pacifiant & minutas, de quibufdamfructibus mmatimpefeep-
tis nonfuerunt Dectrm perfolutœs refpondemus, quodfifruttas prœdicûde iîla
terra provenant, de qua Monafieru vei Conventuaks Ecclefia-aliquos perci-
piebant, ratione decirmrum provcntûs, eïs proctd dubio décima f'mcluum dehen-
tur eorum > cùm ipfis terra ifia ab amiquo fuerit decimalis, & non deheat una
eademque Ecclefia diverfo jure cenferi. GeChapitre décide donc préciiemant
que le fruit dont la dix me n'a point encore été payée, y cft cependant l'ujet,
quand il fe trouve planté dans des terres dccimables d'ancien ne ré.

En forte que par toutes ces autoritez, Arrêts Se Reglemens, cette propo
rtion eft paflec en maxime dans le Royaume voifin, Et comme il fa trouvée
la plus-faine & la plus raifonnable, il croit qu'elle- doit être inconteftable-
nicnt fuivic au cas prefent : parce que cette Dixme, fuivant les termes de
Fevret au même endroit , eft omis rei, qui pafle avec la chofe : Qu'il cft dé-
raifonnable de foûtenir que le changement de la qualité du fruit, puiiîc dé
charger la Terra de ion obligation primititive, qui fructusfolo cedit, pour
aijpfi dire ; en forte que du moment qu'il eft planté dans cette Terre décl
inable , il en contrarie les charges : Que la dixme étant une efpece de fer-
vitude naturelle, adfolum magis quant adfuperfeiem pertinet. Enfin cet Au
teur finit par une réflexion décifive, qui eft, que ce feroit ouvrir la porte
aux fraudes , & donner lieu aux Propriétaires de frufter les Décimateurs de
leur droit, en changeant la qualité du fruit décimable, en fruit dont la dix
me feroit infolite. Par toutes ces raifons, il croit donc que la décifîon de
cette première queftion, ainfi qu'il vient de l'établir, ne doit faire aucune
difficulté.

Le doute eft plus grand à la vérité, lorfqtie ce fruit, dont la dixme eft
infolite, eft femé dans des terres de repos, ou qui font verfaine ; parce que -
cette Terre ne. devant point travailler, pour ainfi dire, afin de reprendre le
fuc necefïaire à la nourriture du fruit qu'on doit y femer la même année,
il fcinble qu'il y auroit de l'injuftice d'en vouloir tirer la dixme: cependant
il croit qu'il n'y a pas la moindre diftinction à Elire en ce cas, des terres de
repos d'avec les terres qui fe trouvent actuellement en culture; parce que
la dixme eft due de tous les fruits qui fe trouvent fur les héritages dccima
bles, fans aucune diftinâion, On ne peut point à la vérité obliger un Pro
priétaire de femer cette terre verfaine, pour y percevoir la dixme: 'Vmtf
qmfque rei fuœ moderator é*\arbiter j & d'ailleurs l'intérêt public veut ab
solument que les terres ie repaient de temps en temps, afin de'reprendre
des forces, pour ainfi dire, & pouvoir dans la fuite fournir avec plus d'a
bondance aux neccifitez publiques. Mais du moment que ce Propriétaire
-veut tirer du profit de cette Terre décimable , il doit auflifans contredit
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ï 715.. en payer la dixme fans diflinction. L'avantage en eft plus grand pour le

Decimateur, mais il eft égal pour le Propriétaire, qui trouve le fecret de
tirer le fruit d'une terre, lors même qu'elle devrolt ne rien produire ; & c'eft
par cette raifon, que l'on voit tous les jours, que quoi que les Navettes,
par exemple, & d'autres menuesdixmes pareilles, ne fe îement ordinaire
ment que dans les verfaines, cependant la dixme s'eu perçoit fans conte-
teftation dans les lieux où cette dixme eft établie. Enfin notredite Cour a

préjugé la queftion par deux Arrêts formels ; l'un du onze Avril ï 701, qui
a condamné les Fermiers du Domaine au payement de la dixme du Tabac
fans diftin&ion. L'autre du 10 Juin 1703, par lequel les Habitans d'Oignon
ont été condamnez au payement de la dixme de Choux. Par ces deux Ar
rêts notredite Cour a décidé deux chofes ; la premiere, que le fruit dont
la dixme eft infolite, y eft cependant fujet, dés qu'il eft femé dans une ter
re décimable, ainfi qu'il l'a d'abord établi. L'autre, que le payement de
voir s'en faire, quoi que ce fruit ne fût planté que dans des terres de ver-
faine, ou de repos : car l'on fçait que les Choux, qui fe mettent ailleurs
que dans les Jardins, Se notamment le Tabac, ne fe plantent que dans
ces fortes de terres ; & mal-à-propos prêtend-t-on que ce feroit tirer double
dixme d'une même Terre, & la même chofe, que fi l'on percevoir de la
même Brebis la troifon & l'agneau. Il eft vrai qu'il paroît alfez dur d'obliger
de payer la laine & l'agneau d'une même brebis : mais cependant, outre
que cela fe peut, fi l'ufage y eft conforme, fuivant un Arrêt rapporté par
Fevret, traité de l'Abus, 1.4. chap, 8. page 5 6 8. c'eft que quana même une
pareille dixme pafTeroit pour odieufe, 6c non permife, encore n'auroit-elle
point d'application au cas prefent; parce que lorfquele Chapitre aura perçu
au mois de Septembre ou d'Octobre > la dixme de Topinambour, fi elle lui
eft adjugée ; la dixme ne fe percevra plus dans la même année fur le même
champ, & ce ne fera qu'à la récolté de l'année fuivante, qu'il renouvellera
cette dixme fur le même héritage. Ce 11'eft donc point la même chofe que
quand on dixme la laine & l'agneau de la même Brebis, parce que l'une &
l'autre dixme fe perçoit dans la même année. Mais quand, même la dixme
des Pommes de terre fe levcroit la même année, & fur les mêmes Terres

que la dixme des Grains, encore ne feroit-ce point tirer double dixme d'un
même champ. Si un Décimateur avoit l'injuftice, après avoir dixmé la
Gerbe, de vouloir encore dixmer le Glane qui fe ramafte après le Moifïbn-
neur ; ou fi après avoir pris la dixme du Grain, il prétendoit encore celle
de l'herbe, par exemple, qui pourroit être percruë dans le même champ,
en ce cas l'on pourroit dire avec raifon, que ce feroit tirer double dixme
d'une même Terre, à peu prés comme la laine & l'agneau d'une même
brebis, la cire & le miel d'une même Ruche, l'huile & l'olive d'un même

Arbre : mais lorique cette. Terre vient à produire par fon abondance plu-
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fieurs fois des fruits dans une même année, ee n'eft plus la même chofe ; i
pour lors ladixme peut en être perçue chaque fois, parce que c'eft toujours
une dixme différente, dont la dernîere eft diflinguée delà premiere, & ne
fe perçoit que fucceffivèment après une nouvelle production de la terre *
comme ce ne feroit plus la même chofe, fi cette Brebis faifoit plufieurs a-
gneaux par année, parce qu'en ce cas la dixme s'en percevroit chaque fois,
fans qu'on pût prétendre que ce feroit tirer , double dixme d'une même
chofe.

Au{fi il foûtient que fi une Terre poûvoit produire des fruits quatre fois
l'année, la dixme en feroit due autant de fois ; parce que fi le profit aug
mente pour le Décimateur, il augmente à proportion pour le Propriétaire.
C'eft la décifion précife du Chapitre Ex farte, Extra, de Becimis, qui eft un
Refcrit de Clément III. à l'Archevêque de Strigonie. Ex parte Cmomeerum
Ecclejiœ tua nobis eft querela propofita, quoi quidam agricultures, càm Jtmul,
<uel diverjis ami temporibus, in eodem horto vel agro diverfa ferhimfparjerwty
non nijide umus illorumfemimmfruffibus décimas illiperfolvunt : mandamns,
quatenùs fi noveris rem taliterfe habere, Agrkultores illos, ut de omnibus prœ-
diorumfrutftbus décimas abfque dimimtione perfolvant, Ecclejtaficâ cenfur*
compilas. Après une décifion fi formelle, foutenuë de raifons auffi fortes,
il croit que l'on ne peut plus révoquer en doute que la dixme d'un fruit,
percû même dans les terres de repos, ne foit due comme dans les terres actuel
lement en culture-, ce qui doit avoir lieu d'autant plus dans le cas particulier.
Et cette derniere reflexion qu'il va faire dans cette premiere partie de laCaufe,
eft importante > c'eft que le fol, ou le territoire du Val, comme de toute la
Vofge, ne permet pas aux Habitans de garder aucune réglé dans leur labou
rage. L'on fçait qu'ils cultivent leurs terres plufieurs années fans repos ?
qu'après ils les laifleiit repofer fix & fept années confecutives ; qu'ils n'ont
point de faifons réglées ; que tout y eft confondu ; que dans un même
champ l'on en voit quelquefois une partie chargée de Seigle, l'autre d'Avoi
ne, & le refte en ycrfai'nes; en forte que cette derniere circonftance feule
ne permettrait point de diftinguer les terres de repos d'avec celles qui ne le
font point.

Ainfi ayant pleinement prouvé dans cette premiere partie, que le fruit
dont la dixme eft infolite, comme la Pomme de terre, y eft cependant
fujet, lorfqu'il eft femé ou planté dans des terres décitnabîes, foit que ces
Terres fe trouvent dans leurs années de culture, ou dans celles de reposï

Il refte la fécondé queftion, qui eft de fçavoir, fi nonobftant cette déci
fion, les Habitans du Val peuvent s'en exempter en vertu de la pofleffion
où ils font de ne l'avoir jamais payée» Il feroit .inutile de s'étendre beau
coup , pour établir d'abord que c'eft principalement l'ufage & la poffeflîoa
qui doit faire la réglé en maucre de dixme. Les faints Canons, les Ordoo-
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1715. naaces, les Arrêts, les fentimens de tous les Auteurs, n'ont qu'une voix fur

cette maxime.

Les Décretables de Grégoire IX. le décident en differens cas. Le ch. 18,
Extra.de Decimis. In hujus dubitarionefuper ferceptione decimarum, ad con-
fuetudimm duximus recurrendum. Le chapitre 20. Quonum à diverjis, diverfa,
conftiettido tenetur, tu eligas quodper confuetudinem dià obtentam ibi noveris
obfirvatam. La fameufe Ordonnance de Philippe le Bel de 1303 ; l'Edit de
l'Empereur Charles-Quint de l'an 15 z 5, y font conformes, & défendent
de percevoir d'autres dixmes, que celles qui fe trouvent établies par l'ufage.
Les Ordonnances des Ducs nos prédecefleurs décident la même chofe.
Celle du grand Duc Charles, du 5 Juillet 1606, porte que l'on doit payer
la dixme félon l'ancien ufage & coutume des lieux.

Enfin il n'auroit jamais fait de rapporter toutes les autoritez qui fortifient
cette maxitoe. Or dans le cas particulier , les Habitans du Val plantent
des Pommes de terre depuis plus de quarante ans fans en avoir payé la dix
me ; & par confequent il femble qu'un fi long ufage doit leur en avoir acquis
l'exemption pour toujours.

Mais avant de réfoudre ce doute, il faut remarquer que les autoritez
qu'il vient de citer pour établir que l'ufage & la poifeffion décident en ma-,
tiere de dixmes, reçoivent une explication ,&une diftin&ion entre la groife
dixme, & celle qui eft menue, ou infolite.

A l'égard de la menue dixme, comme elle n'eft fondée que fur le droit
pofitif & fur le limple ufage, fur-tout fi elle eft infolite, il eft certain qu'el
le eft prefcriptible, & pour fa cotité, & pour fa preftation ; mais il n'eft
pas de même de la groife dixme, qui n'eft prefcriptible que pour fa cotité
feulement : car à l'égard de fa preftaion, il croit que le plus long ufage de
ne la point payer, ne peut en acquérir l'exemption 5 parce que la groife
dixme eft cenfée de droit divin, établie in recognitionem univerfaits domimi,
contre lequel 011 ne preferit jamais. -

C'eft la décilion du Chapitre Cattfam, Extra, de prxfcript. Quia cum Ldici
décimas detinere non poflwt, eus nullâ valent prœfcribere ratione. Tous les Au
teurs font du même (entiment, notamment Brodeau fur M. Louer, lett.
D. n. 9. où il rapporte les Arrêts qui l'ont ainfi jugé; parce que la.dixme
étant une chofe facrée, due de droit divin , elle eft imprcfcriptible, par
quelque temps que ce foit, nonobftant la bonne foi du poifeifeur de l'hé
ritage; & ces termes, la dixme étant de droit divin, font connoître que
c'eft-proprement de la groife dixme dont cet Auteur a entendu parler.

^ Enfin l'Edit de Règlement du Roy T. C. de 1657, qu'il a déjà cité»
l'établit encore formellement dans l'article 1. où il eft dit, que tous les pot
feifeurs des terres ne pourront dire , propofer & alleguer en jugement le
4roit de di*me n'être dû qu'à volonté, ni alléguer poflefGon ou preferip-

tion 5
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tion} autre que celle de droit, qui concerne la cotte, & non le total, con- 1715.
formément à l'art. 50. de l'Ordonnance de Blois.

Il femble d'abord que cette diftindtion établit l'exemption des Habitant
du Val, puis que le Topinambour eft une dixme menue &: infolite, & qu'ils
ne l'ont jamais payée.

Mais pour trancher enfin cette difficulté, il croit qu'il faut encore en ce
cas-ci faire une fubdiftin&ion.

A l'égard des Pommes de terre, qui ont été plantées jufques à prcfenc
dans les terres fujettes à la menue dixme, comme dans lesChenevieres, il
femble que les Habitans du Val, par leur poffeffion de n'y point payer la
dixme de ce fruit, en ont preferit la preftation. La dixme infolite eft pres
criptible , on en convient : le Topinambour eft une dixme infolite, dans le
cas qu'il pofe ; il eft planté dans une terre de menue dixme qui fe preferit ;
les Habitans duValn'yont jamais payé la dixme de cette Pomme; ils l'ont
donc preferit : Mais il n'en eft pas de même des Pommes plantées dans les
terres fujettes à la groffe dixme. Car quoi que le Topinambour foit d&
fa nature dixme infolite 5 du moment qu'il fe trouve dans des champs fujets
à la greffe dixme, il lui eft fubftitué, il la reprefente, pour ainfî dire; en
forte que de même que la groffe dixme, cette dixme infolite devient im-
prefcriptible. Notredite Cour l'a préjugé dans l'Arrêt qu'elle a rendu pour
le Curé d'Oignon, contre les Habitans du même lieu, au fujet de la dix
me de choux qu'ils plantoient dans leurs terres arrables,& quils furent
condamwez de payer, quoi qu'ils fuffent en poffelfion immemoriable du
contraire.

Outre cet Arrêt, on en a rapporté deux autres du Confeil Souverain de
Colmar , qui font d'autant plus précis, qu'ils ont ete rendus au fujet de la
même dixme, dont on contefte aujourd'hui la preftation. Il eft vrai que ces
Arrêts ne nous lient point, puis qu'ils font d'une jurif4i£tion etrangere :
mais comme ils font fondez fur les maximes les plus faines & les plus com
munes , qui Nous paroiffent très juftes ; il croit que 1 on peut bien s f
conformer ; d'autant plus que l'Alface étant contigueala Vofge, le Topi
nambour a été connu, & eft en ufage à peu près en même temps dans 1 un
& dans l'autre pays : Que les Habitans du Val d'Orbey, contre lefquels 1 un
de ces Arrêts à été rendu, pofoient, comme les Habitans du Val de S. Diey,
une pofleiïion de temps fuffifant à preferire , en forte que fe trouvant dans
les mêmes circonftances, ce qui a été décidé pour les uns, peut s appliquer
aux autres. Par ces deux Arrêts, notamment par le dernier, les Habitans Se
Communauté d'Orbey font condamnez à payer la dixme de Pommes de
terre à l'avenir , nonobftant toute la poiTeilîon qu ils alleguoient. L on ne
doit donc pas avoir aujourd'hui plus d'égard a celle des Habitans du Val
de S. Diey ; d'autant plus qu'il confie que dans ce Val, comme dans toute la

Tome 1I> 1
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cinq ans, & qu'on en plantoit dans les commencemens fi peu, qu'on au-
roic eut pudeur d'en exiger la dixme : en forte que cette petite quantité
n'a déjà pu leur acquérir aucune poffeilîon valable, fuivant le fentiment de
Van-Efpen , art. 39 du titre de Decimis. Le fentiment de cet Auteur cft
tout précis, &: d'ailleurs trop folidemenc établi, pour n'être point rapporté
dans fes propres termes. Mine ulterimfl/ttuendum, dit-il, quodfiquidem cer-

eciesfrugum inaliquo locofemimtafuerit, fed in t&m exigua quantitate, aut
m eum ufam conjumenda, ut operœ pretium non videretur ex iis décimât prœ-
tendere, quin & decimarim exaBio notam aliquam avarifiœ & inhumanitéIs
frœferret j eo cafn nonfolutio decimarum exfimilibus fruttibus nequaqmm con
fitetuainem inâttcere pojfet, licet etiamfruges UU in eo leco feminatœfuerint, eo
modoquofeminanturfru£lm ahi decimabiles s quapropterfi fuccejftt temperlsfrti
ges UU in magna qmntitate, & ad ufum in quem pajjirn fruges decimabiles in-
Jùmuntar, incipiant feminari, prœtendi nequaquampoterit ebjtare confuetudinem
quadraginta annorum nonfolvendi décimas ex httjufmodi fruftibtts, fed de illit
judicandum erit, quafi mnqmmfruges Ma in illo loco feminatœfuijfent s quiafe-
mintu* non fueruntin ea quantitate, ut honejie, decimaripojfent. En forte que
fi notredite Cour venoit aujourd'hui à décharger les Habitans du Val du
payement de la dixme de Topinambours, qu'ils plantent dans leurs terres
de grofles dixmes ; cette grande quantité qu'ils y mettent déjà aujourd'hui,
& qu'ils ne manqueraient pas d'augmenter encore dans la fuite , en chan
geant abfolument la furface de la Terre, fruftreroit les Décimateurs de tous
leurs droits.Car outre que les Habitans fe verroient par là déchargez du paye
ment de la dixme, c'cftqu'ils tirent encore de ce fruit des avantages confi-
derables pour eux. Le Topinambour multiplie infiniment ; ils en engraiflent
leurs beftiaux, ils s'en nourriflent eux-mêmes. Mais aulîi, pour revenir à la
diftin&ion qu'il a d'abord établie, pour ce qui cil des Pommes de terre ,
qu'ils ne planteront que dans des terres fnjettes à la menue dixme > il crok
qu'il y auroit de la dureté & de l'injuftiee i la prétendre : de l'injuftice, parce
que la dixme infolite eft prelcriptible ; que la Pomme de terre, lors qu'elle
n'eft plantée que dans une terre fujette à la menue dixme > conferve fa nature
de dixme infolite, & que les Habitans du Val en ont preferit la preftation
par une pofleflïon de plus de quarante ans : de la dureté, parce que ces ter
res fujettes à la menue dixme, ne confiftent qu'en Chenevieres de peu de
confcquence , & en petite quantité, dont par confequenc le Chapitre ne
pourrait exiger la dixme , fans tomber pour lors dans le cas qu'on lui a op-
pofé: Quia in eo cafu décimafine fcanddo requiri non poffet, fuivant les paro
les du Dodeur Angelique fur cette maciere. Auffi eft-ce fuis doute par cet
te raifon, que le Confeil Souverain de Coltnar, dans l'Arrêt qu'il a rendu
contre les Habitans d'Orbcy, les a condamnez, par tuaereftri&ioafàge Se-

tafi
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judicieufe, à payer la dixme des Topinambours plantez dans lés terres fu- 1715.
jettes à la grolic dixme feulement ; & cette limitation doit avoir encore d'au
tant plus de lieu dans le cas prefent, que les Habitans du Val font fournis
à beaucoup de charges envers le Chapitre de S. Diey, qu'ils luy payent-pref-
que toutes les menues dixmes; en forte qu'il eft bien jufte de les décharger
du payement d'une feule dixme infolite , qu'ils n'ont jamais payée, au
moins lors qu'ils s'en femeront le fruit que dans une terre fujette à la me
nue dixme.

Ces Habitans, qui prétendent être déchargez de cette dixme fans diftinc-
tion » ont pofé en fait, que nonobftant les Pommes de terre qui fe plantent
prefentement dans le Val, le Chapitre tire encore aujourd'hui beaucoup
plus de dixmes qu'autrefois ; quainfi cette nouvelle plante ne leur fait au
cun préjudice.

Mais outre que ce fait eft dénié, c'cft qu'en le fuppofant véritable, fi le
Chapitre tire aujourd'hui plus de dixmes , il a fans doute plus de charges.
En un mot, & il finit par cette derniere réflexion, ces grands biens ne doi
vent point diminuer ion bon droit; & fi l'on ne doit pas en Juftice avoir pi
tié du pauvre, il ne faut pas non plus que le riche foit maltraité » d'autant
plus que dans le cas prefent fi le Chapitre jouît de revenus confiderables,
ce n'efl: que pour en faire un bon ufage.

Ainii pour fe réfumer fur cette diftin&ioncomme fur toute la Caufc
il croit qu'il y a lieu , ayant aucunement égard , tant à l'intervention des
Habitans, qu'à la demande du Chapitre, de condamner Jacques Finance t
Sù les mêmes Habitans, à payera l'avenir au Chapitre la dixme des Pom
mes de terre qu'ils planteront dans les terres fujettes à la groffe dixme feu
lement; laquelle dixme leur fera payée à la même quotité qu'ils ont droit
d'y percevoir la groffe dixme , foit que ces Pommes fe plantent dans des
terres de repos, oua&uellement en culture; & enconfequence, décharger
les Habitans du payement de la dixme des mêmes Pommes, lors qu'ils ne
les planteront que dans les terres fujettes â la menue dixme» ~

NOTRE DITE COUR a reçu l'intervention des Parties de Char
din ; & fans s'y arrêter, a mis l'appellation, & ce dont a été appellé au né
ant ; émendant, évoquant le principal, & y faifant droit, a condamné les
Parties de Didier & Chardin de payer à l'avenir à celle de Thiebuat la dix
me de Pommes de terre qu'ils planteront ou enfemenceront fur les terres
fujettes à la groffe dixme, foit qu'elles foient en verfaine, ou en faifon, fur
le pied qu'ils payent la même groffe dixme : a compenfé tous les dépens,
tant de Caufc principale que d'appel. Si te mandons, &c. Fait & jugé a
Nancy fous le grand Scel de notredite Cour le vingt-huit Juin mil fept cent
quinze .1 les qualitez ayanr été lignifiées le premier Juillet, par Exploit dç
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[allé,

A1REST DE LA COUR»

Qui défend' les Danfes & réjpuiffances publiques, pendant l'année du deuil
delà more de S. A. S. Monfcigneur le Prince François.

Du 3 Août 17is*

VEU par la Cour la Requête prefencée par le Procureur GeneralContenant, qu'ayant plû à Dieu affliger l'Etat & la Famille Royal®
par, la more inopinée de feu Son Alteffe Sereniffîme Monfeigneur le
Prince François, Abbé êù Prince de Scavelot, Frcre de Son A lté s s 1
R oyale, le 2,7 du mois de juillet dernier, non feulement on ne fçauroû
trop s'empreffer de rendre à la mémoire d'un fi grand Prince les honneurs
êc les refpeâs qui lui font dûs, mais encore, après que l'on aura farisfaic
ponctuellement aux devoirs de Religion preferits par Meilleurs les Evéques
Diocefains, pour le repos de fon ame, en exécution des pieufes intentions
de Sadice Altefle Royale, s abftenirdetoutes récréations publiques, incom
patibles avec la jufte douleur que tout l'Etat doit témoigner d une fi grande
perte. A ces Causes, il requeroit, qu'il plût à la Cour faire très expreffes
inhibitions & défenfes de faire ni tenir aucunes Danfes publiques, foie es
Fêtes, Dédicaces, jours de Patrons, ou autres, dans aucune Ville, Bourg »
ou Village des Etats de S. A. R. du Reffort de la Cour, pendant l'année du
deuil dé la mortdudit Seigneur Prince, à peine de cinq cens francs d'amende
contre les contrevenans ; défenfes à tous Seigneurs Hauts-Juftieiers, Pré
vôts, ou autres Officiers, d'en accorder les permillions, à peine de nullité,,
& d'amende arbitraire: Ordonner que lArrct qui interviendra, fera,, lu,
publié & affiché par-tour où il appartiendra, à ce qu'aucun n'en prérende
caufe d'ignorance. Ouï le Sieur Protain Confeilîer en fon Rapport •> Tout vu

'&confideré: -

LA COUR faifant droit fur les requiûtions du Procureur General,
fait,défenfes à tous Sujets de Son Altesse Royale de faire ou tenir
aucunes Danfes publiques, foit é-s Fêtes, Dédicaces, jour de Patrons, ou

_ autres , dans aucune Ville, Bourg j ou Vîilagc des Etats de S. A. R. du Reiîort
de la Cour, pendant l'année du deuil de la.mort de Son Alteffe Sereniffime
le Prince François, à peine de cent francs d'amende contre les aontrevenans :
Fait défenfes à tous Seigneurs, Hauts-Juftieiers, Prévôts, ou autres Officiers,
d'en accorder les permillions, à peine de nullité, & d'amende arbitraire ;
Ordonne que le prefent Arrêt fera lû, publié & affiché par-tout il appartien
dra, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Nancy le 5
Août 171 j. Signé, Vavixrin.
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E D I T
Portant Htâblilïêment de nouveaux Octrois pour laVille de NancyJ

avec un Arrêt du Confëil interprétatif d'icéluy,.
Dit 6 Août 171$.

LEopoid par la grâce de Dieu, Duc de LorraineMarchis Duc deCaîabre^Bar, Gueldres, &c. A cous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Comme Nous avons jugé à propos pour le bien de notre Service,
& l'utilité de notre bonne Ville- de Nancy, de faire conftruire une Renfer-
iiiefie dans l'Hôpital de Marcnville, de faire auffi doubler les conduits des
Fontaines , rétablir FAcqueduc des Eaux qui coulent de Boudonville&qui
arrofent la vieille Ville ; détablir des Lavoirs dans les endroits qui con
viendront, & des Lanternes dans les Rùë$ & dans les Places, pour la com
modité & la fureté du Public, de mettre en bon état les Ufuines, d'aug
menter tout ce qui doit contribuer à l'avantage, & à l'embelilïement de
notre Capitale, dans le deflein d'y parvenir. Nous nous ferions fait repre-
fenter les Comptes des Revenus dont Elle jouît, des dépenfes aufquelles
Elle cft attenu , afin d'en examiner les fonds, & nous aurions reconnu que
le produit de fes Fermes, ne peut fuffire pour làtisfaire à fes charges, &£
qu'après les dépenfes confidérables qu'elle auroit été obligée de fupporter
depuis quelques années, au lieu d'être ea fond Elle fetrouve fort en arrier
pour les payemens qui font à termes, furquoi ayant réfolu de donner â
notredite Ville 9 des Odrois les plus convenables & les plus faciles à perce
voir, afin qu'elle puiffe s'acquiter de toutes fes charges.

A ces Causes, & après avoir fait examiner le tout en notreConfeil s
Nous de l'avis des Gens d'icelui & de notre certaine fcicnce, pleine puilfancc
& authorité Souveraine, Avons dit, ftatué & ordonné, difons, flattions &
ordonnons par ces Prefentes, Voulons 6c Nous plaît,, qu'à commencer du
premier Septembre de la prefente année ,& à continuer jufques .au premier
du même mois de Septembre 17Z0, outre & au par delà de l'O&roy étably
le 2,8 Décembre 1664, par Feu leDucCîiarles.IV. notre très honoré Grand
Oncle (quifoiten gloire) & confirmé par notre Déclaration da 15 Janvier.
1701, il foit encore perçû un autre franc par Refal, fur les Bleds, Seigles &
Orges, & fîx gros par Refal des Avoines qui fe porteront moudre és Mou
lins de notredite Ville, & pareils droits fur ceux qui feront entrer des Fari
nes moulues en d'autres Moulins, comme auffi un gros par chacune Miche
de feize livres &£ à proportion fur les autres Pains & Gatelages qui entre
ront en notredite Ville > lequel fécond O&oy Nous ordonnons être payé
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aucune exception fous prétexte de Privilèges, même par nos Commenfaux „
les Domeftiques denotre Hôtel, des Princes & Princefles de notre Sang, par
les Officiers de nos Troupes, Gheveaux Legers, Gardes du Corps, Gardes
Suiffès, Soldats aux Gardes, &c autres tenans ménages, à raifon de quoi Nous
avons déclaré & déclarons nul & de nul effet, toutes les Décharges & Exem
ptions que Nous aurions accordé, & que Nous pourions ci-aprés accorder s
& aufurplus Nous entendons que notre Déclaration dudit jour 15 Janvier
1702., fera exécutée félon fa forme & teneur comme fi elle avoit étéédidée
par leprefent fécond Qâtoy. Voulons auffi qu'à compter dudit jour premier
Septembre prochain, & à continuer jufqu'au premier du même mois de la
dite année 172,0, outre l'O&roy & le Taxage des Vins, accordé à notreditc
Ville le zr Juin 1604, par le Roy René, & par les autres Ducs nos Pré-
deffeurs, il foie encore levé &: perçû fur toutes les Eaux de vie, Liqueurs,
Vins, Bierres & Cidres qui fe vendront en gros ou en détail 5 Sçavoir, fur
la Mefured'Eau de vie, deux francs Monnoye de nos Pays, fur le Pot d«
Ratafiat, Perciço, Vaté , Eau de Canelle, Genievre, Fleurs d'Oranges Se
coûtes antres liqueurs, deux gros par Pot, & fur la Pinte, Chopine& de
mie Chopine à proportion, fur la mefure de toutes fortes deVins un franc,
& fur chacune mefure de Bierre & Cidre, fix gros ; lequel O&roy fera
pareillement levé & payé , pendant ledit temps de cinq années fur toutes
perfonnes de quelle qualité & condition elles foient, qui vendront en détail,
& fans qu'elles puiflent prétendre en être exemptes fous quel prétexte fe
puifl'e être ; à l'effet de quoi nous avons attribué & attribuons aux Offi-

,cicrs de l'Hôtel commun de notredite Ville, connoiffance & jurifdiâion »
pour les geftions & exécutions des Beaux qui feront paffez fous beaux, con
certations entre les Adjudicataires, Commis & Prépofez, contre les contre
venants aux droits defdits O&roys, comme auffi des conteftadons entre les
Fermiers Affociez & Commis, &r détourés autres difficultez qui pourraient
naître à raifon defdits Odroys, pour du tout juger, ainfî & de même qu'ils
ont droit de faire pour toutes les autres Fermes & Domaines de notredite
Ville. Mandons aufdits Officiers dudit Hôtel commun, de faire lire, pu
blier , regiftrer & afficher par toutou befoinfera nos prefentes Lettres d'O-
âroy, & le contenu en icelles garder & obferver, faire garder •& obferver,
fans permettre qu'il y foit contrevenu direâementou indirectement : Car,
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes fignées de
notre main , & contre-lignées par l'un de nos Çonfeillers-Secretaircs d'Etat,
Commandemens Se Finances » fait mettre & appendre notre grand Sccl.
Donne' en notre Ville de Lunéville le 6 Août 1715- Signé, L E O P O LD,
Htplus bas. Par S. A. R. Olivier, jPrt, Mauhet, Regtftrau, Tit-
LiNGBi . - •
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SUIT L'ARREST D'INTERPRETATION

du Confeil d'Etat de S. A. R. de l'06lroy ci~defïus.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar; Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c.

VEU en notre Confeil d'Etat, la Requête à Nous prefentec par lesOfficiers de l'Hôtel commun de notre bonne Ville de Nancy, Ten
dante à ce que pour les caufes y énoncées,& attendu l'équivoque qui fe trouve
dans notre Edit du fix Août dernier, par lequel nous aurions jugé à propos
de lui accorder de nouveaux O&roys, il Nous plaife en interprétant en
tant quebefoin ledit Edit, ordonner que l'O&roy qui fe levera fur les Vins
f$ra réduit à un franc par mefure de ce quife vendra en détail par les Caba-
retiers ou autres Commerçans, & deux francs par mefure d'Eau de vie qui
fe vendront en gros, fans que les Marchands puiffent en faire aucuns Ma-
gazins que dans ladite Ville de Nancy ou à quatre lieues de la Ville, fans-
rien exiger pour les Liqueurs & le Cidre > le Decret au bas de ladite Re
quête du 12, Septembre dernier, qui auroit ren.voyé ladite Requête à nos
tres-chers & féaux les Sieurs de Couffey Secretaire d'Etat, Duboys de Rio-
court Maîtres des Requêtes & de Rutant Confeiller au Confeil des Finances
& Maîtres des Comptes de Lorraine, tous Confeiilers d'Etat : Vu auffi ledit
Edit dudit jour fix Août dernier, après que le tout a été communiqué auf-
dirs Commiffaires & ouïs en leurs avis , &c ledit Sieur Duboys de Riocourc
en fon Rapport»

NGus en interprétant en tant que befon feroit notre Edit dudit jour éAoût 1715 ; Ordonnons que tous les Vendans Vin en détail & Bierre
dans notre bonne Ville de Nancy, de quelque condition que ce foit & fans-
aucune diftinâion, payeront par chaque mefure de Vin, foit de leur cru, con-
crû &: de tel autre dont ils feront débit en détail, le droit fixé par notre
Edit pour chaque mefure de Vin ou de Bierre qui feront ainu vendus en
détail, & fans que perfonne puiffe prétendre s'en dire exempt fous quel
prétexte ce puiffe être; &que ceux qui vendront des Eaux de vie en gros
en ladite Ville, payeront deux francs par mefure , ainfi qu'il eft porté par ^
ledit Edit & fans qu'ils en puiffent faire ni tenir Magazin aucun, aillieurs
que dans ladite Ville, fînon à quatre lieuës de diftance d'icelle, à peine de
confifcation Se d'amende arbitraire, au moyen de quoi avons déchargé &
déchargeons defdits droits ceux qui vendront du Vin ou de la Bierre en
gros, de même que ceux qui vendront des Eaux de vie en détails déchar
geons pareillement defdits Droits ceux qui vendront du Cidre,,des
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fîats & autres Liqueurs dont nous avons laifle le commerce & le débit li-

* bre en ladite Ville comme il étoit avant ledit Edit, auquel à cet égard.
Nous avons dérogé par le prefent Arrêt ; Ordonnons au furplus que ledit
Edit fera exécuté félon fa forme Se teneur: Car ainfi Nous plaît. Expédié
audit Confeil Nous y étant, à Lunévillc 6 Octobre 1715. Signé, LEO-
P O L D. Et plus bas, Marchis , Cônfeiller Secretaire & Greffier en chef
dudit Confeil d'Etat.

ARREST DE LA COUR,
Portant défenfes aux Notaires &: Tabellions, à tous Particuliers, & aux

Juifs » de prêter» ou faire prêter de l'Argent aux Enfans de
Famille, fous les peines y portées.

• Du 17 Août iji$.

VEU par la Coin* la Requête prefentée par le Procureur Général :Contenant, qu'encore que par les Edits & Ordonnances fur le fait
des Notaires & Tabellions, il leur foit défendu de recevoir aucuns Con
tracte ufuraires & illicites, ou faits contre les bonnes mœurs ; néanmoins il
a reçu de grandes plaintes, qu'aucuns de ceux établis en cette Ville, ou-
blians leur devoir, Se l'obligation qui leur eft impofee, de ne prêter leur
miniftere que pour des conventions licites, & reçues dans le commerce or
dinaire de la focieté humaine , fe mêlent de faire prêter de l'argent aux
Enfans de famille, à l'infçu de leurs Peres, Meres, Tuteurs ou Curateurs,
& par là fomentent leur débauche , en leur fournillant les moyens de l'eu-
tretenir , par les Contrats de prêt qu'ils leur font palier à intereft parde-
vant eux, au profit de ceux qui ont la facilité de prêter leurs deniers à cet
effet ; le tout fous l'appas d'une rétribution fecrette au profit defdits Ta
bellions, plus forte que les Droits qui leur font deus , & qui fait fou-
vent partie de la fomme prêtée, qu'ils partagent avec lefdits Fils de famil
le: Et pour induire les Créanciers à prêter facilement leurs deniers, ils leur
produifent dés Cautions, ordinairement gens de néant, & infolvables, ou
quelquefois même d'autres Enfans de famille , qui entrent en partage de
la fomme prêtée : Que ce défordre a toujours été eftimé fi pernicieux dans
la République, qu'on voit par les Loix Romaines , qu'il fe fit un Senatus-
confulte exprés, vulgairement appelle Macédonien, pour le réprimer , Se
qui annulla tous lefdits Contrats de prêts, & dénia toute à£tion aux Cré
anciers, même après la mort des Peres. Et comme il eft important, pour
le repos des Familles, de ne point fouffrir un abus qui leur eft fi préjudicia
ble, &r qui intereflé tous les Peres & Meres, qui n'ont rien de plus cher que
îa bonne conduite de leurs enfans, & d'empêcher qu'ils ne tombent dans
le dérèglement Se dans la diflîpation de leurs faculcez, même avant qu'el-

* les
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les leur foient échues : A ces Causes, Requeroit tres-expreifes inhibitions 1715 »
& défenfes êcre faites /tant aux Notaires & Tabellions établis dans cette

Ville, & dans le relie du Rcflbrt de la Cour, qu'aux Juifs & autres Parti
culiers, de prêter, ou faire prêter aucuns deniers aux Enfansde famille, à
Finfçu & fans le confentement exprés de leurs Pères, Mères, Tuteurs, ou
Curateurs , à peine contre lefdits Notaires &: Tabellions d'amende arbi
traire, d'interdiction & fufpeniion de leurs Offices, même de privation, en
ças de récidive, & de contravention réitérée ; contre les Particuliers de

punition exemplaire, fuivant la nature du fait Ordonné qu'à la diligence
des Subftituts du Remontrant, il fera informé des contraventions qui pour
voient y être faites, & le Procès faitaux coupables, ainfi qu'il appartiendra ;
le tout fans préjudice de la nullité defdits prêts, réfultante de la difpolîtion
des Loix, fuivant les circonftances du fait, & la qualité des perfonnes, à l'ar
bitrage néanmoins des Juges ; fauf l'appel à la Cour des Jugemens qui feront
rendus à cet égard. Ordonné que l'Arreft qui interviendra, fera leu , pu
blié Se affiché par tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende caufc
d'ignorance. La matiere mife en délibaration. Ouï le Rapport du Sieus
Parifot Confeiller. Tout veu & confideré.

LA COUR fait tres-expreiîes inhibitions & défenfes, tant aux No
taires & Tabellions établis dans la Ville de Nancy, & dans le refte du Ren
fort de la Cour , qu'aux Juifs & autres Particuliers, de prêter , ou faire
prêrer aucuns deniers aux Enfans de famille, à l'infçu & fans le confentement
exprés de leurs Peres & Meres, Tuteurs, ou Curateurs, à peine contre le£
dits Notaires & Tabellions d'amende arbitraire, d'intcrdi&ion 5c fufpen-
fion de leurs Offices, même de privation, en cas de récidive, & de con
travention réitérée ; & contre les Particuliers d'amende arbitraire, ou au
tre punition plus grande, fuivant la nature du fait : Ordonne qu'à la diligen-
des Subftituts du Procureur General, il fera informé des contraventions qui
pourraient y être faites, & le Procès fait aux coupables ainil qu'il appar
tiendra; le tout fans préjudice de là nullité defdits prêts, réfultante de la
difpofuion des Loix, fuivant les circonftances du fait, & la qualité des per
fonnes , à l'arbitrage néanmoius des Juges ; fauf l'appel à la Cour des Juge
mens qui feront rendus à cet égard j & ordonne que le prefent Arreft fera leu,
publié & affiché par tout où befoin fera, pour que perfonne n'en préten
de caufc d'ignorance. F a it à Nancy en la Chambre du Confeil, le dix-
feptiéme jour d'Aouft mil fept cens quinze. Signé, Par la Cour, Vault ri n.

Terne II. K
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ARREST

DE LA CHAMBRE- DES COMPTES,

Servant de Règlement pour les Marchandifes fujettes au Poids de
la Kaphouze.

m zi Aok jyis.

LEo-polc, par îa grâce de Dieu Duc de Lorraine, Màrcftis, Duc d®Calabre, Bar , Gueldres , &c. Au premier Huiffier ëu Sergent de nos
Etats fur ce requis. Comme cejourd'hui comparûtjLidiciairernentennotre
Chambre des Comptes de Lorraine Jean Richard, Marcaire des Peres Char
treux de Bofferville, demeurant à la Neuf-ville , Demandeur en Requête
du fept du courant ; Exploit d'Affignation de l'Huiffîer Pierron du même
jour controllé au Bureau de Nancy par Francœur, le lendemain huitième
comparant par Simonin fon Procureur d'une part, contre François Ferquef
Fermier de la Kaphouze de cette VUe de Nancy,/Défendeur, par Jean-
Pierre fon Procureur d'autre part , & encore encre ledit Ferquel Deman
deur incidamment fur le Barreau contre ledit Jean Richard Défendeur, fur
ladite Demande incidente. Brazy Avocat du Demandeur, a conclud à ce
que faifant droit fur la Requête, ledit Ferquel foit condamné de lui ren
dre & reftituer à fon ferment tout le Bœure qu'il a indûment perçu de lui
pour fon prétendu droit de pefage, en fes dommages, & intérêts & depens,
a donner par déclaration & aux dépens, avec défenfe déplus rien exiger de
lui pour raifon de fa prétention aux peines de droit ; Ouï Paliflot Avocat
dudit Ferquel qui à fupplié notredite Chambre de recevoir fa demande in
cidente par lui formée fur le Barreau, à ce que fans s arrêtera la Demande
principalle des fins de laquelle ledit Ferquel foit renvoyé ; faifant droit fur
fa Demande incidente, ledit Richard foit condamné de lui donner une
déclaration exaâe & fpêcifique de tous les Bœures qu'il a introduit en cette
Ville de Nancy, & de lui en payer le droit de pefage . fauf à informer du
recelé, le condamner en cinq sens livres d'amende pour fa contravention ?
«n pareille fommede dommages &" intérêts, & en fes dépens; Tervenus
Avocat General pour notre Procureur General , , qui après avoir fait récit
du fait & des moyens refpectift des Parties, .a.eftimé y avoir lieu dc-reee-'
voir la Demande incidente dudk Ferquel, .&fans s'y arrêter , adjuger aa
Demandeur fes fins & conclufions, & que faifant droit fur fesRcquifitions,-
condamner ledit Ferquel en cent francs par forme de dommages & inté
rêts applicables au pain des Prifonniers, avec dêfeiifes de récidiver fans que
les qualitez puiilént nuire ni préjudicien Icelle (ignées Firmain Szduëmeat
lignifiées par fHuiffiet jGhardor.
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NOTRE DITE CHAMBRE a reçu la demande incidente formce i 715'

fur le Barreau par la Partie de Paliffot, & pour y faire droit, enfemble fur ie
principal ; Ordonne que les Picccs feront mifcs fur le Bureau : Fait judiciaire
ment le 17 Août 171 $. Et depuis les Pieces vues, fans s'arrêter à la demande
incidente, faifant droit fur la demande principale, a condamné la Partie de
Paliffot à rendre & payer à celle de Brazy, le prix des trente neuf livres
4e Bceure dont s'agit, en cinq francs de dommages & interets, & aux dé
pens , faufà déduire fur ce le Droit de Poids pour raifon de vingt-huit livres,
faifant partie du même Bœure preftnté à ton Bureau, & par lui retenu ;
Faifant droit fur les Conclufîons du Procureur General ; fait deffenfes a la
Partie de Paliffot, &C aux Fermiers de la Kaphouze Succédants, d exiger
ou recevoir à l'avenir aucun droit de Poids pour raifon des menues marchan-
difes & danrées qui fe vendent & débitent en détail, a poids non excédant
"vingt-cinq livres, non plus que du Poiflon, fruits & defruits, de quelque
poids & en quelque quantité ils foient, a peine de cinq cens francs d a~
mende , dommages & intérêts -, Ordonne au furplus, que les Or
donnances & Reglemens fur le fait & droits de la .Kaphouze ,• feront
exécutez félon leur forme & teneur: Fait défenfesà coûtes perfonnes ve
nants vendre des Marchandifes Se Danrées en notre ¥l'Ile de Nancy, na
turellement fujettes an Droit de Poids, de les divifer & faire apporter par
parties en fraude d'icelui, par Domcftiques ou gens interpofez, a peine de
cinquante francs d'amende, confifcation, dommages & intérêts : Ordonné
qu'à la diligence de notre Procureur General, & aux frais de la Partie de
Paliffot, le prelent Arrêt fera imprimé , publié & affiche es lieux ordinai
res & accoutumez, & que Copie d'icelui inferitefurune feuille de fer blanc»
fera attachée à l'entrée de la Kaphouze » à ce que perfonhe n'en prétende
caufe d'ignorance. Juge' en notredite Chambre à Nancy le a i Août 171 f.
Et prononcé judiciairement le même jour. Signé, Labbe' de Beaufre-
mont. Si Mandons, Scc. Sigm} Dvhomme.'

D E CL A RAT I ON

; ; Portant EtabMèment des Lanternes a Nancy.

Du 30 Août 171S'

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc leGalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prcfcntcs veront,
S alut. Défirant pourvoir à la fureté & à la commodité de notre bonne
Ville de Nancy , Nous avons eftime que l'utilité la plus fenfible, ieroit celle
d'en faire clairer les Rues par des Lanternes, pour en faciliter la rrequen-

. . Kij : .
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171 j - tation pendantles puits les plus {"ombres des faifons, & prévenir les défordres

que pourraient caufer le défaut de clarté. Pour en foutenir la dépenfe,
entre plusieurs autres, Nous avons accordé à notredite Ville des O&oys,
dont le produit doit, être perçu inceffament. Et comme Nous voulons qu'il
foit pourvu à l'établiflement & à l'entretien defdites Lanternes, âges

' Causes & autres à ce non mouvantes, de notre certaine fcience, pleine
pùiffance & autorité Souveraine, Nousavons par le prefent Edit perpétuel
& irrévocable, dit > ftarné, ordonne, difons, ftatuons, ordonnons par ces
Prefentes, Voulons 8c Nous plaît, qu'il foit confirait deux cens cinquante
Lanternes, à huit pans, de trois carreaux de verre blanc & net, fur quinze
pouces de largeur, & deux pieds de hauteur, garnis d'un gros plomb ceiri-
tré par le haut, une placque en forme de couverte de fer au defius , quatre
gros fils de fer qui la foutiendront, & pafléront de deux pouces, le fond
de fept carreaux de verre, le Chandelier en dedans, & la d"""Pe de fer, &

' «ne portière de fer blanc. \"
Seront lefdites Lanternes pofées ; Sçâvoir, dans, les rués les plus pratiquée^

à dix toifes ,& dans les rues écartées & peu fréquentes à douze:» quinze»
& feize toifes de Lorraine de diftance l'une de l'autre y de maniéré quel
les foient dire&ement au milieu des Ruës, & fauf à en augmenter le nom
bre s'il échct, ; - , ; . - *; c

Elles feront fufpenduës par des cordages, qui feront attachez à deux cram
pons fçellez dans le mur pour chaque Lanterne,; avec deux poulies de cui
vre, ou de fer, l'anneau & crochet. r„ -

Dans les places publicques, elles feront pofees fur des bras de Fer faiîlans
de fîx pieds, félon la commodité des lieux, & dans la Carrière fur des po~
taux à dix toifes de diftance. - •

Les Cordages feront arrêtez dans des boërcs de Sapin fermées à Serru
res uniformes, pour qu'une feule clef puifTe les ouvrir toutes.

Seront les Cordages renouveliez tous les ans, tant pour fufpenJre d'un
côté de la rue à l'autre, que pour defeendre les Lanternes. •

Sera chaque Lanterne éclairée d'une chandelle d'un quarteron de pur
fuif bien conditionné, & toutes lefdites Lanternes feront nettoyées une
fois par mois & bien entretenues.

Voulons qu'à commencer au vingt-quatrième Octobre de la prefenre
année, jiîfqu'au vingt-quatrième Mars, 1715, Se fucceiïivcment d'année
en année à perpétuité, toutes lefdites Lanternes foient pofées & allumées :
Sçavoir 5. pendant les mois d'Octobre & de Novembre,, à cinq heures &
demie précis, pendant les mois de Décembre & Janvier , à cinq heures,
& pendant les mois de Fevrir & de Mars à fix heures,, déduction faite des
hait jours fur chacune L'une, ou les Lanternes feront inutiles.»

Seront auffieonftmitss douze Lanternes furnameraires, pour fuppîéeg
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promptemcnt à celles qui pourroient être caffées, en ferre qu'il y ait cou-1715,,
jours le nombre entier de deux cens cinquante actuellement allumées.

Arpés le vingt-quatre Mars de chacune année feront lefdites Lanternes
renfermées dans les Magazins de notreditc Ville de Nancy qui feront indi
quez à l'Entrepreneur.

L'adjudication pour la conftru&ion defditesLanternes, Poulies, Annaux,
Crochets, Cordages, bras de Fer, Serrures, Boëtes, Poteaux & autres ufhn-
eilles, pour la fourniture des Chandelles, netoyement des Lanternes pen
dant les trois derniers mois de l'année prefente, & les trois premiers de la
prochaine, fera inceflamment Publiée, & faite au rabais, pardevant notre
très cher & féal Concilier d'Etat, Commiffaire principal, le Sieur Comte
deCurel, & nosamez & féaux les Confeillers & Gens tenans l'Hôtel com
mun de notredite Ville de Nancy > & es années fuivantes, lefdits Officiers
après les Publications ordinaires, feront aulîi les baux au rabais, tant pour
la fourniture nés Cordages, Chandelles, ouvrage de Serrurerie, que pour
l'entretien, ncttoyement & réparations defdites Lantternes. A l'effet de quoi
les Officiers de notredite Ville auront jurifdi&ion & connoiflance privati-
vement à cous autres Juges, pour l'exécution des traitez des Entrepreneurs,
Baux, Adjudication, contefhtions qui pouront naître entre lefdits Entre
preneurs, Adjudicataires,Fermiers, leurs Affociez, Soûtraitans, Commis,
Prépofez & Employez, incidens qui en pourront naître, cireonftances &
dépendances, de même que pour les prétentions que lefdits Adjudicatai
res , ou autres pourroient a /oir , & aâions à intenter pour 1 exécution de
leurs Baux, Adjudications» & entreprifes 5 leurs permettons lë cas échéant,
d'en faire les pourfuittes contre le Procureur Syndic, en fa qualité* parde
vant les Officiers de notredite Ville qui en jugeront, ainii qu'ils doivent
faire de toutes les matières concernans les Fermes & Domaine de nôtre-
dite Ville ; à l'effet de quoi Nous leur en avons en tant que befoin, attribué
& attribuons, toutes Cour & Jurifdiâion, & icelles interdit &interdifons
à toutes nos autres Cours Se Juges, fauf l'Appel en notre Confeil.

Les Entrepreneurs & Adjudicataires feront payez exactement fur les
Mandemens qui feront délivrez par lefdits Officiers pour le prix de la con-
ftrudion des deux cens cinquante Lanternes au premier Novembre pro
chain , & pour la fourniture des Chandelles & entretien des Lanternes ; les
Adjudicataires feront auffi payez fur pareils Mandemens en deux pa> enaens
égaux, à la fin des mois de Décembre & de Mars de chacune anni

Sera choifi d'année à autre par le Lieutenant General de Police cte. notre
dite Ville , un nombre certain de Bourgeois pour allumer les Chandelles
dans les Lanternes, chacun dans fon Quartier, aux heures reglees dont le
lignai fera donné par le tintement de la Cloche du Guet, a 1 effet de quoi
ledit Lieutenant General de Police fêta tenu de faire remettre aux alla»
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lj j, meurs un mémoire des jours, heures & de la déduction qu'il annotera de

'huit jours fur chacune Lune, fuivant l'indication qu'il en fera au mois de
Septembre de chacune année. Seront lefdits allumeurs pendant les fîx mois
de leur gcftion frans & exempts de toutes charges, importions, guets»
gardes, aflemblées d'armes, levées & même de débits de Ville & fols de
Paroifle. Et les Quarteniers feront journellement une vifite exade dans
toas leurs quartiers auiïï-tôt le fignal donné, & furveilleront à ce que les
allumeurs faflent leur devoir.

En cas qu'il fe trouveroit des Lanternes caflees, Boê'tes brifées, ou autres
înconveniens, qui empêcheraient l'ufage des Lanternes, les Allumeurs en
avertiront incontinent le Quartenier 5c l'Entrepreneur, afin qu'il y foit
remédié fur le champ, & que toutes les Lanternes foient toujours allumées
à peine de cinquante francs d'amende contre les uns & les autres.

Faifons défenfes à toutes perfonnes de quelle, qualité & condition elles
puiflent être, d'enlever, ou Faire enlever, jetter ou faire jetter des picres,
cafler les Lanternes, couper les Cordes, rompre les Boê'tes, ou com
mettre aucun défordre femblable , à peine de deux cens francs de
dommages intérêts envers l'Entrepreneur ; pareille fomrae de deux cens
francs d'amende , applicable un tiers au Dénonciateur, l'autre tiers au
profit des Allumeurs, & un tiers au Domaine de notredite Ville pour la
premiere fois, de la peine du double pour la fécondé fois, & de Prifon en
cas deréfidive, dont les Peres, Meres, Tuteurs, Tutrices, Maîtres, Maî-
trefTes, Hôtes & Aubérgiftes, demeureront civilement refponfables pour
leurs Enfans, Pupils, Domeftiques, Pensionnaires &c gens logez es Auber
ges. Ordonnons, à toutes fortes de perfonnes de quelle qualité & condition
elles foient, és cas des defordres fufdits, d'arrêter, ou faire arrêter les cou
pables, à peine d'en demeurer refponfables, & de payer en leurs purs &
privez noms, les Amendes, Dommages & Intérêts, applicables coi»me
ci-devant, & fans que lcfdites peines puiflent être réputées comminatoires,
remifes, ni modérées fous quel prétexte le puiffe être.

Et pour l'exécution du prefent Règlement, après les Adjudications fai
tes, la connoiflance en appartiendra au Lieutenant General de Police de
notredite Ville pour en décider fommairement, & privativement à tous
autres nonobftant oppofition, ou appellation quelconque , & fans préjudice
à l'Appel en l'Hôtel commun de notredite Ville, & d'icelui en notre Con-
feil, ainfi que pour les autres faits de Police.

SiDONONs en Mandement à nos tres-chers, amez & féaux, lefdits Com-
miflaire Principal, Confeillers & Gens tenans ledit Hôtel Commun de notre
Ville de Nancy, & à tous autres qu'il appartiendra , que ces prefentes
ils ayent à faire lire , publier 5regiftrer& afficher partout où befoin fera, &
le contenu en icelles, garder &: obferver, faire garder & obferver, fans
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permettre qu'il y foit contrevenu dirc&cmcnt ou indire&cRient. Car ainfi 171 j.
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes (ignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens &: Finances, fait mettre & àppendre notre grand Scel. D o n n e'
en notre Ville de Lunéville le 30 Août 1715- Signé, L E O P Q LD- Et
fins bas » Par S. A. R. S. M. Labb e' Regiflrata Jallance.

. .. ' 1 î',, - iT" —r —— —~ 1 "g 1 1 '
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ARREST DE LA COUR,

Pour la réparation d'une entreprise fous la Souveraineté de S. Â. R,
fiir le Village de Helftroff, Annexe de Varife.

Du s Novembre 171$.

VEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General, contenant qu'il eft informé que Gregoire Boudet, Seigneur de Benney,,
dépendant du Pays de Luxembourg,ayant obtenu Monitoire en l'Officialité
de Metz, pour avoir révélation de certains faits concernant fes intérêts ; après
l'avoir fait publier en l'Eglife paroiffiâle dudit lieu, l'auroit encore fait publier
dans l'Eglife de Helftroff, qui eft dépendante du Reffort de laCour, & qui eft
Annexe de l'Eglife Paroiffiale de Varife ; au préjudice dequoi le Sieur Procu
reur General de Sa Majefté Imperiale & Catholique au Confeil Provincial de
Luxembourg, prétendant fans fujet, que ladite Eglife de Helftroff eft dépen
dante du Duché de Luxembourg, auroit donné fa Requête audit Confeil»
pour yfaire afligner ledit Boudet, en réparation de la prétendue entreprîfepar
lui commife fur la Souveraineté dudit Duché, & y auroit obtenu le Decret ci-
joint du quatre O&obre dernier, portant ordonnance d'Affignation en ice-
lui, centre ledit Boudet, & de fournir dedéfenfes à la demande dudit Sieur
Procureur General ; & cependant defenfes audit Boudet de fc fervir de la
publication dudit Monitoire, ou la continuer ; ce qui a ete fuivi d un Ex
ploit de lignification dudit Decret, du cinq du meme mois d Octobre. Et
comme ladite Eglife de Helftroff eft inconteftablement dépendance du Du
ché de Lorraine, fuivant qu'il appert par les deux Pièces ci-jointes ; fçavoir,
cftl'Attcftationdu Sieur Bernanos, Curé de Varife &; de Helftroff fon An
nexe, portant que l'Eglife de Helftroff eft fituée fur le territoire de Lorraine,
&que de tout temps on y a toujours fait les Prières publiques pour les Se-
reniffimes Ducs de Lorraine, à l'exelufion de tous autres Souverains ; & la
fécondé eft pareille Atteftation de Maître Jean Veîter, Vicaire dudit Helf
troff, qui certifie la même chofe ; en forte que le Decret du Confeil Provin
cial de Luxembourg, &les defenfes y portées, contiennent uu attentata la
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lj ij. Souveraineté de S. A. R. qu'il eft important de réparer. Ages Causes,
requeroit qu'il plût à la Cour faire très exprefles inhibitions & défenfes audit
Sieur Gregoire Boudet, de comparoir ni contefter audit Confeil Provin-

. cial de Luxembourg, pour raifon de la publication du Monitoire dont il
s'agit, en l'Eglife de HelftrofF, à peine de cinq cens francs d'amende, non
obstant ledit Decret, de l'exécution duquel il demeurera déchargé. En-,
joint au Vicaire de ladite Eglife de HelftrofF, de publier ledit Monitoire ,
en vertu de l'Arrêt que la Goura rendu à cet égard, à peine de faifie de fon
temporel. Ouï le Rapport du Sieur Hurault, Confeiller en icelle. Tout vu
&confideré:

La C our fait tres expreffes inhibitions & défenfes audit Gregoire Bou
der de comparoir ni contefter au Confeil Provincial de Luxembourg, pour
raifon de la publication du Monitoire dont s'agit, en l'Eglife de HelftrofF,
à peine de cinq cens francs d'amende, nonobftant le Decrct, de l'exécu
tion duquel ledit Boudet demeure déchargé. Enjoint au Vicaire de l'Eglife
de HelftrofF, de publier ledit Monitoire, en vertu de l'Arrêt de la Cour dtà
jour d'hier, à peine de faifie d# fon temporel. Fait à Nancy ledit jour 5
Novembre 1715. Parla Cour, Signé > Vaultrin.

E D I T

Concernant la Jurifcliôtion Confu faire..

Du Novembre 171$.

LEo f o l d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar& de Mon-ferrat, Roy de Jerufâlem, Marchis, Duc de Calabre ,&e. A nos chers -
& amez Alexandre Senturier, Mathieu , Fromenteau»
Jean Hannus, Nicolas Regnard , & Marc Antoine»
Marchands en notre bonne Ville de Nancy, Salut. L'attention particulière
que Nous donnons au bien & à l'avantage du Commerce, que Nous avons
toujours eu en finguliere recommandation depuis notre heureux retour dans
nos Etats, Nous ayant porté à chercher les moyens les plus proprés & les
plus convenables pour foutenir, dans la conjoncture prefente, le crédit des
Marchands de nos Etats , & pour procure* la feureté commune de ceux
qui fe trouvent intereffez au Commerce qui s y fait ; Nous avons eftima
n'y en point avoir de plus folide que de commettre à des perfonnes de pro
bité, fages, Se expirimentées au fait du Commerce, la connoifi'ance&dé-
cifion des affaires qui concernent ledit Commerce, & de retrancher à cet
égard les involutions des Procédures ordinaires. A ces Causes, Nous
confiant entièrement à vos probité, honneur> bonne foy, intelligence, &

k. . , cxperience
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cxpcricncc és différons cas qui arrivent journellement 'au fait du même 1715.
Commerce ; Nous vous avons nommez , commis & député , & par ces
Prefentes vous nommons, commettons & députons, par provifion, &juf-
qu'a ce qu'il Nous ait plu y pourvoir autrement, pour Juges Confuls, &cn
cette qualicéiconnoîtrc & décider/par vous Cinq, ou par trois de vous, en
cas d'abfence, maladies, ou autres légitimés empêchemens des deux au
tres, fommairement & gratuitement ,}de tous les differens nez & à naître
entre Marchand & Marchand, & pour fait du Commerce feulement ; laif-
fant néanmoins la liberté aux Particuliers non Marchands, de Ce pourvoir
pardevant vous pour les affaires qu'ils pourroient avoir contre les Marchands,
pour Billets, Lettres de change, Lettres de. Voiture, & autres, concernant
leur Commerce feulement -, fans que les Marchands qui feront ainfi appeliez,
puiffent décliner la Jurifdiftion Confulaire , ni que les Particuliers non
Marchands, qui s'y feront pourvus, puiffent varier, ni être reçus à fe pour
voir ailleurs jfConnoître par voyes civiles, des Faillites & Banqueroutes qui
font arrivées & qui pourront arriver , & des Attermoyemens entre Mar
chands & Marchands , & dans lcfquels des Particuliers non Marchands
feraient intereffez ; pourvu qu'ils ne fuffent point Créanciers hypothécaires
des Marchands: en prendre connoiffance, les décider, & ufer à cet effet de
tels expediens & temperamens que la jufticc & l'équité exigeront après
avoir ouï les Parties par leur bouche, vu ôc examiné leurs Pièces, & ce qui
fera à voir, dont nous chargeons vos honneurs & confciences : Vous attri
buant à cet effet toute Cour & Jurifdi&ion , que Nous interdifons à tous
autres nos Juges & Officiers, aufquels Nous enjoignons de renvoyer par-
devant vous toutes les affaires de Commerce, que Nous vous attribuons
par ces Prefentes, & qui font non-feulement pendantes ÔC indécifes parde
vant eux, mais encore toutes celles de pareille nature, que l'on y pourrait
portera Favenir.J Voulons que les Decrets, Ordonnances & Jugemcns par
vous rendus ? foient mis à execution par le premier Huiffier qui en fera requis,
dans l'étendue du Reffort de notre Cour Souveraine de Lorraine & Éarrois,
fans être pour ce tenus de prendre Vifi, ni Pareatis yjf nonobft.int & fans
préjudice de l'appel, qui fera relevé en notredite Cour Souveraine.! Vous
permettons de nommer & établir un Greffier, qui tiendra bon &£ fidele Ré
gime en Papier timbré, de tout ce qui fera par vous fait &C ordonne; le
quel délivrera aux Parties les Jugemens interlocutoires en papier timbre ,
& les Sentences diffinitives en Parchemin, qui feront fcellées de votre Sceau
ancien & accoutumé :/Auquel Greffier il fera taxé les mêmes Droits qu'aux
Greffiers de nos Bailliages.j/Notre intention étant que ceux qui feront après
vous, Maîtres & Officiers du Corps des Marchands de notre bonne Ville
de Nancy, foient en meme temps Juges Confuls, &. en faffent par Cora-
miffion les fondions. Nous Voulons que de trois e a tros ans, a comtnen-

Toms II. . ^
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i 71 5. ccr après le temps de votre exercice ,| le Maître fortant de charge , ayant

pris nos ordres fur la nomination qu'il faitordinairement- de trois Marchands
du Corps , icclui allcmblé en la maniéré ordinaire, au Cloître de S. George jil
en foit élu un à la pluralité des voix des Marchands ;|qui fera tenu de Nous
nommer quatre Marchands, qui ne pourront exercer avec lui la Juftice Con-
fulaire, qu'après avoir été par Nous agréez, & après avoir tous cinq prêté en
notredite Cour Souveraine, le Serment en tel cas requis & accoutumé.fE
Des ir a NT, (fans néanmoins déroger à notre Ordonnance , qui permet
toutes fortes d etabliffemens, & difpenfe les Particuliers de fe faire recevoir
Maîtres, ) donner quelque drftinction au Corps des Marchands de notredite
bonne Ville de Nancy, Nous avons dit, ordonné & ftatué, & parcesPre-
ientes difons, ftatuons & ordonnons , voulons & Nous plaît, que nul ne
puirte être reçu as'établir, ni tenir Boutique, qu'en juftifiant par bons Cer
tificats , du lieu de fa naiiïaece, de fes bonnes vie, mœurs Religion ; & que
nul ne pourra être reçu Maître dans le Corps des Marchands de notredite
Ville de Nancy, qu'après avoir juftific de trois années d'Apprentiffage chez
de bons Marchands, & prêté ail Corps defdits Marchands le Serment or
dinaire & açcoutumé^Permettons aufdits Juges Gonfuls d'établir desLieu-
tenans dans |es pricipales Villes de nos Etats, pour vifiter les Aulnes, Poids p
Mefures & Balances feulement, dont ils defferont des Procès Verbauxs
qu'ils renvoyeront au Greffe de la Juftice Confulaire, pour y être par les
Juges Confuls ftatué ce qu'au cas appartiendra./ Et quant aux Comptes à ren
dre , & Délibération à prendre concernant les affaires du Corps des Mar
chands de Nancy , on s'y comportera comme d'ancienneté, y appellant
huit ou dix des notables Marchands de notredite Ville, parmi lesquels ne
feront compris ceux qui feront en exercice , ni ceux qui en feront fortis
les derniersf Voulons au furpîus, que les Chartes & Pri vilèges accordez &
confirmez ci-devant par Nous & nos Prédeceffeurs Ducs, en faveur du
Corps des Marchands de Na, 3, foient exécutez félon leur forme & teneur./

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Prèfidens, Con-
feillcrs, & Gens tenans notre Cour Souverainede Lorraine & Barrois, &à
tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que pris &; reçu de vous cinq le Serment en tel cas requis & accoutumé s
ils ayent à vous faire jouïr & ufer, de même que ceux qui vous feecede-
ront, du contenu és Prefentes, pleinement& paifible®ent, ceflànt & laifant
ceffer tous troubles & etnpêchemcns au contraire : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main^ & coatre-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemcns &
Finances, fait mettre & âppendre notre grand Scel, Donne5 en notre bon-
lie Ville de Nancy, le 1B Novembre 1715. Signé, LEOPO L D. Et fur
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le replis, Par Son Altefle Royale ; S. M. Labbe'. RegiJlraU, Tallange. 171 y
Et celle du grand Sceau de cire rouge.

extrait des registres de lacovrsovveraine*

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy dsJerufalem, Marchis , Duc de Calabre, Gueldres, &e. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois la Requête prefentée par Alexandre Sen-
furir, Mathieu Fromenteau, Jean Hannus, Nicolas Regnard, & Marc An-
thoine, tous Marchands à Nancy ; expofitive qu'il Nous auroit plû accor^
der au Corps des Marchands de notre bonne Ville de Nancy, une Jurif-
di&ion Confulaire, pour connoître & décider des affaires du Commerce
entre Marchands Se Marchands, dans le reflort de notredite Cour, & en
même temps commettre les Supplians JugesConfuls, fuivant qu'il eft plus
amplement porté par lefdites Lettres Patentes, que Nous en avons fait
expédier au grand Sceau le dix-huitième Novembre dernier. Ët comme il
eft ordonné paricelles que les Supplians prêteront leur Serment à notredite
Cour, ils ont l'honneur de prefenter leur Requête, tendante à ce qu'il plai-
fe à notredite Cour ordonner la publication & enregiftrement defdites
Lettres Patentes, à fon Audiance publique de demain, pour être fuivies &
exécutées félon leur forme & teneur 5 & que Copies en feront envoyées
dans tous nos Bailliages reilortifîans à notredite Cour, pour y être pareil
lement lues, publiées & regiftrées ; en confequence recevoir le Serment des
Supplians pour l'exercice de la Jurifdi&ion Confulaire. Ladite Requêtes
lignée Pierrot Procureur. Decret au bas, portant : Soit montré à notre
Procureur General. Conclufions d'icelui. Ouï le Rapport du Sieur Roiiot
Confeiller ; tout vû & confideré :

NOTREDITE COUR a entheriné & entherine les Lettres de

-Commiflion delà Juftice Confulaire dont s'agit, pour être fuivies & exé
cutées félon leur forme & teneur, & jouir par les Impetrans du benefice
d'icelles.. Ordonne qu'elles feront regiftrées en fon Greffe, pour y avoir re
cours le cas échéant, en prêtant parles Supplians le Serment au cas requis:
A charge néanmoins que les Billets pour lefquels les Particuliers non Mar
chands pourront fe pourvoir pardevant leldits Juges Confuls, feront con-
cernans le Commerce feulement, & non pour {Impies Billets & Promeffes
d'argent prêté à l'ordinaire que le pouvoir attribué aufdits Supplians
d'établir des Lieutenans dans nos Villes du Plat Pays, n'exclura point celui
des Officiers de Police des Lieux, de viflter les Poids, Aulnes & Balances, Se
punir les délinquans. Ordonne que le prefent Arrêt fera lû &£ publié a la
première de fes Audiancespubliques d'après les Vacations, t ait à Nancy



S 4 > Edits s Ordonnances, Déclarations 3 îic.
171 5. en la Chambre du Confcil de notredite Cour, fous le grand Sceau d'icclle,

le z Avril 1716. Signé, Par la Cour, Vaultrin, Confeiller de S.A. R.
Greffier en Chef de ladite Cour Souverane. .

ET à l'inftantlefdits Sieurs Senturier, Fromenteau, Hannus, Regnard& Antoine, étant entrez en la Chambre du Confcil ont prêté le Ser
ment ordonné par le prefent Arrêt. Signé, V aultrin.

T A Cour a donnéJtBe de la letlure &publication des Lettres Patentes ci-dejfus, ^ de FAr
rêt d'Entherinement d'icelks; Oui S? se requérant le Procureur General. Ordonne qu el

les feront regiflrées en fin Greffe pour y avoir recours le cas échéant ; & que Copies duëment
' coll&tionnéesferont envoyées dans tous les Bailliages & Siegesrejfortiffans miment à la Cour,
four y être pareillement lues, fdwies, executées ££ regiflrées. Enjoint aux Subflituts de
chacun. defdits Sieges etev certifier la Coitr au mois. Fait à Nancy en la Grand!Salle du
Palais, lAndiauce du matin tenante,le 11 May 1716. Par la Cour, Signe, VA l i v'sin.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant les Papiers & Parchemins timbrez....
Du 22. Août if1$.

SUR ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale, en Ton Con-feil des Financce par Maître Jofeph Firbin, Adjudicataire General des
• Domaines, Salines & Gabelles, Formules de Papiers & Parchemins tim
brez, Contrôlle des .Exploits, Aites de Voyages" de Lorraine & Barrois,

, & autres Droits y joints, pour lix années, qui commenceront au premier
Janvier prochain 1716. Que pour éviter les fraudes qui pourraient fe com
mettre dans la vente & diftribution des Papiers & Parchemins timbrez ne»
ceflaires aux Sujets de S. A. R. il importe que le Public foit informé que lcC-
dites Fermes lui font adjugées , & de faire défenfes à Guillaume la Varen-
nefon Fermier moderne de ladite Ferme, fes Commis, Prépofez, & tous
autres qu'il appartiendra , de vendre ou faire vendre des Papiers & Par
chemins timbrez au delà de ce qui fera neçeflaire pour la confommation

: efFedive des Sujets de S. A. R. jnfques & compris le dernier Décembre de
la prefente année; & de faire pareillement défenfe à tous Juges , Avocats,
ProcureurSj Tabellion^, Notaires, Garde-nottes, Greffiers, Huiffiers, &
generalement à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
puiilent être, d'en acheter au delà de ce qui leur en.fera neçeflaire pour
leur consommation effedive pendant ledit temps ; avec défenfes defe fer-
vir, après icelui expiré, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux du tim
bre dudit Firbin ; à peine de trois mille francs d'amende, &de toussdépens,
dommages & intérêts; & qu'il foit permis audit Firbin, & à fes Commis, pour



~Bjndm fius le Regne de S. A K. Leofold L ~ 85
- î'ufage & îa neceffité du Public, de faire vendre des Papiers & Parchemins 17 1 j,

timbrez du nouveau timbre, dés le 27-Décembre de la prefente année,
dont on ne pourra faire aucun ufage que le premier Janvier fuivaut ; & de dé
fendre pareillement, & fous les mêmes peines, aux Tabellions, Notaires,
Garde-nôtres & Greffiers ( pour obvier aux abus qu'ils commettent dans la
délivrance de leurs Expéditions, ou Copies d'icelles, tant de celles qu'ils ont
entre les mains, que de celles qui leur font préfentées pour être collation-
nées, dont la plupart ne marquent aucunement ia datte defdiçes Expédi
tions , & copies d'icelles, ce qui peut caufer de très grands defordres,) d'en
plus délivrer à l'avenir aucunes» fans datter le jour auquel elles auront été
faites; & qu'il importe de même audit Firbin de faire travailler dés à pre-
fent à timbrer des Papiers & Parchemins, afin d'en pouvoir fournir les
Bureaux de fa Ferme, de maniéré que le Public en puiffe avoir ce qui lui
en fera neceffaire, au premier Janvier prochain: A tout quoi étant necef-

• faire de pourvoir, & ouï fur ce le Rapport du Sieur Baron de Mahuet,
Intendant cie-fes Finances î ,

; S. A. R. en fon Confeil des Finances, fait défenfes à Maître Guillaume

la Yarenne, fes Commis, Prépofez,& autres, de délivrer, vendre ou fai-
' re vendre plus grande quantité de Papiers & Parchemins timbrez que ce
qui fera neceflàire pour les Sujets de S. A. R.jufques & compris ié dernier
Décembre prochain. Fait pareillement défenfes à tous juges, Avocats, '
Procureurs, Tabellions, Notaires, Garde-nottes, Greffiers, Huiffiers, &
generalement à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
ioient, d'en acheter au delà de ce qui leur fera neceflàire pour leur confom-
mation effedive pendant ledit temps; avec défenfes de fe fervir, après ice
lui expiré, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux,du timbre dudit
Firbin, à peine de faux, desrois mille francs d'àmende, & de tous dépens,
dommages & intérêts. Permet à cet effet Sadice A, R. audit Firbin de faire
dés à. prelent travailler à un timbre nouveau , &£ d'en marquer les Papiers:
& Parchemins neceflfaires pour en fournir les Bureaux de fe Ferme. Veut
S. A. R. que dés le vingt-lept du mois de Décembre prochain il faffe di-
itribuer des Papiers & Parchemins du nouveau timbre pourTufage & la
neceffité du Public, avec défenfes à toutes perfonnes de s'en fervir avant le
premier Janvier prochain. Ordonne S. A.R. fous les mêmes peines, à-cous
Tabellions, Notaires, Garde-nottesGreffiers, & -autres, de datter les Ex-

. péditions, ou copies d'icelles y, du jour qu'ils les expédieront, & leur fait
très expreifes inhibitions'&: défenfes d'en plus délivrer aucunes fans date,
sant de celles qui feront entre leurs mains, que de celles qui pourraient
leur être prefentées pour être collationnécs. Enjoint S. A. R. à festres-chers
& féaux les Pré/idens, Conlcillers & Gens tenans fa Cour Souveraine, les

Préiîdens, Confeiiiers, Maîtres & Gens tenans fes" Chambres des Coing-
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*i -7x5. tes de Lorraine & Barrois, fes Lieutenans Généraux de Bar, du Bafïîgny,

& deNommeny, & à tous autres fes Officiers & Jufticiers qu'il appartien
dra, de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt de fon Confeil des
Finances, & de le faire lire, publier &: regiftrer dans tous les Sièges de
leurs RefTorts. Fait au Confeil des Finances de S. A. R. tenu à Nancy,
Icelle y étant, le zz Novembre 1715. Signé, LEOPOLD. Et plus bas,
M ah u et. Collatiomé, M ah u et.

i7i«. LETTRE DE CACHET

Adreflee à la Chambre des Compes touchant les Ponts & Chauffées
& leur entretien;

Du as Février iji f.

A Nos tres-chers & féaux les Préfîdent, Confeillers, Maîtres Auditeurs& Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut.
Pour faire connoîtrc que la plus grande attention que nous avons eu depuis
notre heureux avènement à la Couronne, à toujours été de rendre le com-.
merce floriffant dans nos Etats, & de procurer à nos Sujets la fureté , & la
commodité des chemins, ôc des routes ; afin de faciliter ie tranfport des
Marchandifes, qui y pafl'ent, Nous aurions par nos Patentes du 1 f Janvier
1715, créé un Etat, & Office de Sur-Intendant des Chemins, Ponts &
Chauffées de nofdits Etats, que nous aurions conféré en même temps à no
tre trés-cher & féal Grand Senêchal, & Confeiller, Chevalier d'Honneur
en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le Sieur Pierre-Paul-Ma-
ximilian Comte Duhautoy, pardevant lequel, en prefence des deux Com-
miffaires qui feroient par nous nommez, nous aurions Ordonné que les Ad
judications des réparations, &. entretiens defdits Chemins, Ponts & Chauf
fées fc feroient; & comme pour leur exécution, certaines difficultez pour-
roient naître entre les Adjudicataires, Entrepreneurs, leurs Affociez, Ou
vriers ôc Manœuvres employez aufdites réparations, dont la connoiflance
ne manquerait pas decaufer des confli&s de Jurifdiciion entre nos Officiers ;
Noos avons jugé à propos pour les éviter, de l'attribuer, comme d'ancienne
té , à notredite Chambre des Comptes. Ceft pourquoi Nous vous faifons les
prefentes pour dire, & déclarer que notre intention eft que toutes les con
tentions & difficultez qui furviendront enfuite des Adjudications faites par-
devant ledit Sieur Comte Duhautoy, & en prefence defdits Commiffaires
par Nous nommez entre les Adjudicataires, Entrepreneurs, fous-Entrepre
neurs , Affociez, Ouvriers & Manœuvres employez pour les confervations,
réparations & entretiens defdits Chemins, Ponts & Chauffées de nofdits
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Etats, Terres & Pays de notre obéïffance qui feront à la charge de notre 171 S,
Domaine, foient portées immédiatement en nocrédité Chambre des Com
ptes, pour y erre connues, jugées & décidées Souverainement en dernier
reffort y à l'effet de quoi en interdifons la connoiflance à tous nos autres
Juges. Et l'égard des conteftations & difficultez qui naitront enfuite des
Adjudications faites pour les conftruâions, réparations & entretiens des
Chemins, Ponts & Chauffées qui fe trouveront à la charge des Commu-
nautez de nofdits Etats, non dépendantes de notredit Domaine, Nous
voulons & entendons quelles foient portées pardevant les Juges qui en-
doivent connoître , fauf l'Appel en riotredite Cour Souveraine, Vous
M an» ons en confequence, & très expreffement enjoignons de procéder
inceffamment à l'Enterinement de nofdites Patentes du 15 Janvier 1715s
pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme Se teneur, fans attendre
de Nous pour cet effet aucun autre Mandement, que les Prefentes, qui
vous ferviront de premiere, fécondé & derniere Juflion. Car ainfi Nous
plaît. Donne' à Nancy le 2.5 Février 1716'. Signé, LEOPOLD, Et X
/'fckj L. Vaulxrin.

7' ITê, publieAudience publiquetenanteOui & ce requérant} Tervenus , Avocat
General pour le Procureur Général, La Chambre ordonne qtiil fera regiftré"en fin.

Greffe, pour être exécutéfélonfaforme & tenetir & qtik la diligence dttdit Procureur Ge- '
fierai, copies du'ëment Collationnées, feront envoyées dans tous les Sieges fubalternés des
Etats de S.A. M. pour y être pareillement lâ, publie', regiflrt S? exécuté, dont fes Sub-
fiituts certifieront la Chambre m mois. Fa 1 r judiciairement en la Chambre À Nancy le 7.
Mars 1716. Signé, Lasse' de BsAvtrzmont, Et plus bas, Dvhommz.

' ARREST DE LA COUR,
Portant Règlement-en. matiere criminelle., & pour faire,mettre.

des .Priions en bon état.

Du j Mars17lé.

\T EU .par la Cour le Procès extraordinaircment inftruit& fait par les Of-'' fîciers de la Prévôté d'Arches , à la Requête du Subititut du Procu-
reure General enicelle., aux nommez Etienne Louïs, demeurant au Villa

ge d'Eloyes, & Claude Amet Laboureur, demeurant à Longuet, Prifon-
niers en la Conciergerie du Palais, Appellans de la Sentence rendue con
tre eux audit Siège le premier du'prêtent mois d'Avril ; par laquelle, pour
les cr-s réfultans du Procès, ledit Etienne Louïs a été-banny à perpétuité
des Etats de Son Akeffe P%.oyale, fes biens acquis & coofifquez à qui
il.appartiendra, condamné à cent francs d'amende envers. Sadite Â, R.
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C. en cas que confifcation n'auroit lieu, à Ton profit: ordonné que les teftons
. trouvez fur la perfonne dudit Louïs, lors de fon arrêt, feraient remis à

Dominique Boquel du Village d'Eloyes ; condamné pareillement ledit Clau
de Amet à un banniffement pour trois années, des Etats-, Pays, Terres &
Seigneuries de S. A.R. avec défenfes d'enfreindre fon ban, auffi à peine de
la corde ; a une amende de cinquante francs, & condamné aux dépens de la
procédure lefdits Etienne8c Amet folidairement : ordonné que le Procès de
JofephHouflèmant fera continué, fait &parfait à la diligence dudit Subftitut.
Les Pièces de la procédure. L'A£tc d'Appel interjette par les Accufez ,de lad.
Sentence,lors de la prononciation d'icelle, Conclufions du Procureur Gene
ral ; Ouï le Sieur Roguier Confeillcr en fon Rapport, Tout vû & confideré :

La Cour faifant droit fur l'Appel, dit qu'il a été mai jugé, bien ap
pelle, émendant pour les casréfultans du Procès, a condamné ledit Etien
ne Louis d'être livré és mains de l'Exécuteur, pour être par lui fuftigé les
épaules nues, par les Carrefours de cette Ville de Nancy, ce fait banny à
perpétuité des Etats de S. A. R. défenfes d'enfreindre fon ban, à peine delà
harre, fes biens acquis & confifquez au profit de S. A. R. & en cinquante
francs d'amende, au cas que confifcation n'auroit lieu au profit de Sadite
Alteffe Royale : ordonné que lefdits teftons trouvez fur fa perfonne lors de
fa capture, feront rendus & reftituez au nommé Dominique Boquel, de
meurant à Eloyes; ledit Claude Amet condamné d'être blâmé, & feve-
rement réprimendé, & en outre de payer au nommé François l'Hofte,
Laboureur demeurant à Ravon , la fomme de vingt-cinq écus, faifant le
prix du Cheval à lui enlevé, par violence & artifice, fous prétexte d'un
troc fuppofé; déduâion néanmoins faite de la fomme d'onze écus? pour
prix delà Vache que ledit l'Hofte a confeflé avoir reçu en déduction; com
me auffi de rendre l'autre Cheval par lui enlevé auffi par violence & artifice
au nommé François Pierre demeurant à Eloyes, pareillement fous prétexte
d'un troc fuppofé, fi non la fomme de vingt-cinq écus pour le prix dudit
Cheval au choix & option dudit Pierre : condamne en outre ledit Amet à
cinquante francs d'amende envers S. A. R. à aumôner pareille fomme à la
Paroifle de Longuet , pour les neceffitezde la Fabrique, ëc en tous les dé
pens, folidairement avec ledit Louis, le tout payable par corps ; & faifant
droit fur les réquisitions du Procureur General, fait défenfes aufdits Officiers
de la Prévôté d'Arches de prononcer, pourles cas réfukaris du Procès»
leur enjoint de fpécifier dans les Sentences & Jugemens, les faits & crimes
dont les accufez auront été convaincus ; leur enjoint pareillement de cotter
& annoter à la marge de chaque dépoficion , l'ordre des recollemens &C
confrontations, luivant l'Arrêt de Règlement qu'elle a ci-devant rendu à
cet effet. Faifant pareillement droit fur le furplus des requifitions dudit
Procureur General, au fujet de l'état des Prifons mal faines, qui font en la

Maifoii
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Maifon de Ville de Remiremont, ordonné que conformément aux Arti-i
des XV. XVIII» & XX. de 1 Ordonnance criminelle, les Dames de ladite
Ville, en qualité de Hautes Jufticieres feront tenues de faire conftruirë dans
iîx mois des Prifo'ns convenables, ou réduire les anciennes à rez de chauf-
sée, 8c les rendre de qualité requife; & que le Maire du lieu fera tenu de
certifier le Procureur General de l'exécution du prefent Arrêt à cet égard
dans ledit temps. Faits Nancy en la Chambre du Confcil le 7 Avril 171^,
Signés Par la,Cour* Vaultrin.

ORDONNANCE

Pour faire netoyer les Cfietiilies, & fermer les Héritages des
environs de Nancy.

Du 1$ Mars 1716.

NOble Nicolas-Pafchal Marcol s Confeilîer de Son Altis-s^Royaib, Prévôt des Villes & Office, & Lieutenant General de Po

lice de Nancy. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut, fçavoir
faifons, que vue la Requête prefentée à S. A.R. par les Propriétaires des
Jardins 8c Héritages fris fur le Ban Se Finage de Nancy, à ce qu'il lui
plaife ordonner que dans les fins des mois de Février & de Mars de cha
cune année, les Chenilles feront nétoyées dans tout le Ban & Finage d«
Nancy; & que dans le même délay, les Héritages voifins des chemins fe
ront clos 8c mis en défenfes par les Propriétaires, Tenanciers, ou Loca
taires , chacun à fon égard, aux peines portées par les anciennes Ordon
nances, dommages & intérêts des Parties. Le Decret du S de ce mois, par
lequel il a plû à S. A. R. nous renvoyer ladite Requête pour y faire droit ,
& faire exécuter les Ordonnances des Ducs fesPédecefieurs. L'Ordonnance

du Duc Charles III. du 2,6 Fevrir 160 r, portant, entr'autres chofes, man
dement à toutes les Villes, Boiirgs &c Villages de fes Etats défaire netoyer
& brûler le plus promptement que faire fe pourra, & pour le plus tard dans les
fins des mois de Février 8c de Mars, toutes les Chenilles 8cVermines qui feront
fur les Arbres fruitiers de leurs Jardins, à peine contre les réfra&aires de
cinq fols d'amende pour la premiere fois, de foixante fols pour la fécondé,
& de dix francs pour la troiiïémc, applicables au Domaine, ou aux Hauts-
Jufticiers dans leurs Hautes Juftices. Autres iemblables Ordonnances dm
Duc Henry des 15 Fevrier 161 r & 9 Février 1613. Tout Confideré. "

Ous ordonnons, que dans îa fin du prefent mois de Mars, & és an
nées fuivantes dans la fin des mois de Fevrier, ou au plus tard des

Tome II. " . • Jvl
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16. mois de Mars, cous Propriétaires, Locataires, ou Tenanciers des Jardins

ôc Héritages fcicuez dans les Villes, Bans Finages & Prévôté, de Nancy,,
feront netoyer & brûler toutes les Chenilles Se Vermines qui fe trouveront
fur les Arbres de leurs Jardins &c autres Héritages» Feront auffi tous les
Particuliers même diligence pour purger, netoyer brûler les Vermines
qui fe trouveront es Arbres, hayes & buiffons aboutiflans fur leurs Héri
tages, à peine de cinq fols d'amende-pour la premiere fois , de foixante
fols pour la fécondé, & de dix francs pour là troifiéme, applicables au Do
maine de S. A.R. & conformément aux Ordonnances de % 6oi, 1611 &
l6l 3. . .

Enjoignons pareillement à tous ceux qui ont des Jardins, Vignes, Prez
& autres Héritages affis fur les chemins, Sentiers, Pafquis & Ufuaires ou
blies de tes fermer fuffifaiBEient dans, les mêmes: délais , à peine de deux
francs d'amende contre les çentrevemns,; pour chacun Héritage qu'ils au
ront négligé de fermer, applicables comme ci-deffus. A l'effet de quoi vifite
& reconnoiflànce fera faite au commencement du mois d'Avril de chacune

annee. Et les amendes encourues feront payées fur le champ, enfuite'des
Procès verbaux qui en feront par nous dreliez. Et fera notre prefente Or
donnance lue, publiée &; affichée par tout où befoin fera, afin que perfon-
»e n'en prétende caufe d'ignorance. Mandons au premier Huiiïicr de notre
Prévôté de faire pour l'exécution des Prefentes tous Exploits neceffaires.
En foy de quoi Nous avons ligné les Prefentes, & y fait appofer le Scel de
notrè Prévôté. A Nancy le 13 Mars 1716". Signé y M ar.col. Et [celle.

Jj Vë:, publiée, àfa» de Tambour-, & affichée es Lieux &' Carrefours ordinaires des Filles,
&Bmde JSléncj3 enfemble éiFUkges de Mur^evillezê 'farvtlle Je 1+ Mars 1716,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Qui juge qu'une amende adjugée p^r Arrêt de la Cour, doit appartenir

au Fermier du Domaine de Nancy, & non au Sous-Fermier du lieu où
lé délit a été commis.

Du 22 Mars i-fi6*

£Jopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar 3 Roy de. Jerufalem, Marchis Duc de Calabre & deGueldres, &c. Vû en notre
Confeil d'Etat îa Requête prêfentée par notre amé Nicolas Pouget, Fer
mier du Domaine de Nancy,a ce que pour îesicaufesy contenues, il nous
plaife fans nous arrêter à l'Arrêt de notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois du 16 Novembre 1714, rendu entre lui Se Paquin Neveu, Sous-
Fermier du Domaine à Norroy , adjuger audit Pouget l'amende de ein<f
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cens francs prononcée contre Jean dé la Rue Nottaire demeurant audit 1716,»
Norroy, par Arrêtde notredite Cour du quinze Mars 171 z. Les Pièces join
tes à ladite Requête, & notcamment lefdits Arrêts des 15 Mars 171X5 &
16 Novembre 1714; notre Decret du 19 Mars 1715, par lequel Nous
avons ordonné que notredite Cour donnerait les motifs de fondit Arrêt du
16 Novembre 1714, lefddits motifs. Autre Decret du a 5 Avril 1715, par le
quel Nous avons ordonné la communication de ladite Requête audit Paquiu
Neveu, pour y répondre dans la quinzaine » Reponfes dudit Neveu , figni- \
liées le 27 May 1715, Pièces jointes à icelles » Répliqués dudit Pouget,
falvations du lit Neveu; Decret du 11 Août 1715, par lequel Nous avons
renvoyé le tout, à nos tres-chers & féaux Conseillers d'Etat les Sieurs Lab
bé Baron de Beaufremont, de Rennel, Sieur de Mehoncourt, le Fcbvre>
Raulin, HugOjTervenus & Giguey > pour donner leur Avis ; Vu leurdic
avis, 8c ouï fur ce notre tres-cher & faal Confeiller d'Etat & de nos Finan

ces , Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le Sieur Mathieu.
Nous étant en notredit Confeil d'Etat, fans nous arrêter à l'Arrêt de

ootredite Cour Souveraine du 16 Novembre 1714, avons déclaré l'amen
de de cinq cens francs prononcée contre ledit la Rue par autre Arrêt de
notredite Cour du 15 Mars 1712,, être & appartenir audit Pouget en qua
lité de Fermier à lors de notre Domaine de Nancy , & des amendes ju
gées par notredite Cour ; 8c en confequence qu'elle luifera payée par ledit la
Rue, ou rcftituêe par ledit Paquin au cas qu'il l'auroit perçue ; Depens com-
penfez à la referve du coût du prefent Arrêt qui demeurera à la charge dudit
Paquin. Fait & jugé à Nancy le Mars 1716. Signé ? LEOPOLD.
&plus bus 7 Contre-figné, M a r c h i s , Confeiller Secrétaire & Greffier en
chefdudit Confeil. ColUtionné, Marchis.

A R R E S T D E LA C OU R,

Qui juge que les Dixmes dès Pommes de terre fe doivent prendre
iùr la pkce5 ainfi que les autres Dixmes.

Du 23 Mars ijid.

ENtre Nicolas Renard, Habitant de Fraife3 Appellant, fuivantfaRe»quête du 13 Janvier dernier, Exploit d'intimation du.... duement con-
trollé, d'une Sentence rendue en la grande Prévôté de S. Diey le dix Dé
cembre précèdent, par laquelle l'Appellant cft condamné de donner une
deelation exaéle de la quantité des Pommes de terre qu'il a recueillies en la
dite année dans les terres fujettes à la greffe dixme, & ce par ferment, fauf
à informer du recelé j en confequence ledit Appellant condamné d en payer
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6jâ dixme aux Intimez cy-aprés nommez, à l'onzième, fuivant Tofage

* ordinaire ; & pour Ton refus, condamné en outre aux dépens -, comparant
par Chevrier fon Procureur, d'une parti Et les Sieurs Grand Doyen, Cha
noines & Chapitre de l'infigneEglife de S. Dieyy Intimez, par de France
leur Procureur, d'autre part.

Et encore entre les Habitans &Communauté du Val de S, Diey, Deman
deurs en intervention, & incidemment Appellans de ladite Sentence, Vi
vant les Fins de leur Requête, & Exploit du2.0 duprefent mois, controlle
le xi. comparans par ledit Chevrier leur Procureur , d'une part. Et lefdics
Sieurs Grand Doyen, Chanoines, & Chapitre de S. Diey, Défendeurs fur
l'intervention, incidemment Défendeurs^ d autre part.

Après que Didier Avocat audit Renard a conclu à ce que l'appellation'>
& Sentence dont eft appel, fuflent mifesau néant? émendant fous- le mé
rité des offres qu'il fait de payer quant à prefent la dixme des Pommes de
terre qu'il a recuillies l'année derniere fur les Terres fujettes à lagroiîé dixme ,
il fera renvoyé du furplus de la condamnation contre lui prononcée , &
les Intimés condamnez aux dépens, tant des Caufes principale que dappeî.

Ouï Chardin Avocat des Habitans du Val de S. Diey, qui a conclu à çe
qu'il plût a la Cour les recevoir Parties intervenantes en la Caufe , & inci
demment Appellans de la Sentence dont il s'agit : ayant égard à leur inter
vention , enfemble à leur appel incident, mettre l'appellation & Sentence
au néant ; émendant, les décharger de donner aucune déclaration à fer
ment des Pommes de terre qu'ils recueilleront fur lesTerres fujettes àk-grofle
dixme , laquelle par . forme de Règlement fera par eux laiffée fur lefdites
Terres 5 ainfi que les autres fruits fujets à là groffe dixmc , & levée par les
tauliers à l'ordinaire; à la referve néanmoins des Pommes de terre que lef~
dits Habitans employent pour le défruit de leurs ménages pendant le cours
<le l'année 5 & pour la conteftation condamner les Intimez & Défendeurs
aux dépens ? aux proteftations inférées dans leur Requête.

, Ouï auffi Thiebaut Avocat des Intimez, qui a conclu à ce que fans s'ar-
ïêter-à l'intervention , non plus qu'à l'appel incident defdits Habitans 3 l'ap
pellation principale fût mife au néant > ordonné que ce dont eft appel' fera
cxecuté fuivant fa forme & teneur ; &L tant ledit Renard que les Habitans
condamnez à l'amende & aux dépens.

Ex Bourcïer de Vilier 5 pour le Procureur General,

LA COUR a reçu les interventions & appel incident des Parties dé
Chardin ; & y faifant droit, enfemble fur l'appel principal, a mis les ap
pellations & ce dont eft appel4au néant j émendant, a condamnéJefdiîes Par»
tics cîe Chardin & de Didier, de leur confentement, de payer à l'avenir k
dixme des Pommes de terre en queftion, à prendre fur place par les Par- .
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ti'esdcThiebaut ; à charge par lefdites Parties de Chardin & de Didier d'à- 17x6.
venir le Paulier ou prépofé des Parties dudit Thiebaut, lors de la récolte
generale; les a néanmoins déchargé de payer la dixme defdites Pommes de
terre, qu'ils prendront pendant le cours de l'année, pour le défruit journa -
lier de leurs ménages, avant ta récolte generàle ; ôc a condamné la Partie
dudit Didier de payer la dixme des Pommes de terre par lui enlevées l'an
née derniere, fuivant la déclaration qu'il en donnera, dépens compenfez
entre les Parties. Signé 3 Par -la Cour, Vaultrinv ;

" ARREST DE LA COURT"-
Qui ordonne l'Execution d5tin Décret de M. ,î'Evêqiie de

Toul/touchant les Gardes-Chapelles Champêtres.
Du 4 Avril ij16. .

FRANÇOIS par la grâce de Dieu & du Saint Siège Apoftolique, EvêqueComte de Toul, Prince du Saint Empire. La pieté des Fidèles de notre
Diocéfe ïes ayant porté à bâtir quantité d'Hermiwges & de Chapelles
champêtres ; ces lieux.cfc dévotion auroient dans la fuite 'des temps attire plù-
fieurs perfonnes, dont là plupart fe revêtent eux-mêmes de l'habit d'Her-
mite, fans en avoir ni la vocation ni les vertus , le deshonorent par leurs
mœurs corrompues, fcandalifent le public, prophanent ces faintes Re
traites dont ils s'emparent, &c en font des retrair-js de, voleurs de
brigands. Pour remédier à ces abus dont l'expérience n'a donné que trop de
preuves : Nous pous fo.mmes appliqué à ne point fouffnriii admettred'Her-
mites j qu'ils rte foientBe bonne vie & de mœurs irréprochables, & qu'ils
n'ayent fubi les examens, & paiîé par les épreuves que nous avons jugés ne-
ceflaires pour embraffer cet état. Nous leur avons même preferit des Régies
<&£ des Coiîftitutions pour leur inftitut, m 1 ij / ' a vie qu'ils doivent mener eo
leurs occupations, & établi des Vilitcm u:i Supérieur pour, fous notre
autorite , veiller fur leur conduite & les \.Lte. de temps en temps. Ces foins
fembioient devoir engager ceux de qui dépendent ces H ermitages & ces
Chapelles champêtres, à ne les confier qu'à des Hermires qui euflent été ad
mis, reçus & éprouvés. Mais quelques précautions eue Nous ayons prifes â
cet effet, Nous fommes informé qu'il y a encore pîuac'jrs de ces Chapelles
& Hcrmitagcs qui font occupées par des perfonnes qui n'ont ni l'habit ni la
conduite herémitique, gens fans aveu, étrangers ou inconnus & feneans,
la plupart mariés, avec femme & eafans, qui bien loin d'édifier les peuples
par leur retraite & leur mortification, leur font à charge par leurs quêtes, les
îcasdalifent par leur conduite kréguiiére, prophanent ces Chapelles, & font
encore un tort trés-confiderabie aux véritables Hermites, tant paroe qu'ils'
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i jié,occupent beaucoup d'Hermitages & de Chapelles » dont la garde devroîc

naturellement leur être confiée; que parce que les peuples confondant ces
Gardes-Chapelles avec les vrais Hermites, la vie peu édifiante de coux-là ,
nuit infiniment à la réputation de ceux-ci & les deshonore.

^ces Causes, voulant autant qu'il eft en Nous empêcher ces dé-
fordres, & maintenir le refped dû à ces Chapelles, & à l'eftimc qu'on doit
faire de la vit folitaire : Nous avons ordonné que tous les Hermitages Se
Chapelles champêtres, qui font dans l'étendue des Paroiiîès de notre Dio-
céfe, ne pourront être à l'avenir occupées & tenues fur la nomination des Pa
trons, & de ceux de qui elles dépendent que par de véritables Hermites,
qui auront été examinez, éprouvez & admis dans les Congrégations reçues
& tolerees dans notre Diocéîe : Qu'on ne pourra y mettre aucun Garde Cha
pelle qu'au défaut de ces Hermites : Que les Gardes-Chapelles ne feront
point gens mariez, vagabonds, fans aveu & inconnus, mais d'une conduite
édifiante , Se de mœurs irréprochables; qu'ils feront obligez de travailler
pour s'aider à vivre, Se ne pourront quêter que dans la Paroifle où fera fi- -
tuée leur Chapelle, une lieuë à l'cntour : qu'ils affilieront régulièrement
aux Services Divins de leur Paroifle, aux ïnftru£fcions & Cathéchifmes qui
s'y font, y feront leur devoir de Chrétien avec édification, Se feront fou
rnis aux Pafteurs : Que les Vifiteurs des Freres Hermites veilleront fur leur
conduite» s'informeront de leur vie & moeurs, Se feront la vifite de leur
Chapelle ; qu'ils leur obéiront en tout ce qui regardera leur conduite fpiri-
tuelle & la décoration de leurs Chapelles : qu'ils ne pourront prendre ni
porter l'habit ni la chapulle d'Hermite, mais feulement une robe grife qui
paffe les genoux ; Se que tous lefdits Gardes-Chapelles qui contreviendront
a notre prefent Règlement, pourront être chaffez & mis hors de leurs Cha
pelles par lefdits Vifiteurs, après une information fommaire de leurs défauts
U déréglemens » & afin qu'ils n'en ignorent, notre prefent Règlement leur
fera notifié. DonnéàToul fous le Seing de notre Vicaire Général, &fousle
Sceau de notre Chambre Epifcopal le 14 du mois de Janvier ijiS,
DELAIGLE. Par Monfeigneur Brovij,lier,

'• T Eopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-
| jlabre , Bar, Gueldres &c. A tous ceux qui ces Prefentesi verront,
Salut, fçavoir faifons, que vû par notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, la Requête prefentée par les Supérieur & Frères Hermites de
ia Congrégation de S. Antoine de nos Etats. Expoficive que les defordres
arrivez par la mauvaife conduite de plufieurs Gardes-Chapelles, fituées dans
le Reffort de notredite Cour, occupées par des gens fans aveu & fans au
cune difeipline, ont obligé les Supplions de s'en plaindre à Nous » Se de
cous fupplier tres-humblement de faire défenfes a tomes perfonnes défaire
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fondions de Gardes-Chapelles, à moins qu'ils n'ayent l'habit & la conduite 1716,
lierémitique, avs'ç Miilon expreffe du Supérieur de leur Congrégation, & "
à cet erfe£ die leur permettre d'expulfer defdkes Chapelles tous ceux qu'ils
y trouveraient autres que ceux receus & admis, daias leur Congrégation , le
tout fans préjudice aux droits des Coilateurs; par Decret du 8 Décembiê-,.
1715. Apres l'avis de nos Procureurs Généraux : Mous; ayons renvoyé les

"Suppliants au Sieur Evoque de' Tool, pour leur être pourvtr fin- leur Re
quête f fhtint m Spirituel, ) & en obeen# s'il échoit la fupprefSoa defdits
Gardes-Chapelles pouf en être le Decret prefenté à notredite Cour, à l'e£-
fet d'y être homologué, ainfique deraifon, fans préjudice du droit des Pa
trons & Fondateurs des Hermitages, au/quels le droit de Nomination,&
Collation demeure refervé; enfuite de ceDecret les Suppliants fe fantpaurvus
au Sieur Evêque de Toul, qui a enfin ftatué fur ledit Règlement par foii Dc--
cret, en forme de Mandement du 14 Janvier dernier y joint; ; commeil
importe aux Suppliants d'en obtenir l'homologation de riêtredite Cour, ils
ont l'honneur de fe pourvoir en conformité de notre Decret, du 8 Décem
bre 1715, requerans, qu'il plaife à; notredite Cour homologuer ledit Rè
glement en ferme d'Ordonnance, du Sieur Evêque de Toul, du 14 Janvier
1716-. Ordonner qu'il fera enregiftré dans fon Greffe, pour être fuivi & exé
cuté fuivant fa forme & teneur avec injon&ion aux Juges & Officiers des
lieux de tenir la main à fon exécution , & de prêter main-forte aux Sup
pliants, le cas échéant, ladite Requête fignée Pierre Procureur ; Decret au
bas, portantfoit montré à notre Procureur Général. Concluions d'icelui :
Oui le Sieur Roiioc Conseiller en fon Rapport. Tout vu Se confideré.

: NOTREDITE COUR a homologué ledit Decret & Ordonnance
du Sieur Evêque de Toul, pour être fuivis & exécuté félon fa forme & te
neur, jouir par les impetrans du Bénéfice d'icelui. Ordonne qu'il fera re-
giftré en fon Greffe, pour y avoir recours, le cas échéant. Fait à Nancy
en la Chambre du Confeil, le 4 Avril 1716, fous le grand Scel de nôtre-
dite Cour. Par la Cour, Vaultrin.

ARREST DE LA COUR,

Sur les Réparations & Fournitures des Ornemens cfEglife.
Dû 6 Juin iyiû\

VEU par la Cour le Procès d'entre le Sieur Léonard Raby, Prieur Com-mandataire du Prieuré de Landecourt Défendeur au principal & Âp-
pcllant des Sentences rendues au Bailliage de Nancy les onze Août 1713,
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ï 71 <j. & 2,2, Janvier 17x5 d'une part, Les Maire Habitans & Communauté de

Landecourc Demandeurs au princial & Intimez d'autre parc ; la première
Sentence par laquelle faifant droit fur les demandes » tant principalle qu'in
cidente , le Défendeur eft condamné de fournir inceffamment les Ornemens
convenables & neceiïaires dans l'Eglife Prieurailc de Landecourc} pour la
célébration du Service Divin ; condamné pareillement de faire faire toutes
réparations neceiïaires dans ladite Eglife & dans la Maifon Curialle dudit ;
lieu & condamné aux dépens » la derniere defdites Sentences par laquelle il
eft ordonné que fur l'Appel les Parties fe pourvoiront^ la Cour ; mais ce-
peniant ledit Prieur condamné aux dépens de l'incident; Aéte de la Barra
du 16 Février 1715, par lequel fur l'Appel de la premiere Sentence les Par
ties font appointées à fournir grifs & reponfes, & fur celui de la fecondc
Sentence au Confeil dans les délais de l'Ordonnance lignifié à Requête de
l'Appellant le zi du même mois ; Requête fervant de griefs & caufes &,
moyens d'Appel pour ledit Prieur, lignifiée &C produite le 16 May 1715 » -
avec un doilier de trois pieces & trois volumes décritures de premiere in-
ftanceRequête fervant de reponfe à griefs & de contredits pour les In»
timez, lignifiée & produite le 3 Août fuivant avec deux dbffîers, le pre
mier en contenant vingt-une ôc le fécond trois, avec quatre volumes d'écri
ture de premiere infhnce ; Requête pour l'Appellant fervant de contredits
&: de production nouvelle reçue par Decret de la Cour du 18 Novembre
dernier, qui ordonne qu'elle fera contredite & fauvée de trois jours à autres»
donné acte de l'cmploy à charge de lignification , fignifKée le 19 fuivant»
& produite le landemain avec un doilier de trois pièces contenant ladite

.. production nouvelle; Requête fervant de contredit de falvation & de pro
duction nouvelle pour les Intimez, reçue par Decret de la Cour du 19
Décembre dernier, qui ordonne qu'elle fera contredite & fauvée de trois
jours à autres, donné a£te de l'employ à charge de lignification, lignifiée
& produite le zo fuivant avec un doilier de huit pièces contenant ladite
produ&ion nouvelle ; Requête d'employ pour l'Appellant , fervant de
contredits 8c de falvation, lignifiée le 3 Janvier dernier & produite le 3 o
du même mois ; Salvations fournies par les Intimez lignifiée & produite
le zi Mars auffidernier; autre Requête d'employ pour les Intimez reçue
par la Cour le zo Avril fuivant, lignifiée &C produite le z8 May dernier 5
Ade du 13 Février de la prefente année, portant que le Procès étoit diftri-
bué au Sieur de Riocourt; à Requête de l'Appellant; Conclufions du Pro
cureur General ; Tout vû & Conlideré, ôc les Pièces au contenu de l'Inven
taire. -

L A COUR amis l'Appellation & Sentence dont eft appel au néant»
en ce que l'on auroit condamné ledit Raby Prieur ,a fournir indéfiniment
tçus les Ornemens. & faire toutes, les réparations en émandant j faifant

droit
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droit fur le tout quant aux réparations ; a condamné ledit Raby à faire 1
faire toutes réparations, & mettre en bon & fuffifant état le Chœur & la
Nef de ladite Eglife, tant pour la Toiture, Voûte fi aucune y a, & gros
Murs, que pour les Fenêtres & Pavé dudit Chœur ; les Habitans dudit
Landecourt demeurant chargez des Fenêtres & Pavé de la Nef de la
Tour & du Cimetiere ; a condamné pareillement ledit Raby à faire faire
toutes le réparations neceffaires en la Maifon Curialle , de l'entretien de
laquelle la Communauté demeurera à toujours déchargée » & en ce qui c on-
cerne les Ornemens r condamne pareillement ledit Raby de fournir un
Calice & un Ciboire de la qualité portée és Statuts Sinodaux, Chafubles.
des quatre Couleurs avec une Chape» Linges, Pain & Vin neceffairesà la
célébration du Saint Sacrifice de la Mefl'e, comme auffi les Livres d'Eglifc
conformément aufdits Statuts, avec THuile &c les Cierges, à l'exception du
Cierge Pafcal qui demeurera à la charge de la Communauté avec les Chan
deliers, Devant d'Autel, Bannières & Encenfoir, Burettes & Guepillon;
condamné pareillement ledit Prieur de fournir fuivant fes offres, les qua
tre Paires de Refaux pour 1 entretien du Marguillier fuivant l'ufage ; or
donne que lorfqu'il s'agira de fournir de nouveaux Ornemens, les vieux
feront rendus en fourniflant les nouveaux v qu'il fera fait inventaire de tous
lefdits Ornemens» lequel fera fïgné du Vicaire de la ParoifTe& des Eche
lons d® l'Eglife, enfemble de l'Agent ou Fermier dudit Raby, dont il fera
fait un double qui fera délivré audit Prieur ; que dans trois mois acomptes:
du jour delà fignification du prefent Arrêt, il fera fatisfait à toutes fourni-
cures d'Ornemens & réparations qui pourraient manquer ; à l'effet de quoi
vifite en fera faite à frais communs à l'amiable, tant par Experts pour les Ré
parations, que par le Doyen Rural pour les Ornemens, & faute de fatisfairc
aux Réparations & Ornemens dans ledit temps, permis aufdits Habitans
de faire faifir les Dixmes dépendans dudit Prieuré 5 a condamné ledit Ra
by aux dépens de premiere inftance, ceux de Caufe d'appel compenfez,
les Epices & coût du prefent Arrêt demeurans à la charge defdits Habi
tans de Landecourt. Jugé en la Chambre du Confeil le 6 Juin 1716. Signé,
Parla Cour, Vaultrin.

ARREST DE LA COÛ"R7
Portant Enregiftrement d'une Ordonnancede M. l'Eveque de Toul,

qui enjoint aux Archidiacres de fon Eglife de faire leurs vifices.
Bu 2} Juin 1716.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu & de l'autorité du S. Siege Apoftolt-que, Evêque Comte de Toul, Prince du S. Empire, Confeiller du Roy
çn fon Confeil d'Etat.

TmeII\ N
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6 f Le Procureur General de notre Evéché nous ayant remontré que quel

ques foins que nos PrcdecelTeirrs & nous ayons pris de vifiter notre Dio
cefe, de faire dans les Paroiffes qui en dépendent des Ordonnances, tant
pour la conduite des Pafteurs » îinftrû&ion des peuples, que pour la répara
tion & décoration des Eglifesles chofès neceflàires au Service Divift ,
cependant toutes ces Ordonnances deviennent prefque inutiles y & démoli
rent très fouvent fans fruit & "fans exécution} qu'il ne peut diflhnuler qûê la
caufe de cette inexécution êc 4cces' abusne vient pas tant de M vafte
étendue du Diocefe, & du grand nombre dès Paroiffes qui le compofentv
à la vifite defquelles un zele Paftoral quoi qu'infatigable ne peut feul four
nir } que de ce que les Sieurs Archidiacres de notre Eglifë fe font abftenus
depuis pkïfieurs années de faire leurs vffîtes ; qu'ils ne peuvent néanmoins
ignorer qu'ils font chargez fous l'autorité de l'Eveque de la follicitiTde de
l'ordre des Paroiffes*, qu'ils doiventavoir foinqu'ellès foiene fournies d'Or«
nemens, & des chofes neceffaires au Service Divin ; qu'ils font obligeiÈ d'en
rendre compte à leur Evêque, que c'éil pour cela qu'ils font qualifiez de
Vicaires nez des Evêques » & qu'ils font appeliez l'œil de l'Evêque, ut Iûcq>
Efifiepi «d illius ' nHcemfer Efifiopatum fritfyiciant, qu'ils ne peuvent remplir
leurs devoirs qu'en vifitant une fois par an, Se même plus fouvent comme
dit Innocent 11L fi la neceflîcé le requiert les Paroiffes de leurs'dillrilis %:
obligation dont le S. Concile de Trente les a fait reffouveniri en leur mar
quant en même temps l'ordre & la maniéré dont ils doivent s acquitet de
cès vifîtes. pour qu elles ayent tout le fruit qu'on en doit efpérer.

; Ç'cft donc avec raifon-qu'en exécution des Saints Décrets i ;feu Monfeî-
gneur dè Sauflay-déclare par fes Statuts Sinodaux de i66\, qu'il veut que

. lés Sieurs Archidiacres de Ton Eglife, faffent chacun en leur Archidiacone
la vMite tous les ans une fois , fans préjudice 4 celle qu'il pourra faire par
lui-même , & parce qu'ils s'en exeufoient for ce que'leur/dignité n avoit
aucun revenu pour fournir aux frais de ces viiîtes, iJ régla par une autre
Ordonnance du io Avril 1667 qu'il leur feroit payé 50 fols pour leur droit de

"vifite dans-iliaque Paroilîé 5 ce qui futexecuté & aurorifé par Arrêt d»
; Parlement de Metz du 8 Novembre i66y.

• Feu M, de la Fciuliadc , Evêcuc de Metz , fie une pareille Or
donnance pour fon Diocéi'e le 3 ï Juillet 1686, qu'il lit atîto-rifer d'un Ar
rêt (du Confeil d'Etat du Roy , donné a Fontainebleau le: S Oéiobre de la
même année par lequel Sa Majefté ordonne d'exécutionde cette Ordon
nance , $>£ en cas d'appel , s'en retient toute connoiilance, & l'interdit à

- toutes,les Cours & juges feculiers.-
Qu'ainfi pour rétablir l'ordre dans notre Diocefe, pourvoir aux répara

tions & décorations des- Eglifes, & pour "veiller à 'l'exécution de nos"-Or
donnances de viiîtes j rien n'etoic plus â défi ter que les Sieurs Archidiacre®
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exccutaflfent les faints Decrets & les Réglcmens de nos Prédeceflcurs, & qu'à jji6.
cet cfict, ii plût leur ordonner de faire cxa&etnent la vifite une fois par an
des Paroifles, Eglifes, Annexes & Succurfales de leur Archidiaconnez, en
leur fixant une rétribution jufte Se raifonnablc pour leur droit de vifite dans
chaque Paroiffe, & enjoignant aux Pafteurs & aux Peuples de les recevoir
avec le rcfped & la décence requife. ^

A ces Causes Nous avons ordonné que conformément aux SS. Canons
& aux Réglemens de nos Predecefl'eurs, les Archidiacres de notre Eglife fe
ront chacun tous les ans une fois la vifite des Paroifles, Annexes & Succur
fales de leur Archidiaconnez ; que dans leurs vifites ils drefleront des Pro
cès verbaux exa&s 8c détaillez de l'état des Eglifes & Chapelles, des Vafes
facrez, linges & ornemens, des Fonds baptifmaux & Cimetieres, des Pref-
byteres & maifon d'école dans chaque Paroiffe, & qu'un mois après leurs
vifites, ils Nous remettront leurs Procès verbaux, pour y être ftatuépar
Nous ce qui fera cftimé néceflaire.

Ordonnons aux Curez & Vicaires de publier en leurs Prônes les Man-
demens de vifites defdits Sieurs Archidiacres, auffi-tôt qu'ils les auront
reçus, & exhorter leurs Peuples à fe trouver à l'Eglife au jour indiqué, &:
d'aififter à leurs vifites avec un efprit de religion, de docilité & de paix,
de rendre compte aux Sieurs Archidiacres de l'état de leurs Paroifles, de
l'exccution de nos Ordonnances de vifite, & de tout ce qui leur fera par eux
demandé.

Enjoignons aux Clercs & Eccîefiaftiques ,aux Maîtres & Maîtreflès d'é
cole dêtre préfensaufdites vifites, pour y répondre des fondions de leur
charge & employs, & aux Marguilliers, Fabriciens & autres Adminiftra- .
teurs des biens d'Eglife de préfenter leurs comptes aufdits Sieurs Archidia
cres , pour être par eux examinez & arrêtez.

Et d'autant que iefdits Sieurs Archidiacres n'ont aucun revenu pour four
nir aux frais de ces vifites, Nous ordonnons qu'il leur fera payé 50 fols pour
chaque Eglife Paroifliale, & dix fols à leurs Greffiers, 5c trente fols pour
les Annexes où il y a des Vicaires réfidens.

Ne pourront néanmoins Iefdits Sieurs Archidiacres faire leurs vifites,
fans en avoir auparavant obtenu la permiffion de Nous ou de nos Succefl'cuis;
& à leur retour ils feront tenus de remettre au Secrétariat de notre Chambre

Epifcopale dans le mois l'original des Procès verbaux de leurs vifites , pour
être ftatué par Nous ce qui fera eftimé néceffaire.

En cas d'infirmité, d'incapacité , ou que Nous ne jugions pas pour des
raîfons à Nous connues, leur permettre de faire lefdites vifites, ils ne pour
ront fubftituer perfonne en leur place que de notre agrément 5 & en cas que
Nous Se nos Succeflsurs voulions nommer quelqu'un pour faire lefdites vi
fites, les droits utiles demeureront refervez aufdits Sieurs Archidiacres, les

N ij s
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17 î 6. frai5 abfolumcnt ncceflaires, préalablement pris. Donné à Toul en notre

Palais Epifcopal le 4 Septembre 1715. Signée FRANÇOIS Evêque,-
Comte de Toul. Et plus bas, y&x Monfeigneur, Barazin.

EXTRAITDES REGISTRES DE LA COVR SOUVERAINE*

Du 23 Juin 171$.

VEU par la Cour la Requête préfentée par Melître François Bîoiiet de'Camilly, Evêque & Comte de Toul, Prince du S. Empire ; Expofî-
tive que la trop grande étendue de fen Dioccl'c ne lui permettant pas dé
faire la vifîte de toutes les Paroiflês dont il eft compofé auffi fouvent qu'il
le fouhaitteroit, fes Prédccefleurs ont faitplufîeurs Réglemens pour obliger
les Archidiacres de fon Eglifè de faire régulièrement la vifîte de leurs Ar-
chidiaconnez ; mais par le malheur des guerres ces Réglemens font demeu
rez fans exécution : comme la néccfficc des viiitcs eft toujours la même, le
Suppliant auroit rendu l'Ordonnance jointe à ladite Requête, pour obliger
lefdits Archidiacres à faire leurs vifites chacun dans leur Arcliidiaconné une-

fois au moins par an , aufquels il feroit payé 5 & fols par les Curez ? Vicaires-
ou par les Fabriques pour chaque Eglife Paroifîîiale, & dix fols à leurs Gref
fiers , & 30 fols par les Annexes, oè il y a des Vicaires réfidens, à-condition
que lefdits Archidiacres feront tenus , avant dé commencer leurs vifites ,
4'en demander la permiffion au Suppliant & à fes SuccefTeurs r & qu'ils ne
pourront faire lefdites vifites fans le confenteaient exprés dudit Supplianty
auquel à leur retour ils en rendront compte, & remettront au Sccretaire de
l'Evêehé l'original des Procès verbaux de vifîte , afin que ledit Suppliant;
ordonne fur iceux ce qu'il eftimera néceflàires &,qu?en cas d'infirmité Se
d'incapacité, ou que le Suppliant pour ehofes à lui connues, ne jugera pas-
à propos que lefdits Archidiacres faflent leurs vifites, ils ne pourront fubfti-
tuer perfonne à leur place, mais ledit Suppliant commettra qui il jugera à
propos,en refervant néanmoins lefdits droits utiles aufîiits Archidiacress
les rrais de vifîte préalablement pris ; mais afin que l'Ordonnance qu'il a
rendu foit chofe ftable & permanente, & qu'elle ait fon plein & entier effet?
il a été confeillc de donner-fa Requête tendante à ce qu'il plaife â la Gour
autorifer l'Ordonnance dudit Suppliant en datte du 4 Septembre de l'an
née derniere 1715 , & ordonner qu'ainfî & de même qu'il s'eft pratiqué au
Parlement de Paris, ladite Ordonnance fera régifixée au Greffe de la Cour
pour être cxecutée lelon fa forme & teneur ; ladite Requête lignée François

, Evèque, Comte de Toul, & S. Mihiel Procureur. Et .vth/is y portant foit'
montré au Procureur Général. Concluions d'icelui, oui le Sieur Roguiery
Confeiller J.& fon Rapport ; Vû & xonfîderé.

. JLA.COÛR. ordonne que ladite Ordonnance fera enregiftrée attGreffe. ;
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d'icelie, pour être exeçutée conformément aux Ordonnances, Rcglemens
U Uiages de l'Etat. Fait à Nancy en la Chambre du .Gonfeiiie 2.3 Juin
jji6» Par laÇour3y ablts.i n»

______

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,
Qui ordonne aux Officiers de Blaroontj autres Juges inférieurs, de Ce

conformer dans leurs Sentences auxOrdonnanceà deS».A. -R. coneemanE
la Ferme du Tabac.

Du premier Août iy16,

LEo p©idpar la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marciiis,E)uc de Ca»labrej Bar, Gueldres} &c, A tous ceux qui ces Prefentes verront,
5 a i u t, Sçayolr faifons, que comparut judiciairement en notre Chambre
des .Comptes de Lorraine le premier Août 17.16.Maître Nicolas Bogdot ?
Fermier Gênera! des Tabgcs de Lorraine & Barrois, Appellant d'une "Sen
tence rendue en la Prévôté du Comté de Blamont le 7 juillet dernier, fui»
vant fon Relief d'appel ï Exploit de Jean, Ferry Sergent en ladite Prévôté
du16} controllé le même jour au bureau dudit Blamont par Poirot ; ladite
Sentence par laquelle il a été ordonné qu'il en fera délibéré fur le Regiftre?,
à l'effet de quoi les Piècesferont mjfes fur le':Bureau,§:qae les F au csiîf®-
préfçnteroient à FAudiance •* & du depuis atyanï- .été délibéréi I s vin^c-fix
livres de Tabac en corde, & les trois quarterons en bille, repris fur 1-Intimé'
ci-aprés nomtné,font déqîgrez ^çquis.^.çonfifquez m, profit de l'Appellânc,
6 l'Intimé condamnéten cent vingt-çinq-franes,d'amende, & aux.dépens
liquidez- furies Pièces ôc Mémoires à YÏngt-ïm t francs dix gros ? tri'quoi
fpnt comprifes.-les -épi-ces. deiadite Sentence, au. moyen .de quoi main-!evéç
lui eft faite de (a perfonne$c ordonne qu~ les .deqiçrs iariui faifïs lui .fe
ront rendus à la dédw&lqn deiadite amende & dépens,: à quoi fairejs Dé-
pefitairc fera, contraint , par toutes ypies d,ûës& raifonna-bies, par Me. Mar~
coî&.pevillé fes Avocat. & procureur , .d'une-part. Contre 'Jofeph Han.s>
détenu prifonoicr. çs prifons civiles de Bl.amopt, Intime f d'autre part, par
Maître. Bichard,& Baraille. fes Avocat & Procureur, •&, entre .Jofepli Hâns>
Appeilans incidemment, deiadite Sentence, contrelcditBogelos ,Iiip'înéfur '
ledit appel incident.; Marco! Avocat deXAppellant, affilie-4c Devtîjfefo»
Procureur, a conclut à ce qu'il plût à notredite Chambre mettre l'appel
lation & ce dont eft appel au néant, en ce que les / Juges dont eft appel au--
roienr modéré l'amende encourue par ledit Hans a cent vingt-cinq frases^
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f 716« au ^cu c*n9 cens prononcés par l'Arrêt de notre Confeii d'Etat du r 6 Mats
1707 en forme de Règlement pour les Tabacs ; émandant & corrigeant,
condamner ledit Particulier en cinq cens francs d'amende & aux dépens,
tant de caufe principale que d'appel » en confequence enjoindre aux Offi
ciers de la Prévôté de Blamont, Se à tous autres, de fe conformer à l'Ordon
nance, & leur faire défenfe de modererles amendes prononcées contre les
Contrevenans^aux Droits de la Ferme de l'Apellant. Oiiy Bichard, Avocat
dudk Hans, qui a conclut, à ce que fans s'arrêter à l'Appel principal, faifant
droit fur l'Appel incident qu'il a interjette furie Bareau de ladite Sentence,
& qu'il a fuppliê notredite Chambre de recevoir, il lui plût décharger lin»
timé des condamnations contre lui prononcées, & le renvoyer de la de
mande contre lui formée, avec dépens, tant de caufe principale que d'Appel.
Oiiy Tervenus , Avocat Général, pour notre Procureur Gênerai, en fes
Concluions, qui a eftimé y avoir lieu de recevoir l'Appel incident interjette
par ledit Hans, & fans s'y arrêter, faifant droic fur l'Appef principal, met
tre l'appellation & ce dont eû appel au néant, en ce que les Juges à cfuibas,
auroient modéré l'amende -, émandant, condamner ce Particulier pour fa
contravention en cinq cens francs d'amende ; & en confequence faire" dé*-
fenfes aufdits Officiers de Blamont $ù à tous autres, de moderer les amen-

des comminées par nos Ordonnances; & faifant droit fur fes requilîtions,
condamner lefdits Officiers de là Prévôté de Blamont, de tendre & rellituer
ce" qu'ils ont exigé pour épices au-delà du Siège qu'ils font en droit de per
cevoir pour l'examen des Pièces mifes fur le Bureau, & leur enjoindre à
set égard de fe conformer à l'Ordonnance fous les peines de Droit, &fans
que les qualitez puiflent nuire ni préjuditier, icelles dûëment lignifiées.

No tredite CtiAMBREa reçu l'appel incident interjette far le Ba
reau par la Partie de Bichard, & fans s'y arrêter, faifant droit fur 1 appel prin
cipal , a mis & met l'Appellation & Sentence dont eft appel au néant, en
ce que par icelle les Officiers de Blamont auroient modéré l'amende, &
condamné feulement la Partie de Bichard à cent vingt-cinq francs ; éman
dant quant à ce, l'a condamné en cinq cens francs d'amende & aux dépens,
Et faifant droit fur les requifitions de notre Procureur Général, a ordonné
aux Officiers de Blamont & autres Juges inférieurs, de fe conformer dans
leurs Sentences à nos Ordonnances, & condamné îefdits Officiers de Bla

mont de reftituerà la Partie de Marcol fix francs fix gros d'épices qu'ils ont
couché au-delà des Ordonnances. Fait judiciairement en notredite Cham
bre à Nancy le premier Août 1716. Signé, Labbk' de Beauiremont. Si
abandons, &c. Sipté ;Bartelemy , fcellé.
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0uj abroge la Proportion d'erreur contre les Arrêts , introduite pas?
l'Ordonnance de 1607, & permet de fe pourvoir au Confeil en

Cauation.

Du 20 Amt 1716.

LEopoi.0 par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Matchis Duc de'Galabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefsns & à venir, S a lut. Le
pue Charles III. notre Trifayeul d'heureufe memoire, après avoir établi
dans fa Ville de S. Mihiel une Cour de Parlement, Pour juger en dernier
Rdfort les différends de Tes Sujets du Duché de Bar non mouvant, & après
avoir fait rédiger par écrit & homologué cinq Coutumes principales defes
Etats, avec les Sti!es& Formes de procéder en chacun Bailliage pour une
parfaite adminiftfation de la juftkc à fes peuplescrut devoir laifïsr aux
Parties condamnées par les Arrêts de ladite Cour, un remede convenable.,

"'pepr faire réformer les condamnations portées par ces mêmes Arrêts, qui
fe rrouveroient avoir été furprifes par erreur de fait, ou par le dol & îa
fraude des Parties.- Dans cet efprit, il fît une Ordonnance dans la même
Ville de S. Mihiel, dattée dû 8 Oârobre 1607 , par laquelle il permit aux
Parties condamnées par Arrêt de ladite Cour, de fe pourvoir en fon Con
feil, par Requête en PropofitioQ d'erreur, & y eotter les moyens d'erreur
défait, furptife, dol perfonnel, foaitraction de pièces, productions de'Ti
tres faux, précipitation,prévarication d'Avocats ou Procureurs, Minorité
non défendue, décés de Parties, ou autres luffifans contre les mêmes Ar-

rets, pou rêtre d'abord examinez dans l'on Confeil , & enîuite renvoyez tant .
pardevant certain nombre de Comœiffaires dudit Confeir Gens graduel
& de Robe longue, qui feroient par lui nommez, que pardevant les mêmes
juges qui auroient rendu l'Arrêt, pour s'aflemblcr audit S. Mihiel ,revoir 8c
corriger les erreurs qui le trouveroient efdits Arrêts, & y ftacucr & pour
voir ainfî qu'ils jugeraient devoir faire par raifon & confeierice s. aux cotf-

. dirions néanmoins & reftriâions plus au long portées en ladite Ordonnan
ce. Et quoi qu'elle contienne des difpofitions très fages & cresfalucsires-., &'
tnf'elic-ais été obiervée non feulement depuis fa publication'fous le Règne*,
dé nos Prédecefléurs Ducs, mais encore depuis notre heureux ayettemenr
dans nos Etats ? depuis lequel temps Nous avons accordé à pluHeurs Particu--
ïiers le benefîee de la Propofîtion d'erreur, portée par cette Ordonnance ?
Mais comme le temps & l'cxperience Nous ont fait coun-oître plulieurs in-
conveniens dans fon exécution,, qui la rendent d'un ufage très difficile., par
ce que les principes tte moyeas établis pat cette Ordonnance:v étâac tz&m,.
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171 6 vagues & généraux-, la décifionen eft rendue trop arbitraire & incertain»-,

ce que Nous avons reconnu par Nous-mcme, auffi-bien que fur les Remon
trances qui Nous en ont été faites : A quoi Nous avons refolu de pourvoir»
Et d'autant que les Edits, Ordonnances & Réglemens donnez par Nous 5c
nos Prêdeceifeurs Ducs, enfemble les Coutumes & Ufages de nos Pays,
doivent fervir de fondement aux dédiions de nos Juges, & qu'ils peuvent
y donner atteinte & s'en écarter, foit par inadvertance, interprétation, ou
autrement !, Nous eftimons quefdits cas il eft à propos de retenir à Nous &
notre Confeil > la Connôiffance des contraventions à nos Edits & Ordon-

nences, & aux Coûtâmes de nos Pays, & donner à nos Sujets, par ce re
cours à Nous , le moyen de conferver leurs droits, & fe maintenir dans la
poffeffion des biens qui leur appartiennent légitimement. A c è s C a uses,
cleEavis de notre Confeil, 8c de notre certaine Ccience, pleine puiflauce, ô£
autorité fouveraine, Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irrévoca
ble, dit, déclaré & ordonné» difons, déclarons 3c ordonnons > voulons 3$.
Hous piaît ce qui fuit.

|. Ous avons abrogé & abrogeons l'Ordonnance du S Octobre ï6oj s
L M concernant les proportions d'erreur. Défendons aux Parties de fe

pourvoir pat cette v'ojtï fans préjudice riéanmëins des Inftances pendantes3c
Indécifes, qui feront pourfuivies en la maniéré accoutumée, & fauf aux
Parties de fe pourvoir contre lés Arrêts de nos Cours & Compagnies Sou
veraines par Requête Civile, conformément au Titre de* Requêtes civiles
de notre Ordonnance du mois de Novembre 1707, qui demeurera en fa
'force & vertu. v '

I ï. Permettons néanmoins aux Parties condamnées par lefdits Arrêts, de
ïe pourvoir en Caflation d'iceux pardevaht Nous en notre Confeil, pour
contravention à nos Ordonnances, ou celles de nos Prédecefleùrs Ducs.,

ou â quelque difpofition des Coutumes de nos Etats.
II I. il y aura pareillement ouverture à la Demande en caflation, fi les

Arrêts contiennent quelques contraventions aux Traitez & Concordats faits
par Nous & nos Prédeceffeurs Ducs, avec les Princes & Pays voifîns, Trai
tez de Paix, ou autres A&es de pareille nature.

I Y. Si les Arrêts ont été rendus par l'unie' de nos Cours » par entreprife
de Jurifdiâion fur celle de l'autre, quoi que lés Parties y ayent procédé
volontairement, il y aura pareillement ouverture à la Demande en caiTa-
tion, fur la pourfuite des Compagnies » ou fur celle des Procureurs Géné
raux en i celles.

V, Si les Arrêt? rendus par nos Cours, contiennent quelques difpofition*
qui b'eflenc les Droits de xpotre Couronne, nos Procureurs Généraux en
chacune Compagnie pourront fe pourvoir en notre Confeil par Requête»

, . * ' m,.
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fa obtenir la réformation, quand même ils auroient été entendus, & au- 1716.
roienc donné leurs Conclufions és Inftances & Procès, fut lefquelies fe
raient intervenus lefdits Arrêts 5 s'ils ont quelques moyens nouveaux ou
pièces nouvelles : à charge qu'ils feront tenus de fe pourvoir dans deux ans
|u jour deda lignification des Arrêts.

VI. Les Requêtes à fin de Caflation en contiendront les Moyens, du
nombre de ceux énoncez ci-deflus, autrement feront rejettées ; & feront
{ignées de trois anciens Avocats, outre celui qui aura fait le rapport, & aura
fac chargé de la Caufe. ^ ^

VIL Les Parties feront tenues de fe pourvoir dans l'année, à compter,
à l'égard des Majeurs; du jour de la lignification de l'Arrêt, faite à per
sonne ou domicile du condamné 5 & à l'égard des Mineurs, du jour de leur
majorité accomplie, pourvu que la fîgnification de l'Arrêt aie été valable
ment faite à perfonne ou domicile du Tuteur. .

VIII Les Veuves» & Héritiers majeurs du condamné auront fix mois
pour fe pourvoir, outre le temps qui reftoit à écouler en faveur de leurs
Auteurs, & les Mineurs auront un pareil temps de fix mois après leur ma
jorité accomplie. V * j»

IX. Nul ne fera reçu à fe pourvoir en Caflation contre l'Arrêrd une
Cour, s'il ne s'agit de la fomme de mille francs au moins, outre les dépens 1
ou de cinquante francs de rentes en matiere réelle», /

, X. La Partie fera tenue de configner, avant de faire aucune procédure
fur la Requête en caflation, la fomme de fix cens francs au Greffe de notre
Confeil, fi l'Arrêt eft contradi&oire ; & de trois cens francs, s'il eft par dé
faut 011 forclufion ; pour être les deux tiers defdites femmes à Nous acquis»
& le tiers à la Partie, fi îe Demandeur fuccombe; fi non à lui rendu, s il
obtient à (es fins, déduction faite des droits de Çonfignation, & qu'il pourra
employer dans la Déclaration de dépens contre la Partie condamnee,

XI. Sur la Requête en caflation, il fera ordonné que le Défendeur fera
appelle dans undélay compétent, pour y défendre ; & l'un de nos Maîtres
des Requêtes nommé pour l'inftru&ion, qui appointera les Parties à four
nir caufes & moyens de Caflation , & réponfes de huitaine à autre » Sç
l'inftance,étant en état, fera nommé l'un de nos Confeillers d'Etat, pour
faire le rapport.

XII, Si l'Arrêt eft cafïe, notre Confeil prononcera fur le fond de la con-
teftation, aiftfi que de raifon , par un feul &: même Arrêt.
{XIII. Si les Moyens de caflation paroiflent dégenerer en Moyens de

Requête civile,notredit Confeil pourra convertir les Moyens de caflation en
Moyens de Requête civile, & renvoyer les Parties à celle des Compagnies
fui a rendu l'Arrêt.

XIV, Celui qui aura ctiQlfî la voyc de Requête civile, ne fara receva-
Tome JI« Q
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171 <3, ble à le pourvoir en caflation; & réciproquement celui qui aura choifl la

voye de caflation, ne fera pas recevable à fe pourvoir par voye de Requête
eivile, à moins que fur la Requête en caflation, le Confeil n'en ait converti
les Moyens, en Moyens de Requêre civile.

X V. La Partie, dont l'Arrêt par elle obtenu, aura été refeindé par voye
de Requête civile, pourra fe pourvoir ou par voye de caflation, ou par
celle de Requête civile, contre l'Arrêt qui aura cafte celui qu'il auroit ob
tenu.

X VI. Si aucun délire de fe pourvoir en caflation contre un Arrêt de
notredit. Confeil, qui aura été rendu dans les affaires de fa compétence, il
en aura la liberté, & fuivra la même forme que celle preferite ci-deflus
contre les Arrêts des Compagnies, & aux mêmes charges, moyens & con
ditions. '

X VII. Si aucun eft condamné en nottedit Confeil par un Arrêt par dé-*
faut, il pourra fe pourvoir à rencontre par lîmple voye d'oppofirion dans
deux mois, à compter du jour de la lignification de l'Arrêt faite à perfonne
ou domicile » à charge de refonder les dépens du défaut, comme frais pré-
judiciaux.

XVIILLa demande en caflkion, ni aucunes Procédures faitesen con*
fequence, ne pourront empêcher ni furfeoir l'exeeurion des Arrêts, pouf
quelque caufe que ce foit.

XIX. Les Parties feront tenues de reproduire au Greffe de notredirCon»»
feil les me mes Pièces & Procédures fur lefquelles fera intervenu l'Arrêt,
contre lequel la caflation fera demandée s à l'effet de quoi la Partie qui fe
pourvoira en caflation, fera fommer la Partie adverfe de produire les fien»
«es audit Greffe, en la maniéré accoutumée, & pourront les Parties faire
productions nouvelles en l'Inftance de caflation, pour être contredites &£
fauvées.

X X. Les Inftances de Cailation ne pourront être jugées que par fept de
nos Confeilîers d'Etat , qui feront par Nous nommez.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Pré-
fidents, Confeilîers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , que
ces Prefentes ils faffent lire , publier, regiftrer, & afficher par-tout 0»
befoin fera, pour être gardées & obfervées fuivant leur forme &\eneur»,
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement ; C a u
ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeilîers Secrétaires d'Etat, Com- -
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Don ne"
en notre bonne VilledeLunévilicle 2.0 Août 1716. Signé, LEO PO LD^.;
Mtflmh&Sz Par S-A.R. Olivier* Megijtrata^ Tail-ange»-
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f V publié àl'Audiance publique de la Cour Souveraine de Lorraine ^Barrois tenante, 1
jL o'm&ce requérant le Procureur Général : ordonne qu'ilfera exécuté,fuivanifaforme
, MHf a regiflré enfou Greffe, pour y avoir receurs le cas échéant ; (3 qu'à la diligence

4 dit Procureur General, copies du'ément colUtionnées, feront envoyées dans tous les Batl-
V çes & Sièges refortijfants nuëment à la Cour, foury être pareillement lit, publié, fuivi,

• cnté& regtftré. Enjoint aux Suhjlituts de chacun defdits Sièges de tenir la main à Vexé
cution dudit prefent Edit & d'en certifier la Ctftr <m mois. Fait à Nancy le 11 'janvier 1717.
Signé, Valtrin.

iJt & publié pareillement en la Chambre des Comptes de Lorraine, le ç Janvier 1717*
Signé, R ennel, Et plus bas, Barthélémy.

ORDO NN A N CE,

En Interprétation de l'Edit des Chafles.
D» 39 Novembre 1716.

LEopol», par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux
qui ces Préfeaces veront, Salut, Sur les plaintes qui Nous ont été faitss,
que plufieurs Particuliers fe fouciant très peu de rifquer ençr'eux tous l'amen
de &c les peines portées par notre Ordonnance du 1 f Janvier 1704, con
cernant la Chatte, s'attroupoient pour chaffer, fous prétexte que par icelle
il n'eft point dit clairement que lefdites Amendes encourues par chaque
particulier trouvé chaffant, feroient payées par tête, & folidaircment ; Et
notre intention ayant toujours été telle, Nous avons jugé à propos de dé
clarer fur ce nos intentions A ces Causes, en interprétant entant que
befoin ladite Ordonnance du 15 Janvier 1704, Nous, de l'avis des Gens
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puifiance, & auto
rité fouveraine, Avons dit & déclaré, & par ces Preferïtes difons & décla
rons , voulons & Nous plaît, Que les Amendes & peines portées par nôtre-
dite Ordonnance du 11 Janvier 1704, foyent payées par tête » & folidaire
ment, par chacun de ceux qui ont été & feront trouvez chafîans, tirans,
tendans avec armes à feu, chiens, filets, lacs de crin, de foie, & fil de lai
ton , fer, ou autre, en quelle façon & maniéré ce puiffe être, dans les Bois,
Haycs, Buiflbns, Garennes, Plaines, Campagne, ainfi que fur les Eftangs,
Rivières & Ruillcaux dépendans de nos Domaines, & dans les lieux^ référ
iez pour nos Plailîrs -, contre ceux qui ayant droit de chafle, ont été & fe
ront trouvez chafians, tirans, ou prenans cerfs, biches ou fans de biches
dans leurs Terres ; contre ceux qui ont été & feront trouvez chaffans &
îirans faagliers, & contre ceux qui ont été & feront trouvez chaiîans dans
les grains & vignes, dans les temps prohibez par ladite Ordonnance,
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16. S i donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfixent,

Confeillers & Gens cenans notre Cour Souveraine de Lorraine èc. Barrois

Préfidens, Confeillers, Maîtres Auditeurs, &: Gçns tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, Baillifs, Lieutenans Généraux, &à tous autres
nos Officiers, Jtifticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Pre-
fentes. ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera,
6 le contenu en icelle garder & cxecuter félon fa forme & teneur : Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignêesde notre
main, &contre-fignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sccl.
Donne' en notre bonne Ville de Nancy le dernier jour du mois de Novem
bre 1716. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Airelle Royale,
S.M. Labbe\ Regifirata} Ta ll ange»

7 U5 publiéà la Chambre, FAudience publique tenante, ' Oui & ce requérant Tervenm
Avocat General pour le Procureur General : Ordonné en cmfeqneme quiifera regi-

firée enfin Greffe pour êtreftiivi, exeemée félon faforme & teneur, &y avoir recours le
cas échéant ; que Copies des Prefentes Animent, collâttonnées, feront envoyées en tous lésSièges
rejjortijfans nuèment à la Chambre, & ce À la, diligence du Procureur Général, poury être
pareillement luis, publiées, regiflrées & affehees, fuivies 0 exéchtées : Ordonné axx
SubftitMsd'f tenir la main & den certifier la Chambre am mois. FAn à la Chambre à
Nancy cejourd'hay 16 Décembre 1716. Signe, Labbe* de B z avï rs. mo ht. Et plus
bas , B A RT ffF. L F. M 7.

«7. A R R H S T DE LA COUR,

Qui déclare nulles les Intimations au Parlement de Metz fur
Appel comme d'abus y interjette, pour faits arrivez en Lorraine,

, ' Du 26 Janvier 17 17.

VEU par la Cour la-Requête prefentée par le Procureur Général, Cou-tenant qu'il paroît par l'Exploit dont copie eft ci-jointe, que le nom'
mé Jean de la Rue, ci-devant Notaire Garde-nottes demeurant à Norroy le
Veneur, & Adrianne Lhuillier la Femme, prefentement réfidans dans la
Ville de Metz, ayant interjette au Parlement de Metz appel comme d'abus
de certain Jugement ou Ordonnance donnée par Monfieur i'Evcque de .
Metz le 8 Décembre .1713., ont fait intimer fuir i celui, par ledit Exploit
en date du 14 Janvier 1717 prefent mois,.Maître Nicolas Remy, Prêtre
Curé dudit Norroy le Veneur, parlant à 1a perfonne, trouvé en la Ville de
Metz, ce qui non feulement tend à détruire la réciprocité établie entre les
Sujets du Reffort de la Cour, & ceux du Parlement de Metz, qui ne per
met pas qu'aucun defdtts Sujets foi; traduit d'une Souveraineté à l'a«re »
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fans prendre f&teitis j cc qui a déjà été pratiqué contre ledit Sieur Remy 17 1.7,

'Sujet de S.A.R. en qualité de Cure duditNorroy,.à peine de nullité; qu'à
caulé que l'Ordonnance ou Jugement de mondit Sieur l'Evêque de Metz,
étant rendue fur des faits arrivez en Lorrain'e, & entre des Sujets de Lor
raine 5 on n'a pu en interjetter Appel comme d'abus audit Parlement, fans
violation dé Territoire. Requeroit partant, ledit Exploit d'Intimation don-
îié le 14 Janvier prefent mois, à la Requête defdits la Rue & Lhuillier , à
Maître Nicolas Remy, Prêtre Gotédudit Norroy le Veneur, trouvé en la
Ville de Metz, être déclaré nul, &de nul effet & valeur; ledit Sieur Rem/
déchargé de l'intimation a lui donnée au Parlement de Metz fur ledit Appel
comme d'abus ; défenfes à luy d'y comparoir, à peine de cinq cens francs
d'amende ; & audit la Rue de l'y pourfuivre, à peine de faille des effets qu'il
peut avoir dans le R effort de la Cour. Vu ledit Exploit en copie , en datte
du 14 du prefent mois de Janvier ,'iîgné, Tillot.- Ouï le Rapport du Sieur
Roguier Confeillier, tout vû & coniideré.

LA COUR a déclaré nul & de nul effet & valeur, l'Exploit d'Intr-
rnation dont s'agit 5 a déchargé Maître Nicolas Remy , Bretre Car® =
de Norroy le Veneur,- de-l'Intimation à lui donnée an Parlement de Metz
fur l'Appel comme'd'abus interjette par ledit Jean de la Rue & Adrianne
Lhuillier fa Femme ; lui fait défenfes d'y comparoir, à peine de cinq cens
francs d'amende; & audit de la Rue & ladite Lhuillier fa Femme, de l'y
pourfuivre, à peine de faifie des effets qu'ils peuvent avoir fous le Reffort
de la Cour. F a ir à Nancy le 2,6 Janvier 1717, Par la Cour, Signé, Lamel,

ORDONNANCE, ;
Pour le dépôt des Bleds dansles Greniers qui feront indiquez pat

l'Hetel de Ville j aux charges y portées^
Du 22 Février ifiy. " .

IEo p o l-v, par la" grâce de Dieu-, Duc de Lorraine, Marçhis, Duc de'^ CalabreBar, Gueldrcs, &c, A nos tres-chcrs & féaux les,Bailly,
Comtmffaire principal, Confeillers, & Gens tenans 1 Hôtel commun de
notre bonne Ville Nancy, Salut.- S'il a été de notre bonté'paternelle
four nos Sujets, de leur procureur tous les fecours poSîbîes dans les diffe- '•>
lens temps de difette de grains, arrivez depuis notre heureux retour ; il^n cil:
pas moins digne de notre attention , de chercher par une prudente précau
tion , d'éloigner d'eux cette même difgtace dont ils ont reffenti a notre?
grand regret les trilles effets ;- Et c'cfs dans la- vue de- leur fa-ire gouccï dzvjs-
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1716. l'abondance la douceur de notre Gouvernement, &: pour profiter du temps

prcfent, pendant lequel l'abondance de la récolté derniere, & l'efperancc
de la prochain® ne nous 1 aillent aucun lieu de crainte 1 qu'ayant fait exa
miner les voyes les plus fûres pour les mettre ,& nottament ceux de notre
bonne Ville de Nancy, â couvert du befoin & du malheur de la difette;
Nous vous mandons & ordonnons, d'établir inceflamment dans l'endroit

que vous jugerez le plus commode, un Magazin public, où l'on puifle tenir
Se garder les grains que les particuliers voudront y dépofer, pour fubvenir
aux neceflitez publiques, aux conditions fuivanres.S ça voir, i®. Qu'il fera
libre à tous nos Sujets, de quelque état, qualité & condition qu'ils puiflent
être, d'y faire conduire, & mettre en dépôt telle quantité de bled, que
leur zele pour le bien public leur infpirera. z°. Que l'entretien & déchet
defdits grains dépofez, enfemble les loyers des greniers, feront à la charge
de l'Hôtel de Ville , qui fera tenu de faire état dans tous les temps aux
propriétaires defdits grains, de la même quantité que celle qui aura été une
fois par eux dépofee audit magazin» fans en fupporter par eux dechet, di
minution , ni frais quelconques, fous quelque prétexte que ce puifle être,
30. Le Magazin ne s'établiilànt que pour fubvenir au public dans les temps
de mifere &c calamité générale, les propriétaires des grains en tireront tout
l'avantage, non feulement par la liberté qui leur eft réfervée , de reti
rer le tiers des grains en efpece, qu'ils y auront dépofez, mais aulli par le
prix defdits grains, qui ne fe vendant que dans le befoin, augmentera con-
fiderablement, & leur fera délivré dans fon entier, fans frais ni retard. 4*;
Délirant pourvoir à l'cntiere fureté des propriétaires defdits grains, aux
quels le zele qu'ils auront pour le public, ne doit préjudicier ; Nous vou
lons , que l'Hôtel de Ville foit refponfable envers eux, des accidens, cas de
violence, d'autorité, & d'autres, qui pourroient empêcher l'exécution des

* Prefentes; & tenu efdits cas, de leur payer la rente à cinq pour cent du
prix des grains par eux dépofez efdits greniers & magazin publics, fur 1e
pied du hallage, cû égard au temps que lefdits accidens, cas de violence,
d'autorité ou autres, feront arrivez : laquelle rente a cinq pour cent fe pa
yera par ledit Hôtel de Ville , jufqu a ce que le fond en aura été paricelui

- remplacé : Car a in fi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefen
tes (ignées de notre main, Sf contre-lignées par l'un de nos Confeillers Secré
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
grand Scel. A Nancy le zz Fevrier de l'année 1717. Signé, L È O P O L D.
£t plus hs, Par Son Altefle Royale, S. M. Labbe'. Regtflrm, Tallànge.
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DECLAR ATION DE S. A. R.

Sur TOrdonnance pour le fait des ChafTes.
Du 20 Avril ijij.

LEo p o i. d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCaiabre , Bar, Gucidres, &c, A tous ceux qui ces Prefcntes verront >
Salut. La Chaffe étant un des principaux plaifirs des Souverains, Nous
aurions , peu d'années après notre heureux avenement dans nos Etats y
fait rechercher les anciennes/Ordonnances, que les Ducs nos Préde-
ceffeitrs auraient laites pour la conferver 3 & empêcher leurs Sujets de
s'y adonner; & les ayant fait examiner en notre Confeil, Nous aurions, à
leur exemple, pris toutes les précautions neceflaires, pour arrêter les diffe-
rens abus qui s'y commettoient à cet égard; à l'effet de quoy Nous aurions
fait le 15 Janvier 1704 une nouvelle Ordonnance portant Règlement gé
néral pour le fait de ladite Chafle, fur laquelle néanmoins Nous aurions
donné quelques Déclarations, en forme, d'interpretation de quelques Arti
cles d'icellcs > & fur le feptiéme, Nous aurions ordonné par Decret de no
tre Confeil du 15 Mars 1708? & fous les peines y portées, à tous Labou
reurs, Vignerons, & autres, des Villes, Bourgs, Villages, Cenfes ou Ha
meaux de nofdits Etats compris dans nos Plaifirs, ayant chiens mâtins»
de leur couper ou faire couper le jarret : Mais comme il Nous auroit enco
re été reprefenté que notredite Ordonnance dudit mois de Janvier 17045»
demande une nouvelle interprétation, & même une augmentation, au
moyen de laquelle notre Grand Veneur ne feroie plus obligé de faire veil
ler à l'exécution dudit Decret, Sçavoirfaifons, qu'ayant ouï fur se les Gens
de notredit Confeil, Nous, de l'avis d'iceux, êc de notre certaine fcicnce y
pleine puiflance, & autorité fouveraine, Avons abrogé & fupprimé ; & par
ces Prefentes abrogeons & fupprimons ledit Décret de notredit Confeil du
15 Mars 1708, & en confequence Nous avons dit & déclaré, difons & dé
clarons les Pères & Meres, Maîtres & Maîtreifes de ceux de leurs Fils ou
Domeftiques réfidans dans leurs Maifons, qui contreviendront aufdites
Ordonnances émanées de Nous, 3s defdits Ducs nos Prcdeceiîeurs fur le

fait defdites Chafles, §£ pour la confervation d'icelles, refponfables des dom
mages qu'ils auront caufez, & des Amendes qu'ils auront encourues y
lefquelles étant adjugées par les Officiers de nos Bailliages pour les Repri-
fes faites dans les Hautes Juftices qui fe trouveront enclavées dans nofdits
Plaifirs > appartiendront aux Propriétaires defdites Hautes Juftices, au casy
& non autrement, que conformément à l'Article xii. de notredite Or
donnance 3 un canton; fufEfant dams d'autres Terres dépendantes de no»
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i~j 17. Domaine, ne leur auroit point écé défîgné par notre Grand Veneur , pour

y jouir du droit de Chafle, qu'ils avoient dans leurs Hautes Juftice,, Et
comme Nous voulons au furpius marquer plus précilement nos intentions
fur cc qui peut être obmis en notredice Ordonnance, Nous entendons que
tous les Roturiers qui feront trouvez hors des grandes routes, & traverlans
les campagnes avec des armes à feu, foient cenfez &: reputez y chaiTer, &c
àfaifon de ce condamnez aux Amendes portées par norredite Ordonnance,
à laquelle ceux en faveur defquels Nous avons aliéné à titre de Cens ou Do
nation, des Bois & Forêts dépendans de nos Domaines, feront tenus de
fe conformer, en y ufant du droit de Chafle qu'ils peuvent y exercer ; Nous
réfervant celui d'y faire chailcr : Et défendons de nouveau à tous Seigneurs
Hauts-Jufticiers, tant Ecclefiaftiquesque Seculiers de nofdits Etats, d'ad-
modier en détail ledit Droit de Chafle , à peine de deux cent francs d'amen-
de pour la premiere fois, du "double pour îa fécondé, & en cas de plus
grande récidive, de privation dudit droit. Leur permettons néanmoins d'y
établir un Chafleur à leur profit ; 6c en ce cas, leurs Admodiateurs ne pour
ront y chafler. Si dohnon s en M and ement à nos très chers & féaux

- les Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Gruyers,
& à tous autres nos Officiers Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartien
dra, que ces Prefentes ils fallént publier, regiftrer & afficher par-tout 014
b.efoin fera, Se le contenu en icelles garder & obferver félon ieur formel
teneur : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes »
lignées de notre main,& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 20 Avril 1717. Signé,
LEOPOLD.^/ plus bas, par Son Âlteflfe Royale, Olivier. Regifirata,
ITallange.

T JJ'è 6publiée PAudience publique tenante ; Oui & ce requérant le Procureur General,
La Cour ordonne qu'elle fera fmvie & exécutéefélonfa, forme 0 teneur, 0 regifiréen

fis Greffes, poury avoi?recours le cas échéant, 0 qu'à la diligence dudit Procureur General?
Copies d'icelle dttëment collattonnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges
reffortiffants miment À la Cour, foury être pareillement lue, publiée & regifireedans les
Greffes:Enjoint aux Subflituts de tenir la main à l'exécution ctice!le,& d'en certifier la Cour

msisjBdXï hNancy en UChambre du Palais de ladfCour le sÀok ip'i7,Sign6>KivL7sm*

ORDONNANCE
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ORDONNANCE DE S. A. R.

Contre les Vagabonds, Mandians valides, tant Etrangers que ceux du Pays j
Portant auflî augmentation de pouvoir à la Marêchauflee de Lorraine

& Barrois Se Règlement de l'aumône publique.

Bu i May 1717,

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Terufalem, Marchis, Duc de Caiabre&de Gueidres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Par nos Ordonnances, Se celles des
Ducs nos Prédecefleurs, il auroit été ordonné à tous Etrangers vagabonds
de fortir de nos Etats, & aux pauvres invalides nez nos fujets, ou habituez
depuis un long-temps dans nos Pays, de fe retirer es lieux de leur naiflanec
ou ancienne habitations avec défenfe à eux de mandicr aux portes, dans
les reës& dans les Eglifes , & à tous nos fujets de leur donner l'aumône,
efdites rues Se Eglifes 1 Se pour qu'il fût pourvu à leur fubfiftance, il auroit*
été enjoint aux Officiers de Police de chacune de nos Villes ou Villages
de nofdits Pays, de chercher les moyens à ce necefTaires ; cependant nous
avons été informé qu'au mépris defdites Ordonnances, plufieurs Etrangers
vagabonds fe font attroupez dans nofdits Etats, y commettant fur les grands
chemins & dans les campagnes des Vols, Meurtres,^Âflaffînats & Biigan-
daeesénormes, y défolent Se ruinent les Moulins, Métairies &c autres Mai-
fons qui fe trouvent détachées defdits Villages,Se que les pauvres de nof
dits Pays rodent de lieu en lieu, courent les rues de nuit comme de jour dans
les Villes, Se pourfuivent même nos peuples dans les Eglifes, Se jufques aux
pieds des Autels, pour en tirer l'aumône 1 a quoi étant très important de
pourvoir, Nous avons cru que pour arrêter le cours de tous ces defcrdres, jl
étoit de notre obligation de renouveller nofdites Ordonnances 3 Se d y
ajouter des remedes convenables & proporcioneZ aux nouveaux moyens
inventés par lefdits Vagabonds,& par lefdits pauvres ; Se comme 1 exécu
tion des prefentes doit regarder principalement le grand Prevot & les au
tres Ofijciers de la Marêchauflee établie dans nofdits Etats, Nous avons
jugé à propos d'en augmenter& fixer le nombre, Se de leur attribuer un.
pouvoir plus étendu que celui dont ils ont joui jufques a prefenti A ces
C auses & autres bonnes Se juftes à ce Nous mouvantes, Nous de lavis des
Gens de notre Confeil Se de notre certaine fcience, pleine puiffance& au
torité fouveraine, avons dit, ordonné Se enjoint, & par ces Prefentes di-
fons, ordonnons Se enjoignons à tous pauvres Etrangers, Vagabons 8S
Bohémiens, de l'un Se de l'autre fexe de fortir inceffamment de nos Du-

Tome IX. P
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17.17 chez de Lorraine &: de Bar, Terres & Pays de notre obéïfTance, avec dé-

fenfe à eux d'y rentrer ni de s'y attrouper. Voulons & Nous plaît, qu'après
la quinzaine à compter du jour de la publication defdites Prefentes, ceux
qui y feront trouvez foienc pris & apprehendez au corps par les Officiers
& gens de ladite Marêchauflée, ou par les Habitans de nos Villes & Vil.
lages où ils paieront, & par eux conduits es prifons de nos Bailliages les
plus prochains ou de nos Prevôtez les plus voifines, pour par les Officiers
defdits Bailliages ou Prevôtez au nombre de trois au moins, être jugez en
dernier Reflort & Prevôtalement, & condamnez à être fouettez; & pour
ce qui eft de ceux qui fe trouveront armez de Fulils, Piftolets, Bayonnettes,
Epées, ou autres armes, Nous ordonnons qu'ils foient jugez en pareil nom-
bre par lefdits Officiers, & condamnez à être fouettez &: marquez , & en
cas de récidivé à être punis de mort ; à l'effet de quoi Nous leur attribuons
en l'un & en l'autre defdits cas touteconnoiflance &: Jurifdi&ion, & en con-
fequence Nous faifons très exprefles inhibitions & défenfes à tous nos Sujets
de donner retraitte ou logement à aucuns defdits Vagabonds ou pauvres
Etrangers, à peine de deux cens francs d'amende pour la première fois, du
double pour la fécondé, & en cas de plus grande récidivé du fouet & de
la marque; enjoignons à tous les Forêtiers de nos Bois , & de ceux des
Seigneurs, tant Ecclefiaftiques que Seculiers, de veiller exadement à la
conduite des Boucherons, & de déclarer aux Officiers de nos Prevôtez
l'endroit où ils font établis à trois lieué's à la ronde de notre bonne Ville

de Nancy au Grand' Prévôt de ladite Marêchaufiee, îe nombre de Char
bonniers qui y font du Charbon;, & le lieu de leur habitation.

Et pour maintenir dans l'étendue de nofdits Etats la tranquillité dont
nos Sujets doivent joiiir , Nous déclarons que tous les Cabaretiers ou au
tres , tenans maifons, chambres garnies, ou qui, donnent à loger, feront
tenus d'envoyer tous les foirs dans nos bonnes Villes dudic Nancy & de
Bar au Lieutenant Général de Police , & dans chacune de nos autres Villes

au premier Magiftrat, des billets contenants les noms & qualitez des per-
fonnes arrivées & logées chez eux; les Cabaretiers, Boulangers & vendans
vin ou liqueur dans les Villages, feront pareillement obligez d'avertir les
Maires defdits lieux de l'arrivée des perfonnes inconnues chez eux qui de
manderont à y acheter des provifions de pain, vin, viande, eau de vie, ou
qui y logeront, à peine contre les uns & les autres de cinquante francs d'a
mende ; & au cas qu'il apparoîtroit aufdits Magiftrats & Maires quelque fuf-
picion des Perfonnes étrangères arrivées dans le lieu de leur refidencc ,
Nous leur enjoignons auffi de les faire arrêter, & conduire és prifons, pour
leur procès être fait le cas échéant.

Défendons de nouveau à tous nos Sujets & autres de quelle qualité Se
condition ils puiflent être, de porter dans nofdits Pays aucun piftolet de
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poche, ou arme brifée, & à tous Ouvriers, Maîtres ArquebuGers & Mar-1717,
chands d'en façonner ; vendre ni diftribuèr, à peine d'amende jufqucs à
valeur du tiers de leur bien pour lâ premiere fois, de la moitié pour la fé
condé, & pour la troifiéme, de bannifiement perpetuel de nofdits Etats
avec confifcation de tous leurs biens.

A l'égard des Voleurs qui feront pris es Foires qui fe tiennent dans no£*
dits Etats, Nous voulons que fur le (impie Procès Verbal de capture qui en
fera drefle » ils foient jugez en dernier Rcflort & Prevôtalement par les
Officiers de nofdits Bailliages ou Prévôtez, & condamnez pour la première
fois au fouet & à la marque, & à la mort pour la leconde, à charge que le
Jugement en fera rendu par cinq graduez.

Le Grand Prévôt & les Officiers de ladite Marêchauflce connoîtront de
20us les vols & affaffinats qui feront commis fur les grands Chemins, &
Hiême contre les Domiciliez jlorfque lui, fes Officiers ou Archers en auront
fait la capture ou informé & decretté contr'eux, avant les Juges ordinaires j -
ils connoîtront pareillement des vols & aflaflinats commis par les Vagabons,
Bohémiens & Gens fans aveu dans les Villes ou Villages de nofdits Etats , \
s'ils en ont fait la capture ou decretg contr'eux avant lefdits Juges ordinai
res } à l'effet de quoi & pour cet égard feulement Nous avons déroge & de»
rogeons pour cefdites Prefentes à l'article cinquième du titre de la com
pétence des Juges inféré dans notre Ordonnance du mois de Novembre
1707 >& Nous enjoignons aux Officiers &c Habitans de nofditcs Villes 8C
Villages, lorfqu'ils en feront requis, de prêter main-forte, & de donner toute
ayde & affiftance aufdits Officiers & Gens de ladite Marêchauflee, aufquels
appartiendront les chevaux & armes des voleurs Se aflaffins qu ils auront pris,
fans que fur les frais d e la Procédure on puiffe en précompter la valeur,
lorfque les Archers de ladite Marêchauflee feront employez pour notre fer-
vice, il fera payé par jour à chacun d'iceux, fans diminution de leurs gages»
cinq francs trois gros monnoye de nofdits Pays.

Ladite Marêchauflee établie dans nofdits Etats fera dorénavant fixee &

compoféc ainfi que s'enfuit, Sçavoir.
En notredite Ville de Nancy, d'un Grand Prévôt, d un premier Lieute

nant, d'un Procureur pour Nous, de deux Exempts ,• d un Greffier &-d<$
vingt Archers.

A Lunéville, d'un Lieutenant, & de huit Archers»
A Saint Diey, d'un Lieutenant, & de fix Archers.
A Mircourt, d'un Exempt, & de cinq Archers.
A Efpinal, d'un Exempt, Se de fix Archers.
Au Neuf-Chateau, d'un Exempt, & de cinq Archers.
A Bruyeres, d'un Brigadier, & de quatre Archers.
A Remireajoiit, d'un Exempt a & de fix Archers».



„ né" Edits, Ordonnâtes , Déclarations yfic,
ijij. A Blâment, d'un Brigadier, & de trois Archers

A Vczelife, d'un Brigadier, & de quatre Archers,
A Badonviller, d'un Exempt, & de quatre Archers.
A Bitcli d'un Brigadier, & de quatre Archers.
A Zarguemines d'un Exempt, & de cinq Archers.
A Schawmbourg, d'un Lieutenant, & de £ix Archers.
A Bar , d'un Lieutenant, d'un Aflefleur, d'un Exempt ., d'un Greffiers;:

de huit Archers.

A Bourmont, d'un Exempt, & de quatre Archers.
A la Marche, d'un Exempt, & de quatre Archers.
A Saint Mihiel, d'un Afiefieur, d'un Exempt &c defîx Archers,
À Pont à Mouflon, d'un Exempt, & de fix Archers*
A Eftain, d'un Exempt, & de cinq Archers,
Et à Longuyon, d'un Brigadier, & de trois Archers,
Lefquels Grand Prévôt, Lieutenans, Aflefleurs, & Procureur feront par

Nous nommez, & pourvus en titre d'Offices, la nomination defdits Exempts,
Greffiers, & Brigadiers appartiendra au plus ancien de nos Maréchaux de
Lorraine Barrois, & fur icelle Nous leur en accorderons les- profilions »
& Icfdics Atchers feront choifis & placez par lefdits Grand Prévôt » cepen
dant fous l'agrément du plus ancien de nofdits Maréchaux ; De tous lef
quels Officiers, Brigadiers & Archers fera fait un nouvel Etat, dans le
quel leurs Gages & Appointemens feront par Nous regîez & arrêtez , au
moyen de quoy ils feront tenus de veiller à la fureté des Chemins, de faire
leurs tournées avec exactitude de quinzaine â autre, & de battre la Cam
pagne dans l'étendue dé leur Reffort autant de fois qu'ils reçevront des avis
pour y arrêter les Délinquans & Vagabons ; feront aufli obligez de faire
avec lefdits Archers leur réfîdence a&uelle dans la Ville, ou le lieu de Te-
tabliffement de leur Brigade, & Nous Défendons très expreffement aufdits
Officiers de donner a aucun defdits Archers congé ou permiffion de réfîder à
la Campagne à peine d'interdidion, ni d'en retenir dans leurs Maifons, en
qualité de Domeftiques, voulant qu'ils foient tous en Etat de faire le Ser
vice auquel ils font attenus.

Les Officiers de Police réitéreront défenfes de notre parc a tous les Pau
vres invalides de l'un & de l'autre fexe de quêter ou demander l'aumône
és Egfifes, Rues, au- devant des Maifons, ou autres endroits de nofditcs
Villes, & Villages; & comme l'aumône elï le fondement de la fubfiftance
defdits Pauvres r il en fera fait par chacune année une collecte & levée gé
nérale& volontaire fur chacun des Ecelefiaffiques, Gentilhommes, Nobles-
ou affranchis, Se gens de roture de toute nofdîtes Villes, Bourgs, Chafteaux,
Villages, Cenfes, Moulins, Métairies, ou Maifons détachées, & tous les
Réfidcns efdits lieux feront, ternis a la requîfîtion des perfonnes qui feront
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«rêpofées à îa Recepte des aumônes , de déclarer au commencement de 1717. -
chaque année, la cotte de ce àquoy leur charité pourra s'étendre en deniers
©H d'enrées, dont le payement fe fera d'avance & par quartier, és mains déf
aites perfonnes qui feront prépofées à ladite Recepte, & pour que cette
contribution charitable fait comme un fond & revenu certain qui puifife
être difttibuê aux Pauvres dans l'année , chacun habitant effectuera fon of
fre , ÔCfa promelfe pour ladite année, & au cas qu'il viendroit à y manquer
il y fera contraint par les voyes ordinaires à la diligence defdites perfonnes
prépofées; il fera néanmoins libre à un chacun de contribuer à fa volonté Se
pourra d'année à autre.augmenter ou diminuer fes offres lorfqu'il fera re
quis d'en faire fa déclaration, & pour que le fond defdites Aumônes devien
ne plus considérable , il en fera faite une quête dans chaque Paroifle pen
dant les MeiTes qui s'y celebreront, & ledit fond qui en proviendra fer#
remis & annoté en Recepte, par lefdites perfonnes prépofées.

Les Curez &£ les Officiers de Police drefferont chacun dans l'étendue de

leurs Paroiffes un Rolle exad des pauvres mandians & invalides, pour être
admis à l'aumône publique, &: au moyen de quoi Nous voulons que tous ceux
qui feront trouvez mandians és Eglifes, Rues, au devant des Maifons ou à
la Campagne, foient pris & conduits és Priions, pour être enfuite fouettez
fans que pour ce il foit befoin d'aucune autre Procédure, que du fimple
procès Verbal de leur Arrêt»

Lcfdits Officiers de Police à l'affiftance des Curez ou Vicaires procéde
ront pareillement au commencement de chacune année dans chaque Paroifle
à l'Election d'une, deux ou de trois Perfonnes pour recevoir les Déclarations
des charitez & percevoir les deniers & damées de la quête qui en fera faite >
& en confequence de tout ce que defltis, Nous défendons très expreifement
à tous nos Sujets de donner l'aumône dans les Eglifes, és Rues, ati devant
de leurs Maifons ou autres lieux à peine de dix francs d'amende, & à cet
effet feront établis en chacune Ville, Bourg ou Village , deux, trois ou
quatre perfonnes & même un plus grand nombre s'il échet, pour veiller à ce
qu'aucun Pauvre ne mandic, & faire le rapport de ceux-là qui les auront r
vû diftribuer l'aumône dans les Eglifes, dans les Rues & autres endroits.

Le tiers de toutes les amendes rapportées en notre prefente Ordonnan-
rnnee appartiendra aux Dénonciateurs, &c le furplus fera employé pour le
fond de la fubfiftance defdics Pauvres.

Les Elections des Perfonnes qui feront prépofées à reçevoir les déclara
tions des charitez, feront faites dans le cours du prefent mois, & le Rôlle
des Pauvres à admettre à l'aumône publique, fera drefle pendant le mois
de Juin prochain» afin de commencer la diflribution des Aumônes au pre
mier de Juillet fuivant, après lequel jour tous les Pauvres qui feront trou
vez à mandier feront tenus 3 Se fujets aux peines ci-deffus portées.
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tyij. Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfldens, Con-

feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Ma

réchaux , Baiilys, Lieutenans Généraux, Prévôts, Chefs de Police & à tous
autres nos Officiers, & Jufticiers qu'il appartiendra, que notre prefente
Ordonnance ils faflcnt lire, publier, rcgiftrer & afficher par tout où befoin
icra, pour être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, Se ce nonobftanc
toutes Loix» Statuts Se autres Ordonnances faifant au contraire, aufquellcs
pour cet effet, Nous avons dérogé & dérogeons : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-
{ignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre &appendrc notre grand Scel. Donne' en notre Ville
de Lunéville le 8 May 1717. Signé ,LEOPOLD. Mtplus bas, Par S. A, R.
OLIVIER. 1^?-«/4,Tallange.

T Ue, publiée à FAudiencepublique tenante: Oui & ce requérant le Procureur General, L a
Cour ordonne qu'elleferafuivie &exécutée, félonfa forme & teneur & regiftrée en fes

Greffes, foury avoir recours le cas échéant,& qu'à la diligence duditProcureur Ge»eral,copies
dhtment collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages Sieges rejfortijfants nuément
à la Cour, foury être pareillement lûe. publiée & regiftrée. Enjoint à fes Subftituts en cha-
cun defdits lieux de tenir la main à Cexécution tticelle, &d'en certifier la Cour au mois, £2
en confequence , Ordonne que les Jugemens qui feront rendus contre les accufez., ntpou-
ront être rendus en toutes fortes de cas de mort, que par cinq Graduez.. Fsî 1 r à Nancy le
s4 May 1717. Signé , VA ULTRIN. '

A R RE S T
Contre certains Marchands de Pont à Mouflon , qui vouloient établir une

efpece de Juftice Confulaire, fans autorité ôc fans permillion valable.

Du i$ May 17 iy.

T Eopo ld par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy de
JLv Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois les Informations faites en notre

Bailliage de notre Ville de Pont à Mouflon le 17 Avril dernier , & jours fui-
vans , à la Requête du Subflicut de notre Procureur Général en icelui, ap
portées au Greffe de notredite Cour en vertu d'un Decret d'icelle du 19

* du même mois, appofé au bas de la Requête à elle prefentée le même jour
par François Charpentier, Pierre Gérard & Chriftophe Humbert Marchands
Bourgeois de la même Ville de Pont à Mouflon, à l'effet d'être reçus Af
jjellans .defdit.es Informations non encore décrétées. Autres Informatior
feites à la Requête de notre Procure,ur Général le 27 du même mois,pa
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pjjation & continuation aux précédentes par le même Commiffaire, en 1717.

ertu d'autre Décret de notredite Cour du z6 du même mois, rendu fur
^ Requête de notre Procureur General du même jour, apportées pareif-
ÎLent au Greffe de notredite Cour en vertu d'icelui. Arrêt de notredite
rour dus du prefent mois de May , par lequel tû lefdites Informations ,
adiournement perfonnel eft décerné contre lefdits François Charpentier »
Pierre Gérard & Chriftophe Humbert, pour iceux être ouïs fans minifterc
de Confeil pardevant le Confeiller Rapporteur, fur les Charges refultantes
contre eux defdites informations. Interrogatoires par eux prêtez en vertu
dudit Arrêt les 7,11 &L 13 du prefent mois de May, contenant leurs con-
feflions, dénégations & réponfes ; enfemble jonction de Pieces par eux pro
duites qu'ils ont requis être jointes aufdits Interrogatoires, après avoir ete
oar eux paraphées , enfemble par le Commiffaire & le Greffier, fçavoir s
Copie de Lettres Patentes du 18 May 1716, expediees fous le Sceau delà
Turifdi&ion Confulaire de Nancy, par lefquelles les Marchands de la Ville
de Nancy y dénommez en tête, prenant qualité de Juges Confuls dans tout
le Reffort de notredite Cour, Roy & Maître des Marchands de notre Du
ché de Lorraine, établiffent ledit Charpentier leur Lieutenant Confulaire,
& les deux autres pour Confeillers pour la Ville de Pont a Mouflon, pour
dorénavant en cette qualité être Chefs du Corps des Marchands de ladite
Ville qui n'a été, dit-on, ci-devant qu'en Société, fera dorénavant en Maî
trife «nié & incorporée à celle des Marchands de notre Duché de Lor
raine , établie en notre bonne Ville de Nancy ; les Réglés, Statuts & Privi
lèges de laquelle, qui leur ont été mis en mains, feront communs avec eux :
qu'ils recevront le ferment de ceux qui feront reçus & hantez Maîtres en
ladite Ville ; leur délivreront les Lettres de Han & Maîtrife, & percevront;
pour qhaque réception la fomme de cent francs, outre 1 expédition ordinaire
au Greffier, & le droit deTHuiffier, defquels droits ils feront tenus de re
mettre aux Juges Confuls de notre Ville de Nancy la fomme de trente-quatre
francs pour chacune Lettre de Maîtrife 5 retiendront pour eux trente-deux
francs pour le droit de repas, & le furplus à la Gonfrairie des Marchands
de Pont à Mouffon, defquels droits les Fils de Maîtres, les anciens Mar-

„ chands & les Maris dés Veuves ne payeront que la moitié, fauf néanmoins
le droit de repas, & de reprendre de nouvelles Lettres de Maîtrife, le mot
du Han, &de prêter ferment ; que lefdits Lieutenant ôc Confeillers perce
vront iix francs pour chacun Marchand Forain qui viendra vendre a Pont
à Mouffon ; qu'ils feront les vifites & reprifes des aulnes, poids & balances,
dont ils drefferont Procès verbaux, pour être renvoyez aux Juges Conluls
de Nancypour être jugez , & l'exécution renvoyée fur les Lieux jqu us
feront payer les amendes, defquelles ils compteront pour moitié au Corps
des Marchands <k Nancy, & au Chapitre de S, Georges comme d ancien-
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connoître des affaires legeres, delà Police du Métier, injures & autres faits
de Marchands à Marchands, pour épargner les frais de venir contefter |
Nancy;& dont les amendes ne feront que de quelques livres de cire, applica
bles moitié à leur Confrairie,& moitié à celle de Nancy,& pour Fadminirtra-
tion de ladite Juftice, lefdits Lieutenant & Confeillers établiront un Greffier,
un ou deux Doyens ou Huiffiers. Lefdites Lettres en forme de Lettres Paten
tes , lignées Senturier , Regnard , Marc Antoine, & Pierrot Greffier 5 en-
fuite dequoi eft l'Ade de leurreception,& preftation de ferment. Regiftre re
lié, intitulé-,Regiftre desenregiftremens &reception des Marchands, en tête du
quel font tranferits vingt Articles intitulez : Statuts du Corps des Marchands
de Nancy , aprefer# communs pour toute h Lorraine, que tous les Marchands
quifi feront recevoir Maîtres, font obligez, d'obferver, & en jurer lobfèrva-
tion ; lefdits Articles fjgnez Senturier. & Pierrot, non dattez ; enfuite du
quel eft un À&c de preftation de ferment des Marchands de Pont à MoufTon,
convoquez par lefdits Lieutenant & Confeillers, pour l'obfervation defdits
Statuts. Enfuite eft l'A&e d'établiflement d'un Greffier Se d'un Doyen pour
ladite Jurifdi&ion, Se leur preftation de ferment. Puis s'enfuivent les Ades
de receptionde trente-trois Marchands, aufquels on adonné des Lettres de
Han Se Maîtrife, dont plufieurs ont été reprefèntées, Sç font en parchemin
timbré, à queue pendante en cire verte, lignées defdits Lieutenant & Con
feillers , & du Greffier > & en marge eft annoté ; Pour l'expédition de chocme
m Greffe ,fept livres dix-huitfols. Dix-neuf promeflès de divers Marchands
de Pont à Mouflon, qui n'ont pas été en état de payer le prix de leurs Let
tres, portant promefle de payer dans les termes y portez aufdits Lieutenant
& Confeillers, contenant en tout la fomme de quatorze cens francs, outre
les droits de l'expedition, pavez comptant ; lefdites promefTes paraphées par
premiers & derniere. Autre Regiftre couvert de papier marbré fur carton,
intitulé : Regiftre des Procès Verbaux du Greffe de h Chambre Confutaire de
Pont à Moujfon four l'année ijij , contenant grand nombre de rapports *
& condamnations d'amendes Se contravention 5 contre plusieurs Marchands
de Pont a Mouflon, tant par les Juges Confuls de la Ville de Nancy, que
par lefdits Marchands de Pont à Mouflon, fe difant Lieutenant, Confeillers
Confulaires de ladite Ville. Comme auffi divers Ac|:es de procédures joints
aufdites Pièces. Concluions de Procureur Général 1 Se ouï le rapport du
Sieur Reboucher Confeiller, tout vâ & confîderé >

N Otredite Cour a donné Ade à notre Procureur Généra! de la déclaration par lui faite tant defon chef, que comme prenant le fait Se caufe
de fon Subftitut au Bailliage de Pont à Mouflon , qu'il prend droit par les
Interrogatoires & réponfes defdits Charpentier, Gérard ôc Humbert aeeufez,

cnfemblc
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cnfembîc fur les Pièces par eux produites, & jointes à leurs interrogatoires, 171 7*
à leur requilition *, & en confequence, fans s'arrêter à FAppel par eux inter-
>cté delciites informations, faiiant droit fur les conclu lions de notre Pro
cureur Général, a condamné .lefdits Charpentier,Gérard & Humbcrt foli- .
clairement à rendre & reftituer les fommes, droits & emolumens qu'ils ont
levez & perçus fur les Marchands de Pont à Mouflon , ou leurs Veuves ,
pour les Lettres de Han & de Maîtrife qu'ils leur ont délivrées au préjudice ;
de nos Ordonnances, portant permiffion aux Etrangers de s'établir dans nos
Etats, fans être obligez de prendre des Lettres de Maîtrife 1 & meme de
celle du z Avril 1716', portant ctabliflement par commiflîon d'une Juftice
Corifulairc en notre bonne Ville de Nancy ; a déclaré nulles & inexigibles
toutes lespromeffesque lefdits Charpentier, Gérard & Humbcrt ont tirées
de ceux d'entre lefdits Marchands , ou leurs Veuves, qui n'ont pas été en
état de payer comptant le prix de leurs Lettres s leur fait défenfes d'en faire
aucunes pourfuites, à peine d'exa&ion > comme auffi de contraindre a l'a-.
venir aucuns defdits Marchands, foitanciens, foit nouveaux^, de fe faire re
cevoir & prendre des Lettres , jufqu'à ce qu'il Nous aura plu d'y pourvoir
autrement,ainfi que Nous le jugerons bon êtredeur fait pareillement très ex-
prefles inhibitions &C défenfes d'exiger aucune fomme des Marchands Etran
gers, qui viendront vendre & débiter leurs denrées & marchandifes en notre
Ville de Pont à Mouflon, pour leur en acçorder la permiffion, jufqu a ce qu'il
Nous aura plu expliquer nos volontez, & y apporter tel règlement que Nous
trouverons bon être > & pour y avoir contrevenu, les condamne d'aumôner
ehacua la fomme de vingt francs, applicables à l'Hôpital de ladite Ville »
leur fait défenfes de fe fervir des Statuts nouveaux, quiis prétendent leur
avoir été donnez par les Juges Çonfuls de notre Ville de Nancy, & qui
paroiflent avoir été donnez par lefdits Juges de leur autorite, jufqu a ce
.que les mêmes Juges fe foient pourvus pàrdevers Nous, pour en obtenir
Lettre Patentes d'homologation en la maniéré accoutumée : a caflè & an
nuité les daufes inférées dans les Lettres d'ctabliflement données par Içfdits
Juges-Confuls, établis par Commiflion en notre Ville de Nancy, aufdits
Lieutenant & Confei.llers , portant que le Corps des Marchands de Pont a
Mouflon, qui n'étoit ci-devant qu'une focieté, fera dorénavanten Maîtrife ;
qu'elle demeurera unie à celle de notre Duché de Lorraine a Nancy; que
les Réglés & Statuts d'icelle lui feront communs ; qu'ils donneront des
Lettres de Han & de Maîtrife aux Marchands ; qu'ils prendront Cent francs -
pour chacune , outre le droit d'expédition ; qu'ils remettront partie defdi-
tes fommes aufdits Juges-Confuls de Nancy; qu'ils percevront fix francs
par .chacun Marchand Forain ; qu'ils- rapporteront moitié des amendes au
Corps de Marchands de Nancy ; qu'ils connaîtront des Lettres de Voiture,
Affaires provifoires, injures de débats d'entre Marchand & Marchand ; que

Tc-me IL - ... QL
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ou Huiflicrs : comme étant toutes lefdites claufes contraires à notre autori.
té fouveraine, & tout ce qui s'en eft fuivi; & en confequence leur fait dé-
fenfes d'exercer aucune Jurifdiction contentieufe, ni de tenir Chambre Con-
fulaire, ni avoir Greffier, ni Huiffiers, le tout jufqu'à ce qu'il Nous ait plô
d'ordonner à cet égard ce que Nous jugerons à propos; fauf néanmoins
aux Marchands de Pont à Mouflon de régler par provifion dans l'intérieur
de leur profeffion, & dans les Alfcmbiécs de leur Confrairie de S. Michel,
ce qui peut concerner la Police ôc difeipline d'icelle, conformément aux
Chartes qu'ils peuvent avoir obtenues des Ducs nos Prédeceffeurs, pour
punir les délinquans & contrevcnans à icelles, fans forme ni figure de Pro
cès, & fans frais, par amendes, qui ne pourront être que de quelques livres
de cire, applicables à ladite Confrairie feulement ; & fans en repartir celle
de Nancy ; lefquelles amendes feront payables nonobftant oppofîtion ou ap
pellation , & fans préjudice , au Receveur de la Confrairie, qui en rendra
compte par chacun an aux Maîtres & Jurez de ladite Confrairie * le tout
fans préjudice des Inftances Civiles évoquées au Confeil, d'entre ledit Sub-
ftitut audit Bailliage de Pont à Mouflon, le Contrôleur des Exploits, & les
Huiffiers en icelui, & Charles Godeau Marchand de la même Ville, pour
raifon defquelles les Parties fe pourvoiront à notre Confeil, ainfi qu'elles
aviferont bon être ; comme auifi fans préjudice des Inftances renvoyées à
notredite Cour par notredit Confeil, d'entre François Robert Marchand de
Pont à Mouiîosi& Barbe Del fa femme, & Nicolas Hallot auffi Marchand,
& lefdits Charpentier, Gérard •& Humbert, fur lefquelles les Parties pro
céderont en la maniéré accoutumée. Ordonne que le prefent Arrêt fera lu,
publié & regiftré, tant au Bailliage de Pont à Mouflon, qu'en l'Hôtel com
mun de ladite Ville, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance, &
condamne lefdits Charpentier, Gérard & Humbert, auffi folidairement,
aux frais & dépens de la Procédure. Si mandons au premier.Huiffier
de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, de mettre le prefent Ar-

,-0 rét à exécution, & faire à cet effet tous Exploits Ôc Ades de Juftice requis
à ce neccilaircs > de ce faire lui donnons pouvoir. Fait & jugé à Nancy

en la Chambre du Confeil, le 1 5 May 1717, fous le grand Scel de notre-
dite Cour.,Par la Cour, Signé, Vaultrin. Conleillier de S. Â.R.&
"Greffier en Chef de ladite Cour.

/pEjouribuy 21 JMaj 1717, Audience du Bailliage de Petit à Jldoujfîm Mwaite > a éé là
& publié le prefent Arrêt par moi François Remmville, Greffier Commis, oui & ce

requérant le Sieur Chevalier, Procureur de S.A.R. au même Bailliage, & autres furirdî~
. ' Qiorn de ladite Fille de Pont à MoMjfon, Ç§ enfuite a eteregtjiré att Greffe dftdJt Bailliapé

• ; J»rk,Regijhedes injînmtiom. Signé, Remoivills.
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f^Ejouri'hm 2S May 1717 > '<* Chambre de l'Hôtel commun de la Ville d* Pont à Mouflon 1
^ étant ajfemblés, moi pfeph-Frmçois George, Secrétaire dudit Hôtel de Fille, oui (S es
requérant le Sieur Chevalier, Procureur de S. AR. m Bailliage & autres farifdiEltans, S
Syndic de la même Fille, certifie avoir l» &publié le prefent Arrit, S$ enfuite a été ren
tréfar le Regiftre de VHôtel de ladite Ville ,•& à tinfiant rendu. Faitm ladite Chambre du
Canfeil de Fille & Police de Pont hMmfflm j les jours & an ci-de(fus. Signe, G so s.c e-s
Secrétaire. : x

E D I T

Confèmantl'Hérédité des Offices de Receveurs, & des,]^otaïw&
JDtt 28 May 17if. ' •

BEof OLP par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis s Duc de Calabre, Gueldres, &c. À tous ceux
qui ces Prefentes verront/S à lut, Les Remontrances qui Nous ont été
faites par la plupart de ceux que nous avons pourvus des Offices de Rece
veurs de nos Finances, de Tabellions Généraux, & Notaire dans nos Pays,
du peu de foliditc de leur état, du rifque qu'ils courent de perdre avec la
vie la plus groiî® partie de leurs biens employez à lacquifition defditsOf
fices & du peu d'efperancequ'ils ont que leurs Fils ou Gendres leurs fuccé-
dent à l'exercice de leurs employs, Nous engagent à aflurer le repos des
Familles, à recompenfer ceux de nos Sujets qui ont fait leurs efforts pour
fe rendre dignes de l'exercice de leurs Charges , & à leurs faciliter les
moyens délever leurs enfans & de les mettre en état de les remplacer après
leur mort, en rendant leurs Offices héréditaires. A ces Causes, &
autres a ce Nous mouvantes & la matiere mife en délibération en notre
Confeil, Nous de l'avis des Gens d'iceSui, & de notre certaine fciencc ,
pleine puiflance & autorité fouveraine, avons parle prefent Edit perpétuel bc,
irrévocable , crée & érigé, & par ces Prefentes, créons & érigeons tous
les Offices de Receveurs de nos Finances, Tabellions, Garde-noces, & No
taires ci-devant pourvus à vie, dans toutes les Terres & Seigneuries de notre
obeïilance en titre d'hérédité & perpetuel. Voulons que ceux qui actuel
lement rempliflent lefdits Offices en demeurent titulaires fans être obligez
de prendre de nouvelles provifions, ni fe faire recevoir de nouveau à iceux, à
charge de payer dans un mois, du jour de la publication qui fera faite des
Prefentes dans chacune de nos Prévotez, entre les mains du Tréforierde nos
Parties Cafuelles, la moitié des jfommes aufquellcs ils font taxez, fuivant le
Rôlle arrêté en notre Confeil des Finances, & l'autre moitié un mois après,
duquel payement leur fera donné quittance en Parchemin par notredit
Treforier, laquelle ils feront tenus de faire contrôller par l'Intendant de '
- ' .V" .QJj ..
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mément à nos Réglemens, ce qui fera fait fans frais ni aucuns droits, &c
Faute par eux de faire leurs fourni ffions & paycmcns dans ledit temps, ils
demeureront déchus delà grâce que Nous voulons leurs faire, & feront
leurs Offices dévolus à nos Parties Cafuelles, pour y être vendus & adjugez,
à l'enchere en la maniéré ordinaire, fauf à eux de fe retirer en-notre Con-

feil des Finances, pour obtenir le rembourfement de la Finance qu'ils Nous
- auront réeliemet payé. -

Déclarons que les Offices de Tabellions Généraux, Notaires & Garde-
notes ci-devant créez , & qui n'ont été lerez ni remplis, demeureront des
à prefeot éteins & fupprimez. Tous les pourvus ou ceux qui le feront ci-aprês
d'Offices de Receveurs de nos Finances, de Tabellions, Garde-notes & de
Notaires, feront obligez annuellement avant le dernier jour du mois de
Décembre de chacune année, de payer entre les mains du Tréforier de
nos Parties Cafuelles, le centième denier du prix de leur Finance , pour
être eonfervez, enTheredité de leurs Offices, & faute par iceux d'avoir
payé ledit droit pendant îe cours de chacune année, leurs Offices demeu
reront après leur Decez reunis a notre profit 8c dévolus en nos Parties Ca
fuelles: ceux qui acquerront de nouveau lefdits Offices feront obligez de
prendre des provifions & Pattentes au grand Scel, en la forme ordinaire y
& fe faire reçevoir conformément à nos Edits, & Ordonnances.

Permettons à tous ceux qui auront payé le droit annuel du centieme de
nier de vendre & difpofer de leurs Offices comme bon leur femblera à tou
tes Perfonnes capables de les exercer..

Les Veuves & Héritiers de ceux qui auront payé ledit droit annuel du
centième denier auront pareille faculté dans l'an a compter du jour du Dé-
cez des Titulaires, ou de prefenter celui d'entre les Héritiers qui aura les
qualitez requifes pour en être pourvu.

Toutes Perfonnes, foit de nos Sujets ou Etrangers qui auront prêté les-
' deniers pour acquérir lefdits Offices, ou payer la Taxe impofée par ledit

RÔIIe, auront un Privilège fur lefdits Offices jufqu a concurrence de ce qu'ils*
auront prêté, avant cous autres Créanciers, pourvu qu'il en foit fait men
tion dans les quittances des Finances.

Les Notaires, Garde-notes n'auront â Favenif que fa garde des Minutes
des Notaires & Tabellions morts avant le prefent Edk avec les leurs; toutes
lefqueîles minutes pafleroot a celui de leurs Héritiers qui leur {accédera
audit Office, ou celui au profit duquel ils en auront dffpofé.. . ^

Les Minutes des Tabellions & Notaires qui ne payeront pas la taxe à
eux impofée dans le temps porté ci-deffus, feront remifes huit jours après
îe temps écoulé entre les mains du Garde-notes de l'a Prévôté du Ireu dç
leur réfidence, pour être remifes enfuîtes celui qui fera pourvu duditGf-
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fiée abandonné, & fans que lefdits Officiers puiflenc continuer leurs fon-171,^
étions pendant ladite huitaine.

Les Minutes des Tabellions & Notaires relieront entre leurs mains, &
mfferont au Succefleur dudit Office a quel titre que ce foie»

Enjoignons à tous Tabeillions , Garde-notes & Notaires, de mettre leurs
Minutes en Regiftre à îa fin de chacune année, lequel ils feront tenus de
prefenter au Pi'êvôt de la Prévôté de leur rèfideilce > dans le cours du mois
de janvier fuivant de chacune année, pour être par îuv paraphé en payant
par Regiftre deux francs pour tous droits. Ordonnons a nos I rocureurs
d'y tenir larnain à peine d'en demeurer refponfables, =

Défendons à tous Tabellions & Notaires de fe tranfporter hors de leur
dîiuiec 5 pour y ftipuler & recevoir aucun Contraci

Et d'autant que Nous fouîmes informe que les Héritiers des anciens No
taires en plusieurs endroits de nos Pays ou il n'y a voit ci-devant aucun
Garde-notes General, fe font partagez entre eux les Minutes de leurs- Au-
theurs, Nous Ordonnons que dans le mois, à compter du jour delà publi
cation des Prcfentes en chacun de nos Bailliages, toutes les Minutes ainii
partagées & divifées, feront remifes entre les mains.du Garde-notes General
de chacune Prévôté ; à l'effet de quoy ceux qui en feront faifis y feront con
trains par les voyes ordinaires à k pourfuice & diligence de nos Procureurs
en chacune de nos Prevôtez. '

Ordonnons pareillement que les Minutes >I\egiilres& l apiers des Gref
fes qui ont été retenus par les anciens Bailliftes ou Titulaires defdits Gref
fes feront remis dans le mois au Greffe de la Juridiction dont ils ont été
tirez, à quoi faire ceux qui en feront faifis y feront contraint par les voyes
ordinaires, & même par corps s'il échec à la pourfuice & diligence de aof-
dics Procureurs. : .. .. -

' Déclarons nulles, & dé nulle effec toutes les furvivances r expectatives-que.
Nous pourrions avoir accordé defdits Offices de Receveurs,. Tabellions y
Garde-notes on Notaires, a lareferve néanmoins de ceux qui payeront la .<
conformément au prefent Edit.. S-i Donnon s en Mandement a np»
tres-chers & féaux les Préfidems, Confeillers & Gens tenans notre Cour
Souveraine, de Lorraine & B-arrois, Baillis, Lieatenans Généraux y& à tous
autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Prcfentes ils
iailcnt lire, publier & regiftrer où befoin fera, & le contenu en icelles gar-
«1er. & obferver : Car ainfiNous plaît. En foi de quoiNous avons aœcPre-
fentesjfignées de notre main.&|contre-fignées par l'an de nos Confeillers bë~ ^
cretaires d'Etat, Gommandemens & Finances, fait mettre S&: appendre
notre grand Scei D o n n e' en notre Ville de Lunéville le>8 May 1717,
Signé , LEOPOLD. Mt $l»$ fas, Par S..A.R. Olivier, Xeg/trot**
TAL-lahge»'-. .
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cureur Generalde S.A. R. La Cour ordonne qu'il fera fuivi0 exécuté félon faforme &
teneur4 G? regiflré en fin Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, & qu'à la diligence
du Procureur General, Copies ditément collationnéesferont envoyées dans tous les Bailliages

autres Sieges rejfortijfms nuëment à la Cour, poury être pareillement lu, publié, fuivi s
exécuté & regiflré; Enjoint aux Subfiituts de chacun defdits lieux de tenir la main
À fin execution% & d'en certifier la Cour au mois. Fa i t à Nancy le 4 Juin 1717, Signé 3
Vavlt ki n. ' ,

ARREST DE LA COUR,
Qui juge que dans la Coutume de St. Mihiel, les enfans venant à partager

la Succeifion de leurs Pere Se Merc , font tenus de rapporter en mafle
ce qui leur a été donné pour être partagé également, fans qu'ils puifl'enc
& tenir à leurs dons 3 en renonçant au furplus.

Du if Juin 1717.

Y EU par la Cour le Procès d'entre Jofeph Guyot, demeurant à St. Mihiel , Appellant d'une Sentence reuduë par les Officiers du Bail-
liage de Pont-à-Moulfon, le vingt-fix Mars 1710. d'une part. Et François
Magnicn, Seigneur de Serrieres, premier Contrôleur de S» A. R. Sufannc
Therefe Guyot, Veuve de Frédéric de Streff de Leveftein, Chevalier Sei
gneur de Bacourt & Dindendorff, Maréchal de Camp des Armées du Roy
T. C. tant en fon nom que comme Mere Se Tutrice de .de Streff fa
fille mineure ; Charles Godaux, Avocat à la Cour exerçant audit Bailliage
de Pont-à-Mouflon ; Nicolas André, ancien Confeiller de l'Hôtel de Ville
de Bar y demeurant ; Claude Vaultier l'aîné , Claude Vaultier le jeune, à
caufe de Marguerite & Anne André leurs femmes héritiers de Didier An
dré j vivant Marchand demeurant à St. Mihiel ; Claude Gomé, Greffier
en Chef des Prefentations du Parlement de Metz ; Jean de la Croix &
Martin Laurent, Intereffez dans les Fermes de France demeurant en ladite

Ville de Metz Intimez d'autre part. Et encore entre ledit François Ma-
gnien incidemment Demandeur en fommation, fuivant les Fins de fa Re
quête du 4 Juillet 1711. d'une part. Et ladite Dame de Streff audit nom,
& Charles de Streff de Leveftein, Capitaine au Regiment Royal Etranger
pour le fervice du R. T. C. Deffendeur d'autre part. Et encore entre led,
Nicolas André, lefdits Vaultier à caufe de leurs f;mmes, incidemment Ap
pelons de la Sentence dudit jour 16 Mars 1710. Se de celle du 15 Juillet
fuivant aux reftrictions portées en leur Requête du 30 Décembre 1711,
d'une part. Et ledit Jofeph Guyot, ledit François Magnien, ladite Dame
de Streff, tant en fon nom qu'en celui qu'elle agit, Se autres Parties au
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procès,Intimez d'autre parc.-Et encore encre lefdits André .& Vaultier in- j-j
cidemment Demandeurs aux Fins de ladite Requête d'une part, Et ladite
Pame de Streff, tant de fon chef qu'en la qualité qu'elle agit, & ledit
Charles de Streff Deffendeur d'autre part. Et encore entre ledit Guyot
Demandeur incidemment aux Fins de fa Requête du *.8 Avril 171*. d'une
parc. Et ladite Dame de Streff en fon nom, & comme Gardienne noble de
fa famille mineure, ledit Charles de Streff & autres Parties en Caufe Def~
tendeurs d'autre part. Et encore entre lefdits André & Vaultier Deman
deurs incidemment aux Fins de leur Requête du 27 Juin fuivant d'une
part. Et François Magnien, Défendeur d'autre part. Et encore entre la
dite Dame de Streff, tant en fon nom qu'en la qualité qu'elle agit, inci
demment Appellante de la Sentence dudit jour 2,6 Mars 171 o. aux reftri-
étions portées en fa Requête du 17 Août 171 z, d'une part. Et ledit Jofeph
Guyot Intimé d'autre part. Et encore entre ladite Dame de Strsff de fon
chef au nom qu'elle agit, incidemment Demandcreffe fuivant les Fins de ,
ladite Requête d'une part. Et ledit Jofeph Guyot Défendeur d'autre part.
Et encore entre ledit François Magnien Demandeur incidemment aux
Fins de fa Requête du z6 Novembre fuivant d'une part. Et la Dame de
Streff, tant en fon nom qu'en celui qaelle agit, Deffendereflé. Et encore
entre ledit Jofeph Guyot Demandeur incidemment, fuivant les Fins de fa
Requête du 13 Fevrier 1713. d'une part. Et lefdits Nicolas André &
Claude Vaultier l'aîné & le jeune, DeffendeurS d'autre part. Et encore en
tre ladite Dame de Streff, en fon nom incidemment Appellante de la Sen
tence dudit jour z6 Mars , tant aux rifques, périls & fortunes dudit Guyot,
que des enfans & héritiers bénéficiaires du Sieur de Streff, aux Fins de fa
Requête du 30 Août fuivant d'une part. Et ledit Jofeph Guyot, ledit
Charles de Streff, la Demoifelle . d« Streff Intimez d'autre part. Et
encore entre ladite Dame de Streff Demandereffe incidemment fuivant les

Fins de fàdite Requête d'une part. Et lefdits héritiers bénéficiaires dtidif
Sieur de Streff Deffendeurs d'autre part. Sçavoir la Sentence dont eft Ap
pel, par laquelle fans s'arrêter à la Demande en forme de dîftraâion, non,
plus qu'aux Fins de collocation de Jofeph Guyot quant à préfent, faufà
lui à fe pourvoir autrement duè'ment contre la Dame de Streff, & fes en-
fans, ainfi qu'il trouvera bon être, il eft ordonné que âir le prix qui pro
viendra de la Vente & Adjudication qui vient à faire d'un Gagnage fitué
fur le ban & finage d'Apurainville, acqocté par ledit François Magnien des
Sieurs & Dame de Streff, par lui mis en Deeret pour en purger les Hy-
poteques, ledit Magnien fera payé Se rembourfé des frais ordinaires de
Criées & autres par lui faits & à faire pour parvenir audit Deeret, Epices ,
Coûts Se levée defdites prefentes, fuivant le Règlement qui en fera fait 5
fera en après ledit Didier André confervê en hypothéqué fur ledii-Gagns-'
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-j | jt gc pour la fomme de 1457 livres 6 fols 4 den. Tournois, faifant celle de

5400 francs 5 fols 10 den. pour le tiers de celle de 43 yz livres aufli Tour
nois, pour laquelle fomme il s'eft rendu caution conjointement & folidai.
rement avec Jean-Baptifte Dumaye, pour Jors demeurant à Mandre aux
quatre Tours , & Martin Laurent > Bougeois de la Ville de Metz, envers
Olry Gaën l'aîné, Juif habitant de ladite Ville , au profit dudit de Streff &c
de la Dame Sufanne Guyot fon époufe, par Contrat obligatoire pafle parde
vant Bertrand & fon Gonfors Nectaires Royaux à Metz le 1 o Février 16%8;

"" feront lefdits Claude Gaumé, Martin Laurent &Jean de la Croix » en qualité
de Créanciers & Syndics des Créanciers de Nathan Jacob Juif dudit Metz,
payés des fommes ci-aprés ; fçavoir, de fix mil francs meffins par promette-
du ï 3 Avril 1671 s infinuée pardevant Bardau, Notcaire a Metz le 14 Juil
let 169 z, de onze cens francs par billet du 1 % Juin 1691 » infînué le même
jour 14 Juillet 1691, de deux mil huit cens foixance & dix-huit livres d'une
forte, & fix cens vingt-quatre livres d'autre, portées par obligation du 19
Juin 168S, de quatre cens livres par billet du quatre Juin même année,
infinuc le premier Novembre 1689 > d'une fomme de quatre cens rifdales
par-Contrat pall'é pardevant Olry Notairele 11 Septembre 1686, de douze
Louis d'or par billet du même jour , de deux mil francs meffins par autre
promette auffi dudit jour, infinuée le iz Septembre 16%6 pardevant Remy
Notaire , de.'fept cens-vingt livres par billet du 19 Oârobre 1687, infinué
à Metz par Thirion Notaire le premier Novembre 1689 , &deux mil cinq
cens vingt-neuf livres par Contrat du 1 z Février 1 <5 8 8 > paffé pardcvantRc-
my, au payement defquelles fommes lefdits Sieur & Dame de Sçreff furent
condamnés par Sentence rendue aux Requêtes du Palais à Metz le huit
Mars 1 6y6 , & par Arrêt du Parlement dé Metz du 7 Juillet 1699 ; toutes
les fufdites fommes revenantes à celle de vingt-fept mil quatre cens nonante
trois francs trois gros un blanc, fera en outre ledit Sieur payé des intérêts
qui fe trouveront légitimement dûs; fera ledit Magnien payé de la fomm®
de deux mil quatre-vingt douze livres à lui dues par lefdits Sieur &c Dame
de Streff, fçavoir,treize cens foixante-cinqlivres par obligation pailee par,
devant HuotTabellïon à Nancy le 24 Mars 1691 , deux cens foixante &:
treize livres pour interets en dûs, cent dix-huit livres dix fols d'une forte,
& deux cens dix-neuf livres d'autre, portées par promettes des premier Avril

30 May 1698, reconnues par Sentence de ce Siège du premier Mars
1701, & cent feize livres dix fols pour frais, tant de greffe du Contrat,

que de pourfuites, revenant le tout à la fommè de quatre mil huit cens
quatre-vingt un franc quatre gros Barrois, & en outre fera payé de la fomme
de vingt-neuf francs dix gros pour frais de greffe du Contrat de fon acqui
sition en datte du 3 0 Mars 170 2;fera Charles Godaux au nom & comme Cef-
|ionnaire de Remy Simonet payé de la fomme de trois cens livres Tournois,

' faifant
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faifant 700 francs Barrois, dûë par contrat énoncé en celui de vente dudit I j j
Gagnage, enfembie des intérêts qui s'en trouveront légitimement dûs ; finale-
inent fera le Sieur de Viray payé de la fomme de ilx cens fept livres quinze
fols , faifant 1484 francs 4 gros Barrois à lai due par lefdits Sieur & Dame de
Streff par billet fous feing privé » fuivant qu'il eft énoncé au même contrat
de vente, en affirmant par tous lefdits Créanciers que les fommes pour lefî.
quelles ils font eolloqués, leur font bien & légitimement dues, n'avoir rien
reçu en dcdu&ion d'icelles, & à charge de rsprefenter les greffes de leurs con
trats,fauf à ceux qui ne fe trouveront utilement colloques,à fe pourvoir autre
ment dûëment, ainfi qu'ils trouveront bon être, en cas d'infuffifance du
prix qui proviendra de la vente audit Gagnage pour l'extinction de leurs
dûs , & charge auiîi par ceux dçfdits Créanciers qui fe trouveront utilement
coiloquez » de donner caution pour la reprefentation des deniers qu'ils pour-
root toucher jufqu'à la concurrence de îa fomme de trois mil quatre cens
francs cinq gros, pour laquelle ledit Didier André eft confervé en hypo-
téque au premier ordre. Les pièces fur lefquelles ladite Sentence eft interve»
»uë*. Tout vû &; çonfideré ; ..

LA COUR, fans s'arrêtera l'Appel incidemment interjette par ladite
de Streff; non plus qu'aux apellations & demandes incidentes de Nicolas
André & Confors, faifant droit fur l'appel principal de Jofeph Guyot, a mit
rAppellation & Sentence dont eft appel au néant ; émendant, a condamné
ladite de Streff de rapporter tous les biens , meubles & immeubles qui lui
ont été donnez en avancement d'hoirie, tant par fon Contrat de mariage,
qu'autrement par Dominique Guyot fon pere, & Sufanne Guillaume fa meres
enfembie les fruits & revenus qu'elle en a touché depuis le jour de la de
mande feulement du quatorze Juin 170 9,pour être le tout partagé par moitié
en deux lots entre elle & ledit Jofeph Guyot fon frere, qu'elle a condam
né pareillement de rapporter & par ferment ce qu'il a touché , fauf à in
former du recelé , en confequence, fans s'arrêter au Contrat de vente fait
audit Magnien le 30 Mars 1702, du Gagnage fitué à Apurinville qu'elle a
déclaré nul & réfolin Ta condamné de fe défîfter dudit Gagnage, pour
être remis en la maffe commune defdites fuccefTions, & enfuite partagé de
même que les autres biens qui en dépendent 5 en confequence rendre compte
des fruits qu'il en aperçû depuis ledit jour de la demande en rapport for
mée par ledit Jofeph Guyot » la totalité defquels biens elle a déclaré affedez
& hypotéquez aux dettes contractées par lefdits Dominique Guyot Su
fanne Guillaume fa femme, fur lefquels leurs Créanciers pourront fe pour
voir ainfi qu'ils aviferont bon être , & défenfes au contraire, faifant droit
fur les demandes dudit Magnien ; a condamné ladite de Streff & ledit Cu
rateur en fa qualité ; enfembie ledit Charles de Streff fon fils majeur, de

Tme ZI» R-
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j 717. payer siidii* Magnicn les fommes qui lui font dues, tant en principal,,

intérêts que dépens ; ayant aucunement égard aux demandes incidentes
defdits Jofeph Guyot, Laurent & Confors, a condamné pareillement ladite
de Streff& ledit Curateur, enfemble ledit Charles de Streff, de payer toutes
lefdites dettes par elle contractées conjointement avec ledit défunt de Streff
fou mari ; comme suffi de décharger la fucceffion dudit défunt Guyot pere
commun de tous les Cautionnements qu'il a prêté pour lefdits Siêur &
Dame de Streff ; ayant aucunement égard à la demande incidente de ladite
de Streff, a condamné ledit Charles de Streff fon fils, enfemble ledit Mr
Chevrier en fadite qualité de Curateur , de lui rembourfer conformément
à la claufe de fon Contrat de mariage les fommes qu'elle a payées ? pour ac
quitter les dettes defdits Créanciers; & fur le furplus des autres demandes,
fins & concluions, a mit les Parties hors de cours; a condamné ladite de'
Streff& le Curateur, enfemble ledit Charles de Streff, aux deux tiers des
dépens, tant des caufes principale que d'appel, envers ledit Guyot depuis le
jour de fa demande en rapport, en tous les dépens envers ledit Magnieny
& au ticr des dépens envers lefdits Godeau , André, Laurent & Confors,,
tant des caufes principale que d'appel ; tous les autres dépens, comme auffi
tous ceux faits entre euk , eompenfez. Fait à Nancy en là Chambre du
Confeilce 15 Juin 1717.

ARREST DE LA COUR,

Qui régie par provifion certain droit de dépouille prétendu par les Archi
diacres de l'Èvcché de Touï, fur les effets des Doyens Ruraux déeedez.

Du premier Juillet .17/7....

VEU par la Cour ie Procès d'entre le Sieur François Franfquin, Prêtre .Docleur de Sorbonne, Chanoine de la Cathédrale de Toul, Archi
diacre de Vofges, Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de Vezelize
le 3 Août 1715 > d'une parts Et Georges-François Didiot, Marchand ,
'Bourgeois de Vezelize, héritier du Sieur Jean-François Didiot fon frere 3.
vivant Curé d'Oilleville,&Doyen dePourlas, Intimé, d'aiitre part. Et
encore entre.le Sieur de l'Aigle, Grand Archidiacre de Toul, & les Sieurs

: du Mefnil de Boshenry, Broiiilly & Gaillard , en leur qualité d'Archidiacres
de Port, de Rinel, de Ligny & de Vitcl, Demandeurs en Requête du zf
Avril 1717 , à Fins d'intervention, d'une part ; Et ledit Georges-François
Didiot, Défendeur, d'autre part. Sçavoir, la Sentence dont eft appel, par
laquelle l'Appellant a été débouté des fins de fa demande avec dépens, il
mieux n'aimoit faire preuve que lui & fes devanciers Archidiacres de Vofges,
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font en poffeffion de temps fuffîfant à" prefcrire, de percevoir le droit dé
Spolium dont s'agit, des héritiers des Doyens Ruraux dccedez dans leur Ât-
chidiaconé, faut' la preuve contraire. Les Pièces iurleiquelles ladite Senten
ce eft intervenue. L'Afte de la Barre du 28 Novembre 1716, par lequel les
parties ont été appointées au Confeil. Inventaire de produ&ion de l'Appel-
lant 5 fervànt de caufcs & moyens d'appel, fignifié le dix Décembre iuivant,
par lequel il a conclu à ce qu'il plus à la Cour mettre l'Appellation & Sen-:
lence dont eft appel, au néant 5 amendant, condamner l'intimé à lui déli
vrer le lit & équipement de feu Sieur Didiot, Doyen dê Pourfas., par forme
,de droit de Spoltum à lui appartenant en fa qualité d'Archidiacre deVofges,
fie aux: dépens, tant de caufes principale que d appel. Réponfes a Caufes 6c
Moyens d'appel de l'Intimé, fignifiées le 7 Janvier 17x7 , par lefquelîes il a
conclu à ce que l'appellation fût mife au néant, avec amende & dépens.
Requête de l'Appcllant, fervant de Contredits contenant Production nou
velle. Decret au bas, du 19 dudit mois par lequel la Cour a reçu ladite
Production, pour être contredite &: fauvée de trois jours a autres ; a donne
Aâe de l'emploi, à charge de lignification. Exploit de lignification , du

' 50. Les Pièces nouvellement produites. Contredits de l'Intime, lignifiez le
. 2o'Février fuivanr. Sa!varions de l'Appcllant 5 fignifiées le 19 Avril fuivant.
Requête en Produdion nouvelle de l'Intimé , teçu« par Decrct de la Cour
du 2Z du même mois , pour être contredite & fauvée de jour à autre, at
tendu l'état du Procès. La Piècenoiwellement produite. Contredits de FAp
pelant lignifiez le %6 dudit mois,' Requête defdits Archidiacres de Toul »
de Port, de Rinel, de Ligny & de Vitel du 2,9 dudit mois d'Avril, tendante
% ce qu'ils foient reçus Parties intervenantes au Procès ; ayant égard à leur
intervention, & y faifant droit, qu'ils fuflent maintenus & gardez au droit,
H poflèffion immémoriale où ils font de percevoir le droit de Sfûimm àonc
il s'agit5 fur tous les Curez qui décedent dans l'étendue de leurs Archidia-
conez; ce faifant, adjuger au Sieur Franfquin les Fins par lui prifes, & con
damner ledit Didiot en tous les dépens. L'Acte de la Barre du S May fui
vant, par lequel l'on a reçu l'intervention 5 & pour y faire droit, les Par
ties ont été appointées en droit fur ladite intervention de trois jours à autres
péremptoirement, de leur contentement > & joint a 1 appointement princi
pal , & donné A&e aux Intervenans de l'emploi de leur Requête pouf
moyens d'intervention. Acte fignifié à Requête dudit Didiot le 19 du mois
de Juin, par lequel il fe déporte de fournir de-défenfe fur ladite Interven
tion , déclarant employer ce qu'il a dit, écrit & produit au Procès, & con
sent ir au jugement d'iceluï en l'état qu'il eft. Autre Acte fignifié à Requetè
du Sieur Franfquin le 19 dudit mois, par lequel', il déclare pareillement con-
fentir au jugement dudit Procès, Requête d'emploi dudit Didiot, fignifice
h $.6, Los Pièces-& Productions des Parties au; contenu de,-l'Inventaire da
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1717. Procès. Conclufionsdu Procureur Gênerai. A&e fignifîé, portant que îe«-

dic Procès étoit diftribué au Sieur Abram Confeiller. Ouï ledit Sieur Abram

en fon Rapport,&C tout ce qui étoit à voir,vû .& confideré ;
La C ou r a mis l'Appellation , & Sentence dont eft appel, au néants

émendant, évoquant le principal , & y faifant droit, enfemble fur la de
mande en intervention, a condamné ledit Georges-François Didiot de
payer audit Franfquin, en fa qualité d'Archidiacre de Vofges, la fomme
de ioixante-dix francs Barrois, pour le droit de dépouille, ou droit de lit
équipé dudit Jean- François Didiot, lorfqu'il vivoit Doyen de Pourfas
mieux n'aime ledit Georges-François [Didiot délivrer audit iFranfquin le lit
dudit Doyen de Pourfas en efpece; &: à compenfé tous les dépens, tant
des Caufes principalle, d'Appel, que de l'Intervention ; les Epices & Cotîc
du prefent Arrêt demeurans néanmoins à la charge dudit Georges-Fran
çois Didiot ; Et faifant droit fur les requificions du Procureur Gênerai, or
donne qu'à l'avenir le Droit de dépouille des Doyens Ruraux, qui décéde
ront revêtus dudit Office de Doyens, dans l'étendue de chacun Archidia-
coné de l'Evêché de Toul , demeurera réduit & fixé à ladite fomme de

foixante-dix francs , laquelle fera payée aufdits Archidiacres par les héri
tiers defdits Doyens, fi mieux ils n'aiment leur délivrer le lit garni en efpece,
& qu'en cas d'abandonnement de la fucceifion defdits Doyens Ruraux, la
dite fomme de foixante-dix francs fera prife & perçûë par lefdits Archidia
cres furie prix des effets mobiliers ;& en cas d'infuffifance, fur celui des im
meubles defdits Doyens, après toutes leurs dettes acquittées : le tout néan
moins par provifion, &: jufques à ce qu'il en ait été autrement ordonné parla
Cour. Fait & jugé à Nancy en la Chambre du Confeil le premier Juillet
1717. Signé, Vaultrin.

ARREST DELA COU R.

Qui défend aux Officiers & Archers de la Marêchauflêe de faire aucun em-
prifonnement ( au cas porté par l'Arrêt ) fans autorité de Juges ,& de con
duire aucuns prifoniers de leur compétence dans d'autres priions que
celle de la Conciergerie du Palais.

Du 13 Août 1717.

VEU par la Cour la Requête à Elle prefentée par M*. François Poireï,Prêtre , Chanoine de l'Eglife Collégiale de Houfleville, & Curé de
S. Mard ; Expofitive, que malgré les privilèges de l'Ordre Clérical & l'Ordre
du Sacerdoce, dont il a l'honneur d'être revêtu, il fut arrêté le Dimanche
25 Juillet dernier par dix ou douze Archers de la Mafêchaufièe en cette
Ville, où il s'étoit rendu après avoir fait toutes les fonctions Paftorales dans
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fa Paroifle» pour dire au nommé Georges Houchclot Maître Maffon &1717,
Recouvrcur de venir achever audit Hauflenville la couverture de la mai-
fon qu'il y occupe » à la tête defquels Archers, ccoic le Curé de Nôtre-Dame,
Se fut conduit à fon affiftance & de Ton ordre , à ce qu'il croit, dans les
Tours de Notre-Dame, fans qu'on lui ait fait apparoir d'aucune pe-rmiffion
de Juge, ni qu'il ait été trouvé commettant aucun délit, fans même qu'on
lui ait donné aucune copie, ni qu'on l'ait écroué fur le Regiftre de la geôle;
les chofes ayant même été poullees fi loin , que pendant plufieurs jours, on
lui a refufe la permiflîon de parler à ceux qui venoient le voir, pour em
pêcher par là l'effet de fes juftes plaintes ; Requérant qu'il plaife à la Cour,
attendu que ce procédé eft des plus injurieux & contre les régies, loi accor
der main-levée de fa perionne, ordonner que les prifonslui feront ouvertes s
en confequence, lui permettre de faire informer, à l'adjonction du Procu
reur Général, des Auteurs de fon emprifonnement, pour prendre dans h
fuite contre eux & tous autres telles concluions, qu'il aviiera bon être ; la
dite Requête lignée Georges Procureur, Decret au bas, portant foie mon
tré au Procureur Général, fes Concluions. Ouï le Sieur de Nay en fon
Rapport. Tout vu Se coniideré :

La Cour ordonne que le Curé de Notre-Dame & le Lieutenant en îa
MarêchauiTée de cette Ville, feront mandez fur le champ en la Chambre
du Confeil, pour être ouïs fur les faits contenus en la prefente Requête,
& de fuite être ordonné ce qu'au cas appartiendra.

En exécution de quoi ledit Curé mandé, eft entré en la Chambre, &
enfuite le Lieutenant en la MarêchauiTée, & iceux ouïs & le Procureur
Général en fes Concluions.

La Cour a déclaré Temprifonnement de la perfonne du Suppliant nul,
lui en a fait pleine & entière mainlevée. Ordonne que les prifons lui feront
ouvertes inceflamment; fait defenfes au Prévôt, fon Lieutsnant, autres Of
ficiers & Archers de la MarêchauiTée, de faire aucun emprifonnement en
cas pareil fans autorité de Juges , & de conduire aucuns Prifonniers de leur
compétence dans d'autres prifons qu'en celles de la Conciergerie du Palais,
Faix en la Chambre du Confeil à Nancy ce iourd'hui 13 Juillet 1717. Par
la Cour, Signé f Lamex,

ARRE"$T DE^Â~CÔÏÏR7~
Qui défend aux Juifs réfîdans â Nancy, de faire aucun exercice

public de leur Religion, à peine de dix mille livres d'amende.
Du 17 Septembre 1717.

VEU parla Cour la Requête prefentée par le Procureur. General,, contenant , qu'encore que par les Ordonnances des auguftes Prédecelîatis
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j y de S. A. R. tout exercice d'autre Religion que celui de la Catholique , Apo»

* ftolique & Romaine, ait été défendu Se prohibé fous de grandes peines ;
néanmoins il eû informé que les quatorze &c quinze de ce mois, il s'eft tenu
dans la maifon de Samuel L-évy Juif, réfidant en cette Ville, une Affemblée
folemnelle, composée tant de la famille dudit Lévy, de celle de Ton Gendre,
qui demeure feparémenc d'avec lui, que d'un grand nombre d'autre Juifs,
qui fe font trouvez en cette Ville, pour la célébration d'une Fête, que les
Juifs appellent entr'eux la Fête des fept Trompettes-*, en laquelle Affem
blée ledit Samuel Lévy a paru revêtu de la Robe & des Ornemens de Ra
bin de la Loy Judaïque, &e les autres Juifs aufli couverts for la tête ou fur
les épaules, de certains ornemens pratiquez entr'eux en pareil cas, & en
cet état ont célébré cette Fête avec de grandes illuminations, qui éclataient
de loin au dehors, & avec leurs cris & chants accoutumez, qui étoient en
tendus des lieux voifins. Ce fpâacle fi nouveau en cette Ville ra excité la
curiofité publique, & causé un grand concours de Peuple devant la maifon
dudit Samuel , pour tâcher d'être témoins de cette céremonie jufqua pré-
lent inouïe, &: a caufé en même temps du fcandale à tous ceux qui ont une
jufte averfion de ces cultes étrangers. Et comme ledit Samuel, êe les autres
Juifs qui ont été introduits depuis quelque temps en cette Ville , par la
bonté & la bénignité de S, A. R,. n'ont obtenu aucunes Lettres Patentes
regiftrées en la Cour, pour y prendre un établiffement folide 6e permanent,
non feulement n'y peuvent être regardez que comme des Sectaires étran
gers, admis feulement par tolerance, de jufqu'au bon plailir de S. A. R.
mais encore, qu'ils ne peuvent, fans un attentat criminel aux Loix de l'Etat,
faire aucun exercice public de leur Religion, fur-tout dans la Capitale,
Siège de la réfidence du Prince, Si. des premiers Tribunaux fouverains Se..
fubalternes, Se dans laquelle une très grande Princeffe, qui avoit épousé
l'Héritier préfomptif de la Couronne, ne put autrefois obtenir la liberté
d'y faire l'exercice de la Religion prétendue Réformée qu'elle profeffoit ;
Je Remontrant feroit en droit de conclure dés â prefent à des peines feve-
res contre ledit Samuel, Se les autres Juifs : mais il veut bien, fous le bon
plailir de la Cour, fe reftreindre quant à prefent 3. des défenfes pour l'ave?
nir ; pour raifon de quoi il n'eftime pas avoir befoin d'aucune information,
puifque l'Affemblée dont il s'agir eft de notoriété publique , & faite aux
yeux de toute la Ville. A ç%s Causes, requeroit .qu'il, plût à la Cour
déclarer l'Aflemblée tenue en la maifon de Samuel Lévy en cette Ville, les
quatorze & quinze du prefent mois de Septembre, & la Célébration d'une
Fête Judaïque entr'eux, fcundaleufc, téméraire Si illicite: faire très expref-
fes inhibitions & défenfes, tant audit- Samuel qu'à tous autres Juifs, d'y ré
cidiver, Si de faire aucun, exercice public de leur Religion, à peine de dix
îBillç livres d'amende, fat?£ audit Samuel 5 Si aux ancres Juifs > anifljong-?
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teffips qu'il plaira à S. A. R. les tolérer en cette Ville, de faire chacun da»s 1 -,
leurs familles en particulier, des prières félon leurs Rites, fans aucun chant
ni illuminations, qui puiflènt paraître au dehors ; enjoindre aux Gommill
faires de Police d'y veiller foigneufèment, & d'informer le Remontrant ou
{"es Subrtituts, des contraventations qui pourraient y être faites? & que
l'Arrêt qui interviendra , fera publié & affiché par-tout où il appartiendra.
Ouï le rapport du Sieur Huraulc Confeiller ; la matiere mife en délibéra-
don : ^ 1

LA COUR a déclaré & déclare, l'Affcrnblêe tenue en la roaifon de

Samuel Lévy en cette Ville, les quatorze &: quinzième du prefent mois de
Septembre, pour la célébration d'une Fête Judaïque ; illicite, fcandaleufe
$/ céraeraire 5 fait trçs expreliés inhibitions & défenfes, tant audit Samuel
Lévy, qu'à tous autres Juifs, d'y récidiver, & de faire aucun exercice pu
blic de leur Religion,à peine de dix mille livres d'amende: Enjoint aux Com-
iiriiïaires de Policé d y veiller exa£lement, & .d'informer ledit Procureur
General ou fes Siibfticuts, des contraventions qui pourroienc y être faites 2
Ordonne qu'à la diligence d'icelui, le prefent Arrêt fera imprimé # publié ?
& affiché par-tout il appartiendra. F a i t à Nancy, en la Chambre du Con-
fcil,le 17 Septembre ijij. Signé, Vaiîitp.in, avec paraphe.

LETTRES PATENTES DE S.A.R.

Pour l'enregîftrement du Bref de N. S. P. le Pape pour fImposition d'un©
Décime Eccléfîaftique3 dans les Duchcz de Lorraine & de Bar ,• &

Pays de l'obeiffance de Sadite ÂÎteffe Royale, '
. -Du 7 Octobre 17/7, . l' v

LEoïOi'Déparia grâce de Dieu, Duc de Lorraine ,,Marchis, Dite deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui. ces Prefentes veront
-S alu t. Sçavoir faifons qu'ayant plu à Notre S.Pere le Pape;, par fon Bref
datté de Rome le treizième Mars.dernier, impofer pendant lix années, à
commencer dés îa Préfente, trois Décimes fur les Fruits & Revenus de

sous les Biens Ecclcfiaftiques,, de quelque nature & qualité qu'ils foientj
par qui, & à quelque Titre qu'ils foient pofiédez, fituez dans nos Duchez
de Lorraine & de Bar , Terres & Seigneuries de notre obcïiiance, donc
le produit fera employé en fiibfidés potir la Guerre contre le Turc ennemi
du Nom Chrétien ; Et commettre pour l'exécution dudit Bref Monlicur
l'Archevêque de Tarfe* Nonce de Sa Sainteté à Cologne; lequel auroicen
confeqtience donné fa Commiifion en datte du huitième May de la prefente
année, par laquelle il auroit fubdélégué cinq perfonnes Ecclcfiaftiques de
nos Etats, pour procéder fous fes ordres à l'exécution dudit Bref* comaac
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j y~ il eft à voir plus au long par la Teneur defdits Bref & Commifîion ci-atta-

* chez fous notre Contre-Scel : Et d'autant que nous n'avons rien plus à
cœur que de feconder les pieufes intentions de Sa Sainteté pour une fin fi
louable, Nous avons par ces Préfentes, accepté & approuvé, acceptons
& approuvons lcfdits Bref &c Commiflîon ; Voulons qu'ils foient executez
de point en point félon leur forme & teneur ; Enjoignons très exprefïement
à tous nos Officiers, Hommes & Sujets de prêter toute aide, faveur & affi-
âance aux Commiflaires nommez pour l'exécution d'iceux, toutes fois &
quantes qu'ils en feront par eux requis, à peine de defobeïfiatice. Et dcfirant
faciliter la levée & perception deidites Décimes, Nous avons difpenfé &
difpenfons par ces Préfentes lefdits Commiffaires de l'exécution de notre
JEdit concernant letabliflcment des papiers & parchemins timbrez ; leur
permettons de fe fervir de papier^ fimple & ordinaire pour tous les A&es
généralement quelconques qu'ils feront en confeqnence de leur Commit
lli©n î même les Communautez & particuliers qui fourniront les Déclara»
lions des Biens & revenus des Benefices, & pour tout ce qui pourra être fait
au fujet du recouvrement defdites Décimes. Voulons en outre, & ordon
nons à tons & chaeun les Prévôts de nos Duchez de Lorraine & de Bar»
de fournir aufdits Commiffaires des états ou liftes des Biens & Revenus Ec-

cléfiaftiques, lituez dans l'étendue de leurs Prevôtez, félon la connoiflancc
qu'ils en auront par eux-mêmes, ou qu'ils feront tenus d'en prendre des
Maires, Officiers &Gens de Juftice des Lieux, & les envoyer aufdits Com
miflaires s dans le temps qui leur fera par eux préfîgê,

Si don ons en Mandement à nos trés-chçrs, & féaux, les Préljdens ,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois „

' que lefdits Bref& Commiflîon, enfemble les Prefentes » ils ayent à faire régi-
ftrer, même en Vacations > iceux faire garder & obferver fclon leur forme
& teneur, dans l'étendue de leur reffort, ceflant & faifant ceiTer tous trou
bles & empêchemens à ce contraire: CARainfiNous plaît. En foi de quoi

" Nous avons aufdites Prefentes lignées de notre main, & contre-fignéespar
l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait

appofer notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 7 Octobre 1717. Signé,
LEOPOLP. Et fins bas, M a h u e x, pro Olivier. Regiftrata, T a l?
LANGE.

73 Eaiflrées, ouï& ce requérant le Procureur GeneralSpsur être exécutées félon leur for*
^ teneur : Ordonne'qttà.fa diligence Copies en feront envoyées dans ttus les Batllior

„es & Prevôtez. du reffort de la Cour, poury être pareillement regiftrées même, en Factions,
exécutées ; Enjoint à fis Suiftitmt d'y tenir la main, 0 aen certifier U Cour m mois.

Fait à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais m Vacations, le 13 Otlobre
ïn?. N, Bzi.1 £ .iv -, Greffier Commis,

.BREF
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R R E F

-m NOTRE SAINT PERE LE PAPE CLEMENT XL

Accordé àSoN Altesse Royale pour l'Impofition de trois Décimes
Ecclefiaftiques, payables en lîx années confecutives, dans les Duchez

de Lorraine $c de Bar, & autres Terres defon Obaîiancc.

- Du g May ijij.

HIeronymus, DeiAppoftolica:fedisgratiaArchiepifcopus Tarfcnfis,San&iflimi Domini noftri Domini Cle m en t i s D. P. Papa: XI Pra>
fatus Domefticus & Affiftens, cjufdemque ac didx S. Sedis Apoftolicie ad

> Tractum Rheni, aliafque inferioris Germania: partes cum poteftate Legati
de Latere NunriuSj &cs .

Omnibus &fmgulk ArchiepifcopU, & Epifcopis, Metrofolitamrttm, Cathe-
drdium, Collegiatxrttmqtte Ecclefiarum Pr&pofïtU, Decants, cœterafque Di-
gnitates in Mis obtinentibus, & Canonicis, Parochialium Ecclefiarum Recîori-

v bus, Bénéficiâtk , Abb&tibm , Prieribus , Commendatariis , AbbattJJts s
Priorifjts, Fr&tribm Militibm,& quoeumque nomme nuncupatis, Sa-
atUribm & Regularibm, cMerifqm cujttfiumque dignitatis , ftatûs & cm*
duionis exiflentibsts, expreffe, in fabmferendo Brevi & Induito quoeum
que jure , modo, occ&fione , & titulo obtimntibm , & obtenturis, neenon
Ôecommk, & AdmimfirâUribmperpetm ,feu tempordibus, ttfufrucfuariis,
ac Fruùîus, Penjîones, Res7é* dia, qu&cumqtie hujufmodi Jura , & Bonn,
sx quâcumque câufi., qttavis anthoritate, in toto vel in parte, fibi refervata ,
Aut concejfa habentibus, velhabittirU s S&cuhribm & Reguhribm Ordinum »
Congregationum , vel Infiitutorum . neenon ab ipjis Ecclejus , Capitulis,
Conventibm, Ordinibm, Congregationibm, Collegw} Milittis quomodo-
iibet exemptis, Bosa, Proprietates, Eructas, Reddttus, Décimas, Cenfin,
Obventiones , Emolumenta , & alia Jura qualiacumqut in Lotharingie &
Barri Ducatibm, aliifque Seremjfmi Leopoldi Lotharingie & Barri
Ditck Dominiis Jttuata habentibus / Omne bomm,falutemque fempiternam.

NOVERiTisperSanâiffîmura in Chrifto Patrem Dominum noftrumC Lemehtim DivinâProvidcnriàPapam XI. ad akxfatx Serenira-,
tisSua: inrtantiam, Breve quoddam fub Annulo Pifcatoris fub die 13.-prae>...
tcrici Menfis Martii expedicum, nonvitiatum, feu cancellatum, fed in om»
ni fua parte illaefum, ad nos directum, Nobifque pro executionc conimiflum
fciflè , tenons fequentis»

Torne II. , S - _

W——.

-— 1717.
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C L E M E N S P P.H.

VEnerabilis Fratcr, Saîutem, & Apoftolicam Benedidionem. Curaficut diledus Filius Nobilis Vit LEOPOLDUS Lotharingie &
Barri Dux, Nobis nuper exponi fccit, ipfe qui Majorum fuorum, acpr«=
fcrtim bonx metnorix Car on dura vixit Lotharingie icidem ac Barri
Ducis Genitcris fui, Principum fortiiîïmorum, pietateque ac rerum gefta-
runv gloriâ, necnon eximiis in hanc Sandam Scdcm> univerfamque Chri-
ftinam Rempublicam meritis longé confpicuorum, vcftigia pari virtutc pro
mit , pro eo quofervet Orthodoxe Religionis tuendx ac propagande zelo ;
Charillîmo in Chrifto Filio noftro GAROLO Romanorum Régi in Im-
peratorem eledo , communem Chriftianse Reipublicx caufam advenus
nefarium Turcarum Tirannum ftrenuè non minus quàm fclicirer nunc
agenti, opem fuam d celle nolic : Verùm nec vires ^Erarii ipfius Léo-
îoldi Ducisj nec Laïcorum ei iubditorum faculcates expenfis ad id ne-
ceflariis, pares efte poffint; ac propterea idem Leopoldus Nobis humi-
lirer fupplicari fecerit ut luper Ecclcliarum in ejus Dominiis exiftentium
peculio, Chriftique Domini, cujuscaufa agitur,patrimonio, fubfidium ali- ,
quod iïbi praeftandum, ac ab eo in memorati G aroli Régis in Impera-
torem eledi, fubventionem erogandum, imponerc de benignicate Apofto-
iicâ dignaremeur. Noslaudabiie, & Deomaximegrattim didi Leopold i
Ducis defiderium, quantum nobis ex alto concedicur, adjuvari volcntes,
etiam eorumdem Cahoii Régis in Iinperatoremeledicontcmplatione&
intoitu, ac fupplicationibus utriufque eorum nomine Nobis fqper hoc hu~
militer porredis, bénigne inclinati', de attribut» Nobis à'Domino pocc isa
tis plenitudine, tenore Prasfentium imponimus & indiermus, très intégras
Décimas intra lexennium perfolvendas omnium & finguioram Fruduum,
reddituum , proventuum, jurium, obventionupi,'emolumentorura, & ài~
ftributionum quotidianarum, omnium Bcclefiarum , etiam, Cathedralium
$£ Metropolitanarum, Collegiatarumj-Parochîaîiam, nec non Monafteri-
orum Convcntuum, ac etiam Mcnfaruro Abbaiialium, .Capitularium
tâm Cathedralium & Metropolitanarum, quàm quammeunque Collegia-
ratura Ecçlefiarum -, Con'v.entualium quoque, PrioracuumPraepoûturaruiD,

. Praseeptoriarum, Canonicatuum & Prssbendarum, Dignicaram, Perfona-
tuum,.Admmiftratiôiium- &-Officiorum, caterorumque Beneficiorum Ec~
cleiiafticorum', eum etirâ& fine eurâ .fecuîariam, &quorumvis Ordiouni,
Congregatlonum .& Inftitutorum regiilatium.utriufque fexûs,, non tamea.
Mendicantium, ac quartimcunquc Militiarum, { facrx Romans Ecclefiaer
Cardinaiibus, ac prasta&is Mcndicantibus ? •&. Fratribus- Miiicibus Hofp?-
taîis Sandi Joannis Hicrofol/mipasi, nec non Bcaesciis curatis > quorum
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annui reddkus fummam quadragiiita ducatorum auri de Caméra non ex-1 y i y.
cedunt, dumtaxat cxccptis, ) in Lotharingie & Barri Ducatibus, aliifque
diâiLe ûpoidi Ducis Dominiisconfiftentium; acfimiliter omniumPcn-
lionum fuper praemillîs aflïgnacorum & affignandarum percipiendas » & cxi-
gcndas à quibufcunque Ar«hipifcopis, Epiiîcopis, Prajpofitis, Decanis, Ca-
nonicis, Recloribus, Bcneficiatis, Abbatibus, Prioribus, Commendatariis,
Abbatiffis, Prioriflis, Fratribus Militibus, & aliis quocunque nomine nun-
cupatis, Sxcularibus, & Regularibus, cxterifque dignitatis, ftatûs & con-
dicionis exiftentibus, prsefata quocunquc jure; modo, occafione, & titulo
obtinentibus, feu detinentibus, ôc obtenturis ; necnon Occonomis & Ad- -,
miniftratoribusperpctuis,feu temporalibus, ufufruûuariis, aefradus, pen-
fionis, rcs, &aliaquaxunquehujufmodi jura» &bonaexquâcunquccausa«
quâvis authoritâte in toto vel in parte fibi refervata, auc conceiTa, haben-
tibils, vel habituris ; Sxcularibus & Regularibus Ordinum,. Gongregatior-
ûum & Inftitutorum prrfatorum j nec non ab ipfis Ecclefiis, Gapitui-is,
Conventibus, Ordinibus, Congregationibus, Collegiis, Militiis, Menfis,
Maffis, & locis quoeunque privilegio, & exemptions reali, pcrfonali, &S
mixta, antiquâ & immemorabili, pacificâ, & continuatâ fuffulcis : Quos
oimies ( exceptis camen fupradiâis ) Tibi, feu Colle&oribus> uc infra, a Te
deputandis, décimas praiatas infra di£fcum fexennium in locis ac terniinis
à te ftatuendis & declarandis, omnino volumus perfolvifle : Deccrnentes
ïiullas omnino exemptiones & immunitates exactionem hujufmodi impedire
poffe ; ficque per quofeunque Judices ordinarios & Commiffarios, etiam
Caufarum Palatii Apoftolici Auditores, ac ejufdem San&a; Romanœ Ec-
clefîae Cardinales etiam de Latere Legatos, fublata eis & eorum cuilibec
quâvis aliter judicandi &: interprétandi facultate, &C authoritâte, judicari&
definiri debere, ac irritum &C inane, fi fecus iis a quoquam quavis autho-
ritate, feienter vel ignoranter contigerit attentari. Ut autem fupradi£ta di-
ligenter, & fideliter executioni demandentur, Fraternitatem tuam, cujus
fides & prudentia Nobis jam pridern cognita, & probata exiftit, aepro
tempore exiftentemad Tra£tum Rheni, & inferioris Germanix'partes, no-
ftrum & Apoftolica: Sedis Nuntium , feu alias perfonas Ducatuum & Do- ,
miniorum pr^fatorum in dignitate Ecclefîaftica conftitutas, fi ita tibi vide-
bitur, à te nominandas in Decimarum pnefatarum colleâores, cum omni
bus privilegiis, jurifdiclionibus , & juribus, qux liujufmodi colletloribus
de jure vel confuetudine quomodolibet competunt, authoritâte Apoftolica
harum ferie facimus, conrtituimus & deputamus ; Mandantes Tibi >. ut quid-
quid inde per Te» vel perfonas pr^diâas, feu Subcollectores tuos pro tem
pore exegeris, id omne redditâfibi priùs per perfonas deputandas hujufmodi
prxmifîorum ratione ipfi, Leopoldo Duci, vel per eum deputato feu depu-
tando ab ccdcm L e o p o x, d o Duce, in fubvencionem iuprac.icli Caroli
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jyi-, Régis in Imperatorem eledi, pro fubfidio bclli Turcici praefati, & non îo

' alios uftis convercendum, joxta inftrudionem tibi juflu noftro defuperdan-
dam 3 conlignari facias : Danres tibi plen am, liberam, & amplam, ac ab-
folutam poteftatem , Se authoritatem , prxfatos omnes tam conjun&im,
quàm divifim ad integram pra-fatarum Decimarum folutionem, etiam pet
edi&um îoeis publias affîgendum, etiam fub cenfuris & pœnis Ecclefiafti-
cis monendi, & requirendi non parentes; contumaces, & fraudantes, in
cenfuras, & pxnas prœfatas incidiile declarandi j proprietates, fru&us, res
& bona ipibrum apprehendendi, & ufquead fatisfy&ionem retinendi ; con-
tradidores , perturbatores , méleftatores , &£ rebelles quofcunque, eifque
auxilium, confilium, vel favorem publicè, vel occulte , quovis quxiîto co
lore pra'ftantes, cujufcunque dignitatis, gradûs, & ordinisfuerint, prxfaris.,
aliifque cenfuris & pœnis Ecclefiafticis, nec non pccuniariis, cxtcrifquc
juris, & fadti rcmediis opportunis compefcendi ; illafquc etiam iteratis vici-
bus .aggravandi ; eos vero qui débité fatisfecerint, ab omnibus cenfuris &
pœnis ftipradiftis in forma Ecclefia: confuetâ abiolvendi ; Prx'terea quafeun-
que perionas in dignitate Ecclefiaftica conftitutas Ducatuum & Dominiorum
liujufmodi in Colle&ores fide& facultatibus idoneos in Civitatibus, Diœ-
celîbusj&:Locis eorumdem Ducatuum, & Dominiorum, quotquotexpe-
dierit : conftituendi ; aceos, & eorum quemlibet arbitrio tuo revocanui i
négligentes, & morofos removendi, ac alium feu alios fubrogandi; quotief-
eunque tibi videbitur; indelinquentes, & contumaces, per te, vel alium
feu alios etiam iimpliciter & de piano ac fine ftrepitu & figura judicii in-
quirendi, ac eos mentis pœnis puniendi ; modos & formas in prxmiffis fer-
vandas preferibendi ; dubia quaicunque in eis forte oritura declarandi ; ac
prorsùs omnia & quiconque circa ea necefiaria, & opportuna, faciendi,
ftatuendi, & exequendi, etiam fi talia forent qua: mandatum exigèrent ma-
gis fpeciale, quàm prafentibus fit expreflum : Nonobftantibus felicis recor-
dationis Bonifacii Papa*OçfoviPradeccfloris noftri de una, & Concilii Gc-
neralis editis de duabus didis, aliifque Conftitutionibus & Ordinationibtis
Apoftolicis, nec non Ecclefiarum , Monafteriorum, Ordinum, Congrega-
tionum, & locoru-mprîetadorum etiam j u ramento, con fi rmati on e Apofto-
lica, vel quâvis firmitate aliâroboratis, ftatutis & confuetudinibus, ftabili-
iîiencis5 uiibus & naturis., quodque perfonis prxfatis, earumque Ecclcfiis

^ & locis, vel quibufvisaliis communiter vel divilim à Sede prxfata fit induL
tum , quod interdici, fufpendi, -vel excoraimmicari non poffint, per Lie-
teras Âpoftolicas non facientes plenàm & exprclïam, ac de verbo ad ver-
bum de Induko , neenon perfonis , eorumque nominibus s cogn-omini-
bus, Ecclefiis, Monafteriis, Ordinibus, & locis hujufmodi , nie.ntion.em,
& quibuflibet aîiis privilegiis, exemptionibus, & immunkatibus in genere
Ytl in fpecic quoœoaoiibct conceffis, confirmacis & innovacis, & folutiones
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Decimarum aliter quàm fecundùm antiquam taxam , & niil in univcrfali 1717,
Decimarum per orbem impofirione fieri prohibentibus, nec non promiffio
nibus, donationibus, obligatiombus , juramentis, rcruintiacionibus, vin-
culis, & cautclis in aftïgnatiorie prafatarum pcniîonum fadis, qrnbus per
impositionem Decimarum hujufmodi minime tencri, neque eas quoad prae-
ïïiifia contra quemeunque locum habere declaramus, aîiifque Indultis &
X-icceris Âpoftolicis gencralibus vcl fpccialibus, cujufcunque tenons exi- .
flanc? per qiuc prafentibus non cxprelfa, aut totalitcr non infcrca, effeelus
corum impediri valeac quomodolibec, vel differri, & de quibus, quorum-
conque totis tenoribus habenda fit in noftn's iicteris mentio fpecialis, qua
ornnia contra prafata nolumus cuiquam futfragari, caterifque contrariis
quibuicunquc : Inpnreipiendis vero prafatis Decimis pixmémoriséGlemen-
tis Papa* Quinti, etiam Praedecelïoris noftri in Concilio Viennenfi editam
Confticudcnem, ac prafertim, quôd nec calices, nec libri , cateraque Ée-
elefiarum ornamenta divino cultui dicata, aliave fuppellex Eccleflafticaex
eau fa pignoris capi, recipi, vel diftrahi, auc aliàs quomodolibec occupari
dcbeanc, ubique prsecipimus obfervari ; quin imo volumus uc caruni occa-
fione, Eccldia, Monafteria, abaque pia, & facra loea quxcunque debicis
propterea non fraudencur obfequiis, ac divinus in eis culcus, & fol us Alril-
îimo famulatus, & Miniftrorum numerus nullacenus minuatur, nec eis quo-
quomodo injuncia onera » auc pia, qua cxercerifolenc opéra, & officia, ullo "
modo minuantur, feu negligantur, fed eorum congrue fupportencur onera
confueta ; Prafcntium verô Litterarum exempla etiam imprefla, manu No
tarié publici fubfcripta, & alicujus perfonae in dignitate Ecclefiaftica confti-
tuta figillo obfignata , eandem in judicio, & extra iilud ubique locorurn
Jïdemfacere, quam ipfa originales facerent, ii eflent exhibira vel oftenfa,
Datum Rornas, apud Sanftam Mariam Majorera, fub annulo Pifcatoriss '
die 13 Martii 1717 , Pontifkatûs noftri anno decimo feptimo.

F. GARD. OLIVERIUS.

AD cujus prainferti Brevis per Nos, eâ qua decet réveverentiâ ; accepti,executionem procedere, piaque Sanâitaris Sua intentioni fatisfacere
volentes, Vobis omnibus Se fingulis 3 &c veftrum cuilibet, vigore Prrelcîs-
tium prxcipimus, & mandamus, quarenus vos, & veftrum llnguli juxta '
praeferipeum Brevis 5 Décimas in manibtis Reeeptorum infia noniinando-
rum realiter & cum effedu folvatis, & q^uilibcc veftrum folvat in Civitate
Nanceii, pro primo termina foîurionis eujuflibet medix Decimae' intrà fe-
xennium quoeannis folvendx ; affignantes proximum Feftum Omnium San-
âorum , & fie de anno in annum intrà fexennium, nfque ad plenariam
folutioncm triuto integrarurn Dcciinanim, Ne aiiçcm, folutiones pr«fcri|>-
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rjij. tis tcfminis facicndœ, de anno in annum differantur, nominandis inferius

Executoribus, Commiflariis, & Receptoribus noftris, conccdimus Se ini-
pertimur quafeunque neceflarias ôc importunas facilitâtes ad ccnorcm Brc-
vis, eo fine, ut elapfo folutionis termino , contra morofos, vel folvcre re-
eufantes, propriis corumdem expcnfis, ad Fruduum , Bonorum & RerutB
ipforum apprehenfionem, & ufque ad plenariam fadsfadionem, retentio-
ncm, aliaque jtiris & fadi remédia procedere poffint, quibufeunquenonob-
ftantibus. Executorem verô, & Commiflarium ac Receptorem gcneralem
& prifnariiitn prxfatarum Decimarum , Perilluftrem & Reverendifîlmum
Dominum Joantiem Francifcum ex Baronibus deMahuet, VicariumApo-
itolicum in Principatu Lixhemienfi, Abbatem, & Priorem Commendata-
rium Sturzelbronenfem & Frovilenfem, magnum Praepoficum Infignis Col-
legiatx Ecclefiae Sandi Georgii de Nanccio, Senatorem Prxlatum in fupre-
rao Lotharingise Barrique Senatu deputaxnus, cum facultate & mandato
exigendi juramentum ad Nos in forma authencica tranfmittendum , de
reddenda fideli ratione, & facienda extraditione ad manus ipfius percepta-
rum ex prardidis Decimis pecuniarum , à Venerabilibus & admodum lie-
verendis Dominis Ludovico-Jofcpho Nicolas, Scolaftico & Canonico Infi
gnis Collegiatae Ecclefias Primatialis nuncupatse Nanceii. Claudio Thic-
baut, Thefaurario & Canonico Infignis Ecclcfix Collegiaur S, Georgii
Nanceii. Joanne de Marne, Canonico Infignis Collegiata: Ecclefia: S. Dco-
dati. Gabriele Cachedenier de Vaflimant, Canonico Infignis Collegiatx
Ecclefix S. Pétri in Barro-Ducc : quos Executores, Coœtnillàrios, & Re-
ceptores fubfidiarios prardidarum Decimarum cum neceflariisin Brevi Apo-
ftolico expreflîs facultatibus etiam conftituimus, & deputamns ; Pcrilluftri
& Reverendifllmo Domino Baroni de Mahuet, primario Commiflario no
ftro mandantes, ut in finecujuflibef anni, de colledis & perceptis fummis
exadum computum ab illis exigât, pecunias fibi confignari faciat, fidelem
Nobis, vel Pcrfonx à Nobis deputandae fatienem reddat, neque ad ullam
extraditionem prarfatarum fummarum procédât, fub pœnis arbitrio noftro
& Sandaz Sedis iufligendis, niiî praeviis noftris ulterioribus mandatis defuper
dandis in exccutionem praxitati Brevis : In reliquis fe fecundùm inftrudio-
nem juflu noftro ipii dandam conformer. In quorum omnium fidem hafee
manu noftrâ fubfcriptas, figilloque noftro muniras, per Âbbreviatorem no-
ftrum expediri juflîmus. Colonise, S Maii 1717. Pontificatûs Sandiffimi
Domini noftri anno xvij. „

HIE R O NIM U S Archiepifcopus Tarfenfis, Nuntius Apoftolicus.

JUchs f Sigilli.
Et mfrà, De Mandato IUuftriflSmi & Reverendiffimi

Domini mei, Joannjss Francïscus Eï.oy ,
.4bbîe\j;i£or.
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MANDEMENT
DU MESSIEURS LES COMMISSAIRES.

pour la levée des Décimes fur le Clergé de Lorraine & Barrois,

Du 8 Octobre 1717.

NOus Commiffaires prépofez à la levée & perception des Décimesimpofées par Notre Saint Pere le Pape , par fon Bref du 1 3 Mars
dernier , fur tous les biens Ecclefiaftiques des Duchez de Lorraine & de
Bar, & Pays de l'obéïffance de S. A. R. & Subdéleguez par Monieigneur
le Nonce de Sa Sainteté à Cologne, pour l'exécution dudit Bref, par fon
Mandement & Commiffion du huit du mois de May auffi dernier : Or
donnons , en vertu du pouvoir à Nous attribué par lefdits Bref& Com
miffion , à toutes & chacune les Coramunautez Seculieres & Régulières
de l'un & de l'autre fexe, & à tous Beneficiers & Particuliers, poffefleurs
de Biens & Revenus Eccléfiaftiques, à quelque Titre que ce foie, compris
audit Bref de Sa Sainteté, d'apporter ou d'envoyer par perfonne commife
à cet effet, à celui de noufdits Commiffaires, dans le Département duquel
fe trouveront lefdits Biens ou Revenus Eccléfiaftiques, fuivanc l'état des
Départemens qui fera défigné ci-aprés, pour la Fête prochaine de tous les
Saints, ou autres jours fuivans jufqu'au premier de Décembre, une Décla
ration exacte & Spécifique de tous les Biens, Domaines, Rentes & Reve
nus Eccléfiaftiques par eux poffedez, à quelque Titre que ce foie, en ex
primant la valeur & revenu annuel d'iccux , fuivant les Baux qui en auront
été pailez : comme auffi en y exprimant toutes les charges fixes, certaines
& annuelles, conformément au modèle qui fera joint aux Présentes ; lef-
quelles Déclarations feront en bonne forme , rédigées à l'égard des Com-
nuinautez, dans la même forme que font pafl'ez les A&es authentiques par
elles dreffez , avec les Sceaux & Signatures accoutumées > & à l'égard des
Particuliers, munies de leurs Signatures, Sceaux ou Cachets ; & contien
dront en outre les unes & les autres, une affirmation précife tant des Corn-
munautez que des Particuliers, que lefdites Déclarations font iinceres, &
contiennent vérité , tant dans l'exprefïïon des biens, que dans celle des
charges 5 & en conféquence lefdites Communautez ou Particuliers feront'
tenus d'apporter ou envoyer à chacun de noufdits Commiffaires, dans le
lieu de fa rcfidencc, la femme à laquelle fe trouvera monter le vingtième
denier des Revenus defdits biens Eccléfiaftiques, faifant & composant, con
formément audit Bref de Sa Sainteté, une demie Décime par chacune an
née de ûx contenues audit Bref , & ainfi continuer le même payement
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i 7 17. chacune defdites fîx années fuivances, au même lieu & au même terme ;

Defquels payemens, qui feront faits en bonnes efpeces , & ayant cours
dans les Etats & Pays de Sadite Aîteffe Royale, leur feront & à chacun
d'eux donné bonnes & valables décharges. Et faute par lefdites Corn-
munautez ou Particuliers, de fatisfaire dans lefdits termes, tant pour don
ner leurs Déclarations que pour faire le payement, dont ils feront fuffifam-
ment avertis, tant par les Affiches qui feront faites defdits Bref & Com
miffion dudit Seigneur Nonce, aux portes des Eglifes des lieux principaux
defdits Etats, que par les Exemplaires imprimez qui pourront leur en être
délivrez ; Nous déclarons, en vertu du même pouvoir contenu audit Bref
& Commiffion, que les refufans & dilayans encourcront la peine d'Ex
communication contenue au même Bref ; & en outre que nous taxerons
d'office ceux qui n'auront point fourni leurs Déclarations. Et à l'égard de
ceux qui auroient fourni des Déclarations frauduleufes, foit par l'omillîon
de quelques portions de Biens ou Revenus Eccléfiaftiques par eux poll'edez,
ou par l'expreffion de charges fauiTes ou outrées; outre la peine d'Excom
munication qu'ils auront encourue, ils feront par Nous irrémiffiblemenc
condanyiez à la peine du double, dont le produit accroîtra à la Décime :
& en outre feront lefdits Corps, Communautez , & Particuliers dilayans
ou refufans, contraints par faille de leurs Biens &c Fruits, & vente d'iceux
en la maniéré accoutumée, le tout nonobftant oppoiition ou appellation
quelconque. Nous averti lions en outre les Curez dont le Revenu excede-
ra les 40 Ducats de la Chambre Âpoftolique, énoncez dans l'Induit, de fe
conformer à l'évaluation ci-jointe, qui en a été faite à Rome fuivant l'or
dre de Monfeigneur le Nonce. Mandons aux Appariteurs par Nous com
mis , de faire pour l'exécution des Prefentes, tous Exploits requis Se necef-
faires. Donne'à Nancy le 8 O&obre 1717.

Signé, Mahuet. Nicolas. Thiebault. de Marne. Vassimont. Eiplus
b$s, Par Ordonnance de Mrs. les Commiflaires, Le Clerc, Prêtre, Secré
taire de la Commiffion.

Modele de Déclaration a faire.

PAr tous les Bencficiers, Corps, Communautez, & Particuliers pofle-dans Benefices ou Revenus EcclelïafUques, de quelque nature 8c qua
lité qu'ils foient, y compris les diftributions quotidiennes des Chapitres ,
les cafuels des Curez, les Pcnlions, & autres fruits , revenus & émolumens
en quoi ils puiflent confifter , dans les Duchez de Lorraine & de Bar , &
Pays de l'obéïflànce de S. A. R. en execution du Bref de N. S. P. le Pape,
du 13 Mars 1717. Commiffion de Monfeigneur le Nonce Apoftolique de

Cologne
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Cologne du 8 May auffi dernier, & du.Mandement de Mcffieursles Com-1J i.7*
miflaires Députez pour la levée de la Décime accordée par Sa Sainteté pour
fubiidc de la Guerre contre le Turc.

NOus fouffignez . » . . » . Certifions & affirmons à Mef-fxeurs les Commiflaires, que les biens que nous poffedons dans les
Etais de S, A.R. dépendans de . . . . confiftent à . » » . «

SEIGNEURIES.

ï°. En îaTerre & Seigneurie de . . . fkiiée à ...» .
affermée à . ... par chacune année parBail paffé à . . . »
pardcvant « » » « * • • « » ° 9 9 8 0 9

METAIRIE S. -

%. Au Gagnage & Métairie de . • . • fîtuee a
. . . . affermé à . .. . par Bail paffé à ... . .

pardcvant » » » . - . « » « . *
D ÏX MES.

50. ÀuxDixmesde » . v • « . greffes ou menues, en y exprimant
laqualité, valant par communes années, bon an mai an, la fommc de . . 4 »
ou affermée pendant tant d'années à , , » . lafommede . »
©u à la quantité de . . .

?I G N- Ë S» .

4®. En tant de Vignes . . ' . firaées à . ^
rapportant par eftimation commune, tous frais déduits, la fonime ge-
o ® » » • -• .•

B O I S. .

50. La quantité de tant d'arpens de Bois taillis ou futaye, fîtuee a . . ^ .
dont la coupe fefait . . » valant à proportion par commune année »
lafommede . .

: ETANGS, PESCHES ET RIVIERES» —
6\ L'Etang de . * . fitué à . . » valant ou affermi;

par commune année . . V . • ce ? *
La Pefche de la Riviere ou Ruiffeau de . . • » . • • aftermee à
, . . ou valant par commune annee . . . *

m o u L rRr. . v
7*. Le Moulin, banal, ou non, fitué à „ . . . « afferme tint ea

agent ou en grains . . .
: . - P R EX . "
8® Tant de fauchée* de Prcz , fituées à . . • - affermee on

TmçII* —



j 44 Edits y Ordonnances s Déclarations ytéc.
1717. valant par commune année . .. . . . • -

DETTES ACTIVES ET -RENTES EN ARGENT.

f UnContraâ de . . » • « • Paffé à *' * * Pardevanc
. . . Rentes Seigneuriales, foncière, ou confier tarage , &:c

affermé, ou valant ..... .
MAISON.

io° Tant de Maifons fituées à .. . . » « valant ou affermées
tant par chacune année
DISTRIBUTIONS QUOTIDIENNES. LES CASUELS.-.!

Les Diftributions quotidiennes tant « « » « « Ie Cafuel de
la Cure de .. . . . valant année commune tant .... ,

On rapportera ici les Charges.
Tous lefquels Revenus conglobez enfemble » toutes Charges fixes &

annuelles déduites, montent à la fomrne de . . '. . que les foufli-
gnez affirment être le rapport fixe & veritable dudit Beaefice, en foi de
quoi ils ont figné la prefente Déclaration, & /celle du fccau de . « «
, . .. . à • • • •• le . . . ,

DE P A R TE M E-N. T
DE MESSIEURS LES COMMISSAIRES,

DEPARTEMENT DE M. L'ABBES
DE M AH UET

f~T' Argucffiines. Sierfberg» •
Jr__j Bouzonviîle. Schombourg,

, : Boulay. : Morhaoge» ;
Bouquemon & Sarwerden. . Bitcîie.
Saint Avold. Lixheim.
Saralbe. . ... . 'Sareick.
Amange 011 Infraing. , FcKecrsnge,
Dieuze.

DEPARTEMENT DE M. NICOLAS,
Ecolâm de la Trimatiale.

Nancy. - , Nommeim
Amance. Chaligny.
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Condé. . . Lunéville. 1717»
Château-Salins. Marfal.
Einvillc. Pompé & Frouart.
Saint Nicolas. Mircourt.
preny. Vàudémotïfc.
Gondreville. Charme.
Rofiercs.

DEPARTEMENT DE M THLEÊAUT9 '

Trefirkr de Sdnt George,
Saint MihieL . Sancy.
Hattonchaftel - ^ Conflane,
Apremont. Eftaing. ;
Bouconvillç. Longuion*
Foug. . Àrrâncy...
Rembercoart aux Pots. - Pont-à-MoiiffoH» . ?
Briey. 'v ; Thiocourt.
Norroy devant Metz, Mandrc.
Norroy le Sec. '

: / DEPARTEMENT DM M. DE-MARNB$. :
Chanoine de S. Diey.

Saint Diey. Badonvillcr ,-'!o« €omtc de Salm»
Sainte Marie, ou Val de ïiepvre, Blamont. ,
Deutieuvre» ' Bruyeres*,
Âzeraillc» ' . Dompairc.
Arches.» Valfrocourt.

EpinaL Remoricoui't,
Chafté fur Mozelîe.

DEPARTEMENT DE M» DE . VASSîMONT» -
Chanoine de S, Pierre de Bar, ... -

Bar-le-Dus. ' .La Marche.

Ligny. Conflanc en Baffigny,
Souilly. Chaftillon.
Pierrefîtte..: Darnay. ' ,
Morlay. Chaftenoy,
Longevillc. Neuchâteau.
Gondrecourt, .... Bourmont 3 & la SénéchaufTée de H
Saint Thiehaufc Mothe.

" Xij
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'7- . E V A LU AT I ON.

Des quarante Ducats iûdiièez dâns l'Induit,à la fomme de deux
cens quarante-huit livres fèpt lois huit deniers tournois.

~A~TOiwfrafcrittipublia Negotianti in quefia Piazza di Roma , faccumo
JL V piem é" indubitat* fede à cbi fpettA, che ducati qmrmta. d'oro di Caméra,
digiulii dki &Jette , e mezza, lors prezzo comme\} importuns Jeudi'fittanm
moneta di giulii dieci ,* qtteJH à gtuUt trenfum per doppm , doppie 'ventidm ,
è cinqmnt'otto centefimi » le qudi reguduti allà fAri , cio e ï lire undeci per
doppia, important) lire ducento quurânt'-otto, Joldi Jette, e den&ri otto tornejt j
*he per effere h veritk, Jtra la Prejènte firmatu dimjlra propris marn. Infedey
é*c„ Di 21 Agofio ijïj. efottofmtto4I Origimle: VtncenzoCirocchi. Pteîr.-
Anton. Rmieri. Jgmtio Candidi. Fr-âft., Ant. Msrctts. Frân. H&rgenvillé,

In nomineDomini Amen. Prcfente publico recognitionis rnanûs înftru-
lïicnto, candis ubiqiïe-parcàt -eviéctïtcr, & fit notemi, quod anno àfalu-
tiferâ D. N. Jefu Chrifti nativréate millefimo feprengentefimo decimo fep-
tiœo , îndidione décima, die verè vigcfiœâ prima 3 Pôntificatûs-
autera Sandiffimi in eodem Chrifto Pacris & D. N. D. Cleme^tis , divinâ
providentiâ Papa: XL anno decimo feprimo,, In meis Hluftres DD. Vincen-
tius Cifofechi Rh -q® Joan. B'apî. Parricius MgmatenC Petrus Antonius
Rallier» Fil, q™ Hornuphii-%kr»rafcft.'- ïgaacius Candidi El. qm Dominici
Romanus-, Erancifcus Aptonies Marc-us Fil. qm Claudi Romanus, &Fran~
rifeus Hargenvfilé Fil. D. Joanms Bapuite pariccr Roœanus3 publie! in hac
aima Urbe Negotiatores noihi cogniti, fponte , omnique alio mcliori modo
recognoveiunt, & quilibet ipforum recognovit retrô feriptam ejus fuberip-
tionem, manum, litteras, & earaàerem in forma , omniaque &: lingula
contenta in retrô fcripîâ atteftatione, vera fuifle & elle affirmartint, iicque
fadis juramentis fuis, quibus, Sic, Àdum Roma: in Officio meo apud S»
Angelum Giftodem , regionis Trivii, ibidem prxfentibus D, Marco An
tonio Rofcîeio Fil, D. Franc. Macerocenf & D. Joanne-Baptilïa DudnoîjiL
q™ alccrius Joannis-Bapiifiàe d^Liigâtto Qomm.:ei£qm'teftibus vocatis acque
rogatis. Ms,eji^-Lucins Anc.Nerius.Rom. Civ.acPubL

. ; - 'CàiiC'Cur. Cap, Apoftolicâ Aut^Ndr.
Nos ad pr^rënsCam. aima Crbis'Confervacores 3 univeriis pernotum fa-

cimus & a£teftamur,fup. Ce. D. Lucium Antonium Neriu© elle noftrx Cu«
rix Capitoîii Notarium publicurn, lcgalem, auchcnticumacfide dignum, ac
talcmqualem fe facic, ejufquc feripturis cam pubiieis quàm privatis in judicio
•& extra plenam & indubiam adhibiram fuifle & adhiberi iidem. ïn quo
rum fîd. Dattjm Romx, "ex Palano noftro Cap. haedie 21 Aug. ijïj,

Pro Dno Secret. CollegfïDD. Cauf. Cur. Cap, Not. Juftus'Franc, de Mas,
ItOCM f Sigillk
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Forçant augmentation à l'Editconcernant la fiibfifhnce des
- Pauvres.

Du 11 Novembre 77/7.

Eofold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis Duc de
Calabrc, Bar, Gueldres, &c. Le grand nombre de vagabonds étran

gers qui s'étoient introduits dans nos Etats, ayant engagé plufieurs de nos
Sujets à s'attrouper avec eux, & entraîné les autres dans une fainéantife à
charge ,au Public, Nous auroit obligé par notre Ordonnance du 8 May
dernier, d'enjoindre à tous Pauvres étrangers, vagabonds, Bohémins de l'un
& de l'autre fexe, de fortir inceffamment de nos Duchez de Lorraine& dé
Bar , Terres & Pays de notre obéifiance , .av.ee défenfe d'y rentrer , ni de
s'attrouper; Nous aurions par la même Ordonnance, défendu à tous les
Pauvres invalides de nos Etats ,de quêter ou demander l'aumône es Eglifes,
rues yêz au devant des maifons & autres endroits de nos Villes & Villages,
avec injonction a tous les Pauvres nez nos Sujets, ,011.de long-temps habi
tuez dans nos Ecats , de fe retirer chacun dans les lieux de leurs naiffances »
Oà anciennes habitations , pour y recevoir la fubfiftance ; dans la croyance
que nos Sujets aifez lé porteroient d'eux-mêmes à les/eco.urir.dâhs cous leurs
befoins. Les plaintes que Nous ayons reçues de diiterens endroits, qu'on ne
donnoit pas aux Pauvres une fubfiftance fuffifante, Nous auroient porté à
ordonner que dans toutes les Villes , Villages & Hameaux de nos Pays, il
feroit diftribué par chacun jour un fol fix deniers, & une livre & demie de
pain 5.pour chacune des perfonnes qui fer.oie.nt .couchées fur l'Etat .des Pau
vres , & expliquer au furplus notre intention par .des Lettres circulaires
ad reliées à tous les Prévôts & Chef de Police j mais Nous apprenons, avec
douleur, que la plupart de ceux dé nos Sujets qui devraient donner le bon
exemple, ..ont,fi peu de zélé & de chariré, qu'ils ne veulent concourir en.
rien, outres peu, à la nourriture des véritables Pauvres, fe fondant fur la
liberté que Nous leur avons laiflee d'offrir .ce que bon leur lernbleroit en
deniers 011 denrées, & d'augmenter ou diminuer, fuivant leurs forces &
facilitez, tous les ans leurs offres au Rôlle qui doit être arrêté pendant le
cours du mois,de Janvier, en foire qu'il n'eft pas poilible de pouvoir faire
fubfiier les Pauvres, & que Nous verrions,cet étabiilî'ement fi falut-aire au
repos.duPublic 3>tomber tout à coup, &:rentrer une multitude de vagabonds
dans nos Pays, fi 011 laiffoit la liberté aux Pauvres de mandier comme ci-de
vant, ce qu'on feroitforcé de faire 5 fi les aifez ne fe portoient a augmenter
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7. leurs offres & chantez, eu égard au nombre des Pauvres qui fe trouvent

dans les lieux de leurs réfidences. A quoi voulant pourvoir , Nous avons
fait itérative défenfc à tous Pauvres de quêter & demander l'aumône dans
les rués de nos Villes & Villages, aux peines portées en notre Ordonnance
du 8 May dernier ; Enjoignons aux Officiers de Police d'y tenir exa&emcnc
la main.

Nous déclarons par ces Préfentes, qu'outre les aumônes que nous faifons
diftribuer par notre grand Aumônier, notre Confelleur, les Curez des Pa-
roiffes & autres. Nous ferons remettre annuellement à labourfe commune
des Pauvres de nos bonnes Villes de Nancy, & Lunéville, où Nous tenons
ordinairement notre Cour, par l'Argentier de notre Hôtel, un fccours en
argent, pour la fubfiftance des Pauvres defdites Villes.

Déclarons en outre que tous ceux de nos Sujets, fans aucune exception,
qui 11e feront par des offres raifonnables, eu égard à leur facultez notoires,
non-feulement encourront notre indignation ; mais que Nous les ferons
taxer d'office par doublement de ce qu'ils devroient raifonnablement offrir.

Et d'autant que plufieurs Villages, Abbayes, Prieurez, & Maifons Cham
pêtres qui ne font compris dans aucun rôle des Paroiffes voifines,ne fe trou»
vent chargez de la nourriture d'aucuns Pauvres, quoi qu'ils nefoient pas
moins tenus de faire la charité ; Voulons que dans tous lefdits Villages, Ab
bayes , Prieurez, & Maifons Champêtres, il foit fait un rôle par chacune
année, contenant leurs offres pour la fubfiftance des Pauvres, lequel fera
envoyé dans le cours du mois de Février de chacune année, à notre très cher
& féal Confeiller Secrétaire d'Etat, le Sieur Olivier, pour fervir à la fubfiftance
des Pauvres desVilles,ou Villages voifins defdits lieux,qui fe trouveront ex-
traordinairement furchargez des Pauvres, fuivant le Règlement qui en fera
par lui fait.

Pour faciliter a nos Sujets les moyens d'augmenter leurs offres, & rap-
peller leur zele & charité ; Ordonnons qu'après une exhortation publique
qui fera faite par chacun des Curez dans leur Paroiffe, les perfonnes prépo-
fées pour recevoir les offres, fuivant le Règlement fait ci-devant, aillent de
nouveau de mai ion en maifon, fans aucune exception , ni diftin&ion, même
chez les Officiers de notre Cour, de quelque rang & qualité qu'ils foienti
ainil que chez tous les membres des Compagnies fouveraines & inférieures :
pour admettre & recevoir leurs offres, fans que les Compagnies puiffent
faire leurfdits offres en corps.

Et afin que la diftribution des aumônes foit faite avec connoiffance &
juftic.es Voulons que dans chacune Paroiffe il y ait un Bureau des Pauvres,
compoie d'une perfonne Noble, s'il s'y en trouve, de deux Bourgeois ou
Habitans, du Commiifaire de Quartier, ou Syndic du Village, auquel pré
sidera dans les Villes un Officier de Police, fuivant qu'il fera nommé pat les
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Gens tenans la Police ; & dans les Villages} le Seigneur, s'il fe trouve préfent, .1717,

en fon abfence, le Maire ou principal. Officier d'icclui, pour la tenue du
quel Bureau il y aura.un- jour fixé pour chacune iemaine, & auquel pour
ront affilier les Curez & Vicaires, pour y examiner les facultez de ceux qui
prétendront etre admis à l'aumône publique, les offres des aifez, la diftri-
bution des aumônes, & tout ce qui conviendra pour le maintien & le bon
ordre dudit établissement.

Voulons en outre, que notre prefente Ordonnance Toit lue, publiée dans
joutes les Villes, Bourgs & Villages de nos Etats, & affichée à la porte prin
cipale de toutes les EglifesParoiffiales de nos Pays, à la diligence de ceux à
qui la Police en appartient. Car ainfî Nous plaît. Donne' en notre bonne
Ville de Lunéville,le 11 Novembre 1717. Signé, LEOPOLD. Etplus bas,
Olivier.

D E C L A RAT ION

Portant conceflîon de divers Odrois aux Villes deTes Etats , avec attribu
tion de Jurifdi&ion fur iceux aux Officiers des Hôtels de Ville, & fur

la Police.

Du 3 Décembre 1717.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Caiabre& de Gueidres, &cc. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Nous étant fait reprefenter les
Comptes rendus depuis plufieurs années des deniers appartenants aux Villes
de nos Etats, Nous aurions reconnus par l'examen que nous en avons fait
faire ; que la plupart des Droits qui fe perçoivent en chacune d'icelles,fonc
extrêmement onereux à nos Peuples, ce qui Nous auroit porté â nommer
& députer des Coffimiffaires pour fe tranfporter.fur les lieux , à l'effet d'exa
miner & reconnoître le tour, 5c notamment les Droits qui pouvoient être;
abufifs & fujets à reformation ; & ayant remarqué par les Etats & Procès
Verbaux des revenus & facultez de chaque lieu, que plufieurs defdites Villes
n'ont aucuns revenus ni fixes, ni cafùels > & font conlequemment hors d'état
de fournir aux dépences ordinaires & extraordinaires, dont elles font char
gées fans la voie d'inipofition ;Que plufieurs autres Villes ont quantité de
petits droits contraires à la liberté, & donnent lieu à des vexations conti
nuelles de la part des Commis & prépofez pour la perception d'iccux; &
qu'enfin que les autres Villes qui ont obtenus de Nous & de nos Predecef-
feurs Ducs, des O&roys, les Droits en étoient fi différents, qu'il étoit prêt
que impoflîblc de les reconnoître. Et étant d ailleurs informé que les Officiers
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s 717. de nosPrévotez Se ceux des Hôtels communs de Ville, étoicnt journeî'c»

mène en diificultez au fujet de leur Jurifdiction, ce qui étoit caule du trou
ble Se du peu d'union qui le trouve entre eux. A quoi délirant remedier pour
l'avenir, prévenir tous différents, Se les maintenir dans une bonne paix Se
concorde. Et pour le bien & foulagcment de nos Sujets, rendre les Droits
d'Oâroys certains dans chacune de nos Villes , nous avons jugé à propos
d'éteindre Se iupprimer tous iefdits droits Se autres à elles accordez par
Nous & les Ducs nos Prédeccflcurs, Se en établir de nouveaux qui foienc
plus utils Se profitables à nos Sujets, & en même temps fixer les cas dont les
Officiers des Hôtels communs auront connoiflance. Aces Causes, Nous,
de l'avis des gens de notre Confeil Se de notre certaine fcience, pleine puif-
fance Se autorité fouveraine, avons dit, ftatué, ordonné & déclaré, Se par
ces Préfentes difons, ftatuons, ordonnons Se déclarons, voulons & Nous
plaît, qu'à commencer au premier jour du mois de Janvier prochain, tous
les Droits d'Oclroys ci-devant accordez par Nous Se nos Prédeceileurs Ducs
dans les Villes de nos Etats, à l'exception des Villes de Nancy Se de Bar,
fur les Vins, Grains & Beftails qui fe tuent Se débitent en icelles, Se donc
elles joiiiifent aâuellement, de même que les Droits qui fe font ci-devant
perçus Se fe perçoivent encore à prefent fur les Marchandifes Se danrées
qui entrent dans lefdites Villes, vente 8e poids defdites Marchandifes,
Droits exigez par les Portiers, ceux de paffage, Wegelds, Rouage, Broiiage,
de Bourgeoifie, nouveaux Entrans Se Sortans, des chetifs Se vagabonds, rou-
fin, de faciende de Bierre, de charon , cuittc Se mife de pain, foient & de
meurent entièrement éteints Se fupprimez, comme par ces Préfentes Nous
les éteignons Se fupprimons, fans aucun préjudice des Droits dûs pour rai-
fon des Fours bannaux, lefquels nous entendons devoir être payez à l'or
dinaire. Et au lieu & place defdits Droits d'O&roys , & autres ci-deffus
fpecifiez , éteints & fupprimez, Nous avons établi, accordé Se oétroyé, Se

- par ces Prefentes établirons, accordons Se o&royons aux Villes ci-aprés
nommées pour fix années feulement, à commencer audit jour premier
Tanvier prochain, des nouveaux Droits d'O&roys ainfî que s'enfuit;

SÇAVOI'R,
A Lunéville, S. Nicolas, Rozieres, Blamont, Bruyères, Neufchâteau ,

Mirccourt, Vezelife, S. Diey , Dieuze, Zarguemines, S. Avold, Marfal,
S, Mihiel, Eftem & Briey, l'Odtroy d'un franc par mefure de vin qui s'y
çncavera, autre néanmoins que celui du cru & conçru des Habitans defdits
lieux, un franc par mefure de vin même du cru Se concru qui s'y vendr*
en détail, deux francs par mefure d'Eau de vie qui s'y vendra en gros, fix;
gros par mefure de Bierre ou de Cidre qui s'y vendront en détail, un franc
par Refal de Bled qui fe conduira au Moulin, fix gros par Refal de Seigle,
Metcil, & Orge. Orgie, & trois gros par Refal d'Avoine, cinq francs par

Bœuf,
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Bœufj trois francs par Vache ou Genifle, deux francs par Porc, un franc 1717.
par Veau,fix gros par Mouton, Brebis, Boucs & Chèvres qui fe tueront
dans les Boucheries defdits lieux pour être diftribuez au public.

A Bouzonville & Boulay pareils O&roys fur les Vins & autres Liqueurs
& Bétails que ci-deflus, huit gros par quarte de Bled , & quatre gros par
quarte des autres grains.

A Efpinal, Remiremont, Charmes & Châtel fur Mozelle , pareils Octroys
fur les Vins Liqueurs Se Bétails, fix gros par Refal de Bled , Se trois gros
par Refal des autres grains.

A Nommeny, Dompaire, Saralbe femblables Octroys que ceux conte
nus en l'article précèdent.

A Bouquenom, pareils O&roys fur les Vins & Liqueurs feulement.
A Darnay en Vofge, 8c Einville, un franc par mefure de Vin qui fe ven

dra en détail, fix gros par mefure de Bierre ôc de Cidre, fix gros par Refal
de Bled, 8c trois gros par Refal de chacune efpece des autres grains. ^

Au Pont S. Vincent, Apremont, Badonviller, Déneuvre, Ravon 1 Etape»
Château-Salins, Infming, Châtilion fur Saône, Conflans, Longuyon, Nor-
roy le Sec, Norroy le Venéur, Sancy, Conflans en Jarnify, 8c Souilly > un
franc par mefure de Vin qui fe vendraen détail , & fix gros par mefure de
Bierre 8c de Cidre. , . r

A Ste. Marie aux Mines, feize fols huit deniers par mefure de Vin, ainii
qu'il fe perçoit dans la partie d'Alface.

A Pont à Mouflon » un franc par hotte deVin qui s'encavera autre que
celui du crû 8c concrû, un franc par hotte deVin même du cru & concru
qui fe vendra en détail, deux francs par hotte d'Eau de vie qui s'y vendra
en gros, fix gros par hotte de Bierre 8c de Cidre qui fe vendront en dé
tail , cinq francs par Bœuf, trois francs par Vache ou Genifle, deux francs
par Porc, un franc par Veau, fix gros par Mouton, Brebis, Bouc & Chevre,
neuf gros par quarte de Bled & moitié pas Seigle» Mcteil, Orge & Orgie,
& deux gros par quarte d'Avoine.

A Thiaucourt femblables Droits qu'en l'article précèdent furies Grains,
Vins, 8c autres Liqueurs feulement.
; A Gondrecourt le Château , un franc par mefure de Vin qui s encavera
autre que celui du crû 8c concrû, un franc par mefure de Vin, meme du
crû &c concrû qui fe vendra en détail, deux francs par mefure d Eau de
Vie qui fe vendra en gros, fix gros par mefure de Bierre & de Cidre qui fe
vendront en détail, trois francs par Boeuf, deux francs par Vache ou Ge
nifle , un franc par Porc, neuf gros par Veau » 8c fix gros par Mouton, Bre
bis , Bouc 8c Chèvre.

A Bourmont pareils Droits qu'en l'article précèdent fur les Vins & au
tres Liqueurs, cinq francs par Bœuf, trois francs par Vache ou Genifler

TmeJl. * "



__ iji Edits3 Ordonnances y T)èclarâtkm , &c.
3 7 x y. deux francs par Porc, un franc par Veau, & fix gros par Mouton Brebis;

Bouc,& Chèvre, fix gros par bichet de Bled,& trois gros par bichec de
chacune efpece des autres grains.

Et à la Marche un franc par mefiirë de Vin qui fe vendra en détail &
moitié par œefure de Bierre & Cidre , (quatre gros par bichet de Bled &
deux gros par bichet de chacune efpece des autres Grains» Voulons qu'à la
diligence du Subftitut de; notre Procureur Général en chacune defdites
Villes, la Ferme defdits Gâxoys foit affichée , publiée & adjugée au plus
offrant & dernier encheriffeur, ou mis en réglé au plus grand profit des/
Hôtels de Ville ; que les deniers eu.provenant (oient employez aux dépen
ces communes , & le furplus en achat de grains, pour fubvenir en cas de
neceffité à la fubfiftance de nos Peuples, & que les Receveurs des Hôtels
de Ville foient tenus d'en compter annuellement pardevant nos très chers
&t féaux les Préfident, Gonfeillers», Maîtres,Auditeurs & Gens tenans nos;
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar chacune à leur égard, &
d'autant que le tiers Etat contribuera:m moins,pour les deux tiers dans le
produit defdits O&roys, & qu'il ne feroit pas jufte, que le tout fut employé
aux dépences qui font également à la charge des trois Etats ; Nous enten
dons & déclarons qu'après en avoir vu le produit de la premiere année par
les Comptes qui en feront rendus par les Receveurs & Comptables, Nous
voudrons bien permettre a nofdites: Villes d'en diftraire telle part que
Nous jugerons à propos, pour être employé fur 8c àibon compte de leur?
fubvention.

Et pour autorifer lesOfficiers des Hôtels desVilles & régler leurs fondrions,
Nous voulons , entendons &; Nous plaît que les Officiers defdits Hôtels
communs des Villes de nos Etats connoiflent en premiere inftance, fauf
l'Appel en nos Bailliages de leur Refforc, de leur biens Patrimoniaux, fauf
néanmoins leurs Bois & Rivieres, dont la connoifîance appartiendra à nos
Gruyers, des Oâroys accordez, par les Préfentes , de toutes les difficultés
& conteftations qui pourront naître à l'occaiion defdits Octroys , ayent le.
Qfoit de- création des Meffiers & Gardes des Finages, dont les Rapports fe
ront faits au Greffe de la Juftice ordinaire, comme aulli celui de mettre
les bans, & de connoître deTinfraâio^d'iceux, & enfin que conjointe
ment avec le chef de Police, ils décident de tous les cas concernans la Po

lice, fans déroger néanmoins aux droits defdits Chefs de Police qui peu
vent avoir obtenu de Nous des Lettres de provifions contraires aux Pré
fentes. Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les
Prefiuent, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils ayent à •
£asre regiftrer , & le contenu en icelles exécuter de point en point félon
leur forme &£ teneur. Car ainfi Nous plaît, en foy de quoi Nous avons
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aufdites Préfentes lignées de notre main & contrcfignécs par l'un de nos 1
Confeillers, Secretaircsd'Etat,Commandemens & Finances fait mettre&
appendre notre grand Sccl. Donne8 en notre Ville de Lunéville le 3 jour du
mois de Décembre 1717. Signé, LEOPOLD. Et flus b&s , Par fon Al-
cefle Royale. S. M.Labbe'. Regi/lrata^dem

T EU& publiéPAudience publique de la Cour tenante : Oui & ce requérant le Procureur
^ Général, ordonne qtt Uferaregiftréen[es Greffespoury avoir recours le cas échéant, &
qu'à la diligence dudit Procureur Général , Copies dmment collationnées feront envoyées
dans tous les Bailliages &autres Sièges reflbrtijfanis nûement à la Cour, poury être pareille-
ment là, publié, regijiré, fuivi & exécuté. Enjoint aux Snbftituts de chacun de/dits Sièges
d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en la Grande Salle du Palais » le p Décembre
1717. Signé, FAvLTsm.

ARREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES

Portant Règlement pour la Police des Moulins de Nancy.
Da 22 Décembre \x7x7.

ENtre Mathieu Duplan, Bouinager, Bourgeois deNancy, Demandeuraux fins de fa Requête du 3 du prefent mois, S£ Exploit de l'Huiflier
Navaux du même jour, controllé au Bureau dudit Nancy ledit jour, fîgne
Labeau, comparant par Richier fon Procureur, d'une part.

Contre Nicolas Etienne , Fermier des grands Moulins de cette Ville»
Défendeur par Marchai Ton Procureur, d'autre part.

Et encore entre Jean Charles, en qualité de Fermier du Franc par Refal,
ledit Duplan &: les Maîtres Boulangers de ladite Ville de Nancy au nombre
de neuf, Demandeurs aux fins de leur Requête du même jour 3 du prefent
mois de Décembre & Exploit dudit jour, joints pour faire venir plaider en-
femblement avec la demande dudit Duplan, & des a&es d'Audiences des
4 & 15 du prefent mois par ledit Richier leur Procureur, auffi d une part »
contre ie même Nicolas Etienne, Défendeur par ledit Marchai fon Procu
reur. ' " , .

Et le Corps des Boulangers de ladite Ville, appeliez en executton de
l'Arrêt delà Chambre par Barail leur Procureur. .

Et ledit Nicolas Etienne, Demandeur Incidemment fur le Barreau, d une
part, contre le Corps defdits Boulangers, Défendeur fur la demande inci
dente , d'une part. - A

André Avocat pour Duplan & pour lefdits Charles & lefdits Maîtres
Boulangers, à conclure à l'égard dudit Duplan, à ce que ledit Etienne rut
condamné à M faire moudre, attendu le débit confid erable qu il eu oblige

' . V ij
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1717. de faire de fon Pain dans ladite Ville, pourquoi il auroit plût à S. A. Rc

de lui permettre de le vendre quatre deniers la livre plus que les autres
Boulangers de trois ou de cinq jours à autres, la quantité de dix Rezeaux
de Bled, & pour avoir retenu fes Sacs de Bled par lui envoyez audit Mou,

, 1in depuis le z 5 Novembre dernier jufqu'au 2,7,fans les avoir fait moudre,
& n'avoir voulu les rendrepour les faire moudre ailleurs, qu'en lui payant
la miture d'iceux à cent francs de dommages & intérêts à telle amende
qu'il plaira à la Chambre d'arbitrer, & aux dépens.

Et pour lefdits Charles, Duplan& lefdits Boulangers, i°. A ce que ledit
Etienne fut condamné à bien pâter les meules de fon Moulin, z*. Moudre
en Bled & en Farine à fes frais non en fons, auparavant que de faire mou
dre les Bleds defdits Demandeurs & des autres Bannaux aufdits Moulins,
30. D'avoir des Toilles cirées fur fes Charettes, pour conduire les Sacs, & ra
mener les Farines en bon état dans les temps des pluyes ou de neige, 40. A
ce qu'il foit condamné à être aflïdu au grand Moulin oà il a fon habitation »
& à y faire tenir l'ordre néceflaire par eux-mêmes».

Ouï de Thomerot pour ledit Etienne qui a conclut à ce que fans avoir
égard aux demandes principales dudit Duplan & Confors, aûfqucBes il les
a foutenu non-recevables, en tous cas mal fondez, defquelles il fera renvoyé
avec dépens , faifant droit fur fes demandes incidentes, les Maîtres Boulan
gers foient condamnez. i°. A faire porter & décharger à leurs frais leurs
lacs de Bled.,, 2° A les taire marquer pour qu'il ne foient confondus aà Mou
lin. 3 °. Que défenfes leurs (oient faites de riger leurs Bleds au Moulin» 4°. A
ce qu'ils tiennent leurs tours, pour moudre au.même Moulin. 50. A ce qu'ils
payent la miture audit Moulin dans la ttemuy, en les condamnant en outre
aux dépens.

Ouï Marcol pour îe Corps de Maitrife des Boulangers de cette Ville, :
qui a conclu à ce qu'ils foient renvoyez de Taffîgnation à. eux données, avec
dépens. -

Ouï l'Avocat Général pour le Procureur Général en fes Conclufions-, &-
fans que les qualités puillent nuire ni préjudicier. Signé y RICHIIR»

LA Chambre a reçû les demandes incidentes formées par la Partie de1 homerot }Sc y faifant droit, enfemble fur les demandes principales & -
les requilitions du. Procureur Général , après avoir examiné les Mémoires»
«tes Parties, & icelles ouïes , & mandé le Maître des Boulangers, & icelui
pareillement ouï, ordonne par forme de Réglement-

Que les Farines qui fe trouveront dans les Bouges Ô£ entre les Meules
des Moulins, lorfqu on les leve pour les battre, feront rejettées dans la tre- -
mis, îorfque Icfciitcsmeules auront été battues &: empaftées y & mifes en
état de moudre avec da fon., ....
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2,*. Que le Mûnier fera obligé de conduire les Moulins par lui-même , 1717.

ou par Gens à ce experts ,defquels il reliera garand.
30. Que pendant les temps de prelîc, nottament dans les deux derniers

mois de l'année, les Bannaux , à l'exception des Boulangers, ne pourront
envoyer au Moulin que la fixiéirie partie des grains qu'ils confument dans
leurs Familles pendant l'année3 lelquels ils pourront retirer, Se moudre
dans tel Moulin ils jugeront à propos, au cas qu'après y être reftez vingt-
quatre heures, ils n'ayent pû être moulus.

40. Ordonne que le Mûnier fera moudre chaque Particulier à foii tour
& fuivant le temps qu'il aura fait décharger Tes grains au Moulin , à l'ex
ception néanmoins des Privilégiés, avec défenfe d'en pervertir l'ordre fous
quelque prétexte que ce puifié être, à peine d'amende , dommages & in
térêts contre le Mûnier.

5°. Que pour éviter la confufion qui pourrait occallonner des vols aufdits
Moulins, tous les Bannaux feront marquer leurs facs de leurs noms, ou
armes des deux côtés, lefquelsfacs ne pourront être remplis que de cinq
bichets de grains pour le plus, & feront ceux de chaque Particulier mis tous
enfemble au Moulin.

6°. Que pour le port de chacun fac de Grain converti en Farine, tant pour
le tirer du Grenier, charger fur la Charrette, décharger au Moulin, charger
la Farine au Moulin, la décharger &c porter au Grenier, il fera payê aux vâlets
du Mûnier un fol, par les Boulangers, cinqliards par tous autres ; défenfes aux
Bannaux de leur donner à boire & à manger ,&c aufdits valets de l'exiger, â .
peine de dix francs d amende, tant contre les uns que contre les autres, la
quelle condamnation fera exécutée par corps contre îefdxts vaîeîs, la moitié1
de l'amende au Dénonciateur.

; 70. Que le Mûnier aura des eharettes en fùffifance, & fera obligé d'aller
charger les Bannaux à la premieye requifition.

8°. Que,, le droit de Mouture fe percevra par le Mûnier dans les Sacs >
fuivant les différentes efpeces & .qualités de grains,

90.- Fait défenfes aux Bannaux de cribler les Grains dans les Moulins-
1 o°. Que de trois Tournants deftinez pour les Boulangers, il y en aura .

.jeux, dans îcfqucls ils moudront chacun à leur tourfuivant l'ordre du Ta-,
bleau, >ufqu'à la concurrence de trente Rezeaux de Grains, & de quarante
Rezeaux pour celui qui moudra immédiatement après les meules battues, Se
qu'à l'égard du troifiéme, il leur reftera en reierve pour les cas de preffe, dans
lequel Moulin, ceux qui fourniront le Pain aux Pauvres, & à Maréville, en
femble Mathieu Duplan s ne tiendront placey & pourront moudre chacun
quinze Rezeaux de Bled à chaque fois. _

ï i °. Défenfes à toutes perfonnes de faire aucune immonJice dans îesMou-
. iins, â peine de dix francs d'amende, & fur toutes les autres demandes^ ®lsl
& piçt les Parties iœrs de Cour,,dépens compenfez.entre-e!ies«.
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y. Ordonne au furplus que les anciens Réglemens feront exécuteE , en ce

qu'il n'y feroit dérogé par le prefent Arrêt, lequel fera lu, publié & affiché,
& infcrit fur une feuille de fer blanc, pour être cxpofé fur la porte dudit Mou
lin. Fait judiciairement en la Chambre du Gonfeil à Nancy le iz Décembre
1717. Signé, Labbe' de Beaufremont. Et flus t>as,B artelemy,

ORDONNA N C E

Concernant les Odroys.

Du 26 Janvier 171g.

LEosoid, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine » Marchis, Duc de Ga-kbre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront»
Salut. Les Remontrances qui Nous ont été faites de la part de plufieurs
de nos Villes en faveur defquelies Nous aurions par nos Lettres Patentes du
trois Décembre dernier, accordé diiferens O&roys pour le temps & efpacc
de fix années confecutives, à commencer au premier du courant ; au fujec
dediverfes difficultez qui fe rencontrent dans la perception & levée d'iceux,
Nous ayant engagé à nous faire reprefenterlefdites Lettres Patantes du trois
Décembre 5 Nous de l'avis des Gens de notre Confcil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité Souveraine, avons fupprimé Se par
ces Prefentes fupprimons dans tous les Lieux de nos Etats, même dans notre
bonne Ville de Nancy, l'Ocbroy des deux francs par chacune mefure d'Eau
de vie qui fe vendra en gros, & au lieu &c place d'icelui Nous avons accor
dé & par ces Prefentes accordons aux Villes de Nancy, & autres portées
efdites Lettres du mois de Décembre dernier pareils O&roys de deux francs
par chacune mefure d'Eau de Vie qui s'y vendra en détail, fans qu'il puifle
être rien pris fur la vente d'Eau de Vie en gros. Voulons que le Droit d'En-
cavage nefe paye qu'une fois dans une feule & même Ville, & que les
francs vins qui fe payent ordinairement lors de l'Adjudication des O&roys,
tournent au profit des Villes, fans que les Officiers d'icelles puiflént s'en at
tribuer aucune part, fauf à ceux qui aiïïftent aufdites Adjudications & qui
n'ont aucun gages , de fe retirer par devers Nous pour être pourvû à leur
honoraire & falaire ainfi que Nous aviferons bon être; Enjoignons à cet
effet gux Receveurs des Villes , de faire Recepte défaits francs Vins dans
leurs Comptes. Ordonnons à tous nos Sujets de quelle qualité & condition
ils foient, demeurans dans les Villes & Faubourgs des lieux où il y à des
Oétroys établis, de les payer fans qu'aucun s'en puiflè exempter fous pré
texte d'Emplois, d'ancien ufage, qu'il eft dans les Troupes, ou fous tels
autres prétextes que cepuiffe être, à peine d'amende arbitraire. Et comme
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les Deniers d'Octroys mis fur les Bleds qui fc conduifenr aux Moulins, te- t y>i g-
gardent uniquement ceux qui habitent les Villes & Faubourgs aufquels ils
font accordez, Nous avons déclaré & par ces Prefentes déclarons les Dé-
forains exempts de payer aucun Droit ni denier d'O&roys, pour les Graine
qu'ils feront conduire aux Moulins, quand bien même ils y feroient Ban--
naux î Voulons au forplus que nofdites Lettres des troitiéme Décembre der
nier , fix Août mil fept cent quinze, & Décret du fixiéme Qâobre fuivant»
forcent leur plein & entier effet en tout ce à quoi il n'aura été dérogé par
les Prefentes. . - ^

Si Donnons en Mandement à nos très chers 8c féaux les Prefidens, Con-
feiîlers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois 5 que;
les Prefentes ils ayent à regiftrer , & le contenu en icelles faire exécuter de;
point en point » félon fa forme & teneur :Car ainfi Nous plaît. In foi de
quoi Nous avons aufdites Prefentes (ignées de notre main, &: contrè-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secrecaires d'Etat, Commandemens &
Financesfait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville
de Lunévilie le 16 du mois de Janvier 1718. Signé, L E O P O L D» Et plus
has, ParS. A.R. S. M.Labbe'. Regiftma, Tallange.

iUe, publiée à l'Audiencepublique de lu Cour tenante : Oui &ce requérant le Procureur
Général, La Cour ordonne qu'elle fera regifirée en [es Greffes, poury avoir recours le cas

échéant , &que, copies d'icelle dkement collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages
&autres Sieges rejfortijfants à la Cour, pour y être pareillement lue, publiée,fîtivie& exé
cutée ^ felort fit forme & teneur regiflrée. Enjoint aux Subflituts de chacun defdits Sie
ges d'en certifier la Cour dans le mois. FAn a Nancy le 17 Fevrier 171g. Signé, FAUL-
TR IN. *
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DECLARAI I O N . '
Portant Règlement de FOrdre qui doit être tenu pour le Confei!

d'Etat de S. A. II. pendant l'on abicnce. .
Du 9 Fevrier 1718.

LEopold par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy de- Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, S a lv t. Comme Nous avons pris la réfo- ~
lution de partir dans peu de jours avec Madame îa Ducheflc Royale notre -
très chere & très aimée Epoufe. pour faire un voyage à la Gourde France,-
quoi que le fejour que Nous nous propofons d'y faire' ne doive pas être de
longue durée, néanmoins Nous avons crû qu'il étoit neceflaire de preferire
un Ordre certain à obfcrvcr pendant notre abfence, pour le Règlement
des affaires qui ont accoutumées d'être portées à notre Gonfeil d'Etat 5 afin
que l'expédition n'en fck pas retardée, & que nos Sujets n'en foiifFrentau-»
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tji 8. cun préjudice, A ces Causes, Nous avons ordonné Se ordonnons par

ces Prefentes lignées de notre main, qu'il fera tenu pendant notre abfence
cous les Samedis de chacune Semaine, une affemblée de notre Confeil d'E
tat au lieu de fà feance ordinaire dans notre Palais Ducal à Nancy, par notre
très-cher & féal Doyen de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, & Garde de
nos Sceaux le Sieur Jofeph Comte le Begue, avec nos autres Confeillers Se
Secrétaires d'Etat, Confeillers d'Etat, d'Epée & de Robe en nombre fuffi-
fant, qui fe trouveront prefens en notredite Ville , & qui ne feront point
occupez à d'autres affaires pour notre fervice, auquel Confeil fera fait rap
port en la manière accoutumée, par celui des Maîtres des Requêtes de no
tre HÔtel qui fe trouvera de quartier, de toutes les Requêtes qui feront
prefentées par les Parties, tendantes afin de Letttes de Juftice, comme re
liefs, reftitutions en entier & autres expéditions communes & ordinaires qui
n'auront beioin d'une Déclaration expeffe de notre propre volonté, Nous
refervant à notre retour, la conceffion de toutes grâces, tant au Civil, qu'au
Criminel, à l'exception néanmoins des demandes en repy, qu'il fera jufte.
d'accorder -, pourront auili nos Secrétaires d'Etat expédier les provisions
d'Offices obtenus en nos Parties Cafuelles fuivant le Règlement d'icellcs s
Lettres de provifion, de poifeder Benefices, Cures & Chapelles dans nos
Etats & généralement toutes provilions qui requereroient célérité, &dont
l'expédition ne pourrait fe differer fans rifque ; feront pareillement jugez
audit Confeil ou par lesCommifTaires aufquels Nous en aurions fait le renvoy,
tous Procès & infiances qui fe trouveront en état d'être jugées, à moins
que par l'importance de la matiere notredit Confeil ne juge neceffaire d'at
tendre notre retour pour apprendre notre volonté, Voulons que les Decrets
qui feront expediez, foient lignez par celui qui préfidera à, notredit Confeil,
8c fcellez par le Greffier du Confeil d'un petit Sceau à nos Coings & Armes
qui fera appofé en fa prçfence fans aucune augmentation de droits, & contre-
fignez par le Secretaire & Greffier de notredit Confeil, lefquels vaudront
comme s'ils étoient lignées de notre main, que les Patentes foient lignées par
le Sieur Garde des Sceaux, & en cas d'abfence ou maladie, par l'ancien Se
crétaire d'Etat, & contre-fignées par celui qui aura fait l'expédition s Voit»
Ions auffî que les affemblées de notre Bureau des Finances fe tiennent en la
manière accoutumée , à condition que les affaires importantes qui pour-
roient avoir befoin de la déclaration expreffe de notre propre volonté foient
différées jufqu a notre retour.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Garde

de nos Sceaux, Confeillers-Secretaires d'Etat, de fe conformer ponctuelle
ment à ces Prefentes, Se à nos trés-chers & féaux les Préfidents, & Gens
tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Préfident, Confeillers

Se Maîtres de aos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, que ces mê
mes
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jxies Prefentes ils aycnt à faire lire, publier 8c regiftrer, & les rendre no-17ï:8,
coires à nos Sujets, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance, leurs
recommandons au furplus de continuer à rendre à nofdits Sujets pendant
notre abfence chacun en droit foy, bonne 8c brieve Juftice : Car telle
eft notre volonté. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
jtiain, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Sccretaircs d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n-
jj e* en notre Ville de Lunéville le 9 Février 1718. Signé, LEOPOLD. Et
fur le refit, Par S. A.R. Olivier. Regi/lrau Tallange.
T Vé, publié, l'Audience publique de la Cour tenante ; Oui & ce requérant le Procureur

General. La Cour ordonne qu'elle fera, regijlre'e tn fies Greffes , poury avoir recours
le cas échéant, & que copies eticelle duément collattonnées, feront envoyées dans tous les
"Bailliages Ç§ autres Sicgts refforttffans nuêment À la Cour, poury être pareillement lues*

publiées & regijire'es. F 1 r à Nancy en la GrandSalle du Palais, cejoHrd'hm 14 Ftvrier
i? iS. Parla Cour, Signé, Va vltzih.

ARREST DE L A GO UR. ,
Portant défenfes d'introduire, vendre ou débiter dans les Etats aucuns Livre?

fcandàleuXî contraires à la Religion» & aux bonnes mœurs.

Du 22 Février 171$.

VEU par la Cour la Procédure extraordinaircraent inftruite â la Requêtédu Procureur General, contre Jean-Baptifte Thomas de la Riviere,
Marchand Libraire demeurant à Nancy » accufé d'avoir débité des Livres :
défendus; Sçivoir, la Requête en plainte dudit Procureur, au bas de la
quelle il cft ordonné qu'il fera informé des faits y contenus, circonftances
Se dépendances, pardevant le Sieur Parifot, Conleïlîer commis a cet effet.
Les information1» des zz & 2,7 Janvier dernier. Arrêt du 9 Février prefenc
mois, par lequel, adjournement perfonnel eft décerne contre ledit la Ri
viere. Interrogatoire prêté par ledit la Riviere le 14 du prefent mois, con
tenant fes rcp{>nfes, confefïîons& dénégations» Concluions du Procureur
General, & lur ce ouï ledit Sieur Parifot Conieiller en fon Raport : Tout
1$ & confideréu ,

La Cour a faiteres expreffes inhibitions & défenfes audit de la Riviere
& à tous autres Marchands & Libraires fie faire venir » vendre ou débiter eu
cette Ville, ou ailleurs dans leRefiort de ladite Cour, aucuns livres perni
cieux, & contre la Religion & les bonnes mœurs, à peine de cinq cens francs
d'amende, confîfcarion de tous les autres livres cornpofans fa boutique, 8£
4'ctrc chaifé des Etats de S.A. R. Fait pareillement defenfes audit de la

T&m II. - X
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i g_ Rivière de faire ouverture d'aucun ballot de livres, de quelque part qu'ils

loi (oient envoyez, qu'en prefencedu Lieutenant General de Police, qu'il
fera tenu d'avertir de l'arrivée defdits ballots, & de lui communiquer tes
Fadures en originaux, dont ledit Lieutenant de Police fera mention dans foa
Procès verbal, &feta examiner les livres concernans la Religion , par un
Théologien approuvé, en attendant qu'il ait plêàSon Aîteffe Royale établir
lanCenfeur de livres de pareille qualité en cette Ville 5 le tout à peine .de cent
francs d'amende, pour chacune contravention contre ledit la Rivière, fans
préjudice-des autres peines ci-de-iiis, en cas de défabélffance au prefent
Arrêt. F ait& jugé à Nancy en la Chambre du Confeil lezz Février 171g.
Par la Cour , Signé, L a G a r d e5 Greffier commis.

AR8EST DE LA COUR,
Portant condamnation d'un uiàge fcandaleux dans la Ville de

Saint MîliieL

. Du -21 Mars j?ig.

VELÎtpariaCour la Requête:p.refenté,e par Je Proeu-reurGeneraf».expoûtive,, ;quM eft informé qu'il s'eil .introduit depuis quelques an
nées- dans la Ville de Saint Mihiel , un ufage de faire promener & conduire
par les rues, le Mardy gras de chacune année, par les Garçons ou Bourgeois
tie Ja 'Ville, un'bœuf for lequel ils font atïeoir-un, -ou. plufieursBourgeois
de la même Ville, chargez, à ce qu'ils prétendent, --d'avoir îaiffé battre fon
voiiln par fa femme, & en punition de cette négligence,; pour témoignage
de laquelle on lui met fur fes épaules des écriteau-x devant M derriere,
-portant désignation de cette peine, & du-fait qui-ya donné lieu. -Cette ce-
'remonie ridicule & extravagante ,-eft accompagnée ou ftiivie^de toute la
"populace, avec des cris & des huées feandâleufes, d'autant plus grandes,
que fouvent le peuple fe donne la liberté de faire des apllieations perfon-
îiellesdu-fujet qui a donné-lieu-à cette conduite,-à-.desfamilles de confi-
deranon,. aufquclles on impofe des faits 'qui rejailliffent fur la réputation,

, qui peuvent être fabuleux & inventez: Que Je Mardy gras - dernier >
cette conduite s'eft faite avec plus de licence encore-que les années
précédentes; & Celle étoit tolcréepîus long-temps, il y a lieu de croire que
le défordre s'en augmenterait-chaque année. Et comme cette coutume ,
qui s'établit infenfibleraent -,-eft non feulement abufîve, indécente, & con
tre les bonnes mœurs ; qu'elle né peut aboutir qu'à des yvrogneries, des
querelles & des difloîutionsmais encore qu'elle peut é-xciterla jufeindigna-

- -don des Familles qui fe trouveraient impliquées dans les contes populaires
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qu#<5îî y fait s & £]u* groffiflent de bouche en bouche, à mefure qu'ils Te répan- j
dent, & par là donner lieu à des relTentimcns qui pourroient avoir des fuites
facheufes ; le Remontrant a intérêt, parle devoir de fa Charge, de requérir
la Cour d'interpofer fon autorité, pour faire ceffer ces defordres. A ces
Causes, requeroit qu'il plût à la Cour faire très expreffes inhibitions &
défenfes à tous Bourgeois, Manans & Habitans de la Ville de S. Mihiel,
déplus pratiquer ladite conduite le Mardy gras, ou autres jours de l'année,
fous quelque prétexte que ce /oit, à peine de cinq cent francs d'amende
contre chacun de ceux qui conduiront ledit bœuf, & contre celui qui le
prêteroit pour le même ufage, applicables moitié au Domaine de S.A. R.
moitié à la Maifon de la Charité de ladite Ville de Saint Mihiel. Enjoint
aux Officiers de Police d'icelîe, d'y tenir la main, à peine d'en répondre
en leur pur & privé nom : Ordonner que l'Arrêt qui intervindra, après
avoir eré publié à i'Audiance de la Cour, fera envoyé à Saint Mihiel, pout
y être lû & publié à i'Audiance du Bailliage & de la Prévôté, & à l'Aflem-
blée de l'Hôtel de Ville» & enregiftré en chacun defdits Sièges, à la dili
gence de fes Subftituts en la maniéré accoutumée» Ouï fur ce le rapport du
Sieur Parifot Confeilicr; tout confideré:

L a Cour ayant égard à la Requête, fait très expreffes inhibitions &
défenfes à tous Bourgeois & Habitans de la Ville de S. Mihiel, de con
duire & faire promener à l'avenir par les rues de ladite Ville, le Mardy
gras, ou autres jours de l'année, fous quelque prétexte que ce foit, un boeuf
qu'ils avoient coutume de faire promener ledit jour par lés Garçons ou Bour
geois de la Ville, & fur lequel ils faifoient afTeoirun ou plufieurs Bourgeois I
à peine de cinq cent francs d'amende contre chacun de ceux qui conduiront
ledit bœuf, &£ contre celui qui le prêtera pour le même ufage, applicables
moitié au Domaine de S.A. R. moitié à la Maifon de la Charité de ladite
Ville de Saint Mihiel. Enjoint aux Officiers de Police d'y tenir la maia, à
peine d'en répondre en leur pur & privé nom» Ordonne que le prefenc
Arrêt fera lû, I'Audiance publique tenante, & enfuite envoyé à Saint Mi
hiel , pour y être pareillement lû & publié à I'Audiance du Bailliage & de la
Prévôté» & à FAlfemblée de l'Hôtel de Ville, & enregiftré en chacun def-
dits Sièges, à la diligence des Subftituts du Procureur General, en la ma
niéré accoutumée. Fait à Nancy en la Chambre duGonfeil, le zi Mars
1718. Par la Cour, Signé, LagardiGreffier commis. "
J U à I'Audiance fubtiqm de la Cour, Ouï & ce nqueréM le Procureur Gémrd. 'A
^Nmc)cezfM&n t?iS.S\gné ,LAGA RDE.

X if
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O R D O N N A N-C.E,

- Pour la liquidation des Arrérages des Gages & Penftons.
'Du 28 Avril ijig, ».

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy'deJcrufalem, Marchis , Duc de Calabre, Gueldres, &c. A cous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Nous avons été obligé de faire des
dépenfes extraordinaires pendant le cours de la derniere Guerre pour main-
tenir nos Peuples en tranquilité, & dans «ne neutralité indépendante , Mous
avons aulïi fou tenu des dépenfes exceffives pour maintenir les droits de
notre Couronne, pendant les dernieres aflemblées où on a traité de k Pais
générale, & depuis fa Conclusion, les Envoyez que Nous avons tenus,
tant dans la Ville de Metz, qu'en celle de Paris pour affîfter aux Conferan-
ees tenues avec les Miniftres du Roy T. C. & parvenir au Traité conclut!
le. ai Janvier dernier au Nom de SaMajefté, & du nôtre, ont confoiîim.ez
des femmes immences pour foutenir l'honneur du rang dont nous les avions
honoré , c'eft ce qui Nous a neceilitc à furçeoir pendant quelque temps le
payement des Gages & Pen fions des Officiers de .notre'Maifon & de nos.
Troupes, comme auffi le payement de différences gratifications que nous
avions accordez à aucun de nos Sujets& autres qui avaient mérité de
Nous quelques recompenfes 5 Nous avons néanmoins fecouru autant qu'il
nous a été poiîible nos Officiers, Domeftiques, & Peniionnairesdans leurs
befoins, en leur faifant diftribuer plufieurs fommes de deniers , tant par
ordres verbales que par écrit, à compte & en dedïjdion de ce qui pouvoit
leur être dû d'arrérages, ce qui donne lieu à plufieurs de croire que les foin- ,
mes qu'ils ont reçue font des pures gratifications, & forment prétention de
ce qui leur eft dû d'arrérages en entier, fans entendre diminuer ce qu'ils
n'ont reçu qu'à bon compte, ce qui derangeroit nos Finances, fi nous ne
leurs déclarions nos intentions & nous metteroit hors d'état délibérer nos

Domains de toutes detes & prétentions, à quoi voulant pourvoir &c remet
tre un ordre ^rrain de nofdites Finances. A ces Causes, de l'avis de.,
notre Çonfeil d'Etat , & de notre certaine fcience,pleine puiffance & auto
rité fouveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Prefentes,
difons déclarons & ordonnons, que pendant le cours des mois de May
& de Juin prochain, il fera procédé à un Etat General-de liquidation de
tous ce qui eft dûs à nos Officiers on Domeftiques ôc autres, pour arrérages
de leurs Gages, & Pendons, Appointcmens, Gratifications, ou autrement,
& ce eû égard aux Etats de rcdu&ion qui ont été ci-devant arreftez & lignez
de Nous pardevant nos cres-chers & reaux les Sieurs deVafimonc &Colk~
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jigî, Confdllers en nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, que 17
Nous avons commis à cet effet, en prefence de l'Argentier & Greffier en
chef de notre Hôtel, & du Tréforier de nos Troupes, en ce qui concerne
nos Officiers Militaires. Voulons que dans ledit temps tous ceux qui' pré
tendent qu'il leur eft dû des Arrérages, des Gages, Penfions ou Gratifica
tions » aycnt à fe prefenter pardevant lefdits Commiffaires pour y voir li
quider leurs prétentions, pour après la liquidation tirer un état certifié def-
dks Commiffaires » Argentier, Greffier ou Tréforier, & les faire vifer fans
frais par notre très-cher & féal Confeiller d'Etat, & Controllcur General

. de nos Finances le Sieur de Rutant, pour par lui après l'expiration dudic
mois de Juin en drelier un état général, & être par Nous pourvu au paye
ment de ce qui fera dû dans les temps que nous jugerons à propos ; Vou
lons que toutes les femmes reçues par tous nos Officiers ,Penfionnaires, Do-
jneftiques, ou porteur d'ordres des gratifications, depuis le 1 Juillet 1714 ,
foient cenfées & réputées avoir été ordonnées, & délivrées à bon compte
des Arrérages à eux dûs, à la réferve des ordres qui porteront la caule, ou
Témploy certain des fommes reçues. Déclarons éteint & fupprimez, tous
les Arrérages de ceux qui auront négligé de les faire liquider pendant ledit
temps des mois de May &: de Juin, fous quelque caufe ou prétexte fe puilîc
être, & fans qu'après ledit temps il foit loilïble à nofdits Commiffaires de
les entendre ni procéder à aucune liquidation ; Enjoignons au furplus a
nofdits Commiffaires & Controlleur General, de procéder â ladite Liqui
dation & Etat, avec toute la juftice & équité convenable, dont Nous char
geons leur honneur Se eonfcience.

Si donnons en M a n d e m e n t à nos très chers. & féaux les Pré-

lidents, Confeillers, Maîtres Auditeurs &. Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, que ces Prefentes ils ayent à faire, lire, publier,,
regiftrer, & afficher par-tout où befoin fera, pour être exécutées fuivant
leur forme & teneur ; C a r ainii Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux
Préfentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat, Commandemens & finances, fait mettre & appendre
notre grand Sceî. Donne' en notre Ville de Lunéville le 28 Avril 1718.
Signé? LEOPOLD. Etfw le repli, Par S. A.R. Olivier. Regijirata^
T ALIANGE.

J U, &'publié!Audience publique de la Chambre tmrnte t Oui (J ce veqikrmt Tervenm
*~"'AvBC£t Generalpmr le Procureur General : La-Chambre Ordonne en confequence quelle
ferafitivic &exécutésfuivantfa forme & teneur, & regiflrée en fin Greffe pour y avoir re
cours le cas échéant, & qu'a la diligence du Procureur General, Copies dtcelle du 'ement colla-
donnéesferont envtyées en tous les Sièges defin reffort poury êtrepareillement lut, publiée, affi
chée , regiftrée, fuivie & exécutée, dont fes Subftituts certifieront la Chambre au mois. Fait
tu la Chambre k Nancjle4 JMaj 1718* Signé ,M emmb l, Et plus-bas s 2? r ïh e l e mu*
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DECLARATION DE S.A. R.

Concernant les Oétrois, pour les droits des Officiers des Hôtels de Ville.

Eopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & de Moa-
ferrat,Roy deJerufalem,Marchis,Duc deCalabre, &c. A tous ceux qui

ces Prefentes verront. Salut ; Délirant fubvenir aux befoins de nos Peuples
fuivant les différentes occurrences, Nous aurions accordé par nos Lettres du
crois Décembre dernier aux Villes de nos Etats plufieurs Octrois qui fe trou-
vans par l'examen des comptes defdites Villes de peu d'utilité à aucune d'i-
celles par la modicité de leurs produits, & même préjudiciables à quel-
qu'autres dont le bien demande le rctabiiflèmcnt des anciens Octrois dont
elles jouïilbient avant le mois de Décembre dernier, Nous aurions pris le
deffein d'y pourvoir, ainfi qu'aux moyens convenables pour procurer aux
Villes qui n'ont ni Oâxoy ni deniers Patrimoniaux, de quoi fubvenir aux
charges & dépenfes aufquelles elles font atténués, & pour mettre un tel
ordre dans radminiftration des Deniers communs des Villes qu'il Ji'y en ait
aucune partie qui ne foie employée au profit d'icells, fur quoi, ouï notre tres-
cher & real Confeiller d'Etat & Controller General de nos Finances le Sieur

deRutanten fon rapport, & l'affaire mife en délibération dans notre Con-
feil; Nous, de l'avis des gens d'icelui & de notre certaine fcience , pleine
puiffance & authorité fouveraine. Avons dit, ft tué, ordonné ôc déclaré ,
& par ces prefentes, diions,iiatuons, ordonnons & déclarons, voulons6C
Nous plaît.

I. Que le droit d'encavage des Vins établis en notre Ville de Mircourt
foit & demeure éteint & fupprimé , & qu'au lieu & place d'icelui il foit
payé l'Odroy des deux francs par chaque picce de vin qui entrera en lad.
Ville, huit francs aufli par chaque piece qui s'y vendra en détail, au furplus
que nos Déclarations des trois Décembre, & vingt-iixiéme Janvier dernier
foient executées félon leur forme & teneur pour les autres Octrois y men
tionnez.

Il Que les nouveaux Octrois accordez à nos Villes de Bouquenom ,
Conflans en Baffigny & Ifming, foient pareillement éteints & fupprimez,
& au lieu & place d'iceux, que les anciens droits d'Octrois y foient per
çus comme il fe pratiquoit avant nofdites Déclarations,,

III. Que tous les nouveaux droits d'Odrois accordez à nos Villes de
Pont S. Vincent, Apremont, Deneuvre, Norroy le Sec, Badonviller, Con
flans en Jarnifi, Sancy & Soiiilli, foient &dcmeurcnt entièrement éteints,

m 10 Juin 271S.
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abolis 8e fupprimez 3 oL que les deniers qu'ils en ont perçus ioient employez 1718.
aux charges & affaires les ;pjiis urgentes de leurs Communautez.

XV. L'Oâxoy ..établi fur les grains.en notre Ville de la Marche fera ,&
demeurera réduit à un .gros |>ar -botleau, mefure dudit lieu , & au furpi^s-
les autres droits d'O.ôkais mentionnez aufdites Déclarations fubfi lieront ;
a l'effet de quoi les-Officiers feront tenus de les faire ppblier & adjuger en
conformité du .model des conditions qui leur ,en ferainceCamnieit crvoyé.

V. A l'égard de .ceux accordez à Ste Marie aux Mines fer les Vi , ils
feront Se .demeureront^eduits à ;un franc au lieu* de feize fols huiç .deniers
que nous -a,avions .ordonné,y être nouvellement -perçus.

. VI- A l'égard des 0âr-ois établis en notre Ville de S. Nicolas, Nous
voulons que les hajbiïâns de Varangéville en payent les Droits ainfi &,.de
même que les Bourgeois de ladite Ville.

. Et.enfin Nous avojiS;étabB.s,.& par ces Pré(entes,êtabIiffpiis€nnQS Villes
de Remberviller- & Foug, les Oûrois cy-âprés ; Sçavpir, un franc par-Re-
fal de Bled .qui fera ^conduit aux Moulins par les Reiidens Se Parqiffiens
defdices Villes, fîx gros par Refal.de Seigle, Meteil, Orge & Orgie, & trois
gros pgr 'Refgl d'Avoinecinq francs par Bœufqui fe $uëra & débitera ;à la
Boucherie, trois francs par Vache, deux francs par Porc, un franc par Veau
Se £x gros .par Mouton, Brebis, Bouc & Chevre, un franc par mefure de
Vin qui s y encavera, autres néanmoins que celui du cru & concru, & un
franc auili ,par mefure.de celui qui s'y vendra en détail, même de içeliii dp
cmM concru 5.deux francs par mefure d'Eau-de vie, & fix gros par mefure,
de Bier-re & Cidre qui s'y vendront en détail, au moyen de.quoi tous les _ ...
autres'Oâroys qui peuvent y. avoir été ci-devant établis ôe perçus,. demeu
reront fupprimez conformément à notre Déclaration. dudit jour trois Dé--
ccmbce.,dernier» ..... - , ' : -

Déclarons exempts defdits Oâroys les Maîtres dePofte: auxçhevaux ; fç'a-
voir, celui de Lunéville, pour la quantité de.vingt-cinq Refeaux de:Bled, & . ,
foixante mefurcs de Via pour la vente en détail feulement ; ceux de S. Nicolas»
Blamont, S/Diey, Ravbn "l'Etape, Sainte Marie aux Mines & Pont a Mouf
lon, pour chacun vingtRefeauxde.Bled& cinquante mefuresde Vin; ceux
de S. Mihiel, Dieuze, Zarguemines, BouJay Se S. Avold, chacun pour quinze ,v
Refeaux de Bled & quarante mefures de Vin » mais a l'égard des Directeurs
& Commis des Poftes aux Lettres, ils feront aflùjettis aux payemens des
Droits établis pour lefdits Octroys ainfi & de même que tous les autres'R-é-
iidans dans les Villes , comme aufll toutes perfonnes de quelque qualité &
condition elles foient, & ce nonobftant tous Brevets, Decrets ou autres,
exemptions que nous pourrions en avoir ci-devant donné , lefquels nous
avons revoqueZ & annuliez, Se par cefditesPrefentes, révoquons &annul-
Jonr, aveedéfenfes aux Officiers des Hôtels de Villes de les continuer> ni
d'en accorder pour aucunes éaufes à peine de défobéifîànce.
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Voulons & ordonnons qu'au lieu & place des francs Vins & autres Droits

ci-devant perçus par les Lieutenans Généraux, Prévôts & Chefs de Police,
ils touchent & reçoivent annuellement fur le produit 6ù revenu des Villes
de leur réfldence les gages ci-aprés ; fçavoir, les Lieutenans Généraux &
Prévôts qui font Chefs de Police,une part égale à celle d'un Confeiller Per-
raanten Finance, &c les Lieutenans Généraux & Prévôts qui ne font Chefs
de Police, & qui n'entrent dans les Hôtels de Ville que pour les afiémhlées
générales & affaires extraordinaires, feulement la moitié des gages de l'un
des Confeillers des Villes de leur réfidence, Ôc les Subftituts des Bailliages,
Prévôtez qui n'ont pas financez les Charges de Procureurs Syndics dans les
Hôtels de Ville, & qui en font cependant les fondions, auffi la moitié des
gages d'un Confeiller ; Se à l'égard des Lieuteuans Généraux , Prévôts &
Subftituts des Villes où il n'y a point d'Officiers Pcrmanans » Nous noué
refervons de leur fixer des gages, à la revifion qui le fera des Coaiptes def-
dites Villes l'année prochaine.

Pour terminer les difficultés qui fë trouvent entre lesVilles & le Fermier:.
Général de nos Domaines au lujet des Ënfans trouvez , nous ordonnons
que lefdits Enfans demeureront a la charge dudic Fermier fuivant Se en
conformité de fon Bail.

Et fur les remontrances qui Nous ontété faites que fous des prerextesabu»
fifs , les Officiers de l'Hôtel commun de notre Ville de Pont à Mouflon--
prennent annuellement pour leur affoiijge une partie des bois que ladite
Ville a permiffion de vendre ; Nous ordonnons que la coupe qui eft régies
pour la vente defdits bois, tournera entièrement au profit de la même
Ville , avec défenfe aufdits Officiers & à tous autres de plus y prendre au
cun affouage à la venir, foit en vertu de Decrct ou ancres coneeflxons &
ufages que nous avons révoquez &£ révoquons par ces Préfentes ; accordons
néanmoins au Prévôt & Chef de Police de la même Ville, le prix de deux
arpens de bois, & au Lieutenant Général le prix d'un arpent fur le pied de
la vente qui en fera faite , fans que pour quelques caufcs fe puillent être,
ils puillent en prendre en efpece, non plus que les Confeillers & autres Of
ficiers dudit Hôtel de Ville qui perceveront pour tous émolumcns leurs
gages, à raifon de dix pour cent fur la fimple repréfentation de leurs quittan
ces de Finance, à prendre fur les deniers & revenus de ladite Ville ; défen-
dons pareillement au Prévôt de plus rien lever, ni prendre aucuns droits fut
les Foires & Marchés, ni dans aucun autre temps ; & au Procureur Syndic,
de fe faire payer des droits pour les Baux qu'il fait paiTer des Fermes ou Uiui-
nes de la Ville, après les adjudications qui en font faites : Voulons que les ad
judications qui s'en feront à l'Hôtel de Ville, vaillent & fervent de Baux »
fans que pour raifon de ce ii foit pris ou .exigé aucune chofe des Fermiers
ou Adjudicataires»

Si -
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gl donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfi

xent, Confeillèrs, Maîtres, Auditeurs- & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes
ils ayent à faire entheriner, & le contenu en icelles exécuter de point en
point félon leur forme & teneur, ceffaht & faifant ceffer tous troubles &
etnpêchemens au contraire. Car ainfi Nous plaît, en foy de quoi Nous
avons à icelles lignées de notre main & concre-fignéespar l'un de nos Con-
feillers-Sccretaires d'Etat, Commandemcns & Finances, fait mettre & ap-
péndrenotre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 10 Juin 1718»
Signé, L E O P O L D. Et plus Us, Par Son Altefle Royale, S. M. La bbe*„
jlegijîrMA > Tallange.

publiée à tAudiance publique, ouï (S ~ee requérant Tervenm,Avocat Généralpour
le ProcureurGêneral, la Chambre ordonne quelleferafuiviefélon faforme & teneur, &

m à cet effet elle fera regtfirée enfonGreffe.poury avoir recours le cas échéant,qtt'enfwte copies
d'icelle ditément collationnées •>feront envoyées dans tous les Sièges rejfortiffants nuement À U
Chambre à la diligence du Procureur Gêneral,poury être pareillement lûë, publiée, regift'éea -
affichée,fmvie& exécutée.Enjoint auxSubJHwtsctj tenir la maint ien certifier laÇhambre
au mois. Fait le 22 fuin 1718. Signé ,Rennel. Et plus bss, B A kt u e le Mr.

LET T RE S PATENTES
Pour Fexécution du Traité conclu à Paris le zi Janvier 171?.

''

Du 30 Juin 171S.

LEopgld, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , & de Bar, Roy de
„ v Jcrufalem, Marchis, Duc deCalabre, Gueldres, Monferrat & Char-

ïeville5 Marquis de Pont à Mouflon & de Nommeny , Comte Provence,
Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden, Salm, Falkeftein. Sec. A nos
tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillèrs 3 & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrais i les Préfident/Confeillers, Maîtres, Au
diteurs , & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, S a l u t.
Par le Traité que nos tres-chers & féaux le Sieur Jean-Bâptifte de MahueCf
Baron de Drouville, Seigneur de Saulcy & autres lieux, Confeiller en nos
Confeils d'Etat & Privé, PremierPréfident en notredite Cour Souveraine3
& notre Envoyé Extraordinaire en Cour de France, & le Sieur François
Barrais, Baron deManonvilIe, Seigneur des Kœurs & autres lieux, Confeil
ler en noklics Confeils d'Etat &' Privé, premier Maître des Requêtes Or
dinaire de notre Hôtel, & auffi notre Envoyé Extraordinaire en ladite Cour »
Comrniflaires par Nous députez;auroicnt conclu en notre nom en la Ville
de Paris le vingt-unJanvier de la prefente année,aveç le Sieur Dominique de

Zom-IÏ. ' Y
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g Barberie, Chevalier Seigneur de Saint Conteft & autres lieux, Confeiller d'E-

' tat du Roy Très Chrétien, fon Ambalfadcur & Plénipotentiaire ci-devant
pour la Paix conclus à Baden ; Et le Sieur Henry-François de Paule le Feb-
vrc, Chevalier Seigneur d'Ormcllon, Amboilie & autres lieux, Maître des
Requêtes Ordinaire de l'Hôtel de Sa Majefté Tres-Chrétiennc, Coniciller
en Ion Confeil des Finances , ôc pareillement fes Commiifaires, duquel les
Ratifications auraient été échangées de part & d'autre ; les points & articles
qui reftoient à terminer entre Sa.Majefté Tres-Chrétiennc & Nous, tant
en exécution du Traité de RifVick, que par rapport aux autres contefta-
tions qui regardoient les Droits, la Souveraineté & les limites entre le Royau
me de France & nos Etats, auraient été réglez. Et comme il contient plu-
fieurs difpofitions, en confequence &£ en conformité defquelles vous pour
rez avoir à prononcer en Jugement ; Nous avons jugé neceffaire pour le
bien de notre fervice, de vous l'envoyer, pour que vous vous y conformiez
dans vos Arrêts. Aces causés, & voulant auffi de notre part exécuter
'& faire obierver ledit Traité dont la teneur s enfuit}

LË feu Roy de glorieufe mémoire ayant toujours eu à cœur de terminer& ajufter avec Monfieur le Duc de Lorraine, tout ce qui reftoit à exé
cuter à fon égard, en confequence du Traité de Paix conclu à Rifwick le 3®
Octobre 1697, Sa Majefté peu après ce Traité auroit nommé des Commif-
faires, pour, avec ceux dudit Duc, examiner tous les points, articles &
difficultez dont il s'agiffoit; à quoi ils fe feroient respectivement employez
pendant le peu de durée de cette Paix ; mais' la matière s étant trouvée d'une
longue difcuilïon , la Guerre iurvenue entre les principales Puiffances de
l'Europe, n'auroit pas permis de continuer les Conférences tenues à ce fujet .
La Paix n'eut pas plutôt reparu, par le Traité fait à Badcn «11714, que le
feu Roy continuant dans le mêmedéfîr, & en exécution de l'Article xii.
•de ce dernier Traité auroit fait reprendre la Négociation en 1715, en la
Ville de Metz. Les Commiffaires du Roy & du Doc y travailloient depuis

- pîufîeurs mois, & félon toutes apparences ils l'aqroieat heureufement ter
minée : mais ayant plû à Dieu , au mois de Septembre de la même année s
d appeller à foi le feu Roi, elle fat encore interrompue jufqa au commen
cement de l'année 1716, que le Roy auroit, à l'imitation du feu Roy fon
Bifayeul, & de lavis de Son Altefîe Royale Monfieur Philippe Duc
d'Orléans, Petit-Fils de France, Oncle du Roy, Régent du Royaume, fait
reprendre &: continuer les Conferenees pendant le cours des années iyië
& 1717- Et comme parle xxvm. Article du Traité de Rifwick, le Duc de
Lorraine, pour lui, fes hoirs & fucceflèurs, doit être rétabli dans la libre
& pleine pofleffion des Etats, lieux & biens que le Duc Charles fon Grand-
Oncle paternel pofledoit en l'année 1670, lors qu'ils .furent occupez par
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les Armes du feu Roy, à l'exception néanmoins des changemens portez au-1
die Traire de Rifwick : Qu'après une précédente & longue occupation du
même Pays par lés Armes de Sa Majefté, commencée vers l'année 1 ^ 3 3
il auroit été pafsé à Vincennes un Traité entre le feu Roy, & le feu Duc
Charles, le dernier Février 1661, par le xix. Article duquel il avoit dû
être rétabli dans tous fes Etats &; Seigneuries, même dans les Villes, Places
5c Pays qu'il avoit autrefois polledez, dépendons des trois Evêchez de Metz,
Toul &c Verdun, & gcneralement dans tout ce dont jouïifoit foa Préde-
cefleur le dernier Duc Henry lors defon décés arrivé en 1624, & qui pou
voir liai appartenir à titre de fucceflîon, échange ou acquisition, à la réferve
de ce qui par ce Traité de 1661 ,a été uni, incorporé , & doit demeurer à la
Couronne de France : Que fur l'exécution de ce Traité étant furvenu plu
sieurs difficultez, il en fut arrêté 8c fîgné un autre entre le feu Roy & ledit
Duc Charles, le dernier Août 166$ , par lequel il eft porté, qu'il feroit nom
mé au plutôt des Commiflaires de part &d'autre, pour régler les difficultez
qui étaient furvenucs depuis la fignature du Traité du dernier Février 1661,
fur l'exécution d'icelui, & nommément touchant les Abbayes de S. Epvre
3c de S. Manfuy, Phalfebourg, Marquifat de Nommeny, & S. Avold,
autres lieux; lesquelles difficultez n'ont cependant jamais pu être terminées»
à caufe de la fécondé occupation de la Lorraine par les Armes du Roy en
ï6jq, temps auquel le Duc Charles faifoit folliciter par fes Envoyez auprès
du feu Roy la décifion d'icelles, & la pleine exécution de ce Traité ; duquel »
& de celui de 166$, le Duc de Lorraine a toujours demandé l'exécution en '
vertu de celui de Rifwick, comme repréfentant le feu Duc Charles fon Grand
Oncle, & exerçant tous les droits &C a&ions réfultans defdits Traitez; Â
quoi les Commiffaires du Roy ayant fait difficulté, prétendant oppofer une
Fin de non-recevoir tirée du Traité de Rifwick, contre ceux de 1661 &C

de 166 3 > en ce que ledit Duc ne pouvoit être rétabli en vertu & en confor
mité du Traité de Rifwick, que purement & Amplement dans les Etats*,
lieux &biens que le Duc Charles pofTedoit réellement & de fait en 1670 ; 8C
la conteftation ayant été portée au Confeil, il y auroit été reconnu que ledic
Diteavoit droit d'exercer les adions fondées fur les Traitez de 1661 &C 166 j*
de même qu'auroit pu faire le Duc Charles. Enfuire de quoi les Commiifaires
de Lorraine ayant continué de foutenir leurs demandes,& produit leurs titres»
tant pour les reftitutions des Villes, Pays & lieux, avec les fruits & jouïflan-
ce d'iceux, qui par les Traitez de 166î ôc 166$, devoient revenir au Duc
Charles, que pour l'équivalent de la Ville & Prévôté de Longwy, avec re-
ftitution des jouïffances & fruits de ladite Ville & Prévôté de Longwy, en-
femble la reftitution des autres lieux dont le Duc de Lorraine étoit enpof-
feffion avanc & depuis l'année 1670, par lui prétendus en vertu duTraite de
Rifwick j & des fruits & jouiïTance d'iccux ; Se y ayant encore des aborne-
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%-j i g.mens à faire en exécution du même Traité, & des ajuftemens pour îa li

berté du Commerce, & pour la réciprocité entre les trois Evcchez & la
Lorraine, fuivant l'ancien ufage, interrompu en quelques endroits par les
troubles & par les Guerres ; les Commiflaires du Roy y auroient répondu par
differens mémoires & titres, formé leurs demandes pour Sa Majefté, & pour
le fondent de fes droits : Après plusieurs Conférences tenues entre les Com-

, snifTaires refpectifs, où tous les Traitez ont été examinez, les difficultez dis
cutées à fond , proposé rcfpe&ivenaent les échanges & abornemens con
venables » mefuré, calculé & balancé l'étendue & la valeur des Pays & des
droits à ceder & à retenir, & enfin foigneufement pesé tout ce qui reftoic
à ajuller pour l'entiere exécution des Traitez ; & le Roi défirant que le tout
foit règle par les Commiflaires qui de fa part ont tenu lefdites Conférences
avec ceux de Lorraine ; auroit à cet effet, & du même avis de Sadite Al-

tefie Royale Monfieur le Regent, donné Commiflion & plein pouvoir au
Sieur Dominique de Barberie, Chevalier Seigneur de S. Conteft & autres
lieux, Confeiller d'Etat de Sa Majefté , fon AmbafTadeur & Plenipo-
tentairc ci-devant pour la Paix conclue à Baden , & au Sieur Henry-Fran
çois de Pau le le Febvre, Chevalier Seigneur d'Ormeflon, Amboille & au
tres lieux,.Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel de Sa Majefté, Con-
fellier en fon Confeil des Finances.

Et Monfieur le Duc de Lorraine auroit pareillement donné fes Commif-
iïons &C pleins pouvoirs au Sieur Jean-Baptifte de Mahuet, Chevalier Baron
de Drouville, Seigneur deSaulcy & autreslieux, Confeiller d'Etat, Premier
Préfident de fa Cour Souveraine, fon Envoyé Extraordinaire, 8c au Sieur
François de Barrois, Chevalier Baron de Manonvilfe, Seigneur de Kœurs
& autres lieux, Confeiller d'Etat, & fon Envoyé Extraordinaire ; lefquels
après s'être communiqué réciproquement ieurfdits pleins pouvoirs & Cora-
roiflïons, qui feront inferez à la fin du Prefcnt, font convenus des condi
tions &: Articles qui fuivenr.

I. T Es Traitez paffez entre le feu Roy , & îe feu Duc Charles de Lorraine
: -1..V le dernier Février 1661 , & le dernier Août 166$, enfetnble ceux
paflez entre le Roy & l'Empereur & l'Empire, à Rifwick le 30 O&obre
1697, & à Baden le 7 Septembre 1714, en ce qui concerne le Duc de
Lorraine, devant fervir de baze & de fondement au prefent Traité, fe
ront pleinement executez, fi ce n'eft entant qu'il y fera exprefsement déro
gé par celui-ci.

IL Sa Majefté, parle xxxn. Article du Traité de Rifwick, s'étant réfer-
vé la Forterefle de Sarlouïs, avec une demie lieuë de circuit à défigner par
les Commiflaires du Roy & du Duc, laquelle Forterefle & demie lieuë de

> circuit fon demeurées à Sa Majefté en pleine Souveraineté à perpétuité : mais
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au lieu d'un abornement pour la demie lieue portée audit Traité, le Gouver- L
neur de cette. Place pour le Roy. ayant de concert avec les Officiers de
Son Altesse Royale de Lorraine, confervé depuis la Paix de RilVick
julqu'à preient, & pour le fervice de la Garnifon, les Villages de Liftroffs
Einiiroff, Fravloutter, Roden , Beaumarais, avec l'Emplacement de la
Ville de Valdrevange ; les Bârimens qui y relient, avec tous leurs bans Se
finages ries Fiefs, Cenfes, Métairies, & generalement toutes les dépendan
ces enclavées dans l'étendue des bans & finages defdits Villages & Ville de
Valdrevange aux environs de Sarlouis -, il a été convenu, après l'approbation
du Confeil > que ce qui a été fait en cela par proviiion, demeurera diffinitif 1
gc enconfequence, que lefdits Villages, Emplacement de Ville, Bâtimens,
les Bans & Finages, & leurs dépendances generalement quelconques, foie
qu'ils excédent la demie lieuë ou non, demeureront inçomtsutablement,
à perpétuité en pleine fouveraineté au Roy ; Son AltefTe Royale de Lorraine
lui en faifant furabondamment & entant que befoin feroit, toute ceffioti &
tranfport ; auquel effet il fera procédé à l'abornement des Finages & dépen
dances defdits lieux par des Commiffaires de part,& d'autres pour les fe-
parer d'avcc.les autres lieux, Villages , Bans & Finages voifins, appartenans
à la Lorraine, ÔC qui doivent lui refter, quand bien même quelques por
tions de ceux-ci rentreroient dans la demie lieuë de circonférence de la Place L

lefquels derniers Villages & Bans feront pareillement abornez, le tout fans
préjudice des droits de Parcours, dont les Habitans defdits lieux ont d'an
cienneté joui" réciproquement pour le Pâturage de leurs beftiaux fur les Bans
les uns des autres : dans lequel ufage ils font maintenus pour toujours, fans
pouvoir jamais y être troublez.

III. La Ville & Prévôté de Longwy ; avec les appartenances & dépen
dances , étans, conformément auxxxm. Article duditTraité de RiiVick,
demeurés à perpétuité en toute fouveraineté & propriété au Roy, fes hoirs
& fuccefleurs, en échange de quoi S:;dite Majefté a dû ceder à Son Airelle
Royale une autre Prévôté dans l'un des trois Evêchez, de la même étendue
& valeur, dont on a dû convenir par des Commiflaires refpedifs ; cet échan
ge n'ayant pu jufqu'à prefentêtre confommé, &c le feu Roy ayant confideré
qu'en vertu du même Traité, fes Troupes qui vont dans les Places frontiè
res » ou qui en reviennent, devant avoir le pafiagefûr & libre par les Etats

; du Duc ; que d'ailleurs les Pays des Evêchez & de la Lorraine étant non feu
lement limitrophes, mais prefque tous mutuellement enclavez, l'étendue
en entier de la ,Prévôté de Longwy étoit non feulement de difficile échan
ge, mais peu neceflaire au fervice de la Place ; Sadite Majefté prit la réfo-
lution de ne retenir que la Ville de Longwy, & quelques Villages aux

- environs ; à quoi Sadite Alteffe Royale auroit confenii, à la charge qu'il lui
en feroit fourni l'équivalent, bc la proportion ayant été portée au Confeil,
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1718. & agréée, il a été convenu que ledit Article xxxm. du Traité de Rifwidc,

demeurera reftreint par le prefcnt, & n'aura lieu que pour les Villes haute
& baffe de Longwy, & pour les Villages de Mexy, Herferange, Long-la-
Ville, Mont Saint Martin, Glaba , Autru, Piedmoot, Romain, Lexy de
Rehon, avec tous leurs Bans, Finages &: dépendances, & tout le terrain
qu| peut appartenir au Domaine du Duc dans l'étendue ou enclave defdits
Bans & Finages, foit qu'ils excedent ou non la demie lieuë de circonférence
de la Place de Longwy » délignée au Plan & Carte Topographique qui en
a été drefifée. Le Duc cede pareillement la propriété franche, &: déchargée
de toutes dettes, engagemens & hypoteques, de toutes les Seigneuries, Jtj-
ftices » Fiçfs, Cens, Métairies » Moulins ,, Droits, Domaines, Bois, Forêts s
Revenus» & generalement de tout ce qui peut lui appartenir dans lefditcs
Villes & Villages ; lefquels, avec leurs appartenances, dépendances & an
nexes , demeureront incommutablemenc en toute fouveraineré & propriété
au Roy, tant en vertu duditTraité de Rifwick, que du prefent, pour m
jouir par SaMajefté & fes fuccefleurs, comme Sadite Airelle Royale & fes
prédecefleurs en ont joui ou dû jouïr, ôc dont l'échange ou l'équivalent
fera fourni ainli qu'il fera dit dans la fuite.

IV. Le Bois nommé le Bois Mouchot, dont la Communauté des Habitans

de Longwy eft propriétaire, Ce trouvant fitué fur le territoire du Village de
Sonn, dans la partie de la même Prévôté qui fera rendue a la Lorraine,
comme il fera dit en l'Article fuivant » & Son AltelTe Royale ayant une por
tion de fon Bois nommé des Recruttes, qui entre dans la demie lieuë de
circonférence de ladite Place, défignée audit Plan ôc Carte ; il a été arrêté
que pour la convenance refpeâive, ledit Bois de Mouchot demeurera au
Duc, tant en propriété que fouveraineté ; 5c ladite portion de Bois des Re
cruttes rentrant dans ladite demie lieuë, appartiendra en propriétéaufdits
Habitans & Communauté de Longwy, pour en jouïr fous la Souveraineté
du Roy : à l'effet de quoi elle fera feparée du furplus de ladite Forêt des
Recruttes qui fera reftituée à Son Airelle Royale, par unfofsé , ôc par des
bornes qui y feront plantées par les mêmes Commifîaires qui procéderont
â l'aborncmenc des lieux cedez au Roy, contre ceux de ladite Prévôté s
qui font reftimez au Duc,

V. Le furplus des Villages & lieux de ladite Prévôté de Longwy, leurs
bans ôc finages, appartenances , dépendances ôc annexes, quand même
quelques-uns rentreraient dans la ligne de la demie lieuë du circuit de la
Place, feront remis à Son Akefic Pvoyaîe, pour en jouïr par Elle &; les Ducs
fes fuccefleurs en tous droits de fouveraineté & propriété, comme ledit feu
Duc Charles en jouïfloit en 1670; Sa Majefté , entant que befoin ferait,
lui en faifant'toute retroceffion, avec renonciation à cet égard au benefice
à Elle acquis par ledit xxxm, Article du Traité de Rifwick. Et pourpréver
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nir toutes contefhtions au fujet de lafouveraineté & propriété des lieux 1
de la même Prévôté de Longwy qui reftent à la France, & de ceux qui
retournent à la Lorraine, il en fera fait par des Commsflàires de parc &
d'autre une déiîgnation, feparation, & aborneraent furies differens terraias,
& fur le pied de ladite Carte Topographique, fans préjudice néanmoins du
droit de Parcours pour le pâturage des Beftiaux des Habitans defdits Vil
lages de l'une & de l'autre Souveraineté, qui fera réciproquement entre
tenu & confervé fuivant leur ancien ufage: mais lefdits Villages de lune
&; de l'autre Souveraineté demeureront déchargez, fçâvoir ceux qui reftent
à la France, de toutes jurifdidions, bannalitez, fervitudes, corvées, &
autres prédations généralement quelconques envers le Domaine du Duc ;
& réciproquement s tous les lieux & Habitans de ladite Prévôté qui doivent
lui retourner. font & demeurent affranchis, libres & déchargez de toutes
jurifdifâions, bannalitez, fervitudes, corvées, Vautres preftations généra-
lernent quelconques, dont ils pourraient avoir été ci-devant tenus envers îe
Domaine du Roy ; & notamment les Habitans des Villages de Gondrange „
du Prieuré de Brcchain- Îa-Cour, de la Magdelaine, Redange, Athus, Afch,
Battiiicourt, Bury-la-Ville, Houdlemont, & autres, fi aucuns y a, de l'o
bligation de faucher, fanner, & voiturer les foins des Prcz nommez les
Brueik du Château de Longwy. Et en confequtnce de la divifion arail faite
à ; ladite Pévrôté, il a été convenu que les Titres , Papiers & Enleignemem
qui peuvent concerner en. particulier les Villages 8c lieux de ladite ^Prévôté
qui doivent revenir à Son Akcife Royale s lui feront rcftituez * 8c à l'égard
des Titres qui peuvent concerner en commun la Ville & tous les Villages
de ladite Prévôté, comme font les Comptes du Domaine, de la Gruerie, &
autres, ils feroient partagez, en les d'ivifant d'année à autres alternative
ment. , _ .

VI. Le Roy ayant retenu & étant demeure faifi, par le vi, Art. du Trai
té de 166-1, des Places ScPoftçs deKauftmao-Saarhottfg&Phalfebourgeiî
fouveraineté & propriété, franches & déchargées de toutes dettes & hy-
poteques, & étant furvenu en la même année 1661, des diflieuîtez furlexc-
cution diidit Articleentre les CoronûMïâites de S. Ivi. & ceux du Duc, au
fujet des Villages de la dépendance dudit Phalfebourg, &: de celui de Ni-,
derfarillcr dépendant de Saarbourg 3 faifant partie des difficultés que l'on-
cft convenu de régler par le Traité de 166 en ce que SaMajefté n a dû
avoir que lefdits Portes & Places de Kaaffman-Saarbourg &£ de Phalfebourg ^
avec la demie lieue de. .route,. & les Villages en dépendans, nommez en
l'Article xni. duditTraité de 1661 * on qui fe trou^eroient enclavez dansla
largeur de la demie lietiëqui devoir former ladite Route ; les CommifTaites
du Roy auroient prétendu prendre d'autres Villages dépendans auctit Phal
febourg * & au lieu de fuivre la route par celui de NidérlViller, en aiifoieat
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. formé une autre, qui emporte des Villages Lorrains non cedez, Se néan~

1 ^1 8* moins confervé toujours celui de Niderfwiller, ce qui faifoit un double
emploi; il a été convenu par le prèfent, que ledit Village de Nidérfwïliery
enfemble les autres pris dans la dépendance de Saarbourg Se de Phalfe-
bourg en ladite année 1.6.61 , demeureront au Roy, de même que les
Villages de Henrydorff ; Lutzelbourg, Dann , Hultenhaufen, Hafem-
bourg ,&'Wiifperg, de la dépendance de Phalfebourg, en forte qu'avec
les autres Villages dudit Phalfebourg compris dans îa Route, la Princi
pauté entière dudit Phalfebourg appartiendra à Sa Majefté : auquel effet
Sadite Alteflé Royale lui en fait ccâîon Se tranfport en propriété Se fou-
veraineté , déchargée de toutes dettes &c hypoteques. Cede pareillement
ledit Duc toutes les Seigneuries, Fiefs, Juftices, Domaines, Bois, Forets,
Revenus, & generalement tout ce qui lui appartient, ou pourroit apparte- ;
nir dans Icfdites Places & Portes de Saarbourg & Phalfebourg i Villages çtt
dépendaris, cedez par le Traité de 1661 , & par le prefenc; leurs bans ÔS ~
finages, appartenances, dépendances Se annexes generalement quelconques^
déchargées de toutes dettes & hypoteques » pour demeurer .unie & incorpo* ; "• -
ré à la-Couronne de France; en forte qpe.îedkDuc, fa hoirs & fes fuc-V:
cefleurs n'y puiflent jamais rien prétendre, ions quelque prétexte que oeToit»

V11. Le Duc renoncera Se renonce en' faveur du Roy, à tous droits Se
prétentions de fouveraineté, de propriété, ou autres, fur les Villages &

- Abbayes de S. Epvre Se de S. Manfuy prés de Toul, leurs bans & finages i
flic les appartenances & dépendances defdits bans & finages, droits Se Do-

. mailles, fi aucuns Sadite Alteife y en a. Elle renonce pareillement à tous
droits Se prétentions de fouveraineté, Se autres, fur les Villages de Vaucre-
mont, Floncourt, Viller Se Avrich, autrement Ongeràrige," compofans le
Ban de S. Pierre, & fur les Villages de Xouffe ou Xuiffe, Thonvillé & Bru-
lange, compofans le ban de la Rotte, leurs finages, appartenances Se dé- :
pend an ces ; laquelle Souveraineté appartiendra à l'avenir fans contreditau
Roy, tant fuivant fes anciens droits Se prétentions, qu'entant que befoin

„ feroic, en vertu de la prefente renonciation & ceffion : au moyen de quoi
< toutes les difficukez eonteflations à regler pour ce regard par ledit Traité

de i66 3 5 demeureront éteintes & terminées. :
V1 î I. -Le Due ayant la propriété & fouveraineté de la Foret deKallen-

hoven, & par le v. Article du Traité' de 166 ,r, le Roy étant demeuré failï
de la place de Sierck, & du nombre de trente Villages en dépendans, dont
quelques-uns voifins de ladite Forêt, y ont de toute ancienneté des ufages
pour chauffages, marnages & pâturages ; il a été convenu, pour prévenir
toutes difficukez , que Sadite Alteffe Royale cedera & cedeàSa Majefté en
propriété & fouveraineté trois mille Arpens mefure ordinaire du Pays, à

• prendre dans ladite'Forêt.,: à commencer à l'extrémité exterieure du Can-
ton



Rendus fous le Hegne de S. À. K.Leoioid t iy ^
ton de Bois nommé de iaZigelleray, ou de làThuilIcriè, aboutiflant du côtéi
Septentrional aux Bans des Villages de Herlingens & Frifchingcn, & rentrer
depuis ladite extrémité dans le corps de ladite Foret, continuant jtifqu a
l'endroit où finira le toisé defdits trois mille Arpens cedez, lefquels feront
abornez & feparez du refte de ladite Forêt, par des bornes & par un fofsé,
.qui feront plantez, & fait en prefence des Commlilaires de part & d autre ;
dans lefquels trois mille Arpens font entendus compris les trois cens Arpeiis
accordez par lefeù Duc Charles à la Chartreufe deRhetel, pour la moi
tié du chauffage d'icelle; & moyennant ladite ceffion , "S. M, fera chargée
dans kfdits trois mille Arpens, de fournir & làiflêr les ufages anciens & ac
coutumez aufdits Villages dépendans de Sierck, & de ladite Chartreufe de
Rhetel, les furplus de ladite Forêt Lorrain© en demeurant exempte ; eu
force que chaque Souverain ne fera chargé dans fes Forêts.que des-ufages de»
Villages & lieux de fa domination.

IX, rËtComme le Village de Frifchingcn, dépendant de k Lorraine, voifîii
de la Foret de Kallenhoven, & du Canton de Bois de la Thuillerie, fe

trouve enclavé & mêlé avec d'autres Villages cedez au Roy en 1 ^1 j il a,
été convenu que ledit Village deFrifchingen demeurera cédé à SaMajcfta
en vertu du prefant Traité, pour Itrê joint atix autres Villages François de
k dépendance de SiercK, & que fes Habitans jouiront deTufage qui leur
appartient dans :1a portion de ladite Forêt abandonnée au Roy. En échange
duquel Village, SaMajefté cedeàSon Altefle Royalecelui d'Ewendofff dé
pendant duditSierck, domination de France, joignant d'àtitresVilIagesLor-:
rains ; lefquels Villages deFrifchingen & d'Ewendorff ainfîéchangez, avec;
leurs bans, finages & dépendances, enfemble leurs domaines & revenus *
appartiendront à l'avenir, le premier au Roy, & le fécond au Duc, qui
fera tenu de fournir aux Habitans d'icelui dans fadit'e Forêt de Kallenho

ven , l'ufage qu'ils peuvent y avoir. ' _ . v
X. Les Villages d'Arnaville, Wilcey, Hagéville, Jonville& OHey, cjui

ont été retenus jufqu'à prefent fous l'autorité du Roy, ayant été reconnus
être d'une Souveraineté indivife entre Sa Majefté à caufe de la Terre do
Gorze, & Son Altefle Royale à caufe du Bailliage de Nancy, &; de la Pré
vôté delà Chauffée 1 demeureront échangez & feparez en entier, pour éviter ;
toutes eonteftarions, ainfi qu'il enfuit; fçavpir, que les Villages de Wilcey»
Hagéville & Jonville relieront en entier en fouveraineté au Royavec leurs
dépeqdauces 5 revenus, droits & domaines particuliers, qui y appartenoîént
ci-devant aux Ducs de Lorraine & de Bar : Son Altefle Royale faifànt à Sa
Majefté, entant que befoin feroit, toute ceffion & tranfpôrt de fes droits &c
prétentions fur îefdits Villages & dépendances. Et en échange, la" Souve-
caineté des Villages d'Arnaville & d'Olley, avec leurs dépendances, appar
tiendra en entier audit Duc, SaMajefté lui faifant pareillement toute ceffio»
- Tome IL " ' Z
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i g. & tranfport des parts, portions & droits qui lui appartenoient cfdits lieux ;

bien entendu que le prefent échange & ajuftemenc ne pourra nuire ni pré
judiciel" aux droits j revenus, ni autres chofes qui peuvent appartenir dans
lefdits lieux à l'Abbé de Gorze, ou autres Seigneurs particuliers.

. XI. Le Duc ccde au Roy tous les droits qu'il peut avoir en la Souve
raineté , Jufticc & Domaine fur la Rue dite de Bar au Village de Kunetati-
ge, Prévôté de Thionvillé, lequel appartiendra en entier fans conteftatio»
à Sa Majefté : en échange de quoi le Roy cede audit Doc le droit de Sou
veraineté qu'il a fur l'Emplacement du Château de Bouzcmont, lîtué dans
le Village Lorrain du même nom.

X I i Son Alteffe Royale, en considération du prefent Traité , renoscc
à tous fes droits & prétentions fur les fruits & jouïifancc de tous les Lieux &
Pays, qui ont été retenus fous la domination de Sa Majefté , & conte-
ftez avant 1670 , & depuis le Traité de Rifw'ick jufqu'à prefeat ; Icf-
qusls Lieux & Pays lui font reftituez, ou qu'elle abandonne par le pre
fent Traité, & en fait tout® ceffion & remife à Sa Majefté : à la réferve néan
moins des joui/Tance & fruits delà Ville & Prévôté de Longwy, dont elle
fera indemnifée par Sa Majefté, fuivant la liquidation qui en fera faite par
des CommilTaires de part ôc d'autre, à compter depuis l'échange des Rati
fications du Traité de Rifwick, jufqu'à celui des Ratifications du prefent
Traité : Pour parvenir à laquelle liquidation, le Roy fera communiquer aux
CommilTaires du Duc les Comptes, Regiftres, & autres Enieignemens qui
ont fervi à la jouïilânce & perception des revenus de ladite Ville & Prévôté
de Longwy.

XIII. Moyennant les Ceffions, Renonciations du Duc, les ajuftemens
précedens, & en confédération de tout ce que defleus, le Roy,, tant pour
remplir les échange & équivalent de ladite Ville de Longwy, & des Villa
ges & lieux en dépendans, énoncez en l'Article m. du prefent Traité, &
des Villages dépendans de Phalfebourg & Saarbourg, & autres ci-devanc
énoncez, qu'autrement ; cede & tranfporteau Duc tous les droits de Souve
raineté & autres, qui peuvent appartenir à Sa Majefté fur la Ville & Faux-
bourgs deRemberviller, fur les lieux & Villages de Jean-Mefnil, HouiVeras,
.Autrey ,'S. Benoît, Bru , Xafîéviller, Doncieres, Noil'oncourt, Mefnil,
Sainte Barbe, Anglemont, Bazin, & Menarmont, leurs bans & fînages,
& fur toutes les Cenfcs, Fiefs & Ufuines y enclavées, leurs appartenances
& dépendances, compofans la Châtcllcnie audit Remberviller, fans en
rien excepter : cnfemblc la Souveraineté fur les Bois nommez le Grand Bois
de la Châtellcnic, & de Penne, dont la propriété appartient à l'Evêchéde
Metz, dans l'étendue de ladite Châtellenie de Remberviller, quoi qu'ils ne
foient pas compris dans celle des bans & images des Villages & lieux ci-
devant nommez» Cede pareillement Sadite Majefté fes droits de Souverai-
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aétê fur les Village de Roville & Domtailie , avec tous leurs bans & fîna-1
gcs, appartenances & dépendances, fans en rien excepter ; lefquels quoi
qu'ils ne foient pas originairement de ladite Châtellenie, y font ordinai
rement annexez ; tous-lefquels lieux & Villages, ainfi qu'ils font ci-devant
nommez & fpecifîez, appartiendront à l'avenir à perpétuité audit Duc, fes
hoirs & Sueceffeurs Ducs de Lorraine, en tous droits de Souveraineté , &
autres s quels qu'ils foient, qui y appartenoient ci-devant à Sa Majefté, a
quelque titre que ce foie ; en forte qu'EHc, & les Rois, fes Succeffeurs n'y.
pu iflent déformais rien prétendre : fans préjudice néanmoins aux "droits de
propriété. Domaines, Revenus, Juftïces & Jurifdi&ions qui appartiennent
dans lefdîts lieux à l'Evêque de Metz, & aux autres Vaflaux, lefquels leur
font confervez en leur entier s à la charge de faire exercer lefdites Juftices
4c Jurifdiâions. dans l'étendue de ladite Châtellenie, & defdits Roville
&Domtaille, fous le teffort des Cours fuperieuresdu Duché de Lorraine»
par les Officiers réftdans fous fa domination.

X IV*. Le Duc poffedant en tous droits de fupériorité territoriale la por
tion du Marquifait de Nommetty, qui lui eft reftéaprès le Traité de i66tt
& la Châtellenie entière de Hombourg, S. Avold ; Sa Majefté a déchar
gé & décharge Sadite A. R. pour raifon de ladite portion de Marquifat ÔC
de ladite Châtellenie enticre. leurs appartenances &: dépendances , de
tous les droits defuprçme Domaine, Jurifdi&ions, & autres, que la Cou
ronne de France .peut avoir acquis fur icelles, tant par le Traité de Mun-
fter en 1648, qu'autrement ; même fur les trois Moulins dudit S. Avold, 6C
la Cenfe d'Oderfang, dépendante de l'un defdits Moulins, & fur les Villa
ges de Henrivil le & dé Haute-Vigneulle, en Allemand Oberfilen, qui lui,
feront remis fi fait n'a été, comme dépendans dudit S. Avold ; deiquels droits
de fupreme Domaine , Jurifdiciions, & autres, quels qu'ils puiifent être,
Sadite Majefté fait ceflion & tranfport audit Duc, pour du tofrf, en l'état
qu'il le pofledé après le Traité de r 661, en jouir par ledit Duc, fes hoirs &C
fucceflcurs, en toute Souveraineté,, comme de fon Duché de Lorraine, au
quel il demeurera inaorporé. -

X V, Sa Majefté a pareillement déchargé les Villages dépendans^dc ta
Terre & Seigneurie de Commercy, &: l'Abbaye de R iéval, qui y eft fituee,
du Relfort du Bailliage & Siège Préiidial de Vitfy, & par Appel au Parle
ment de Paris , auquel Reflort ils font fournis ; & de tous autres droits que
Sa Majefté auroit pu y prétendre, dont entant que de befoin, elle fait tou
te ceflion & tranfport à Sadite Airelle, laquelle en jouira paifiblemenc al a-
venir, en tous droits de Souverain@té, comme Elle jouit actuellement de
la Ville de Commercy, & des autres lieux & Villages dépendans de ladite
Terre & Seigneurie, en vertu du Traité paflfé entre le feu Roy & ledit Duc
le fept May 1707, qui fera au furplus fuivi & exécuté, comme s il etoit in
féré ici de mot à mot. *-..



rrB- Edits 3 Ordonnances > "Déclarations > '
1718. X VI. Sa Majefté a encore cédé à Son Altefle Royale les droits de Souve

raineté, & autres, qui lui appartiennent à caufe de fon Château de Paila.
vant, fur un Fief appartenant aux Sieurs de Grignoncourt & Conforts,
dans le Village Lorrain de Mavtinvelle, & fur les dépendances dudit Fief
dans ce Village, & fur fon ban & finage; Sa Majefté déchargeant en outre
les Habitans dudit Village de Martinvelle , du droit defauvegarde de qua
tre fols par ménage , qu'ils lui doivent à caufe de fon Château de Palfavanr,

Demeurera de même cédé au Duc le droit de Souveraineté appartenant
au Roy fur quelques maifons du Village Lorrain deBoccange ; enîemble le

- droit que Sa Majefté pouroit avoir fur partie du territoire dudit Village:,
fans préjudice néanmoins des droits qui peuvent appartenir au Seigneur du
Village de Burthoncourt du Pays Meilein , fur lefdkes Maifons, fur les
ré fi dans en icelles, & même fur ledit territoire de Boccange , fi aucuns
droits y a, lefquels droits lui font confervez en leur entier.

Le Village de Maxey fous Brixey, & la rue dite la Rue du Fief dans
celui de Pagny fur Meufe, autrement la Blanche-Côte , feront reftituez
au Duc; ayant été juftifié que le Duc Charles les poffedoit en tous droits
de Souveraineté, Juftice & Domaine en 16jo, & long-temps auparavant ;
lequel Village de Maxey Sa Majefté décharge des foi & hommage qui lui
en étoient dûs à caufe de fon Château de Monteclair, & les Habitans du

même Village du droit de fauvegarde de deux fols par ménage qu'ils doi
vent audit Château.

Décharge pareillement ladite rue du Fief de Pagny, des foi& homma
ges dûs â Sadite Majefté à caufe de fon Château de Vaucouleur ; à condi
tion néanmoins que ladite Rue du Fief fera & demeurera unie au corps
dudit Village s faifant partie delà Prévôté de Gondrecourt, dépendant du
Barrois, & comme tel » compris dans l'hommage dû au Roy par ledit Duc
à caufe du Barrois.

XVII. Sa Majefté fera reftituer à Son Alteffe Royale la Forêt de Mon-
deren , & celle de Kellenhoven v ayant été juftifié que lefdites Forêts ap
partiennent en fouveraincté à la Lorraine, &ne font dans aucunes des dé-

. pendances des Villages de la Prévôté de Sierk, cedezâlaFranœ par le Traité
de 1661 ; bien entendu que cette remife n'aura lieu qu'après la diftra&ion
au profit de Sa Majefté des trois mille arpens à Elle cedez par l'Article

> Y111. du prefent Traité, & que le Duc fera tenu de fournir & laiffer pren
dre dans ladite Forêt de Monderen, aux Habitans du Village de Monde
rai , & autres de la domination du Roy, les ufages & affouages qu'ils peu
vent y avoir, comme d'ancienneté, fuivant Iqj titres ou pofleffions.

XVIII. Les Villages de Moulotte , de M1 ny, de Leywiller, d'Ar-
. riance & les Cenfcs de Roza, de la Haute Voile, de Bouzonville, de Ma-

.rienflotfeldt, & la petite Seigneurie ou Ccnfede Saint Martin, limée prés
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c}c Nommcny, qui appartenoient au Duc Charles, & qu'il poiîedoit depuis le i
Traité de 1661, feront rendus en toutefonveraineté à Sadite AttelleRoyale.
,xix. La refticution proviii:mnc!le que ie Roi fie faire au Duc en l'an

née 1701, des Villages de Bulligny, Bagneux ,CreziIle, Martemont, Ain-
gerey 5Thuiley-aux-Grofeilies, Sexey-aux-Forges, Colombey, Àllain-aux-
Bceufs, Viterne, le Moucroc, Crepey, Selaiucourt & Manoncourt, dépen
dais de fa Prévôté de Gondrcviile ; & des Villages de Vaxy, Buttigny, Ger-
bécourt& Lubecourt, qui compofenc le Val de Vaxy, dépendans de fa Pré
vôté d'Amance, lefquels avoienc été retenus fous l'obéiilance du Roi, de
puis le Traité de Paix deRiiVick, vaudra & tiendra pour définitive, fans
qu'à l'avenir Sadite Akcfle Royale doive ni puiflc plus être troublée en la
polîeflïon delà Souveraineté defdits lieux, fous quelque prétexte que ce foir.

XX. Sur la difficulté concernant l'état & fujétion pe.rfonnel des Curez
des Villages ci-aprés, qui reftoit indécife depuis les Traitez paffez les deux
G&obre 1704 , & vingt-un May 1705, entre le Sieur de Harouïs Inten
dant en Champagne, Commiflaire du Roi, & le Sieur de Sarrafin, Con-
feiller d'Etat, Commiflaire du Duc, par lefquels Traitez ils ont procédé
conjointement dans les Villages de Burey-en-Vaux,Badonviller, Gouflain-
court, Efpiez, Lczeville s Dainville Se Saint Germain, dont la Souveraineté
eft indivife entre Sa Majefté à caufe de fes Prévôté? de Vaucouleur, d'An
gelot & de Grand , & Sadite Altefle Royale à caufe de fes Prévôrez de
Gondrecourt & de Foug, à la reconnoiflance des Habitans qui y doivent
être Sujets du. Roi, & à celle des Habitans qui y doivent être Sujets du
Duc, conformément aux anciens ufages y obiervez; il a été convenu que
iefdits Traitez feront fuivis & exécutez , & que pour terminer toutes con-
teftations fur ie fait defdits Curez, ceux qui font actuellement poumis des '
Cures defdits Villages, fous quelque domination & en quelques Pays qu'ils
foient nez, feront tous réputez & tenus Sujets du Roy, & que les Curez qui
leur feccederorit immédiatement dans iefdites Cures, fous quelque domina
tion. & en quelque Pays qu'ils foient nez, appartiendront au Duc ; & après
la mort de ces derniers, leurs fucceflfeurs feront fujets du Roy : & aiiiii alter
nativement 3 à mefure que les Cures vacqueront & feront remplies, les Curez
appartiendront tantôt à Sa Majefté, & tantôt à Son Attelle Royale, "

XXL L'Abornement fait par le Gruyer de Coifify és'mois de No
vembre & Décembre 1678, Janvier,, Avril & Juin 1979, de la Forêt
dePafiavant en la, partie, de France, demeure nul & comme non avenu*
par rapport aux limites de ladite Forêt vers le Septentrion ; & en con-
fequesce les bornes qu'il y fit planter, fous les nombres 72., 7 3, 74, 75 »
76•> 77 > 78, 79, 80, & 81, comme auffi celle dumilieu de la Verrerie
de Saint Vaubert , autrement dite de Thomas , non défignée dans les Pro
cès verbaux defdits mois, feront retirées Supprimées ce faifant le D«c
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demeurera maintenu en la polie (lion de la Souveraineté de toute l'étendue

' ' du territoire de ladite Verrerie, fuivan t l'enceinte des anciennes petites bor
nes marquées de Croix de Lorraine, qui y font, jufqu'à l'alignement de la
Chapelle de S. Vaubert. Ledit Duc demeurera pareillement en poileffion de
la fouveraineté & propriété du terrain en nature de Forêt, qui eft à l'Orient
du territoire de ladite Verrerie, jufqu'au territoire de celle de Morillon,
comme faifant ledit terrain une partie de la Forêt d'Attigny, julqu'aux huit
anciennes grandes bornes, commençant lapremiere vers le milieu de l'alligne- _

, ment Méridional du territoire de la Verrerie de S. Vaubert, & la derniere à
1 l'extrémité Occidentale du territoire de la Verrerie de Morillon, laquelle

derniere borne fait la réparation des trois Provinces de Champagne, de Lor
raine & du Comté de Bourgogne : desquelles huit bornes , enfemble de celles
qui feparent le territoire de la Verrerie de S. Vaubert du cote Méridional,
il fera fait vifite & reconnoiffance par des Commiilaircs refpe&ifs, qui feront

' marquer les Armes de France fur lefdites bornes du côté qu'elles regardent
la Forêt de Pailavant, en laiflant celles de Lorraine qui fe trouveront fur
l'autre face ; il mieux lefdits Commiilaires neftiment convenir d'y mettre de
nouvelles bornes, qui foient parfaitement uniformes, & femblables à celles -
qui furent plantées entre les deux portions de ladite Forêt de Pailavant, par
des Commiilaires refpe&ifs, en 1584, pour fervir de limites des Souverai-
netez.

XXII. A l'égard de la partie de Forêt appellée vulgairement le Bois de
Différend, qui ne fut point partagé en 15 84, il eft convenu que le partage ea
fera fait par les mêmes Commiilaircs en deux portions égales, & que celle
qui fera joignante à la partie delà Forêt de Pailavant, tombée au lot de Sa
Majelté en 15 84, y demeurera réunie, tant en fouveraineté qu'en propriété,
& l'autre partie appartiendra à Sadite Altelïe Royale, tant en fouveraineté
qu'en propriété : à l'effet de quoi il fera mis entre lefdites deux portions du
Bois du Différend, des bornes conformes à celles qui furent plantées pour
feparer les portions de la Forêt de Pailavant en 1584.

XXIII. Le Roy donnera ordre pour faire remettre inceflamment au
dit Duc la Ville de Sainte Hvpolite, avec fes appartenances & dépendances »
comme elle fut remife au feu Duc Charles après le Traité de 1661, pour en
jouît par Sadite Al telle Royale en tous droits de Souveraineté , Juftice&
Domaine, de même qu'en jouïiîoit ledit Duc Charles en 1670, & que lui&
fes Prédeeefleurs en avoient jouï auparavant.

XXIV. La Forêt fituée for le penchant méridional du Val de Lièvre,
appellée Hinderwaldt par les Communautez de Berkeim, de S. Hypolite
& d'Orfchweilcr, leur demeura propre & commune, depuis îe confinant
des deux ruifieam de Bolembach, en fuivant les bornes que l'on y trouve
plantées, jufqu'à la recontre d'un rocher qui eft marqué d'une Croix au
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confluant des deux ruiiTeaux de Watcmb'ach ; & en remontant fur la droite, 1718»
& le long du ruifleau du grand Watembach , jufqu'à la recontre du gros .
rocher nommé Rcinolftein , autrement Ramelftein, qui eft au fommet de
la montagneappellee Denkel, autrement Hury : de toutes lefquelles bornes
il fera fait une Defcription, Procès verbal, & Carte topographique, par des
Commiffaires qui feront nommez de part & d'autre , leiquels pourront en
core en faire planter d'autres es.lieux ou ils le trouveront a propos, &meme
depuis le confluant des deux Wacembachs, jufques audit rocher de Ra
melftein ; fans préjudice néanmoins aux droits de pâturage que les Habitans
de Lièvre ont dans ladite Forêt, & à îa propriété des héritages , terres ou
preysqui y fojit enclavez, lefquclsnefont pas en nature de Foret, dont ils
continueront de tirer librement les fruits, conformément a la Sentence ar
bitrale , dattée du Mercrcdy après le Dimanche dcjiibilate de Tannée 1516.

XXV. Lefdites trois CommunautezBerkeim, S. Hypolite &Orfcliwei-
Isr jouiront de ladite Forêt de Hi ndc rwaIdt par indivis , comme elles ont >
fait ci-devant & jufqu'à prefenx , & les Officiers de chacune defdites Coin-
rnunautez y auront jurifdi&on en première in (lance par prévention des uns
fur les autres; ce faifant, ils auront droit de connoitre des mefus, oc lits &
malverfations dont leurs Forêtiers auront fait des rapports, & dont ils auront
les premiers dreffé des Procès verbaux dans le cours de leurs viiites ; & en cas
d'Appellation de leurs Jugemens, elles feront portées pardevant les Juges
fupérieurs de la Communauté dont les Officiers auront prévenu ; enforte
que les "Appellations des Jugemens rendus par ceux^ de Berkeim & d'Orf-
chweiler feront portées pardevant les Tribunaux fupérieurs de la Province
d'Alface * & celles des Jugemens rendus à S. Hypolite, feront portées par- ,.
devant les Tribunaux fuperieurs de Lorraine : tous lcfqucls Juges fupérieurs
pourront indiftindement, éfdits cas de Rcflort, faire lcS/Defcentcs, Vûè's
de lieux 3 Enquêtestoutes autres procédures néccflaires dans ladite
Forêt que le cas requerra, fans pour ce acquérir aucune jurifdiction priva
tive fur icelle, nipréjudicier aux droits & autorité de l'autre Souveraineté,

X X VI. Et en confequence ,1a Montagne particulière, appellée le Spié-
mont par les Habitans de Lièvre, commençant depuis ledit rocher, qui
eft au coufluant defdits deux ruifleaux de Watembach , en remontant à
l'Occident de celui du grand Watembach, jufqu a la rencontre dudit ro
cher de Ramelftein, avec le terrain qui s'étend depuis cet alligncment, jus
qu'aux bornes feparatives du ban de Sainte Croix, Souvsrainete de Lor
raine, eft déclarée appartenir & faire partie du ban de Lievre , Souverai
neté de Lorraine. . . r c •

XXV IL Sa Majeftc fe déporte des prétentions mues depuis peu iur Sain
te Marie-aux-Mines & le Val de Lievre , en la pgrtie appellee de Lorraine»
fur la Seigneurie de Tanviiler ôc dépendances » fur un quart du -* de
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8. Hérange, Se prétendues dépendances ; fur la Seigneurie du Dordal, &ù fin

ie Village de Manonviller, à l'exception de quelques m.liions {ituees dans
ce dernier Village, qui dépendent de la Seigneurie deHerbeviller-Launoy,
Evêchê de Metz ; de tous lefquels lieux S. A. R. continuera de jouir comme
ci-devant, en tous droits de fouveraineté, fans aucune referve , & fans pou
voir Elle, ni les Ducs fes Succeflèurs, y être troublez à l'avenir fous quel
que prétexte que ce foit : le tout néanmoins fans préjudice des droits des
Seigneurs particuliers fur quelques-uns defdits lieux , lefquels leur demeu
rent confervez en leur entier.

XX VIII. Les Evèques de Metz, Toul & Verdun prétendant que les
Ducs de Lorraine pofledent depuis long temps pîuûeurs Terres & Fiefs II-
tuez dans les Etats defdits Ducs, lefquels Fiefs & Terres proviennent ori
ginairement du temporel defdits Evêchez , dont les anciens Ducs de Lor
raine ont prêté foi & hommage aufdits Eveques, ils ont demande la conti
nuation defdits foi & hommage ; & fon Altefle Royale ayant foutenu que
par le Traité du dernier Fevrier i 661, Article xix. le Duc Charles ayant
été remis & rétabli dans la poifeilion & jouïïFance de tous les autres États
& Seigneuries, qui lui furent lors reftituez, même des Villes, Places & Pays
qu'il avoit autrefois poflèdez, dépendans defdits trois Evechez , & gene-
ralement de tout ce dont le dernier Duc Henry jouïiToit lors de fon deces
arrivé en 162,4, & qui pouvoir lui appartenir à titre de fucceffion, échange,
ou acquifîtion, a la réferve de ce qui par le même Traite a ete incorpore
à la Couronne de France, & ce pour en jouir par ledit Duc Charles en
tous droits de Souveraineté, Juftice & Domaine, en la même maniéré que
ledit Duc Henry en jouïiToit , fans que ledit Duc Charles, ni fes Succeffeurs
y puiiTent être troublez fous quelque prétexte que ce foit, & fous les au-
ttes conditions portées par ledit Article xix. qu'ainfi le Duc régnant ne
pouvoit être tenu à cet égard , que comme le Duc Charles fon Grand
Oncle l'a été, en vertu dudit Article xix. il a été convenu & arrêté pat
le prefent, que ledit Duc, & fes Succeffeurs Duc de Lorraine, feront feu
lement à l'avenir obligez & tenus de prêter & faire les foi Se hommage
aufdits Evêques, pour les Terres & Fiefs iîtuez dans fes Etats, qui peu
vent provenir du temporel defdits Evêchez & dont lefdits Evêques juftifle-
ront que le Duc Henry ou le Duc Charles leur auront rendu & prêté les
foi & hommage; lefquels SaditeAlteile Royale & les Ducs fes Succeffeurs
feront tenus de rendre, comme les Ducs Henry & Charles ont fait.

X XIX, En conformité de l'Article xxxv. du Traité de RiiVick, les Bé
néfices Ecclefiaftiques qui ont été conférez par Sa Majefté jufqu'au jour de
la fîgnature du prefent Traité, dans les lieux que Sa Majefté fera remettre
a la Lorraine, comme étant de fon ancienne dépendance, feront laiffez aux
uoflefleurs modernes qui les ont obtenus. Il en fera ufè de même, & recir
* proquement,
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proqucment , dans les lieux retenus, cedez & incorporez à la Couronne de 1711,
France, & dans ceux cedez à la Lorraine par le prefent Traité; dans lef-
qu®ls Sa Majefté & Son Alteffe Royale , chacun dans fa domination tef-
pe&ivement, pourront exercer les droits de patronage, nomination, &
autres, que l'un ou l'autre des deux Souverains y ont exercez, leîqucls leur
demeureront transferez avec lefdits Pays, pour eux & leurs fucceileurs.

XXX. Pour maintenir la tranquillité entre les Sujets des Pays & Lieux
qui par le prefent Traité doivent paffer de la domination de Sa Majefté
fous celle de Son Altefle Royale à titre de reftitution > il eft convenu que
l'Article xxxvi. dudit Traité de Rif\rck fera executé à laur égard : cefaifant,
que toutes les Procédures, Sentences, Decrets,& autres Aâes faits & ren
dus par les Tribunaux , Juges, 6c autres Officiers de Sa Majefté, au fujet des
différends & actions jugées définitivement, tant entre les Sujets des deux
Souverains ,que autres, du temps que Sa Majefté a poffedé lefdits Pays &C
lieux, julqu'aux jours des Ratifications du prefent Traité, auront lieu, &
forciront leur plein & entier effet, de même que fi Sa Majefté en étoit
reftée en pofleffion ; & il ne fera point permis de révoquer en doute lefdits
Actes, Sentences ôc Decrets, de les annuller, ou d'en retarder ou empêcher
l'exécution > mais il fera libre aux Parties d'avoir recours à la révjfion des

Procès, félon l'ordre & la difpofition des Loix & Ordonnances du Pays, les
Sentences & Jugemens demeurans cependant en leur force & vigueur» de
même que les Lettres dejuftice& de Grâce, même de Retrait féodal, que
Sa Majefté peut avoir accordées.

XXXI. Et quant aux Procédures, Sentences ou Jugemens qui pour
raient avoir été faits & rendus, foit avant ou depuis le Traité de Rifwick,
à l'occafxon des lieux qui dépendoient ci-devant des Etats du Duc, & que
Sa Majefté lui fait rendre, par lefquelles Procédures, Sentences ou Jugemens,
les droits que ledit Duc peut avoir pardevers lui en plufieurs caufes, auroient
étébleflez ; l'Article xlii. dudit Traité de Rifwick fera exécuté, comme
s'il étoit inféré ici de mot à mot.

XXXII. Dans tous les Pays, Villes, Villages Se lieux cedez, échangez »
ou rendus par le prefent Traité, les Vaflaux, Sujets & Habitans, de quel
que qualité & condition qu'ils foient, fans aucune réferve, demeureront,
du jour de l'échange des Ratifications du prefent Traité, déchargez, quittes
& abfous des foi, hommages, fermens de fidélité, obeïfFance, fervice, jurif-
di&ions & fujétions dont ils étoient tenus précédemment envers celui des
Souverains qui les eede, échange ou rend ; & ils pafleront immédiatement
fous la foi, hommage, ferment de fidélité, obeïffance, fervice, jurifdicfcion,
& domination de l'autre Souverain, fous lequel ils doivent refter par le pre
fent Traité, & de fes fucceifeurs à perpétuité, fans que l'autre Souverain
ai fes fucceffetirs y puiffent a l'avenir rien: prétendre, fous quelque prétexte

Tome II. Âa
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1 8. que ce puifle être » dérogeant l'un & l'autre refpe&ivement à cet effet, à

toutes Loix, Coutumes, Statuts, Conftitutions & Ordonnances, même qui
auront été confirmées par ferment, faifans au contraire > aufquelles, & aux
claufes dérogatoires, & aux dérogatoires des dérogatoires, il eft expreffé-
ment dérogé par le prefent Traité ; excluant à perpétuité toutes exceptions,
fous quelques raifons & prétextes qu'elles puiilcnt être fondées ; & en con-
fequence, celui des deux Souverains auquel lefdits lieux, Villes, Villages Se
Pays, Vaffaux, Sujets & Habitans devront appartenir par le prefent Traité,
pourra en vertu d'icelui, s'en mettre en polfeffion, fans avoir befoin d'autre
formalité, fi bon lui femble : bien entendu néanmoins, que tant à l'égard
de Remberviller, faChàrellenie & dépendances, & autres lieux, qui par le
prefent Traité, pafient fous la domination dudit Duc, que des lieux de l'an
cienne dépendance de la Lorraine, qui font reftituez, l'Article xxxiv. du
Traité de Rifwick aura lieu, & fera exécuté, comme s'il étoit inféré ici de
mot à mot : ce faifant, les Troupes de Sa Majcrté qui vont dans les Places
frontières, ou qui en reviennent, auront le pailage sûr & libre dans lefdits
lieux Pays, de même que dans le furplus des Etats de Sadite Alteife Royale,
en la maniéré portée audit Article xxxiv.

XXXIII. Par l'Article xl. du Traité de Rifwick, ayant été ftipulé que
l'on confervera entre la Lorraine & lesEvêcbezde Metz, Toul& Verdun,
l'ancien uiage & liberté de commerce qui doit dorénavant être exactement,
obfervé avec avantage réciproque des deux Parties, il a été jugé à propos,
pour l'utilité commune defdits Evêchez &L de la Lorraine, d'expliquer par
le prefent Traité, plufieurs points, & de régler des difficultés à l'occafion
de l'ancien ufage & liberté de commerce entre ces deux Pays, même d'a
jourer audit Article du Traité de RilVick » concernant cette maticre, afin
que la réciprocité qui a été l'objet defdits Ufages, & des Concordats fi fou-
vent reïterez entre les Evêchez & la Lorraine, foit encore mieux entrete
nue, ainfi qu'il fera porté par les Articles fuivans.

XXXIV. En exécution des mêmes Concordats, & des privilègesref-
pe&ivemer.t accordez pour le commerce, entre les Villes & Evêchez de
Metz, Toul & Verdun , & leurs territoires, & les Etats de Lorrraine,
Terres & Pays apparterïans au Duc, il y aura une entiere liberté de com
merce & de communication réciproque entre les deux Pays, pour y faire
entrer, vendre & débiter, ou Amplement pafler, traverfer & fortir toutes
fortes de denrées , vivres & marcharjdifes,du crû ou de la fabrique defdits
deux Pays ; à la charge de fatisfaire aux péages anciens feulement, tels &
en la maniéré déclarée és Articles fuivans, fans qu'il puifle à l'avenir être
demandé ni levé de part & d'autre aucuns autres droits, quels qu'ils puiflens
être» au préjudice de ladite liberté de commerce , pour le belbin & pour la
confommation mutuelle defdits deux Pays»
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XXXV. Les Habicans du même Pays pourront encore réciproquement 1718»

y faire entrer, vendre & débiter, ou Amplement pafler, traverfer & fortir
des denrées, vivres & marchandifes provenans des Manufa&ures & Etats
étrangers, en fatisfaifant aux anciens péages, comme en l'Article précèdent.
Et en cas de marchandifes étrangères, dont l'entrée , l'ufage ou le com
merce feroient prohibez dans l'une ou dans l'autre des deux Dominations,
elles y pourront pafter debout, traverfer &ù fortir, en oblervant les condi
tions & précautions exprimées és Articles lviii. lix. ix. lxi, & 1x11. du
prefent Traité, & toujours en fatisfaifant aux anciens péages.

XXXVI. Ce qui eftporté par les deux Articles précédons, fera obfervé
pareillement pour & dans les Villes & Lieux faifant partie de la Généra
lité de Merz, qui ont été cedez à laCouronne de France, foit par l'Efpagnc
dans le Traité des Pyrencs du 7 Novembre 16" 5 9 , foit par le Duc Charles
de Lorraine, dans le Traité de Vincennes du dernier Février 1661, foit

par Son Alteflfe Royale dans le Traité de Rifwick. du 30 Octobre 1697,
& dans le prefent: toutes lefquelles Villes & Lieux étant limitrophes, en
clavez, ou voifins des Etats du Duc, participeront à la liberté, réciprocité,
& mutuelle communication, en la maniéré ci-devant énoncée; bien en
tendu que les Villes, Lieux & Pays dépendans de l'Intendance de Cham
pagne, quifont pourtant de la Généralité de Metz pour le fait des Imposi
tions ordinaires, demeurent exceptez, comme du paflé, du benefice def-
dits réciprocité & Concordats.

XXXVII. Touslefdits Sujets de part & d'autre pourront librement
& en tous temps, tirer & tranfporter les fruits, vivres & denrées de leur
crû & concrû, de l'un defdits Pays à l'autre, excepté en cas de difette il
confiderable, que fi les Fermiers, ou cultivateurs des héritages, payant à
leurs Maîtres en grains le prix de leurs baux, ou admodiations, vulgaire
ment appelle Canon, il ne reliât pas aufdits Fermiers des grains en fuffiiancc
pour réenfemenfer les terres affermées; en c® cas les Propriétaires feront
obligez de leur laiflér les femences néceflaires, faufà les reprendre par pré
férence & privilège, à la récolté fuivante.

XXXVIII. Pourront auffi les Sujets des deux Pays acheter, commer
cer & tranfporter toutes efpeces de fruits, vivres & denrées, autres que de
leur crû & concrû, réciproquement, comme bon leur femblera ; à condition .
néanmoins qu'en cas de difette confiderable, il ne leur fera pas permis de
faire fortir defdits deux Pays les choies néceflaires à la vie, qu'ils y auront
achetées ou commercées, pour les envoyer dans aucuns autres Pays, quels
qu'ils foient ; lefquels Pays, audit cas de difette, font par le prefent Traité
réputez étrangers, par rapport au Pays de la Généralité de Metz compris
dans le prefent Traité, & aux Etats de Sadite Alteflé Royale ; l'intention
de ce concert de réciprocité n'étant que pour fubvenir 3 en cas de difette*.
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171 S, aux befoins & à la confommation naturelle defdits deux Pays.

XXXIX. Les Habitans defdits Pays auront la faculté d© tranfporter
d'un Pays à l'autre franchement & librement, en tout temps, même en
cas de difette, les gerbes de grains, les foins, les raifins ou vendanges,
& autres fruits qu'ils recueilleront en efpeces fur les héritages dont ils ionc
propriétaires 5 fermiers ou cultivateurs, lituez dans les bans & finagcs dé-
pendans de l'un ou de l'autre Pays, lors que lefdits héritages feront partie
& feront dans la proximité des Métairies, Fermes, Gagnages & Terres,
dont le corps,ou le gros fera fitué en celui de l'autre Etat ou Pays où ré-'
ftde le Sujet, qui en voudra faire le tranfport, fans que pour raifon d'icelui
il pnifle être affujetti à aucune forte de droit,

X L. La même liberté & faculté fubfiftera pour tous les fruits , vivres
& denrées que les Sujets de chacun defdits Etats & Pays, auront de leur
crû & conccû, és biens qui leur appartiennent, ou qu'ils tiendront à ferme
ou à loyer, dans le détroit du territoire particulier où ils feront leur réfi-
dence 5 lefquels fruits, vivres & denrées ils pourront librement tranfporter
d'un lieu dudit Pays à l'autre, quand bien même dans ce tranfport ils paiïe-
roient accidentellement fur quelque partie du territoire de l'autre Etat Se
Pays, comme territoire emprunté ; fans que pour raifon de ce paflage il
puiffè être exigé aucun droit, quel qu'il foir.

XLI. Il a été convenu que les anciens péages des Etats & Pays du Duc
de Lorraine, font les droits de Haut-Conduit, fpéeifïez dans fa Déclara
tion du mois d'Août 1704, fondée fur les anciennes Ordonnances, Régie-
mens & Tarifs de fes Prédeceffeurs > fuivant laquelle Déclaration,tous lef
dits Sujets de la Généralité de Metz, compris au prefent Traité, payeront
le droit de Haut-Conduit, à la réferve de ceux qui feront compris dans îes
Articles xliii. xliv. xlv. xlvi. & xlvii. ci-aprés qui ne le payeront que
fuivant les modifications y énoncées; & en con'fequence , îes Bureaux éta-,
blis tant avant que depuis ladite Déclaration ,& tous les autres que Sadite
AltefTe Royale, & fes Succeiïèurs, ou leurs Fermiers Généraux trouveront
à propos d'établir , ou de changer dans la fuite pour la perception defdits
droits, fublîfteront ; à condition toutefois que le droit de Haut-Conduit ne
fera levé qu'une feule fois dans chacun des cinq Diftrick, ou Départemens
qui.font la diviiion de fon Pays, conformément à ladite Déclaration; au
moyen de quoi, il. ne fera donné aucun empêchement aux voituriers, ou
conducteurs de marchandifes ou denrées fujetres à ce droit, lors qu'ils l'au
ront payé au premier Bureau du Diftriâ oà ils paieront, en reprefentane
aux Commis des autres Bureaux du même Diftricï fur la route, l'Acquit d©
Paye du Bureau où'ils auront acquitté le droit. -

XLII. Les acquits de Paye du Haut-Conduit feront expédiez fous les
aoms des voituriers Se eoiidiiâeurs defdices marchandifes &' deorêer, & 'il*
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ne fera délivré qu'un Acquit pour,coûtes celles qui ferons comprifes dans 1
une feule Lettre de voiture, & fous la conduite.d'un même voiturier.

' XLIII. Les Traitez & Conventions pafi'ez en 1614, 1615, & autres
années, entre les Evoques de Metz, ô£ les Ducs de Lorraine, font confirmez
par le prefent » & en conformité de ce qui y cil porté, les Sujets & Habitans
de l'Evcché de Metz feront exempts des droits de Haut-Conduit, pour tous
les grains, foins, pailles, & bois provenans de leur crû & concru, foit en les
tranfportanc des Pays du Duc dans ledit Evcché pour les y confommsr, foie
dudit Evéehé dans les Pays de Sadite Alteflê Royale, pour les y commercer;

. mais ils feront feulement aflujettis au droit de Haut-Conduit pour les fruits,
denrées & effets qui leur proviendront d'achat, commerce, ferme ou adnao-
diation qu'ils auront fait, tant dans lcfdits Pays de TEvêchc & de Lorraine,
que hors d'iceux, fuivant les Tarifs réglez par lcfdits Traitez pour les Diftrids
de Château-Salins, de Nancy & de Salins-Létape , y énoncez fous les déno
minations de Salonne, Drouvillc ôc de Domepvre, & ce pour les chofes mas:*
quées audit Tarif feulement.

XLIV. Tous les Sujets & Habitans de la Ville de Phalfebourg,des Vil
lages & dépendances de la Principauté dudit Phalfebourg, cédez au Roy,
tant par ledit Traité du dernier Février 1661, que par le prefent 5 les Habi
tans delà Ville de Saarbourg, des Villages de NidertViler , & autres com
pris dans la route de Metz audit Phalfebourg, formée en exécution du même
Traité de 1661, font faits participans des diftin&ions & avantages acquis
dans les Etats du Duc , aux Sujets ô£ Habitans de l'ancien territoire de
l'Evêché de Metz,par les conventions d'entre les Evêques de Metz&'les
Ducs de Lorraine ;moyennant quoi, la réciprocité y ftipuicc en faveur/des
Sujets defdits Ducs dans ledit Evcché de Metz, fera à leur égard pareiilcmenc
pratiquée danslefdites Villes & lieux de Phalfebourg, Saarbourg, NidcrtVi-
1er, & autres énoncez au prefent Article. . ^.. .

XLV. Les Bourgeois & Habitans de la Ville de Touî, & Pays Toulois,
demeureront exempts & déchargez des droits de Haut-Conduit de S. Epvre,
dont le Bureau eft transféré à Gondreville, dans tout fon Diftriâ, pour toutes
fortes de fruits,denfées,& marchandifes néceffaires à leurs propres befoins
& confommation dans ladite "' Ville & Pays Toulois. Seront encore lcfdits
Bourgeois & Habitans exempts de tout droit de Haut-Conduit dans les
quatre autres DMkitfe, pour les fruits & denrées de leur crû & concrû, qu'ils'
tranfporteront des Etats du Duc dans ladite Ville de Touî & Pays Ton lois,
pour y être confommez » & réciproquement, les Sujets dudit Duc fcronc
exempts de tous droits pour le tranfporc ou paffage des fruits & denrees.dô
leur crû & concru, qu'ils tranfporteront défaites Villes de.Tool, & Pays
Toulois, dans les Etats de Sadïte Altefle -Royale, pour y ette pareillement.:
confommez ; mais les Bourgeois & Habitans de la Ville & Pays Toulois 5.
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îg. relieront comme du pafiefujets au droit de Haut-Conduit, pour les fruits,

denrées ôc marchandifes qu'ils feront pal fer par les Etats du Duc, pour les
tranfporter ailleurs que chez eux ; &c réciproquement, les Sujets de Son Al-
teffe Royale payeront les anciens droits à Toul, & Pays Toulois, dans ce
dernier & pareil cas.

XLVI II ne fera exigé ni perçû aucun droit de Haut-Conduit fur les
menues denrées, qui feront portées en la Ville de Verdun, pour y être con-
fommées, foie qu'on les porte à bras,ou à hottes, ou qu'elles y foient voi-
turées par chevaux, afnes, chars & charettes, comme braife , charbon, fa
gots , bois de chauffage , volailles, poiilons, pommes, poires, & autres me
nus fruits, qui paroîtront vifiblement être deftinez à l'ufage des Bourgeois
& Habitans de la même Ville.

XLVIL Et en ce qui concerne les anciens droits que les Sujets dudit
Duc feront obligez &r tenus de payer dans les trois Evêchez, 8c autres Villes
& lieux de la Généralité de Metz, compris au prelent Traité, Icfquels droits
il eft néceffaire de conftater, pour prévenir toutes difficultez, tant par rap
port aux origines & aux différensétabliiiemens defdits droits,qu'aux épo
ques des anciens Concordats ; il a été convenu, que pour les Villes 8c lieux
des trois Evêchez, & Terre de Gorze, ces droits feront fixez & arrêtez fur
le pied de l'ufage de l'année 16oo, dont on drelTera les Tarifs par Commit,
fairesde part & d'autre, fur les Titres, Documens, Regiftres & enfeigne-
mens, ou ufages, à rapporter par les Villes ôc Lieux des trois Evêchez, Se
de la Terre de Gorze.

Et à l'égard des anciens droits du Roy, ou des Villes dans les Pays 8c
Lieux cédez par l'Efpagne à la Couronne de France , 8c qui font joints à la
Généralité de Metz, ils feront fixez à l'époque de l'année 164Z, fur les
Titres, Regiftres, Tarifs, renfeignemens 8c ufages, à rapporter par les Fer
miers du Roy, leur Prépofez ou Commis, & par les Officiers des Villes.

Àu cas qu'il plaife au Roy de faire ci-aprés percevoir les anciens péages
de Lorraine dans les Lieux cédez à S. M. par les Ducs, ils feront fixez
comme il enfuit, dans les Villes de Longwy , Marville, Sarlouis 8c Sicrk,
ôc Villages & lieux en dépendans, qui y font fous la domination de France,
; Sça voir, que les Sujets de Lorraine réfidans dans le Diftrict ou Dé
partement du Haut-Conduit du Barrois, ne payeront point le droit dudic
Haut-Conduit dans Longwy, Marville 8c dépendances ; & réciproque
ment , les Sujets du Roy éfdites Villes de Longwy, Marville & dépendances,
feront exempts du Haut-Conduit du Barrois dans tout fon Diftrict : mais le
furpîus des Sujets du Duc venant éfdites Villes de Longwy, Marville & dé
pendances, payeront le Haut-Conduit du Barrois.

Les Sujets de Sadite Altefl'e Royale, rélidans dans l'étendue du Haut-
Conduit de Château-Salins,ne payeront pas le droit d'icelui, dans les Villes
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de Sarlouis, Sierk » &,leurs dépendances; & réciproquement les Sujets du x
Roy defdites Villes de Sarlouis, Sierk §4 dépendances, feront exempts du
droit de Haut-Conduit de Château-Salins dans tout Ton DiftricY : mais le
furplus des Sujets de Lorraine venant éfdices Villes de Sarlouis, Sierk & dé
pendances , payeront le Haut-Conduit de Château-Salins, le tout fuivanc
que les droits de Haut-Conduit du Barrois 8c de Château-Salins font énon
cez dans la Déclaration de Lorraine du mois d'Août 1704, à l'exception
néanmoins des cas portez aux Articles xxxix. XL. du préféra Traité, pour
lefquels les Sujets des deux Souverains demeurent réciproquement exempts
de tous péages & droits.

XL VIII. Les Sujets de Son Al telle Royale qui voudront dépofer leurs
bois fur le Port de la Riviere de MozeJIe prés la Ville de Tool, y payeront
les droits de la Ville fur ledit Port, tant & fi long-temps qu'ils voudront
s'en fervir feulement.

XL IX. Outre les droits anciens de Lorraine , ci-devant fpécifîez. que
les Sujets des trois Evêchéz & des Pays dépendans de la Généralité de
Metz compris dans le prefent Traité, doivent payer dans les Etats du Duc,
ils feront encore obligez de payer tous les autres droits y établis, foit'd:en
trée, & Mue foraine, de traverfe,&autres, pour les vivres, denrées & mar-
chandifes qui ne feront deftinées à leurs beioins & confommation naturelle,
mais dont ils feront commerce , & qu'ils voudront tranfporter ailleurs que
dans lefdits Pays de la Généralité de Metz. »

L. Le Traité ou Concordat du dix-huit Juin i.^o^fubfiftera- félonfa forme
& teneur,& demeurera commun avec tous icfditsSujets, lefquels en con-
fequence feront obligez de prendre des Acquits à caution dans les Bureaux
où ils chargeront, s'il y en a d établis, fi non, au premier Bureau plus pro
chain de leur paflage, "pour les vivres, denrées & marehandifes qu'ils d«fti-
neront à l'nfage & confommation de l'un ou de l'autre defdits deux Pays»,
lefquels Acquits à caution feront expédiez fans débailer, fous le nom de
chaque Propriétaire & Marchand qui fera entrer, pafier ou fortir leidites
vivres 3 denrées & marehandifes,, & non fous le nom des Voituriers &C011-.
dutteurs d'icelles : pour l'effet duquel Acquit à caution, ils donneront gages,
eu caution, de renvoyer dans quinze jours , ou crois femaines au plus tard,
lefdits Acquits certifiez par l'un des Officiers qui fera commis à ce fujet dans
chacun Hôtel de Ville defdits Etats 8c Pays, & par le Maire, ou principal
Officier des Bourgs, Villages, & autres lieux où les déchargemens auront
été faits,portant que les vivres, denrées & marehandifes mentionnées êc
déclarées éfdits Acquits à caution, y auront été déchargées, - pour y être,
cliftribuées fans fraude; & fera l'émolument 'des Commis des Bureaux fixé;
à quatre gros, faifant trois fols tournois, pour la délivrance, reeeptioo Ss
décharge de chacun defdits Acquits a caution.
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18. * LI. Les Habitans de l'Evêché de Metz feront, fuivant le Traité du 25

Septembre i£io,difpenfez de prendre dans les Etats du Duc des Acquits
à caution, en la forme portée en l'Article précèdent, de même que ceux
de la Principauté de Phalfebourg, de Saarbourg, Niderfwiler, & des lieux

~ compris en la Route de Metz à Phalfebourg, réglée en exécution du Traité
de 1661 ; à h Gharge néanmoins de donner par les uns & par les autres au
Commis du premier Bureau des Etats de Lorraine où ils chargeront, ou
dans le plus prochain de leur partage , un Certificat écrit & figné d'eux,
ou d'un Tabellion, portant déclaration de la. quantité & qualité des den
rées & marchandifcs fujettes aufdits Impôts, qu'ils y auront chargées ou
fait pafler, pour les transporter dans les Terres de l'Evêché de Metz prin
cipauté de Phalfebourg, Saarbourg, Niderfwiler, & autres lieux de la
dite Route, avec promeiîe de rapporter témoignage d'un Officier de l'Hô
tel de Ville ou de Juftice, dans quarante jours, d'y avoir conduit & dé
chargé lefditcs denrées Se marehandifes ; moyennant lequel Certificat le
Commis du Bureau Lorrain leur délivrera un Pafleavant fans frais, qui
fera renvoyé avec ledit Certificat, & témoignage de déchargement.

LU. Les Sujets des trois Evêchez & des Pays de la Généralité de Metz,
ci-devantdéfignez, qui feront embarquer au Crofne de Nancy, & voitu-
rer par eau dudit Nancy à Metz, des effets, denrées ou marehandifes,
feront tenus, outre les droits du Haut-Conduit de Nancy, & des autres
Diftri&s, félon les difterens cas ci-devant expliquez & déterminez , de
payer encore pour le droit du Crofne, ce qui eft porté au Tarif de 1666y
ainfi que le payent les propres Sujets du Duc, & tous autres ; moyennant
quoi lefdits Sujets des trois Evêchez, & des Pays de ladite Généralité, ne
payeront pas le Haut-Conduit du Barrois, en paflant par eau és Villes &
lieux où la Riviere de Mofelle touche aux terres du Barrois , entre Nancy
& Metz.

LIII. II en fera de même pour les effets, denrées ou marehandifes que
les mêmes Sujets feront embarquer à Metz , pour les amener fur ladite
Riviere à Nancy , pour lefqueiîes ils ne payeront rien en paffant fur le
Diftrid du Haut-Conduit du Barrois s mais ils payeront le Haut-Conduit
de Nancy, & les droits du Crofne, en y arrivant.

LIV. A i égard des effets 3 denrées & marehandifes que les mêmes Sujets
voudront embarquer far la.Mofelle, dans les lieux du Diftrid du Haut-
Conduit du Barrois, qui font entre les Villes de Nancy & de Metz, ou qui
après avoir été embarquées à Nancy ou à Metz, feroient déchargées en
chemin,, dans l'étendue du même Diftri£t du Haut-Conduit du Barrois 1

; lefdits Sujets feront obligez de payer le droit dudit Haut- Conduit du Bar
rois , par rapport aux chars, charettes, & chevallées qui auront tranfporté
lefdits effets, denrées & marehandifes, fur ou depuis les bords d® ladite

Riviere ï
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Rivière ; à la réferve néanmoins que pour les denrées provenantes cîu crû i
& concrû des Habitans de l'Evcché de Metz, Principauté de Phalfebonrg,
Saarbourg, Niderfviler » & autres lieux de la Route de Metz à Phalfe-
bourg, deftinées à leur confommation, pour lefquelles, fuivanc les Articles
sain. Se xliv. ci-devant,ils font exempts de payer aucun Haut-Conduit ;
Ils feront, au cas fufdit, pareillement difpenfez de payer celui du Barrois. Il
«n fera de même pour les Habitans dés Villes de Longwy , Marville, & dé
pendances 5 lefquels» fuivant l'Article xlvii. ci-devant, font exempts da
Haut-Conduit du Barrois.

L V. La firuation des trois Evêchez & dés Etats du Duc, leur vaiimage
&. enclaves mutuels , les alliances des familles, la conformité des mœurs,
&c prefque des Loix, Se autres confidcrations, ayant ci-devant donné lieu à
établir, de l'autorité & agrément des deux Souverains, une réciprocité d'Hy-
poteques des Ades publics paffez dans l'un & dans l'autre Pays, qui fubfiftc
entre pluiieurs parties d'iceux à l'avantage des Sujets -, il a été convenu que
cette réciprocité d'Hypoteques fera étendue pour l'avenir dans toutes
îes parties des Pays de la Généralité de Metz comprifes en ce Traité, &£
dans toutes les parties des Etats dudit Duc ; & en confequence, que tous les
A&es publics, foit Arrêts, Jugemens, Sentences, Contrats, & tous autres
Inftrumens qui feront ci-aprés paffez par on devant les Tribunaux & Offi
ciers de Juftice temporelle, Notaires, Tabellions, Garde-notes, & Greffiers
defdits deux Pays ; emporteront réciproquement pareilles Hypoteques dans,
les mêmes Pays, & telles qu'ils les auraient félon les Lois dans les lieux où
iees Actes auraient dû être paffez naturellement avant la prefente conven- .
fions à condition néanmoins, que les droits de Sceaux, oudeBulette, dus
pour les Contrats réels, feront payez dans les lieux où feront limez les hé
ritages & biens-fonds qui auront donné lieu aux Contrats & Acles,

L VI. Au furplus, tous les autres Traitez ou Concordats ci-devant faits
entre lefdits Etats &C Pays, ferontobfervez & exécutez en ce qui ne s'y trou
vera pas de changé ou dérogé par le prefent,

LVII. Les Sujets du Roy delà Prévôté de Yaucouleur & dépendances»
ne payeront aucun droit , pas même de Haut-Conduit s pour les denrées &C
marchandises provenans des Terres de la domination de Sa Majefté, qu'ils
feront paflèr & craverfer fur celles du Duc» pour la confommation de la
dite Prévôté & dépendances, non plus que pour celles qu'ils tranfporte-
rontde ladite Prévôté & dépendances, dans icfdites Terres du Roy, ÔC
réciproquement, les Sujets de Son Alteffe -Royale né feront tenus de payer
aucun droit dans ladite Prévôté & dépendances pour le paffage & la tra»
verfe qu'ils y feront de leurs denrées & marchandifes s provenans des Etats
dudit Duc, & qu'ils y porteront pour leur confommation.

L V11L Les Sujets du Duc, ou autres , lefquels venans des Pays etraa»
TmeJJ. - , . . Bb -
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j ^ gers dans ceux de Sadite AkeiTe Royale, auront à emprunter les terres des

' EtatsÔc Pays de la Généralité de Metz compris en ce Traité, pour con
duire^ voiturer dans leldits Etats dudit Duc des marchandées des Indes,
delà Chine,du Levant ,& autres Pays, ou Manufactures étrangères, dont
le Rov a jugé à propos de défendre l'entrée , le port , ufage, débit & com
merce dans les Etats, par Arrêt de fon Confeil du xj Août 1709 , & autres
que Sa Majefté, pu fes Succeiiéurs pourroient défendre à l'avenir; feront
tenus de déclarer en là première Ville, ou lieu de la domination de France
fur leur partage, au Bureau des Fermes s'il y en a 5 & s'il n'y en a pas, au
Commis ou Prépaie dans chacun des lieux ci-aprés fpécifiez, le nombre de
tonneaux, ballots , caiffes ou pacquets contenant lefdises marchandifes
qu'ils auront à faire entrer, traverfer & palier fur lefdites Terres de la Gé
néralité de Metz, ÔC de les y faire plomber, afin que pendant ledit tranf-
port, il ne puiife rien être tiré defdits tonnaux, ballots, cailles ou pacquets,.
Ils feront en outre tenus d'y prendre un Aâe ou Acquit à caution, par le
quel le Marchand ou Voiturier defdites marchandifes s'obligera de rappor
ter ou renvoyer dans quarante jours au même Bureau, Prépofé ou Com
mis, un Certificat écrit au dos dudit A&e, ou Acquit à caution, par le
quel le principal Officier de l'Hôtel de Ville ou du lieu des"Pays du Duc,
pour lequel les marchandifes feront deftinées, certifiera qu'elles y auront
été déchargées avec les plombs entiers &: en bon état ; & à faute par les
Marchands ou Voituriers de fatisfaire aux formalitez du prefent Article ,
ils feront condamnez en cinq cens livres d'amende,&lefdites marchandifes
défendues, enfemble les chevaux & équipages qui les auront conduit, dé- '
datez acquis & confifquez au Roy. -

LIX. Lefdits Marchands ou Voituriers feront obligez , s'ils en font re
quis , de reprefenter aux Commis des autres Bureaux de Sa Majefté, s'il y
en a fur leur partage, lefdits tonneaux, ballots, caiffes ou pacquets plombez
en bon état, enfemble ledit Acquit à caution , fur lequel lefdits Commis
mettront leur Vifz, fi bon leur femble. Lefdits Marchands ou Voituriers
feront encore pareilles reprefentations, s'ils en font requis en chemin par
les Commis ambulans, ou roulans en campagne pour le fervice des Fermes
de Sa Majefté, fans obligation néanmoins de prendre leur Fï/S.

LX, Si par cas fortuit lefdits Marchands ou Voituriers fe trouvent ob
ligez de fejourner ou de décharger iefdites marchandifes en route, il leur
fera permis de le faire, à condition de les.dépofer dans les Bureaux des
Fermes du Roy, s'il y en a dans le lieu, fi non, dans le Poids des Villes Se
Lieux publics, où l'on a accoutumé de dépofer les marchandifes, & à défaut
de Lieux publics deftinez à cet effet, ils les dépofero.nt chez un notable Ha-'
bitant, & «1 -feront fur le champ leur déclaration aux Subdéleguz de l'In-
tendance de Metz, dans les Villes où il en aura 5 finon, au Syndic, Mayeur,
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LX L Lcfdics Marchands ou Voituriers ne feront obligez de payer aucune
chofc pour la fourniture des cordes ou ficelles, plombs, fabrication ou im-
prcfîion defdits plombs, non plus que pour la confedion, expédition & ré
ception defdits Acquits à caution, &C Vifâ d'iceux, ni même pour lcfdics
Certificats, ou A£fces de dépôt en cas fortuit} à tout quoi les Commis des
Bureaux de Sa Majefté, &: autres Prépofez» enfemble les Officiers feront
obligez de fournir & vacquer inceffamment, avec diligence Se de bonne
foi s en forte que lefdits Marchands ou Voituriers n'en reçoivent aucun re
tardement ni intérêt par affectation.

LXII. Et pour plus ample explication de l'Article lviii. ci-devant , les
lieux où lefdits Marchands & Voituriers devront faire leur déclaration , 8c

plomber, feront quanta prefent les ci-aprés nommez : Sçavoir, dans la route
de Verdun, le premier Bureau fera réputé à Confenvoy, ^©ufon & Ver
dun, au choix defdits Marchands & Voituriers. Et comme la Ferme géné
rale de France n'a aucun Bureau dans les routes,ci-aprés, il a été convenu
que pour iefdites routes il fera établi par lé Sieur Intendant de Metz des
Commis ou Prépofez, pour recevoir les déclarations, & plomber ; Sçavoir,
pour la route d'Arlon, un en la Ville baffe de Longwy 5 pour la route de
Luxembourg, un ©n la Ville de Thionville ; pour la route par eau fur la
Mofelle, un en la Ville Sierck s pour la route par eau fur la Saare, un à
Valdrevange; pour la route de Francfort à Metz , un «n la Ville de Metz ?
pour la route de SaaibruK, par S. Avold & Pont-de-Pierre , un au Village
de Thetting» & à l'égard de la route de Vie pour la haute Lorraine ,1m en
la Ville de Vie, fauf à fixer encore ci-aprés de concert, d'autres lieux pour
déclarer & plomber, ou à en changer pareillement quelques-uns de ceux
ci-dcffus énoncez, s'il eft jugé neceiiaire.

LXHIv Lefdits Marchands & Voituriers ne pourront être réputez en frau
de , avant que lefdits Bureaux ou Prépofez foient établis, en état dé
plomber; & après qu'ils l'auront été, lefdits Marchands & Voituriers ne
feront cenfez être en fraude, quelque route qu'ils ayent tenue, qu'après
qu'ils auront pafsé les détrois des lieux de 1 etabliffement defdits Bureaux:
ou Prépofez, (ans y avoir irait déclaration, & plember. Mais s ils font ren
contrez , après en avoir palïe le détroit, fans y avoir fait déclaration , &
plomber leurs tonneaux, ballots, caiflès ou pacquecs deMarchandifesdé
fendues, ou û les plombs s'en trouvent altérez ou rompus, lefdits Mar
chands &£ Voituriers feront réputez en fraude, &fujet aux peines déclarées
en l'Article lviii. ci-devant.

LXÎV, En cas que dans la fuite Son Âltcffe Royale-, ou les Ducs fcsfuc-
ceffeûrs, trouveroient à propos de défendre dans leurs Etats & -Pays, oir-^
taines efpéces de Marchandifes 3 les Marchands ou Voituriers Sujets du Roy,

Bbij
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1718. ou autres s qui voudraient y en faire paflcr & traverfer, feront obligez aux

' mêmes précautions que celles ci-devant énoncées : à l'effet de quoi l'on
conviendra pour lors de bonne foy par Commiifaires refpe&ifs 3 des Bureaux
où elles feront déclarées & plombées, fous les mêmes peines.

LXV. Les délits Se mefus, commis és Bois & Forêts appartenans au Duc ,
fituez dans l'Evcché de Metz, feront, conformément aux Concordats paiTcz
entre les Ducs de Lorraine & les Evêqucs de Metz és années 1603, 1615,
16z i i & autres 7 pourfuivis & jugez fans appel î, pardevant les Juges com
muns du Sieur Evêque de Metz, ou de les Vaflaux d'une part, & un Officier
des Salines de Lorraine, chacun dans fon Diftriâ:, d'autre part ; fans qu'au
cun autre Tribunal fuperieur ou inférieur, quel qu'il foit, puiife en connoî-

- tre : faufaux Parties, dans le cas de déni deJuftice s ou de nullité des Juge-
mens, à fe pourvoir en recours pardevers les Commifl'aircs qui feront nom
mez par Sa Majefté & par Son Altefle Royale,. pour connoître en dernier
reiîort defdits deux cas feulement.

LXVI. La même chofe feraobfervée pour les Bois & Forêts appartenans
au Duc, ikuez fur les lieux compris dans la Route déiîgnée en s66i, de
Metz à Phaifebourg, dont les Habitans par le prefent Traité font rendus
participans des avantages particuliers acquis aux Sujets de l'EvêchédeMetz
dans les Pays de Lorraine , par les Conventions faites entre les Ducs de
Lorraine & les Eveques de Metz; & en confequence, les délits & mefus
qui feront commis efdits Bois & Forêts > feront pourfuivis & jugez fans appel
parle Cotnmiflaire que Sa Majefté, ou fes- Vafîàux Seigneurs defdits lieux *

: nommeront ; & par l'un des Officiers des Salines de Lorraine ; fauf les .deux
cas de recours, qui feront exercez,, fuivant qu'il eft porté en l'Article précè
dent.

LX V II. Pour maintenir le bon ordre public réciproquement entre les
Pays de la Généralité de Metz compris dans ce prefent Traité, & ceux du
Duc} il a été convenu qu'à l'imitation de ce qui eft porté au Concordat de
1615, entre l'Evcché de Metz & la Lorraine, les Juges refpectifs defdits Pays
tic la Généralité de Metz, Se des Etats deSadite Âkefîë Royale, feront tenus
d'accorder P&reatis, tant pour aiîigncr les délinquans és Forêts de l'un def-

; dits Etats & Pays, quoi que rêfidans dans l'autre, dans le cas ©ù la procé
dure ne fera pourfuivie que civilement. Les^ mêmes P&reàtk feront auffi ac
cordez fans difficulté , pour l'exécution des Jugcmens qui pourroïent être
-rendus en confequence, tant en première Inftançe,qu'en caafe d'Appel.

LXVI II. Le prefent Traité fera ratifié & approuvé par Sa Majefté &
. par Son Altefle. Royale, & les Ratifications feront délivrées dans le ternie

Je trois femames 5 ou plutôt, fi faire fe peut, à compter du jour de la fignature»
En, foy de quoi Nous Commifïhires de Sa Majefté & de Sadite Alfeffe

Royale, &c fous leur bon pîaifir, en vertu de nos Commiffions & Pleins
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Pouvoirs rcfpe&ifs, avons efdits noms fignc ces Frefentes de nos feings or-1
dinaires, & à iccllcs fait appofer les Cachets de nos Armes, A Paris le 21
Janvier 1718,

De Barbe rie de J. B.Mahuet. •
S» Co n i est. Le Câchet a cote.

Avec le Cachet des

Armes k coté,

Le Fev&e-D'ormesson. F. Barrois.

Ze Cachet k cote. Le Cachet à cité.

NOus voulons & entendons que le contenu au fufdit Traité Toit gardé& obfervé inviolablement, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu directe
ment ni indirectement, Et à cet effet Nous vous ordonnons par ces Pré-
fentes, de juger & terminer tous Procès mus & à mouvoir pardevant vous ,
où il s'agira de l'exécution dudit Traité: Si vous mandons que ledit
Traité, avec ces Préfentes, vous ayez à faire lire, publier & regiftrer par-tout
où befoin fera, & leur contenu garder & obferver ; ceflant & faifant ceffer
tous troubles &: empèchemens, nonobftant tous Edits, Déclarations, Ar
rêts , Jugemens, & autreschofes à ce contraires, aufquelles pour ce regard
feulement Nous avons dérogé &: dérogeons par cefdites Prefentes : Car,
aùifi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons à icellcs fignées de notre
main, & coritre-fighées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne1
en notre Ville de Lunéville le 30 Juin 1718. Signé, LËOPOLD. Èt
fias has, Par S.-A. R. Oli vier , Regifirata, Tallah ge.
T liés & publiées & regifirées, oui ce requérant le 'Procureur General, de S. A. R. four

être gardées , observées & exeemées félon leur forme & teneur : Ordonne' que Copies
gollationnées, feront incejfaw-ment envoyees dans tous les Bailliages- tS-OMtres Sieges recer
tifiants nmment à la Cour, foury être f*rdllet*u*t tàès., publiées, regtfirées, gardées > ob~
fervées & executées. Enjoint aux Subfiituts dudit Procureur General de S. A.R.fir les lieux,
dy tenir la main & d'en certifier k Cour au mois. Fait À Nancy lÂttàiance publique
tenante, le jeudyfiptiéfxe jour du mots de 'juillet 171S. Signe, Pat lit Cour f Vavl tri m,

£U & publie à VAudience publique de la Chambre des Comptes de Lorraine ; Oui & ce re
quérant Tervenus Avocat General, four le Procureur General; Ordonnequ'ilfera régi-

Jlréenfin Greffe, pour êtrefmviîS exécutéfélonfit forme &teneur, &y avoir recours le cas
échéant, & qu'a la diligenpe du Procureur Général, Copies dicelurduément eoïlationnets
en feront envoyées dans tous les Sièges refibrtijfans nuèment à la Chambre, poury être
pareillement lL publié, & regifiré,faivi & exécuté. Enjoint aux SubfiitHtsiy tenir la mam
&. d'en certifier la Chambre au mois. Ta n en la Chambre, à Nancy k f -juillet 1718«
Signe, Rimait. Et plus bas, B a&za è le mî , Greffier,
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ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour l'Inftru&ion des Procédures de Marê-
, chauffée, contre ies Domiciliez dans le Reffort de ladite Cour»

Du 2 Juillet ijtS.

VEU par la Cour la Requête préfentée par le Procureur General » Ex-poficive qu'encore que l'Ordonnance de S. A. R. du mois deNovem-
bre 1707, pour l'Inftruâion de la Procédure Criminelle , n'ait attribué
aucune juridiction au Prévôt des Maréchaux de Lorraine & Barrois furies
domiciliez, linon fur ceux qui fe trouveraient avoir été repris de Jufticè
par condamnation à peines affi&ives ; néanmoins il a plû à S. A. R. par celle
du mois de May de l'année derniere 1717, lui attribuer une augmentation .
de pouvoir, en ordonnant que lefdits Prévôt & Officiers de Marcçhauffée
oonnoîtronr des vols & aflaffinats commis fur les grands chemins, même
contré les Domiciliez, lors que ledit Prévôt, Tes Officiers ou Archers en
auront fait la capture , informé & décrété contre eux avant les Juges Or
dinaires. Et comme il arrive fouvent, que des Particuliers domiciliez, no
tamment les Villageois & gens de la campagne , retournant des Villes voi-
fines où ils vont aux Foires ou Marchez vendre leurs denrées , ou bien
plaider les uns contre les autres es Juftices defditcs Villes, prenent querel
le fur les gtands chemins les uns contre les autres , foit par inimitié conçue
par le Procès, foit dans la chaieur du vin qu ils ont bû avec excès, après la
vente de leurs denrées; fe battent & fe bleflent jufqua effufion de fang 1
il arrive rneme fouvent, que ceux qui ont quelque rancune ou quelque
intérêt à démêler avec d'autres, les attendent dans ces occafiôns fur les
chemins , leur font des menaces violentes , les outragent même par des
coups, qui font plutôt des effets de brutalité & de coiere, que du deflein
de leur oter la vie ou les biens, ce qui effc arrive ifn'y a pas long-temps ; d'où
néanmoins les Officiers de M^arechauiîee pourroient prendre prétexte , fur
le fondement de ladite Ordonnance, d informer décréter contre les cou
pables , ôc leur faire le Procès prévotalement, quoi que cette Ordonnance
ne leur donne pouvoir de juger les Domiciliez, que lors qu'ils auront com-
rois des vols ou allàffinats fur les grands chemins ; ce qui s'entend des vols
& aflaflmats confommez, qui auroient eu leur effet, les Loix Pénales ne
pouvant point avoir d'extenfions d'un casa un autre. Et comme lefdics
Officiers de Marêchauffée pourroient fouvent négliger de faire juger leur
compétence, quoi que ce Jugement foit d'une néceffité indifpenfable dans
les Procédures de Marcchaufl'ce » il n'eft pas moins important d'ordonner



Rendus fous le Regne de S. A. R. Léo polo L 197
gué lorfque lcfdits Officiers auront fait quelque capture, ils feront tenus, 1718.
après les informations faites » & après le premier Interrogatoire, fur lequel
ils déclareront à l'Accufè qu'ils entendent le juger prévôtalement, ce qu'
ils feront tenus de faire, à peine de nullité, fuivant l'Ordonnance ; de faire
juger leur compétence au plus prochain Bailliage de la capture, dans les
priions duquel ils conduiront les Acculez, où la compétence fera jugée, par
iept Graduez, après que les mêmes Accufez auront été nécefiairement ouïs
en prefence de tous les Juge;, dont fera fait mention, auiTià peine de nul
lité , ainfîque du motif du jugement qui aura prononcé fur la compétence 5
après quoi, fi le Prévôt eft déclaré compétent, il procédera à l'Inftru&ion
du Procès en la maniéré accoutumée, lequel il fera juger par le Bailliage du
lieu où le délit aura éfé commis, en pareil nombre de iept Graduez ; à char
ge que l'Acculé fera derechef ouï fur la fellete ; & qu'en cas qne le nombre
des juges ne foit pas fuffifant, le choix & la nomination des Graduez appar
tiendra au Chefde la Compagnie où le Procès fera jugé, lcfquels ligneront
tous les minutes du Jugement ; &fi aucun d'entr'eux fçait desoaufes deré-
eufation valables en fa perfonne, il fera tenu les propofer, pour y être fait
droit ainfx que de raifon, quoi que l'Accufè n'en ait propofé aucunes. Re
quérait partant qu'il plaife à la Cour ordonner que les Ordonnances de Sj
A. R. du mois de Novembre 1707, & mois de May 1717, concernant l'Int
trudion des Procédures de Maréchauffée, feront, executées félon leur forme ,
& teneur ; ce faifant, que le Prévôt des Maréchaux, & Officiers de la Marê-
chauflée , ne pourront juger les Domiciliez du reffort de la Cour, finon
ceux qui auront été repris de Juftice par condamnation au banniiTement, ou
peines affliârives, ou ceux qui auront commis furie grand chemin des vols
& aifaffînats confommez, & qui auront eû leur effet, à peine de nullité des
Procédures , & Jugemens intervenus fur içclles : Que lors qu'ils auront fait
quelque capture, après avoir procédé aux Informations, au preaiierlnter-,
rogatoire des Accufez, aufquels ils feront tenus de déclarerqu'ils entendent
les juger prévôtalement, fous pareille'peine,.fuivant l'Ordonnance., ils feront
tenus de faire juger leur compétence, au plus prochain Bailliage du lieu de la.
capture, au nombre de fept Graduez, en prefence defquels les Accufez fe
ront néceflairement ouïs, dont foit fait mention dans le Jugement de com
pétence, fous pareille peine, ainfi que du motif fur lequelii fera fondé; a- :
près quoi lefdits Officiers de Marêchauflee procéderont- à. la :confe£fo'cn-du'
Procès en la maniéré accoutumée, & le feront juger au Bailliagedu lieu 011
le crime aura été commis, pareillement au nombre: de fept Graduexj&.en
cas que ledit nombre ne s'y trouve, point,le choix & nomination de ceux
•qui fuppléeront, appartiendra au Chef de la Compagnie, & non au Prfe-
vôt, & fi aucuns defdits Juges feavent des caufes de récusation valables en
leurs perfonnes, ils feront tenus de les deelater, tant avant le-Jugement; de .
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g la compétence, qu'en celui du Procès principal, quand même les Accufez

* n'auroicnc propofé aucunes caufes de récufation, le tout fous les peines de
Droit, & de l'Ordonnancé. Ordonné que l'Arrêt qui interviendra, fera pu»
blié à l'Audiance de la Cour , & dans celles des Bailliages de fon Rcflort,
& lignifié à qui il appartiendra, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'igno
rance. Vû lefditesOrdonnances; Ouï lerapport du Sieur FerictConfeillcr,
& tout confidére : '

LA Cous, ordonne que les Ordonnances de S. A. R. du mois de New
T , vembre i707, &inoisdcMay 1717, concernantl'InflruSiondes Pro

cédures de Maréchaulfée, feront execucées félon leur forme & teneur ; ce
faifant, que le Prévôt des Maréchaux, & Officiers de la Marêchauflée ,
ne pourront juger les Domiciliez du Reffort de la Cour, finon ceux qui
auront été repris de Juftice par condamnation au b^nniflement, du peines
affli&ives, ou ceux qui auront Commis fur le grand chemin des vo!s& af-
faffinats confommez, & qui auronteû leur effet, à peine de nullité des Pro
cédures, Ôc Jugemens intervenus fur icelles. Que lorfqu'ils auront fait quel
que capture , après avoir procédé aux Informations, &c premier Interroga
toire des Accufez , aufqueh ils feront tenus de déclarer qu'ils entendent les
juger prévôtalement, fous pareille peiné, fuivant 1 Ordonnance» ils feront
tenus de faire juger leur compétence au plus prochain Bailliage du lieu de la
capture, au nombre de fept Graduez , en prefencc defquels les Accufez fe
ront néceflàirement ouïs, dont fera fait mention dans le Jugement de com
pétence, fous pareille peine, ainfi que du motif fur lequel il fera fonde» a-
prés quoi lefdits Officiers de Maréchaulfée procéderont à la confe&ion du
Procès en la maniéré accoutumée , & le feront juger au Bailliage du lieu où
le crime aura été commis, pareillement au nombre de fept Graduez ; &
ctt cas que ledit nombre ne s'y trouve point, le choix êc nomination de
ceux qui fupplécront appartiendra au Chef de la Compagnie, & non au
Prévôt; & fi aucuns defdits Juges fçavent des caufes de récufation valables
en leurs perfonnes, ils feront tenus de les déclarer, tant avant le Jugement
delà compétence qu'en celui du Procès principal, quand môme les Accu
fez n'auroientpropofé aucunes caufes de reçu iations, le tout fous les peines
de Droit & de l'Odonnance. Ordonne que le prefent Arrêt fera lû, publié»
l'Audiance publique tenant» & qu'à la diligence du Procureur General, il
fera pareillement lû &. publié dans les Bailliages du Reffort de la Cour, &C
regiftré au Greffe de la Marêchauflée , à ce qu'aucun n'en pretende caufe
d'ignorance. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil le % Juillet 1718.
Signéi Vaulxrin.
T U > publié regiftré; Ottï ce requérant le Procureur Général, pour être fuivi
^exécutéfilmfaforme & temm ordonm qttUfira regiftré dam tes Greffes des 'Bailliages

rejfortijfants
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tejfortîptnts nuèment ahCour, (j en celui de la Marêchmjfée, poury êtrepareillementgar- 17
^ , obfervé& exécuté. Enjoint aux Subflituts du Procureur Generalfur les lieux d'y tenir
la main, & d'en certifier la Cour m mois. Fait à Nancy s l'audience publique tenante , le
feudj 7 Juillet 171t. Signé, Vavlirin.

E D I T

.portant Règlement pour la Jurifdi&ioîi des lieux contenus au
Traité de Paris j du 2,1 Janvier 1718.

D« t2 Juillet ïjig*

LEo'p'oxopar la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bars Gueidres j &c. Âtous prefens Se avenir, Salut. Le
Traité qui a été pafle le a I Janvier dernier, entre les Commiflaires du Roy
T. G. & les nôtres, pour l'entiere exécution des Trairez de Paix paiîez à
Rifwick le 50 Août 1697 » & à Baderi en Ergaw, le 7 Septembre 1714»
en ce qui Nous concernoit, & encore de quelques Articles des Traitez pat
fez le dernier Février 1661, & le dernier Août 166$, entre le feu Roy
T. C. &le Duc Charles IV. notre tres-honnoré Grand-Oncle, dont l'exé
cution avoit été tenue en furceance, ayant réglé les dificultez qui reftoient
à terminer entre Sa Majefté T» C. & Nous, fur le fait defdits Traitez, par
le moyen des reftitutions qu'elle à ordonné Nous être faites , Se des échan
ges & cefllons dont nous fommes réciproquement convenus ; ledit Traité du
z 1 Janvier dernier, ayant été refpedivement ratifié les % 9 & 31 dudit mois
de Janvier, & lefdites ratifications duëment échangées. Nous avons faic
prendre pofleffion en notre Nom des Villes Se lieux qui nous ont été refti-
tuez-, de même que des Villes, lieux & droits qui nous ont été cedez & aban
donnez par Sa Majefté T. C. pour échange & équivalent de ceux que nous
lui avons cédé ôc abandonné ; mais ayant furfî jufqu a prefent de faire con-
noître aux Peuples &: Habitans des lieux, qui au moyen dudit Traité du
2i Janvier font rentrez fous notre obeïflance , & aux nouveaux fujets qui
nous font acquis en vertu du même Traité, les Tribunaux de nos Jurifdi-
âions qu'ils devront reconnoître, tant en première inftance, qu'en dernier
reflort. Nous jugeons néceflaire pour le bien de notre fervice, 8c pour le
foulagement de nofdits Sujets, d'en établir un ordre certain i &'cooime les
Officiers de notre Bailliage de Lunéviîle nous ont différentes fois remon
tré que la Prévôté d'Einville reifortiffoit & dépendoit de leurs Sièges ,
fouis le Regne des Ducs nos Prédecefleurs, que l'attribution que nous en
irons fait à notre Bailliage de ÏSfapcy écoit préjudiciable à nos Sujets par îà

Tmtll, - Ce,
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ï 71 ?. troP grande diftance, Nous ellimons qu'il eft auffi neceflaire de rétablir

ledit Siege dans fon ancienneté, en donnant a notre Bailliage de Nancy
une étendue de reflbrt équivalente à la diftra&ion de ladite Prévôté d'Ein-
ville. A ces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil, êc de notre
certaine lcicnce , pleine puiffance & authorité Souveraine, Nous avons
par le prefent Edic perpetuel & irrévocable, dit, déclaré & ordonné , difons,
déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît.

En ce qui concerne la Ville & Châtellenie de Rambcrvillcr qui nous ont
été cedez par l'Article 13 dudit Traité, que la Jufticey foit adminiftrée par
les Officiers du Sieur Evêque de Metz, & qu'il connoiile par fefdits Offi
ciers audit Ramberviller, ou qu'il établira dans ladite Châtellenie, des
Appellations des Juftices particulières de Roville , & Domptaille, fauf l'Ap
pel en dernier reflbrt en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
lie voulant quant à prefent établir pour notre fervice, qu'un Receveur de
nos Finances dans ladite Ville de Ramberviller, que nous créons en titre
d'Office Ijereditaire s Voulons néanmoins que les Tabellions par nous créez
& établis audit Ramberviller fuivant l'ancien ufage, &: le droit que nous
en avions , y Continuent l'exercice de leurs Offices » de même que ceux que
nous y établirons dans la fuite.
; Le Roy T. C. qui avoit droit en -vertà de l'Article '3 z du Traité de1

, RifVick, de retenir fous fon obeïfîance notre Prévôté de Longwy en entier *
à condition qu'il nous en fourniroit tin équivalent de pareille étendue &
valeur dans l'un des trois Evêchez, ayant jugé à propos de n'y conferver
que les Vil les de Longwy haute & baffe avec les Villages & lieux fpecifiez"
dans l'Article 3 du Traité dudit jour 2 ï Janvier dernier, & nous ayant faie
reftituer en vertu de l'Article 5 du même Traité, lefurplus des Villages.&
lieux qui compofoient & dépendaient ci-devantde la Prévôté dudit Long-
wy, Nous avons eftimé neceflaire pour le bien de notre Service & pour le
Gouvernement des Habitans des lieux qui nous font reftituez., d'y établir ?
créer & ériger une autre Prévôté fous ielîom dèViiîërsia Montagne , dans
le Bourg duquel nom, Nous en avons établi le Siège, qui fera compofê'
d'un Prévôt chef de Police & Grayer, d'un Lieutenant en ladite Prévôté,,
& Contrôlleur en la Grurie , & d'un ÂfTeilèur Garde-marteau en icelleâ
d'un Subftitut efdites Jurifdiclions, d'un Greffier, d'un Commiflàirc aux
Saifies Réelles, & d'un Curateur en Titre Jcfquels auront droit de poftuler
dans les affaires qui concerneront leurs Offices, de quatre'Procureurs, &
de iix Notaires Garde-notes, dont deux feront tenus de réfîder audit Villers-

la-Montagne, d'unHuiifier Audiancier, de ûx Sergents, d'un Arpenteur,
lequel fera en même temps premier Forêtier en la Grurie , & d'un Rece
veur de nos Finances dans l'étendue de ladite Prévôté? les Offices defquels
Receveur, Greffier &Notaires,.nous avons créez héréditaires,
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Voulons & ordonnons que les appellations qui feront interjettêes des x

Sentences & Jugemens qui feront rendus par nos Officiers de ladite Pré
vôté de Villers-la-Montagne, & par ceux de nos Vaflaux qui ont droit de
faire exercer lajuftice en première inftance par leurs Officiers dans les lieux
dependans de ladite Prévôté & Office, & les caufcs des Nobles &: Privilé
giez , foient relevées & portées immédiatement en notre Bailliage d'Etain,
auquel Nous en attribuons la connoiflancç & Jutifdi&ion, & en dernier
reflbrt en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois.

Nous avons éteint & fupprimé le Bailliage & Office de Maire, que Nous
avions ci-devant établi en notre Ville de Nomtneny, & au lieu & place
des Offices dudit Bailliage, & de celui de Maire, Nous avons créé réta
bli en la même Ville une Prévôté, à laquelle Nous avons réuni la petite
Seigneurie de S. Martin, qui Nous a été reftituée en vertu de l'Article 18
du Traité dudit jour zi Janvier dernier} le Siege de laquelle Prévôté fera
compoiê d'un. Prévôt Chefde Police & Gruyer, d'un Lieutenant enladitê
Prévôté & Controlleur de la Grurie , d'un Âflefleur & Garde-marteau 3 &S
d'un Subftitut efdites Jurifdi&ions, d'un Greffier-, d'un Commiflaire aux
Saiûes Réelles, &c d'un Curateur en titre, lefquels auront droit de poftulec
efdites Jurifdi&ions dans les affaires qui concerneront leurs Offices , de
quatre Procureurs, d'un Huiffier Audiancier, de quatre Sergents, confir
mons le Receveur de nos Finances, les Tabellions & l'Arpenteur premier
Forêtier de la Grurie que Nous avons ci-devant établi audit lieu, pour
Jouïr dé leurs Offices dans l'étendue de ladite Prévôté, conformément aux
Edits de Création d'iceux, & de Déclarations données en confequence 1
réfervant aux Officiers fuprimez en vertu du prefent Edit , & qui fe trou
veront avoir été pourvus à titre de Finance, de fc retirer par devers Nous
pourêtre pourvû à leur indemnité.Voulons Se ordonnons que les Appellations
qui feront interjettêes des Sentences & Jugemens qui feront rendus par nos
Officiers de ladite Prévôté, & par ceux de nos VaiTaux qui ont droit de
faire exercer lajuftice en première inftance par leurs Officiers dans les lieux
dependans de ladite Prévôté & Office, & les Caufes des Nobles & Privilé
giez foient relevées & portées immédiatement à notre Bailliage de Nancy»
auquel Nous en attribuons la connoiflànce & jurifdiction, & en dernier refr
fort en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Nous avons attribué à notre Bailliage de Pont à Mouflon, îa connoi£
fance des Appellations qui feront interjettêes des Sentences & Jugemens
rendus par les Officiers de la Juftice du Village, de Mailly dépendant du
Marquilat dudit Pont à Mouflon, lequel Village nous a été reftitué en vertu
de l'Article 1B du Traité dudit jour 20 Janvier dernier.

Et en ce qui peut concerner notre Prévôté & Châtellenie de Hombourg?
Saint AvoldjJes trois Moulins dudit Saint Âvold s avec la Cenfe d'Oder-

C c ij
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18.fang, & les Villages de Hcnriville & de haute Vigneulle qui nous ont été

reftituez en vercu de l'Article quatorze dudit Traité, comme faifant partie
de ladite Châtellenie ; Nous ordonnons que les Appellations qui feront in
terjetées de toutes les Sentences & Jugemens qui feront rendus par les Of
ficiers que Nous y avons établis, feront relevées en notre Bailliage d'Alle
magne féant à Zarguemine, & en dernier Refîbrc en notre Cour Souveraine
de Lorraine ôc Barrois.

Voulons pareillement & ordonnons que les Villages d'Ariance & de:
Leyweiller, dépendansde notre Bailliage d'Allemagne, lefqucls nous onc
été reftituez en vertu de l'Article 18 dudit Traité, foient & demeurent unis

â ceux qui compofent notre Pcvocé & Office deBoulay^ reffortifïans audic
Bailliage.

Que la Çenfe de Marienflosfeîd, qui nous eft reftituée en verra dudit
Article 18 avec le Village d'Ewendorf que S. M. T. G. nous a cédé par
l'Article neuf du même Traité, en échange de celui de Frifchingen, & les
Maifonsqui dépendoient ci-devant du Pays Meffin dans notre Village de
Bockange, qui nous font pareillement cedez en vertu de l'Article feize dudit
Traité;, demeurent unis & incorporez, avec tous les autres lieux qui com
pofent notre Prévôté & Office de Bouzonville.

Et que les Forêts de Mondcrcn 6c de Kallenhoven dépendantes ancien
nement de la Grurie de la Prévôté de Sierck ainli & aux conditions quelles
Nous font restituées en vertu des Articles 8 & 17 duditTraité, demeureni.
pareillement unies & incorporées avec celles qui- compofent notre Grurie
de ladite Prévôté de Bouzonville.

Par FArticîe 16 du même Traité Sa Majefté T. G nous ayant cédé les
Droits qui lui appartenoient ? à caufe de fon Château de Paflavantfur uir
Fief appartenant aux Sieur de Grignoncourt & Confbrs, dans notre Villa
ge de Martinvelîe & fur les dépandanees dudit Fiefdans ce Village, & fur
fon Ban & Finage ; Nous ordonnons que ledit Fief avec toutes fes dépen
dances , demeurera uni au Corps de la Communauté dudit Village dépen
dant de notre Prévôté de Darney y Voulons néanmoins que les eau fes &:
affaires efquellcs les propriétaires dudit Fief fe trouveront intereifez, foient
portées & traitées immédiatement en notre Bailliage de Vofges, & que tous
les Habitans & réfidans d'ans toutes les maifons dudit Village , ayent &
jouïllent également & fans diftincîion ni avantage des uns fur les autres
des profits de tous les ufages communaux & droits d'affouages qui appar
tiennent audit lieu, St ose ci-devant appartenu à la-Communauté entiete1
dudit Village.

Voulons pareillement que le Village de M'axey fous B'rixey r que Sa Ma
jefté T. C. nous a fait reftituer en vertu audit Article 16 , demeure réuni à

• notre Bailliage du Ncufchateau,. dont il dépendoic en l'aimée 1670,
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Et que la Rue nommée la Rue du Fief dans le Village de Pagny fur Meuze j

autrement de Pagny la blanche-côte, qui nous apareillement été reftituée
en vertu dudit Article r'6, demeure réunie au furplus dudit Village, pour lie
compofer cnferablc qu'un même corps de Communauté dans la mouvance
& dépendance de noire Prévôté & Office de Gondrecourt;- dont ce Villa
ge entier dépendoit en l'année 1670.

Par le partage qui a été fait dans l'Article 1 o dudit Traité, des Villages
dont la Souveraineté étoit ci-devant indivife, entre Sa Majefté T. C. à caufe
de la Terre de.Gorze & Nous ; la Souveraineté des Villages entiers d'Arna-
vilie & d'Olley nous étant obvenuë, Nous voulons que lcfdits Viliages foi en c
a l'avenir dependans de notre Prévôté & Office de Preny , refiortiflant en
notre Bailliage de Nancy. Que la Juftice foit adminrftrée en première inftance
efdits lieux ainfi qu'elle l'étoie & devoir l'être en l'année 1670, & à cet effet t
avons créé & établi audit Arnaville un Office de Maire , deux Efchevins ,

an Greffier & un Sergent, refervant au Subftkut de notre Procureur Gene
ral , en notredite Prévôté de Preny, d'y faire les fonctions de fon Office com
me d'ancienneté, & que les appellations de leurs Sentences & Jugemens &
les Caufes des Nobles & Privilégiez foient relevées & portées immédiate
ment en notre Bailliage de Nancy, & en dernier reffort en notreCour Sou
veraine de Lorraine &: Barrois, déclarant que conformément audit Article
ïo, Nous conferveront au Sieur Abbé de Gorze & aux autres Seigneurs
particuliers defdits lieux, les droits dont ils y jou'iflbienc en ladite année
"l6yo.

Le Village de Moulotte avec les Cenfes- de Roza de la haute "Woille $>'.
de BouzonviUe, nous ayant été reftituez en vertu de l'Article 18 dudit
Traité. Nous voulons que ledit Village de Moulotte , avec la Ccnfe de
Roza foient & demeurent réunis à la Prévôté &; Office de notre Ville d'E-

sain, & que celle de la haute Woille demeure pareillement réunie à la Pré
vôté &c Office de notreVille de Longuyon, & que Bouzonville le feit de
même à notre Prévôté & Office de Conflans en Jarniiy.

: Par l'onzième Article du même Traité, le Roy T. C. nous ayant cédé
la Souveraineté qui lui appartenoie fur le Château de Beauzemont & fur
fon emplacement en échange de la Ruë dite la Rue de Bar dans le Village
de Cunétange, laquelle dêpendoit de notre Prévôté' de Sancy ; Nous ordon
sons que ledit Château de Beauzemont fera & demeurera réuni au corps

: dudit Village, lequel dépend de notre Prévôté & Office d'Einvilic.
Et par l'Article zj dudit Traité, Sa Majefté T.C. nous ayant faitrefHtuer

la Ville de Saint Hyppolite avec fes appartenances dépendances,- pour
en jouir en tous droits de Souveraineté, Jufîice & Domaine, de même que
le Duc Charles IV. notre Grand Oncle en jouïilbit en l'année.1670, Se que

les prédecefleurs- Ducs-en-avoieni jouît auparavant5'Nous voulons-
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§* Juftiec & les affaires qui concerneront la Police & dire&ion de ladite Ville

y foient réglées ou adminiilrées en la même maniéré qu'elle l'étoit en ladite
année 1670 , fous Tauthorité néanmoins & gouvernement du Capitaine
établi de notre part en ladite Ville, & que les appellations qui feront inter-
jettées des Sentences & Jugemens qui feront rendus, tant en matière Civile
que Criminelle, foient relevées immédiatement en notre Cour Souveraine:
de Lorraine & Barrois, comme il étoit obfcrvé en ladite année i6jo.

Enjoignons à nos Officiers & Sujets dudit Saint Hyppolite, d'obfervcc
exa&ement les Reglcmens portez par les Articles 24 &c 25 dudit Traité 8
furle fait de la Forêt nommée Hynderwal, qui eft reconnue leur être com
mune avec les Habitans des Lieux de Berkeim & d'Orcheweiller dépen
dant de la Province d'Alface.

La Montagne & Forêt particulier® appellée Spiémont, ainfi qu'elle eft
défignée §£ limitée par l'Article 2.6 dudit Traité , ayant été reconnue ap
partenir à faire partie du Ban de Liepvre, dépendant de notre Souveraineté ï
Nous Ordonnons qu'elle demeurera unie, Se dépendra de notre Gruric du
Val de Liepvre.

Ordonnons que dans l'inftru&ion des Procédures qui feront faites dans
tous les lieux fpécifiez en notre prefent Edit, les Juges & Officiers qui les
inftruirontj ou pardevant lefquels elles devront reifortir fuivant l'ordre que
Nous y avons établi, feront tenus de les régler & Juger fuivant & confor
mément aux difpofitions de nos Ordonnances Se Coutumes des lieux.

Voulons que la connoilfance de toutes les Gaufes & matières qui feront
de la competance de notre Chambre des Comptes de Lorraine, fuivant &C
conformément au Reglemenr que Nous avons donné à cet égard, fbieat por
tées à ladite Chambre des Comptes de Lorraine.

Déclarons que tous ceux de nos Sujets qui auront les qualitez requifes par
nos Ordonnances» ôc qui voudront obtenir quelques uns des Offices créez
par les Prefentcs, feront tenus de payer entre les mains du Tréforier denos
Parties Cafuclies, le prix de la Finance, fuivant le Rôlle qui en fera arrêté
en notre Confeil des Finances.

Et parce que les Commiflfaires qui ont pris pofleflïon en notre nom déf
aits lieux, ont ordonné fuivant l'ordre qu'ils en avoient reçu de Nous, que
toutes les Inftances Se Procès qui étoient indécis, de même que les appella
tions qui feroient interjettées des Sentences & Jugemens qui y auroient été
rendus, feroient apportées en notre Confeil pour y être jugées ; Voulans dés
à prefent faire oblerver à cet égard, l'ordre que Nous y établirons par notre
prefent Edit ; Nous Ordonnons que toutes les Inftances & Procès évoquez
en notredit Confeil, & qui n'y ont pas encore été décidez, lefquels fc trou
veront delà Jurifdi&ion ordinaire de notre Cour Souveraine, y foient ren
voyez en l'état qu'ils fe trouveront, pour y être jugez» & que ceux qui
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feront de la compecance de nos Chambres des Comptes, y foient pareille-1
ment renvoyez, comme Nous les renvoyons par ces Prefentes, efdites Com
pagnies , pour y être réglé fuivant les derniers erremens, & jugez.

Voulons & Ordonnons que la Prévôté d'Einville au Jard, reflortifle à
l'avenir en notre Bailliage de Lunéville, ainfi qu'elle y reflortiflbit en l'an
1670 , & que les appellations des Sentences qui feront rendues par les Of
ficiers d'icelle, ou par lès Juges de nos Vaffaux ayant droit de Juftice dans
les lieux dépendans de l'Office de ladite Prévôté, & les caufes des Nobles
& Privilégiez foient relevées & portées en notredit Bailliage de Lunéville,
auquel Nous en attribuons la connoiilance & Jurifdi£tion, l'interdifant aux
Officiers de notre Bailliage de Nancy? à l'effet de quoi nous derogeons à
notre Edit & Ordonnance du dernier Août 1698, &C à tous autres faifant
au contraire des Prefentes.

Si donons en Mandement a nos trés-chers, & féaux, les Préfidens j
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois f

& à tous autres Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Prefentes ?
ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera, &; tout
le contenu en icelles garder & obferver fuivant leur forme & teneur : Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
main 5 & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Cotti-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Don ne5
en notre Ville de Lunéville le 12 Juillet 171S. Signé t LEOPOLD. Et
fkshas^ Par S. A. R. Olivier. Regiflratâ, Talla nge*

T U, publié, regifirêOui & ce requérant le Procureur General, pour êtregardé, obfcr-
£5* exécuiéfelmfitforme &teneur : Ordonne que Copies collaticmnêesferont inceffamnt

envoyées dans tous les Bailliages Autres farifdi&ions rejfortiffant nu'ementà la Cour, pour/
être pareillement lu, publié, regifirê, Gardé& obfervé, & exécuté. Enjoint au Sttbfti-
tut dudit Procureur General, fur les lieux d'y tenir la main, &d'en certifier la Cour aH,
wêis. Fait à Nancy en la, Cour Souveraine de Lorraine & Barrois l'Audience publique
tenante, le Lundy 22 Aoht 171g. Signé, Vavl t r 1 n.

E D I T

fGîtant création des Offices alternatifs & liérécîitairesde Conlèil-
lers 5 Tréforiers & Receveurs Généraux les Finances.

Du 21} Août 171s,

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, Roy deJerufalem, Marchis , Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous pre-
fciis&à venir, Sali; y. L admuîiftracion de nos Finances étant un des prie»
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j _ j „ cipaux objets du Gouvernement, Nous auroit engagé à n'établir que des

' Commis aux Recettes principales de nos Deniers, dans l'efperance que des
Officiers amovibles en tout temps auraient plus d'exaditude dans l'exer
cice de leurs emplois > mais ayant été informé que l'état incertain où ils fc
voyent les excite peu à fe donner toute l'application que requiert l'impor
tance de leurs Offices ; que d'ailleurs l'étendue de leurs Recettes & dépenfes
jointes à la necctîicé de rendre compte de leur geftion d'une année? dans
le temps même qu'ils font occupé de la Recette & dépenfe de l'année cou
rante, ne leur permet pas d'y donner tous les foins necelî'aires & les em
pêche de pouvoir vacquerà leurs affaires particulières; Nous avons cru qu'il
ieroit plus expédient de rendre ces Offices d'une exploitation plus facile
en les divifant, & les rendant alternatifs » d'en créer un plus grand nombre „
& les rendre héréditaires ainfi & de même que Nous l'avons fait à l'égard
des Offices de Receveurs particuliers de nos Finances,, par notre Edit du zâ
May de l'année dernier 1717 s afin que ceux qui en feront pourvus s'y ap
pliquent entièrement, en les regardant comme un établiflement folidepouc
eux » qu'il leur fera libre, non feulement de tranfmettre à leurs Enfans, en
les élevant avec foin dans l'intelligence de nos Finances, mais même de pou
voir en difpofer, en nous prefentant des Sujets agréables & capables de les
exercer : A cesCauses, & autres à ce Nous mouvans, Nous de favis des

Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiiTancc& auto
rité fouverainc, avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, fuprimé
& fuprimons toutes les Commiilions & Proviiions par Letres Patentes à Vie,
que Nous avons ci-devant données au Receveur General de nos Finances t
au Tréforier de nos Troupes, au Payeur des Rentes & Charges de notre
Etat, à l'Argentier de notre Hôtel, & au Tréforier de nos Parties Ca faci
les, à commencer du premier Janvier de l'année prochaine 17x9 ; décla
rant nulles & de nul effet , tant lefdites Commiffions, Patentes, Provifions,
que toutes Lettres de furvivances, où expeftapives que Nous pourrions avoir
données.

Au lieu &"place de tous lefquels Offices, Nous avons créé, & par cefditçs
Préfentes créons héréditairement les Offices ci-après, Sçavoir. Deux Offices
alternatifs de nos Confeillers, Tréforiers Généraux de nos Finances , avec
attribution de la qualité de notre Confeil 1er d'Etat entrant au Confeil, &
aux Gages de 7500 liv. chacun par an, Se en outre de 3000 liv. pendant
l'année de leur exercice, pour frais de Barreau & de Commis, lefquels re
cevront chacun dans l'année de leur exercice, des autres Tréforiers & Re

ceveurs , generallement tous les deniers de leurs recettes, fuivant les Etats &C
Rôlles qui leur feront mis en mains par le Conrrôllcur General de nos Fi
nances , en feront la diftribution fur les Ordonnances & Mandemens qui
feront émanez de Nous, tk, contre-fignez par notredit Controlleur Gene-
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ïaî, & en rendront compte l'année fuivante de leur geftion, en notre Chim-j
bre des Comptes de Lorraine, fans qu'ils foient tenus, non plus qi:e les
autres comptables ci-aprés, de payer pour raifon de ce, aucuns frais d'au
dition ni dapoftilles.

Quatre Offices alternatifs, & héréditaires de nos Cotifeillers Receveurs
Généraux de la Subvention , à chacun defqueis Nous attribuons 4000 liv.
de gages annuellement, & 500 îiv. pendant l'année de leur exercice, pour
frais de Commis, & de Bureau, deux defqueis Receveurs feront alterna
tivement, d'année à autre la Recette de la Subvention qui fera impofec
lut notre Duché de Lorraine, & les deux autres, celle qui fera impoféefur
notre Duché de Bar, Terres & Pays y enclavez, & feront à cet effet tenus
de la recevoir des Receveurs particuliers de nos Finances, par Nous ci-
devant établis, conformément aux Rôlles qui leurs feront fournis, par nos
Chambrés des Comptes de Lorraine & de Bar, & en fuite en remettre les
deniers entre les mains de notre Tréforier General dans les temps portez
par les Mandcmens de fimpofition, au moyen de quoi Nous les déchargeons
d'en rendre aucuns Comptes en nos Chambres des Comptes de Lorraine &£
4e Bar..

Deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Gonfeillers Receveurs

Généraux de nos Domaines, Gabelles & de toutes nos Fermes, à chacuti
defqueis Nous attribuons 5 5 00 liv. de gages annuellement, & 5 00 liv. pour
frais de Bureau pendant l'année de leur exercice ; lefqueis Receveurs feront
alternativement d'année à autre, la Recette du prix du Bail général de nos
Domaines & Gabelles,de même que des Baux des Poftes, Tabac, Poudre
& Salpêtre, & generallement de tout ce qui eft & poura être affermé à no
tre profit, conformément aux Etats qui leur feront fournis par notredic
Controlieur General, pour enfuite en remettre les deniers és mains de no
tre Tréforier General, dans les temps portez par lefdits Etats, & fans qu'ils
foient tenus d'en rendre compte à notre Chambre des Comptes.

Deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeillers, Receveurs

êî Payeurs des Rentes & Charges de l'Etat, à chacun defqueis Nous attri
buons 2500 liv. de gages annuellement, &de 300 liv. pour frais de Bureau
pendant l'année de leur exercice, avec pouvoir de tirer dix fols pat cent
liv. pour droit de Quittance fur les particuliers aufqueis ils feront le paye
ment defdites Charges &c dettes, lefqueis recevront dans ladite année de
leur exercice, en vertu des Mandemens que Nous leur ferons expédier de
notre Tréforier General, les fommes qui feront neceffaires pour Faquit d'icel-
les, dont il fera drefle annuellement un état à l'ordinaire ligné de Nous &c
contre-figné de notredit Controlieur General, Qc rendront compte en la
forme ordinaire à notre Chambre des Comptes de Lorraine , de la Re«
fietîe & dépenfe qu'ils auront faites» ' . v

Terne II. Dd
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i"7! 8. Deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeiîlers Tréforiers de

notre Hôtel, à chacun defquels Nous attribuons iooo liv. de gages an
nuellement, & 300 liv. pour frais de Bureau pendant l'année de leur exer
cice , avec pouvoir de tirer feuls dix fois par cent liv. des femmes qui fe
payent pour gages, appointemens & penfions aux Officiers, Domeftiques
&L Pétitionnaires de notre Hôtel, à iaréferve néanmoins des gages de notre
grande & petite Livrée, ainfi & de même que l'Argentier de notredit Hô
tel les perçoit actuellement ; à l'effet de quoi Nous avons fupprime au pro
fit defdits Tréforiers de l'Hôtel , la part que leGreffieren chefd'iceluy per-
tevoit dans ledit droit de dix fols par cent liv. lefqucls Confeiîlers Tréforiers
de notre Hôtel recevront des mains de notre Tréforier General en vertu de
nos Mandemens,contre-lignez-de notreditControllcur General, lesfem
mes qui feront néceflaires pour les dépenfes, tant de notre HôtelEcuries
& Garderohes,, que êefliits Gages & Penfions qu'ils acquitteront fur les Etats
& Mandemens arrêtez par notredit Controllcur General, qui leur ferone
remis & prefentez, & rendront compte de leur Recette & dépenfes en
no tre Chambre des Comptes de Lorraine. '

Deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeiîlers Tréforiers de

de nos Troupes,, a chacun defquels Nous attribuons 1000 liv* de gages an
nuellement , & 300 liv. pour frais de Bureau dans l'année de leur exer-
eice, avec pouvoir de tirer les dix fols par cent liv. fur les appointemens
qu'ils payeront aux Officiers de nofdkes Troupes, Etat Major & Artillerie
avec les droits de Sacs & Rôles qu'ils ont accoutumé de recevoir, lefquels
Tréforiers recevront en vertu de nos Mandemens contre-lîgncz comme ci-
defliiSj denotre Tréforier General, les femmes qui feront neceflaires, tant
pour les appointemens, folde &: ulbmcilles de nofdites Trouppes, que pour
les dépenfes extraordinaires d'icelles, dont ils feront les payemens fur les

" Etats, Revues & Mandemens qui leur feront fournis par notre Controlleur
General, & rendront compte de leurs Recettes & dépenfes, en notféditc
Chambre des Comptes de Lorraine.

Deux Offices alterternatifs & héréditaires de nos Confeiîlers Tréforiçïs

de nos Parties Cafuelles, aulquels Nous attribuons 2000 liv. de gages an
nuellement, & 300 liv. pour frais de Bureau dans l'année de leur exercice »
& percevront dix fols par cent fur la Finance de tous les Officiers créez & à
créer , ainfi que le Tréforier aduel en jouît prefentement, à la réferve néan
moins des Offices dont les Finances excéderont la femme de 2,0000 liv.

pour tout le droit defquclles ils ne pourront percevoir que 100 liv. lefquels
Tréforiers feront la Recette du produit des ventes des Bois , de toutes lès Fi
nances des Charges & Offices, du droit annuel de celles qui font & ferons
créez héréditaires, des droits du Sceau, &: generalement de toutes nos Ca-
fualitez, ainfi & de même que le Tréforier actuel les perçoit, le tout coa»
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fermement aux Etats & Rôles qui leur feront mis entre lés mains par notre i y

s Controlleur General ; le produit de toutes lefquellcs Recettes fera mis en
tre les mains de notre Tréforier General;, & rendront compte de leurs Re
cettes & dépenfes en notre Chambre des Comptes dé Lorraine.

Et pour ne point interompre la Recette & dépend de l'année courante
Nous voulons que ceux qui feront pourvus dédits Offices ci-deflus créez'
commencent à entrer feulement en exercice d'fceux au premier Janvier de
l'année prochaine 1719.

Ordonnons qu'il fera inccffamment arrêté en notre Gonfeil des Finances*
un>:Rôlc.de la taxe des Finances, & droit annuel de tous lefdics Offices.

Voulons que ceux qui jouïiîent actuellement par Commiffion ou à titre
de Finance, de quelques uns des Offices fupprimez par les Prefcrues, en de
meurent titulaires par préférence en faifant par eux dans le mois, à com
mencer du jour de la Publication dés P refentes, leurs foumiffions de payer
la Finance à laquelle lefdits Offices feront taxez par ledit Rôle, fçavoir,
moitié en entrant en exercice & l'autre moitié trois mois après, & faute
par eux d'avoir fait leurs foumiffions & payemens dans ledit temps, ils
demeureront déchus, & feront tous lefdits Offices adjugez au premier of
frant qui payera ladite taxe, faufa ceux qui auront payé quelques finances
de leurs Offices, de fe retirer en notredit Confeil des Finances pour obtenir
le rembourfement de ce qu'ils auront payé réellement.

Voulons auffi que toutes perfonnes folvables & capables d'exercer lefditS'
Offices, puiffent y faire mife en payant par eux la Finance à laquelle ils fe
trouveront taxez, de laquelle le Tréforier de nos Parties Cafuelles leur dé
livrera Quittance furie champ fans attendre l'expiration du mois; laquelle
Quittance ils feront tenus de faire côiitroller par le Controlleur General de
nos Finances, & leurs feront enfiïite expédiées toutes Lettres & Provisions
neceflaires, en payant feulement pour droit du Sceau huit Leopolds d'Or a
dix huit liv. dix fols l'un, pour les Offices de ceux qui feront taxez a cent:
mil liv. & au deffus, fix Leopolds, pour ceux qui feront taxez à cinquante

, mil liv, & au deffus, & quatre pour ceux qui feront taxez à dix mil liv.
& au deffus jufqu'à cinquante mil 3 & à l'égard des frais de Provifîons
d'enthetinemens & réceptions, ils feront payez à l'ordinaire, à propor
tion de ceux du Sceau. Les Tréforiers des Parties Cafuelles délivreront

le prix de la Finance de leurs Offices, de même que du droit annuel, en
cre les mains du Treforier General cri exercice, lequel leur en délivrera Quit
tance qui fera contréllée comme ci-deflus.

Tous les Pourvus defdits Offices feront obligez annuellement, & avant
le dernier jour du mois de Décembre de chaque année , de payer entre
les mains du Tréforier des Parties Cafuelles, un droit annuel auquel leurs
Offices feront taxez par ledit Rôle, pour être eônfervez en l'hérédité de

" Dd ij
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g„ leurs Offices , &£ faute par eux d'avoir payé ledit droit pendant îe cours de1

chaque année, leurs Offices demeureront après leurs deees, réunis à notre
profit, & dévolus en nos Parties Cafuelles.

Permettons à tous ceux qui auront payé îe droit annuel ou à leurs Veu
ves & Héritiers, de vendre & difpofcr de leurs Offices comme bon leurs
femblera à toutes perfonnes capables de les exercer^'

Ceux qui acquereront lefdits Offices, foit par droit d'hérédité, vente ou
adjudication, feront obligez de prendre des Provifions & Patentes au grand
Sceau, en la forme ordinaire, en payant le double des droits ci-deflïïs ré
glez, & fe faire recevoir conformément à nos Edits & Ordonnances.

Toutes perfonnes foie de nos Sujets ou Etrangers, qui auront prêté leurs
deniers pour acquérir lefdits Offices, auront un Privilege fur iceux jufqu'è
concurrance de ce qu'ils auront prêté, avant tous-autres Créanciers rpourv â
qu'il en foit fait mention dans les Quittances de Finances.

Ordonnons à tous ceux qui feront pourvus defdits Offices, & qui feront
chargez de rendre compte de leurs geftions, en notre Chambre des Com
ptes, de les faire examiner & apurer exactement l'année fuivante de leurs
exercices » Enjoignons à cet effet à noiredke Chambre des Comptes d'y
tenir la main.

Tous les Pourvus defdits Offices jouiront, outre Tes attribus cf-deflus-.
énoncez, de l'exemption de.toutes Charges &: importions, même de 1»
Subvention, delogemens de Gens de Guerre, Guet & Garde, Tutelle &
Curatelleà la referve des débits de Ville, Se droits de Pareille-

Permettons à toutes perfonnes d'acquérir deux defdits Offices alterna
tifs de même qualité & les réunir e® »n fi bon leur femble.

Les Pourvus defdits Offices fe payeront par leurs mains v des gages Se.
frais de Bureau que Nous avons attribuez à chacun d'iceux par notre pre-
fent Edit ; Enjoignons à notre Chambre des Comptes de Lorraine de tes
teurs pnfler dans la dépenfe de leurs Comptes. Si donno n s en Ma n d ë-
ment à nos très chers & féaux les Fréfidents Cosfeillers, Maîtres Au

diteurs & Gcas- tenans notre Chambre des. Comptes de Lorraine, & à< tous*
autres nos Officiers& Jufticfcrs qu'il appartiendra,que ces Prefentesùis faflènt
lire, psblier, regiftrer, & afficher pat tout où befoin fera, & le contenu en»
scelles garder & obfesver tC ar akifi Nous plak. En foy de quoi Nous avons*
aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fîgnécs par l'an de nos Confeil-
fcrs-SecFCtakes d'Etat, Commàndemens Se Finances ,-fait mettre & appendte
siotre grand SceL. Donne' en notre Tille de Lunévillele 2,9 Août 1718,;
SignérXEOPO'LD». Etflus fe,Pâr Jk'Â.iL O*e.vtnr. Regiftrtt*r
•Xaxlang-i.

'7 U, fubliêk tAudience fnbtique S là Chambre : Om &ce rentrant Tervems< AvocM^
" Gmerdpeur kFmmtm Qtmrd3U Chambre, wdamegm legrefent Edit fera.re0Îrê
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tu fin Greffe, peur être fttivi fitivant faforme & teneur, (3y avoir recours le cas échéant, 17 i
& qu'àla diligence dudit Procureur General, Copies dicelui duément collationnées,feront
envoyées dans tous les Bailliages & Sieges reffortijfants nuëment k U Chambre, pour y être
pareillement Ih , publié (3 regiftré j Enjoint MX Subftiwts d'y^ tenir la main , & d'en certifier
la Chambre m mois. 11 judiciairement en la Chambre à Nancy k s Septembre 17il .
Signé3 Laêbe" db £ eav f remont. I|tpl«sbas5 Bartbe lzmi.

Molle de la Taxe des Offices alternatifs & héréditaires de ConfeiîlersTréforiers
Généraux des Finances de S«A. R, &autres Confeiilers Receveurs Généraux-

Tréfiriers créez, par Edit de Sadite ji.R. du 29 j£oUt dernier, enfew-
bk dit droit annuel que les pourvus defdits Offices feront tenus de payer pour
en jouir à titre d'hérédité conformement Audit Edit, en exécution duquel
ledit Molle a été arrêté au Conf'il des Finances de Sadite j4.R, cejourd hui
premier Septembre 1718.

S-Ç'.A-'V o r &.

Taxe du ;
droitAnnuelI Es dewx Offices alternatifs & héréditaires deTaxe de la... Confeiilers Ttéforiers Généraux des Finances de Financée

S.À.R. avec attribution. delà qualité de Gonfeiller
d'Etat entrant au Confeil, & aux Gages defept mil-
cinqcens liv» chacun par an, outre trois mil liv. pen
dant l'année de leur exercice pour frais du Bureau Si
de Commis, taxez à la femme de cent cinquante mil
liv. de Finance chacun ;• & à cinq cens liv- de.droit
annuel,'ci pour les deux. , 3 joaoooîiv.f iooo.îiv,

. Les quatre Offices alternatifs & héréditaires d^
Confeiilers Receveurs Généraux delà Subvention,
içavoir, deux pour le Duché de Lorraine & deux
pour le Duché de Bar, aux Gages de quatre œil liv*
chacun par an outre cinq cent liv. pendant 1 annee de
leur exercice pour frais de Commis & de Bureau 3. ta=-
xez à ioixanîe& quinze mil liv. de Finance, chacun,
& à: deux cens cinquante liv» de droit annuel,. cf 0Ojjv-
jour les. quatre. '

Les deux Offices akcrnadfs ôc héréditaires de
Confeiilers Receveurs Généraux des Domaines, Ga
belles , & de toutes les Fermes de S. A. R.aux Gages
de cinq mil cinqcens liv, chacun par an , outre cinq.
cens liv. pour frais de Bureau pendant 1 année de leur
exercice, taxez à cent mil liv. de Finance chacuny
&à trois cens trente livide droit annuel > ci pour les
^Y_ •- / iOOOOOilv4#ê'® »i'-

1000 IÏT*>
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1718. Les deux Offices alternatifs & héréditaires de Taxe de U j

Confeillcrs Receveurs & Payeurs de Rentes & Finance, j
charges de l'Etat, aux Gages de deuxmii cinq cens j
liv. chacun par an, outre trois cens liv. pour frais de
Bureau pendant l'année de leur exercice^ avec pou
voir de rirer dix fols par cent liv. pour droit de Quit
tance , taxez à cinquante mil liv. de Finance chacun,
& à cent foixante cinq liv. de droit annuel j ci pour
les deux. ioocooliv.

Les deux Offices alternatifs & héréditaires> de
Confcillers Tréforiers de l'Hôtel de S. A. R. aux

Gages de mil liv. chacun par an, outre trois cens liv»
pour frais de Bureau pendant l'année de leurexerci-
ce » avec pouvoir de tirer dix fols pareens liv. des

! femmes qui fe payent pour Gages, &c. taxez à qua
rante mil liv, de Finance chacun, & à cent trente

liv. de droit annuel, ci pour les deux. Sôooo liv.
Les deux Offices alternatifs &c héréditaires de

Confeillers Tréforiers des Troupes de S.A. R. aux
Gages de mil liv. chacun par an, outre trois cens
liv. pour frais de Bureau pendant l'année de leur
exercice , avec pouvoir de tirer dix fols par cent liv.
fur les Appomtemens des Officiers avec les droits
de Sacs & Rôles, &c. taxez à vingt-cinq mil liv. dé -
Finance chacun, & à quatre-vingt liv. de droit an- j
nuel, ci pour les deux. 50000 liv.

Et les deux Offices alternatifs & héréditaires de

GonfeillersTréforiers des parties Cafuelles de S-A.R.
aux Gages de deux mil liv. chacun, outre trois cens
liv. pour frais de Bureau pendant l'année de leur
exercice, avec pouvoir de tirer dix fols par cent fut '
la Finance des Offices, &c. taxez à cinquante mil
liv. de Finance chacun, & à cent foixantecinq liv.
de droit annuel, ci pour les deux. looôoôliv.

Totaux des fommes contenus au prefent Rôle,
tant en Finance que droit annuel, onze cens trente ' !
mil liv. d'une forte, & trois mil fept cens quarante
liv. d'autre, ci. ïrjcoooliv.

' Taxe ' âux

droitamast

3 joli?»

160 lifo

itfoliv.

3 30 lif,.

3740 liv.

Laquelle fomme d'onze cens trente mil liv. à quoi reviennent les Finan
ces des Offices contenus au prefent Rôle, fera payée és mains du Tréforier
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des Parties Cafuelies, avec la fomme de cent liv. pour fon droit de Recette, l y j
outre le Parchemin de la Quittance, par ceux qui voudront lever lefdks
Offices, ôc donril leur délivrera Quittance fut îe champ fans attendre l'é
coulement du mois, à la réferve néanmoins des Finances des deux Offices
de Trèforiers defdites Parties Cafuelies, & du droit annuel d'iceux, qui„
feront par eux payez entre les mains du Tréforier General en exercice, dont
il leur donnera suffi Quittance fur le champ, lefquellcs Quittances de Fi
nances, feront cantrollées par le Cootrolîeur General des Finances de S. A.R,
&: fur icelles les provifions expédiées conformément à fon Edit dudit jour
3,9 Août dernier, à l'effet de quoi ledit Rôle feradépofé au Bureau defdites
Parties Cafuelies à Nancy, pour y être communiqué à tous ceux qui en vou
dront. prendre connoiilance, & affiché tant fur la Porte principale du lieu
où fe tient ledit Bureau, que dans les endroits ordinaires de tous les Sièges
des Etats de S- A.R. à la diligence de Maître Jofeph Barail ancien Tréfo-*

, rier defdites Parties Cafuelies.
Et â l'égard de la fomme de trois mil fept cent quarante liv. à laquelle

fe monte le droit annuel, S. A. R. ordonne pareillement qu'elle fera payée
dans le courant de chacune année, jufqu'au dernier Décembre inclufi ve
ulent, entre les mains dudit Tréforier des Parties Cafuellesen exercice, par
ceux qui feront pourvus dcfdits Offices chacun à leur égard, dont il leur
délivrera Quittance à l'inftant, en lui payant par chacun deux vingt fols
pour tout droit de Recette & de Quittance s y compris le papier timbré
ou à leur défaut par ceux qui leur auront prêté le tout ou partie des deniers
pour acquérir lefdits Offices, lefquels auront leurs recours contre leurs Dé
biteurs ainfi qu'ils aviferont bon être. Après laquelle année écoulée les Offi
ces de ceux qui n'auront pas acquité ledit droit, demeureront vacans aux
Parties Cafuelies, en cas de deccs, au profit de S. A. R. conformément à
fon Edit, dudit jour Z9 Août dernier ; A l'effet de quoi le Regiftre .dudit
Tréforier fera clos & fermé le premier Janvier de l'année fuivante, paris ,
Controlleur General des Finances.

. Fait & arrêté audit Confeil des Finances tenu à Nancy ledit; jour pre
mier Septembre 1718. par Meilleurs Lâbbé de Batifremoht, de.Rutant,
Mathieu de Motilon, Mahuet de Lupcourt, de Tervenus , de Barbarat ,
Marcol, Thibault & Collenel, Signe,.. à. l'Original L ab b e3 : d e B E lu-
eue.m ont., de Rutint, &c. jEt fks bas, H en rion Secrétaire «Jadit
Goiifcii , . ' : "
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DECLARATION DE S.A.R.

Pour le payement des Rentes des Biliets de Liquidation,
Du 6 Septembre 171S.

L Eop o ld parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Sec. A tous prefens Se à venir, Salut. Le
defir que Nous avons de procurer à nos Officiers, Pensionnaires & Domefti-
ques, le payement de ce qui leur eft dû de leurs Gages & Penfions, com
me aulli des Gratifications que Nous avons ci-devant accordées à aucuns
de nos Sujets, Nous ayant fait prendre la refolution d'ordonner par notre
Déclaration du 2.8 Avril dernier, qu'il en feroit dreffé un Etat de liquida»
dation par nos tres-chers Se féaux Confeillers d'Etat & Maîtres des Com
ptes de Lorraine & de Bar, les Sieurs de Vaiïimont& Collenel, que Nous
aurions commis pour procéder à cette liquidation pendant le cours des mois
de May & de Juin, que nous avons prorogé jufqu au feize du mois de Juillet
dernier, indu par autre Déclaration du feiziéme dudit mois de Juin, S£
êc ayant reconnu par les Etats qu'ils en ont dreflèz & arrêtez ce qui étoic
redû à nofdits Officiers, Penfionnaires, Domeftiques & autres; Nous au
rions déjà commencé à leur donner les moyens d'en tirer le payement par
notre Déclaration du feptiéme du même mois de Juin, en portant à notre
Hôtel des Monnayes, des Efpeces & Matieres pour y être fondues, & fa
briquées avec un cinquième en fus des Billets de liquidation, au moyen de
quoi ils recevroient comptant en nouvelles Efpeces, la valeur defdites Ma
tieres Se Billets fur ie pied de la fixation portée dans ladite Déclaration *
niais comme la plufpart d'entr'eux ne font pas en état d'en profiter faute
de trouver des Matieres, &c voulant néanmoins que les fommes à eux dues
foient aflurées, & que le payement des Rentes d'icelles leur en foit fait
jufqu à fextindion des Capitaux. A ces Causes, Nous de l'avis des Gens
de notreConfeil, Se de notre certaine fcience, pleine puiffance Se authoritc
Souveraine, avons ordonné Se ordonnons par ces Prefentes, voulons Se
Nous plaît, que les Rentes des fommes dues à nofdits Officiers, Penfion
naires , Domeiîîques 8c autres qui font couchez fur les Etats de liquida
tion arrêtez par nofdits Commiflaires, foient payées à raifon de quatre.pour
cent par année, Se de fix mois en fix mois, à compter du premier jour du
mois de Juillet de la préfente année , Se que le premier payement en foit
fait au premier Janvier prochain, & a continuer ainfi à l'avenir jufqu'à l'ex
tinction des Capitaux , pour lefquels Nous alignerons des fonds lorfquc
nous le jugerons à propos, & que l'Etat de nos Finances le permettra, En

joignons
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Joignons à notre tres-eher & féal Confeillcr d'Etat Se Controlleur General 1718,
de nos Finances le Sieur de Rutant, d'arrêter le fond neceflaire pour ac
quitter lefdites Rentes fur la CaifTe du Tréforier de nos Parties Cafuelles,
auquel Nous ordonnons d'en faireenfuite le payement à nofdits Officiers,
Penfîonnaires, Domeftiques & autres dans les temps ci-defïus préfigez, fur
les Certificats de liquidation de nofdits Commiflaires qui lui en feront re-
prefentez, lequel payement lui fera alloué dans la dépenfc de fes Comptes,
par nos tres-chers & féaux les Préfident, Confeillers & Maîtres de notre
Chambre des Comptes de Lorraine, en délivrant pour une fois feulement
Copie collationnée dcfdits Certificats de liquidation, &à chaque payement
quittance fuffifante. Si donnons en Mandement à nos très chers ôC
féaux les Préfident, Confeillers, Maîtres Auditeurs, & Gens tenans notre
Chambre des Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, & Ju-
fticiers, qu'il appartiendra, que cesPrefentes ils faflent lire, publier, regi-
ftrer & afficher par-tout où befoin fera, & le contenu en icelle garder &C
obferver fuivant leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux Prefehtes fignées de notre main, & contre-fignées pat
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances»
fait mettre &appendre notre grand Scel. Donne'en notre Ville de Luné-
ville le 6 Septembre 1718. Signé, LEO POLD. Et plus bast Par Son
Altefl'c Royale, Olivier. Regijlrau, Tallange.

T Uë, publiée en la Chambre des Vacations ; oui & ce requérant le Febvrt Subjlitut dti
Procureur General ; la Chambre Ordonne qu'ellefera regifirée, publiée, & affichée pour

être exécutée félonfaforme & teneur qu'à la diligence dudït Proureur General, Copies
duement collationnées, feront envoyées dam tous les Sièges rejfortijfans nuèment à la Cham
bre , pour y être pareillement lue,publiée, regiflrée ££ affichée, dont fes Siibftituts, certifie*
ront la Chambre au mois. FA 1 là Nancy en la Chambre des Vacations, le 28 Septem
hre i7i8.SignésC.f.B avdov m, Rie h a*d. Et plus bas, Dv homms.

A K.R E S T DE LA C H A M B R E DES C O MPTE S

Portant Règlement pour les grands Moulins de Nancy.
Du 7 Décembre 171g,

VU par la Chambre des Comptes de Lorraine, îa Requêtes Elle pre-fentée par les Maîtres & Corps des Boulangers de la Ville de Nancys
Tendante à ce qu'il plaife à la Chambre ajouter àfon Arrêt de Règlement
du z Décembre 1717, les huit Articles fuivans ; ce faifant ordonne, iV
Qu'après que les Moulins feront battus , le Meunier fera tenu de les bien
empâter par tout où il en fera befoin. z°. Que les Farines qui fe trouvent

Tme II. \ E c
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t-j 18. f°us 1° Bouge du Moulin ferviront à le remplir, & qu'après qu'elles feront
coulées, le Meunier fera tenu de faire moudre un demi Bichec de Bled ,

pour le mettre en grain, attendu qu'il profite des Farinés, fi mieux n'aime
les abandonner à celui qui mettra entrain le Moulin , auquel cas , leMeu-

. nier ne pourra profiter d'icelle, vu que ce qui fe trouve fous le Bouge pro
vient des grains des moulans, & que le Meunier n'y met rien du lien. 30..
Que le Meunier fera obligé- de fournir des bluteaux en blanc, & en bis, &
de quelque efpece ce puiil'e être, aux choix des moulans avec une Lampe:
par chacun tournant, pour éviter tous les inconvenians,. & les déiordres-
qui peuvent arriver dans les Moulins. 40. Que le Meunier demeurera ref-

. ponfabîe des Bkds& Farines qui feront dans fesMoulins, lorfque le Com
mis du franc par Rezal- en aura pris la Déclaration, êc qu'il aura été averti

• de la quantité de Sacs que les Boulangers y auront pendant leurs fejours-
au Moulin. 50. Qu'il leurs fera permis de faire cribler dans les Moulins, les-
Grains qui' leurs y arriveront de la Campagne feulement,. & qu'ils n'auront
point été dans leurs Greniers à Nancy, fans quoi ils s expoferoient à faire du
mauvais Pain. 6°.- Que le Meunier fera tenu de leurs remettre la Chainbre
dont ils fe font fervis de toute ancienneté aux grands Moulins, en état de
s'y pouvoir loger pendant leur fejour, & comme le jour qui y étoit eft con
damné par les nouveaux Bâtimens que.l'on a fait faire au Meunier , ils fup-
plient, la .Chambre de leur permettre .d'en prendre un fur la Riviere, & de

- " : îé faire, faire à leurs frais.. 70. Qu'il ne pourra conduire ni faire voiturer los
- Fârines parle temps de pluye, à moins de demeurer refponfable des dom-

. • «iages:& intérêts qui en pouronc refuîter, fauf à les couvrir, Ss. Qu'il fer»
V- - - tenu de faire: mettre les Sacs des Boulangers, en pilefans qu'on puifle les

- -mettre-en-rfifferens endroits, comme on affecte de faire, &ce peur éviter
: _ la confusion ë£ défordre. LeDecret de la Chambre en datte du deux Juillet

dernier .. par lequel elle ordonne que ladite Requête fera communiquée a»
... :• : Meunier des Moulins de Nancy, pour y répondrepar écrit dans trois jours -,

- ' . Exploit de'lignification duraient controllé le même jour, les'Pièces y join~
tes au no-nbre de dix ? la Requête de Nicolas Etienne Fermier de-fdits Mou-

-iins, fervant de défenfes & fignifîée le quinze dudit mois de Juillet, avec-
: » " . neuf Pièces y jointes ; autre Requête fervant de répoiïie, fignifîée le trente

dé la |? •n -defdits Boulangers ; Requête d'emploi audit Etienne lignifiée le
. treze Août fuivanç ; autre Requête fervant de dernieres réponfes, lignifiés

: |edix-neufà Requête du Corps des -Boulangers ï & encore une derniere Re-
€jïï=}ce d'ernploy, lignifiée le trente de la part dudit Etienne, &lesdeman~

. ... des refpeSïves contenues efdites Requêtes? FAtfce. de diftribusion faite le
x .. . • 2,5 dudit mois d'Août, de la Procédure au Sieur de Marien de Fremery y

' , . Confeiller Maître en ladite Chambre, lignifié le zj Novembre dernier ; les
.• Coscluûons du Procureur General du dix-neuf du mêms mois,- La vifite &r
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rapport fait par PalifTot les premier & deuxième du prefent mois de Décera-1
bre en exécution de l'ordre verbal de la Chambre ; lefdits Maîtres du Corps
des Boulangers , & Eftienne Fermier des Moulins ayant été appeliez à la
Chambre & entendu refpe&ivement. Âpres avoir ouï fur le tout ledit Sieur
de Marien de-Eremery en fon rapport.

.'L Â C H Â M BRE ordonne par forme de Règlement. 1 Que le Mcu~
aier fera tenu de battre les Meules toute & quante fois que befom fera, ce.
fait tenu de les empâter, z°. Que les Farines qui fe trouveront fous le Bouge-,r
ferviront à îe remplir, & qu'après qu'elles feront coulées le Meunier fera,
moudre un demi bichet de Bled Froment» ou Seigle, dans chacun destour-:
«ans des Moulins pour les mettre e 1 L t de fervir le Public, dont il reti
rera les Farines, 30. Qu'il fournira les Moulins de Blutcaux de toutes efpe-
ces au choix des moulans, avec deux I mipes dans chaque Moulin , &c
une troifiéme dans celui des Boulangers en cas de necèilicé feulement. 40,
Que le Meunier demeurera refponfable des Grains, & Farines qui feront
dépofées dans fes Moulins ; â l'effet de quoi il tiendra Régifixe des Grains
qui lui feront apportez & retirez, fur les déclarations qui lui en feront faites,
fans que les Boulangers puiffent faire conduire dans les Moulins plus grande
quantité de Grains que celle portée par le Règlement du 1 z Décembre 1717.
auquel Règlement ils feront tenus de fe conformer, 50. Que le Meunier
laifl'era aux Boulangers l'ufagc de la Chambre dont ils jouïfloient ci-devaac
aux grands Moulins, en la mettant par eux en état, & d'y faire conftruire une
Cheminée a charge de fe fournir de bois, lors qu'ils voudront y faire du fea
& de prendre un jour fur la Riviere, le tout à leurs frais, en demeurant
refponfables en corps, des accidens de feu par rapport à ladite Chambre»
6°. Ordonne que les Sacs feront placez par le Meunier, fes prépofez ou
valets ( à fur & .à mefure qu'ils feront déchargez ) dans le meilleur ordre,
& à îa meilleure maniéré que faire fe pourra & fans confufion, en telle forte
que l'on puiite commodément les reprendre & connoître les Marques des
Saçs de chaque particulier » les Boulangers ou leurs propofez feront tenus
de rétablir leurs,Sacs dans le même ordre après qu'ils auront moulu, fans
confufion des Sacs; de Son & de Retrait avec ceux de Farine, dont ils met»

teront les Sacs féparément autant que faire fe pourra & que le lieu le permet
tra, 70. Le Meunier mettra inceflament des Gotilottes dans tous les Mou
lins où il en manque, fermera les ouvertures qui fe trouvent au plafond
des Bouges, en lailiant néanmeins au plafond de chacun Bouge de tous les
Moulins, quatre trous d'un pouce de Roy de diamètre, mettra des volets
aux Fenêtres des Moulins, qu'il tiendra fermées toute Saquante fois il fera
neceffaire , &: nottament quand il fait des gtands vents, relèvera, le plan
cher qui eft audevant des moulages de deux pieds plus hauts qu'il n'eft
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3 718, prefentement & agrandira les toiles des Blutoircs qui fe trouvent trop

courtes, le touc inceflfament & à les frais. 8*. Fait itératives défenfes à tous

Bannaux de cribler leur Grains dans les Moulins fous quelque prétexte ec
puiffe être. Fait pareillement défenfe, au Meunier & prépofez ,dclaiffcr
fréquenter dans les Moulins, les Valets avec des Corbeilles ou Panniers,
& de prendre ou recevoir quelque chofe des Moulans, foit en argent ou au
trement , au de-là de fon droit de mouture, fous quelque prétexte ce puifle
être à telle peine que de droit, 1 o°. A mis fur le furpïus des demandes les Par
ties hors de Cour. 11®. Ordonne au furplus que les anciens Reglemens &
nottamment celui du zi Décembre 1717, feront exécutez, en ce qu'il n'y
feroit dérogé par le prefent Arrêt de Règlement qui fara lu, publié, & affi
ché à la porte du Moulin, & par tout où befoin fera, à la diligence du Pro
cureur General s tous dépens compenfez entre les Parties à la réferve des
frais de la vifite réglez à vingt francs, qui demeureront a la charge feule
de Nicolas Etienne, les Epices & couft du prefent Arrêt, payables tant par
ledit Etienne, que par le Corps des Boulangers, & ce par moitié. Faitôê
Jugé en la Chambre des Comptes de Lorraine, à Nancy ce 7 Décembre
3718. , Rennel, et de Marien de Fremery. SiMandons
au premier Huiffier, &c. Et plus bus, Bartelëmy.

E DIT

Portant fuppreffion des Offices de Procureurs, & EtabMemene
des Greffes de Prestations.

Du 11 Décembre 1718.

LEofold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca,~labre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & avenir, Salut. Les
foins que Nous avons pris jufqu'a prefent de procurer à nos Sujets une admi-
niftration exaôe de la Juftice, Nous portèrent en 1704} à établir des Pro
cureurs portulans, dans tous nos Tribunaux. Nous avions efperé qu'en .re
mettant l'inuruction des Procédures entre les mains des perfonnes quén'au-
roient que cet objet pour leurs fondions ? le Public en feroit mieux- &: plus
promptement fervi : mais les différentes Remontrances qui nous ont été
faites, que cet établiflement. eft devenu onereux aux Parties qui plaident,
par la multiplicité , & la longueur des Procédures fuperfiucs qui les ruinent.
Nous engagent à remettre les chofes fur le pied qu'elles avoient toujours
été, avant i'introdu&ion de cette forte d'Officiers, & de réunir en la feule

, perfonne de l'Avocat, le foutient & la défenfe des droits des Plaideurs, donc
1 infiruckion de la Procédure fais Partie*. Quoi que Nous foyons perfuadé a
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ijtie nos Peuples fourniroient volontiers les fonds neceffaires pour le rem- x
bourfement des Offices de Procureurs, l'attention paternelle que "Nous
avons au ménagement des biens, & au foulagement de nos Sujets, Nous a fait
préferer de tirer ces fonds, en partie, de ce qui proviendra de letabliflè-
ment du Contrôle des A&cs des Nottaires 11 important â la fureté publique,
& en partie de letabliflcment de certains Greffes dont les droits ne feront
qu'en remplacement d'autant, qui fera retranché aux Avocats qui l'ont
offert eux-mêmes, & ne coûteront rien au Public. A ces Causes, &
autres confédérations à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience, plei
ne puiflance & authorité Souveraine, Nous avons par le prefent Edit per
pétuel & irrévocable, éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons les Of
fices de Procureurs Poftulans, créez par notre Edit du premier Novembre
1704 , & par notre Déclaration du premier Août 1705 , fauf aux Ti
tulaires defditsOffices à fe retirer en notre Confeil des Finances, pour être
pourvu à leur rembourfement, en la forme ordinaire.

Permettons en confequence aux Avocats exerceans dans les Compagnies
Souveraines & dans tous les autres Tribunaux de nos Etats, de taire les
fondions de la Procédure, conformément à nos Ordonnances, ainfi & de
même qu'ils la faifoient auparavant letabliffement defdits Offices de Pro
cureurs poftulans.

Voulons néanmoins, que les pourvus defdits Offices de Procureurs Po
ftulans puiffent continuer l'inftru&ion des Procédures dont ils fe trouve
ront actuellement chargez, au premier Janvier prochain, & ce pendant le
terme & efpace de trois mois qui finiront au trente-un Mars prochain,
fans que pendant lefdits trois mois, ils puiffent fe charger de nouvelles affai
res dont l'inftru&ion retournera aux Avocats.

Faifons défenfes aufdits Procureurs de continuer, après ledit jour 31 Mars,
l'inftru&ion des affaires qui n'auront pas été finies dans ledit temps ; leur
enjoignons de rendre aux Parties les pièces defdites Procédures fans pouvoir
en retirer que celles de l'inftru&ion procédante de leur fait, au cas qu'ils
n'en ayent pas été payez par leurs Parties.

En confequence de laquelle Supreffion Nous avons révoqué & révoquons
les difpofkions des Ordonnances par Nous faites depuis ledit jour premier
Novembre 1704, qui peuvent concerner Finftruclion dé Procédures;, en cc
qui regarde l'attribution privative qui en auroit été faite aufdits Offices de
Procureurs Poftulans 3 & entant que belbin feroit, déclarons que les mêmes
difpofîtions concernant la Procédure, demeureront attribuées, comme par
ces Prefentes Nous les attribuons aufdits Avocats -, à la referve néanmoins
de la moitié des droits qui reviendront aux Avocats, pour la façon des Dé
clarations de dépens & des diminutions, de laquelle moitié nous difpoferoas
ainfi que nous trouveront à-propos,
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1718. N'entendons néanmoins déroger à notre Edit du 10 Janvier 1<Sf 9 s eis
ce qui concerne les Procureurs créez par icelui, en nos Prévôtez feulement
fans que les Avocats exerçans en icelles, foient tenus de fe fervir de leur
miniftere. ;

Avons fupprimé les droits de Confeil qui étoient allouez en taxe dans nos
Compagnies Souveraines, & autres nosTribunaux & Prevotcz des Seigneurs»
particuliers ; faifons défenfes aux Juges d'en plus allouer, & aux Avocats de
nos Cours, & autres Tribunaux, 6c aux Avocats & Procureurs des Prévô
tez de les exiger. ^ ^ •*.

• Avons créé & établi, créons&établiflons dans chacune de nofdites Com

pagnies Souveraines, Chambre des Requêtes du Palais , Bailliages, & autres
nos Juftices inférieures, Prévôtez des Seigneurs particuliers, un Greffe de
Prefentation, dans lequel, à commencer audit jour premier Janvier pro
chain, toutes les Parties demanderefles & défendrelfes, appelantes, inti
mées , intervenantes, & autres qui doivent fe fervir du miniftere d'Avocats
feparez, feront obligées de fe prefenter, & faire inlcrire en la forme qui
fera par Nous preferite, avec défignation de leurs Avocats qui ligneront
îefdites Prefentations, & déclareront occuper & livrer leurs domicilspour
lefdites Parties.

Chacune defdites Parties payera pour tour droit de prefentation au Gref
fier 5 Sçavoir dans nos Compagnies Souveraines, & Chambre des Requêtes
du Palais, deux francs fîx gros, dans nos Bailliages & Sieges Bailliagers, un
franc fix gros, & dans nos Juftices inférieures tte. Prévôtez des Seigneurs
particuliers, un franc, le tout outre le Papier timbré de l'expédition s
moyennant quoi la Cedule lui en fera délivrée par les Greffiers ou Com
mis, qui feront par Nous établis à cet effet, lefquels perceveront auffi h
moitié du droit de la façon des déclarations , Se des diminutions de dépens ^
que Nous nous fommes réfervé ci-delfus, à commencer pareillement au pre-
mier Janvier prochain.

Voulons que l'Extrait ou Cédule de chacune des prefentations des De
mandeurs intervenans ou Appellans, foit remis entre les mains de l'Huiffier
Audiancier defdites Cours & autres Tribunaux avant qu'il puiiïe appellcr
là Caufe ; faifons défenfe aux Avocats .des Défendeurs & Intimez, de com

paroir qu'ils ne foient munis de ladite Cedule, à peine de cinq cens francs
d'amende pour chacune contravention, tant contre l'Huiffier Audiancier,
que contre lekiits Avocats, chacun à leur égard.

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con-
feillers, &Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, & X
tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que notre prefent
Edit, ils faifent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera ,
à ce que perfonne n'en ignore, & le contenu en icelui garder &: faire obier-
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Ter de point en point » félon fa forme & teneur , ceffant ôc faifant ccfler i
tous troubles & empéchemens, nonobftant tous Edits, Déclarations, Cou
tumes & autres chofesà ce contraire, aufqueiles Nous avons dérogez & dé
rogeons par ces Préfentes, Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aufdites Preiènces lignées de notre main, & conrre-fignécs par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre &

appendre notre grand Scel. Donne' en notre Villede Lunéville le 11 Décem
bre 17] 8- Signé, L E O P O L D. JBt plus bas, Par S. A. R. Regtftrata »Tal-
LANGE,

TU, pwlié& regiflré, Oui & ce requérant k Procureur General de S, A. R., fom être
" garde , ebfervé > & exécuté filon faforme & teneur ; Ordonné que copies duèment col-

'lationntesferont inceffament envsjée.r dans fous les Bailliages & autres Steges reffortiffant$
uniment h la Cour, pour y être pareillement l»,publie', regiflré,gardé, èbfervé, & exécuté?
Enjoint AUX Suhflittus df.dk Procureur General de S, A. R. fur les lieux dy tenir là mai»
dr d'en certifier la Cour an mois. FAn a Nancy à l'Audiance publique tenante, le
^eudy 21 Décembre 1718. Signé", L A m e l.

DECLARATION DE S.A. R.

Portant permiffion aux nouveaux Suj,et"s de la Prévôté dcVillérs îaMontagnc
& autres lieux» de jousr du Benefice de récifion dés A<Sles & Contraârs

dans le temps y porté»

Du 12-Décembre 171gV

T ' Eop'oi© par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine,, de Bar Se de Mon»
- 8 v ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous prefens
& à venir, Salut. Par notre Edit un 8 Avril 1699, Nous aurions,ordon-
*é que les Rcciiions de Contrats par kzion d'outre moitié de ju/tc prix3,
"& les autres moyens de Relief &£ Benefice de rcftkutïon en entier ,feroient
admis & reçus en nos Duchez de Lorraine & de Bar, Pa'ïs, "Terres & Sei
gneuries de notre obeïffanee, à charge par nos Sujets d'en obtenir de Nous-
le cas échéant, des Décrets fur les Requêtes qu'ils nous prefenteroient dans
les dix années, à compter du jour & datte des Aâes & Contrats, par les
quels ils prétenderoient avoir été lezez,- ou déçus, fans qu'après ledit tempstJe
dix années, ils puflent être reçus audit Benefice ï Nous aurions en outre ac
cordé de grâce en faveur • de nofdits Sujets une année, à compter de jour
dudit Edit, pour obtenir de Nous le benefice defdits Reliefs contre les Con-
tracïs paflez pareux ou leurs Auteurs depuis le premier Septembre 1^70 , at
tendu les troubles que la Guerre auroit caufe dans nos Etats depuis ledit
four 5 Et comme les Sujets de notre Prévôté de Villers la Montagne, de
notre Ville de SiHypolite* de nos Villages d'Arnaville, 0%>Maxey{bu*
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i # Brixey, Moulotte, Mailly, Leyweiller, Arriancc, & des Fiefs de Martin-

8 velle, de la Rue du Fief de Pagny, des Cenfesde Roza, la haute Woile,
Bouzonville, Marinflosfelde, la Seigneurie ou Cenfs de S. Martin ,& autres
lieux qui dependoient en i6jo de nos Duchez de Lorraine & de Bar,
qui nous ont été rendus par le Traité du zi Janvier dernier, ont toujours
été cenfez nos véritables Sujets, Nous avons crû qu'il étoit jufte de les fai
re jouir des grâces que Nous avons accordées en faveur de nos autres Sujets,
& d'établir une réglé uniforme dans nos Etats, pour les lieux à nous cedcz
par ledit Traité, & qui faifoient auparavant partie du Royaume de France.
A ces Causes, & autres confédérations à ce Nous mouvantes , de l'avis
des Gens de notre Gonfeil, & de notre certaine fcàence, pleine puiifancc
& authorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré 8c ordonné, difons, décla
rons & ordonnons par ces Prefentes, voulons & Nous plaît, que nos Sujets
defdites Prevôtez, Villes, Villages, Hameaux, Cenfes & Châteaux à Nous
rendus, ou cedez par ledit Traité du 21 Janvier dernier, foitqu'ils ayenc
été autrefois dépendans de nos Duchez, ou du Royaume de France,
puiflent jouir du bénéfice de Reftitution en entier, ainfique nos autres Su
jets , & fe pourvoir par voye de Refcifîon pour tous les cas de droit, contre
les Aftes & Contrats, par le/quels ils prétenderont être lezez, ou déçus ,
à charge de fe pourvoir par les voyes, & en la forme ordinaire, dans les
dix années, à compter du jour defdits Contra&s ou A&es, fans qu'après ledit
temps de dix années écoulées, ils puiflent y être admis ; avons en outre de
grâce fpéciale accordé à tous les Sujets de nos Prévôtez de Villers la Mon
tagne, Ville de S. Hypolite, Village d'Arnaville, Olley, Maxey fous-Bri-
xey, & autres lieux qui dependoient de nos Duchez, Terres, & Seigneuries
de notre obeïflance en 1670, &£ qui nous ont été rendus par ledit Traite
du 21 Janvier dernier, le Bénéfice de reftitution en entier efdits cas de
droit contre tous les A&es & Contrats qu'eux ou leurs Autheurs auront
paflez depuis le premier Janvier 1698, à charge de fe pourvoir dans l'année,
à compter du jour de la publication des Prefentes.

Si donnons en M a n de me n t à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, quejçes Pre
fentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, pour
être exécutez fuivant leur forme & teneur: Car ainfi Nous plaît. En foy
de quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées de notre main & contre-fignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
Fait mettre & appendre notre grand Scel. Do n ne* dans notre Ville de Lu-
néville le 12 Décembre 1718. Signé, L E O P O L D, Et plus bas, Par Sa»
Altefl'eRoyale, Olivier. Regiflruta> Tallange.

ZV3
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T V, publie & regiftré; Oui (3 ce requérant le Procureur General de S. A. R. parêtre 17 1

gardé, ohfervé& exécutéfélonfa ferme & teneur ; Ordonne que Copies dùëment collation-
ftees,feront incejfament envoyées dans tous les Bailliagest3 autres Sieges reffortijfants nuëtneni
À la Cour, pour y.être faretllement lê, publié, regijhé, gardé, obfervéÇg exécuté, Enjoint
aux Subftkuts dudit Procureur de S. A. R.fttr les lieux d'y tenir la mai» & d'en certifier la
Cour m mois.JEait à Nancy /'Aadiancepublique tenante le Lmdyfeeond dit mois de 'janvier
dpy. Signé, FA UL TR IN,

E D I T

Portant établiflemetre du. Controlle des Àêtes& Conttads des No~-

-taires'& Tabellions, avec leTarifdes Droits du Controlle y joint.
Du u. Novembre ijis.

LEopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem , Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
prefens & avenir Salut. Les A&es qui font reçus par les Notaires & Ta
bellions renfermans les conventions, & les volontez des. Citoyens, ils doi
vent être revêtus de tout ce qui peut en affûter la datte, qui en fixe les
Hypotêcques, Nous croyons qu'il cft digne de notre attention d'éloigner
les fraudes, que la mauvaife foi des Contraâans » & l'indulgence criminelle
de quelques Notaires, ou Tabellions, pourraient y apporter. Aces
Causes, & autres bonnes confidérations à ce Nous mouvant, de notre
certaine fciencc, pleine puiflance & authorité Souveraine , Nous avons
par le prefent Edit perpétuel & irrévocables dit, ftatué & ordonné, difons »
ttatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît > qu'à commencer au premier
jour du mois de Janvier prochain, tous les Ailes & Contracte qui feront
reçus & paffez par les Notaires, & Tabellions de nos Etats , mêmes par
ceux des Seigneurs, Particuliers, foient contrôliez & regiftrez, huit jours
au plus tard après la datte d'iceux.

Sera à cet effet 5 inçeffamment étably des Bureaux dans toutes les Villes s
Lieux de nos Etats, où il y-a Bailliages ou Prévotez, & par tout ailleurs
où befoin fera, en chacun defqucls Bureaux il y aura un Controlleur éta
bli par Nous, ou par celui qui fera commis à la direction, & au recouvre
ment des Droits y attachez, lequel Controlleur prêtera ferment pardevant
le premier Juge du lieu de fon établiflement, & tiendra un Rcgiftre cotté
& paraffé en chaque feuillet par ledit Juge, à la premiere requifitioa
qui lui en fera faite ; & fera payé audit Juge pour preftation de ferment, &
pour chaque Rcgiftre de cinquante feuilles Se au dclîbijs, quinze fols, de
puis cinquante jufqu'à cent feuilles trente fols, 8c pour les autres à quelque

Terne II.. •. Tf ,
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g" nombre-qu'ils puiffent monter quarante fols ; furlefquels Regiftres> cous les

' Actes & Contrads feront enregiRtez par Extrait, contenant feulement le
nom des Parties contractantes, la qualitez de l'A&e ouContrad, les fom-
mes ou valeur des chofes y énoncées » 1s datte , le nom & la demeure dur
Notaire ou Tabellion qui aura reçul'Ade, le nombre des feuillets dudit A&e,
la fommc que le Controlleur aura reçue pour fon droit, & feront lefdits
feuillets paraffez par premier & dernier par ledit Controlleur, lorfqu'il y
aura plufieurs Rolles d'écritures v & quand il fe trouvera des renvois dans
lefdites Minutes ils feront parafFez par ledit Controlleur»

Sera fait annotation defdits Enregiftrement & Controlle, par ledit Con
trolleur , fur la Minute de l'A&e, de laquelle annotation des Notaires ô£
Tabellions feront tenus de faire mention dans les Grofiès ou Expéditions'
qu'ils en délivreront.

N'entendons néanmoins empêcher , qu'ils ne délivrent aux Parties , lors
qu'ils en feront requis, les Minutes de certains Actes, defquels ils ne doi
vent pas relier dépofitaires félon nos Ordonnances, pourvu toutes fois qu'ils
ayent au paravant fait controller & enregiftrer lefdits Actes, & en ce cas-
fera fait mention fur le Regiâre du Controlle, que la minute de l'Ade .»•
été délivrée aux Parties»

L'Enregiftrement ou Controlle qui fera mis fur les Actes & Contrats *
par lefdits Controïleurs, fera figné d'eux, ils y feront mentions de la page
de leur Regiftre & du numéro de l'article où lefdits Ades auront été

' enregiftrez, & lors qu'ils auront plufieurs Regiftres, ils feront auffi men
tion du volume,

Faifons très expreies inhibitions & défenfesaufdits, Notaires & Tabet*
lions, de recevoir,ou paffer aucunsÂdesde quelque nature, titre ou qua
lité qu'ils puiffent être, fans les faire enregifirer, & contrôler dans"ledit-temps*
de huitaine, à peine de cinq cent francs d'amende «outre iefdics Notaires ô£ .
Tabellions, pour chacune contravention» -

Leur défendons auffi fous pareilles peines de délivrer les Grofiès- & Ex
péditions de leurs Actes, avant que les. minutes*en ayent été contrôlées, îiî:
de déclarer dans lefdites 'Greffes fe Expédîtions, qu'elles le font, fans l'être
effectivement. ,

Leur défendons pareillement, de ligner ,nifaire figner aux Parties, auw
enn Aâe, que la datte n'en ait été remplie, & leur enjoignons de ligner
tous lefdits Aâes & Contrats en même temps que les Parties coiitraâaB» ..
tes. -

Voulons que nos Ordonnances & celles des Ducs nos préd;eceifeurs,qtii
défendent de paffer aucuns Ailes ou Contrats fous feings privez, portant:
tranOation de propriété, foient exécutées félon leur forme & teneur, -&fai~
fons défenfes à tous Greffiers-& autres Officiers de Juflice* de recevoir kf-
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dits A£tcs qui concernent le Miniftere des Notaires & Tabellions > & qui r
fonç fujets au Controlle fuivant leprefent Edit, &lc Tarif joint à icelui.

Dec! arons, qu'aucune perfonne ne pourra en vertu d'Ades ou Concrad»
reçus par Notaires ou Tabellions, qui ne feront contrôliez, acquérir aucun,
Privilège , hypoeêque , propriété, décharge, ni aucun autre droit3 action »
exception ; dérogeant à cet effet à toutes Coutumes , Ordonnances, Edits,
Déclarations, Arrêts, ReglemensJk, Ufagesà ce contraires, fauf en ce cas*
le recours des Parties contre les Notaires ou Tabellions, qui auront négligé
de faire controller lefdics Actes.

Exceptops néanmoins de la neceffité defdits Enregiftrement & Controlî-e ».
.tous les Teftamens, &r Donations à caufede morts, reçus par lefdits Notaires
& Tabellions oujdépofezentre leurs mains, fans néanmoins qu'ils puilïent
délivrer aucune expédition, après le decez des Teftateurs, qu'ils n'en ayeat
au paravant fait Controller les Minutes en la maniéré ci-deiïus.

Seront tenus lefdits Notaires Se Tabellions de faire controller lefdits Coa-
tracfcs & A&es, dans les Bureaux du lieu de leur réfidcnce, s'il y en a d'é
tablis j finon dans le Bureau le plus prochain, qui fera dans la Jurifdi&ion
du lieu de leurs réfîdences, fous peine de ladite Amende de cinq cens francs,
& défendons fous la même peine, aux Commis de controller d'autres Âétes
que ceux des Notaires des lieux qui feront défignez dans les diftriâs qui
leur feront reglez.

Ordonnons à tous Notaires & Tabellions, de donner communication
aux Commis aufdits Controlles, de leurs Regiftres, Liaffes& Répertoires,
toutes fois & quantes ils en feront requis, à peine de cinq cens francs d'amen
de , qui demeurera encouru® fur les Procès Verbaux de refus dreifez par fef*
dits Commis, à l'affiftancc de deux Témoins.

Déchargeons lefdits Notaires & Tabellions , de faire paraffer par le Pré
vôt ou autre Juge du lieu de leur établillement, les Minutes des Actes ou
Contrats qu'ils parferont à l'avenir.

Faifons défenfes aufdits Gontrolleurs, de faiifer aucun blanc fur leurs
Regiftres, d'en donner aucune communication s ni d'en délivrer aucun Ex
traits qu'il n'ait été au paravant ordonné en Juftice » a peine de cinq cens
francs d'amende.

Les Commis à l'exercice dudit Gontrollc, jouiront de tous les Privilèges
& Exemptions dont jouïlTent les Commis employez au Controlle des Ex
ploits , & à la diftribution des Papiers & Parchemins Timbrez. Défendons

' aux Maires &c Echevins des Villes & Villages & à tous autres, de les trou
bler dans lefdits Privilèges & Exemptions.

Voulons auflî & Nous plaît, qu'il foit payé pour le Controlle defdits
Ades & Contrads, les Droits portez par le Tarifque nous en avons fait arre-
ter, en notre Conieil des Finances > & attachez fous le contre Sccl de notre

F f if
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18. prefent Edit. Faifons défenles au ["dits Controlleurs d'exiger plus grands

droits, ni d'en obmettre l'enregiitrement, à peine de concuffions, de cinq,
cens francs d'amende pour chaque contravention ; & en cas de récidive,
voulons qu'il foit procédé contre eux extraordinairemenL

- Si donnons en M a n d s m e n x à nos très ehers & féaux les Préfl

dent, Confeillers, Maîtres, & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'if appartiendra
que notre préfent Edit ils faffent lire, publier, rcgiftrer & afficher par tous
où befoin fera, àceque perfonne n'en ignore, & le contenu en icelui garder
& faire obfer'ver de point en point félon fa forme Se teneur, ceffanc & fai-
fant ceiler tous troubles &c ernpéchemens, nonobftant tous Edits, Décla-
retiens, Coutumes & autres choies à ce contraires,- au/quelles nous avons-
dérogé & dérogeons par ces Prefentes : Ca r -akifî. Nous Plaît. En foi de
quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées de notre main& contre-fignées
par l'un de nos Confeilles-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,,
fait mettre & appendrenotregrand'Sceau. Donne'dans notre Ville de Luné-
ville le i z Décembre 171 S. Signé, LEOPOLD. Etglus &w,,ParS..A. R».
S.,M;.Labbe'. Regifirata 3.TMLANGi»^ .

T V S§ publié à l'Audiance extraordinaire de la Chambre : Oui &"ce requérant Tervenné
Avocat Generalfour le Procureur General, pour être exécutéfuivantfa forme&teneur ^

@rdonnéqtià la diligence du Procureur General, copies duèmentcollationnées*,feront envoyées*
dans tous les Sièges rcffortijfmis nuément à la Chambre, pour y être pareillement lues, pu
bliées , regiffaées, gardées, obfervies. Enjoint aux Subfiituts d'en certifier la Chambre '«m
mois, F Ait enla Chambre le zz Décembre ipS* Signé ,.L A-âS-E1 de B-BjIvx-xs mon t-5.
Et plmbaS,B A RTH-E LRM1V .

. T/ A R'-r.-.F'-; V :
R R E S TI'' FAR L Ë' CONSEI1- FINANCES;
de Son Altesse Royale, en exécution-de fen Edic de cejourci'hut
douze Décembre mil fept Cens dix-huit^, des Droits- qui -doivent êtrr
payez pour le ControBe'des Contrats, & autres Ââesqui'feront paffez1"
&-reçus parles Notaires &s Tabellions - de fes Etats , Terres & Seigneuries-
dé fbn obeïflance, y annexées- ©a. enclavées ; à commencer ati-premict"
Janvier prochain-, comme s'enfuit y Sç a vo ï r.

Aj&ticIiE Premier»- ;

POvk le ControEede chaque Obligation, Gontràâxie Conffitutioa'-dc:Rente^d'Acenfement, & dè Pfenfion Viagère, de cent francs de Gapica-V
. ©a-,dednqtfrancsd.eRfinte^&siidefl-basJ;fera paye fept gros j ci 7-gras,,
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Depuis cent francs jufqu'à deux cens francs, un franc, ci 1-franc. j
Depuis deux cens, & au deffus, fix gros par cent francs : En telle forte

néanmoins, que le Droit ne piaffe exccder cinquante francs, à quelque
fomme que le Contracb puiffe monter,

11. Pour chaque Titre nouvel, ou Reconnoiflance, Rachat ou Rernbour
fement, Dépôt, Consignation, Ade de création de Penfion , Contrad de
Fondations de' Vente ou d'Engagement de Meubles, d'Immeubles, d'Offi
ces ,& d'Adjudication de Biens en direction, feront payez les même Droits
que ceuxci-deffus énoncez, à proportion des fommes. contenues dans lefdits
Contrads & Aêtes.

I IL Pour les Donations entre-vifs, faites à autres qu'aux Héritiers pré-
fomptifs, feront payez les mêmes Droits que pour les Articles prccedens.
Et fi elles font faites'aux Héritiers préfomptifs 3 fera, payé k moitié defdits-
Droits, < , .... . ::

IV. Pour le Controlîe d'un Contrad d'Echange & Contr'échange 5 le"
Droit fera payé fur le pied ci-defîus, à proportion de la valeur feulement de
la plus forte des chofes échangées. Et en cas que la valeur des biens &
chofes échangées, ne feroit pas fpécifiée dans les Contrads, les Parties fe
ront obligées de la déclarer en leur confcience Mefquelles Déclarations les
Controlleurs feront tenus de fe contenter. Et s'ils peuvent juftifier qu'il y
ait lézion du tiers du Droit à leur préjudice les Parties qui en auront fait
de faufles Déclarations,, feront contraintes chacune au payement de deux
cens francs d'amende, outre le Droit de Controlîe, fur le pied entier Se.
véritable de la chofe échangée, fans que les Notaires & Tabellions puiifcnt
inferer que lefdites Déclarations ou eftiaiations ne font faites que pour
régler le Droit du Controlîe fans tiret à confequence pour la valeur dey
Biens échangez. ' -

V. Pour chacun Âdede Renonciation, gratuitefera payé an- franc y ci;
ï franc.

Et fi elle eiî faite pour un certain prix,.. le Droit fera payé commepour. les*
Contrads de vente.

VI four le Controlîe des Ââesde tranfpoït, RetraitsJignagefs .& èen^
ventionneis,Ceffions,Subrogation aux Contracb de Conftitution, Obli
gations , Vente ., Echange, Donation- & autres Actes il fera payé le même
Droit que pour lefdits Contrads, a prdportion des. fommes y contenues-

VIL Pour le Controlîe dexhaqiie.Contrad.deMariage, paffé entre les.-
Habitans des Villages ,,oà il n'y aura aucune fomme. défîgnée, à caufe dr
.la-pauvreté des Parties,.un franc, ci f franc,-

VIII. Pour chaque Contrad de Mariage, ou les Parties fe,prendront:
avec leurs Droits.dans lequel- il rfy aura aucune, fomme défîgnér, eut^e
jtoifa-ns & Gens.de actier,, trois francs fix .gros,, ci:
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1718. Et .entre Gens Nobles, ou qui ont titre & carara&ere, quatorze francs s

ci 14 fr.

Pour les Contrats de Mariage , dans lefquels il fera fîipuic des fommes
en argent, ou abandonnaient de Biens, par Gens donc les Contra&ans
ne feront pas Héritiers prefomptifs, le Droit fera payé comme pour les
Contracts de Donation entre-vifs, fpécifiez dans l'Article III. du prefenc
Tarif.

IX. Pour chacun Inventaire de Meubles, Immeubles 8c Papiers, fait pat
îefditsNotaires, trois francs fix gros, ci 3 fr. 6. gr„

X. Pour chacun A&e de Partage , fi les Biens font au deflous de dix mille
francs, trois fix gros, ci 5 fr. 6. grs

S'ils font au deflus, fept francs, ci 7fr„
XI. Pour chacun Aété d'Abandonement de Biens, fait par un Débiteur

à fes Créanciers, trois francs fix gros, ci 3 fr. 6gt«
XII. Pour chaque Compromis, un franc, ci . 1 fr»
XIII. Pour chaque Sentence Arbitrale, deux francs, ci 2 fr.
XIV. Pour Accord fur injures, ou autres pareils, un franc, ci 1 fr»
XV. Pour chacune Tranfaâion , quand il n'y aura point de fomme cer

taine, ni de chofe qui fe puifle eftimer, deux francs, ci 2. fr.
Si elle fe peut eftimer, il fora payé pareil Droit que pour les Contrats

fpécifiez dans l'Article II. du prefent Tarif,
XVI. Pour chaque Bail à ferme, à temps, de cent francs de Canon, Se

au deifous, fept gros j ci 7 gr.
Et pour ceux au deffus, fix gros pour chaque cent francs 5 en forte ce

pendant que le Droit ne puifle. exceder la fomme de vingt francs. Et en cas
que les Baux feroient en Grains, le Droit s'en payera fur le même pied,en
eftimantla Paire de Rezaux mefure de Nancy, à vingt francs.

XVII. Pour les Cautionnemens faits à part de l'Obligation, Conftitu-
tion, ou d'autres Actes, un franc, ci 1 fr.

XVIII. Pour chacun Traité ou Aflociation entre Marchands, ou Gens
d'Affaires, fept francs, ci 7 fr.

Pour chacun Traité ou Aflociation entr'autres perfonnes , trois francs
fix gros 3 ci : | fr, 6 gr„

XIX. Pour chacun Aâe de Défiftement, un franc, ci 1 fr»
XX. Pour chacun A&e d'Indemnité, un frne, ci 1 fr.

XXI. Pour chaqueTeftament , Donation à çaufe de mort, ou Codicile,
fait par les Artifans & Gens de métier, deux francs, ci zfr. "

Par les Officiers, des Prévôté?, &Grurics, Marchands & Rentiers, quatre
fanes, ci 4 fr.

Et par îes Perfonnes Nobles, ou conftituées en Offices- fuperieurs, & Di-
gnitez, & les Avocats exerçaos en nos Cours & Bailliages, fept francs, cy
7 fi:,
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XXII. Pour chaque Subftitution &c Don mutuel , quatorze francsâ ci i yi 8,

4 fr.
. XXIII, Pour chaque Procuration pure & fimple , un franc, ci i fr,

XXIV. Pour chaque Dcmilïion d'Office, crois francs ii gros, ci 3 fr. 6 gr.'
Et fi lefdites Démiffions tiennent lieu de vente, le droit en fera paye

comme pour les Contrats de venté, Article 11. du prefent Tarif.
XXV. Pour chacun Ade de Foy & Hommage, Aveu, Dénombrement,

& Prife de Poileffion d'une Terre, Fief, ou Seigneurie, ayant haute,
.moyenne Se baffe Juftice, fept Francs, ci 7 fr.

Ayant Droit de bafie Juftice feulement, Fief fimple 3 ou Maifon franche,
trois francs fi gros, ci 3 fr 6 gr.

Et pour les Ades de Prife de Poffeffîon de Biens de Roture, deuxfrancss
ci 2» fr»

X X V I. Pour les A&es par lefquels les Partiesïêfiiiront de quelques Ades
ou Contrads antérieurs, fera paye le laeme Droit que pour lefdits Ados
& Contrats, dont ils refiliron t.

XXV I L Les Ades de Proteftations, fi elles font fecrettes, ne feront
.fhjettes au Controlie» mais ne pourront feryir3 fans avoir cte controlees f
& payeront pour Droit, deux francs, ci J z fr.

XXVIIL Pour chacun Ade de Dépôt, Reeonnoiffanee, ou Ratifica
tion d'Ades fous feings privez, fera payé à proportion des fommes portées
dans lefdits Ades, comme iî eft expliqué ci-deffus.

XXIX. Pour chacun Ade ou Brevet d'Apprentiffage, un franc, ci 1 fr»
XX X. Pour les Sommations, Protefls de Lettres de Change, ou Billets, -

dieux francs ci **' fr°
XXXI. 'Et pour chacun des autres Ades fimples, qui ne feront point

énoncez dans le prefent Tarif? & qui ne pourront recevoir aucuae applica
tions à ceux qui y font exprimez, un franc 5 ci 1

. X XXIL Tous les Contrads M Ades mentionnez au prefent Tarif, Se
autres, qui. feront paflez & reçus par les Notaires ou Tabellions, feront
contrôliez, & les Droits par eux payez dans la huitaine du jour de la datte
d'iccux, ô£ avant qu'ils les puiffent délivrer aux Parties? feit en Brevet ?
Grot le, ou Expédition, fur lefquelles Groflès & expéditions ils feront tenus
de.faire mention du Contrplle defdits Ades, & des droits qui en aurons
été payez î le tout à peine de cinq cens francs d amende contre lefdits No-
taires on-Tabellions, pour chacune Contraveniion * conformément- a î Eaii
ci-devant énoncé.

Tous lefquels Droits feront payez par toutes fortes de perfonnes, fan*
aucune exception, pour quelque caufe & fous quelque prétexté que ce foie ?

• ou puifle/êcre, nonobftant tous Edis$? DéclarationsArrêts ,. Reglenaess.*
.& Ufagesâce contraires* • > , ..
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1718, F a 1 t à & arrêté au Confeil des Finances de S, A. R. à Nancy le 1 i

Décembre 171 S. Signé, à tOriginal, Labbe'de Beaufremont. Le
Febure, DeRutant. Mathieu de Mdulon. &Henrions Se-
«•etaire dudit Confeil.

, E D I T
Pour llii/inuarioii des Donations entre - vifsSubftitutions » &c*

Du 13 Décembre 17 iS.

LEopoio par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis , Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous pre-
fens&àvenir, Salut. L'incertitude où l'on eft de l'état de la fortune des
Particuliers, donnant occafion à des fraudes qui intereflènt fenfiblement la
Société civile, Nous avons eftimé qu'il étoit de notre prévoyance d'y re-
mediar. Le poffefieur d'un bien en eft aifément préfumé le propriétaire,
fur-tout lorfquc les A<5tes par lefquels il s'efè dépouillé de la propriété, ou
qui ne lui ont acquis que l'ufufruit de ce bien, demeurera dans le fecret s
cependant par une mauvaife foi, auflî commune qu'intolerale, il engage^
liypoteque ce qui ne lui appartient pas ; & abufant de la crédulité de celui
qui acquiert de lui , ou qui lui prête fes deniers, il le plonge fouvent dans
une ruine inévitable. Nous croyons devoir faire fur cela une Loy generale
dans nos Etats , & introduire les fages précautions que le Droit écrit, &
i'ufage des Etats bien policez ont introduites en cas pareil. Nous y ajoute
rons même ce qui Nous a paru pouvoir prévenir ou éloigner les difficulté!
qu'on a vû pluiïeurs fois agitées fur cette matiere, afin de ne rien obmettre
de«çe qui peut aflurer la tranquillité de nos Sujets* qui fait l'objet principal
de nos foins. A- ces Causes, & autres bonnes conliderations a ce Nous

mouvans, de notrecertaine fcience, pleine puiflance&autorité fouveraine,
.Nous avons par le prefent Edit perpetuel & irrévocable, dit, ftatué & or
donné , difons, ftatuons & ordonnons, voulons, & Nous plaît,

I. Que dorénavant toutes Donations d'Immeubles faites entre-vifs, Do
nations mutuelles, réciproques, ou oncreufes, en faveur de Mariages, &
toutes autres, en quelque forme & de quelque qualité qu'elles foient, fe
ront publiées en Jugement au jour de Plaidoirie, & enregiftrées és Greffes
de nos Jurifdidions & Sièges, dans le Territoire defquels les Donateurs
ont leur domicile, & encore où chacune des chofes données feront affifess
ii ce font biens feparez : Mais en cas de bien unis par féodalité} ou autre
ment, lefdites publications §£ enregiftremens feront faits au Siège du prin
cipal Manoir & Chef-lieu , dont le furplus defdits biens dépend ; en forte

néanmoins.
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néanmoins, que les publications & enregiftremens des difpofitionsdes biens 171
féodaux, feront faits en nos Bailliages, & Sièges Bailliagerss & des biens
roturiers, en nos Prév<otez& Sièges inférieurs.

II. Toutes Subftitutions Fidei-commiffaires, par quelques A&es qu'elles
puiiïent être faites, foit entre-vifs, ou à caufe de mort, feront pareillement:
publiées Se enregiftrées es Sièges, dans le territoire defquels les chofes fe
ront aiïifes, où ceux qui auront fait lefdites Subftitutions, auront leur
domicile, en diftinguant, comme en l'Article précédent, les biens féodaux
de ceux de roture.

III. Toutes Ventes, Cefleflîons, ou délaiffemens de propriété d'Immeu
bles faits avec claufe de rétention d'ufufruit, par les vendeurs, cédans ou
delaiflans, feront également publiées & regiftrées efdits Sièges, dans leref-
fort defquels 1 efdits biens vendus, cedez & délaiflez feront iituez, & où les
vendeurs, cedans & delaiflans auront leur domicile.

I Y.Toutes Inftirutions concra£l:uelles d'héritiers 3 & Donations faites en
tre-vifs , d'univerfalitè de Meubles, ou d'ufufruit d'Immeubles, de Penfion,,'
& Rente viagère, ou autres fournies fpecialement affe&ées fur immeubles,
feront aufli publiées & regiftrées en nos Sièges, fous lefquels les Inftituans
êc, Donateurs auront leur domicile.

V. Les Donations ou Difpofitionsàcaufe de mort, non contenant clau-
fes de Fidei-commis , non plus que les Donations à caufe de Noces, faites
par peres & meres, & autres afeendans, fans claufe de rétention d'ufufruit#
ne feront fujettes à la publication & enregiftrement.

VI. Seront faites lefdites Publications & Enregiftremens â peine de nullité
defditcs Donations, Subftitution & autres Aâes ci-deftus énoncez, fans qu'ils
puiflentêtre oppofez aux Céanciers §C Tiers-détenteurs, ni même à l'Héritier
du Donateur, pour les biens fituez dans le reflort des Sièges où lefdites pu
blications & enregiftremens n'auront pas été faits; laquelle nullité aura lieu
contre toutes perfonnes indiftindement, fauf le recours des Mineurs ,
autres qui font en puiflance d'autrui, contre leurs Tuteurs, & autres Ad-
miniftrateurs de leurs biens. Et ne pourront lefdites publications & enre
giftremens être fuppléez par aucun A£te équipolent, quand bien même on
prétendroit quelefditsCréanciers, Tiers-détenteurs, ou Héritiers, auroient
eu , ou pû avoir connoiflance des Donations & Subftitutions par autres
voies.

VII. La nullité prononcée en l'Article précèdent, ne pourra fervir, ni
être alléguée par les Donateurs, Subftituans, vendeurs, cédans, & délaif-
fans, ni même par les Héritiers du Tuteur, Mari, ou autre Adminiftra-
teur des biens du Donataire de l'Inftitue ôc Subftitué, qui auroient dû faire
faire lefdites publications & enregiftremens.

VIII. La même nullité à l'égard des Subftitutions, ne pourra auflï fervir
T$m, I G g
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ï 718. ni être alléguée par rHéritierinfticué, & fes reprefentans, contre les Sul>

ftituez, ni par les premiers Subftituez, & leurs reprefentans , contre les fé
conds ; & ainli fucceffivemcnt félon les degrez qui feront établis éfdites Sub-
ftitutions, fauf leur recours contre l'Inftitué ou les Subftituez > qui auroient
obmis de faire faire lefdites publications 8c enregiftremens, & qui auroient
intermediairement aliéné ou hypotequé les biens fubftituez.

IX, Lefdites publications & enregiftremens feront faits tant entre pre-
fens qu'abfens, pour les A&es entre-vifs, dans les quatre mois, du jour &
datte d'iceux s & pour les Subftitutions faites par Ades à caufe de mort r
dans les quatre mois du jour du décésdesSubftitiians j fans préjudice néan
moins des droits des Créanciers, & Tiers-détenteurs, qui auroient contra&é
dans les temps intermédiaires d'entre les difpofitions fufdites, & lefdites pu
blications & enregiftremens.

X. Permettons néanmoins de faire lefdites publications & enregiftre
mens après les quatre mois de la datte des Àdes entre-vifs, pourvu que
ce foit du vivant des Donataires » & des autres Parties contractantes -, au
quel cas elles vaudront contre leurs beriners feulement & non contre leP
dits Créanciers , & Tiers-détenteurs intermédiaires, qui auroient contracte
depuis la datte defdits A&es, jufqu a leur publication & enregiftrement.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers, & féaux, les Préfîdens y
Gonféillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois

& à tous autres Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que notre prefent
Edit ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera, à
ce que perfonne n'en ignore •* & le contenu en icelui garder & faire obfer-
ver de point en point, félon leur forme& teneur, ceflànt & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens ; nonobftant tous Edits, Déclarations, Cou
tumes , & autres chofes à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé Se
dérogeons par ces Prefentes : Car. àinfî Nous plaît. Enioi de quoi Nous
avons aufdites Prefentes lignées de notre main, Se contre-lignées par l'un de
nos Confeillers-Sccretaires d'Etat, Commaademens & Finances, fait mettre
&appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunévillcle i j
Décembre 1718. Signé, L E O P OL D. Et fks bas, Par S, A.'IL. S. M».
Labbe'. Megifiraia, Tallajngi, •

Y V, publié, regijlré : Ohî& ce requérant le Procureur General, de S, A.. JR. fout être
garde, obferve Q exécuté[donfaferme & teneur : Ordonne'que Copies duément colla-

îioméesferont incejfament envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges refomjfms mie-,
ment à -la Cour, pourj être pareillement ht, publie', regiftré, garai, Ibfervé, £f exécuté,:

- Enjoint aux Subjlituts dudit Procureur General, de S. A, R. fur les lieux d'y tenir U mai» v
& ien certifier la Cour au mets. F A tri Nmcy à l'Audience ptblime tenante , k fe#
ss Décembre inf. Signés L AME.L» ' ' ' "* —
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E D I T
Portant hérédité des Offices, avec- réunion des Juriffidioas

aliénées, &c.

. Du iû Janvier 1710,

LEo pold par la grâce de Dieu » Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefcns & avenir , Salut. Par
nosEdits des 31 Août 169$, zo Janvier 1699. &autresfubfequens, Nous '
avons créé à titre de Finance les Offices fubalternes que Nous avons alors
jugé neceifaires pour rendre la juftice à nos Peuples -, mais la plus part de
ceux que nous en avons pourvus, nous ayant fait faire diverfes remontran
ces fur les rifques que courent leurs enfans-, ou autres leurs héritiers, à eau-
fe de l'inftabilité de leurs emplois qu'ils perdent avec la vie , Nous avons
cru devoir les écouter d'autant plus favorablement, qu'en aflurant le repos
des Familles par l'Etabliflcment de l'hérédité des Offices, Nous engagerons
les Peres à fe donner les foins neceffaires pour mettre leurs Enfans en état
de leur y fucceder, & les enfans à fe rendre capables de remplir les Char
ges de leurs Peres, fur lefquels ils auront uneefperance certaine,dés qu'ils
en feront dignes 5 voulant d'ailleurs ne rien obmettre de ce qui peut con
courir à l'exacte adminiftration de la Juftice , Nous avons eftimé devoir
créer un petit nombre d'Offices nouveaux qui Nous ont encore paru ne
ceifaires , en divifer quelques uns des anciens pour en faciliter l'exercice-, & •
en fupprimer quelque autres plus onéreux qu'utils, & afin que le défaut de
jurifdi&ion fuffifante en quelques Bailliages & en plufieurs des Prevotez Se
Gruries ne détourne pas de bons Officiers de fe fixer efdits Sièges, Noué
nous fommes déterminez à leur réunir l'exercice de la Jurifdiclion des Ju-
ftices de nos Domaines aliénées depuis un certain temps, fans donner néan
moins aucune atteinte aux droits utils & honorifiques qui réfukent dcfdi-
tes aliénations à ceux qui en jouïtTent, & fans rien retrancher des Terres
& Seigneuries érigées en dignité, qui font l'un des principaux ornements
de l'Etat, pour ne point diminuer le Reliefque les Ducs nos Prcdecefleurs
& Nous leur avons donné. Aces Causes, & autres bonnes & juftes
confidérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre

•• certaine fcience, pleine puiflànce & autorité Souveraine, avons par leprcfcnc
Edit perpétuel & irrévocable, révoqué & révoquons toutes les aliénations
qui ont été faites depuis le 14 May 1608 , par les Ducs nos Prédeceiïeurs, ou
par Nous, à titre de Donations gratuites, ou onereufes, ventes pures & (im
pies ou à faculté de rachat, engagemens, acenfemens à perpétuité ou à vies,

' G g ij
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des Hautes, Moyennes, Baffes ou Foneieres Juftices du Domaine de notre
Couronne, pour ce qui concerne l'exercice de la Jurifdiânon feulement
laquelle Juridiction Nous avons réunie, & réunifions à nos Bailliages, Sie
ges Bailliagers, Prevôtez, Senechauflez, Mairies &Gruries, pour être exer
cée par nos Officiers efdits Sieges félon leurs attributions , ainfi de mê
me qu'elle l'étoit ou pouvoit être avant lefdites aliénations.

Exceptons néanmoins celles dcfdites Juftices qui ont été unies par lefdirs
Seigneurs Ducs nos Prédecefteurs , 011 par Nous à des Terres, & Seigneu
ries érigées en titres, Se dignitez de Marquiiats , Comté, ou Baronnies.

Avons maintenu & gardé, maintenons & gardons au furplus les Dona
taires , Acquereurs, Engagiftes, Ceniitaircs defdites Juftices de notre Do
maine , en la jouïffance & perception de tous autres droits utiles & hono
rifiques au contenu des titres qu'ils en ont.

Leur permettons d'établir en chacune defditesJuftices un Maire , un Pro
cureur d'Office, un Greffier & un Sergent pour l'exercice de la Police ?
l'exécution de nos Ordres, la perception de leurs droits, cens & rentes, &
la taxe des Amendes champêtres, fauf en cas d'oppofîtions, ou autres con-
teftations, être icelles portées pardevant nofdits Officiers , pour être jugées
en conformité de nos Ordonnances &c des Coutumes.-

Avons pareillement maintenu Se gardé, maintenons & gardons îesPof-
feffeurs defdires Hautes Juftices aliénées au droit d'en percevoir les hautes-
Amendes, Epaves & confifcations, à charge de payer les frais des Procé
dures extraordinaires qui furviendronc contre les Juridifciables defdites
Juftices & Seigneuries chacun à leur égard, lefquels frais ils ne fopporte-
ront que fur le pied de la taxe qui s'en fait pour ceux qui font à la charge
de notre Domaine, II mieux ils n'aiment abandonner lefdites hautes Amen

des , Epaves, & Confifcations qui demeureront réunies de plein droit à no
tre Domaine,, auquel cas Nous chargeons notredit Domaine de l'acquit,,
& payement defdits frais, laquelle option ils feront tenus de faire au.Greffe,
dans le mois, à compter du jour de la publication des Prefentes, dans le
chef lieu ou lefdites Juftices font réunis, finon ledit temps paffé , ils de
meureront déchus de l'option , & chargez defdits frais à la lufdice condi
tion.

Leur 1 aillons en outre la faculté pendant îe cours diidït mois, de renon
cer & nous abandonner lefdites hautes, moyennes, baffes & fonciers Ju
ftices , droits, cens, rentes, u fuinés, terres, héritages en dépendans ; auquel
cas ils pourront fe retirer en. notre Confeil: des Finances, où i! fera pourva
i leur rembourfement, s'il échet ainff que de jufticc & raifon,

Avons éteint fuppritné y éteignons éc fupprimons l'Office de Lieutenant
de Prévôt de Nancy.

Avons révoque & révoquons l'exercice de la Juridiction cantcntieuk:
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qui ctoit exercée avant ou depuis notre Edit du mois d'Août 169S , en au- x-j 1
cuns lieux de nos Etats, par les Maires ou Maîtres Ehevins établis dans
les- hautes Juftices de notre Domaine, même à Arnaville, à lareferve de
l'Office de Maître Echevin de Marzeville, & icelles attribué ^attribuons

aux Officiers de nos Prevôtez & Gruries, dans lefquelles lefdits lieux font
enclavez ou dépendans, fauf aufdits Maires de continuer leurs autres fon
dions comme ils faifoient avant les prefentes.

Avons uni & unifions l'Office de Curateur en titre, en notre Prévôté de

S. Mihiel à celui de Curateur en titre du Bailliage de la même Ville.
Avons défuni & défunifloas l'Office de Curateur en titre en notre Cour

Souveraine, & au Bailliage de Nancy, pour en compofer dorénavant deux
diftinds, êc feparez, fçavoir, un Office de Curateur en tiere en notredite
Cour, Chambre des Comptes de Lorraine, &des Requêtes du Palais,
un pareil Office au Bailliage , Prévôté, & Grurie de Nancy,

Avons éteint & fupprimê , éteignons & fupprimons les Offices de nos
Gruries de Chaligny, & de TAvant-garde.

Avons uni & incorporé, unifions & incorporons notredite Grurie d®
Chaligay à celle deNancy notrediteGrurie de l'Avant-garde, à celle de
Condé.

Avons défuni Se défuniffons l'Office de* notre Procureur en notredite"

Grurie de Nancy, d'avec celui de notre Procureur au Bailliage delà même
Ville, pour compofer dorénavant deux Offices diftinds & leparez.

Avons pareillement défuni & défuniffons l'Office de Concrollcur &L Garde-
rmarteau en notre Grurie de Nancy , &" celuy de Controlleur & Garde-mar
teau en notre Grade de Remoncourt, pour en compofer dorénavant deux
diftinds & feparez en chacune defdites Gruries. .

Avons défuni & défuniffons les Offices de Controlleur & Garde-marteau
en notre Grurie de Pont à Mouflon* d'avec les Offices de Confeilliers au Bail

liage de la même Ville, celui de Subftitutés Prévôté Se Grurie, & celui de
Syndic en l'Hôtel commun de ladite Ville, d'avec celui- de notre Procureur-
au Bailliage Se de Promoteur en notre Univerfîtc, pour demeurer en titrer
^'Offices, diftinds 8c feparez.

Avons défuni Se défuniffons les Revotez & Gruries de Mandres, Se Bor. --

conviîle , unies par notre Edit du zo Janvier 1699, Sç les avons rétablies
diftin&es & feparées, fuivant qu'elles ont été creées par notre Edit du 31-
Août 1 698.

Avons défuni & défuniffons le Village de Varangéviîîe de notre Prévôté
de Nancy, êc en avons attribué & uni la Jurifdidion-en notre Prévôté df-
S.. Nicolas.

Avons révoqué èè révoquons l'attribution- de l'exercice de là Police^ au
Lieutenant du SiegeBailliager diiNeufchâteao^fanspréjudice de fes-d»its
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x ~J i% d'afliftanee & préfeanoe és aflemblées extraordinaires de l'Hôtel comfnua

de ladite Ville, en conformité de la difpofition de l'Article quatre du titre
premier de notre Ordonnance du mois de Novembre 1707, au Règlement
des Officiers.

Avons crée un Office de Lieutenant de Police en notredite Ville du

Neuf-chateau, pour être exercé aux droits & attributions des autres 0&
ces de pareille création.

Avons révoqué & révoquons la Jurifdi&ion en premiere inftance ci-de
vant attribuée à notre Bailliage de Vofges, fur nos Sujets dits les Arrentez,
réfidens dans l'étendue de notre Prévôté d'Arches, & avons icelle attri
buée aux Officiers de notredite Prévôté, fauf l'appel audit Bailliage.

Avons créé & établi, créons & établirons, outre les Officiers créez par
nos Edits précédans, quatre Avocats en notre Confeil d'Etat,

Un Procureur en notre Grurie de Nancy.
Un Subftitut de notre Procureur au Bailliage & Prévôté de Nancy.
Un Subftitut de notre Procureur en chacun de nos Bailliages, Prevôtez

& Gruries de Vofges & Allemagne.
Un Lieutenant en notre Prévôté de Pont à Mouflon, lequel fera Con«

trolleur en la Grurie.

Un Aflèfleur en ladite Prévôté, qui fera Garde-marteau en la Grurie»
Un Curateur en titre en chacune de nos Prevôtez & Gruries d'Aman»

ce, Condé, Preny, Sainte Marie aux Mines, Azeraille, Deneuvre, Infming,
Schambourg, Remoncourt, Valfroicourt, Norroy-le-Sec, Nerroy-le-Ve-
neur, Gondrecourt, Mandres <k Bouconville.

Avons pareillement créé deux autres Commis en l'Hôtel commun de
notre bonne Ville de Nancy, unHuiflier Audiancier en chacune de nos
Prevôtez & Gruries de Condé, Aferaille, Deneuvre, Sainte Marie aux Mi

nes, Schambourg, Sieriberg , Remoncourt, Valfroicourt, Norroy-le-Ve-
neur & Pierefittc.

Deux Sergents en notre Prévôté de Pont à Mouflon, deux en celle de
Boulay & un en celle de Condé, & unXrpenteur premier Forêrier en notre
Grurie de Rozieres, & deux Forêticrs en celle de Condé.

Tous iefquels Officices ci-deflus défunis, nouvellement créez, & ceux ci-
aprèsfpécifiez qui ont été créez par nofdits Edits des 31 Août 1698 , 20
Janvlfcf 1699, & autres antérieurs ou fiîbfequens, Nous avons créez ôC
établis , créons & établirons en titre d'héréditez & perpétuels.

Sç AVOIR.
Les Offices des Avocats de notre Confeil d'Etat. -

Celui d'Huiffier Audiancier en notre Cour Souveraine, aufquel nous
attribuons le droit de porter la Robe rouge de Crepoo &le Bonnet de Drap
d'or, bordé ôc fourré d'Hermine. •
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Celui d'Huiffier Audiancier en notre Chambre des Requêtes du Palais. 171$».
Les Officies de CommiiTaires aux Saifies réelles, & ceux des Huiffiers

exploitans en no (dites Cour & Chambre des Requêtes du Palais.
Ceux de l'Huiffier Audiancier, & des Huixllers exploitans en notre Cham

bre des Comptes de Lorraine.
Ceux de l'Huiffier Audiancier & des Huiiïïers exploitans en notre Cham

bre des Comptes de Bar.
Celui de notre Confeiller? Lieutenant General, Civil & Criminel en

notre Bailliage de Nancy, avec le droit des consignations, tant en icelui,
qu'en notredite Cour Souveraine, Chambre des Comptes de Lorraine &
des Requêtes du Palais, & autres Jurifdi&ions de notredite bonne Ville,
à la rci'ervG des droits de coniignations de la Prévôté qui demeureront au
Prévôt comme d'ancienneté. .

Attribuons à notredit Confeiller, Lieutenant General ? le droit de por
ter la Robe Rouge, ainfi que les Confeillers de notredite Cour Souveraine,

Avons pareillement créé & établi en titre d'hérédité & perpetuel, l'Of
fice de notre Confeiller, Lieutenant Particulier, & ceux des Confeillers au
dit Bailliage de Nancy.

Ceux de nos ConfeillersLieutenans Généraux, LieutenansParticuliers,
& Confeillers en nos Bailliages deMirecourt, Zarguemines & Saint Mi-
hiel. . %

Ceux des Liétitenan Particulier & Confeillers en notre Bailliage deBar,
Ceux des Lieutenans Généraux, Lieutenans Particuliers & Confeillers

ou Aiieffeurs en nos Bailliages de Lunéville, Epinal, Chatei, Vèzeiife?
Etein ; Pont à Mouflon Baffigny. ,

Ceux de Lieutenant Bailliager , Gruyer & Chef de Police >- Lietitenani
Particulier, Confeillers, AflTefleurs, Controllètirs & Garde-marteau és Sièges
Bailliager & Grurie de Saint Diéy.

Ceux de Lieutenans Bailliagers, Gruyers Confeillers ou AiTeffeurs, Con
trollètirs & Garde-marteau és Sièges Bailliagers & Gruries de Bruyere &
Neuf-chatcau. - > rr ' "

Ceux de nos Procureurs 5 Substituts » Curateurs- en titre,Goipmiflaires'
aux Sâifîes Réelles , Huifficrs Audiancfers des Bailliages & Siéges.Baiiliager»
ei-defius énoncez,. - • •-k .

Ceux des Prévôts de notre Confeiller Lieutenant General de Police &
de Gruyer de Nancy.- ...

Ceux de Prévôt Juge de Police & de Gruyer de Bar,
' Ceux de Lieutenant General & de Commiflaire de-Police de Liméviîlei-

Ceux de Prévôts Gruyers, Chefs- de Police de Rozieres 3 Arnance, Preny ,
Condé, Marfal, Einville, Sainte Marie aux Mines, Badonviler > Blaràom,
Densuvre, Remoncourt, Arches,. Dompaire, Charmes, Darney j,ËpiBals>
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1719. Chateî, Nommcny, Vezelize, Zarguemines, Infming, Dieuze, Boulay,'

Bouzonville, Siefberg, Schambourg, Saralbe, Saint Avold, Bitche, Lixicm,
Bouqucnom, Saine Mihiel, Hattonchatel, Apremont, Sancy, Norroy le
Scc, Bricy, Conflans en Jarnify, Foug, Etein Longuion, Arancy, Villers
la Montagne, Pont à Mouflon, Thiocourt, îa Marche, Conflans en Bafli-
gny, Chatillon fur Saonne, Gondrecourt, Pierfîtte & Souilly.

Ceux de Prévôts Chefs de Police de S. Nicolas, Chateau Salins hc Aze-
faille.

Celui de Prévôt Gruyer de Mircourt.
Celui de Prévôt de Valfraucourt.
Celui de Senefchal Gruyer de Bourmont.
Celui de Gruyer Garde-fcel à Rambercourt aux Pots.
Ceux de Gruyers de Lunéville âc Morlay, & celui de Maire de Norroy

; le Veneur.

Ceux des Lieutenant'General & Particulier en notre Prévôté de Bar.
Ceux des Lieutcnans & Controlleurs , AfTeflèurs & Gardes-marteau,

Subftituts, Curateurs en titre, Commiflfaires aux Saifies réelles, Huiflîers
Âudianciers , Sergents, Arpenteurs, premiers Forêtiers Se Foreftiers Ordi
naires defditcs Senéchauflées, Prevôtez, Mairies & Gruries.

Ceux des Confeillers, Procureurs & Subftituts , Syndics , Secrétaires,
Greffiers, Receveurs, & Commis des Hôtels de Ville.

Ceux des Maires, Maîtres Echevins, Echevins & Doy«os, autres que
ceux aufquels Nous avons révoqué l'Exercice de la Jurifdiction contentieu-
fe, & ceux des Gouverneurs, Tailleurs de Bois /Trieurs, Boutavans, Ai-
deboutavans, Chevaucheurs, Gardes & Portiers de nos Salines deRozie»
ces, Château-Salins Se Dieuze.

Les Lieutcnans Généraux & autres Lieutenans de Police, les Confeil-
licrs, Procureurs & Subftituts, Sindics, les Receveurs ÔC Commis defdits
Hôtels de Ville, perceveront la rente de la totalité de leur Finance furies
deniers patrimoniaux & d'O&roy defdites Villes, à raifon de fix pour cent,
jSdes Greffiers & Secrétaires à cinq.

Avons défuni & défuniffions de l'Office de Confeiller Maître en notre

Chambre des Comptes de Bar » dons notre tres-cher & féal le Sieur la Mor-
re cft pourvu, celui de Secretaire & Garde du Tréfor de notredite Chambre,
lequel Nous avons attribué &: attribuons au Corps de notredite Chambre
pour le faire exercer par un Secretaire qu elle commettra à cet effet, ainfi
& de même que Nous avons attribué ci-devant à notre Chambre des Com
ptes de Lorraine, l'Office de Secrétaire &: Garde du Tréfor d'icelle & que
nous leurs attribuons par ces Prefentes ; à la charge néanmoins par notredite
Chambre des Comptes de Bar de rembourfer audit Sieur Ja Morre la Fi
nance, dudit Office de Secrétaire.

Tous
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Tous les autres Officiers fufdits créez héréditairement jouiront de leurs 1715?»

Offices avec les attributs & qualitez y attachées parles Edits de créations d'i-
ceuxou autres Reglemens faits en confequence, ainfï & de même qu'ils eu
ont jouï, pu ou du jouïr ci devant.

Voulons que les Curateurs en titre & Commiffaires aux Saifies Réelles y
puiffent poftuler en toute forts d'affaires, en nos Bailliages, Sièges Bailliagers»
Prevôtez, Seneehauffces, Mairies &c Gruries, nonobftant qu'ils ne foient
graduez, à la referve des Caufes d'Appel, & de celles où il s'agira de points •
de Droit ou de Coutume dont la Plaidoirie & l'inftru&ion demeureront-
aux Avocats. . ,s

Le Curateur en titre en nos Compagnies Souveraines & Chambre des'
Requêtes, ne pourra être reçu audit Office s'il n'eft Avocat.

Pourront les Commiffaires aux'Saifies Réelles en nofdites Compagnies • • • •
Souveraines & Chambre des Requêtes, quoique non Graduez y plaider Se
écrire dans les Caufes, Inftances Se Procès dont ils feront Parties à caufe de
leurfdits Offices feulement»

Maintenons lefdits Lieutenans Généraux, Lieutenans Bailliagers, Lieu-
tenans de Police, nos Procureurs efdits Bailliages» & les Subftituts de no
tre Procureur General efdits Sièges Bailliagers en l'exemption de la Sub
vention , M tant eux que les autres Juges des Bailliages , Sièges Bailliagers f
Prévôtez, Gruries, Senechauilees& Mairies, nos Procureurs, les Subftitus,
Curateurs en titre, Commiflaires aux Saifies Réelles, les Avocats de notre
Confeil, les Huiffiers Audianciers de nos Compagnies Souveraines & Bail
liages, & les Officiers des Hôtels de Ville & de nos Salines, en l'exemp
tion de Logemens & Fournitures des Gens de Guerre, Tutelles & Cura-
telles, Guets & Gardes. .

Voulons que ceux qui font pourvus à vie defdits Offices créez hérédi
taires & perpétuels, en demeurent héréditairement propriétaires incommu-
tables s fans être attenus de prendre de Nous aucunes autres provisions, ni
de fe faire recevoir une fécondé fois, en faifant dans le mois leurs fournit'
fions de payer, & en payant effectivement dans trois mois, à compter du
jour de la publication des Prefentes, entre les mains du Receveur General
de nos Parties Cafuelles, les fommes aufquelles ils feront modérément
taxez fuivant le Rôlle qui en fera arrêté en notre Confeil des Finances, du
quel payement leur fera donné Quittance en la forme ordinaire, qu'ils feront
tenus de faire Controlîer par notre tres-cher & féal Contrôleur General
de nos Finances & regiftrer és Greffes de la Jurifdiction où ils font établis,
fans autres frais que ceux des vacations des Greffiers , & faute par eux de
faire lefdites foumiffions & payemens dans lefdits temps, ils demeureront
décheus de la grâce que nous voulons bien leur faire, & leurs Offices feront
dévolus en nos Parties Cafuelles , pour y être vendus & adjugez en la ma-

Tme JX . H. h
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1719. nicre ordinaire, fauf à eux, ainiî qu'aux Officiers fupprimez par le prefint

Edit, de fe retirer en notredit Confeil des Finances, pour y obtenir le rem-
: bourfemènt de celle de leurs Offices.

Sera pourvu en ia forme ordinaire aux Offices nouvellement créez.
Tous îcs pourvus dcfdits Offices héréditaires payeront annuellement

avant le dernier jour du mois de Décembre 5,,entre les mains dudit Rece
veur General de nos Parties Cafuelles, le centième denier du prix de leur
Finance, pour être confervez en l'hérédité de leurs Offices ; linon & faute
par eux d'avoir payé ledit droit annuel pendant le cours de chaque année y
leurfdits Offices demeureront vacans a notre pruci; après leurs decés & dé
volus en nofdites Parties Cafuelles» -

Permettons à ceux qui auront payé ledit droit annuel, & à leurs Veuves.
& Héritiers 5 de vendre & difpofer de leurs Offices comme bon leur fccâ
blera. , à toutes perfonnes capables de les exercer.

Ceux de nos Sujets ou Etangersqui auront prêté les Deniers pour acqué
rir lefdits Offices ou pour payer la Taxe de l'hérédité, auront privilège &
Kypoteque fpêciale fur iceux, & feront préferez à tous autres Créanciers

- antérieurs y pourvu-qu'il foit fait mention defdksprcts és Quittances de Fi-
- fiance.

Si Donnons'en Mandement à nos très chers & féaux les Préidens,. Gonv
féillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine dé Lorraine & Barrois& è
tous autres nos Officiers & Juftieiers quil appartiendra, que notre prefenc
Edit, ils faffent lire,, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera,,
a ce que perfonne n'en ignore, & le contenu en icclui garder & obferver de
point en point? félon fa forme & teneur, le tout nonobstant tous Edits v
Déclarations, Ordonnances, Lettres Patentes , Arrêts & Réglemens faifans;
au contraire, aufquels Nous avons dérogez & dérogeons par ces Préfentes,,
Car ainfi Nous plaît,, En foi de quoi Nous avons aux Prefefites lignées de
notre main, & cofttre-fignées par Fon de nos Confeilîers-Secretaires d'itac
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre noire grand Scel.
Donne' en notre Ville de Lune-ville le io* Janvier 1719. Szg&é, LEQPOLD*-
Miplusfas, ParSvA.R. 01. i y é r, RèpjtwityTaleange,
T U, public-iS regifl-ré 3 Oui Çf ce feqmrant le Procureur Générai de S, A, R., pour êîrt

garde, obferve& exécutéfilon fafartée & teneurOrdonnéque copier êuimeni ceh
htionnées feront inceffame'Menvoyées dans tous les Bailliages & mires Sièges reffortiffanm
miêment a la Cour, pour y être ^afeïlk'MéntlkipnbUé^regifiré,gardé, obferve, & -exécuté, -
Enjoint mx Subflitms dttdit Procureur Generalde S.A. R. fur les lieux d'y tenir h mate

certifier la Cour au mois. Fait a Nancy À tAuMance fublUpte Hnmie, h
Lmdy jp:Janvier 1/1p. Signé, VAv l t s in.
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s "RES.T: DETTcoïïiT-
Pour fexécution des anciens Concordats faits entre les Duchez

de Lorraine & de Bar, & les Ducs de Luxembourg.
Du ig Janvier iy ip.

VEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General ,ex-pofitive, qu'il lui eft tombé entre les mains la Copie de certain Juge-
ment rendu au Confeil Provincial de Luxembourg, le 28 Novembre 131S s
a la Requête du nomm© «Ponce-Louis Fauconnier, Marchand demeurant:
a Cufligny, Prevote de Viller-la-Montagne , par lequel les Juges dudit
Confeil ont fait main-levee audit Fauconnier d'une lâifîe qui avoit été
exploitée fans titre» & fur une (Impie prétention, à la Requête du nom»
me Jean Foncin » Procureur d'office en la Grurie de Virton , fur certains
deniers appartenons audit Fauconnier, qui étaient confignez és mains des
Maire & Gens de' Juftice d'Eth, Prévôté dudit Virton, attendu que ladite
faille étoit contraire au Concordat fait entre les Souverains des deux Etats s
ainfi qu'il eft exprimé par ledit Jugement. Et comme il eft important de
conferver la mémoire dudit Jugement ; non feulement pour faire connoîtrc
la vérité & réalité dudit Concordat» &qu'il eft en obfsrvance aduelle au
dit Confeil Provincial, mais encore pour en renouveller le fouvenir, 8c
porter la Cour à en ufer de même, & par réciprocité, envers les Sujets' du
Duché de Luxembourg ; A cesGause s, requiert» qu'il plaife à la Cour r
vue la Copie dudit Jugement ci-jointe, ordonner qu'elle fera confervéc
dans les A&es & Minutes du Greffe d'icelle, même enregiftrée pour mé
moire » & y avoir recours le cas échéant La matieremife en délibération,
& fur ce ouï le Rapport du Sieur Hurault, Confeiller. Tout confideré:

La Cour ordonne que la Copie du Jugement du Confeil Provincial
de Luxembourg du z 8 Novembre 1718, dont il s'agit, fera confervée dans
les Ades & Minutes de fon Greffe , U enregiftrée pour mémoire, & y
avoir recours le cas échéant, pour en être usé de même par la Cour en
pareil cas. F a i t à Nancy en la Chambre du Confeil le 18 Janvier 1719.
Par la Cour Signé , Vaultrin.

.1719*

L

D E C LARA T I O N

Portant établifiement d'un Changeur,
Du 2s Janvier j71ç,

Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mou-
ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous prefens

Hhij
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1715>. & à venir, S a l u t. L'attention que Nous avons toujours eû, pour faire

fleurir le Commerce dans nos Etats, &c pour prévenir les abus qui £ com
mettent , tant pour le tranfport des Efpeces, que par le change qui y a été
introduit, Nous a ci-devant porté à donner differens Edits, Déclarations
& Ordonnances, par lefquelles en défendant fous des peines très feveres
le tranfport defdites Elpeces, & en fixant le prix fuivant fa jufte valeur -r
Nous avions tout lieu de croire que le Change s'y rétablirait à proportion;
de ladite valeur des Efpeces ; mais les gains confidérables que les Banquiers
& Changeurs faifoient journellement, par le commerce de leurs Lettres-
de Change, les ayant portez à faire valoir dans le Public , les Efpeces
fur un pied beaucoup plus fort , que celui que nous en avions fixé, ils
©nt mieux aimé préférer leurs intérêts particuliers à celui du Public;
pour mieux arrêter le progrez de l'avidité des Banquiers, & l'excès dans les-
Changes, Nous avons par nos Lettres Patentes des z§ Juin i y O&obre
de l'année derniere 1718, accordé au Sieur Saur & Compagnie , le Privi
lège d'établir une Banque dans notre bonne Ville de Nancy, & depuis fon
Etablissement, Nous avons vû bailler conlidérablement le Change, & les.
remifes d'Argent devenir beaucoup plus faciles ornais comme Nous détirons
procurer à nos Sujets, les moie'ns de jouir déplus en plus-de fts avantages
Il Nous a paru qu'il étoic encore necelfaire d'établir dans nos Etats, un
Changeur & Agent de change, lequel exerceant le change des Efpeces, à
î'ExcIuiion de tous autres, empêchera coniéquemment, que le prix excef-
iifdudit Change, ne s'y iotroduife de nouveau.. A ces- Çauses», & autre*
congélations à ce Nous mouvant, Nous de l'avis de notre ConfeH, & de.

notre certaine fcience, pleine puiilance & authorité Souveraine, avons die.
déclaré •& ordonné, & par ces Prefentes,: difons xdéclarons & ordonnons,,
voulons & Nous plaît, -

1. Qu'il foit établi dans noldits Etats un notre Confeiller Changeur
Agent de change, qui exercera le change des Efpeces, àTexclufion de tou
tes perfonnes, de quelques qualité Se condition quelles puiffent être, à peine
contre les contrevenans de deux mil livres d'amende & de la confiscation

des Efpeces-trouvées, pour la première fois, dont un tiers nous appartien
dra, un tiers à l'Hôpital des lieux 8c un,tiers au Dénonciateur , & pour, la
fécondé fois, fous les mêmes peines & de punition corporelle ; & pour
exercer ledit Emploi de Changeur & Agent de change. Nous-avons nom
mé, commis & établis, &par ces prefentes nommons, commettons & étas-
bhiibns notre amé Pierre Mel.

IL Voulons que notredit Changeur, & Agent de change, réiide dans
notre bonne Ville de Nancy, pour exercer leul ou par fes Commis prépofez
le Change des Efpeces, à commencer du jour de la publication des-Prefen
tes, lui enjoignons de tenir fon Bureau ouvert, depuis neuf heures-du ma-
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tin, jufqiics à Midy, & depuis trois heures de relevé, jufqu'à fept.

III. Lui permettons d'établir des Commis dans nos Villes de Lunéville,
Bar, Mircourt, Saint Mihiel, Etein, Bourmont, Rcmircraont, Saint Avold,
Ipinal, Pont à Mouflon , Dieuze, Zarguemincs, Badonviller.

IV. Le Changeur, ôl fes Commis prêteront ferment entre les mains de
nos Juges Confuis, ou de leur Lieutenans, chacun dans le lieu de leur ré»
lidcncc &: établiifement.

V. Notre Changeur & Agent de Change & Tes Commis, tiendront Livre :
journal cotté & paraphé par nofdits Juges Confuis ou leurs Lieutenans fur
les lieux fans frais ni droits , dans lequel feront inferees toutes les parties par
eux négociées, pour y avoir recours en cas de contcliation.

VI- Les Livres journaux feront écrits d'une meme fuite par ordre de datte,,
fans aucun blanc arrêtez en chaque Chapitre & a la fin,. & ne fera rien
écrit aux marges.

VI I. Ne pourra notredit Changeur & Agent de Change, ni fes Gont-
mis, tenir Banque pour leurs comptes particuliers, directement ni indireéte-
ment, à peine de privation de leur Charges & Comrnillions & de mil livres
d'amendé.- ;

VIII. Défendons à touts nos Sujets de quelque qualité & condition
qu'ils puiflent, être de fournir aucunes Lettres de Change, pour vielles Ef~
peces fous les peines portées par le premier article des Prefentes, de
garder chez eux aucunes vielles Efpeces, leurs enjoignons de les porter dans
les Buraux ..établis par notredit Changeur , pour en recevoir la valeur en
nouvelles Efpeces. , , ,

IX. Fermerions à notre Changeur & fes Commis de faire recherche,
dans les maifons des perfonnes qui ont fait le negoce du Change des vielles
Efpeces, & s'ils y trouvent des vielles Efpeces, qu ils puiilents en nantir, en.
drefler Procez Verbaux pour être confifquées à notre profit. ^ ^

X. Déclarons que toutes vielles Efpeces qui feront trouvées ci-aprèschez-
aucuns de nos Sujets après leur mort, feront confifquées à notre profit, ®
l'effet de quoi enjoignons à notre Changeur & fes Commis aalulter.aux-
Inventaires qui fe feront après le décés de nos Su jets T & a nos Juges & Of
ficiers de les y appeller. . . . ,H

XI. Notre Changeur portera de mois a autre, les vielles Efpeces qui-
aura reçû à l'Hôtel de nos Monnoyés dont la valeur loi iera payee comp
tant fur le prix de l'évaluation portée fur nos Edics, & Reglemeos.

XII. H fera libre à nos Sujets qui auront befoinde Lettres de change cm
qui auront de l'Argent à placer,-de s'adrefler audit Changent & Agent ds
change, pour leurs en faciliter & procurer les moiens, & pour toute lettt-
budori lui fera payé 40 fols pour mille livre de la négociation 911 ter*
.laite par ledit changeai*, dont moitié fera payee pas le tireur ou enwoûeuc
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ï 71 ). des Lettres de change, & moitié pair celui qui en aura fourny la valeur, &

pour ies prêts, moitié par celui qui aura fait le prêt, & l'autre moitié par
l'emprunteur. \

XIII. Déclarons au furplus que par l'ctabliflement dudit Changeur &
Agent de change, Nous n'entendons empêcher ni interdire aux Banquiers
de nos Etats de continuer leur commerce, change & remîfe de place en
place, pourvu néanmoins qu'ils ne faflént aucun commerce sn vielles Et
peces, foit en les achetant, vendant, ou en fournilîànt des Lettres pour
raifon de ce.

XIV. Pourra notredit Changeur & Agent de change, faire tel Com
merce de Marchandife qu'il jugera à propos dans l'étendu de nos Etats }M
jouira enfemble, fes Commis, de toutes exemptions, de logement de Gem
de Guerre,Tutelle, Curatelle, Guet & Garde.

• ^ Si donnons en Mande me nt à nos très chers & féaux lespréfîdensj
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois 8
& à tous autres nos Officiers &r Jufticiers qu'il appartiendra , que ces Pre-
fentes ils faffent lire, publier, regillrer & afficher par tout où befoin fera, pour
le contenu en icelles être gardé & obfervé félon fa forme & teneur :

-Car ainfl Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de
notre main, & contre-fignêes par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre ôc appendre notre grand Scel.
Donne' en notre Ville deLunévilie le &5 Janvier 1719. Signé> L EO»
POLD. Et plus bas, Par S. A.R. Olivier» Regifirat*i Tallange»

T Uë, publiée & regiftrée, oui & te reqnevmt le Procureur Gmeml, de S. A. R. pour
être gardée, objervée & exeemée felm leur forme & teneur ; Ordonné que Copies

duement colLtionnées, feront envoyées dam tous les Bailliages autres Sièges rejfor-
tifitnts KÛëment k la Cour, four y être pareillement Ini} publiée & regiftréegardée 0 oi>-
fervée (3 exeostée. Enjoint mx SubftitMs dudit Procureur General de S. '~A. R.fur les lieux »
d'y tenir la main & d'e» certifier la Cour m mois, F ît k Nancy l'-Audiance publique
tenante, le '30 Janvier 1719 Signé, VAvXiri n.

DEC L ARATION

Concernant le temps de payer le droit annuel des Offices de
« Notaires 5 Greffiers j&c.

Dm 3 Février 1719.

LEop'old . par lu grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre&de Gueldres, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Par nos Edits des 15 Septembre 1711, % 8 Mgy
ï.717 ôc 10 Janvier 171^ , portant aliénation des Greffes de nos Etats à
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titre d'hérédité, & création auffi à. titre d'hérédité des Offices de Tabcl-^71
lions, Nottaires, Gardenotes ôz Receveurs de nos Finances, & de ceux de
Judicaturc, nous avons permis aux pourvus de les conierver à leur familles»
ou d'en difpofet par eux, leurs Vcuves & Héritiers, fans crainte de les perdre
par leurs décès , en payant annuellement en nos Parties Cafuelles une fem
me modique qui a été réglée, tant par lefdits Edics que par les Rôlles arrê
tez en notre Confeil des Finances. Mais comme le temps auquel ce paye
ment doit fe faire en nofdites* Parties Cafuelles, n a pas été réglé uniformé
ment pour tous lefdits Offices, ayant limité pour les uns le mois de Décem
bre,. & laiffé pour d'autres, l'année entier© aux pourvus pour en faire le
payement, à faute de quoi ils fembloient ne devoir plus être reçus à y fup-.
pléer dans les années fuivantes , & défirant les traiter favorablement &
faire un Règlement général & uniforme pour faire par tous lefdits pourvus
le payement dttdit droit avec plus d'ordre, & leurs faciliter en même temps
les moyens de fe confcrver leurs Offices avec moins de rifque. A ces Cau
ses, & autres à ce Nous mouvants, de l'avis de notre Confeil, avons dit y
déclaré & ordonné . & par ces Prefentes, difons , déclarons & ordonnons 5
que tous les Officiers par Nous pourvus ou à pourvoir en exeeution-.defd'ks
Edits, des 15 Septembre 171 z, 2,8 May 1717 & 10 Janvier de la prefente
année 1719, payeront annuellement, & dans le mois de Décembre de
chacune année, entre les mains du Tréforier General de nos Parties Cafuel
les, la fomme à laquelle ils ont été taxez par lefdits Edits & Rôiks arrêtez
en notre Confeil des Financespour la confervation Se difpofîtioix de-leurs
Offices, pendant tout icfqucl mois de Décembre, le Bureau de nos Parties-
Cafnellcs fera ouvert pour y recevoir ledit Droit annuel, & lequel mois-1
pafle, lefdits pourvus ni feront plus reçus ; permettant néanmoins à ceux
qui feront trouvez en retard de payer ledit droit, m une ou plufieurs années
pendant ledit mois de Décembre, de fe prefèiater audit Bureau des Partie»
Cafuelles pendant le mois de Décembre d'une année fuivante-, auquel temps
feutement il font reçue &S tenus de payer, tant l'année courante que les
arrérages des années dont ils fe trouTeroot en retard, fans que dans Finter-
val du premier Janvier jufques au dernier Novembre inclufîvement3 ils-
gniiffent être reçus à en faire fe payement', & à charge que fi dans ce
même -intervai & avant d'avoir pu atteindre le mois de Décembre pour
faire le payement defdits arrérages, lefdits pourvus viennent à décéder,.
leurs Offices demeureront vaeans à notre profit , & impétrabîes en-, nos .Par
ties GafueKeSjr les Veuves ou Héritiers de ceux de nos Officiers quiauronr
-payé régulièrement le droite-annuel à chacun mois de Décembre de leur
jouï'ffance, feront tenus de payer ledit droit annuel dans le mois de Décembre
de l'année de leur.décès, ou ceux qui acquerreront deux îefdics Offices,..a
faute de quoi faire kfdks QMcm- àemcwesmt f:areilieBàe-n& vaeans- & B8r
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i 719. pétrables en nos Parties Cafuelles, dérogeant à cet effet par ces Prcfentcs

a tous Edits & Ordonnances qui auraient pu en difpofer autrement.
Si donnons eh Mandement à nos très chers &feaux les Préfi-

dents, Coiîfeillers 3 Maîtres Auditeurs, Se Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, & Jufticiers qu'il ap
partiendra , que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher
par-tout où befoin fera, pour le contenu en icelles être gardé & obfervé
îuivant fa forme Se teneur : Car. ainfi Nous plaie. En foy de quoi Nous
avons aufdites Prefentes fignées de notre main & contre-fignées par l'un de nos
Confcillers-Secretaircsd'Etat,Commandemens & Finances, fait mettre SC

appendre notre grand Scel. Do nne' dans notre Ville de Lunéville le 3
Fevrier 1719. Signé, L EO P O L D. Et fins bas, Par Son Altefle Royale,
Olivier. Regifbata >Tallan ce.

T Uë & publiée à l'Audience publique de la Chambre, Oui & se requérant Tervenut
Avocat General pur le Procureur General: la Chambre ordonne qu'ellefera fuivieÇS

exécutée fuivant fa forme & teneur, £? regiflrée en fin Greffe pour y avoir recours le cas
échéant qu'à la diligence du Procureur GeneralCopies d'iceUe dttement cellationnées fe
ront envoyées dans tous les Sieges reffortiffants nuément à la Chambre, pour y être pareille"
ment lue , publiée, regiflrée & affichée, fuivie & executée : Enjoint aux Subflitus d'en
certifier la Chambre au mois. Fa n judiciairement en la Chambre à Nancy le ri Fevrier
1719 y Signés R emnel, Et plus bas , BartH e le m t.

DECLARATION

Concernant la Dixme des Pommes de Terre.

Du 6 Mars ijiç.

LEopolb , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, DucdeCa-labre, Bar, Gueldres, &c„ A tous prefens & avenir, Salut. Plu»
_ fleurs des Décimateurs de nos Etats Nous ayant remontré que depuis quel

ques années en ça, les Habitans de nos Villes & Villages font plantatioa
de Topinambours ou Pommes de terre, dans les héritages où ils avoienç
accoutumé de femer & planter des fruits décimables : Que la Dixme def-
dites Pommes de terre n'eft pas moins due que de tous les autres fruits, 6c
notamment lors qu'elles croiflent dans les héritages fujets à la Dixme d'an
cienneté , conformément aux Décifions Canoniques, & à la Jurifprudence
des Arrêts : Que la perception de cette Dixme à occafîonné differens Pro
cès , 6c Rtglemens contraires les uns aux autres ; en telle forte qu'il n'y a
aucune réglé certaine. A quoy étant neceffaire de remedier , & d'établir
une réglé uniforme, pour empêcher les fraudes que l'on pourroit y ap
porter , & en même temps les vexations des Fermiers des Dixmes. Aces

CAUSES,



CAUSES, & autres à ce Nous mouvant, Nous,-de l'avis des Gens de no
crc Conieil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité fou

Kendmfom le Kegne de S.A. R. Leovold 1.
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veraine, Avons dit, déclaré & ordonne, difons, déclarons & ordonnons
par ces Préfentes, voulons & Nous plaît, qua l'avenir la Dixme des To
pinambours } ou Pommes de terre, foit délivrée en efpecc aux Dccimaceurs
ou à leurs Fermiers, par ceux qui en auront planté & recueilli , foit dans
les Terres en verfaine, ou en faifon reglée, éshéritagesfujetsd'ancienneté
à la Dixme, & ce lors de la recokc générale, & dans les Maifons ou Granges
des Plaateurs d'icelles, fur le pied àc à même quantité qu'ils avoient accou
tumé de payer la Dixme greffe ou menue des autres fruits qu'ils enfemen-:
çoient auparavant dans les héritages plantez ou femez des Pommes de ter
re, fans que les Décimateurs ni leurs Fermiers puiflcnt exiger la Dixme de
celles defclites Pommes de terre, que les Propriétaires ou Locataires deidits
héritages auront pris fans fraude pour le défruit journalier de leurs familles
avant ladite recoke générale > ni de celles qu'ils auront plantées dans des
héritages non fujets auparavant à Dixme grofle ni menue -, & ce tionobftanc
tous Arrêts , Réglemcns & Tranfaclions faifans au contraire, lefqucls Nous
avons caffez & annuliez. ' .

Si pommons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfi-
cient, Confeiilers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
BarroiSî & à tous autres nos Officiers & Juftîciers qu'il appartiendra, que
ces Préfentes ils faflènt lire, publier , regiflrer & afficher par-tout où befoira
fera, pour le contenu en icellcs être gardé & obfervé fuivant fa forme &
teneur : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous ayons aux Préfentes
lignées de notre main & contrefignées par l'un de nos Confeiilers, Secré
taires d'Etat, Commandeinens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 4 Mars 1719. Signé»
L E O P O L D. Et plus bas, Par Son Alteflfe Royale, Olivier. Regijlrat»,
T AUANGE.

iUe\ publiée & regifirée* Oui & ee requérant le Procureur Général de S.A. R.peur
êtregardée, ebfervée & exécutée félon fa forme & teneur, Ordonne que Copies dué~

ment collationnées firent envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges reffortiffansnu'è-
ment à la Cour, pour y être pareillement lui, publiée & regtjlrée, gardee, obfervee & exe-
cutée. Enjoint aux Subflituts dttdit Procureur Generalfur les lieux, dy tenir la main, &
d'en certifier la Cour dans le mois. PA ira Nancy FAudience publique tenante, le ? Mars
litfa Signés Vav l t mi n 3 Confeiller de S. A. R. Greffier en Chefde la Cour.

T§m IL II
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£ D I T

C^ui défend les Academies de Jeu, & tous jeux de hazara.
Du iS Mars 171$.

LEo p o l d par la grâce, de Dieu, Duc de Lorraine,- Marciiis, Duc deCaîabre, Bar, Gueldres, Scc. A tous prefcns & à venir, S alut. Ayant
reçu différentes plaintes de l'excès des Jeux, du trouble qu'ils caufent dans*
les Familles & du défordre prefque univerfel qu'ils apportent dans toutes les
conditions, tant parles vols & infîdélitezDomeftiques qu'ils donnent lieu
de commettre, que par le feandal, juremens, tumulte &: querelles, fuite
ordinaire du Jeu : A quoi étant de notre juftice & du bon ordre de pourvoir
A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous- mouvantes, Nous avons fait

_ fie faifons très expreffes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de quelles :
dignité, rang, qualité & condition quelles foient, de tenir aucune Acadé
mie ou Affemblée de Jeu publique, ni de fouftrir que dans les Mâifons à eux
appartenantes, il s'y en tiennent aucunes, à peine de mille francs d'amende,-

Défendons pareillement à toutes perfonnes de l'un & de l'autre fexe , de
quelque rang &qualité qu'elles foient # de jouer aux dez ni aux jeux appeliez,
le Hocea, la Ballerce, leLanfquenet, la Duppe, ou autres femblables Jeux-
de hazard, fous quel nom ou forme qu'ils puiilent être déguifez, à peine
de trois mille francs d'amende & de eonfifeation de la Maifon où on y >
aura joué.

Défendons encore tous les Jeux de blanque , & autres de îiazard, que
l'on a accoutumé de jouer aux Foires , Marchez, & autres lieux des Villes
©ù ils fetiennent publiquement, à peine de cent francs d'amende, & de

. eonfifeation des marchandifes, métiers & outils fervans aufdits Jeux ; & en
tous les cas fufdits, la moitié de l'amende appartiendra au Dénonciateur, Se
l'autre moitié fera appliquée à l'aumône publique des lieux où on aura tenu
lefdits Jeux prohibez».

Avons interdit & interdifons toutes actions pour fait de dettes, provenans
d'argent gagné au jeu, & à nos. Cours Supérieures, & Sièges inférieurs s-
d'en prendre connoiiïance.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfi-

dents, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, Bail! ifs, Lieutenans Généraux, Prévôts, Chefs & Lieutenans Géné
raux de Police, &à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra *
que ces Prefentes ils faflent lire, publier & regiftrer, par tout où befoin fera
& tout le contenu en IccUcs fuivre obferver, fans fooffrir qu'il y foit con»
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«revenu directement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foy de 1719.
quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fi°nèes par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande mens & Finances, fait
mettre & appendre aotre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunévilîe
le 15 Mars 1719. ^«^LEOPOLD. ^//»/^,ParS. A.R.Mahuet.
Kcgiflrata , Pierrot. pro Tallange.

T U, publie & rggiflré : Om & ce requérant le Procureur Général> ponr être garde r
ffit/ervé & exécuté: Ordonne qu'à fa diligence Copies d'icelai duèmenî collationnées

feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortiffants-nuement à la Cour, pour
y être pareillement lu, publié, gardé, obfervé& exécutéfélonfaforme & teneur. Enjoint aux
Sttbftitttts du Procureur Generalfur les lieux d'y tenir la main, & d'ex certifier la Cour m
mois. Fa 1 r à Nancy, l'Audience publique tenante ,1e z May tji9. Signé s FAVLi r m.

E D I T

Sur ia Livrée & le Deuil.

Bu 15 Mars iyig.

LEo p o l d par la grâce de Dieu> Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis Duc de Calabrc & de Gueldrcs, &c. A tous prefens
& avenir, Salut. Ayant changé notre Livrée, &: habillé notre Maifon de
celle dont nos Prédecefleurs Ducs avoient accoutumez d'habiller la leur, &

étant neceffaire d'apporter une réglé, pour qu'il n'y ait pas confufion d'autres
gens de livrées avec la nôtre, & qu'un chacun y porte le refpect convenable ;
Etant auffi informé que dansnos Etats, le temps de la durée du Deuil eft incer
tain , qu'aucuns de nos Sujets fe portent en cette occafion à des dépenfès auflS
fuperflues qu'exceffives» à quoi étant expédient de pourvoir. Pour ces
Causes, de autres bonnes considérations à ce Nous mouvans, Nous avons
par ces Prefentes défendu & défendons à tous nos Sujets de quel rang, dignité
U qualité ils foient, de faire habiller leurs Domeftiques d'étoffe Rouge, a
peine de défobeiffance, & à tous Laquais de porter 1 epee ni canne, Se ce a
commencer du premier Janvier prochain.

Ordonnons qu'à l'avenir, tous ceux de nos Sujets qui feront habiller
leurs Domeftiques, feront tenus de fe fervir des Draps & Etoffes des Ma
nufactures établis dans nos Etats, & de faire mettre au revers des manches
des Jufteaucorps de leurs Laquais, Cochers, Poftiilons & Palfreniers, un
parement ou galon de la couleur de leur livree, ou un ruban de livree -fur
l'épaule. ' N j _A..

Ordonnons en outre que les deuils qui fe porteront a la mort des ietes
Couronnées, des Princes & Princeffes de notre Maifon, & autres Princes
& Princeffes, feront réduits à la moitié du temps qu ils avoient coutume do

liij
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1715>. durer ? cn f°rte que tes plus grands deuils ne dureront que fîx mois y & tous-

les autres à proportion.
Et à l'égard des deuils des Familles de nos Sujets, ils feront réduits de mê

me à la moitié du temps qu'ils avaient accoutumé de durer ; fçavoir, ceux que
les Femmes portent à la mort de leurs maris, à fix mois de grand deuil &
autant de petit deuil, ceux qui fe portent à la mort des Femmes, Peres,
Meres, Beauperes & Bellemeres, Ayeuls & Ayeules, &c des autres perfonnes
de qui on eft Héritier ou Légataire univerfcl, à fix mois, ceux des freres &
foruis, beau-freres & belle-fœurs de qui on n'eft point héritier, à trois mois,
fans que tous les autres Deuils piaffent exceder le temps-d'un mois, ni qu'il
foit permis à autres qu'aux Gentils-hommes & à nos» Confcillers d'Etat de
dràpper leurs Caroflés ou Chaifes.

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les P'réfi-

dents, Confcillers & Gens tenans notre Cour Souveraine, de Lorraine &
Barrois, Baillis, Lieutcnans Généraux, Confcillers, Gens de nos Bailliages,
Prévôts, Chefs & Lieutenans Généraux de Police, &à tous autres nos-
Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que notre prefent Edit ils faf.
fent lire, publier & regiftrer, & le contenu en ice lui fuivre & exécuter,
fans permettre qu'il y foit contrevenu dirc&ementni indiredement : Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main & contre-lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donn e'
en notre Vilk de Lunéville le 15 Mars 1719. Signé, LEO POLD. Et
plus bas, Par S. A.R.M ahuet. Regtflrau,Pierrot,p,Tallange,
T V, publie & regiflré; Om& ce requérant te Procureur Générai de S. A. R. pour être

gardé,obfervé&exécuté : Ordonne qu'à la diligence dndit Procureur General, Copies
d'icelui duèment collationnées , feront envoyées dam tous les Bailliages & autres Sices
refortiffmts nuément à la Cour, four y être pareillement lu , publié, gardé, ebferve&
exécuté fuivantfaforme (3 teneur. Enjoint aux Subflituts dttdit Procureur Generalfur les

. les lieux d'y tenir lu main, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait i Nahcy l'Audimce
publique tenante, le ri May 171g. Signé , V aultrin.

A R R E S T DE LA COUR,
Portant défenfes de tenir la Foire de Saint George de Nancy , ou autres,

es jours de Dimanches ou Fêtes, même les Rapports, fous les
peines y contenues»

Du 27 Avriï r/iy.

LEo p ©-.L d parla grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca»labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront
Salut. Sçavoir faifons., que Veu par notre Cour Souveraine de Lorrains
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& Barrois la Requête prcfentée par notre Procureur General, contenant 1719,
que la Cour ayant renouvelle par deux Arrêts des 2,7 Août 1700, & 19
Juin 1704, les défenfes portées par les Ordonnances des Sereniffimes Ducs
nos Prédcceifeurs, içavoir celle de Charles 111 du 1 % Janvier 15 8 3 , & de

- Charles IV. du 9 Septembre 1624 , de tenir aucunes Foires ou Marchez
les jours de Dimanches & Fêtes commandées par l'Eglife* il y avoic lieu
d'efperer qu'il ne s'y commettrait plus aucune contravention , & que les
Peuples également touchez d'un refpeft religieux envers ces jours confacrez
au Service divin, Se des fentimens de l'obcïilancc qu'ils doivent à ces Or
donnances , s'y conformeroient ponctuellement. Cependant il s'efi: tenu dans

. cette Ville de Nancy Dimanche dernier , fous les yeux de la Cour , une
Foire publique f vulgairement appellée la Foire de S. George, és environs
de l'Eglife Collégiale du même nom, où il s'eft fait un concours de Peuple
sres nombreux, & en laquelle fe font expofées en vente toutes fortes de mar-
chandifes de Mercerie, tant dans l'une des extrêmitez de la Carrière, que
dans deux ou trois rues és environs de la même Eglife, à l'occafion de la
Fête du Patron d'icelle. Que le même defordre fe commet encore en plu-
fieurs endroits du Reflort de la Cour, où à certains jours de Dimanches,,
ou Fêtes les plus fclemnelles de l'Eglife, fous l'attrait de quelque Pèlerina
ge à certaines Eglifes Seculieres ou Regulieres, il fe fait , fous prétexte de
dévotion y des afl'cmblées extraordinaires de Peuple de toutes parts, vulgai
rement appelées Rapports, efquelles s'expofent en vente publique des Mar-
chandifes & Merceries de toute efpece, il fe forme une infinité de petits
Cabarets, des jeux de Blanque & de hazard , & où fe trouve grand nom
bre de malfaiteurs, notamment des Voleurs, pour faire leur proye, ce qui
caufe non feulement une profanation fcandaleufe des Dimanches, ou Fêtes
les plus refpeôables de l'année, mais encore fomente la débauche,J'yvro-
gnerie, les querelles, & toute forte de diiTolutions j n'y ayant point d'au
tre exeufe contre un abus fi pernicieux , linon l'ufage ancien : comme fi _
l'on pouvoir preferire contre les Loix de l'Eglife& celles de l'Etat, dont la
Cour eft dépofitaire l Et quoi que les Foires foienc établies pour Futilité du
Commerce, néanmoiens cette confidération ne doit pas l'emporter fur le
refpecl dû aux faims jours, dont d'ailleurs le Commerce ne fouffre aucune
ment, puifque les Foires qui fe trouvent légitimement établies, font trans
férées , en vertu de ces Ordonnances, au premier jour ouvrable d'après les
Dimanches &c Fêtes. A ces Causes requeroit qu'il plût à la Cour, en
exécutiondefditesOrdonnances, Arrêts & Reglemens, faire très expreffes
& itératives inhibitions Se défenfes de tenir à jour de Dimanche, ou Fête
commandée par l'Eglife, ladite Foire vulgairement appellee de Saint Geor
ge en cette Ville de Nancy, ni autres dans le RciTort de la Cour, comma-
néaient appellees Rapports ï ordonner que les Foires qui font légitimement
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1-7 établies, feront transférées aux jours ouvrables fuivans & confeeutifs, îorïque

lefdites Foires devront durer plufieurs jours de fuite ; ce qui fera réglé par
les Officiers de Police des lieux, à la diligence des Subftituts du Remontrant,
&; publié par affiches huit jours au moins auparavant la tenue defditcs Foi
res ; le tout à peine de cent francs d'amende, contre chacun des Marchands
ou Merciers qui expoferoient leurs denrées ou Merceries en vente, efdits jours
prohibez, même és jours communément appeliez Rapports ; à l'exception
néanmoins des Images , Chapelets, Scapulaires, Médaillés » & autres petits
meubles de dévotion : Avec défenfes d'y tenir aucune Blanque^i autres
Jeux de hazard ,<bus pareilles peines ; ordonné que l'Arrêt qui intervien
dra, fera envoyé dans tous les Bailliages & Jurifdi&ions reflortiflans nué~
aient à la Cour, pour y être lû, publié & regiftré : Enjoint aux Officiers
des lieux de tenir la main a fon execution, a peine d en repondre en leur
pur & privé nom. La matiere mife en délibération, & fur ce ouï le Sieur
d'Offelize Confeiller en fon Rapport, tout vû Sc confiderê : '

NOtrediteCour a ordonné & ordonne que lefdites Ordonnances, Arrêtsôl Reglemens feront cxecutez félon leur forme ÔC teneur; en confequen-
ce fait très expreffes & itératives inhibitions &défenfes de tenir aux jours de
Dimanches, ou Fêtes commandées par l'Eglife » la Foire vulgairement apel-
lée de S. Geerge en cette Ville de Nancy, ny autres dans fon Reflort, com
munément appellées Rapports : Ordonne que les Foires qui font légitimé-
ment établies, feront transférées aux jours ouvrables fuivans & confccutifs,
lorfque lefdites Foires devront durer plufieurs jours de fuite ; ce qui fera ré
glé par les Officiers de Police des lieux, à la diligence des Subftituts du^
Procureur General, & publié par affiches huit jours au moins auparavant
la tenus defdites Foires, le tout à peine de cent francs d'amende contre
chacun des Marchands ou Merciers qui exposeront leurs denrées ou Mer
ceries en vente éfdits jours prohibez, même les jours de Rapport ! à l'ex
ception néanmoins des Images, Chapelets, Scapulaires, Médaillés, & au
tres petits meubles de dévotion ; Avec défenfes d'y tenir aucunes Blanques,
ny autres jeux de hazard, fous pareille peine : Ordonne que le prefent Ar
rêt fera envoyé dans les Bailliages & Jurifdi&ions reflortiflans nuemenc
à la Cour, pour y être lu , publié, regiftré Se affiché où befoin fera : En=
joint aux Officiers des lieux de tenir la main à fon éxecution » à peine d'en
répondre en leur pur & privé nom, F a it à Nancy en la Chambre du
Confeil le 27 Avril 1719- Signé; V aultrîn.

4£&tr
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ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour le Greffe des Infinuations Ecclefiaftiqucs,
m 20 May 171

¥EU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General contenant qu'ayant plu à feu Son Altefie Charles IV. par fon Edit du
14 Janvier 1670 pour les caufes & confîderations y contenues, créer &£
ériger l'Etat & Office de Secretaire des Infinuations Eeclefiaftiques, à l'eifet
d'infinuer regi-ftrer toutes provisions de Bénéfices fitués dans le reflbrt.de-
la Cour fpecifîer en détail les droits qui (croient perçus parles Titulaires
dudit Office,, pour lé falaire de l'Infinuation, fuivant la nature & qualité
de chacun Benefice ; ilferoif arrivé- que depuis l'heureux avenement de Soi*
Alteflè Royale dans fes Etats, ceux quiauroient été par Elle pourvus dudit
Office, n'étant pas en état d'en faire par eux-mêmes les fonctions y auroient
établi des Commis, aucuns defqucls en auroient tellement abufé, qu'ils au
roient fait fèrvir cet établiflêment à l'oppreffion plutôt qu'à l'utilité du pu-
Mic, en ce que quelque fois ils fe feroient contenté d'en percevoir les droits,,
fans faire rinfinuation&enregiftrementdes Actes; en ce qu'ils auroient fou-
vent excedé au double .& plus les droits qui leur font accordez parl'Edit s
s'étant fait à eux-mêmes un Tarif arbitraire & beaucoup plus fort ; ils- n'au
roient point tenu de Regiftres reliez ,, mais feulement des Cayers volants &
aifez à s'atirer ; ils auroient quelquefois infinué & regiftré des Actes qui n'é-
soient point fujets à enregiftrement ; un Commis fuccedant à l'autre ne fe fe-
roit peint fait remettre les Cayers de fon devancier f enforte que n'y ayant
point de dépôts yces Cayers font reftez-.cn différentes mains,, au hazard de fe
perdre Side s'égarer jilferoit encore arrivé que les Greffiers.-de la Cour qui
avoient accoutumé d'enregiftrer tous lefdits A£fces fuivant leur devoir aupa
ravant la création- de cet Office, auroient continué d'en faire les enregiftre-
mens au Greffe , & en percevoir les droits ordinaires & accoutumez, ce qui
eaufoit doubles frais aux parties ; à tout quoi étant néccffiu're de pourvoir,
le Remontrant feroiten droit de pourfuivre lefdits Commis, même l'es Ti
tulaires qui en font refponfables civilement, mais comme cette pourfuite fe-
roittres difficile, lefdits Commis n'ayant pas inféré au pied des Âéfas comme*
ils le doivent les droits par eux perçus, il fe contentera quant àprefentd'y
faire remedierpour l'avenir. A ces Causes reqoeroit qu'il plût à-k Cour or
donner que ledit Edit du 14 Janvier j6jo-, contenant les Actes quidoivent
être enregiftrez, & les droits qui doivent être perçus fera- derechef publie 5:.
.«luettes- expr-efles inhibitions & défenfès-. feront fait.es,aux titulaires.-dudi$
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ï 7 1 <?. Office qui n'exerceroient par eux-mêmes, ou à leurs Commis, dont néan

moins ils feront civilement refponfables, d'enregiftrer & infinuer d'autres
Ades que ceux y contenus, ni de percevoir plus grands droits que ceux qui
leur font accordez & fpecifiez par le même Edit, à peine d'exadion, de
reftitution du double & d'amende arbitraire. A eux enjoint d'inferer dans
leurs Regiftres au bas de chacun Ade la fomme qu'ils auront perçue, & de
faire pareillement au bas de l'Original de chacun Ade qu'ils auront enre
gistré } & qu'ils feront tenus de rendre fur le champ aux Parties, l'annota
tion de i'infinuation qu'ils en auront faite, avec expreffion de la fomme qu'ils
auront reçue, ce qui fera figné d'eux, à peine d'amende arbitraire fur la fitnple
contravention : Que les Cayers defdites infinuations tenus jufques à prefenc
par lefditsCommis feront inceffamment reliez & mis en regiftres félon l'ordre
des années aux frais defdits Commis, après quoi feront dépofez au Greffe de
la Cour, attendu qu'il n'y a & ne peut avoir aucun autre dépôt certain par
le changement des Commis : Que dorefnavant le Commis qui fera employé
par le Titulaire, fera tenu d'avoir un Regiftre relié en Papier Timbré, auquel
il fera lefdites infinuations ; que ledit Regiftre fini, il fera tenu d'en faire le
dépôt au Greffe, & en tirer le rccepiffé pour fa décharge : Que dorefnavant il
ne fera plus fait aucun enregiftrement au Greffe de la Cour ni aucune infinua-
tion, à l'exception néanmoins des Arrêts de la Cour qui auront permis aux
pourvus de Bénéfices d'en prendre poffeffion, & de ceux qui auront pronon
cé fur les contestations du Benefice contentieux , tous lefqucls Arrêts ne fe
ront point infinuez au Regiftre defdites infinuations Ecclefiaftiques, comme
n'étant point compris audit Edit : Que les Commis qui feront établis par les
Titulaires dudit Office de Secretaire des infinuations feront tenus de fe pre-
fenter à la Cour pour y faire ferment de bien & fidellement vaquer à ladite
commifljon, &c que l'Arrêt qui interviendra, fera lu, publié à.l'Audiance
publique d'icelle, envoyé, publié & regiftré dans tous les Sieges y relfortif-
lants nuçment à ce qu'aucun n'en ait caufe d'ignorance ? ouï le Sieur de
Gondrecourt Confeiller en fon Rapport. La Cour faifant droit fur les requi-
fitions du Procureur Général, ordonne que l'Edit du mois de Janvier mil fept
cens feptante, fera exécuté félon fa forme & teneur, & en confequence que
les Titulaires du Greffe des Infinuations où leurs Commis dont ils demeu

reront civilement refponfables, prêteront ferment en la Cour à chaque mu
tation 5 qu'ils tiendront un Regiftre en Papier Timbré bien relié & paraffé
par un Commiflaire de la Cour,fur lequel ils regiftreront tous les Ades por
tés par l'Edit, avec dçffenfc d'en infinuer d'autres que ceux y mentionnez,
& annoteront feulement la datte des Arrêts qui auront permis aux pourvûs
des Benefices d'en prendre poffeffion : Ordonne que lefdits Arrêts feront
feulement regiftrez fur les Regiftres de la Cour & non les autres Ades ; &

» lorfque les Regiftres des Infinuations feront remplis, ils feront dépofez au
Greffe
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Greffe de la Cour par les Titulaires ou leurs Commis pour y avoir recours 171 ?•
le cas échéant, que les anciens Cayers defdites Infinuations, feront inceffam-
ment reliez & mis en régi (1res félon l'ordre des années aux frais defdits Com
mis 3 & dépofez au Greffe de la Cour 1 fait défenfes aufdics Greffiers ou
leurs Commis d'exiger & percevoir plus grands droits que ceux qui leur
font accordez & fpecifiez par ledit Edit, à peine d'exa&ion & d'amende
arbitraire, & à cet effet ils feront tenus d'annoter la foraine qu'ils auront
perçue au bas de l'Original de chacun A&e, & des expéditions qu'ils au
ront données, qu'ils feront tenus de délivrer fans retardement » ordonne qu'à
la diligence du Procureur General il fera inceffamment informé des Con
traventions faites par les Commis audit Edit, & que le prefent Arrêt fera lu
& publié à l'Audiance publique, & envoyé dans les Sieges de fon Rcilort,
pour y être pareillement lû , publié, l'Audiance publique tenante, & re-
giftré en leurs Greffes pour être exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait a.
Nancy en la Chambre duConfeillei® May 171.9. Signé, Vavltrvx.

T EU, publié\ oui& ce requérant le Precureur Generalpour êtrefuivi& exécute'félonfit
forme & teneur. Fait à Nancy fAuMmc'e fublique tenante le 22 May 171$. Signé»

F'AVLTMm.

S'enfuit FExtrait de ÎMêt de CHARZ2S XV. à» 4 Janvier 2679*

I. À Vonsde notre certaine fcience, grâce fpeciale,pleine puiffance,
jeTL & autoritéSouveraine, créé & établi, créons &: établirons pat ce

prefent Edit perpetuel & irrévocable, l'Etat & Office deSecretaire des In
finuations Ecclefiaftiques de Lorraine & Barrois , pour dorefnavant être
tenu, poffedé , 8c exercé par une perfonne capable & de mérite, & dont la
fidélité nous Toit bien connue, a laquelle nous donnons pouvoir & auto
rité de regiftrer &infînuer toutes les Provifions & Infinuations des Bénéfices,
fituez en nofdits Duchez de Lorraine & Barrois, Terres & Seigneuries y
enclavées, tant émanées immédiatement de Nous , & de Sa Sainteté, des
Archevêques & Evêques, que fur la prefentation des Patrons Ecclefiaftiques
& Laïques, Abbés, Abbeffcs, Prélats, Commandeurs, Prieurs, Chapitres,
Communautés , & autres créations de Penfions fur iceux Benefices, pour f
avoir recours toutes fois & qualités il fera néceffaire.

II. Voulons & Nous plaît que les Pourvus ci-aprés defdits Etat & Office
de Secretaire, en joiiiflent aux honneurs, franchifes, immunités, privilèges,
exemptions & libertés, dont joiiiffent, doivent ou peuvent jouir les pourvus
de pareille création, enfemble des droits, profits & émolumens qui en dé
pendent , que nous avons réglé & modéré ainfi que ci-aprés ; Sçavoir, pour
l'enregiftrement des Provifions d'Abbayes , dix francs, pour celles des
Prieurs» cinq francs s pour celles des Dignités dans les Eglifes Collégiales.,-

TmeXX. ' Kk
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S 71 j?. cinq francs pour celles des Prebendes & Canonicats defdits Coîlegiates,
trois francs,pour les inftitutions ou provifions des Curez, deux francs, pour
«elles des Chapelles 5 un franc fix gros, pour les Créations de Penfions fur
Bénéfice, trois francs, pour les Procurations, ad refîgmndum , deux francs ,,
pour les enregiftremens des Fondations de Chapelles, ou autres Bénéfices,.
foit par Teftament ou autrement, dont le revenu annuel exccdera la fomme
de foixante francs, deux francs, le tout monnoye de Lorraine.

ARREST.DE LA gour,

Portant défenfes aux Tabellions de palier de nuit aucun Ade, excepté les
Teftamens, & d'en paffer au Cabaret, &c. fous les peines y portées. .

Du 24. May ijjp.

LÀ COUR, &c. Faiiant droit fur les Requifitions du Procureur General, a déclaré nuls & de nul effet & valeur les trois Ades paffez
la nuit du. 11 May 1717, pâTdevant Fabert d'ans le Cabaret.du Dauphin de

. cette Ville, de même que celai paiïc à S. Diey dans le Cabaret pardevanr
Duc le 15 Juillet 1716', comme contraires aux Ordonnances : Leur fait dé
fenfes de même qu'à tous autres Tabellions de fon Reffort, de paffer aucuns
Achs ou Contracls de nuit, à l'exception des Teftamens; pareillement de»
paffer aucuns dans les Cabarets & Tavernes. Enjoint' à eux de les paffer dans-
leurs Etudes, linon à l'égard des perfonnes deconfideration 'dans leurs Hôtels
ou Maifons , & du tout en faire mention, ainfi que de l'heure du jour auquel
ils auront été paffez, fi c'eft devant ou après midi, fous les peines portées par
les Ordonnances, & pour la contravention faite par lcfdits Faftert & Duc, a
condamné ledit Fabert en vingt-cinq francs d'aumône, & Duc en quinze
francs, îe tout applicable au Pain des Prifonnicrs. Fait & jugé à Nancy le 24

- May 17if. Par la Cour. Signé, Vaultkin.

DECLARATION DE S.A. R."

Sur l'Edit de Suppreilion des Main-mortes»
Du 26 2vfây ijig.

LEg pold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis , Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & à venir, Salut. Nous
avons par notre Edit du 2.0 Août 1711 , éteint & fupprimé dans tous nos
Etats & Pays, Terres & Seigneuries de notre obcïffancc, le Droit de Mai-nr
morte perfonnelle mobiliaire, &contràâé par la naiffance 3, .cnfemblc le-
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Droit de Pourfuite fur les fucceflions des Main-mortables déccdez hors des 1715?,
lieux oùiis étoienc nez. Et pour dédommager notre Domaine & nos Vaf-
faux, de la privation defdits Droits, qui étoient patrimoniaux & anciens,
& îefquels faifoient partie des Terres, Seigneuries, & Fiefs aufquels ils-
étoient annexez, Nous avons ftatué Se ordonné que tous les Habitans & ré-
fidans dans l'étendue des Terres & Seigneuries où lefdits Droits étoient éta
blis, payeroient à l'avenir annuellement, au terme de la S. Martin d'hyver, ~
foit à notre Domaine, foit à celui de nofdits ValFaux, par chacun conduit,
ménage, ou chefde Famille, un Bichet de icigle, & un Bichct d'avoine rae-
fure de Nancy ; au payement de laquelle Rente, les Femmes veuves, & même
les Enfans de famille qui feraient quelque commerce, ou négoce particulier,
feraient tenus : laiflant néanmoins à tous lefdits Sujets le choix d'acquitter
ladite redevance en efpece, ou de payer quatre francs monnoye de nos Pays,
au lieu & place d'icelle. Mais ayant reçû, peu de temps après la publication
de cet Edit, différentes Remontrances, tant de la part des Députez de nos
Bailliages & Prévôtez de S. Diey , Bruyeres, & d'Arches, lefquels fe plai-
gnoient que cette redevance étoit exorbitante, que de quelques-uns de nos
Vailaux, quifoutenoient au contraire, qu'elle étoit trop modique, par rap
port à l'importance dudit Droit de Main-morte que Nous venions de fup-
primer ; Nous ordonnâmes qu'il feroit furcis à l'exécution dudit Edit, jufques
à un éclairciifement plus parfait des caufes & motifs defdites Remontrances?
depuis lequel temps piulîeurs Communautez & Particuliers main-mortables,
n'ont celTé de Nous faire fupplier d'abolir cette fetvitude conformément à
notredit Edit, en modérant néanmoins ladite redevance, & quelques autres
difpoûtions qui leur ont paru onéreufes. C'eft pourquoi l'affaire mife en déli
bération en notre Confeil, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine

fcience, pleine puiffance,& autorité fouveraine,Nous avons dit,déclaré & or
donné,difons,déclarons Se ordonnons,voulons &Nous plaît,que la redevance
établie par notre Edit du 10 Août 1711, pour indemnifer notre Domaine'
&nos Vafîaux de îa fuppreflion &: extinction defdits Droits de Main-morte •
& de Pourfuite, demeure réduite & moderêe à un Itnai de froment, ou de
feigle, félon la quantité & produit de chaque terrein, & un lmal d'avoine,
faiiant la huitième partie du Refalde l'une & l'autre efpece, fuivant la me-
furedes lieux: Que cette rente foit payée annuellement, & à commencer dés
la S. Martin d'hiver prochain, par toifs les Chefs de Famille, réiidans, & .
faifanc feu, ménages particuliers , dans les lieux ci-devant fujets aufdits
Droits de Main-morte : fi mieux ils n'aiment payer la valeur defdits grains,
fur le prix qu'ils fe vendront au marché îe plus prochain dudit terme , dans
le Chef-lieu de l'Office d'où dépendent leurs rciidences ; ce que Nous laiflons
à leur choix. Voulons pareillement, que les Femmes veuves, Garçons & '
filles, qui fe trouveront compris dans les Rôles de la Subvention, ne payent •
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g. que la moitié de ladite Rente , & en la maniéré fufdite , & qu au furpîus

notredit Edit foit exécuté iuivant fa forme Se teneur ; à 1 effet de quoi Nous
avons levé & levons le furcis que Nous avions mis a- fbn execution. Sî
donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Prefidens ,
Confeillers, & Geastenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres qu'il appartiendra,que ces Prefentes ils faffenflke,publier,
régiftrer &£ afficher oà befoin fera, pour le contenu en icelles etre exécuté
fuivant leur forme teneur ;• Car ainfi Nous plaie. En foy de quoi Nous
avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-fignees par 1 un de
nosConfeiilcrs Secrétaires d'Etat, Commandemens &.Financesfait met
tre &: appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Luneville le z6
May 1719. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par Son Alteffe Royale r
M

iUë&publiée, PAudiancepttblique tenantt yÛHÏ & ce requérant le Procureur Généralde S. A. R. La Cour ordonne quellefera regiflrée enfon Greffe, four êtrefuivie & exécu
tée félonfa ferme & teneur, &y avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence dudit Pro
cureur General, Copies diii'ment collation-nées/eront envoyées dans tous les Bailliages, & an
tres Sièges reffortiffans miment à la Cour, poury être pareillement lue, publiée & regiflrée 3
f$y êtrefitivie & executée. Enjoint aux Subflituts des lieux d en certifier la Cour au mois*
Fait a Nancy le irAoût 171$. Signé , Vaultrin..

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Portant privilège d'établir à Nancy une Manufacture de Serges d'Aumal%,

Pluches 3 Camelots 3. Bourachamgs, Etamines, &c.

m jo May 1719.

LEo r o l d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mardi is Duc d®Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,,
Salut. Notre cher & araé Jean-Baptiste Pruqhomme demeurant à Amiens
en Picardie , Nous a fait remarquer que par fes labeurs y longs travaux &
grande application ayant acquis la connoillance de faire & fabriquer clif-
ferens Ouvrages & Marchandifes, il defiroit s'établir & fixer fa demeure
clans nos Etats s,& d'en établir une Manufaâure dans notre bonne Ville de
Nancy, s'il Nous plailoit lui en accorder pour luifes hoirsfuccefleurs &
ayant caufes, toutes Lettres de Privilège & Permifiîoir à' ce néceflaires
pour le temps & efpace de vingt années, avec défenfe à tous autres d'en
laire façonner & fabriquer de pareilles dans nos Etats pendant lefdites
vingt années, à peine d'amende, telle qu'il Nous plairoit arbitrer,decon-
fifearios des Marchandifes,, & de tous dépens3. dommages & intérêts,. A
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CES Causes défîrant favorablement traiter ledit Jean-Baptiste i 7 ïp,
P ru dh o m me , & procurer par tous moyens l'abondance dans nos Etats à
l'avantage du Public, par l'établiflement de plufîeurs Manufaétures. Nous
de l'avis des Gens de notre Conicil, & de notre certaine fcience, pleine
puiiîance & autorité Souveraine, avons àicelui Jhan-Baptîste Prudhomme,
fes Hoirs,Succefleurs, Ailocicz, & ayantcaule, permis & accordé, & par
ces Prefentes permettons &: accordons d'établir dans notre bonne Ville de ;
Nancy une Manufacture', pour y faire fabriquer & façonner à fexclufion
de tous autres pendant le terme & le temps de vingt-années, à commencer
dés cejourd'hui, des Serges d'Au maie, Fcuqiiicr, Grand-villé & Blicour,
Serges de Londres , Pluches ou Pannes, Camelots façon d'Angleterre,
Camelots de Bruxelles cinq quarts, Bouracamps d'Ambleville, Eftamines du
Mans r Eftamines Lude T Crêpons d'Angleterre , d'Alençon, Camelots rayé,
& Serge de Seigneurs, avec très expreffes inhibitions & défenies à toutes
perfonnes de quelle qualité 8c condition qu'elles foient, de faire m con
trefaire dans l'étendue de nos Etats les Marchandifes ci-dénommées pen
dant ledit temps de vingt ans, à peine de confifcation defdites Marchan-
dîl es contrefaites , de deux cens francs'd'amende payable par les Con
trevenans , & à chaque contravention > lefdites amendes applicables par
moitié au Domaine , & pour l'autre moitié aux Dénonciateurs. N'enten
dons néanmoins par les Prefentes exclure nos Sujets de façonner & fabri
quer des Marchandifes de laine à leur ordinaire, & en la maniéré qu'ils les
ont fait jufqu'ici, ni exclure les Marchands de faire venir de pareilles' Etoffes-
des Pays Etrangers ; Et pour engager d'autant plus ledit Prub'Homme , .fes-
Affociés, Succefleurs & ayant caufe, à faire réùffir ladite Manufacture y
Nous avons déchargé & déchargeons pendant ledit temps de vingt années-
ks Laines qui y feront employées de tous droits d'entree , & tous autres-
qui pourroient en être dû à notre Domaine;, & avons déclaré & déclarons'
icelui Prudhomme franc & exempt de toutes charges p ubliqucs, fegemens, :
fournitures de gens de guerre, même de la Subvention. Sx donnons, en
M ANDEMENTâ nos très chers lk féaux, les Préfidens, Confeillers & Gens
tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , Préfidens, Confeil-
Iers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des- Comptes de-
Lorraine , & à tous autres qu'il appartiendra , que du contenu és Prefentes y-
& de tout l'effet d'icelle, ils fafient joiâir, & ufcr ledit Prudhommè les-
Aflociés, Succefleurs & ayanr caufes, pendant le temps de vingt années y
portées, pleinement & paifiblemènt, cellant & faifant ceifer tous troubles-
& empêchemens au contraire. Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous;
avons aufdites Prefentes fignées de notre main , & contrefigné par Fan de
nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre*
& appendre notre grand SceL Donne' en notreVille deLœiéville ylecreft-
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tiémc jour du mois de May mil fept cens dix-neuf. Signé, L E ô P O L Ds
Et fins bas y Par Son Altefle Royale, S. M. Labbe\ Regiflratx, Tallange.

ARREST DE LA GOUR»

Contre des Porteurs de fauffes Indulgences.
• Du 7 Juin 1719»

VEU par la Goùr îe Procès extraordinairemcnt fait par les Ofgciers «la,Bailliage de Nancy à la Requête du Subftitut du Procureur Gênerai
en icelui aux nommés Pierre Royer, natifde Ste. Menehoul, Nicolas Gue
naud originaire du Neuf-Château, demeurant à Gondrecourtle Château»
Prifonniers en la Conciergerie du Palais, Michel Fourquet, Imprimeur à
Mircourt, & Jean-Bapcifte Monnoyer, imprimeur à Neuf-Château accufezj
ledit Subftitut, Appcllanc à minim'à de la Sentence contre eux rendue audit
Bailliage le trois Juin prefent mois, par laquelle lefdits Guenaud & Royer
font déclarez fuffifamment atteints & convaincus d'avoir abufé de la cré

dulité des peuples, & d'avoir tiré divers deniers fous faux prétextes de pieté,
& en fe fervant de faux Commandemens ou Permiffions fuppofces des Eve-
ques Diocefains, pour réparation de quoi bannis des Etats de S, A, R. pen
dant trois ans, condamné chacun en quinze francs d'amende en pareille
fomme d'aumône applicable aux Pauvres de l'Hôpital S, Charles, à l'égard
defdits Fourquet & Monnoycsr, enfuice d'une Lettre de Cachet de S. A. R„
du 27 May dernier ; ordonné qu'ils feront admoneftez d'être plus circonf-
pe&s à l'avenir, & de ne rien imprimer de ce qui leur fera apporté qu'après
avoir obtenu la peraiiffion des Officiers de Police, condamnez aux dépens»
le tout payable fdlidairement & par corps ; l'Adre d'appel dudit Subftitut ;
Conclufions du Procureur General, par lefquelles il adhéré audit Appel?
Ouï le Sieur de Hoffîizes Confeiller en fon Rapport > Se tout ce qui étoit
avoir, vû ôc coniideré,

La Cour faifant droit, tant fur l'Appel, que fur les requifitions du Pro
cureur Général, dit qu'il a été mal-jugé , bien appellé, émendant, a dé
claré lefdits Pierre Royer, & Nicolas Guenaud fuffiiamment atteints & con
vaincus d'avoir furpris la crédulité des Peuples de la Campagne en plusieurs
lieux par la publication de fauftes Indulgences prétendues accordées à une
Confrairie de Ste. Reine,d'avoir fuppofé pluiîeurs Mandemens Epifcopaux
pour la publication d'icelles, & pour la permiflion de faire des quêtes, no
tamment un Mandement du Sieur Evêque de Toiîl datté du 6 Mars der
nier 1 d'avoir fait imprimer lefdits faux Mandemens d'avoir eolligé des
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aumônes par les Villages fous se prétexte, à laffiftance dcs ^arguilliers des "
Parroifles, & les avoir eftregiftrêes dans deux Regiftress dont jjs'étoiènt
porteurs ,& d'avoir faififié un a&e d'approbation à la tête d'un de Tes Re
giftres , lefdits Fourquet ôc Monnoyer d'avoir imprimé lefdits Mandemens
fur des faux manuferits, & d'y avoir appofé les Armes Epifcopales ; pour

.réparation de quoi a condamné lefdits Royer & Gucnault d'être mis és
mains de l'Executeur,pour être par lui conduits & attachez au Carcan
Pilori, ayant chacun un Ecrrteau devant & derriere > portant ces mots,
Porteurs de fmjfes Indulgences > y être expofés pendant deux heures a la
place publique ; les deux Mandemens faux qui font au Procès, enfcmble les
deux Regiftres brûlez par ledit Executeur; ce faiticeux bannis à perpétuité
des ,Etats de S. A. R. leurs biens déclarez acquis & confifquez à qui il "ap
partiendra *5 fur iceux prife préalablement la fomme de cent francs pour
chacun, en cas que confiscation n'ait lieu au profit du Domaine, avec dé-
fenfe d'enfraindre leurs bans, à peine de la vie , & en ce qui touche lefdits
Fourquet & Monnoyer enconfequence de la Lettre de Cachet de S.A. R«
du 27 May dernier, ordonne qu'ils feront mandez en là Chambre du Con~
feil, pour y être feverement admoneikz d'être plus circonfpeds dans les
fondions de leur Profeffiofl 5 leur fait tres-exprefles inhibitions & défenfes
&à tous les Imprimeurs des petites Villes du Reffort? d'imprimer aucuns,
livres ou libels contre la Religion, contre l'Etat ouïes bonnes moeurs à peine
de punition corporelle , Ôc d'être privez de la faculté d'imprimer ; à eux
enjoint de porter tous les Ouvrages qui leur feront donnez à impriiiier aux
Lieutenans Généraux des Bailliages ou ils font leur réfîdëflce, dont ils fe
ront tenus d'obtenir permiffion d'imprimer qui leur fera donnée gratuite
ment en leur donnant un Exemplaire du Livre qui fera imprimé feulement,
fans préjudice néanmoins à ce qui s obfervc dansTUniverfité de Pont-à-
Mouflon §£ en cette Ville de Nancy , & les a condamnés .en vingt francs
d'aumône chacun, & aux dépens folrdairemenc, & par corps avec lefdits
Royer & Guenaucî.. Faix à Nancy le fept Juin 1719. Par l'a Cour. Signé9
VAÏÏLTRIN.

Le dix Juin *719 le prefent Arrêt a été M & prononcé aufdits Royer &
Gucnault, tant en la Prifon, que fur la Place publique de cette Ville;, par

- moi Greffier Commis fouffîgaé enpreferice des- deux Huîffiers de Service.?,
& à Pinftanr l'Arrêt a été executé. Signée 1 a Garki, Greffier Commis.
Mfhs hsf VAVLrmm,
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DECLARATION DE S, A R.

Sur l'Edit dliétédité desTabellions,& Notaires, Garde-notes , Ion
. des vocances delHits Offices, -

Du 10 Juin ijif.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy .deJerufalem, Marchis , Duc de Calabre , Gueldrcs, ôcc. A tous pre-
fens & à venir, Salut, L'Edit du 2,8 May 17.17, qui a créé les Offices de
Tabellions Généraux , & Notaires de nos Etats, Garde-notes héréditaires,
n'ayant point pourvu à la manière dont les Particuliers agiroient pendant
la vacance defdits Offices, pour obtenir fuivant le befoin qu'ils en auraient»
les expéditions des Actes & Contrats paffez dans l'Etude des Tabellions hç
Notaires Garde-notes qui viendraient à deceder ; Nous pour en donner une
réglé certaine, & remedier aux abus qui pourroient en arriver ; l'affaire mife
en délibération en notre Confeil, de notre certaine fcience., pleine pu if-
lance & authorité Souveraine, & dé l'avis des Gens d'iceluii en interpré
tant en tant que befoin feroitnotredit Edit du28 May 1717, Avons dit,
déclaré & ordonné, difons, déclarons &: ordonnons, voulons & Nous plaît i
que pour la fureté du Public &£ des Particuliers , le Scellé foit au moment
du Decés du Tabellion &c Notaire Garde-notes héréditaire, mis & appofé
par nos Officiers Juges ordinaires, à la requilition de nos Procureurs & Sub-
ftituts, fur les Minuttes & Protocols des Contrats qui auront été par lui
reçus , que fes Veuves & Héritiers foient tenus de prefenter à Nous, & à
nos SuccelTeurs Ducs pendant Tannée, à compter du jour du decés du Ta
bellion ou Notaire Garde-notes, une perfonne capable de remplir l'Office
vacant, à l'effet d'en obtenir les Lettres de provisions à ce neceffaires, &
à faute de ce faire par iefdites Veuves ôc Héritiers dans le cours de ladite -/
année, Nous avons déclaré & déclarons ledit Office de Tabellion ou No
taire Garde-notes héréditaire, tombé & dévolu de plein droit en nos Parties
Cafuelles, pour y être vendu en la manière ordinaire & accoutumée,

Voulons que fi dans le courant de l'année par Nous accordée aux Veuves
& Héritiers du Tabellion General ou Notaire Garde-notes décédé, quelque
particulier avoit befoin de la Groffe ou de l'Expédition d'A&s ou Con
trats reçus par le défunt Tabellion ou Notaire Garde-note, le Scellé appofé
parle Juge ordinaire fur fes Minutes & Protocols, foit levé par ledit Juges
la Groffe ou Expédition defdits A&es & Contrats faits par le Tabellion
m Notaire Garde-notes General * & les droits de groffe & d expéditions par-

cage»
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cagez par moitié entre ledit Tabellion ou Notaire Garde-notes General, & 1719,
les Veuves & Héritiers du Notaire Garde-notes decedé dans les lieux ou le
droit de groffe appartient aux Notaires, & pour les autres où les Fermiers
de nos Domaines font en droit & poffeflîon de les percevoir ou partager,
il en fera ufé comme dupaffé, après quoi les Minutes & Protocols dont les
Greffes & Expéditions auront été faites en la maniéré avantditc, feront
remifes fous le Scellé par le Juge qui en fera mention au bas du Procès
verbal d'appofïtion de Scellé.

Voulons qu'à la mort des Tabellions ou Notaires Garde-notes Généraux s
le Scellé foit appofé fur leurs Minutes, & fur celles qui auront été dépofées
en leurs archives dans le temps, & dans la forme ci-devant preferite ; que
les Expéditions & Greffes s en' faffent pendant la vacance & en cas de ne-
celfite, avec la même formalité, par le plus ancien Notaire ou Tabellion,
Se que les droits de Greffes & d'Expéditions en foient partagées comme il
4 été ci-devant ordonné.

Et pour prévenir le divertiffement qui pourroit arriver d'aucune Minutte
par faute &e négligence des Tabellions, Notaires ou de leurs Veuves ou
Héritiers; ordonnons, & très expreffement enjoignons à tous Tabellions
Garde-notes & Notaires, de mettre en regiftre à la fin de chacunes années
leurs Minuttes félon leur datte, & fans laiffer entre deux aucun blanc qui
ne foit barré ; lefquels Regiftres ils feront tenus de faire parapher à chaque
feuillet par premier & dernier par le Juge ordinaire par Nous-établi, en lui
payant deux francs par Regiftre pour tous droits, à peine de cinq cens
francs d'Amende contre chaque contrevenant, de laquelle Amende Nous
avons attribué & attribuons un tiers au Dénonciateur, & les deux autres
à notre Domaine.

Voulons que notre prefente Déclaration foit fuivie & exécutée par les
Tabellions ou Notaires de nos Vaffaux ayant droit de Tabellionage, 5e
qu'à la mort defdits Tabellions, les Groffes ôc Expéditions des Contracte
par eux reçus, foient faites & délivrées en cas deneceilité & pendant la
vacance, avec les mêmes • formalitez que ci-devant, par le Greffier de la
Juftice des lieux, & que notredit Edit du 2,8 May 1717, foit au furplus
exécuté fuivant fa forme & teneur.

Si donnons en Mandement! nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Conleillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, ëZ

à tous autres qu'il appartiendra , que notre prefente Déclaration ils faffent
lire, publier, regiftrer &e afficher par-tout où befoin fera, pour le contenu
en icelle être gardé & exécuté de point en point : Car ainfi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandémens &
Finances, fait mettre & appendrenotre grand Scel. Donne5 à'Lunéville

Têmll* . - - L1
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ijiç). îe 10 Juin 1719. Signé, LEOPOLD. Et fins bas, Par S» A» R. S,Mr

Labbe'. Regijiruta,Tallange. -

* T V'è , publiée, Oui & ce requérant le Procureur Général de S. A. R. ordonne qu'ellefera
regiflre'em Greffe dé là Cour Souveraine de Lorraine Barrais, four êtrefuivie, &

exécutée; & qn'k h diligence dudtt Procureur General> copies collatwnnées, feront en
voyées dans tous les Bailliages & autres Sieges rejfortijfans à la Cour, poury être pareille
ment lue, publiée & regiflre'e. Enjetnt aux Subftituts des lieux de tenir la mdn à fin exé
cution & d'en certifier lu Cour dans le mois. Fa i r à Nancy l'Audience publique tenante,.
de ce jtur s 'juillet 1719. Signé, Favli rin.
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v DE' CL A R A T I O N

Sur les Oâxoys accordez aux Villes des Etats,
. * . * , Du 11 Juin 171p.

LEopoid par la grâce de Dieu, Bac de Lorraine & de Bar, Roy dtfJerufalem , Marchis, Doc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
prefens & avenir Salut. Ayant reconnu par les comptes qui ont été ren-
dus par les Villes de nos Etats, qu'il n'étoit pas poffible qu'elles puifieM
fubvenir auxdépenfes & charges auquellcs elles étoient atténues, avec le
peu de reveau dont elles jouïffoient, Nous leur aurions par nos Lettres du
3 Décembre 17172 accordez des Oaroys nouveaux & uniformes en place

. des anciens qui y croient établis, & que nous aurions fuprimez j mais.com-
• me il fe feroit trouvé qu'aucunes deidites Villes n'auroient pu les foutenir,,

& en profiter par les dificultez qui s'y font rencontrées, & qu'elles nous
auraient fait reprefenrer, & ayant, été neceffaire d'en établir en d'autres
Villes où il n'y en avoir point , Nous aurions par nôtr£Déclaration du io-
Janvier 171S, pourvus à l'un & à l'autre defdits cas, fans cependant avoir
encore prévus ce qui convenoit, particulièrement à nos Villes fettuées dans
îa Vofge où il n'y a point de .Vignoble, & dans dautres lieux qui par l'é
vénement ont fait connoître ce qui leur éroit le plus avantageux pour les
Ccixoys fur les Vins & fur les Grains, ce qui Nous auroit fait rechercher les
moyens convenables pour que lefdites Villes ayeot des.Q&roys auffiavan-

' lageux que faciles dans, la perception des. droits d'iceux, Surquoi ouï notre
tres-cher & féal Confeillcr d'Etat & Controlleur General de nos Finances

le Sieur deRutânt en fon Raport, & l'affairemife en.délibération en notre -
Confeil. Nous de l'avis des Gens d'iceitii, & de notre certaine feieme, pleine
pmiTançe&autorité Souveraine,avons dit, ftatué, ordonné & déclaré.,-& 1

- par ces Prefentes, diibns, ftatuonsordonnons & déclarons, voulons &
Nous plaît j qu'à comœeiîcer au premier Janvier prochain,.les ûetroys
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ci-devant établis fur les Vins, dans nos Villes de Mircourt, Epinal, Remi-i 71 %
remont & Châtel fur Mofelle demeurent éteins & fuprimez, & qu'au lieu
& place il foit payé fîx gros par mefure de Via, de qu'elle efpece il puiflent
être qui entrera dans lefdites Villes, êc deux francs par Mefure de celui
<qui s'y débitera en d'étail. ,

Avons auffi fupprimé & fupprimons les droits que le Fermier de notre Do
maine de Boulay persevoit ci-devant fur la vente des Vins , & pour indem
nité, ordonnons qu'il percevera à l'avenir la moitié du produit de l'Odroy
fur l'encavage & débit du Vin en détail, que nous avons précédamment ac
cordé à ladite Yiîie.

Vouions que dans notre Ville de Remberviller, l'Ocfcroy établi fur les
Grains, demeure réduit à fîx gros par Rezal de Bled, au lieu d'un franc
qui a été ci-devant perçu, & ainfi du Seigle, Orge & Avoine, dont le droit
ne le payera plus qu'à moitié de ce qu'il fe payoit précédamment ; au fur-
plus que nos Déclarations defdits Jours 5 Décembre 1717, & 18 Janvier
17193 foient exécutées félon leurs formes & teneurs, polir les autres O&roys
établis par icelles dans lefdites Villes, & en ce qu'elles neferoient contrai
res aux Prefentes.

Et fur ce qui Nous a été remontré par aucuns des Fermiers & Adjudica
taires des Odroys fur les Beftiaux, que les Cabareticrs & Aubergiftes tuent
dans leurs Maifons des Bœufs, Vaches, Veaux, Moutons, Brebis & Chè
vres, & les fruftent fouvent des droits qu'ils font tenus de leur payer, Se
étant même informé que cet abus eft d'autant plus intolérable , qu'il peut
caufer de grands inconveniens, au défaut de faire vifiter lefdits Beftiaux
qui peuvent être viciez & hors d'état d'être diftribuez au public. Nous avons
fait defenfe à tous Cabaretiers, Aubergiftes, Bourgeois & réfîdans dans les
Villes de nos Etats où il y a des Boucheries établies, de tuer n'y débiter i
l'avenir aucun Bœuf, Vache, VeauMouton:, Brebis & Chcvre dans leurs
logis, à peine de vingt-cinq francs d'amende par chacun defdits beftiaux qui
feront par eux tuez ou débitez., leurs permettons néanmoins de tuer des'
Agneaux & Chevraux, fans que pour raifon de ce il foit éxigé aucun droit
par les Fermiers Se Adjudicataires defdits O&roys, non plus que pour les'
Porcs qu'ils pourront suffi tuer"pour ia.confommation de leur famille feu
lement.

Si donnons en.Mandement ânoçtres chers & féaux les Préfi»
dent , Confeilièrs, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des'
Comptes de Lorraine, Se à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il ap- -
partiendra, que.notre préfente.Déclaration ils ayent à faire lire , enregi-
ûrer, publier, & afficher par tout oùbefoin fera, ôc le contenu, en icdle!
garder, obferver &c exécuter de point en point félon fa forme & teneur r''
Car ainfi Nous Plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées
* • ' ' hl if



. • 2.65 T'Aits 3 Ordonnées ^ Déclarations 5 f£c.
171^» de notre contre-lignées par l'un de nosConfeillers-Secretaires d'Etat,.

Commandçmens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sceau.
Donne' en notre Ville de Lunêville le 11 Juin 1719. Signé ,LEOPOLD„
Mtflus bas, ParS. A.R. S. M.Labbe'. Regijlrata , Tallanse.

iU'è & publiée îAudience tenante ; oui & ce requérant le Febvre SubftitHt du Procure»'
General: la Chambre Ordonne qu'elle fera, regifire'e enfin Greffe pour êtrefume €?

exécutée félonfaforme & teneur, avoir recoursle^ cas échéant, £? qu'à la diligence dn
Proureur General, Copies d'icelk duëment collaiionm'es, feront envoyées dans tous les Sie
ns rejfortijjans m'entent à la, Chambre , poury être pareillement lui, publiée (3 regifiree*
fume & exécutée ; Enjoint aux Subftituts d'y tenir U main., & den certifier la Chambre
m mois. FAn en la Chambre à Nancy le 2$ pin1719. Signé,Rsbn e i. Et plus bas»
BARTHELEMY

D E C LA R ATION

Pour îe Règlement des Gages des Officiers de l'Hôtel des Vilfek
. . . ' D» 11 Juin 171?. -

T : Eopoid . par la grâce de Dieu, Dur de Lorraine & de Bar, Rof
H j de Jerufalem, Marchis > Duc de Calabre&de Gueldres, &c\ A tous

prefens & à venir, S a lut. Par notre Edit du dix Janvierdernier concernant:
l'hérédité des Offices des Bailliages, Prévôtez, Gruries & Hôtels de Ville de
nos Etats, n'ayant fixé des. Gages certains qu'aux Confeillers defdits Hôtels
de.Ville ,cn forte que les Lieutenant Généraux des Bailliages & Sièges Bail-
liàgersqu'i ont droit d'entrer dans les Hôtels de Ville pour y préfider dans les
affeœblées extraordinaires feulement ou qui y font Chefs de Police, de mê
me que les Prévôts fe croyans privez des émolumens & franes vins qu'ils
percevoicnt préeédamment» nous en auroient fait leurs Remontrances,^
•nous auroient fupplié de vouloir bien aulïi leur attribuer des Gages propor
tionnez à la Finance, à laquelle ils ont été taxez parrapport audits Hôtels: '
de Ville 3 ce qu'ayant trouve raifonnabïe, & voulant qu'à l'avenir les francs
vins qui proviendront des Adjudications des biens Patrimoniaux &d Octroys
dont les'Villes jouïflent a&uellctnenc & qu'elles laiiîent annuellement a.
ferme j rétournent pour le-tout à leur profit, & que les Lieutemns Géné
raux & Prévôts ne perçoivent plus aucuns émolumens dans lefdîts Hôtels de
Ville ,n-on plus que les Confeillers qui y font établis ; furquoi ouï notre tres*
cher & feai .Confeiîler d'Etat & Controlleur General de nos Finances le .
Sieur de Ratant ; '& l'affaire mile en délibération en notre Confcif-r Nous
de l'avis des Gens d'icclui&cie notre certaine fcience, pleine puiffance & au-
thoritè Souveraine» avons dit ftatuéordonné & déclaré, & par ces Préférâ
tes a difoas,ftatiioass ordonnons Se déclarons, voulons Nous plaît, qux
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commencer au premier Janvier de la prefente année, Jefdits Lieutenans I _ j
Généraux, & Prévôts, Chefs de Police qui ont financé leurs Charges à titre
d'hérédité, ou qui ont obtenus de nous des Décrets pont en continuer la
jouïffance pendant leur vie , perçoivent annuellement fur le produit des
O&roys que Nous avons accordez aux Villes de leur réiidcnce, le double
des gages d'un Confeiiler permanent, Ôc que ceux qui n'ont droit d'y en
trer que dans les aflémblées extraordinaires, touchent feulement les gages
fixez à un Confeiiler, au moyen de quoi, voulons-qu'ils ne reçoivent plus
à l'avenir aucuns émolumens'» ni part dans les Francs vins du produit des
deniers Patrimoniaux & d'Odroys, kfquels retourneront entièrement au
profit deidites Villes» mais comme il fe trouve auili quelques Villes où ii
n'y a point eûs de Confeillers Pérmanens établis, quoi quelles poflcdent
certains Octrois à elles accordées, pour fubvenir aux charges aiïfquelles
elles peuvent être atténues, & qu'il ne feroit pas jufte que les Prévôts, Sub-
ftitus & Receveurs qui font occupez une partie du temps aux affaires def-
dites Villes, ne rectifient aucune recompenfe de leur travail, Nous leurs
avons accordez pour tout émolument la moitié des Francs vins du produit
défaits Oâxoys 5 laquelle fe partagera en quatre parts, dont deux appar
tiendront aufdits Prévôts, & les deux autres audits Subftitus & Receveurs.

Si donnons enMandement3 nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine & a tous autres qu'il appartiendra^ que ces Prefentes ils
falTent lire, pu bliér, regiftrer & afficher par tout où befoi n fera, pour le con
tenu en icelles-être fuivi & exécuté félon fa forme &: teneur : Car ainfi

Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main >
& contre-fîgnêes par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sceî. Donne' èrt
notre Ville de Lunéville le i r Juin 1719. Signé, LEOPOLD. Et fins
bas, Par S.Â.R. S, M. L abbe' Regiflrata, Tallange, "... -

£Uë & publies l'Andimce tenante, oui (S ce requérant k Febvre Sttftim dm Procureur
Generalla Chambre ordonne quellefera, regiflrée en fors Greffepour êtrefimvie (iexccutée

félon fit forme (S teneur, &y avoir recours le cas échéant ; & cj»'à la diligence du Procu- .
reiir General, Copies d'icelle duement cottationnées -, feront envoyées dans tous les Sieges
nûément du refiort de la Chambre, pour y "être pareillement Ihé, publiée & regifirée, fuivie
{3 exeentée. Enjoint aux Subflitms iy tenir la main & d'en certifier la Chambre m mois*
FAn en la Chambre à Nancy te 2S pm i?if. Sigtfé»
BQMMK. ' :
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DE CL A RATION

Sur l'Edit d'hérédité des Offices deTréforiers ReceveursGeneraux.

Du ii Juin i/ip.

LE o p o l d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mon-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Caîabre ,&c. A cous prefens
èL avenir, Salut. Par notre Edic du 19 Août de l'année derniere 171.8,
te pour les caufes y portées, Nous avons jugé à propos de créera titre
d'hérédité, les Offices de Tréforiers & Receveurs Généraux de nos Finan
ces, d'en augmenter le nombre &de les rendre alternatifs pour leurs pro
curer une exploitation plus avantageufe 1 en confequence duquel Edit il
âuroit été arrêté en notte Confeil des Finances le premier Septembre, iui-
vant un Rolle contenant la taxe & les attributions defdits Offices, depuis
lequel temps différentes Jperfonnes fe feroient pourvues pardevers Nous
pour en faire la levée 8c en obtenir les Provisions ; mais ils nous auraient
remontré, que les peines & les attentions continuelles qu'il faut avoir dans
ce fortes d'employs pour s'en acquitter dignement & en prévenir les rifques,
les mettent hors d'état de s'attacher que très difficilement à d'autres occu
pations > ils avoient lieu d'efperer de nos bontez que Nous y attacherions
plus d'émolumens que ceux portez par lefdits Edics & Rolles, & qu'aux
autres employs ordinaires, ou qu'en tout cas, Nous en diminuerions la taxe.
A ces Causes, Nous de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
certaine fcience3 pleine puiilance, & autorité Souveraine, avons révoqué
ôc révoquons par ces Prefentes, le Rolle arrêté en notre Confeil des Fi
nances, le premier Septembre de Tannée derniere 1718 , & fans y avoir
égard, avons modéré & taxé.

S ç a v o 1 R.
Les deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeillers Tréfories

de nos Finances, à la fomme de cent mille livres de Finance chacun, & à
cinq cens livres de droit annuel, avec attribution de la qualité de Confeil-
ler d'Etat entrant au Confeil, & aux gages de fept mille cinq cens livres
chacun par an, outre deux mille livres pendant l'année de leur exercice
pour frais de Bureau & de Commis.

Les deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeillers Receveurs

Généraux de la Subvention, fçavoir , deux pour notre Duché de Lorraine,
& deux pour notre Duché de Bar, à la fomme de cinquante mille liv. de
Finance chacun, & à deux cent cinquante liv. de droit annuel, aux gages dç
trois mille fept cent cinquante liv. chacun par an, outre cinq cens liv. pen
dant l'année de leur exercice pour frais de Bureau & de Commis.
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Les deux Offices alternatifs & héréditaires, de nos Confeillcrs Receveurs ly 1 ^

Généraux de nos Domaines, Gabelles & toutes nos Fermes , à foix;inte&

quinze mille liv. de Finance chacun, & a trois cens feptante-cinq liv. de
droit annuel aux Gages de quatre-mille lix cens vingt-cinq liv. chacun par an » ,
outre cinq cens liv. pour frais de Bureau pendant l'année de leur exercice.

Les deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeiiiers Receveurs &
Payeurs des Rentes & Charges de l'Etat , à quarante mille liv. de Finance
chacun 5 & à deux cens liv. de droit annuel, aux Gages de deux mille oinq
liv. chacun par an, outre trois cens liv, pour frais de Bureau pendant Fan-
née de leur exercice, avec pouvoir de tirer dix fols par cent liv, pour droit
de Quittance.
Y Les deux Offices alternatifs & héréditaires de Confeiiiers Tréforiers
de notre Hôtel, à trente mille liv. de Finance chacun, & à cent cinquante
liv. de droit annuel, aux Gages de mille liv. de Finance chacun., outre
troiscens liv. pour frais de Bureau pendant l'année de leur exercice, avec
pouvoir de tirer feul dix fols par cent liv. fur ies fommes qui fe payent pour
Gages & Penfions. . ^ .

Les deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeillres Tréforiers
de nos Troupes, à vingt mille liv. de'Finance chacun, & à cens liv, de
droit annuel, aux Gages de mille livres chacun par an,outre trois censliv. pour
frais de Bureau pendant l'année de leur exercice avec pouvoir de tirer dix
fols par cent liv. fui* les Âppointemens des Officiers, avec les droits deSacs:
& Rolles. \

Eties deux Offices alternatifs & héréditaires de nos Confeiiiers Tréforiers -
de nos Parties Cafuelles ,à quarante mille liv. de finance chacun & âdeux , .
censiiv. de droit annuel, aux Gages de„quinze cens liv. chacun par an,
outre trois cens liv. pour frais de Bureau pendant 1 aiinee de leur exercice 3
avec pouvoir de tirer dix fols par cent liv. fur la Finance des Offices, aux
reftri£tions néanmoins portées par norredit Edit du 23 Août dernier, & ea
outre les droits dcQuitttancc > du droit annuel, des Omccs crccz ci-devant
à titre d'hérédité fuivant la fixation qui en a été faite.

Voulons que conformément à notredit Edit du 2.9 Août de; nier, ceux
qui jouïflènt aâuellemenî par commiffion ou à titre de Finance de quelques ,
uns defdits Offices en demeurent titulaires par préférence, en faifant par
eux dans le mois , a commencer du jour de la publication des I iefentes,
leurs foumiifiôns de payer la Finance a laquelle Nous avons taxez Icfdits
Offices; icavoir, moitié en entrant en exercice, & l'autre moitié un mois
après, & faute par eux d'avoir fait leurs fourni (lions & payemens dans ledit
temps, ils demeureront' déchus de ladite préférence, & feront tous lefdits
Offices adjugez en la Manière ordinaire au plus-offrant & dernier enche-
rifleux dans le mois, à commencer du jour de là premiere mile.
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5>. Dérogeant quant à ce à notredit Edit du Z9 Août dernier, en ce qu'il

y eft porté, que le Tréforier de nos Parties Cafuelles délivrera fur le champ
Quittance de Finance à ceux qui voudront faire mife fur lefdits Offices
fuivan t la taxe, fans attendre l'expiration du mois.

Seront toutes lefdites Finances payées entre les mains du Tréforier a&uel
de nos Parties Cafuelles, avec la fomme de cent livres pour fon droit de
recette, outre le Parchemin de la Qittance, par ceux qui voudront lever
lefdits Offices, & dont il leur délivrera fes Quittances de Finance dans le
temps porté ci-deffus, fur lesquelles duëmcnt controllées par le Controlleur
General de nos Finances, toutes les Lettres & Provifions feront expédiées
conformément audit Edit.

Voulons que le droit annuel de tous lefdits Offices foit payé au mois de
Décembre de chacune année, entre les mains du Tréforier de nos Parties

Cafuelles qui fera en ^exercice, conformément &£ fous les peines portées par
notre Déclaration du troifiéme Fevrier dernier, auquel Nous nous attri
buons pour tout droit de Quittance vingt fols, y compris le Papier tim
bre» en ce qui concerne le droit annuel defdits Offices de Tréforiers des
Parties Cafuelles, ils en feront recette dans le compte de l'année de leur
exercice, & payeront ce même droit entre les mains de celui qui exercera
pour l'année qu'ils n'exerceront pas ; enjoignons au Controlleur General
de nos Finances de clore le Regiftrc du droit annuel de tous lefdits Offices,
au premier Janvier de chaque année. - ,

Et fera au furplus l'Edit de Création du 29 Août dernier concernant
lefdits Offices de Tréforiers & Receveurs Généraux fuivi Ôc exécuté félon
fa forme teneur.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers, & féaux les Préûdens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs &Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine & à tous autres qu'il appartiendra , que notre prefente Dé
claration ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera »
pour & le contenu en iceile être gardé , fuivi & exécuté fuivant fa forme
& teneur : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentcs
fignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Sccl. Donne5 en notre Ville de Lunéville le 11 Juin 1719. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, Pat S. A. R. S. M. Labbe\ Regiftrtta, T al-
J. ANGE, .

T ITè, publiée en la Chambre du Confeil; Oui & ce requérant le Subftitut du Procureur
"^Général; la Chambre ordonne qu'elle fera affichée & regtjlrée -pour être exécutée felovt
fa forme & teneur, &y avoir recours le cas échemt ; ordonne, que Copies du'ément collatton-
nées, feront envoyées à la diligence du Procureur General, dans tous les Sieges rejfortijfmts
miment, à la Chambre s pour y être pareillement lue, publiée, affiché& regiftrée, (3 exei

entée 3
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DECLARAT IO N

- Sur l'Hérédité des Offices ., contre ceux qui (ont en retard de
payer la Finance.

Du st Juin 17if.

LEo pold par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & avenir, Salut. Les
Offices des Sièges Subalternes de nos Etats, rendus héréditaires par l'Edic
du dix Janvier dernier, & le Rolle contenant la taxe de tous le/dits Offi
ces arrêté en confequence en notre Confeil des Finances le vingt-fept du
même mois, publié & regiftré par-tout où befoin a été, Nous donnoient
lieu de croire que les Officiers qui y font favorablement traitez pour eux
& leur famille, payeraient fans retard la Finance à laquelle ils ont été mo
dérément taxez, néanmoins Nous femmes informez que quelqu'uns def
dits Officiers, quoi qu'ils Bayent point encore fatisfait audit Edit qui les
déclare après un certain temps, déchâs de la préférence fur leurs Offices
dévolus, faute de payement de leur taxe aux Parties Cafuelles, fauf à eux
à fe pourvoir pour le rembourfement de la premiere Finance qui a été réel
lement payée dans nos Coffres, pour jouïr à vie defdits Offices, ne laiflent pas
d'exercer les mêmes Offices, & d'en tirer les émolumens contrairement à
l'efprit dudit Edit, à quoi délirant pourvoir; Ouï notre très cher & féal
Confeiller d'Etat & Controlleur General de nos Finances le Sieur de Ru-

tant. A ces Causes, 8& autres bonnes Se juftes considérations à ce Nous
mouvant, Nous de lavis des Gens de notre Confeil, &: de notre certaine
fcience, pleine puiflànce & autorité fouveraine, avons déclaré & ordonné »
& par ces Prefentes déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que
tous les Officiers qui n'ont pas fatisfait au payement de la taxe de leurs
Offices, demeurent dés à prefent déchûs & privez du benefice de préféren
ce que Nous leurs avions accordé fur îceux par ledit Edit du dix Janvier
dernier ; & en confequence déclarons leurs Offices vacans & impétrables
en nos Parties Cafuelles, ou ils feront vendus & adjugez en la maniéré
ordinaire & accoutumée ; leurs faifons très exprefTes inhibitions & défenfes
de continuer de faire les fondions de Juges, toucher n'y percevoir aucun
des profits & émolumens attachez à ieurfdits Offices, à peine de faux, de
reftitution du double defdits émolumens perçus, de mille francs d'amende
&de tous dépens, dommages intérêts envers les Parties aufquelies Nous

Tom //= M111
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171 p. défendons de fe pourvoir pour la décifion de leurs affaires pardevers cuxy

&: afin que le public &£ le particulier ne fouffre point de îa ceflation de
l'exercice de certains Offices neceffaires pour la bonne adminiftration de la
Juftice ou Police.

Voulons que par les premiers & principaux Officiers des Sièges, Iefquels
©nt payez pour l'hérédité de leur Offices, ce à quoi ils ont été taxez parle
Rolle qui en a été arrêté au Confeil, les plus anciens Avocats ou Praticiens"
foicnt commis & prépofez pour faire les fondions defdits Offices vacans s
jufqu a ce qu'il y ait été autrement par Nous pourvu.

Enjoignons à nos trcs-clicrs& féaux les Président, Confeillers, Maîtres
Auditeurs & Gens tenans nos Chambres des Comptes de Lorraine & de
Bar, de rayer dans les comptes des Villes, à commencer du premier de ce
mois, les Gages des Officiers de Ville qui n'ont pas facisfait aux payement
delà taxe de leurs Offices.

Les Commiffaires Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts de rayer
pareillement de leur Etat, leschaufages des Officiers de Grurie, Iefquels fe
trouvent en retard de payer leur taxe portée au Rolle du 2.7 Janvier dernier
Se les Receveurs particuliers compteront à notre profit de la part qui pou-
roi t leur avenir daas les Francs-vins, laquelle ils remetteront au Tréforier
de nos Parties Cafùelles 1 à l'effet de quoi les uns & les autres fe feront re-
prefenter par lefdits Officiers s les Quittances d'hérédité de leurs Offices
àuè'ment controllées.

Et pour l'exécution de tout ce que defllis, enjoignons au Controî-
leur General de nos Finances, de faire dreffer inceffamment un Rolle

de tous les Offices qui fe trouveront vacans faute de taxe payée, lequel
contiendra la taxe& le droit annuel d'iceuXjpour être icelui publié,& affiche
par-tout où befoin fera.

Voulons au furplus que notre Edit du dix Janvier dernier foit fuivi &
exécuté félon fa forme teneur , en tout ce à quoi il n'eft dérogé par les
Prelentes. Si donnons en M and ement à nos très chers & féaux les

Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs Se Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers Jufticiers, Hommes
& Sujets qu'il appartiendra, que notre prefente Déclaration ils faflènt lire*
publier, regiftrer & tout le contenu en icelle fuivre, & exécuter fuivant fa
•orme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Pré
sentés, fignées de notre main, & çontre-fignées par l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commandemens 5c Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. D o n n e' en notre Ville de Lunéville le 11 Juin 1719.
Stgm, LEOPOLD. Etplusbâs^parSoja Àkeife Royale, S. M.Labee',
MegjJîraîâ, T ALL anc £.
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T Ve. &publiée Audience tenante ; Oui & ce remueront le Febvre Subftitttt four le Pro~ IJ

ctsrmr Général; La Chambre Ordonne e/tf ellefera fuivie & executée félonfi forme (É
teneur, G? regiflrée enfon Greffe, pour yavoir recours le cas échéant ; Ordonne qu'à la di
ligence du Procureur General, Copies /ficelle duëment collationnees feront envoyées dans
tous les Sièges reffortiffms nuément à la Chambré, poury être pareillement lue, publiée &
regifirée , fmvie & exécutée, dont les Subftimts certifieront la Chambre au mois. FAit
judiciairement en k Chambre, à Nancy le 2$ fuin ifiç. Signe „ Renne l. Et plus bas »
B AR1U LEMT.

, AR.REST. DU- CONSEIL D'ETAT,
Portant prorogation pour le payement des Billets de Liquidation.

Dm ij Juin 171p.

S On Altcfle Royale étant informée que partie des Billets de Liquidationdonnez par les Commiffaires qu'elle avoit nommez » pour faire la re~
connoiflance & liquidation des Arréragés des Gages, Appointerions Se
Penfions qui pouvoient être dûs à fes Officiers & Domeftiques » n'étoient
pas encore acquittés, & délirant en procurer le payement en entier/Elle
s'eft fait reprefenter la Déclaration du vingt-huit Avril de l'année der
nière , enfembie les Edits , Déclarations & Arrêts du Confeil des fept Juin,
fix Septembre & trente O&obre fuivans; & ayant reconnu que le retard
du payement de ce qui refte defdits. Billets de Liquidation, ne peut avoir
été occafionné que par la négligence de ceux à qui ils appartiennent, faute
de s'être addrefles au Tréforier des Parties Cafuelles » pour toucher de lui
au défir de la Déclaration du fix Septembre dernier, les rentes des fommes
à eux dues , ou par leur peu d'attention à chercher des madères, & à les
porter à l'Hôtel de la Monnoye, conformément i ce qui eft voulu par
l'Edit du fix juin, & l'Arrêt du Confeil du fix Septembre dernier, ou enfin
parce que les Edits, Déclarations & Arrêts du Confeil avandit, n'ont fixés
aucun temps précis, pour fe pourvoir en exécution d'iceux; à quoi étant
néceffaire de pourvoir, & ouï fur ce le Sieur de Rutant Confeillcr d'Etat,
M Controlleur General des Finances, S a dite Altesse Royale étant
en fon Confeil » a ordonne & ordonne à tous ceux qui ont encore quelques
Billets de Liquidation, de les portera l'Hôtel de la Monnoye pendant le
courant des mois de Juin, Juillet, Août & Septembre de laprefente année,
pour en être payez fuivant qu'il eft preferit par l'Arrêt du Confeil du trente
Octobre dernier, après lequel temps paflé &: expiré , elle déclarera lefdits
Billets de Liquidation éteints, fupprimez , & de nulle valeur. Et attendu
qu'aucun n'a voulu profiter du benefice porté par la Déclaration du fix
Septembre dernier i fait S. A.R. défenfe au Tréforier de fes Parties Cafuelles

M m ij
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171 p. de payer des rentes à l'avenir a qui que ce foie en vertu de ladite Décla

ration du fix Septembre dernier. Fait au Confeil d'Etat S. A R. y étant, a
Lunévillc le treize Juin mil fept cest dix-neuf. Signé> S. M. Labbe'.

T EV &publiéà PAttdiarice publique de la Chambre, Ouï & ce requérant le Febvre Sub-
flitut du Procureur General, la. Chambre ordome qu'il fera regiflre en fon Greffe pour

être fuivi & exécutéfélonfaforme & teneur, &y avoir recours le cas échéant ; ordonne qu a
la diligence du Procureur General Copies dtcelui du'ément collâtionnées,feront envoyees dans
tous les Sieges rejfortiffants nuiment à la Chambre, pour y être pareillement lu, publie
regiflre3 fuivi & executé, dont les SubjUtuts certifieront la Chambre au mois. FAn en lu
Chambre à Nancy le 2S Juin 1719, Signé, ËtmEL. Et plus bas sBar7ELMmi.

ORDONNANCE DE S.A.R.

Portant permiilîon de faire du Regain en la prefente année.'
- - . ' . • Du 16 Juin 1719.

T Eof old pâr la grâce de Dieu, Duc de Lorraine 8c de Bar, Roy de
J_j jerufakm. Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. Â tous
ceux qui ces prefentes verront," S ai. ut. La grande fecherefle qui règne
depuis long-temps, Nous donnant lieu de craindre que les Beftiaux qui font
îa plus grande richclTe de nos Peuplesvenant à manquer de nourriture par
la rareté des Foins ne pendent ; Nous avons crû qu'il netoit pas indigne de
nos foins d'y pourvoir, en procurant à nos Sujets un moyen qui reparant en
quelque façon l'infertilité de la fenaifon, puifl'e les mettre en état de conferver
leurs Beftiaux. Â ces C a u s e s, & autres bonnes & juftes coniîderations à ce
Nous mouvant 5 l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de l'avis des

Gens d'icelui & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Sou
veraine , Nous avons permis & permettons pour la prefente année feulements,
& fans tirer à confequence pour l'avenir, à toutes & chacune Communau
tés de nos Etats, Pays, Terres& Seigneuries de notre obéïfi'ancc, demettre
en referve de concert avec les Officiers des Seigneurs des lieux, telle-partie
des Prés fituez dans l'étendue de leur Ban & Finage que bon leur femblera,
foit pour y faire du Regain après la premiere faux, foie pour là retarder,
ou differer en tin temps plus reculé qu'à l'ordinaire, fuivant que lefdîts Of
ficiers & Communautés trouveront être du plus grand bien & avantage des
Habitansdefdits Lieux. Voulons néanmoins que îefdites referves ne puilfent
être faites de maniéré qu'elles puilfent empêcher aux Communaucés voi
sines le Droit de PaUage pour le parcours dans les Terres labourables Pac--
quis & Prés non refervez;&en confequence faifons très expreffes inhibi
tions & défenfes à toutes perfonnes fous les peines portées par la Coutume,
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4*enfraindre le Ban «des Prés ainfi mis en teferve. S t donnons en Mandement 1719»
à nos très chers Se féaux les Prefidens, Confeillers , & Gens tenans notre
C-our Souveraine de Lorrâitic B^tçois j 13 U i11 is j Licutcnâtis GÊiîcrâUXjCpn"
feillers Se Gens tenans nos Bailliages , Prévôts, Majeurs, & à tous autres
nos Officiers , Jufticiers , Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces
prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer &: afficher par tout où beioin fera
pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur. Car ainfi Nous
plaît, en foy de quoi Nous avons aux prefentes lignées de notre main, ôc
çontre-fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lu
neville le 16 Juin 1719. Sigw, LEOPOLD. Etfins , par Son Alteffe
Royale, S. M. L a b b e'.

iUE,publiée & regiflrée, Oui & ce requérant le Procureur Général de S. A. X, ordonne'
quelleferafuivie & exécutéefélonfa forme &teneur ; &que Coptes d'icelle duément col-

lationnées,feront envoyées dans tons les Sièges reffortijfansà la Cour,poury être pareillement
lue,publiée, regiflrée,fuivie &executée. Enjoint aux Subflituts du Procureur Gênerd de
chacun lien de tenir la main à /on exécution , & d'en certifier la Cour att mois. Fait À Nancy
à TAudiance publique decejour 19 fuin ///p. Signé fFAv LtRin.

0 R D O N N A N C E, >

• Pour prévenir les Incendies dans la Ville de Nancy,
Du ï. Juillet 171p.

S On Altesse Royale étant informée que dans fa bonne Ville de Nancyplufieurs Propretaires &: Locataires des Maifons, mefufent des Privilèges
accordez par les Ducs fes Prédecefleurs, portans faculté de tenir Fours pour
l'ùfage des Particuliers y réfîdans : Qu'ils ont fait conftruire des fours dans
les Greniers, Chambres,& Apparcemens ou ils portent des bois, fagotsy
U autres matieres combuftibles : Que plûi lus le contentent de faire pofer
quelques briques ou carreaux, avec du repoux, fur partie des Planchers de
leurs Chambres ou Greniers , fur lefquels ils ont fait bâtir des fours , &
âtres â feu, de même que dans des Celliers; ce qui nefuffit pas pour fe ga
rantir du péril des incendies, n'y ayant dafluraneé que dans les Souterrains
bien verfez , ou fur les voûtes des Caves folidement conftruites, Etant auffi
informée , que plufieurs réfidans en ladite Ville, portent des bols, cou-
peaux, cendres, charbons, braizes, & matieres combuftibles dans les Cham
bres à feu : Que des Charpentiers, Tonneliers, Menuifiers, & fcmblabJes
Ouvriers, ont des maifons fort étroites , remplies de bois, qui peuvent i:
par la fréquentation, caufér des embrafemens : Que quelques mal-avifess
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1719. tiennent des pailles, foins & fourages dans la proximité des endroits ou ils

ont leurs feux : Qu'enfin quelques-uns fe contentent de cloifons de {im
pies planches , qu'ils approchent des cheminées : Que nonobstant les foins
de fon très cher &: féal Confeiller d'Etat, Lieutenant General de Police
en ladite Ville le Sieur Marool, qui a fait démolir plufieurs defdits fours,
âtres Se foyers, quelques Particuliers, à fon infçu, fe font donné la liberté
de les rétablir. A quoi voulant pourvoir, & éviter les defordres que le feu
peut caufer ; S. A. R. a ordonné & ordonne , que tous les fours qui font dans
les Chambres, Greniers, Faux-Greniers, Celliers, Granges & Ecuries, de
même que les âtres & foyers qui font en danger de caufer incendies, feront
détruits & démolis dans un mois, fans pouvoir être rétablis, fous quel pré
texte ce puiffe être. Fait tresexprefTes inhibitions &: défenfes à toutes per-
fonnes, de quelque qualité & condition elles puiffent être, foit Gens de la
Cour 3 de fes Troupes, ou autres, dè tenir aucun four ailleurs que for les
voûtes des Caves bien folides & verfées, ou dans les Souterrains, &: lieux
hors de danger : Que les fours ainfî pofez feront bâtis & conftruits avec pré
caution , dans les régies de l'Art, Se la fumée conduite par des gorges en,
fureté ; Que les foyers & âtres feront conftruits en maffonnerie, bien pofez *
avec quantité fuffifante de repoux, ou terre au défions 1 en forte que le tout
foit hors de péril. Fait S. A.R. pareillement défenfes de tenir bois, coupe-
aux,charbons, cendres, braizes, ou matièrescombuftibles, dans aucune
Chambre à feu. Ordonne d'écarter les Pailles, Foins & Fourages des en
droits à feu i avec défenfes à. tous Charpentiers, Tonneliers, Meauifîers ,
& autres, de tenir dans leurs maifons des bois, au delà de ce qu'il en faut
pour leur confommation journalière, faùfàeux de louè'r des places hors de
rifque, pour leur fervir de Magazin. Veut en outre S.À.R. que dans tou
tes les Maifons, il foit confirait des murs en moilons , briques., ou demi-
briques , és endroits prochains des foyers : le tout à peine de cinq cens francs
d'amende, & de plus grande, s'il échet. Ordonne S. A. R. audit Lieutenant
General de Police, de faire lire, publier & afficher la prefente Ordonnance
où befoin fera, de tenir la main à fon exécution, & à cet effet de faire dé
temps à antre les vitites qu'il eftimera néceflaires. Donne' à Lunévillc
lé premier Juillet 1719. Signé ». LEOPO L D. Et plus ^/,Mahuet.
T *An 171 § , le t.ï Juillet, lesfoujftgez. Qtm'teniers des Filles de Nancy, certifient.avoir

fait lire & publier far Henry Laballe Sergent de:yîUe, fOrdonnance cy~dejfùs, fur la
Grande Place, au devant du Palais, & dans tous les Carrefours & lieux accoutumez,
des deux- Villes de Nancy , après avoirfut battre la Caijje far Pierre Rmffaux s 7am~*
bour ordinaire de la Fdle. Enfmte ont fait afficher des Exemplaires, & notifier la mime
Ordonnance dans tous les Quartiers des deux Fillesde Nancy, les an &jourfufdits Signé,
D. ALLIE', J.GEORGES, C. MAilïert, JEANÇUNY, NICOLAS FRITTE» :
C.H, Rasôt, BowetjC, Ci e m'en t, Nicoxàs Le Saint i Charles
©LAIZE, ÎÎBKB.Y BASIE, £^' P.ÎIOÙSSAÙX. " :
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D E CL A R A T I O N

Concernant le partage des Regains.

: ^ k 13 JtMet ij19:.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMonferrat, Roy deJerufaIem,Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir,S a lut. Par notre Ordonnance du 16 Juin dernier, Nous
aurions trouvé à propos pour remedier en quelque façon à la rareté des
Fourages, qui eft univerfêlle-, caufêe par les chaleurs qui ont continué de
durer jafquà prefent, de permettre à toutes les Communautez de nos Etats »
Terres & Seigneuries de notre obeïflance 5 de mettre en referve de concert
avec les Officiers des Seigneurs des lieux, telle partie des Prez fçituezdans ,
l'étendue de leurs Bans & Finages que bon leur fembleroit pour y faire
du Regain, après la première Faux ; mais comme Nous n'aurions pas dé*
cidé de quelle façon le Regain qui feroit fait par lefdites Communautés
feroit partagé entre les Seigneurs ou leurs Admodiateurs & les Habitans;
Nous aurions reçu plufieurs remontrances à ce fujet, lèfquelles ayant fait
examiner en notre Confeil, ôc voulant éviter toutes contdïations à ce fu
jet s de l'avis des Gens d'icelui , & de notre certaine fcience, pleine puif
fance& autorité Ibuveraine, Nous avons déclaré & ordonné, déclarons
& ordonnons par ces Prefentes, que dans les lieux où il aura été mis des
Prairies en .referve pour y faire du Regain, il fera fait par les Maires &
Officiers des Seigneurs, un Rolle de la quantité de Chevaux, Bœufs &
Vaches , qui appartiennent aux Habitans compofans la Communauté.

Que les Prairies asnfl xnifes en referve, feront arpentées, pour après l'ar-
pantage fait, en être fait trois Lots , les plus égaux que faire ce pourra , qui
feront tirez au fort , un tier pour le Seigneur ou les Admodiateurs de 'la
Terre, les deux autres tiers pour la Communauté 5 pour être enfuitc lefdlts
deux tiers, diftribuez par lès Maires & Officiers, entre tous les Habitans
à proportion de ce que chacun aura de Chevaux, Bœufs & Vaches, en
commençant par ceux qui en auront le plus , Se ainfî de fuite en fuite, &
ceux qui n'en auront point feront & demeureront exclus & privez de par
ticiper â la diftribution defdîts Regains ; N'entendons néanmoins compren
dre'dans le partage defdits Regains, les Clos, Jardins & Prez, fur lefquels
les Seigneurs ou particuliers Propriétaires font en droit &: poffeflîon de taire
annuellement du Regain, lefquels continueront d"en ufer.comme du pafle;

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Prciîdens. Con-

Celliers, êc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, &â
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1719. tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefences ils faifent lire, publier,"

regiftrer & afficher par tout où befoin fera , pour être exécutées de point
en point, félon leur forme & teneur. Car ainfi Nous plaie. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-fignccspar l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemcns ôc Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunévillc
le 1 î Juillet 1719. <S/gW, LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A. R. M ahukt»
£Legiftr*t<t, Pierrot, fro Tauamce.

iUë, publiée £Audience publique tenante, Oui & ce requérants Procureur Général
de S. A. R. Là Cour erdmne quelleferafuivie & exécutéefilmfaforme & teneur* &

regiflrée, en fon Greffe poury avoir recours le cas échéant, & qu'à la diligence dudit Prt~
Citretir General, copies d'icelle dmment collationneesferont envoyees dans tous les Bailliages $
& autres Sieges rejfortijfants nuement à la Cour , poury êtrepareillement lue,publiée ,fuivie,
exécutée & >regifirée> Enjoint aux Subflituts de chacun defdits Sieges de tenir U main à
fi» exécution & d'en certifier la Courait mois. FAi 7 a Nancy le 2! 'Juillet 1719, Sigaé,
Favltriu.

Portant Fixation de la Majorité du Prince 9 Succeflèur à l'Etat.
Du 14 Juillet xj19.

T Eqpgxd , par la 'grâce de Dieu > Duc de Lorraine, de Bar & de
I j Monfertat, Roy de Jërufalem, Marchis, Duc de Caîabre, &s, Â tous

preiens & a venir, S al ut. Depuis qu'il àplû à Dieu nous appelierau Gou
vernement de nos Duchez de Lorraine & de Bar, Nous n'avons rien ob-

mis pour procurera nos Sujets tous les avantages d'une bonne & heureufe
adminiftration , tant au dedans qu'au dehors. Mais comme la fortune de
l'Etat cil attachée à celle delà Famille régnante, & que les Peuples n'ont
pas moins d'intérêt au bonheur êc àîaprofperité de la Maifon qui les gou
verne, que le Souverain même, qui en eftleChef; rios foins demeureroient
imparfaits, fi nous ne les partagions entre ces deux objets, & fi après avoir
policé notre Etat par de bonnes Loix, Nous ne pourvoyions au repos & a
la tranquilité de notre Maifon & de notre Pofterité, dans des temps où les
Princes ne font point en ctat de gouverner par eux-mêmes. C'eft pourquoi
portant nos vues fur l'avenir, &: au delà des bornes de la vie que la Pro
vidence Nous deftine, comme .de celle des Suaceifcurs qu'il lui plaira d©
nous donner , & confiderant que l'cxperience de tous les temps a fait con-
noître, que les Minoritez des Souverains font ex potées à beaucoup de
troubles & d'inconvcnicns » Nous jugeons qu'il eft de notre prudence d'ea

abregef
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abréger le cours, comme il a été fagement pratiqué en divers Etats, Les i 719,
Ducs nos PrédecefTeurs, fe font contentez d'y pourvoir dans les oecafions,
par dès difpofitions de volontez dernieres : mais Nous eftimons qu'il eft
important d'en faire une Loy d'Etat, permanente» & inviolable à l'avenir.

A ces Causes, & autres bonnes & juftes considérations à ce Nous
mouvans, de l'avis de notre Confeil, où étoit notre tres-cher & très-ai me
Fils aîné, enfemble les principaux Officiers de notre Couronne & de notre
Maifon, & autres Perfonnages notables de notre Etat, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance ô£ autorité fouveraine ; Nous avons par le prefent
Edit perpétuel & irrévocable, dit, déclaré & ordonné ; difons, déclarons
& ordonnons. Voulons & Nous plaît, qu a l'avenir & pour toujours, la
Majorité parfaite du Prince qui fuccédera à nos Duchez de Lorraine & de
Bar, & autres Pays & Terres de notre obeïflance, demeure fixée, comme ,
nous la fixons, à l'âge de quatorze ans accomplis ; en forte que dés qu'il
aura commencé la quinzième année de fon âge, ilfoit véritablement Ma
jeur , hors de toutes Tutelle & Régence, & qu'il prenne en mains l'admi-
nifixation & le gouvernement de nos Etats , avec l'affiftance du Confeil
qu'il trouvera à propos d'établir ; dérogeant à cet effet à toutes Loix, Or
donnances , Coutumes, Statuts & Ufages qui pouroient être differens ou
contraires. Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux
les Préfidents, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine &Barrois, Maréchaux, Baillifs, Sénéchaux» Lieutenans Généraux,
Confeillers, & Gens de nos Bailliages, Prévôts, & à tous autres nos Offi
ciers, & Jufticiers qu'il appartiendra, que le prefent notre Edit perpétuel &
irrévocable, ils, & chacun deux en droit foi, ayent à faire lire, publier &
regiftrer par-tout où befoin fera, pour être le cas échéant , fuivi & exécuté
félon fa forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. Et afin que ce foit chofe.
ferme & ftable à toujours, Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main,&
contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,Commandemens
& Finances , fait mettre Se appendre notre grand Scel. Do nn e' en notre
¥ilie de Lunéville le 14 Juillet 1719. Signé, LEOPOLD. Et plus bas,
Par Son AlrefTe Royale, Mahuet. Et fcellé du grand Sceau en cire ver
meille.

LEâure faite à l'Audience publique de l'Editci-deffus, Bourcicr de Mon-tureux, Avocat General, pour le Procureur General, a dit : Messieurs ,
La Cour voit l'importance de l'Edit, donc lecture vient d'être faite, & les
raifons qui concourent pour en prouver la juftice, & la neceffite qu il y a
d'abréger & de réduire la Minorité des Suecefieurs aux Etats Souverains.
L'expérience a fait connoître dans tous les temps, que ces Minorkez font
fouvent oragetifes, agitées de troubles & de divifions, par les intrigues 8Ç.>

TêmJl. *
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1715?. les cabales qui fe forment pendant leur cours> & qui font également pré

judiciables au bonheur des Peuples , & à l'intérêt des Etats. Les Peuples en
fouffrent ? par l'oppreffion dons: ils font prefque toujours alors la vidime i
& l'Etat, par les entrcprifes qui peuvent fe faire fur l'autorité fouveraine,
fous des Régences trop longues. Les Faits hiftoriques en font connus ; &
Il l'on veut parcourir tous les Etats de l'Europe, l'on en trouvera peu qui
n'ayent reflenti ces triftes évenemens. D'ailleurs les Souverains ne doivent
pas être fcrupuleufement ailujettis aux Loix pofitives, qu'ils ont eux-mê
mes imposées, ou qu'ils ont laifTé fuivre à leurs Sujets. Comme elles font
leur ouvrage, il eft naturel qu'elles leur foient foumifes, & qu'elles n'exer
cent pas leur empire fur leurs Auteurs.

Ce n'eft pas feulement par l'êminénce du rang & de la dignité, que les
les Princes font au deffus de leurs Sujets, ils fontencore tels ordinairement,

par les avantages de l'efprit & du jugement. L'excellence & la pureté du
fang qui coule dans leurs veines, le foin particulier que l'on a de leur faire
fucer avec le laie, des fentirnens dignes de leur naiilancé, les grands Maîtres
aufquels on confie leur éducation, 6c le choix que l'on fait des Sujets dont iîs
font fans ccfie environnez ; tout cela concourt régulièrement à rendre leur
intelligence plus parfaite, &: plutôt formée. Mais difons mieux, ces préro-
garives dérivent d'une fource encore bien plus pure & plus diftihguée ; c'eft
le Ciel qui les prévient par des lumieres &; des grâces fuperieures, pour les
mettre en état de tenir de bonne heure les rênes du Gouvernement, & de

commander par eux-mêmes, aux Peuples qui font -fournis à leur conduite,
Salomon, après avoir fuccedé à fon Pere, rendit à l'âge d'onze ans ce

Jugement célébré, dont la fageflè prématurée remplir d'étonnement tout
Ifracl, dit l'Ecriture ; & Jofias Roy de Jnda, dés le commencement de fou
Régne, & dans un âge très peu avancé, dit la même Ecriture, donna des
Marques fignalées de prudence & de pieté, à la vue de tout fon Peuple.

C'eft par toutes ces: raifons, que les Princes fages & intelligens ont crû
devoir réduire le temps de la Minorité de leurs SuccetTeurs.

Celui des Rois de France qui a-mérité le nom de Sage, a fait une Or
donnance fameufe à ce fujet, qui fixe la Majefté des Rois à quatorze ans
commencez. Elle fut publiée en fon Parlement, où ce Monarque affifta
lui-même, &z tint fon Lit de Juftice, avec tous les Princes de fon Sang, &

\ les Grands du Royaume, tant de l'Etat Ecclefîaftique que Séculier. Ses Suc-
ccileurs en ont usé de même, & l'ont pratiquée exaét'emenr.

: . Mais fans recourir à des exemples étrangers, Nous trouvons une difpo-
fition à peu prés pareille, dans le Teftament de Charles IL l'un de nos Sou
verains , du 13 Août 1402, par laquelle il fixe la Majorité du Fils qui de
voir lui fucceder, à quatorze ans accomplis, & veut qu'à cet âge, il aitJe:
Gouvernement de fon Etat? & fi cette volonté dernier® ne fut p©iiit cxc-
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cutée, c'eft que ce Prince quoi qu'il ait vécu long-temps après, n'eut pas la 171 ?.
confolacion de laifler en mourant de poftêrité mafcuiine.

Notre augufte Maître, autant attentif a la gloire & au repos de Ta Maifon,
qu'au bonheur de Tes Sujets, en fait aujourd'hui une Loy d'Etat, permanente
& inviolable à l'avenir, en fixant la Majorité du Prince qui fuccedcra, à l'âge
de quinze ans commencez , pour prendre en main Fadminiftration & le
gouvernement de fes Etats, avec l'afliftance du Confeil qu'il trouvera à
propos d'établir.

II y a été porté d'autant plus puiflamment, qu'il voit dans le Succefîcirr
que Dieu lui deftine, une fagcfTe fi avancée, & des vertus fi précoces, qu'il
femble qu'en commençaat de vivre, il ait reçu les qualitez que les autres
hommes n'acquièrent que par l'âge & par l'expérience.

Mais ne craignons pas de voir de nos jours mettre cette difpofition en
ufage. Le Ciel qui protège particulièrement le Souverain qui nous g©uverne,
ne mefurera l'étendue de fa vie, que par les vœux continuels que nous faifons
pour fa durée ; la longueur de fou Régne égalera fa félicité, & nous aurons
le bonheur qu'aucun de Nous ne fentira l'amertume d'en voir la fin.

Nos Defcendans verront régner de même l'Héritier de fa Couronne &
de fes vertus, & cette Loy ne fervira qu'à tranfmettre à la Poftêrité , une
preuve éclatante des fages précautions de fon Légiflateur, fans qu'on doive
jamais en éprouver la trifte expérience. C'eft pourquoi Nous requérons
que fur le repli des Lettres en forme d'Edit, il foit mis, qu'il a été lu, pu
blié & regiftré, Nous ouï & ce requérant; & que Copies collarionnees,
en foient envoyées dans tous les Bailliages, pour y être pareillement regi-
ftrées, & exécutées : Enjoint aux Subftittits des Lieux d'y tenir la maii%

La Cour, ordonne que fur le repli des Lettres, il fera mis qu'il a été
lu, publié & regiftré, ouï & ce requérant le Procureur General, pour être
exécuté félon fa forme & teneur, & qu'à fa diligence, Copies duëment
collàtionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges ref-
fortitîans nuëment à la Cour, pour y être l'Edit pareillement lû, publié,
regiftré & exécuté. Enjoint aux Subftituts de chacun lieu, d'en certifier la
Cour au mois. Fait à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois »
aflmblce en la grand'Salle du Palais, feante en robes rouges, le Lundy 17 Juil»
îet 1719, où ètoient préfens Monfieur de Mahuet, Premier Prefident. Mef-
fieurs Colin,Abbé de Domepvre, & de Mahuet, Abbe de Stulzbronne,Grand
Prévôt de S. Georges, Confeillers Prélats. Les Comtes d Hauflonville, & du
Hautoy de Guilainville, Confeillers Chevaliers. Cueiilct, Doyen. De Gon-
drecourt. d'Hofïelilc. De Bournon. De Nay. Parifot. Pillement. Feriet.
Protin. Huraut. De Malvoiiin. De Barret. Lombillon. De Sarrafin. Abra
ham. Depont.Viriet.De Charly. Reboucher. Roiiot. Kickler. GranSemange»
De Nay le jeune. Et Roguier le jeune, Confeillers. Signé, V a ultïun,

N xi ij
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DECLARATION DE S.A.R.

Sur l'Edit cle Création des Greffes des Prefentations,

Du 2j Juillet ijig.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-ferrât, Roy dejerufalem , Marchis Duc de Calabre, &c. A cous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Edit du mois de Décembre der
nier, Nous avons entre-autres chofes créé & établi, en chacune de nos Com

pagnies S ouveraines, Chambre des Requêtes du Palais, Bailliages & autres
Juftices Inférieures & Prevôtez de nos Vaflàux, tin Greffe de Prefentation »
dans lequel à commencer au premier Janvier fuivant, toutes Parties De-
mandrelTes, Défendrefles, Appelantes, Intimées , Intervenantes & autres
qui fe ferviront du miniftere d'Avocat , ou Procureur feparé, feroient obligez
de fe prefenter & faire infcrire en la forme qui feroit prefcrite avec déû-
gnation de leurs Avocats. ou Procureurs, qui fîgneroient lefdites Prefen
tations & déelareroient occuper & livrer leurs Domiciles ppur lefdites Par
ties, chacune defqueiles payeroit au Greffier pour tout Droit de Prefenta
tion, fçavoir, "dans nos Compagnies Souveraines & Chambres" des Requê
tes du Palais t deux francs ïïx gros ; dans nos,Bailliages & Sièges Bailliagers^
un franc fix gros ; & dans nos Juftices Inférieures & Prevôtez de nos Val-
Taux , un franc» le tout outre le Papier timbré de l'Expédition ; moyen
nant quoi la Cedulle leur en feroit délivrée par les Greffiers ou Commis^
qui feroient établis à cet effet, lefquclles percevroient auffi la moitié du
Droit de la façon des Déclarations & des Diminutions des dépens que Nous
nous fommes réfervez par le même Edit, à commencer pareillement audic
jour premier Janvier. Et le Fermier dcfdits Droits Nous ayant très humble
ment reprefenté, que pour les éluder on lui fufeite plulieurs difficultez,
mal fondées5 aufquellcs délirant pourvoir, en expliquant plus particulière
ment nos intentions ; l'affaire mife en délibération. A gis Causes,
autres bonnes & juftes Confidérations, à ce Nous mouvants, de lavis des
Gens de notre Confeil, de notre certaine fcience,, pleine puiilance &auto- .
rite fouveraine, Nous avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons-
par ces Prefentes lignées de notre main > voulons & Nous plaît» ^

Article -Premier. "

Que les Commis aux Saifies Réelles, les Curateurs en Titre, & tes Avo
cats &£ Procureurs, qui occuperont pour eux ., feront obligez de prendre
des Actes de Prefentation & d'en payer les Droits conformément à iiotïe-
dit Edit. . ' .. ..
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1L Qu'aucune des Parties que nos Procureurs Généraux, ou leurs Subfti 171 $>.

tues auront fait afligner, ne pourra être reçûë à contefter à l'Audiancc, foie
par elle-même ou par autre, qu'elle lie foit munie d'un Atte de Prefenta
tion.

III. Que dans les Prévôtez Bailliageres & Juftices de nos Vaffaux, qui
ont droit de Buffet, ô£ dont les Appellationsreilortiflênt immédiatement aux
-Compagnies Souveraines, le Droit dé Prefentation fera paye fur le même
pied, que dans nos Bailliages,, - " ' ; -•

IV. Et : comme nous n'avons prétendu obliger les Plaideurs - à prendre
aucun Acte de Prefentation pour toutes les Demandes incidentes formees
fur le Barreau & autres, qui ne tendent qu'à Finftruâ:ion de la Procédure:t
non plus quepour les remifes & demandes, pour,faire: donner des Cautions-,
f'judicâtum Solvi s Voulons que pour éviter dës: difiîeukez qui-poufroient
naître fur les demandes-qui ne doivent point afiojettir les Parïiés'à fe mii-
nir d'un Acte de Prefentation, elles ne foient effectivement tenues a ie fairè
que quand les Juges auront droit de prendre un Siège à la Barre ou à l'Àuj-
diance. ' .^ ;

V. Qu'il ne foit pris en.matière de Décret ,& Adjudication qu'un,Aé|e
de Prefentation par chacune des Parties interêfleesj/ne;ïçrQM .tenus.îes;li!è~
pies Encheriffeurs qui ne feront Adjudicataires, de prendre Ceditlle de Pre
fentation fur les Publications , Enchères & Adjudications de biens, ou de
Baux Judiciaires; & fi pendant le cours defdites Publications, il y a des de
mandes en oppoiition, ou en diftraclion formees, les Parties demandre&
£es, & dcfendrcfics fur lefdites Qppofitions, feront obligées de prendre des
À&esde Prefentation.

VI Que les Intervcnans & lés Parties mifes en.eaufeautres que ies.tie»
faifîs, affignées en Déclaration & main vuidange qui comparaîtront en
perfonne, feront tenues de prendre des Ailes de Prefentation, de. même que
les Défendeurs fur lefdites Demandes , & les Demandeurs, originaires.

VIL Et pour faciliter aufdits Avocats & Procureurs, deprendre lefdits.
Acres de Prefentation, leur avons permis d'en faire figncrJa Mimitte fur le
Regiftre par un Clerc, ou autre fondé de leur pouvoir par écritqui fers
mis és mains du Commis à la perception des Droits.. ' - ' ;

VIII. Défendons à tous Greffiers, 'de 'délivrer aucun• exécutoire que -
&r la Quittance du Commis, à la perception du Droit^de la moitié delà
façon des Déclarations & Diminutions de dépens *, leur défendons pareil
lement & aux Secrétaires de nos Cours & Bailliages, dé remettre fefditei
Déclarations après la taxe, aux Parties' ou a leurs Avocats ou Procureurs .,,
qu'il ne lui ait apparu du payement dudie Droit,., par Quittance en,fora®'y
le eout à peine d'en repondre en leur'pur privé noî» . -
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1715?. IX... Aucune Partie ne pourra être reçûë à œrnparoir par elle-même j
ou par autre ,* fur demandes libellées feulement > pardevant les Officiers des
Hôtels de Ville, les Juges Çonfuls ou autres Juftices, qu'elle 11e foie pareil
lement munie d'un A&ede Prefenation.

X. Sera au furpîus notre Edit du douze Décembre dernier exécuté feloa
fa forme & teneur.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfr

dents, Confeiliers ôù Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Bar-

rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que notre çrefente Déclaration ils
faflent lire, publier , regiftrer, & afficher par toutou befoin fera, & le con
tenu en icelle faire garder ôç obferver fuivant fa forme & teneur, fans per
mettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement : Car ainfi
Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes fîgnées de notre main „
& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens& Finances, fait mettre&appendrenotre grand Scel. Donne5 à Lu-
néville le 2,7 Juillet 1719. Signé, LEOPOLD. JF'plushas, Par S. A.R.
Mahuet. Regiflr&U, Tallange.

T Uëy fubliée à fAudience publique tenante ; Oui ce requermt le Procureur Generalt
la Cour ordonne qu'elle fera regiflrée en[on Greffe, four être exécutéfélonfaforme &

teneur, & qu'a la. diligence ditdtt Procureur General> Copies du'èmmt collationnées feront
envoyées dont tons les Sièges rejfortiffans nuement à la Cour ; Enjoint aux Sttbflituts defiits ,
lieux y de tenir la main à fou exécution, & a en certifier la Cour au mois. FAlla Nancy
le 4 Septembre 1719. Signé, Va vlt r r n.

DECLARATION DE S. A. R.

Sur fEdit clu ConcroIIe des A€ms des Notaires. :

Du 27 Juillet ifip.

LEopold par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem , Marchis Duc de Calabre, &c. A tous ceux qui ces Prefen-
ccs verront, S al ut. Par notre Edit du mois de Décembre dernier, Nous'
aurions, pour le repos & la fureté de nos Sujets dans la propriété de leurs
b.iens5 privilèges & hypoteques, ordonné qu a commencer au premier Janvier
fuivant, tous les Contrats & Aâes qui feront reçus â£ paifez par les No
taires & Tabellions de nos Etats, même par ceux de nos Vaflaux, feraient
contrôliez & regiftrez huit jours après la datte d'iceux, & qu'à cçt effet il
feroir établi des Bureaux & des Commis audit Controlle, dans tous les lieux
de nos Etats où il feroit necefl'aire, pour la commodité defdits Notaires, 8£
du public» enfuite de quoi Nous aurions, par un Tarif arrêté en notre
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Confeil des Finances, réglé les Droits dudit Contrôlle, tant pour la diftri- j 7
bution defdits Commis, que pour en compofer une Ferme dont Nouspuif-
fions tirer quelque utilité. Et le Fermier defdits Droits Nous ayant très hum
blement reprefenté que pour les éluder, une partie de nos Sujets font rédi
ger les Contrats & Aâes qu'ils pafient par les Officiers, Maires &: Gens
de Juftice des lieux, Procureurs d'Office & autres, ce qui eft formellement
contraire aux anciennes Ordonnances de nos PrédecefFeûrs, notamment
celle du Duc Robert, de l'an quatorze cens huit celle du Duc Charles III.
des premier Avril quinze cens feptan te-un & premier Mars feizë cens & •
cinq, par lefqu elles ils ont ordonné que tous les Contracta de Vente, Echan-:
ges, Donations, Tranfa&ions, Transport, Celiions, Obligations, Vente à
faculté de rachapt, & tous autres Ades, foient paflez pardevant deux No
taires Jurez, à peine de nullité, & de vingt francs d'amende contre iefdits
Juges & Greffiers, Qu'outre cet abus, très préjudiciable â nos Sujets, en
ce que de pareils Ailes & Contrats ne portent aucune exécution parée, 8&
non aucune datte certaine, ni aucune hypoteque, les Notaires & les Ta»-
bellions, pour frauder les Droits de ladite Ferme, rédigent dans un même
Â&e ou Contraâ, plufieurs difpoiïtions & conventions, qui auparavant
auroient fait la niatiere de differens Contrats s & fufeitent plufiem's diffi-
cultezfur la perception defdits Droits énoncez audit Tarif; ce qui tend à
diminuer confîdérablfement le produit de ladite-Ferme. A ces Causes,
&: autres bonnes considérations a ce Nous mouvant, Nous avons, de l'avis
des Gens de notre Confeil, Se de notre certaine feienee , pleine puiflance &
autorité fouveraine, déclaré & ordonné,-déclarons Se ordonnons, voulons
& Nous plaît.

Akticie Premier. ;

Que conformément aufdites Ordonnances des Ducs nos PrcdecelTeurs,'
toutes les Obligations, Conftitutions, & autres Conventions3Toit perfoi>
nellés, foit réelles, portant tranflation de propriété d'immeubles, loit paf-
fées & reçues, parles Notaires & les Tabellions de nos Etats, faifons très
exprciles inhibitions & défenfes à tous Officiers, Maires, & Cens de Juflicey
Procureurs d'Office ,& autres de recevoir &c pafièr pardevant eux aucuns
Aclcs, ou Contrats, même par forme de-condamnation volontaire, iinorr
fur Procès qui pourraient être pendans pardevant eux, à peine de nullité
defdits Contrats, & de cinq cens francs d'amende, payables folidairemenc
contre les Juges, Greffiers , &£ autres qui les auront rédigez par écrit; &
des dépens, dommages & intérêts des Parties, ainfi que de raifon ; leur
faifons, ôc à tous autres, pareilles inhibitions & défenfes, fous les memes
peines, de ligner comme Témoins, aucuns defdits A&s & Contracts, qu ils
ne foient reçus par lefdits-Notaires & Tabellions,

IL Défendons aufîi à tous nos Vaflàux & Sujets de faire fous fignaearcs
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privées , aucun Contrad de Mariage, d'Acquêt, d'Echange, Subflitution
& donation entre-vifs, à peine de nullité, &de cinq cens francs d'amende
contre chacun des contrevenans,

III. Et comme il arrive fouvent, que les Ades ou Contrads qui fe paflent
pardevant Notaires ou Tabellions, contiennent différentes difpofitions con
nexes , ou dépendantes les unes des autres, comme en matiere de Tranfadion»
Ventes portant fubbrogation de charges, & quittances de prix, ou autres
Ades lemblables ; en ce cas Nous voulons &c entendons qu'il ne foit paye
qu'un feul Droit de Contrôlle, eû égard à l'Ade qui paraîtra le plus fore pat

. rapport au Tarif. .
. IV. Si néanmoins un Contrad renferme en foy différentes difpofitions

indépendantes les unes des autres, & qu'il paroide clairement que toutes
ces difpofidons n'ont été reunies dans un feul Ade, que dans la vue de frau
der le Droit de Contrôlle s en ce cas, tous les Droits-feront payez, con-
fermement au Tarif, pour chacune des difpofidons qui y feront contenues
comme fi elles cufl.cnt été faites pat Ades diftinds & feparez.

V. Lorfque les Quittances, Décharges & Subrogations feront faites par
Ades pofterieurs & ieparez , elles feront controllées conformément à no-
tredit Edic., & les Droits payez fuivant l'Article deux dtidit Tarif, foit que
les Ades & Contrads dont on fera la radiation par le : rembourfement des ;
fommes y portées, ayent été paxTez avant ou depuis l'établiflement dudif
Controlle.

V L Voulons que les Ades ou Annotations de réfiliations, calfations,
. quittances & décharges, qui feront mifes en bas ou à la marge dcfdits Con

trats autentiques reçus précédemment, feienr contrôliez, & les Droits
payez conformément audit Tarif, foit qu'ils foient fignez ou non par les
Notaires & Tabellions, à peine de nullité, & de cinq cens francs d'amende
contre lefdics Notaires & Tabellions qui auront fait faire par les Parties de
pareils Ades ou. Annotations fans.les faire controller.

VII. N'entendons néanmoins qu'il foit dû ni payé aucun Droit pour la
double annotation defdites Quittances & Décharges fur la Minute des Ades,
quand le Droit'en aura déjà été payé pour la premiere Quittance. '

VIII. Lorfque les fommes portées par un Ade ouContrad, excéderont
de quelque chofe un compte jufte , de trois, quatre & cinq cens francs s
ou autre plus, grande femme, il fera payé fix gros pour ledit excédent,
comme s'il étoit de nonante-neuf francs, fans qu'il en foit fait aucunefra- '
âion. : .

IX. Pour les Do,nations entre-vifs, Cefïïons &: Abandonnemens de biens

meubles immeubles, ftipulez dans les Condrads de Mariages au profit '
des Héritiers préft mptifs des Donateurs, le Droit de Controlle fera payé
par les Donataires. & Héritiers, à raifon décrois gros feulement par cens

- francs
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francs de principal, ou pour cinq francs de rente, conformément à l'Ar-1719.
ticle trois dudit Tarif, en forte néanmoins que ledit Droit ne puiffe excéder
la fomme de vingt-cinq francs par chacun des Donataires. Mais lorfque
lefdits Donataires ne feront point héritiers préfomptifs des Donateurs, le
Droit fera payé à raifon de fix gros pour cent francs de principal ou pour
cinq francs de rente, ainfi qu'il eft porté par l'Article huit du même Tarif.

X. Et à l'égard des perfonnesqui auront leurs biens échus en fc mariant,
elles fie payeront chacune que trois gros par cent francs des fommes ou
biens qui feront énoncez dans leur Contrat de Mariage, lequel Droit ne
pourra pareillement exceder zç francs pour chaque Contrat.

XI. Déclarons cous A&es fous signatures privées, fujets au Controlle,
lorfque la reconnoifl'ancc ou exécution en fera pourfuivie en Jurtice ; & en
feront les Droits payez ainfi que pour les Contrats & Aâes palfez par les
Notaires Se Tabellions, avant qu'il puiffe être fait aucun A&e de procé
dure.

XII. Pour éviter la multiplicité des voyages des Tabellions & Notaires
qui réfîdent hors des lieux où les Bureaux du Controlle font établis, Nous
leur avons accordé quinzaine pour faire controller les A&es qu'il recevront
hors des lieux de rétablifTement defdits Bureaux.

XIII. Sera au furplus notredit Edit du mois de Décembre dernier exé
cuté félon fa forme & teneur. .

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfî-

dent, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se

Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que notre prefente Déclara
tion ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera, ÔC
le contenu en icelle faire garder & obferver fuivant fa forme & teneur,
fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indire&ement : Car
ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes (ignées de notre
main & contre-lignées par l'un de nos Confeillers, Secrétaires d'Etat, Com-
mandeincns & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne8
àLunévillele 27 Juillet 1719. Signé» LÊOPOLD. Et plus bas, Par Son
AlteffeRoyale. Mahuit. Regiflrata, Tallange.
T Uë, publiée à tAudience publique tenant*, Ottï & se requérant k Prsemeur Générais

la Cottr ordonne qu'ellefera regtftrée, en fin Greffe, peur être exécutée félon fa forme
teneur, & y avoir recours k cas échéant , & qu'à h diligence dudit Procureur Gene

ral, Copies duément collatimnées firent envoyées dans tous les Sièges reffortijfans nttènxtnt
à la Cour, Enjoint aux Sabflituts defdits lieux, de tenir la main a fin exécution, & den
certifier U Cour au mois. Fait à Nancy le 4 Septembre 1719. Signé 5 FAvltrjn.

Tome IL O®
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ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour les Prefloirs cîe Pagny fous Prény.
Du ii Août 171p.

ENtre les Propriétaires forains & autres polfedans Vignes au Vignoblede Pagny fous Prény, Intimez & Demandeurs incidemment aux fins
de leur Requête du 20 Juillet dernier, & fubfidiairemenc à ce qu'il plaife
à notredite Cour leur adjuger les Conclutions ci-aprés d'une part. Les
Sieurs Comtes de Gourcy, Seigneurs dudit Pagny & autres lieux, Cham
bellans de S. A. R. Appellans d'un Jugement rendu aux Requêtes du Pa
lais le 30 Juin dernier , & Défendeurs fur l'incident, d'autre part.

De Lombillon Avocat des Intimez & Demandeurs, a conclu à ce qu'il

plût à la Cour ordonner que fans préjudice à l'Appel & à l'exécution des
premier & fécond Chefs dudit Jugement du 30 Juin, & aux Arrêts du 10
& iz Juillet dernier, les 3, 4, 5 , 6, 7 & 8 Chefs du même Jugement,
feront exécutez ponctuellement, à commencer aux Vendanges prochaines,
& condamner les Appellans & Défendeurs aux dépens à cet égard.

André Avocat defdits Sieurs Comtes de Gourcy, a confenti à l'exécution
defdits 3,4,5,6,7 & 8e Chefs dudit Jugement du 30 Juin dernier, fuivant
le pouvoir qui lui en a été donné par les déclarations écrites & lignées par
Ces Parties le 6 du prefent mois, qui demeureront jointes à la minute du
prelent Arrêt, par lefquelles il eft dit que lefdits Sieurs Comtes de Gourcy
acquiefcent aux articles énoncées audit Jugement, 3,4,5, 6,yS>c 8e, bien
entendu qu'en ce qui concerne le fixéme Chef, que c'eft conformément au
pied terrier de mille lix cens foixante huit, & à la pièce de mille fix cens
dix-huit, en ce qui concerne ledit article feulement de cette picce, & fans
que ledit acquiefcement puiffe leur nuire ni préjudiciel' au fujet de l'Appel
defdits premier & fécond Chefs 5 & en outre aux reftri&ions fuivantes -, Que
les hottes ou tandelains deftinez à charger les mares & porter les vins des
Bannaux feront étalonnez par les Gens de Juftice de Pagny, fur lamefurc
de l'Office , lefquels feront marquez à l'extrémité fuperieure de l'empreinte
des Armes des Seigneurs du lieu. Sur le feptiéme Chef, que la Pierre fera
élevée de trois tours vis feulement û faire fe peut, fans endommager lcs'Prcf-
foirs,aumoyen defquels acquiefcement& déclarations,les Appellans &Défen
deurs feront renvoyez de la demande incidente & fubkdiaire avec dépens.

La Cour a reçul'Appointement offert par les Parties fuivant icelui;
' Ouï fur ce l'Avocat General de Montureux pour le Procureur General,

qui a déclaré acquiefcer audit appointements fans préjudice néanmoins des
Droits du Domaine, s'il échec en cas de réunion,, & du coafencement def-
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dires Parties, a ordonné que fans préjudice à l'Appel des premier & fécond 17
Chefs du Jugement des Requetes du Palais du 30 Juin, à l'exécution des
Arrêts des 10 & 12 Juillet dernier, les 3, 4, 5, 6, 7 & g* Chefs dudit
Jugement feront exécutez félon leur forme & teneur, à commencer aux
Vendanges prochaines, ce faifant que conformément audit 8e Chef.

Le Commis qui fera prépofé par les Appellans & Défendeurs, pour tenir
le Rolle dans lequel feront marquez à chacun des Bannaux la place, lc
Prefloir, le jour & le temps auquel ils pourront faire preflurer leurs mares,
prêtera ferment pardevant les Gens de Juftice dudit Pagny, de bien & fi-,
dellement s'acquitter de fa Commiflïon fans acception de perfonne ; qu'il
fera tenu de demeurer chez lui aiîiduëment pendant le temps des Vendan
ges, même un jour auparavant, depuis huit heures du matin jufqua dix,
& depuis deux heures de faprès midy jufqu a quatre, & que dans chacun
defdits Prefloirs, il fera affiché pat chacun jour, copie dudit Rolle conte
nant l'ordre des Bannaux qui devront y preflurer le lendemain, fans que
ledit Commis puiife exiger d'eux aucune rétribution, permis à lui cepen
dant de tirer deux fols de chaque particulier qui lui demandera Extrait de
fa place audit Rolle -qu'il fera tenu de délivrer à ceux qui lui en demande
ront , moyennant ladite rétribution.

Sur le quatrième, que Iefdits Prefloirs feront ouverts &mis en bon état
pour le premier jour de la Vendange, avec tous les uftenciles necefl'aires %
& un nombre fuffifant d'Ouvriers entendus pour fervir le Public.

Sur le cinquième, que les Hottes & Tandelins deftinez à. charger les
mares & porter les vins des Bannaux, feront étalonnez par les Gens do
Juftice de Pagny, fur la mefurede l'Office, lefquels feront marquez à l'ex
trémité fupericure de l'empreinte des Armes des Seigneurs du lieu.

Sur le lixièmc, que les Défendeurs fuivant leurs offres nourriront ou
gageront les Prclîuriers, fans qu'iceux puifTent fous quelque prétexte que
ce foit rien exiger ou recevoir defdits Bannaux, foit en vins , danrées ou
argent, & ce conformément au pied terrier de 1668, & au titre de 1618,
en ce qui concerne ledit Chef-

Ayant aucunement égard aufeptiéme Chef de Demande , ordonne qu'il
fera preffuré dans chacun defdits Prefloirs, trois facs ou pains de mares par
jour feulement, & que Iefdits Preflurïers laifleront écouler Iefdits pains
pendant une heure entre chaque recoupe, à compter du moment que la
pierre fera élevée de trois tours devis feulement fi faire fe peut, fans en
dommager les Prefloirs.

Faifant droit fur le huitième, a du confentementdes Parties fait défenfes
aufdits Ouvriers & Prefluriers de plus exiger aucune partie des vins qui
s'écouleront aufdits Prefloirs ou valeur defdits vins ou argent fous le titre
de Sainte Nicaifc, ni autrement , ni de donner une cinquième recoupe auf-

O o ij
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1715». dies pains. Dépens réfervez jufqu'au jugement de l'Appel defdits premier

& fécond Chers du Jugement des Requêtes du Palais du 30 Juin dernier»
F a it à Nancy le 11 Août 1719. Par la Cour. Signé, Vaultrin.

A R R EST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

.Portant Règlement pour les Meflageries.,
Du 12 Août 171p.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de:Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefcntes verront,
Salut. Sçavoir faifons, que vu par notre Chambre des Comptes de Lor
raine > la Requête à elle prefentée par Nicolas Doyen, Fermier General des J
Caroffes & Meflageries Royales de Champagne, Lorraine, Généralité de
Metz, & Alfacc, & en cette qualité fubrogé aux droits de Colombier,
Fermier General defdites Meflageries ; tendante à ce qu'il lui plaife ordon
ner l'exécution du Bail à lui paflè le 20 Fevrier 1704, en confequcnce des
Réglemens faits au Confeil du Roy Très- Chrétien au fujet des Meflage
ries ; enfemble l'Ordonnance du Sieur Intendant de Metz , portant
Règlement & Tarif des Droits payables au Bureau 'des Meflageries y
jour la permiiîionde. l'ufage des Chaifes, Berlines, Caroffes 6c Charettes
fur les grandes Routes , où il y a établiffement des Coches, lefquels font
rappeliez dans ledit Bail. Primo, faire defenfe à tous Loueurs de Chaifes,:
Carofl'es, Chartiers, Voicuriers , Meffagers, & autres , de fe charger d'au
cunes perfonnes, &: de leurs hardes ; pareillement d'aucuns ballots, malles
& paquets au defl'ous de cinquante livres pelant, ni de compofer aucun
gros ballot de plulieurs petits paquets appartenans à divers Particuliers,
pour être conduits dans les lieux où pallént les Caroffes, fculs établis pour
cet effet; à peine de cinq cens francs d'amendé, &de pareille femme en
forme de dommages & intérêts, outré là confifcation des chevaux, harnois
& voitures, faifigs au profit dudit Doyen. x°. Qu'il fera néanmoins loiii-
bleaux ful'dits Voituriers,& Loueurs de Chaifes,de charger & mener des per
fonnes iur leurs voitures, paflant fur les routes où paflént le(dits Coches, en ,
prenant, & non autrement, une Permiflion du Bureau d'où ils partiront, on
du Bureau qui fera le plus prochain du lieu où ils chargeront des perfonnes,
ou effets au deffus du poids de cinquante livres ;- pour laquelle Permiflion
il fera payé fuivant le Tatif fait à ce fujet, foitpourladiftance des lieux, oit
la nature de la voiture : laquelle Permiflion;ils ne pourront néanmoins'pré
tendre, qu'en fe prclcntant deux jours avant îe départ défaits Coches , & -
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deux jours après leur départ. 3 e. Que pour prévenir les fraudes & abus qui
pourroient fe commettre par iefdits ¥oituriers, qui fous prétexte d'aller dans
des lieux de traverfc, iroient avec du monde retomber, par une marcher
détournée, dans les lieux 011 paffenc les-Coches, & ce pour éviter d'être-
repris en contravention ; il leur foie enjoint, pour prévenir ces fraudes, de
prendre, lors même qu'ils iront dans des lieux de traverfe, une Permiffion,
fur laquelle fera marquée la Ronce qu'ils tiendront, laquelle Permiffion leur
fera donné gratis, 40. Grdonnoner que lés Arrêts de Règlement fait pour les-.
Maîtres des Poftes, feront exécutez fuivant leur forme & teneur , notam- ,
ment au fujet de la defenfe à eux faite de fournir des chevaux a d'autres
qu'à des Couriers, à peine de pareille foin me de 500 francs d'amende, &
de dommages & intérêts, & de confifcap'on, 5 °- Qll'il foit permis audit •
Doyen, ou fes Directeurs, ou Commis ^Prépefez,; de : faire faifir & arrê-:
ter par le premier Huiilier ou Sergent de;.nas Etats., les Chartiers & autres;.,
qui feront dans le cas de la contravention ; enfemble leurs chars, chariots,"
voitures, chevaux, fharnois, à charge de dreffer Procès verbal de leurs
reprife & faille, qui feront recordées & controllées. 6°. Que la connoiifan-
ce des reprifes ,contellations, allions & difficultez concernant l'exécution du
prefent Règlement à rendre, fera porté en notredite Chambre, eneequieft
de fon reflort, avec défenfe aux Parties deTe pourvoir ailleurs:, à peine de-
nullité, & de tous dépens, dommages &: intérêts, conformément à la claufe
exprefle du Bail pallè audit Doyen. 70. Qu'il lui fera permis de faire impri
mer , publier & afficher le prefent Règlement par-tout où befoin fera, & le
fjgnifier à qui il appartiendra, fans préjudice aux ïnftances de contravention
pendantes en notredite Chambre. Les Pièces jointes à ladite Requête ; &T
ouï fur le tout le Sieur Hugo, l'un de nos Confeillers d'Etat, Maître
des Comptes, en fon Rapport: Tout confideré i

NOTREDITE CHAMBRE ; parprovilîon, & par forme dé fié-glement, 3 fait défenfes à tous Loueurs de CaroiTes, Chaifes, & au
tres Voituriers, de charger & conduire; avec Carollès, Chaifes, ou voitures;,
couvertes, aucunes perfonnes, ballots, malles & paquets au deffous du
poids de cinquante livres , dans les lieux de Chargemens & d'Entrepôts des
Routes des Melîageries du Suppliant, que de fa permiffion, ou de celle de
fes Commis, & par écrit 5 laquelle il ne pourra néanmoins r.efofer, en payant
les Droits, tels qu'ils feront ci-aprés fixez : le tout à peine de cinq-cens francs
d'amende, dépens, dommages & intérêts; pour fureté de quoi lui a permis
de faire fsiiir & arrêter les chevaux, harnois Se équipages de ceux qui fe
ront trouvez en contravention. ... .. A >:

; Ordonne que ceux de.fdits Loueurs de.Garofles, Chaifes ou Toitures,
«ouvertes, qui chargeront des perfonnes pour les conduire ailleurs qu'es lieux..



Edits 3 Ordonnances t Déclarations, î$c.

9. de Gîtes, & d'Entrepôts des Caroflés & Meflageries du Suppliant , pourront
le faire en toute fureté, encore bien qu'ils fuivroient les Routes de la Mcf-
fagetie, pour le tout ou partie, à charge par eux d'en faire la déclaration au
Bureau du Suppliant, le plus prochain du lieu du Chargement, dont lui ou
fes Commis feront tenus faire annotation fur leurs Régi lires & fans frais %
& à charge par les Voituriers, pour prévenir les fraudes & l'abus qu'ils pour-
roient faire de leurs Déclarations, de s'y conformer ; fi non feront réputez
en contravention, & pourfuivis aux amendes &peines portées au premier
Article du prefent Rglement.

Ordonne qu'au furplus les Ordonnances & Arrêts rendus fur le fait des
Meflageries, feront exécutez fuivant leur forme & teneur ; permis au Sup
pliant de faire imprimer le prefent Arrêt, publier & afficher par-tout ou
befoin fera. Donne* en notredite Chambre à Nancy le iz Août 1719»
Signé f Rennelj & Hugo. Etflusbas, Par la Chambre» Duhommi3
Secretaire.

T A R I F.

POur un Caroffe ou Berline de Nancy a Metz,, fix livres, ci 6 liv.Pour uneChaife, trois livres, ci . . . • 3 1.
Pour une Charette couverte, deux livres, ci . . . 2,1.

Pour pareilles voitures de Nancy à Pont a Moujfon> moitié defdits
Droits.

De Nancy & Bar-le-Duc, avec Carofle 011 Berline, fix livres, ci 6 L
Pour Chaifc 5 trois livres, ci . . . . . 3 I.
Pour Charette couverte, deux livres, ci . . . zh-

Pour pareilles voitures de Nancy à Toui, moitié defdits Droits,
Pour Carofle ou Berline de Nancy à Strafbourg, quinze liv. ci 151.
Pour Chaife, fept livres dix fols, ci . » . 7 1. 10 f.
Pour Charette couverte, cinq livres, ci » 5 1.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Pour obliger les Vafiâux de faire leurs reprifès.
Dit 14 Offobre ijip.

SOn Altesse Royale étant par le Traité conclu avec Sa MajeftêTrès Chrétienne le 1 9 Janvier 1718, rentrée en pofleffion des Villages
reliants de la Prévôté de Longvry, & de plufieurs autres qui lui ont été
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refticucz en exécution du Traité de Rifvick. Et la Ville & Chatellenie de x j j y,
Ramberviller lui ayant été en outre cedée & abandonnée. Elle avoit crû
que les Vafl'eaux poflèdants Fiefs dans tous les lieux qui lui ont été rendus»
ëc dans ceux qui lui ont été abandonnez, viendraient s'acquitter des devoirs
aufquels ils font attenus, & feroient leurs reprifes pour les Fiefs qu'ils pof-
fedent: cependant Saditc A. R. voit que cous lefdits Vaflaux reftenc dans
Finadion &ne penfent pas de s'acquiter du plus eflentiel de leurs devoirs :
Elle elt encore informée que quoi que depuis les preinieres reprifes que les
Vaflaux de fes Duchcz de Lorraine & de Bar,. Pais, Terres & Seigneuries
de fon obeïflance ont fait, il foit arrivé différentes mutations fur la pofleffion
des Fiefs qui y font feituez , tant par le décès des Propriétaires , partages,
échanges , ventes , donations qu'autrement, cependant la plus part des
nouveaux Propriétaires négligent encore de rendre à Sadite A. R. les mê
mes devoirs féodaux,ne lui ayant fairjufqu a preienr aucunes reprifes pour les
Fiefs dont ils font devenus Proprier-aires. & Pofkiïeurs, à quoi étant necef-
faire de pourvoir.

La mariere mife en délibération S.A. R. étant en fon Confeil, a ordon
né & ordonne que dans le courant de trois mois, à compter du jour de
la Publication , tous les Vaflaux de quelque qualité &: condition ils foient
pofiédants Fiefs dans la Prévôté de Viller la Montagne, dans la Chatellenie
de Remberviller & autres Villes, Villages & hameaux qui ont été reftituez
& cedez par le Traité de Paris dudit jour 19 Janvier 1718, auront à s'acquit
ter des devoirs Féodaux, & faire à Sadite A. R. les reprifes, foi, homma
ges & ferment de fidélité aufquels ils font attenus comme a leur Seigneur
dominant.

Ordonne pareillement S. A. R. à tous les VafTaux de fes Duchez de Lor
raine & de Bar, Pays, Terres & Seigneuries de fon obeïflance de quelque
qualité & condition ils foient, qui font en retard de faire leurs reprifes,
foi, hommages & ferment de fidélité, pour les Fiefs qu'ils pofl'edent & à eux
obvenus par Succeffions, Partages, Contra&s de Mariages, Donation ,
acquifition & autrement qu'il ayent pareillement à s'acquitter defdits de
voirs Féodaux pendant le courant dëfdits trois mois.

Lefquelles reprifes foy, hommages & ferment de fidélité, Sadite A.R.
veut que tous lefdits Vaffaux de fes Duchez de Lorraine & de Bar, & des;
Villes, Villages & Hameaux qui font rentrez fous fon obeïflance par le Traité
-de Paris, fourniflént en fes Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, les' .
Lettres reverfalles, aveux & denombremens, fuivant que l'exigent les Cou
tumes des lieux ou les Fiefs font feituez dans le temps & fous les peines y por
tées.

Après lequel temps de trois mois expirez & fans qu'il foit befoin d'autres
Arrêts,» ordonne qu'à la diligence du Procureur General en fes Chambres-
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des Comptes de Lorraine & de Bar ou de fes Subftituts, ils foient faiïîs

'arrêtez, & Commiflaires établis à la regie & perception des fruits, rentes
& revenus en dépendants, lefquelles faites & établiffement de Commiflai
res tiendront jufqu a ce qu'il en aura été par Sadite A. R. autrement ordonné.

A révoqué & révoqué S. A. R. toutes les Lettres de fouffrance qu'elle
peut avoir accordé fans limitation de temps ; veut en confequence que pen
dant le courant defdits trois mois, ceux qui les ont obtenus ayent à faire
leurs reprifes, foy, hommages & ferment de fidélité à peine de commife. :

Et fera le prefent Arrêt lu, publié és Chambres des Comptes de Lorraine
& de Bar, l'Audiance publique tenante, regiftré au Greffe & Copies envoyées
dans toutes les Prevôtez, pour y être pareillement lû, publié & regiftré ;
Enjoint aux Subftituts d'en avertir tous les Vaflaux de leur reffort par Let
tres circulaires, & de tenir, chacun en droit foi, la main à l'éxecution dudic
prefent Arrêt, à peine d'en répondre en leur pur &- privé nom.

F a i t au Confcil d'Etat de S.A. R, y étant tenu à Lunéville le 14 Oâo-
bre 1719. Signé, L E O P O L D. Etplus bas, Par Son Altefle Royaie. Oli
vier. Regiflrata, Tallange.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A nos tres-chers & féaux les Préfident,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenant notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, Salut. Ayant trouvé à propos de donner en notre Con
fcil ce jourd'hui l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret, pour obli
ger les Vaflaux des Villes & Villages qui Nous ont été cedez & remis par
le Traité de Paris du mois de Janvier 1718 , de même que ceux de nos
Duchez de Lorraine & de Bar, & autres Pays, Terres 6c Seigneuries de no
tre obeïflance, de Nous faire les reprifes, foi, hommages &c ferment de
fidélité aufquels ils font attenus dans le courant des trois mois, à peine de
faifie. Nous vous M an d on s & très exprefl'ement enjoignons de faire
lire, publier & régiftrer ledit Arrêt, par tout oùbefoin fera, & de tenir la
main à fon exécution : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Con
feillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &: ap-
pofer notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 14 Octobre
1719. Signé, LEOPOLD, Et plus bas , Par Son Alteffe Royale, Oli-
v e r, Regifîrâta, D u j a rd, pro, T a l lan g e.

T U, publiée» la Chambre des Faimions : Oui & ce requérant k Febvre SubfiitHt du
Procureur General ; la Chambre ordonne que le prefent Arrêt enfemble, la Lettre d'a-

drcjfefera regifirée en [es Greffes, poury avoir recours le cas échéant, &peur être exécuté
fmvmtfa forme teneur : Ordonne pareillement que Copies dâè'ment collationnées feront
envoyées à la diligence du Procurent General dam tous Us Sièges rejfortijfans nuement à M

Chambres
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Chambre rfoury êtrepareillement ht, publié & regiflré, & à tous les Subfiituis de tenir ial"J I9,
tnain tt joti exécution & dten certifier la Çhawbre tiu mois, tsut en lu Charubre des Vécâ-
tionsce 21 OEtobre 1719- Signe, Hv g 0. Et plus bas, Dv n 0 m m e.

DECLARATION.

Pour l'exécution des Ordonnances, Arrêts & Reglemens, contre
les Pauvres & Vagabonds.

Du 31 Oftobre 1719.

LEopoldpar la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Par notre Ordonnance du 2,4 May 1717. Nos Déclarations ô£
Reglemens données en confequcnce, Nous avions pris les précautions les
plus neceflaircs pour établir la furete dans nos Etats, en purger & faire for-
tir tous les Vagabonds & Gens fans aveu, etnpecher que les Pauvres vali
des ne continuent dans l'oifiveté & faineantife, & les Invalides ne troublent
le repos de nos Sujets, en mandiant avec importurtité devant leurs portes,
dans les Ruës& dans les Eglifes ; & pour cet effet Nous avons pourvu a des
remedes convenables pour leur fubiiftance ; néanmoins Nous fomines in-
formez que la plus part des Brigades d'Archers de nos Etats, au lieu de faire
leurs tournées fuivant le devoir indiipcnfable de leurs charges, relient dans
les lieux de leurs réfidences fans en fortir qu ils n en foient requis par nos
Officiers de Juftice , négligent de remplir leurs fondions, & d'arrêter les
Vagabonds; que les Maires & Habitans de la Campagne fe font une repu-
ernance d'arrêter les Mandians coureurs de Village a autre > & de les con
duire és Priions des Villes les plus prochaines; que nos Juges par une foi-
ble commiferation, mitigent la rigueur des peines portées par nos Ordon
nances; que d'autre part, les Curez & Vicaires des Paroiifes ne remon
trent pas aflez fréquemment à leurs Paroiffiens l'obligation indifpenfable
du Chrétien à faire l'aumône, ce qui fait que le zele des fidels fe ralentit »
que plufieurs ne veuillent donner l'aumône proportionnée a leurs facilitez,
& font leurs charitez bien moindres qu ils ne faifeient avant notredite Or
donnance & Règlement fous differens prétextes, ce qui nccefîîte les Pau
vres valides & invalides de mandier de nuit & de jour es lieux écartez ,
que d'autres de nos Sujets par un zele outré entretiennent les Pauvres dans
leur ancienne habitude, en leur diftribuant des Aumônes au devant de
leurs portes, fans fe fouvenir de la défenfe que Nous leur en avons rait, a
quoi voulant pourvoir & rétablir la Police. A ces Causes, & autres a
ce Nous meuvans Nous avons dit, déclaré Se ordonné, difons, decLuons

Tome II. - P P
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2 71 ?.& ordonnons par ces Prefentes, que notredite Ordonnance du 2,4 May
1717 , Déclarations &RegIemens émanez en confequence, feront exécu
tez fuivant leur forme & teneur, ce faifant ; enjoignons a tous les Brigadiers
des Archers de nos Etats, de faire exactement leurs tournées , & d'arrêter les
Mandians domiciliez ou Vagabonds qu'ils rencontreront dans les Campa
gnes , pour leur être leurs Procès faits fuivant la rigueur de notredite Or
donnance; réputons pour Vagabonds & Gens fans aveu, ceux qui n'ont ni
Profeflion, ni Métier, ni Domicil certain , ni bien pour fiibïïfter, & ceux
qui ne font avouez , & ne peuvent faire certifier par gens dignes de foi de
leurs bonnes vies & mœurs ; Voulons que les Brigadiers d'Archers foient
tenus de prendre des Certificats des Magiftrats ou- principaux Habkans des
lieux où ils auront paiïez en faifant leurs tournées, portant qu'ils y ont vécu
en bon ordre & difeipline, '& qu'ils ont fait leurs diligences & perquifitions
pour le maintien de la feureté publique, leiquels Certificats ils envoyeront
de mois à autres au Secrétaire d'Etat de fervice, avec un Etat de tous les
Mandians & Vagabonds qu'ils auront arrêtez, & copie des Jugements ren
dus contre eux ; Déclarons les Maires & principaux Officiers des Lieux ref-
ponfables en leur pur & privé nom, des defordres qui fe commettront par
les Mandians & Vagabonds faute de les arrêter ; Défendons à nos Juges
de mitiger les peines portées par nos Ordonnances contre fcfdits Mandians
& Vagabonds > exhortons les Curez & Vicaires, &: les Prédicateurs de re-
nouveller fouvent dans leurs înftruetions à nos Peuples , l'obligation de faire
laCharlé, & les Curez des lieux qui n'ont aucun Pauvre dans leur Paroif-
fe, de faire la levée Se quête ordonnée par nos Règlements, & d'en aider
les Villages voifins qui font chargez exorbitamment de Pauvres ï Faifons
itératives défenfes à tous Pauvres de mandier de jour & de nuit au devant
des maifons, dans les rues, ni dans les Eglifes, & à tous nos Sujets de leur
diftribuer des chariez, aux peines portées par nofdites Ordonnances, &au
furplus que les Quêtes & Collectes pour les Pauvres foienc continuées ?
|)our-être diâribuées en Ja forme & maniéré .portée en nos Ordonnances Sé
Règlements. Et afin que la preïente Déclaration foit connue à tous nos Su
jets î Voulons qu'à la diligence de notre Procureur.General, il en foit en-

* foyê Copie dans toutes les Paroiffes de nos Etats, pour y être publiées pen
dant trois Dimanches conieeetifs, & la publication réitérée tous les ans le
premier Dimanche de l'Avent.

' " Si Donnons en Mandement à nos tres-chers 8c féaux les Prciî-

dents, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &£

Barrois, & à tous autres qu'il apparriehdra., que notre prefente Déclaration
ils faffent .lire, publier, regiftrer, & afficher par-tout où befoin fera, & le
contenu en icelle faite garder & exécuter, de point en point, fans permet-
ire qu'il y foit contrevenu directement au indkedpment t C ar. ainiiNous-
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plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, fignées de notre main ôc 1719,
contre-lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en no
tre Ville de Lunéville le 31 O&obrc 1719. Signé, LE O P O L D. Etplus
èas} Par S.Â.R. Olïvimk ,Megiflrata„Tall ange.

T Uë, publiée & regiflrée ; ce requérant le Procureur General dé S. A. R. pour être
gardée, obfervée S exécutét fuivantfa forme & teneur : Ordonne que Copies du'èment

mllationnées, feront envoyées dam ions les Bailliages &autres Sieges refortiffauts nuëment à
la Cour, four y être pareillement lue publiée & regiflrée, gardée, obfervée, & exécutée,
Enjoint aux Subflituts dudit Procureur Generalfur leslieux, de tenir la main à texécution,
& d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy en la Grand'Salle du Palais le rj No- - ,
vembre 17iç. Signé, Vaui.trin.

ARREST DE LA COUR,

Portant défenfes aux Religieux d'admettre dans leurs Ecoles, foie de
Philofophie, ou autres, des Etudians Seculiers.

Du 14. Novembre ijitf.

VEU par la Cour la Requêteprefentée par le Procureur General, Ex-pofitive » qu'encore que par l'Edit de S. A. R. du 6 Janvier 1699, por
tant Règlement pour l'Univerfité de Pont à Mouflon, vérifié en la Cour
le huit du même mois, il foie porté en l'Article 47 , que pour rendre ladite
Univerfite floriffante, & y procurer un grand nombre d'Etudians, Sadite
A., R. fupprime toutes les Ecoles d'humanité, de Rhétorique & de Philo
fophie établies dans les Villes ou autres lieux de fes Etats, voulant qu'elles
foient inceffamment fermées, finon dans les Monafteres, & pour les Re
ligieux de l'Ordre feulement; à l'exception néanmoins des Villes de Nancy,
Bar&Efpinal : néanmoins les Religieux Recollets établis par S. A. R. dans
la Ville de Boulay, ont ouvert une Ecole de Philofophie, dans laquelle,
outre leurs Religieux, ils admettent des Seculiers, & leur font même fou-
tenir des Thefes publiquement, comme il paroît par les Thefes jointes à -
ladite Requête, imprimée à Metz chez Collignon, qui fe qualifie Impri
meur du même Couvent.. Et comme il eft important de faire executer ledit
Edit ponctuellement, fuivant les volontez expreffes de S. A.R. qui ont été
réitérées au Remontrant ; & que fi l'on diflimuloit cette contravention,
elle ferviroit bien-tôt d'exemple à beaucoup d'autres ; Requeroit partant
qu'il plût à la Cour faire très expreffes inhibitions & défenfes aufdits Re»-
iigieux Recollets, d'admettre dans les Ecoles établies chez eux pour leurs

s Religieux , foit de Philofophie ou autre Gaffe fuperieure ou inférieure,
aucuns Seculiers, à telle peine, que de.Droit ; ordonne que l'Arrêt qui in-

.'Ppij
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ï p. terviendra, fera publié à la Grande Audiance, & fignifié aufdits Religieux,

à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance ; Enjoint à fon Subftitut fur
les lieux de tenir la main à Ion exécution. Vu ledit Edit, enfemble lefdites
Thefes imprimées, contenant les noms de trois Ecoliers feculiers, étudians
en Philofophie chez lefdits Religieux s Ouï le Rapport du Sieur de Gondre»
court Confeiller » tout confideré :

LA COUR a fait très expreflfes inhibitions & défenfes aufdits Reli
gieux Recollcts, d'admettre dans les Ecoles établies chez eux pour leurs
Religieux , foit de Philofophie > ou autre Gaffe fuperieure ou inférieure ,
aucuns Seculiers, à telle peine que de droit: Ordonne que leprefent Arrêt
fera lu à FAudiance publique tenante? & fignifié aufdits Religieux, à ce
qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance : Enjoint aux Subllituts du Procu
reur General fur les lieux, de tenir la main à fon exécution. FAIT à Nancy
en la Chambre du Confeil, le 14 Novembre 1719. Signé, Par la Cour,
VAULTRIN.

J -d Conr a donne Aile an Procureur General de la leBnre &publication du prefent Arrêt
ÏAudiance publique tenante ; Ordonne (jtiil fera regiftréen fes Greffes, pour être exé

cuté fuivant fa ferme & teneur, (j y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en la
Grand'Salle du Palais, le 16 Novembre Signé s V'A vlt ris.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant îes Parchemins & Papiers timbrez.
. ' Du 24. Novembre 171g, - .

SUR ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale en fon Confeilpar Maître Jean-Baptifte Bonnedame, Sieur de Saint Jean, Fermier Ge
neral des Domaines, Salines, Gabelles, Formules, & Papiers & Parchemins
Timbrez 5 Contrôle des Exploits, Acles de. Voyages de Lorraine & Barrais,
& autres Droits y joints pour onze années, qui commenceront au premier
Janvier ijio 5 que pour éviter les fraudes qui .pourroient le commettre dans
la vente & diftnbution des Papiers Se Parchemins Timbrez necefiaires aux
Sujets de S. A, R. il importe que le Public foit informé que lefdites Fermes
lui font laiffees, & de faire défenfes à Maître Jofcph Firbin fon Fermier
moderne deidites Fermes, les Commis, Prépofez & tous autres qu'il ap
partiendra, de vendre ou faire vendre des Papiers & Parchemins Timbrez
au delà de ce qui fera neeefîaire pour la eoniommation effective des Sujets
de S. A. R. juiques & compris le dernier Décembre de la prefente année y
& de faire pareillement defeiifes à tous Juges, Avocats, Procureurs', Ta
bellions, Notaires, Garue-notte , Greffiers , Huiffiers & gcneralemenc à '
toutes perfoûiics, de quelque qualité & condition qu'elles puiflent être}
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d'en acheter au delà de ce qui leur en fera neceffaire pour leur confom-17
mation effe&ivc pendant ledit temps, avec défenfes de fe fervir aprcs
icelui expiré, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux du Timbre dudit»
Bonnedame, à peine de trois mille francs d'amende, & de tous Dépens,.
Dommages & Intérêts ; & qu'il foit permis audit Bonnedame & à fes Com
mis pour l'ufage & la neceiîité du Public, de faire vendre des Papiers Se
Parchemins Timbrez du nouveau Timbre, dés le zj Décembre de lapre-
fente année, dont on ne pourra faire aucun ufage que le premier Janvier
fuivant, & de défendre pareillement & fous les mêmes peines, aux Tabel-

. lions, Notaires, Garde-nottes & Greffiers ( pour obvier aux abus qu'ils com
mettent dans la Déclaration de leurs expéditions & copies d'icelles, tant de
ccllesqu'ils ont entre les mains, que de celles qui leur font prelentées pour etre
collationnées, dont la plupart ne marquent aucunement la datte defdites ex
péditions on copies d'icelles, ce qui peut caufer de très grands délordre, ) d en
plus délivrer à l'avenir aucunes,fansdatter le jour auquel elles auront été faites}
& qu'il importe de même audit Bonnedame, de faire travailler des a prefent a
timbrer des Papiers & Parchemins, afin d'en pouvoir fournir les Bureaux de
fes Fermes, de maniéré que le Public en puifle avoir ce qui lui en fera neceilài-
re au premier Janvier prochain. Atout quoi étant neccflairc de pourvoir,
& ouï fur ce le Rapport. S. A. R. en fon'Confeil fait défenfc à Maître Jofeph
Firbin , fss Commis, Prépofez& autres de délivrer, vendre ou faire ven
dre plus grande quantité de Papiers & Parchemins Timbrez", que ce qui fera
neceffaire pour les Sujets de S, A. R. jufques & compris le dernier Décem
bre prochain. Fait pareillement défenfes à tous Juges, Avocats, Procureurs ?
Tabellions., Notaires, Garde-notte , Greffiers, Huiffiers & generalemenc
à toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles ioient, d ers
acheter au delà de ce qui leur fera neceflaire pour leur confommation effe
ctive pendant ledit temps, avec défenfe de te fervir, après .icelui expiré» -
d'autres Papiers & Parchemins que de ceux du Timbre dudit Bonnedame,
à peine de faux, de trois mille francs d'amende-, & de tous dépens, dom
mage & intérêts. Permet à cet effet Sadite A. R, audit Bonnedame de faire
travailler dés à prefent à un Timbre nouveau & d en marquer les Papiers
.& Parcheminsneceflaires pour en fournir les' Bureaux de fes-Fermes, Veut
S. A. R. que dés le 27 du mois de Décembre prochain, il faffe diftribuec
des Papiers Parchemins du nouveau Timbre pour 1 ufage §£ ia necefllte
du Public, avec défenfe à toutes perfonnes de s en fervir avant le premier
Janvier prochain. Ordonne-Sadite A. R. fous les memes peines, a tous Ta
bellions, Notaires, Garde-nottes, Greffiers & autres >dedattci* les expédi
tion'- , ou copies d'icelles du jour qu'ils les-expédieront-, & leur fait très ex-
prefles inhibitions & défenfes, d'en plus délivrer aucunes fans datte, tant de -
celles qui ferons entre leurs m-ains ; que de celles qui pourroienr leur être
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les Préfidens, Coiifeiiiers & Gens tenant fa. Cour Souveraine; dé Lorraine
& Barrois, Préficlens, Confeilliers, Maîtres & Gens tenans fes Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar, fes Baillys Généraux aux Bailliagesdc
Bar, & du Baiîigny, & à tous fes autres Officiers détenir la main à l'exé
cution du prefent Arrêt de fon Confeil, & de le faire lire, publier, regiftrer
& afficher dans tous les Sièges de leurs Reflorts. Faix au Confeil d'Etat de
S. A. R. tenu dans fon Château de Lunéville icelle y étant, le 24 Novembre
1719. Signé} LEOPOLD. ht fias bas, S,M. Labbe'.
T jji publié à la Chambre du Confeil: Oui & ce requérant Tervenns Avocat Generalpour

le Procureur Général; la Chambre ordonne qu'ilfera regiflré en fes Greffes, publié &.
affiché oh befoin fera-, pour être exécuté félon faferme, & teneur, & qu'à la diligence du
Procureur General, & aux frais de Maître ]ean Baptifie Bomudame, copies duément
collationnées, feront envoyées, inceffamment dans tous les Sièges reffortiffmts nuêment à lu
Chambre, pour y être pareillement lues, publiées, affichées £? exécutées, dont les Subftitms
certifieront la Chambre m mois, (3 à charge par ledit Bonnedame de dépofir au Greffe de la
Chambre les matrices du Timbre nouveau, F An en la, Chambre à Nancy le 27 Novembre

h). Signé , L a r ri? d /•: B e Av? h 1: m 0 x t. Et plus bas, Dv ko m m £*

A R R E S T D U C O N S E I L
Portant étahlifiement de ConiTolleurs-dans les Salines <ie Dieuze*

; Rozieres & Cîiateau-Salms.

Du 24. Novembre171ç.

SUR ce qui a été reprefenté à Son Alt esse Royale en fon Confeil , par Maître Jean-Baptifte Bonnedame, Sieur de Saint Jean, Fermier
General.de iès Domaines, Salines, Gabelles & autres Droits y joints, pour
onze années qui commenceront le premier Janvier prochain 17x0; qu'il
cft neceflaire pour la fureté defdits Droits, & prévenir les fraudes qui fe
commettent ou pourraient fe commettre à la fin du' Bail courant, d'établir
des Controîleurs dans les Salines dç Dieuze, Roiîeres & Château-falins, 8c
même dans ceux des Magazins des Sous -Fermiers, ainfi qu'il aviferabon être,
lefquels Gontrolleurs auront connoiffance & tiendront Regiftre de tous les
Sels qui feront chargez dans lefdites Salines; à l'effet de quoi il lui feraloi-
fible d'avoir une Clef particulière des Cadenacs ou Serrures des Portes, des
Bans Se Magazins deidkcs Salines, & de ceux des Sous-fermiers, en forte
qu'il n'en puifle entrer ni fortir aucuns Sçls, fans la participation defdits
Gontrolleurs. A quoi S. A. R. délirant pourvoir : Ouï le Rapport. S. A. R.
en fon Confeil a permis & permet dés à prefent audit Bonnedame de faire
établir à fes frais des Gontrolleurs dans les Salines de Dieuze, Roiîeres &
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Château-falins, & dans-les Magazins des Sous-fermiers, ainfi qu'il avifera bon i
erre, lefquels tiendront Pvegiftres & auront connoifl'ance de cous les Sels qui
s'y diÊribueront jufqu'à la 'fin de la prefente annee. M a n d e S. A. R. à fes
tres-chers & féaux les Préfidens, Confeilîers 3 & Geas tenans fa Chambre des

Comptes de Lorraine> -de-tenir tamain à t'exécution :d» prefent Arrêt..
Fait au Confeil d'Êtat'de S.A.R.tenuàLoné-vil-lele -^Novembre ijip.
Signé,. LE Of O LD, Hîppim bas, S» M. Labbe\ .

T Us.publie en la Chambre du Confeil; Om 0 cereqmrmt Tervems Avocat Gaverai
pourJe,Pr-eemear Generd, U.ÇbméreM?dmîni-qdtl fera regiflré en fes Greffes, pu-

blié& affiche 'ou befim fèra,ftmr être exécute'.félon faformel teneur., & qu'à la diligen-
ce (S aux frais Mudit Bonneàame ,lCopies iieeltu âuément colhtionnées , feront envoyées
dans tous ïës Sièges reïforiiffa.Ms uniment à lu'Chnmbre ,,pmr y être'pareillement lu,publie T
affiché & -e'x'étutt s tiont -:Us HhiVfittms certifieront la Chambré-m mois. FAi Teni» Cham
bre à Nancy tle a7 >N<tvfflibre >1719.» Signé f.'L.A *:&,&', dé -%'B'Jàv ihX-mv-nt. Et
plus bas, Du »o jm. mz. :

E D I T D E S. A.R. :

Portant, création'de 150 .mille .livres A rente' fur les; Domaines
& Gabelles»

. ' •' Dm 10-Décembre'.1719.

LE-o.roï.-i>-r par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine , Mardi», Due-deCalabre, Bar, Gueldres, &c. Atous prefens & avenir. Salut, Les
fonds de Terre & les Immeubles dont le prix cft confidérablemest augmenté
dans nos Etats ne permettant pas à nos Sujets- defairedes émploys utiles de
leurs deniers, l'attention que Nous av-ons toujours eâ de leur procurer
les moyens de foutenir leurs fortunes, Nous oblige de leur accorder une al
iénation de rente a on denier avantageux qui puiffe leur fournir foccafion
de fubfifter plus comraodement. A ces. C auses de l'avis" des Gens i&
notre Confeil5 ùc -de notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité:
fouveraine. Nous avons créé& aliéné,. créons & aliénons par le prefent Edit
perpétuel& irrévocable, cent cinquante. mille livrés a&ueiles &.effeé&vc$
derente au denier vingt? à prendre inr nos Fermes Générâtes'des Domaines*-
Gabelles & Tabacs y que Nous avons déclaré & déclarons Tpéciale$nettt &
par Privilège afre&écs &" hypotéquées au payement defdites rentes,- même-
par préférence â la partie qui Nous doit revenir du prix defdites Fermes.

Lefdites cent;cinquante mille livres derente feront vendues & allienées
au profit de ceux qui les vomiront acquérir& feront l'es Coritraâs paffeE •'
es boîecîîoib patnos très ciiets& féaux Gonieiilers d- £tat, les Sieuïs M®*
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1719. thicu de Mooîon, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, & Mou-

zin de Romecourt Confeiller , Auditeur & Maître des Comptes de Bar,
que Nous avons nommé & commis, aufquels Nous avons donné & donnons
plein & entier pouvoir.

Seront lefdits Contrads pafîez par nofdits CommifTaires pardevant tels
Tabellions, ou Notaires que les acquéreurs voudront choiiir ; & feront les
grofles débits Contraârs délivrées aufdits Acquereurs fans frais, Nous refer-
vant de pourvoir d'un falaire raifonnable aux Tabellions & Notaires qui
les auront reçus.

Le prix principal de chaque Contrat de conftitution ne pourra être
moindre de la fomme de mille livres, & fera payé par les Acquereurs def-
dites rentes, en deniers comptants és mains de notre très cher & féal Con
feiller entrant en notre Confeil d'Etat, & Tréforier Général de nos Finances
qui fe trouvera en exercice, que Nous avons commis pour en faire la recette,
&pour recevoir de notre Fermier Général les fonds deftinez au payement
deiciites rentes, & en faire par lui la délivrance aux Acquereurs d'icelles.

Sera tenu ledit Tréforier General d'expedier aux Acquereurs defdites
rentes, quittances de Finances dûëment contrôlées par notre très cher & féal
Confeiller d'Etat,Contrôleur Général de nos Finances; en laquelle quittance
feront faites 5c inferées toutes Déclarations requifes ÔC les Contraâs feront
enfuite paflez aux Acquereurs par nofdits Commiflaires.

Les Acquereurs defdites rentes, leurs Héritiers, Succefleurs & ayant
caufes , en jouiront héréditairement comme de leurs propres biens, vrai &
loyal acquêt, & feront payez d'icelles de' fix en fîx mois, à commencer du
jour & datte de l'expédition de la quittance de Finance dûëment contrôllée,
fans que jamais il puifl'e être fait aucun retranchement, réduction fur lef-

- dites rentes 5 retard du payement, ni que les Acquereurs & ayant caufes en
puiflent être dépoffedez , qu'en leur rembourfant en argent comptant,
& en un feu! payement les principaux defdites rentes, ôç les arréragés qui
en feront échus.

Voulons à cet effet qu'il foit inccflammcnt & annuellement fait fonds dans
les Etats de nos Finances, de nos Fermes des Domaines, Gabelles & Tabacs»

de la fomme de cent cinquante mille livres, laquelle fera remife en deux
parties de foixante & quinze mille livres chacune, Se ce de fix en fix mois,
aux termes ci deflus portez par notre Fermier Général au Tréforier General
de nos Finances en exercice, lequel fera le payement defdites rentes, fans
aucun retard , à l'échéance de chaque terme d'icelles.

Et pour faciliter aux Acquereurs le Commerce defdites rentes à leur gré,
voulons que fi aucun deidits Acquereurs ou Propriétaires defdites rentes.,
confticuécs en vertu du prefent Edit, déiireroir recevoir le rembourfement
du capital, nofdits Commiflaires paflent de nouveaux Contrads de confti

tution
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tution au denier vingt, pour pareille fomme que celle du premier Contrat i j t-%
m profit de ceux qui prêteront lefdites fommes aux mêmes ciaufcs & con
ditions portées par les Contrats, dont le rembourfement fera demandé, le
prix defqueîles nouvelles conftitutions fera parciiiemenc reçu par ledit Tré
sorier General de nos Finances, qui interviendra dans les Contrats, ôc s'o
bligera de l'employer aufdits rembourfemens , lefquels il fera tenu de faire
& de déclarer dans les quittances qui lui en feront données par ceux qui re
cevront leur rembourfement, que les deniers proviennent du prix des nou
velles conftitutions, afin que les nouveaux Rentiers foient & demeurent
Subrogez aux droits, privilèges 6c hypotéques, que ceux qui auront reçû
leur rembourfement.

Permettons en outre à tous Etrangers non naturalifez, même à ceux
demeurans hors de l'étendue de nos Etats, Pays, Terres Ôc Seigneuries de
notre obeïflance, d'acquérir les rentes creées par le prefent Edit, ainfi que
pourraient faire nos véritables Sujets, en jouir & difpofcr entre-vifs par Tefta-
œent ou autrement, tant en principaux qu'intérêts, & en cas qu'ils n'en ayont
point difpofé, Voulons que leurs Héritiers leur fuccedent, encore que lcfdits
Héritiers, Donataires, Légataires ôc Reprefentans, foient étrangers & non
Regnicoies, renonçant à cet effet à. tous droits d'Aubaine, Batardife ou au
tres qui pourraient nous appartenir-, même à celui de confifcation, en cas
qu'ils fuflent fujets des Princes ou Etats qui/croient en Guerre contre Nous,
dont nous les avons relevez, Ôc difpenfez. Voulons aufli que les rentes qui
feront acquifes par lcfdits Etrangers foient exemptes de toutes Lettres de
marque de reprefaillc, pour quelque caufe ÔC fous quelque prétexte que ce
foit, ôc qu'elles ne puiflent être faifîes en principal, ni intérêt par leurs Créan
ciers Regnicoies ou Etrangers.

Si donnons en Mandement, à nos tres-chers ôc féaux les Pré
fixent, Confeilliers, Maîtres, Auditeurs , ôc Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, ôc à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes , & Sujets qu'il appartiendra, que notre prefent Edit, perpétuel, ôc ir
révocable , ils faflent lire,publier, regiftrer, ôc afficher par tout où befoin
fera, pour être fuivi ôc executè félon fa forme & teneur : Car ainfi Nous
pîait. Et afin que ce foit chofe ferme ôc ftable à touj urs, Nous avons aux
Prefentes fignées de notre main ôc contre-lignées par l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat Commandemens & Finances, fait mettre & nppendre
notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy le 10 Décem
bre ï 719. Signé, LEOPOLD. Etflus has} Par S. A. R. S. M. LabbeV

, RegiftratAfTallange.

U en la Chambre du Confeil : oui ce requérant Tirvenus jivocat Gsnerd pour le •
Procureur General, la Chambre ordonne cjutl fera régiflre' en Ces Greffes, -publié

affiche s par tout où befoin fera , pour être exeenté félon fa forme & teneur, ££ qtih h dili-
Tomc II. - * .../ Qjq -, _
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t~J%*)' gence dufrocureur Général, Copies dn'èment colldtlomées > feront envoyées imstousles
Sièges rejfortijfans nuément à la Chambre , four yciré' 'pareillement lit, publié -, affiché (S
exécuté, dont les S/tbfiituts certifieront laChambreak-msisi^ITtn la Chambre a Nmcyh
12, Décembre 171p. S'igné, L Mb se' de B's Avsr emoh t. Etplus bas ,D vho mm e.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT;

Portant Suppreflion des Refîtes & Charges de l'Etat » & le Rembourfement
des Capitaux , au premier Février 17Z0V

Du1$ Décembre 171p.

S On Altesse Royal e dés le moment de fon rétâblifïement danslapofTeflionde fes Etats , en exécution du Traité de Paix de RifvicJc,
eut une attention particulière à faire reconnoitre & liquider les Dettes àc
Charges affedées furiceux, à l'effet de quoi Elle établit par Ordonnance
du 15 Février 1700, une Chambre particulière pour en faire la vérification,
depuis laquelle Elle à fait payer exactement la rente au denier vingt, à tous
les Créanciers quiont été reconnus légitimés , enfuite des Arrêts qu'ils en
ont obtenus, tant en ladite Chambre qu'en fon Confcii des Finances, qui
à été fubregé par fon Ordonnance du dix May 1708 , aux fondions de
ladite Chambre depuis la fuppreffion d'icelle*

Et S. A. R, voulant fatisfairo pleinement lefdits Créanciers par lé rem»
bourfetnenc effedif des Capitaux, & des Rentes qui en feront deus. Elle a
ordonné & ordonne. • "

Que pat fon tres-cher & féal Confeiîler d'Etat Controlleut Général
- de fes Finances, le Sieur de Rutant, il fera fait un fond fuffifant pour ledit
rembourfement, lequel fera remis par IcTréforier General de fes Finances s
entre les mains de fon amé & féal le Sieur Jean Nicolas Fàllois -, Receveur
General & payeur defdites Dettes,, &: Charges .qa'Elle a commis a-cet
effet.

Que ledit Rembourfement fera fait, par ledit Falîois au premier jour du
mois de Février, prochain, tant des capitaux-que des intérêts écheus juf-
qu'audit jour, après lequel écoulé, lefdits intérêts ceiferont, fauf aux Créan
ciers à faire leurs diligences pour ledit temps., & à faire lever les faifies & ;
empéchemens 5 fi aucuns y a -, S. À. R, voulant & entendant que dés ledit
jour premier Février, lefdites Rentes demeurent éteintes & fupriméesi

Que ledit rembourfement fera fait fans frais, fur la reprefentanoa'&re-
mife des Contraârs, Lettres, Patentes, Arrêts, Decrets, 011 autres Titres .
juûificatifs, en vertu de/quels lefdits .Créanciers ont été couchez fur l'étal
defdites Dettes .& Rente.
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Que la reconnoiffance & vérification defdits Titres de Créances, fera 1715?.

faite par fes tres-chers & féaux .Confeillers d'Etat, les Sieurs de' Ra
tant, Controlleur General de fes Finances, Mathieu de MouIon, Maî
tre des Requêtes ordinaire defon Hôtel, & Moulin de Romecourt, Con-
feiîlcr en fa Chambre des Comptes de Bar, & qu'enfuite de l'Ordonnance
qu'ils en expédieront, & de la remife defdits Titres bien & duê'ment quit
tancez par tout où befoin fera, ledit Fallois fera la délivrance & payement
defdits Capitaux & Rentes, & en rendra compte pardevant fes tres-chers

féaux les Prelident, Confeillers » Maîtres & Gens tenans fa Chambre des
Comptes de Lorraine.

N'entend néanmoins S. A. R. comprendre dans le rembourfement ci-
deiiùs ordonné, les Rentes & Charges caufées pour fondation Ecclelîafti-
ques, ou Rentes viagères, lefquels Elle ordonne être acquitées comme ci-
devant. F a it au Confeil d'Etat de S. A. R. icelle y étant tenu à Nancy le
ï8Décembre 17x9. Coll&tionné, S.M. Labbe'.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem , Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A nos
tres-chers & féaux les Préfident, Confeillers, Maîtres & Auditeurs & Gens
tenans notre Chambre des Compte de Lorraine,Salut. Ayant fait ren
dre en notre Confeil d'Etat Nous y étant ccjourd'hui, l'Arrêt ci-joint &
attaché fous notre contre Scel, qui ordonne le rembourfement des Chat'
ges & Dettes de nos Etats, lequel voulant fortir fon plein & entier effet.
Nous vous Mandons de le faire publier, regiftrer, lire & afficher par tout
où befoin fera, & de tenir îa main à fon exécution. Car ainfi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aux Prefen'tes lignées de notre main, &"con-
trefignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre & a^ppendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne
Ville de Nancy, le 18 Décembre 1719. Signé, LEOPOLD. Et plus bas,
Par S. A.R. S. M.Labbe'. Regifirata, Pierrot, pro, Tahange.
J U en la Chambre du Confeil, Oui & ce requérant Tervemss Avoeat Generalpour le

Procureur General ,* L a Chambre ordonne qu'ilfera regiftréenfes Greffes, pour être ex
écutefuivantfa forme & teneur, & qu'à la diligence du Procureur General, il fera lu,, pu
blié& affiche'par tout ou befoin fera, que Copies duêment collationnées feront envoyées dans
tous les Sièges reffortijfms nuement à la Chambre , poury être pareillement lu, publié z3 affi
che", dont les SubjlitMs certifieront la Chambre au mois. F A it en la Chambre du Confeil
le 20 Décembre iyig. Signé, R Av li n. Et plus bas, J. Fri m o m T.

Qs
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D EC L A RAT ION

Pour le Règlement des Droits de Main-morte,
Dm 31 Décembre 171p.

IE o pold par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, dé Bar & de»Mon-..v ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis , Duc de Calabre, &c. À nous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut.Par notre Edicdu20 Aoûc 171 r, Nous
avons, pour les caufes y énoncées, fupprime le Droit de Main-morte. Et
par notre Déclaration du z6 May dernier, donnée par forme.d'interpre-
tarfondudit Edit, Nous avons modéré la redevance d'un Bichet de bled &
un Bichet d'avoine, que Nous avions d'abord fixée pour indemnité, à un
Imal de froment ou de feigle, & un Imal d'avoine, payable annuellement
au jour de Fête S. Martin d'hiver, par tous ceux qui font & feroient ci-après
fujecs audit Droit de Main-morte. Mais Nous ayant été remontré que cette
redevance 'annuelle", à' laquelle Nous les . avions aftreints par nofdits" Edit
Se Déclaration, pour indemnité du Droit. de Main-morte, leur eft- plus à
charge, que le Droit même, en ce que n'étant ci-devant que cafuel, il-ne

'.s'exerçoitque rarement:, au lieu que la redevance eft fixe, certaine & per
pétuelle : À quoi voulant pourvoir, & traiter favorablement nos Sujets
main-tTiortables; A ces Causes, & autres bonnes considérations à ce
Nous'mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeii, & de notre certaine

fcience, grâce fpeciale, pleine-.pui0ance & autorité 'fouveraine, Nous avons
en interprétant notre Edit Sz Déclaration des 2,0 Août 1711, & %6 May
dernier, dit & déclaré , difens & déclarons francs, libres & exempts de
tous Droits & fervitude.de Main-morte , même de la redevance portée en .

•notre Déclaration du. z6 May dernier, tous & un chacun nos Sujets, foie
- hommesfemmes, veuves, fils, ou filles, leurs hoirs & pofterité, qui pour-
roient en être attenus, pour le tout, ou pour partie envers notre Domaine.;
Et en ce qui regarde nos Vailâux , de quelque qualité & condition qu'ils
foient, ayant pareil Droit de Main-morte, Nous voulons qu'ils ne puiiTcnt
l'exercer ainfi que du paflé fur ceux de leurs Habitans qui y font- ou feront
affilieras, Et en échange, avons fixé & fixons lefdits Droits de Main-morte^
à un. Imal de bled, froment, ou feigle,. fuivaut la .nature, des Grains qui
croiflènt dans-chaque endroit, avec une Imal d'avoine-, ou deux francs»
payables au choix des Mairi-mortables , par chacune S. Martin d'hiver, à nof
dits Vafiaux, de quel état & condition ils foient, fuivant la part & portion
que chacun pourra avoir dans les Seigneuries & dans le Droit de Main-morte»
foit que le droit leur appartienne en entier, ou qui feroit partageable entre
Nous & eux j ou entre eux feulement j avec très expceffes inhibitions & dé-
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fenfes à nos Fermiers, de percevoir aucune redevance des Sujets main-mor-1715?.
tables communs avec nos Vaflaux, pour les parc & portion qui en appar-
tiendroient à notre Domaine. Pourront lefdits Main-mortables faire an

nuellement, Se d'année a autre, leur option de payer à nos Vaflàux ladite
-redevance fixe en argent, ou en grains, pour la part qui leur en reviendra ;
entre les mains du Maire, huit jours avant i'échéance ; Et en confcquencc,
avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons le Droit de Pourfuite ,
que Nous & nos Vaflâux-avions fur les Main-mortabîes qui font for ris .&
fortiront a l'avenir de leur réfidence, pour s'établir dans d'ancres lieux de
nos Etats., Pays, Terres & Seigneuries de notre obé'ïflance ; Nous refervanc
néanmoins à Nous & nos Succefl'eurs, airifiqu'à nos Vai'ianx , le Droit de
Pourfuite furies Sujets main-mortables qui font établis ou pourront s éta
blir dans les Pays étrangers. Et d'autant que Nous fommes avertis que plu-
fieurs particuliers main-mortables n'ont encore payé pour la S. Martin der-
niere la redevance fixée par notre Déclaration du z6 May dernier , pour
indemnité du Droit de Main-morte , quoi qu'ils ayent été pourluivis,
contraints par exécution ; ' Nous 1 aiffons à l'option des Main-mortables .de
payer les arrérages donc ils peuvent être chargez pour l'année derniere, ou
en grains, ou en argent, comme'il a été réglé ci-deffus. Si donnons en
Mandement à nos très chers & féaux les'Préfident, Confeillers, Maî
tres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine,.
& à tous autres qu'il appartiendra, que notre préfente Déclaration ils ayenc
à faire regiftrer, lire, publier 6ô afficher par tout où befoin fera, & le con- .
tenu en icelie faire exécuter de point en point félon fa forme & teneur :
Car ainfi Nous Plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de
notre main » & Contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaircs d'Etat,
Commandemens &. Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel- .
Donne' en notre bonne Ville de Nancy le 51 Décembre 1719. Signér
LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A, R.. Mahu'et. Regijîrâtâ , Tal- .
LANGE.

T Uë, publiés en la Chambre, Oui & ce requérant Tervenus Avèeùt General four le .
Procureur Général: la Chambre ordonne qu'ellefera regiflrée en fin Greffe pour être

futvie & exécutée fttivant fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, & quit
la diligence du Procureur General, Copies £icelie duement celhmonnées feront inceffamment -
envoyées dans tous les Sièges reffortifftnts nuement a la Chambre , pour y etre pâreillssnent
lue, fubliée & regifiree, fuivie & executée félon faforme & teneur, dont les Subftitus cer
tifieront la Chambre m mois.- FAiien laChambre le 10 fam/ier 1720. Signé,
Et plas bas , j. Fri m ont, . v

; ' ; . -
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DECLARATION DES.A.R.

.Sur le Droit annuel.

' Du 31 Décembre 171g.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchls, Duc deCalibre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces prefentes verront
S alut. Les Officiers pourvus héréditairement en vertu de notre Edit du
dix Janvier dernier, Nous ont très humblement remontré , qu'ayant or
donné par notre Déclaration du trois Février auffi dernier » qu'ils payeraient
annuellement & dans le mois de Décembre de chacune année entre les

mains du Tréforier de nos Parties Cafuelles la fbmme à laquellêils ont été
taxez par lefdits Edic & Rolle arrêtez en notre Confeil pour la conferva-
non & difpofition de leurs Offices, ils avoient lieu d'efperer que ne joiiiffant
pas du Benehce de l'Hérédité de leurs Charges depuis une année, Nous
voudrions bien les décharger du droit annuel pour la prefente année ou
du moins le moderer, à quoi inclinant favorablement. Aces C au s e s &
autres bonnes & juftes à ce Nous mouvantes , de l'avis des Gens de notre
Confeil & de notre certainefeience, pleine puiflance & autorité fouveraine,
Nous avons remis & modéré, remettons & modérons, pour la prefente
année feulement, à tous nos Officiers pourvus héréditairement de leurs
Offices en vertu de l'Edit du mois de Janvier dernier , la moitié du droit
annuel qu ils auroient dû payer dans ce prefent mois dé Décembreés mains
du Tréforier Général de nos Parties cafuelles, fuivant la taxe qui en a été

. faite par le Rolle arrête en notre Confeil; & en confequencc, les avons
.. déchargez & déchargeons de l'autre moitié, voulons qu'en payant par eux,

leurs Veuves &c Héritiers dans le mois de Février prochain la moitié delà
. taxe du droit annuel de leurs Offices, ils jouiflent en entier du Benefice à

eux accordé par nos Edit & Déclaration pour la confervation & difpo-
. fition des mêmes Offices, en fe conformant néanmoins par eux à l'avenir

au preferit de notredite Déclaration du 3 Février 1719, laquelle forcira au
furplus fon plein & entier effet ; & comme Nous femmes informez que

, plusieurs de nos Officiers , pour,je conferver leurs Offices, ont payez en
entier le droit annuel , & ne voulant pas que leur diligence à fatisfaire à
nos Edits foir préjudiciable à leurs intérêts; mandons &: ordonnons au Tré-
fotier de nos Parties Cafuelles de faire état à nofdits Officiers fur le droit

annuel qui fera par eux dû au mois de Décembre de l'année prochaine de
ce qu'ils auront payez entre fes mains pendant le cours du prefent mois de
Décembre, au-delà de la moitié à laquelle Nous avons modéré & fixé le-
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dit droit annuel de leurs Offices pour la prefeote année. Si donnons en 171p.
Milnd ement à nos très chers & féaux les Préïïdenc, Confeillers, Maîtres,
Auditeurs , & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine & à
tous autres qu'il appartiendra, que hotte prelenté Déekrasisn ils faScïïT
regiftrer > lire, publier & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en
icelle » faire exécuter de point efi point félon fa forme & teneur. Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux prefentes fignéesde notre main,
& contré-lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Comman-
çlemens &ï Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en
notrebonne Ville de Nancy le 3 1 Décembre ijïy. Signé, L £ O P O L D,
Et flm bas, Par Son Àlteffe Royale, Mâhuet. Regiftrata , T a l l a n g e.

T U'ê^ubliée^nla Chambre ,om&ce requérant Tervenm AvocatGénéral fourlePro~
^ enreur Général *, là Chambre ordôme qu'ellefera regifirée enfan Greffe, four êtrefiiivk
& exécutée félonfa forme & teneur, &y avoir recours le cas échéant, &qu'à la diligence dn
Procureur General, Copies dicelle duèment callationnées feront mceffamment envoyées en
tous lesSieges, reffortiffant nuement à 'Ht. Ohauibri'pMr ètït fï&*Uletiieni:lâgj publiéé-&-
tegiflrée , affichée , jmvie & exécutée félonfa.'forméiS teneur, dont les SttbfiitMtscertifieront' -
la Chambre am mois. fait en la /fifclSïgn'é; -&£Efc
plusbas,/. FsjMoKT.

~~D E C L À R A T I ON I) E S. A. R.
Âp- lîijet des Domaines allieriez depuis "( 00.

Du 31Décembre 171p.

T" Eofold parla grâce de Dieu, Duc de-'Lorraine & de,-Bar, -Roy:de
JL Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, Gueldres , &c. A-tous, ceux
qui ces prefentes verront, S a l u t, Pluiîeurs Particuliers - PoffelTeiîrs des
biens & droits du Domaine de notre Couronne 5 ayant jufqu'à prefenc né
gligez de fatis faire a tout ce qui leur étoit enjoint ,par notré Êdit du zS.
Décembre 1714 , ci attaché fous notre contre-Scelî il Nous aiiroit été re~

. prefenté par notre améiJean-Baptifte Bonncdame, Fermier moderne de nos
Domaines,-que le retard des Détenteurs defdits Domaines deviendroit pré
judiciable à nos .intérêts, û par une Déclaration, particulière Nous n'ac-
celerions l'execution dudît Edit j fur quoi après avoir .ouï notre très : cher
& féal Confeiller d'Etat, Procureur Général de nos-Chambres des Comptes,
le Sieur Je Febvre, de l'avis des Gens de notre Confeif, &: de notre cer

taine fcience , pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous ayons die y
déclaré & ordonné , difons-, déclarons &-ordonnons 5 voulons & Nous
plaît,' que tous, ceux qui détiennent des biens. de nocre Domaine depuis lé



x tÇ/ Edits, Ordonnances > Déclarations > tâc.
î 7 ! p. premier Janvier i 60Q y Toit qu'ils les poiTedent&: en joiiiffent à titre de

cens, ventes, échanges , donnations, incorporations & unions à aucuns
fiefs de dignité, ou fous quelque autre titre ce puiffe être , ayent à fatis-
fâire à iiotfcdic Edic du 18 Décembre 1714 en la maniéré & dans les de-
lais y portez, lefquels délais commenceront a courir du jour & datte des
prefentes, finon & à faute de ce faire dans ledit tem ps, & icelui paffe, Nous
avons dés à prefent réuni & réunifions a notre Domaine tous les biens
d'icelui, dont les Pofleffeurs n'auront point au défir dudit Edit fait les dé
clarations & devoirs ordonnez, & en confequence permettons audit Bonne-
dame notre Fermier General, de fe mettre de plein droit, fans aucune forme
ni figure de procès en pofleffion & joiiiflance defdits biens & droits de no
tre Domaine allienez, de quelque maniéré & fous quelque pretexte l'allie-
nation puiflé en avoir été faite depuis le premier Janvier 1600 , foit que lef-
dites aliénations ayent été faites à temps & à perpétuité , fauf à être par
ledit Bonnedame compté à notre profit des biens ainfx réunis, à défaut d'a
voir fatisfait au defir de notredit Edit du 2,8 Décembre 17*4 > ^ ce
concerne les bois &forêts ci-devant dependans de notre Domaine par Nous
ou nos Predeceffeurs Ducs pareillement allienez depuis ladite année 16001
les déclarations en feront aufli faites, comme il eft expliqué ci-deffus, finon
& à faute de ce faire par les Détenteurs d'iceux , Nous les avons auffi dé
clarez réunis de plein droit aux Gruries d'où ils dépendent ; voulons en
confequence qu'à la diligence de notre Procureur Général en nos Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar, ou fes Subftituts, les aflifes, ventes &C
couppes de la Souille en foient faites en la maniéré ordinaire fur les ordres
de nosCommifiaires Généraux Reformateurs des Eaux & Forêts, pour être
les deniers employez dans leurs états, &: remis au Tréforier de nos Parties
Cafuelles qui en comptera à notre profit » Ordonnons au furplus que nôtre-
dit Edit du 28 Décembre 1714 foit executé , en ce qui ne fe trouvera
contraire aux prefentes. Si donnons en Mandement a nos très
chers & fcaux les Préfidents, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens te»
nans notre Chambre des Comptes de Lorraine & à tous autres qu'il ap
partiendra , que notre prefente Déclaration ils faffent regiftrer, lire, publier
& afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelîe faire executer
de point en point félon fa forme & teneur. Car ainfi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux prefentes fignées de notre main & contre-lignées par
l'un de nos Confcillers-Secretaires d'Etat, Comm«ndcmens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy te 31 Décembre 1719- Signé, L E O P O L D. Et ylits bas y Par Son
Akcilè Royale. Mahuet. Regiftrxta, Tallange.
T Us- , publiée en la Chambre l'Judiance publique tenante, oui Û? ce requérant Tervenm

Jwjcat Général Pour le Procnreur Général ; la Chambre ordonne quellefera regtftrée en
4 fi»
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fin Greffe, pour être fuivie & exccutec ftlon fa forme & teneur, &y avoir recours le cas Ijl%
e'chemt qtià la diligence du Procureur General, Copies d'icelle duëment collationnées, fe
ront incejfamment envoyées ta tous les Sièges reffortijfants uniment àla. Chambre, foury
être pareillement lue, publiée & regifire'e, affichée, fùivie & execute'e félonfaforme & teneur*
dont les Subftimts certifieront la Chambre m mois. Fait en la Chambre à Nancy le 17 'janvier
1720. Signé, Re unel. Et plus bas, f. Fximon 7.

ORDONNA.N CE ;

Portant qu'il fera payé aux Maîtres des Poftes de Tes Etats, trente fols par
Cheval pour chaque Pofte jufqu'au 13 Décembre 172,0.

'Du 7 Janvier 1720.

SUR ce qui a été reprefenté à S. A. R. par les Maîtres des Poftes de TesEtats» que la difette des Fourages, caufée par la grande fecherefle de
l'Eté dernier, en auroit tellement fait augmenter ie prix qu'ils fe feroient
tous épuifez pour fe fournir jufqua prefent de ce qui leur en auroit été ne-
ceiTaire pour l'entretien de leurs Chevaux , dans l'efperance qu'ils pour-
roîent revenir à meilleur prix ; mais qu'au lieu de diminuer, ils augmen-
toient encore journellement par rapport aux levées qui s'en feroient faites
dans fefdits Etats pour les tranfporter dans les Pays voilîns ; en forte qu'il
feroit impoflible aufdits Maîtres de Pofte de continuer leur fervice s'il ne
plaifoit à S. A. R. de leur en procurer les moyens en leur accordant une
augmentation fur le prix des courfes, proportionnée à la cherté defdits
Fourages, Et comme il eft du bien de fon fervice & de l'utilité publique de
prévenir le dérangement defdites Poftes.

S. A. R. en fon Confeil, & de l'avis des Gens d'icelui, a ordonné &
ordonne qu'à commencer de ce jour jufqu'au dernier Décembre prochain »
il fera payé dans tous fes Etats,,Terres & Seigneuries de fon obeïflance y
enclavées & reunies, avant de partir de la Pofte, par toutes fortes de per-
fonnes de quelque qualité & condition qu'elles puiffent être, à l'exception
feulement des Couriers de fon Cabinet en charge, trente fols par Cheval
pour chaque Pofte fîmple, les doubles Poftes ôc les Poftes & demie à pro
portion , non compris les guides des Portillons, après lequel temps expiré,
il ne leur fera plus payé que le prix ordinaire.

Défend S. A. R. à toutes perfonnes fans exception, d'éxiger par force des
Chevaux defdits Maîtres de Pofte , à peine de défobeïlTance.

Enjoint à fon tres-cher & féal Confeiller & Sécretraire d'Etat, Com-
mandemens & Finances, Intendant General defdites Poftes le Sieur Baron

de Mahuet Comte de Lupcourt, de tenir la main à ce qu'au moyen de là
Tome II. Rr
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17 2. o. Pre^efre augmentation j lefdites Poftes foienc entretenues en bon & fuffi-

fant état, pour que le fetvice foie fait exactement ôc fans aucun.fujet de
plainte.

Mande Sadite A, R, à Tes tres-chers amez & féaux les Baillifs, leurs
Lieutenans Généraux, Capitaines, Prévôts, Chefs de Police & à tous au
tre fes Officiers qu'il appartiendra, de faire exécuter ponctuellement fa pre-
fente Ordonnance, chacun à leur égard, Se de la faire lire, publier, & affi-
cner par tout ou befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Donne' à

i Nancy ley Janvier 1720. Signé, LEOPOLD , Et fins bus, M ah u et.

PROROGATION POVR SIJT MOIS.

Q On Altesse Royale , Voulant traiter favorablement les Maîtres
k.J des Poftes aux Chevaux de fes Etats, & leur procurer le moyen de
dieu entretenir leurs Poftes dans la conjoncture prefente de la cherté des
vivres, Chevaux & Equipages, à prorogé & proroge jufqu'au dernier Juin
prochain inclusivement, l'augmentation qu'Elle leur a accordée par Ion
Ordonnance du 7 Janvier 172,0; laquelle elle veut être reimprimée pour
être fuivie &c exécutée fuivanc fa forme & teneur jufqu'audit jour dernier
Juin prochain : Tel le étant fa volonté. F ait à Nancy le 13 Janvier
ijzi. Signé,'Mahueï.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Au fiijet du Rembourfement des Dettes de l'Etat.

Dit 6 Février 1720.

S On Altesse Royale ayant par Arrêt de fon Confeil du 18 Décembre dernier, ordonné le retnbourfement des Capitaux des Rentes
& Charges de l'Etat, après néanmoins que lès Titres de Créance auront été
reconnus & verifiez par les Commiiïàires y dénommez. Et étant infor
mée que depuis ledit Arrêt plul'ieurs particuliers fe font prefentez au
Confeil peur y faire liquider des dettes nouvelles , & julqu'à prefent incon
nues, fur le payement delquelles l'on n'a pu compter, & S.A.R.délirant
expliquer fon intention à cet égard ; Elle a ordonné & ordonne, que con
formément audit Arrêt du 18 Décembre dernier, toutes les Dettes & Ren
tes qui ont ère couchées fur les Rolles remis au Sieur Fallois Receveur
General, & payeur des Charges de l'Etat, & celles qui ont été vérifiées
& liquidées jufqu'au premier Janvier de la prefente année, feront inceflam-
meac éteintes & rembourses 5 à îa referme des rentes viagères & fondations
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qui fersnt acquittées comme ci-devant. Se que les dettes qui font, ou feront iyzo,
reconnues Se. vérifiées depuis ledit jour premier Janvier, feront comprifes
dans un état feparé, & les intérêts d'icelies payez par ledit Fallois dans les
termes de leurs échéances ; Voulant qu'au îurplus ledit Arrêt du dix-huit
Décembre dernier foit exécuté félon fa forme & teneur. F a i t au Confeiî
d'Etat de Son AltefTe Royale y étant, à Nancy Iefix Février 1720. Signé,
LE'OPOLD. Et flmhas> Humbert Gircourt,

T t/ S? publie en la Chambre fAudiuncepublique tenante ; Oui & ce remueront Terve-
nus Avocat General pour le Procureur Général; la Chambre ordonne quittera, regifire

mfort Greffe poury être fmvi & exécutéfélon faferme & teneur, &y avoir recours le cas
échéant, & qu'a la diligence du Procureur General, Coptes dicelui duement colldttonnees 3
feront inceffamment envoyées en tous les Sieges rejfortifmts nuement a la Chambre, pour y
être pareillement lu,, publié& renflré, fut- vi (S exécuté félon à forme (3 teneu-, dont feS
Subjhtuts certifieront U Chambre m mois. Fa i t judiciairement en U Chambre le 17 Fé
vrier 1730. Signé, Remmsl. Etplusbas, f. Frimq nt.

AÏLREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES

Au (iijet des Feuilles de Tabac gardees par les Planteurs, après
la délivrance d'icelies à la Manufacture.

Du 17 Février 1720.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis , Duc de Calabre & de Gueldres, Sec. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que comparurent
cejourd'hui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine,
Nicolas Bojelot, Fermier General a&uel des Tabacs de Lorraine & Bar-
rois , & Jean-Baptifte Bonnedame, Sieur de Saint Jean, Adjudicataire de la
même Ferme, pour le Bail qui doit commencer au premier Avril prochain,
Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête du cinq du prefent mois de
Février, 8c Pareatis obtenu du Sieur Marquis de Baifompierre de Baudri-
court, Commandant de notre Gendarmerie, le quatre : Exploit d Afligna-
tion du cinq, fait par Pierron, Huiffîer à notredite Chambre, cantrollé au

• Bureau de Nancy le même jour par Granpaire, comparant par Marcol,
Avocat, d'une part. ^

Et Nicolas Poirfon, Habitant & Planteur de Tabac demeurant a Tom-
blaine ; & Antoine Marchai, l'un de nos Gardes du Corps, demeurant au
même lieu, Défendeurs, par le Febvre leur Avocat, d'autre part.

Marcol, Avocat des Demandeurs, a conclu, à ce qu'il plût a notredite
Chambre déclarer les feuilles de Tabac dont il s'agit, acquifes & confisquées

. Rrij



« 314 Mdits} Ordonnances , Déclarations, î£c.
1720.au profit du Sieur Bonncdame, l'un defdits Demandeurs; condamner les

Défendeurs, & folidairement, chacun en deux cens francs d'amende, au
profit de Maître Bojelot, auffi l'un des Demandeurs, & en tous les dépens,

^ & permis aufdits Demandeurs de faire imprimer 8c afficher l'Arrêt qui in
terviendra par-tout où bon leur femblera.

Le F.cbvre, pour les Défendeurs, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre
les renvoyer de la Demande contr eux formée, avec dépens.

Ouï Tervenus , Avocat General, pour notre Procureur General 5 les
qualités fignifiées par l'Huiffier Picrron 5

NOTREDITECH AMBRE faifant droit fur la Requête des Par
ties de Marcol, & après avoir ouï, du confentement des Parties, le Maire „
après ferment par lui prêté, a déclaré les feuilles de Tabac dont s'agit, acquiîes
& confisquées au profit de Maître Bonncdame ; a condamné les Parties de le
Febvre à deux cens francs d'amende chacune, au profit de Maître Bojelot,
& aux dépens, & ce folidairement. Permis aux Parties de Marcol de faire
Imprimer le prefent Arrêt, & afficher où il jugera à propos dans nos Etats»
Fa 1 t judiciairement en notredite Chambre, à Nancy le 17 Février ijzo.
Signé-, Rennel»

Si Mandons au premier Huiffier de notredite Chambre, ou autres
fur ce requis, de faire pour l'exécution du prefent Arrêt, tous A&es & Ex
ploits neceflaires, &c.

O R D O N N A N C E,
Sur le Franc-Salle.

Du 28 Mars 1/20.

LEo p.o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Moiir-ferrât, Roydejerufalem, Marchls, Duçd'eCalabre, &c. A tous ceux
qui cesPrefentes verront, Salut. Sçavoirfaifons, que fur la remontrance
qui Nous a été faite de la part des Sons-fermiers des Magazins à Sel de
Lorraine & Barrois , & en particulier de celui de notre bonne Ville de
Nancy, Que pendant le cours du Bail précèdent de la Ferme des Gabellesy
le Fermier General a accordé une grande quantité de Sel à différentes,
perfonnes, a titre de Franc-fallé, & de Gratification , à prendre dans les
Salines ; ce qui a diminué la venre & distribution que lefdits Sous-fermiers
auraient dû faire dans leurs Magazins > parce que la plupart de ceux à qui
lefdits Sels ont été donnez, n'en pouvant faire la confommation dans leurs'
familles, il s'en eft fait des verfemens préjudiciables aufdits Sous-Fermicrsy
t|ni s étant obligez par leurs' Sous-traitez à débiter & vuider une certaine
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quantité de Muids de fel, & à en payer le prix au Bureau de la Ferme Ge-17 to.
nérale jfe trouveroient dans l'impoffibilité de fatisfaire à leurs Traitez, fi
cet abus continuoic ; à quoi Nous avons jugé à propos de pourvoir. Aces
causes, de l'avis des Gens de notre Conicil, ëc de notre certaine feien-
ce , pleine puiflance & autorité fouveraine , Nous avons ftatué & or
donné , ftatuons & ordonnons, que pour faire celler à l'avenir tous les
abus qui fe font introduits dans la délivrance & diftribution des Francs-fal-
lez & Gratifications en Sel, il fera obfervc ce qui fuit.

I. Qu'a compter du premier Janvier de la prefente année 1710, il ne
fera plus délivré aucun Franc-fallé en nature , ni aucune Gratification en
Sel, qu'aux feuls Officiers & Ouvriers des Salines.

II. Que le droit de Franc-fallé, cy-devant attribué à differens Officiers,
fera évalué en Argent, à raifon de neuf livres par Vaifel, qui feront payées
par chacune année, parle Receveur Général de la Ferme, aux Officiers dé
nommez & employez en l'article cinquante-quatre du Bail général de
nos Fermes, parte le vingt-trois Novembre 1719a Jean-Baptifte Bonne-
dame Sr. de St. Jean, & en fera fait le payement annuellement à ceux qui
fe trouveront compris audit Article.

III. Défendons audit Bonnedame, & à fes Cautions , de plus accor
der à l'avenir aucune Gratification en Sel, à quelque perfonne, & fous quel
que prétexte que fe puiffe être; & aux Officiers & Employez des Salines
d'en faire, aucune délivrance, à peine de répondre des dommages & in
térêts des Sous-Fermiers & Magazineurs des lieux dans l'étendue defqueis .
lefdits Sels auront été confommez.

IV. Permettons cependant audit Bonnedame & à fes Cautions? de con
tinuer à accorder aux Hôpitaux, & autres pauvres Communautez Reli-
gieufes, les Gratifications, ou Aumônes en Sel qui leur ont été cy-devant
accordées, fuivant qu'ils jugeront à propos > à condition toutefois que la dé
livrance defdites Gratifications &: Aumônes ne pourra être faite ailleurs qu'
aux Magazins défaits Sous-Fermiers, entre les mains defqueis ledit Bonne-
dame & fes Cautions feront tenus de faire le fond en deniers, fur le pied
de la fixation cy-deflus, des .fortunes aufquelles fc trouveront monter le
prix & la valeur defdites Aumônes & Gratifications en Sel, en forte <qi?c
la vuidange defdits Sous-Fermiers & Magazir.eurs n'en puiffe être diminuée.

Si donnons en Ma n de me nt à rios très chers & féaux î es Prcfident,
Confeillers -, Maîtres, Auditeurs & Gens renans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces.
Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher par tout ou befoin fera,
pour être exécutées félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous piaf r, Ers
foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre roain,& contrc-fignees
par l'un de nos Confeillers-Sccrctaires d'Etat, Commanderoeos & Finances,
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7 zo. fait mettre & appendre notre grand Sccl. Donne' en notre bonne Ville
de Nancy le 2,8 Février 172,0» Signé, L E O P O L D. Et fins bas, par
S. A.R. Humbirt Gire courx,%î/«^3 Tallange. Etfcellé.

T Uë, publiée en la Chambre, /'Audiancepublique tenante, oui & ce requérant Tervems8
Avocat Generalpour leProcureur General; laChambre ordonne quellefera regiflrée enfon

Greffepour êtrefuivie (3 exécutéefélonfaforme &teneur0y avoir recours le cas échéant;(£
qu'à la diligence du Procureur General, Copies d'icelle duëment cellationnées, feront envoyées
dans tous les Sieges rejfortijfans nûëment\k la Chambre, poury être pareillement lué,publiée &
regiflrée,fuivie & exeemée, comme ci-dejfus, dont fes Subfhtuis certifieront la Chambrean
mois. FAn en la Chambre le 6 Mars 1720. Signé ,Ravlin. Et plus bas, J. F x 1 m 0 n T.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT.

Concernant le Tabac.

Dm n Mars 1720.

SUR la Requête prefentée à S on Altesse Royale enfon Confeil,par Maître Jean-Baptifte Bonnedame de SaintJean, Fermier General des
Tabacs de Lorraine & Barrois, pour le Bail qui doit commencer au pre
mier Avril prochain ; expofitive, qu'il lui eft important de fournir les Bu
reaux d'Entrepôts de la Ferme, de toutes les efpeccs &qualitez de Tabacs,
pour le vingt-cinq du prefent mois, afin que les Entrepofeurs puiffent en
délivrer aux Débitans ledit jour premier Avril ; & que comme par l'Arti
cle foixante-treize de fon Bail, il eft ordonné que tous Marchands, & au
tres Commerçans en Tabacs dans les Etats de S. A. R. qui en auront de
refte au premier jour dudit mois d'Avril, feront tenus de les faire con-
tre-marquer au Bureau le plus prochain, établi par ledit Bonnedame, de
fes Cachets & Empreintes ; que s'il en étoit autrement, l'Expofant en fouf-
friroit un tort confidérable, en ce que tous les Marchands fe fourniroient
a&uellement des Tabacs du Fermier fortant ; & mettraient le Fermier en
trant hors d'état de diftribuer ceux provenans de fes Manufa&ures & Bu
reaux. A ces Causes, requeroit qu'il plût à S. A.R. ordonner à Nicolas
Bojelot, Adjudicataire a&ucl delà Ferme du Tabac, fes Receveurs & Con-
trolleurs de les Bureaux généraux & Manufactures, de remettre pour le
vingt du prefent mois à ceux de l'Expofant, les quantitez & qualitez de Ta
bacs dont ils auront befoin, pour fournir les Entrepôts de l'étendue de fa Fer
me, defqueiles ledit Expofant lui tiendra compte, fur celles qu'il lui doit
délivrer le premier Avril prochain ; & d'ordonner en outre, que tous Mar
chands, & autres Commerçans, qui auront des Tabacs de refte au pre
mier jour d'Avril prochain, feront tenus de les faire contre-marquer de k
marque dudit Expofant, dans les huit premiers jours dudit mois d'Avril ?
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au Bureau le plus prochain, ctahli par ledit Bonne-dame, fans frais deCon-172,0.
tre-marque ; & au défaut de ce faire, que ceux qui fe trouveront faiiis de
Tabacs qui ne feront point contre-nwquez de la marque du Suppliant, fe
ront acquis & confifquez au profit audit Suppliant, & condamnez aux
amendes édictées par les Ordonnances de S.A.R,

Vue la Requête, fignee de Saint Mihiel, Avocat audit Confeil, & de
l'Expofant ; le Bail d'icelui du 23 Novembre 1719.

Et ouï le rapport du Sieur Mathieu de MouIon, Confeiller d'Etat & Maî
tre des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel.

SO n Altesse Royale en fon Confeil, a ordonné & ordonne queNicolas Bojelot, Adjudicataire actuel de la Ferme des Tabacs, fes Re
ceveurs & Controlleurs de fes Bureaux & Manufactures, remettront le20

du préfent mois, au Commis de Jean-Baptifte Bonnedame de Saint Jean ,
les quantitez & qualitez de Tabacs dont il aura befoin pour fournir les
Entrepôts de f'étendue de fa Ferme, defquels Tabacs ledit Jean-Baptifte Bon
nedame de Saint Jean tiendra compte audit Bojelot, fur la quantité de Ta-
bacs qu'il doit délivrer audit Bonnedame le premier Avril prochain ; & que
tous Marchands, & autres Commerçans en Tabacs dans les Etats de S. A. R.
qui en auront en reftans au premier jour du mois d'Avril prochain, feront ,
tenus de les faire contre-marquer dans les huit premiers jours dudit mois
d'Avril, au Bureau le plus prochain, établi par ledit Bonnedame, fans au
cun frais de contre-marque , a peine-de confifcation S£ d'amende, & de
tous dépens, dommages & intérêts. F ai t audit Confeil, tenu à Nancy le
11 Mars 1720, Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par Son AltelTe Royale
en fon Confeil, M a r. c h 1 s, avec paraphe.

ORDONNANCE,

Pour la vaine Pâture des bois du Domaine & autres, julqu au 5®
Juin prochain»

Du 12 Mars 1720.

LEo pold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
S a lu t. Les grandes fechereffes de l'année derniere, ayant occafionées la ra
reté des Fourages, & les Laboureurs de nos Etats n'en ayant pas fuffifam-
ment pour l'entretien & Rourriture de leurs Chevaux & autre Betes de
Labourage & de nourriture qui font prcfque ruinées . Nous avons cru qu il
«oit à propos de les foulager dans cette occaiion, en nous relâchant al®»- ,
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t o gard du Pâturage dans les Bois, delà rigeur de nos Ordonnances. A ces

'causes, & autres bonnes à ce Nous mouvans, de l'avis des gens de notre
Confeil, & denotre certaine fcience, pleine puififance ôc autorité fouverainc,
Nous avons permis & permettons à tous nos Sujets d'envoyer & conduire
dans tous les Bois denotre Domaine, & dans ceux de nos Vaflaux &Com-
munautez feculieres & régulières, même dans les taillis au deflus de fix
années de recrutte, leurs bêtes de Labourage, & bêtes à cornes feulement,
& de les y faire pâturer ju("qu'au trente Juin prochain, & ce pour cette
année & fans tirer à conséquence pour les fuivantes.

Si Donnons en Mandement à nos très chers &c féaux les Prcfîdent, Con-
fcilliers, ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que
ces Prefentesils faflent lire, publier, regiilrer & afficher par tout où befoin
fera, & le contenu en icelle, faire garder & obferver, fans perm ettre qu'il
y foit contrevenu directement ou indirectement. Car ainfî Nous plait.
En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat» Commandemens ôc
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n e' en notre bon
ne Ville de Nancy le iz Mars 1710. Signé, LEOPOLD. Et plus hass
Par S. A. R. Olivier. Regiftrat* , Tall ange.

T XJ'i, publiée & regiftrée: Oui & ce requérant le Procureur Général, four être gardée,
obfervée (3 exécutéefélonfa forme & teneur; & que Copies duèment collationnées.feront

envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortijfants nuement à la Cour, pour y être
pareillement lûè\ publiée,regiftrée, fuivie & exécuté. Enjoint aux Subftituts du Procureur
Generalfur les lieux de tenir la main à l'exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois.
Fait à Nancy le 2s Mars 1720. Signé, F'AULT'JUIN.

ORDONNANCE
Pour les Pauvres.

Du if Mars ij20.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Caîabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces prefentes verront, Salut. Nous avions crû que la publication de
notre Déclaration du 31 O&obre dernier dans toutes les Paroiffes de nos
Etats pendant trois Dimanches, confecutifs, obligerait tous les Mandians,
Vagabonds, ou Etrangers de fe retirer & ne plus courir d'un Village à au
tre ; que les Archers de la Maréshauflée faifant des tournées fréquentes re-
primeroient leur défobeïflânce & brigandage , & que les Remontrances
réitérées des Curez, Vicaires .& Prédicateurs exciteroient le zélé de nos
Sujets aifez, à fournir li abondamment four la fubûftance de nos vérita-
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Mes Pauvres, qu'il ne leur refteroit aucun prétexte de mandier, Nous fom-1
mes néanmoins informez que plufieurs Pauvres étrangers munis de certificats
des Officiers des lieux de leur réfidence entrent dans nos Etats fous diffé

rais prétextes, & lorfqu'ils y font entrez, au lieu de fuivre la route droite
qui conduit aux lieux indiquez par leurs Certificats, à la faveur d'iceux, ro
dent & font le tour de nos Pays, trompans par des détours les Archers qui
veulent les arrêter , & que d'une autre part plufieurs de nos Sujets les
plus aifez s'endurciflént, loin de compatir à la mifere des Pauvres, en-
forte que les fonds des charitez publiques manquans, les Magiftracs & Offi
ciers des lieux, ne peuvent plus empêcher lefdits Pauvres de mandier, à
quoi voulant remedier, Nous nous trouvons dans la neceflité de taxer lef
dits aifez, à moins qu'ils ne faflent des offres raifonnables & fuffifantes, ce
que Nous voulons connoîtrc par nous même, & parles gens de notre Con-
feil que Nous commettrons pour nous en faire rapport. A ces Causes
Se aurres à ce Nousmouvans, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons par ces Prefentes, que notre Ordonnance du 24
May 1717, Déclarations & Reglemens émanez en confequcnce, concer
nant l'établiflement de l'Aumône publique, feront exécutez félon leur for
me & teneur; ce faifantque tous les Pauvres Etrangers, qui feront obligez
d'entrer dans nos Etats, foit pour les traverfer & paffer dans d'autres Pays s
ou pour y vacquer à leur affaires, feront tenus de prefenter aux Maires ÔC
Officiers de la premiere Ville, Bourg ou Village qui fe trouveront fur leurs
routes, à l'entrée de nos Pays, les Certificats des Officiers des lieux de leur
réfidence ordinaire, contenans le befoin qu'ils ont d'y entrer & de décla
rer où ils prétendent aller, & de fuivre la route la plus droite pour y arriver,
moyennant quoi on leur fournira l'Aumône és lieux de leur paffage necef-
faire; enjoignons aux Maires & Officiers des lieux, par où lefdits Pauvres
feront entrez, de leur donner un Certificat du jour de leurs entrées contenant
leur déclaration, &à tous Archers faifans leurs tournées, lorfqu'ils trouve
ront des Mandians, de fe faire reprefenter les Certificats de leurs entrées, 5c
au cas qu'ils feroient hors de la route droite du lieu par eux indiquée, de
les conduire és prifons des Villes les plus prochaines pour leur être leur
Procès fait, & punis fuivant la rigueur de nos Ordonnances. Voulons
que dans la huitaine après la publication des Prefentes dans chacune Pa-
roiffe, les Curez, Vicaires & Prépofez au Bureau des Pauvres faflent une
nouvelle vifite &C exa&e recherche des véritables Pauvres , en forment

un Rolle contenant les noms & au bas par fommaire, le montant de ce
qu'il faut pour leur fubfiftance en Pain & en Argent, qu'enfuite ils aillent
de maifon en maifon chez tous les Paroiffiens aifez de quelque qualité &
condition ils foient & fans diftin&ion, expofer la dépenfe a faire pour la fub
fiftance des Pauvres de leur Paroifle & recevoir les offres d'iceux pour une

TomeII, S f
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27 2,0.année, lefquelles offres ils annoteront dans un Rolle qui contiendra le

nom & qualité des perfonnes aifées, même fuivant la renommée publique »
leurs facilitez en gros,, & que dans la fin du mois d'Avril au plus tard, ils
lbient tenus d'envoyer fans frais par la voye de la Pofte ou autrement lef-
dits Relies des Pauvres, & des offres de tous lefdits Pâroifliens fans excep
tion , à nos tres-cher & féalConfeiller-Secretairc d'Etat le Sieur Olivier,

pour en faire rapport à notre Confeil & être pourvu en cas d'infuffifance
défaits offres à la fubfiftance des Pauvres, par taxe, faille, retenue ou autre
ment, ainfi que Nous le jugerons à propos ; Voulons pareillement que de
rnois à autres les Brigadiers des Archers envoyent audit Sieur Olivier les -
Certificats de leurs tournées en la forme preferite par fiotredite Déclaration
du 3 x Odobre dernier , & pour que la prefente Déclaration foit notoire à
tous nos Sujets, Nous ordonnons que Copie d'icelle fera envoyée dans toutes
les Paroiffes de nos Etats, pour y être lue & publiée au Prône du premier
Dimanche fuivant, & affichée à la porte de toutes les Eglifes des Villes,
Bourgs & Villages de nofdits Pays, 8c qu'elle foit exécutée à la diligence
des Chefs de Police, Maires & Officiers des lieux, à peine de trois cens livres
d'amende. ... .. . <

Si Donnons en Mandement à nos très chers& féaux les Préfîdens, Coh-
fcillers 5 & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que
les Freintes ils falfent lire, publier ,'regiftre'r &'afficher par tout où befoirî
fera, & le contenu en iceiles faire garder & obferver, fans permettre qu'il y

- foit contrevenu directement ou indirectement. Car ainfi Nous plaît. En foi
de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
fait mettre &£ appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy le 17 Mars 172,0. Signé, L E O P O L D. Et plus bas 3 ParS.A.R»
0 LiNi^» RegiftrAt4w T-allan<ïe.

T U'è, publiée & vegifirée, .Ouï&ce requérant le Procureur Gemral, pour être gardée 3
ebfervée exécutée fuivant fa forme & teneur ; ordonne, que Coptes collationnées,feront

envoyées dans tons les Bailliages, & autres Sieges rejjbrtijfms nmment À la Cour, pour y
être pareillement lue, publiée, regtftrée ,fuivie Û? executce. Enjoint aux Subftitms du Pro-
€tireur General fur les lieux de tenir la main à l'exécution, & d'en certifier la Cour m mois»
Fait a Nastcy lAuiimce$uUiqm tenante le 2y Mars i?2è. Signé, VA vltmj m.
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D E C L A R A TION

Concernant le prix du Sel fur le pied de l'augmentation des fois.
Du 19 Mars zj20.

LEopold , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar & deMonferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sur la Remontrance qui Nous a été
faite, que depuis l'augmentation qui a été faite des Efpeces par l'Arrêt de no
tre Confeil du fept du prefent mois, il eft arrivé des difficultez entre le Peu
ples Se les Magazineurs a fels de nos Etats, fur ce qu'il eft difficile de trouver
des Liards en efpeces pour pouvoir compofer les fommes de dix fols èc de
cinq fols» pour le prix d'un pot & d'une pinte de Sel, & qu'il eft impoffi-
ble de compofer celles de deux fols jfix deniers pour prix d'une Chopine,
& de quinze deniers pour la demy chopine, ce qui caufe des difficultez
aufquelles Nous avons eftimé devoir apporter un Règlement convenable;
l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de l'avis des Gens d'icelui,
& de notre certaine fcience, pleine puilTance & autorité fouveraine, Nous
avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît,
ce qui s'enfuit.

i°. Que ceux qui voudront acheter un Pot de Sel dans nos Magazins Se
Regrats, feront obligez de payer pour prix d'icelui, ûx fols efpeces valant
neuffols & trois Liards en efpece valant un fol, le tout faifant dix fols tour
nois , ou quatorze gros monnoye de nos Pays, fi mieux ils n'aiment en don
nant huit fols en efpece, comme ils faifoient ci-devant, recevoir un cin
quième du Pot du Sel, qui leur fera délivré en même temps, & au delà dudit
Pot. -

i°. Que ceux qui voudront acheter une Pinte de Sel feront obligez de
payer quatre fols en efpece, faifant à prefent ûx fols tournois ou huit gros
iix deniers , & ils recevront une pinte & un cinquième de pinte de Sel ,
fi mieux n'aiment les Magazineurs rendre trois liards en efpece valant un fol
tournois.

30. Que ceux qui voudront acheter une chopine de Sel, feront obligez
de payer deux fols en efpeces, & ils recevront une chopine & un cinquième
de Chopine de Sel. -

40. Que ceux qui voudront acheter une demie chopine de Sel, ferons
obligez de donner un Sol en efpece, & ils recevront une demie chopine Se
un cinquième d'une demie chopine de Sel.

50, Qu'il foit inceffamment fait des petites mefures, qui feront étalonnées
" Sf ij "
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.furies matrices de nos Duchez de Lorraine & de Bar, aux proportions d-
deffus, donc il fera fait ufage félon le cas précèdent, tant & fi long-temps
que les Efpcces feront de la valeur portée en notre dit Arrêt,

Si d o n n o n s en Mandement, à nos tres-chers &: féaux les Préfident,
Confcillcrs, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine & à tous autres qu'il appartiendra que les Prefentes ils faf-
fent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu
en i celle, taire fuivre & exécuter de point en point félon leur forme & teneur,
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement : G a r
ainii Nous plaie. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes {ignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
en notre bonne Ville de Nancy le 19 Mars 2720. Signé, L EOPOLD.
lit flus bat > Olivier. JiegifbatA, Tallange.
T Vë, publiéen la Chambre tAndtance publique tenante, Oui&ce reqnermt Tervenut.

Avoçàt General pour lé Procureur General; la Chambre ordonne qu'elle fera regifirée
en fis Greffes pour éirefuivie & exécutéefélonfaforme &teneur ,&y avoir recours le cas
écheanï,' &, m'a la diligence du Procureur General, Copies dicelle duémmt collationnées ,
fermt inceîfamment envoyées dans tous les Sieges rejfortijfants miment: À la Chambre, no
tamment en.tous les Magasins à Sel, pour y être pareillement lue, publiée ,regiflrée &
affichée, fu-ivie ££ extemée ,felo»fafa*me &teneur, dontfis Subjlîtms certifieront la Chant*
bre an mois. Fait judiciairement en la Chambre à Nancy le 2$. Mars 1720. Signé*
R EN NE L. Et pins bas , f. Fr l MONT,

ARREST DU CONSEIL- D'ESTAT

Portant Règlement pour la perception des Droits de Haut-Conduits, tant
pour les PoiffonS; que pour tomes autres Denrées,

Du jp Mars 1J20.

LEopold, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy, de JeruJalem, Marchis, Duc de Calabre &c de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront Salut. Sçavoir faifons, que vu en notre
Conleil d'Etat la Requête y prefentée par notre amé Jean-Baptifte Bonne-
dame , Sieur de St. Jean, Fermier General de nos Domaines & Gabelles?
expolîuve, Que par les Réglemensqui concernentjles cinq Haut-Conduits
de Lorraine & Barrois, notamment, par celui du mois d'Août mil fept cens
quatre 5 il eft porté que conformément aux anciennes Ordonnances, le
Droit de Haut-Conduit fera payé par tous ceux qui feront entrer ou forcit
de nos Etats des Vins, Vivres, Marchandifes & Denrées, foie qu'elles y
Soient confommées, ou y relient ; foit qu'elles n'y foientpas confommées s
©a en forcent, & que ledit Droit fera auill payé d'un Haut-Conduit â ua
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autre» au premier ©a plus prochain Bureau par où on entrera dans l'un des Iy10t
cinq Diftrids : Que cependant les Poiil'onniers de notre bonne Ville de Nan
cy, accoutumez à aller faire leurs emplettes, ou dans les Evêehez, on dans
le Diftrict du Haut-Conduit de Château-Salins, amenans leurs Portions- en

nocredice bonne Ville, ou les dépofans à la Madeleine prés la Porte S. Mi-
colas , où ils les enferment dans des réfervoirs ; refufent d'acquitter ledit
Droit, fuivant un Procès Verbal du 27 Janvier dernier ; ledit Bonnedame
fe voit obligé d'avoir recours à notre autoriré, pour la manutention de
nos Droits ; requeroit partant qu'il Noos plût ordonner l'exécution def-
dits Règlemens, fous les peines y portées. Ladite Requête, fîgnée Marcol,
Avocat de notredite Ferme Générale; & Abram, Avocat en notredit Con-
feil : Pièces jointes à icelle ; & notamment notre Déclaration, portant Rè
glement pour les cinq Haut-Conduits de Lorraine & Barrois, donnée àLu-
neville au mois d'Août mil fept cens quatre ; & ledit Procès Verbal du zf
Janvier dernier ; & après que le tout a été examiné de notre ordre , par
nos très chers & féaux Conseillers d'Etat, les Sieurs de Ruttant, Contrô
leur General de nos Finances -, Le Febvre, Procureur General de nos Cham

bres des Comptes de Lorraine & Barrois ; Mathieu de Moulon, Maître des
Requêtes Ordinaire de notre Hôtel ; & Mouzin de Romécourt : Oui le
Rapport dûdit Sieur Mathieu dé Moulon, & lefdits Conmmiflaires & lui
«n leurs avis.

NOUS, étant en notredit Confeil, avons ordonné Se ordonnons que
Botredite Déclaration du mois d'Août mil fept cens quatre, fera exécutée
félon fa forme & teneur ; ce faifant, que tous Poiildnnicrs, & autres Mar
chands & Commerçans qui tireront du portion , autres vivres & denrées
des Evêehez , feront tenus de payer le Droit de Haut-Conduit fuivanr
qu'il eft réglé par îe Tarif énoncé en ladite Déclaration, au premier Bu
reau de leur entrée dans l'un defdits cinq Haut-Conduits, & chaque fois
qu'ils fortiront du Diftriâ: d'un Haut-Conduit, pour entrer dans un autre î
foit qu'ils faflent entrer defdits Poiffons, Vivres & autres Denrées en no- '
tre bonne Ville de Nancy, foit qu'ils les dépofent dans la Ban-iieuëd'iceiîej
& qu'ils payeront pareillement ledit Droit, lorfqu'ils les tireront d'un autre
Haut-Conduit que celui de Nancy, au premier Bureau de leur entrée, en
un autre Haut-Conduit que celui ou ils les auront chargez,à chaque
fois qu'ils entreront dans le Diftrift d'un Haut-Conduit différent, dont ils
reprefenteront les Acquits aux Commis & Gardes prépofez par uotredie
Fermier General, toutes fois & quand ils en feront requis; & notamment -
lors du dépôt defdits'Poiffon$',Marchandifcs, Vivres & Denrées , dans la
Ban-lieiie de notredite bonne Ville, & à l'entrée d'icelle ; à peine de con-
iîfcation deidites Marchandifes, Poiflons, Vivres &Denrées, Chars Cfea»
mtes ? Chevaux., Hatnok ? Paniers.- fervans a la -voiture. ou port d'icess..^
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17 2.0. Se des amendes, & dommages & intérêts portez en notredite Déclaration

de mil fept cens quatre ; & fera le préfent Arrêt lu, publié, & affiché par-
toutoù il appartiendra; Car ainsi Nous pla 1 st. Expédié' en no-
tredit Confeil, tenu en notre bonne Ville de Nancy le 19 Mars 1720.
5igné fur la Minute, LEOPOLD. Et plus bas : Par Son A ltcflc Royale
en fon Confeil» M archis.

E D I T

Portant iuppreiïîon de lliérédité des Offices, & coiweillon des
titres d'iceux en Commifiions,

Du 21 Mars 2720. - .

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Par nos Edits des mois d'Août 1698, Janvier 169 9,
Septembre 1705, & Février 1707, Nous créâmes à vie , les Officiers de
nos Bailliages, Senêchaufiees, Prévôtez, Gruries, Salines, Hôtels de Ville
6 autres Sièges Subalternes , & les Offices de Receveurs particuliers de
nos Finances, Notaires & Tabellions Généraux & Garde-nottes, moyen
nant une legere finance. Les neceffitez de l'Etat & de nos affaires Nous
portèrent dans la fuite à rendre héréditaires les Offices des Greffiers, par

' Edit du mois de Septembre 1712 ,f.ceux des Tabellions , Notaires Se Rece
veurs particuliers de nos Finances, par Edit du mois de May 1717, de
créer en hérédité les Offices de Tréforiers Se Receveurs Généraux de nos

Finances, de la Subvention, de nos Domaines, Gabelles Se de toutes nos
Fermes» de Receveurs Se Payeurs des Rentes Se Charges de l'Etat, Tréfo
riers de notre Hôtel, de nos Troupes Se de nos Parties Cafuclles, par notre
Edit du mois d'Août 1718, & les Offices de Judicature Se autres Subalter
nes par Edit du mois de Janvier I719. Mais ces neceffitez cefîant aujour-
d'huy, Nous nous portons volontiers à fupprimer cette hérédité Se même à
rembourfer toutes les femmes qui font entrées réellement Se effectivement
dans nos coffres pour raifon dcfdits Offices , foit à vie, foit à hérédité,,
lefquels Nous prétendons faire exercer à l'avenir par commiffion, ou à vie
félon notre bon piaiiir. Acbs Causes & autres bonnes & juftes confi-
dérations à ce Nous, mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil & de

notre certaine fcience, pleine puiflànce & autorité iouveraine, Nous avons
par le prefent Edit perpetuel Se irrévocable, éteint & fuprimé, éteignons
& fupprimons l'hérédité de tous les Offices compris dans le Rolle arrêté en
notre Confeil le 2,7 du mois de Janvier 1719, en exécution de notre Edie
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du 1 o du même mois, lequel Nous avons révoqué & révoquons à cet égard L j
feulement. Nous éteignons & fupprimons pareillement les Offices de Trc-
foriers & Receveurs Généraux de nos Finances, Subventions, Domaines,
Gabelles Se Fermes, & l'hérédité des Offices de Receveurs Généraux des
Rentes & Charges de l'Etat, de Tréforiers de notre Hôtel, de nos Trou
pes Se Parties Cafuelles, de Receveurs particuliers de nos Finances, dès Offi
ces de Greffiers, Notaires, Tabellions &~Garde-nottes, & cn confequence,
voulons & ordonnons, que tous les Titulaires & PofTefleurs defditsOffices
foyent rernbourfez ; Sçavoir, lefdits Tréforiers & Receveurs Généraux de
nos Finances, Subventions, Domaines 7 Rentes & Charges de l'Etat,- Tré
foriers de notre Hôtel, de nos Troupes & Parties Cafuelles inceifamment,
tant du prix de leurs Offices, que des frais de leur provilions, &: réceptions ;
à l'effet dequoi, le fond fera fait-fans retard par notre tres-cher & féal Con-
feiller d'Etat,,& Controlleur General de nos Finances le Sieur de Rutant,
& remis fiir fes ordres entre les mains de notre amé & féal le Tréforier
a£fcuel de: nos Parties Cafuelles le Sieur Barail, pour en faire la délivrance
à chacun des Pourvus, lequel Tréforier des Parties Cafuelles, à ion é&ai
recevra fon rembourfement des mains du Tréforier General; & en qui
concerne tous les autres Officiers dont l'hérédité des Offices eft fu|>'primee a-
defl'us ; voulons que le rembourfement leur foit fait dans le mois, à comp
ter du jour de la publication du prefent Edit, de toutes les femmes & Fi
nances qu'eux ou leurs auteurs ont payées réellement & effectivement au Bu
reau de nos Parties Cafuelles, tant pour la première Finance à vie,que pour
l'hérédité des Offices feulement ; <§£ à cet effet Nous nommerons inceiîam-
ment des Commiilaires pour procéder à la vérification & liquidation def-
dites Finances, & pour rcgler & décider fommairement, & fans frais, les-
conteftations, oppolkions, failles & toutes autres difficultez qui pourraient
furvenir à 1 occafion defdits rembourfemens, lefquels Commiilaires feront
annoter au dos des Quittances de Finances qui leur feront reprefentées, le
montant des fommes qui doivent être lembburfées four être enfuite fans
frais ni retard délivrées à chaque Titulaire ou porteur de leurs Procurations
& Quittances par ledit Barail, auquel nous ferons inceflammcnt remettre
les fonds neceilaires pour y fatisfaire.

Et comme notre intention n'eft pas de priver tous lefclits Officiers de
leurs emplois, ni de déranger les établiffemens qu'ils ont fait dans les lieux
dè leurs réfidences , délirant au contraire les traiter1 favorablement , voulons
& entendons que les Officiers defdits Bailliages, Senêchauffées, PrcvôteZj
Grurics & Salines ( autres que les Greffiers ) continuent tous les fondions des
Offices & Emplois qu'ils exercent actuellement;, aux mêmes droits, privilè
ges, juridictions, fruits 5 profits & émolumens qui leur ont été attribuez ».
tant par les Edits;de création d'ieewx y que par ceimdu 10 janvier ijif,
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~ fans qu'ils foient obligez de prendre de Nous d'autres provisions, que celles

'qu'ils en ont, lefquelles Nous avons convertis en Commiillons révocables
à notre bon plailir.

Voulons en outre que lorfquç lefdits Offices vacqueront par mort, for
faiture ou autrement, ils foient pareillement remplis par commiffion jufqua
bon plailir, Nous réfervant néanmoins de pourvoir ci-aprés à l'exercice des
Offices de Receveurs Généraux Se particuliers de nos Finances, Rentes Se
Charges de l'Etat, Tréforiers de notre Hôtel, de nos Troupes Se Parties
Cafuclles, de Greffiers, Tabellions, Notaires, Garde-nottes, Se Officiers des
Hôtels de Ville, Se d'en regler les droits & émolumens ainfi que Nous avi-
ferons bon être, Se jufqu'à ce -, entendons que les Pourvus a&uels en con
tinuent l'exercice par commiffion. Si DONNONS EN M A N D EM EN X à nOS
tres-chers Se féaux les Préfîdents, Confeillers, & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, que les Prefentes ils faffent lire, publier »
fegiftrer Se afficher par tout où befoin fera, Se le contenu en icelles, gar
der Se obferver de point en point félon leur forme Se teneur : Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes {ignées de notre
main, Se contre-iîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens Se Finances, fait mettre Se appendre notre grand Scel. Donne'
en notre bonne Ville de Nancy le zi Mars 1720. Signé, LEOPOLD.
Etplus bas, Par S. A. R. Olivier. Regiftratu, Tallange.

T U, publie & fegiflré, Oui & ce requérant le Procureur General, pour être gardé,
obfervé ££ exécutéfuivantfa forme S teneurOrdonne qm copies duëment collationnées

feront envoyées dans tous les Bailliages& autres Sièges refforttflans nuèmeni à la Cour , poury
êtrepareillement lu,publié, affiché& rtg'flré, fuivi & exécutéfuivant fa forme G? teneur.
Enjoint aux Subftuuts dudit Procureur General, de tenir la main à l'exécution, & d'en cer
tifier la Cour dansle mois. FA17 à Nancy l'Audience publique tenante, le 2$ Mars 1720,
Signé, Vav lt r in.

Ço'mmiJJton a Mejfieurs de Ratant, Boursiers de Vtller, Reboucher, Romé-
court & (jollenel, four décider & régler les diffcultez, qui pourront

furvenir du fujet de l'Edit de SufpreJJton desOffices.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar Se de Monc-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, Sec. A nos tres-
çhers Se féaux Conleiilers d'Etat les Sieurs de Rutant, Controlleur General
de nos Finances, Bourcierde Viller, Maître des Requêtes ordinaire de no
tre Hôtel, Reboucher, Mouzin de Romécourt Se Collenel, Salut. Par
notre Edit du u du prefent mois de Mars, Nous avions éteint Se fupprime
l'hérédité de tous les Offices compris dans le Rôlle arrêté en notre Confeil
le 27 Janvier 1719, en exécution de notredit Edit du 10 du même mois,
lequel Nous aurions révoqué à cet égard feulement, Nous aurions pareil-

> îcment
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lement éteint & fupprimé les Offices deTréforiers & Receveurs Généraux 17
de nes Finances, Subventions, Domaines, Gabelles & Fermes, & 1 héré
dité des Offices de Receveurs Généraux des Rentes &c Charges de l'Etat,
Tréforiers de notre Hôtel, de nos Troupes & Parties Cafuelles, Receveurs
particuliers de 110s Finances, Greffiers, Notaires, Tabellions &c Garde-not-
tes j &£ ordonné que tous les Titulaires & PoffefFeurs defdits Offices foient
rembouriez, ainfi qu'il eft exprimé par ledit Edit, fur les fonds qui feront
remis entre les mains du Tréforier aduel de nos Parties Cafuelles le Sieur

Barail qui délivrera à chacun des pourvus, les fommes & finances qu eux
ou leurs autheurs ont réellement & effectivement payées au Bureau de nof-
dites Parties Cafuelles, tant pour la première Finance à vie, que pour 1 hé
rédité defdi.ts Offices ; à l'effet de quoi Nous nommerions inceffamment des
Commiffaires pour procéder à la vérification & liquidation defdites Finan
ces, & pour regler & décider Souverainement & fans frais, les oppofitions,
conteftations, faifies & toutes autres difficultez qui pourroient iurvenir &C
procéder au furplus en conformité dudit Edit ; & notre intention étant qu il
ait fon entiere exécution & que les rembourfemens ordonnez par icelui 9
foient faits fans retard. Nous confiant en votre capacité, exaditude, dili
gence , zélé, fidélité & affedion à notre fervice. Pour ces C a u s h s ,&
autres bonnes à ce Nous mouvantes , Nous vous avons nommé, commis ,
ordonné , député ôc établi, nommons , commettons, ordonnons, dépu
tons & etabliffons par les Prefentes nos Commiffaires, pour procéder a la
pleine & entiere exécution dudit Edit, circonftances & dépendances, dreffer
des Etats de toutes les Finances dues aux Pourvus d'Offices, frais de Pro-
vifions & Réceptions dé ceux à qui Nous voulons qu'ils foient rembourfez s
remettre lefdits Etats entre les mains dudit Tréforier aduel de nos Parties
Cafuelles, pour être le tout par lui rembourfé, connoître, juger & dccidcr
fommairement, fouverainement, fans frais ÔC en dernier £effort par vous
au nombre de trois au inoins, toutes les conteftations , oppofitions , faifies
& toutes autres difficultez qui pourroient furvenir à l'occafion defdits rem
bourfemens, & generalement faire tout ce que vous trouverez le plus jufte
& convenable; de ce faire Nous vous avons donné & donnons tout pou
voir, mandement & eommiffion fpeciale. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy, le 25 Mars 1720. Signé, LEO P O LD, Et plus bas, Olivier»

Tome 11» Tt
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DECLARATION

Qui fupprime la claufè réciproque d'avertifTement, pour le
rembourfement des Prêts faits pour les Finances des Offices»

JDu 30 Mars 1720.

LEopold par la grâce de Dieu » Duc de Lorraine, de Bar &C de Mont»ferrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre , &c. Salut,
Ayant trouvé à propos par notre Edit du 11 du prefent mois, d'éteindre
& fupprimer l'hérédité des Offices de nos Etats, & ordonné qu'ils ne feroient
dorénavant poffedez qu'en vertu de Commilîions révocables à notre bon
plaitir , & en confequence, que les Titulaires defdits Offices feroient rem
boursez inceffamment des femmes qu'ils avoient payées réellement au Bi*
reau de nos Parties Cafuelles, non feulement par rapport à la Finance d'hé
rédité , mais auffi à celle donnée originairement pour les provisions des mê
mes Offices à vie. Et étant informé que plufieurs defdits Officiers ont em
prunté le tout ou partie des deniers qu'ils ont délivrez au Tréforier de nos
Parties Cafuelles, ou pour payer ceux qui leur ont pafle des démifTions fous
notre agrément. Et que les frequens changemens dans la valeur des eipeces
ont donné lieu à des précautions ftipulées dans les Actes d'emprunt, por
tant que le Débiteur ne pourrarembourfer la fomme au Créancier, ni le
Créancier contraindre le Débiteur à rembourfer, linon après un avertif-
fement réciproque pendant certain terme d'un, trois ou fix mois ou autres
de plus long délai : mais comme les OffiGiersDébiteurs fe trouveront achielle-
lement obligez de recevoir leurs deniers , il ne feroit pas jufte de les laiffer
dans l'interdit de fe liberer, & que d'autre part les Créanciers ayant été
vraifemblablement portez à prêter leur argent fur l'avantage de ïhypote-
que privilégiée qui leur étoit promife fur le fond defdits Offices, laquelle
au moyen de la révocation des proviiions à vie & à héçcdité fe trouve anéan
tie , ileft jufté que lefdits Créanciers ne foient point genez fur la faculté de
fe procurer le rembourfement de leurs -deniers que les Officiers Débiteurs
pourroient divertir & employer au préjudice de leurs Créanciers, pendant
le terme ftipulé contr'eux > l'affaire mife en délibération en notre Confeil,
de l'avis des Gens d'icclui, & de notre certaine fcience, pleine puiflknee
& autorité fouveraine, Nous avons par les Prefentes lignées de notre main,
fupprimé & annullé, fupprimons & annulions les Claufes d'avertiflèmens
réciproques ftipulées dans les Contracte ou Actes de Prêts des deniers em
ployez ci-devant au payement de la Finance defdits Offices, foit au Bureau
de nos Parties Cafuelles > foit és mains de ceux qui ont fait rélignation
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dtefdks Offices, laquelle fuppreffion & annullation aura lieu, tant en faveur 17 z°-
du Créancier qu'en celle du Débiteur ; Voulons que les Officiers qui feront
tembourfez au Bureau de nos Parties Cafuelles, puiflent dans le moment
êc indépendamment des délais ftipulez, rembourfer leurs Créanciers, dont
il paroitra par les Quittances de Finances , ou par les Aftes authentiques
de prêts, que les deniers ont été employez au payement des Finances com
me dit eft ; & réciproquement que les Créanciers de la qualité fus mention
née , puiflent au moment du rembourfement qui i'era fait par le Tréforier de
nos Parties Cafuelles, aux Officiers leurs Débiteurs, pour la caufe d acqui
sition d'Offices, obliger lefdits Officiers au payement de leurs dus, indé
pendamment des délais ftipulez dans les Contrats ou Actes de prêts tels qu'ils
foient, & pour faciliter lefdits rembourfemens, Voulons que la radiation
des Contrats ou les Actes de Quittances qui feront faites pour la libéra
tion defdits Officiers envers leurfdits Créanciers, foient contrôliez gratis,
fans droit ni frais, par les Commis au ControHedes Adesde Tabellionsôc
Notaires, Si donnon s en Mandement à nos très chers & féaux les

Prèfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, que les Prefentes ils faflent lire, publier» regiftrér & afficher par
tout où befoinfera, & le contenu en icellcs fuivre, & exécuter de point en
point, félon leur forme & teneur^ fans qu'il y foit contrevenu directement
ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Pre
fentes, lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Don n e' en notre bonne Ville de Nancy, le 30 Mars
1710. Signé i LEOPOLD. Ètplus hs, par S, A. R. M a h u e t„ Regiflrata,
T ALLANGE,

T Uë, publiés & regiftrée, Qui & ce requérant le Procureur General., pour êtrefuivie
executée filon fa forme & teneur : Ordonné que Copies duément collatiennées feront

envoyées dans tons les Bailliages & autres Sièges rejfortijfans m'èment à la Cour ,pour être
pareillement lue, publiée, regiftrée, fm-vie &exécutée. Enjoint aux Subflitms du Procureur
General, fur les lieux de tenir la main à l'exécution, & d'en certifier la Cmr a» mois*
FAnà .Nancy le-if Avril 1720, Signé, VAvlt ri m.

D E C L A R A T I O N

Auiîijet des Offices des Hôtels de Ville.
Du 4 Avril ij20.

LEopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchis , Duc c!eCalabre7 Bar, Gueldres, &c. A tous prefens. & avenir, S a lut; Ayant
par notre Edit du mois de Mars dernier, éteint & fupprimé l'hérédité des Offi
ces que Nous,avions créez danslesHôtcls communs desVilles Se Bourgs de nos

Ttif
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17 z o, Etats, & Nous étant refcrvé de pourvoir à l'exercice defdits Offices, &

d'en réglée les Droits & Emoîumens, Nous croyons ne pouvoir rien faire
de plus convenable que d'en conferver une partie dans leurs fondions» par
Commiflîon révocable à notre bon plailir, & de laiffer les autres au choix
des Bourgeois, entre lefquels Nous délirons d'entretenir une noble ému
lation pour les honneurs de la Magiftrature , afin qu'ils travaillent à s'en
rendre dignes par l'efpcrance qu'auront les Notables d'en être revêtus fuc-
eeffivement. A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous mouvant, de
notre certainefeienee,pleine puiflànce &: autorité fouveraine, Nous avons
dit & déclaré, difons & déclarons, vouions & Nous plaît, que la Police &
les affaires des Hôtels communs des Villes & Bourgs de nos Etats , foyent
adminiftrez comme ci-devant par les Chefs de Police & Syndics, & par le
même nombre deConfeillers que Nous avons créez par les Edits d'établi!"-.
femeht d'iceux. ;

Avons converti les Provifions defdits Chefs de Police, fous quelque titre
& dénomination qu'ils ayeut été créez, celles des Syndics, & celles des
Greffiers & Receveurs des,Deniers Patrimoniaux & d'Oetroy defdits Hô
tels de Ville en Commiffions , qui auront effet tant que bon nous fem-
blera. : ; *

• Voulons que les Confeiilers defdits Hôtels de.Ville actuellement en exer-.
çice, en continuent les fondions jufqu'au premier jour du mois de Janvier

' 172,3', auquel jour ils demeureront révoquez aini'i que Nous les révoquons
dés à prefent comme pour lors.

Voulons néanmoins qu'il en refte après ledit terme un des anciens pourvus,
pour en continuer l'exercice pendant trois autres années, lequel Confciller
refiant Nous nous réfervons de commettre & nommer alors».

Sera fait au 2.6 Décembre 172,2., à l'ifluë de laMefle Paroiflîalle, au de
vant de l'Eglife de chacune-des Villes & Bourgs où il y a Hôtel de Villes
en prefence du Chef de Police , du Sindic & du Greffier, à la pluralité des '
voix de tous les Bourgeois qui fe trouveront à l'anémUée, élection de quinze

- notables pour les lieux ou il n'y a qu'une Paroiffe , &" de huit notables en
chacune des Paroiflés des Villes & Bourgs ou il y.en-a plufieurs>. auquel cas
de pluralité des Paroiflés, feront les voix des Bourgeois reçues en la prin
cipale, par le Chefde Police & dans chacune des autres par l'un des Offi
ciers principaux de Juftice ou Police non fujets â variations, qui ferons
nommez trois jours auparavant, en une affemblée extraordinaire de FHô-'.
tel de Ville, par ceux qui ont droit d'y affilier.

Tous les Notables élus en chacune Ville ou Bourg, s'affembleront ledit
jour premier Janvier 1723, en l'Hôtel de Ville à llieure qui fera fixée par
le Chef de Police & à fa participation, & celles des Juges des Bailliages
Sieges BailliagersSenechauffces3 Prévôtez & Grades ; de nos Procureurs
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& de nos Subftituts efdits Sièges, Se des Officiers de Police qui ne' feront 1710,
fujets à mutation, fera fait à la pluralité des voix élection du triple d'autant
de notables Bourgeois qu'il y aura de Conieillersde Ville dont les fondions
devront ce/fer , entre lefqueîs élus Nous choisirons ceux que nous eftime-
rons devoir lés remplacer ; à l'effet de quoi la lifte en fera envoyée auffi-tôt
après fElection, au Secrctaire d'Etat des nôtres, qui fe trouvera en exercice
prés de Nous.

Le même feraobfervé à l'avenir efdits jours de trois ans à autres.
Ne pourra aucun des Officiers defdits Bailliages, Sieges Bailliagers, Se-

nechauflees, Prevotez &Gruries, être élu Confeiller de l'Hôtel de Ville.
Les Chefs de Police , Syndics, Confeillers élus, Greffiers & Receveurs

défaits Hôtels de Ville percevront annuellement la moitié des femmes fixes
que Nous leur avions attribuées avant notredit Edit du mois de Mars der
nier, & continueront de jouir des autres droits cafuels il aucun leur appar
tiennent & n'ont été éteins où rétranchez par les Ordonnances & Regle-
mens donnez fur le fait des Odrois

Seront les comptes des Receveurs defdites Villes & Bourgs, rendus com
me ci-devant.

N'entendons comprendre en la prefente Déclaration les Offices des Hô
tels communs de nos bonnes Villes de Nancy & de Bar aufqucls Nous nous
rélervons de pourvoir ainli que nous le jugerons à propos, &: d'en régler les
droits & émoiumens par les CommilTions que Nous en ferons expédier.
Voulons qu'ils continuent leurs fonctions jufqu'à ce que nous y ayons au
trement pourvu.

S i donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidcns, Con- ,

feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que; ,
les Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoiû
fera , & le contenu en réelles fuivre & exécuter de point en point félon
leur forme & teneur, fans qu'il y foit contrevenu directement ou indi
rectement : Car ainfi Nous plaît, en foy de quoi Nous avons aux Prefentes
fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secrc-
taires d'Etat, Commandemcns & Finances, fait mettre &appendre notre
grand Scel. Donne5 en notre bonne Ville de Nancy le 4 Avril 172,0.
Signé, LEOPOLD. Et fins bas, par Son AkeUe Royale, Olivier»
liegiftrata? Ta ilange. .

T Uë, publiée & ré^ifirée : Oui & ce rejuerant le ProcureurGénerdpmr être gardée „
obfervée félon fafirme & teneur, ordonne que Copies dk'ément cetlationnées- feront en*,

noyées dans tous les Bailliages., & autres Sieges dtt rejfort de la Cour, poury etre pareillement
lue, publiée s regifirée, fitivie, &exécutée. Enjoint aux Sttbftituts dit' Procureur General
furies lieux de tenir la main À Fexécution& d'en certifier la Cour dans le moisr FAit à
Nancj tAudimce. publique mme , k :ti Avril 172e. Signé, VA-»ut ri a»
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DECLARATION DE S. A. R.

Au fujet des Offices de Receveurs des Finances.

Du 4 Avril ij20.

LEopgld par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc, &c. A tous pre-
fens & à venir, Salut. Ayantfiipprimé par notre Edit du mois de Mars
dernier les Offices de Tréforiers Généraux de nos Finances, & quelques-uns
des Offices de Receveurs Généraux, Nous nous femmes réfervez de faire

connoître nos volontez pour ce qui concerne ceux defdits Offices, que nous
avons trouvé à propos de conierver, & ayant difpofé pour commiffion des
Offices de Receveurs Généraux de nos Finances, Rentes & Charges dé l'E-
rat, & des Tréforiers de nos Parties Cafuelles, de nos Troupes & de notre
Hôtel, il nous relie de pourvoir à l'exercice des Offices de Receveurs par
ticuliers de nos Finances. A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous
mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine,
Nous avons dit 8c déclaré, difons & déclarons, voulons & Nous plaît ; que
nonobltant le rembourfement qui fera fait en conformité de notredit Edit
aufdits Receveurs Particuliers de toutes les fommes queux ou leurs autheurs
ont payées réellement & effectivement entre les mains du Tréforier de nos
Parties Cafuelics, tant pour l'hérédité de leurs Offices que pour la Finance
à vie, fuivant la vérification & liquidation qui en feront faites fans frais par
les Commiflaires que bous avons nommez par notre Lettré de Cachet du
2,5 dudit mois de Mars, ceux defdits Receveurs particuliers de nos Finan
ces , que nous n'avons pas révoquez, continuent l'exercice de leurs Offices,
tant que bon nous femblera aux mêmes Honneurs, Privilèges, Franchifcs,
Prérogatives & Immunitez dont ils ont joui ci-devant en vertu des provi
sions qu'il en ont de Nous, lefquelles No,us avons converties en Commiffions
févocables à notre bon plaifir, fans qu'ils foient tenus de Nous payer au
cune Finance, & qu'ils perçoivent les droits utils qu'ils percevoient ou avoient
droit de percevoir avant notredit Edit du mois de Mars, de moitié defquels
ils feront état à notre profit, l'autre moitié leur demeurant pour leurs falaires.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préi'ï-
dents, Goniciilcrs & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , & à tous autres qu'il appartiendra, que les prefentes ils faflént lire, pu- .
blier, regiftrer, & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles
faire fuivre & exécuter de point en point félon leur forme, & teneur, fans
permettre qu'il y foit contrevenu directement o 1,1 indirectement : Car ainfi
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Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, i 72.0*
& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaircs d'Etat, Commande-
iïiens&Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel, Donne' en no
tre bonne Ville de Nancy le 4 Avril 1720. Signé, LEOPOLD. Etfini
bas y Par S. A.R. O livier. JRegifirsta, Tallange.

£U'é, publiée & regifirée : Oui & ce requérant le Procureur General; four être gardée s .
faivie & exécutée fehnfaforme & teneur} (0 que Copies duëment collationnées feront

envoyées dans tous les Bailliages, & Autres Sièges rejfertijfans à la Cmr ;• foury être pareil-
lementlue, publiée, regifirée, fuivie & exécutée, Enjoint aux Sstbjlittitsda Procureur Ge
neral fur les lieux, de tenir la main à l'exécution, & d'e» certifier la Cour dans lemeis-,
FAiiii Nancy PAudience publique tenante le n Avril'1720. Signé, FAv L7 Ri u. .

DECLARATION DE S. A. R,

Au Sujet des Greffes.
Du 4 Avril 1720. \

ÎEopold par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont*^ ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir, S a lu t. Par notre Edit du mois de Mars dernier, portant'
liippreffion de l'hérédité des Offices» Nous nous femmes rclervé de pour
voir entre autres chofes à l'exercice de ceux des Greffiers des différents

Tribunaux de nos Etats, & comme nous ne voulons point expofer les Ar
chives des Greffes ni les Titres publics, aux fréquents tranfports & varia
tions que l'inftabilité defdits Greffiers pourroit caufer ; Nous avons crû qu'il

. convcnoit à une bonne adminiftration d'en fixer l'Etat. A ces.Causes &

autres bonnes à ce Nous mouvantes, de notre certaine feience, pleine puiflan-
ce & autorité fouveraine, Nous avons dit, déclaré, difons & déclarons, vou-

- Ions & Nous plaît, que nonobftant le rembourfement qui fera fait en Con
formité de notredit Edit aufdits Greffiers, de toutes tes femmes qu'eux otif'

• leurs auteurs ont payées réellement & ëffe&svement au Bureau de nos Par
ties Cafueîles, tant pour l'hérédité de leurs Offices, que pour la Finance à
vie, fuivant la vérification & liquidation qui en feront faites fans frais par
les Commifïaircs que nous avons nommez par notre Lettre de Cachet du
2,5 dudit mois de Mars, ils jouïiïcnt leur vie naturelle durante deieutfdits-
Offices, aux mêmes Honneurs, Privilèges, Franehifes, Prérogatives &: Droits-
utils , qu'ils en ont jouît ou dû jooïr ci-devant * conformément à nos Or
donnances & aux Règlements de notre Confeil, à charge de payer par
chacun d'eux, la rétribution annuelle qui fera fixée modérément par le Rolie
<que Nous en ferons arrêter en notredit Confeil.

En cas de vacance defdits Offices par mort ou autrement, ils, ferontajj».-
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17 2-0. gez au Bureau de nos Parties Cafu elles après les publications ordinaires, &

après le mois écoulé, à celui qui fe trouvera avoir les qualitez requifes le
plus offrant de la rétribution annuelle &£ dernier encheriffeur, 8c fera fait
inventaire fans frais à chaque mutation, par un Commiflàire du Siège, à la
requifition de notre Procureur General ou de fes Subflituts fur les lieux,
de tous les Titres, Regiftres & Papiers du Greffe ; à la confervatlon defquels
Nous mandons & enjoignons à tous nos Officiers de Jufticede veiller cha
cun en droit fey.

SlDONNONS EN Mandement à nos très chers & féaux les Préfi
xent , Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, que les Prefentcs ils faffent regiftrer, lire, publier, & afficher par
tout où befoin fera, & le contenu en icelles fuivre ôc exécuter de pointer!
point félon leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous
avons aux. Préfentes lignées de notre main &. contresignées par l'un de nos-
Confeillers,- Secrétaires d'Etats Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy le
4 Avril 1720. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par Son Alteflc Royale»
Olivier. Regiftrata, Tallance.

T Vê, publiée, Oui & ce requérant le Procureur General,- pour être gardée, obfervée & [
exécutéefuivantfaforme & teneur, & que Copies collâttonnéesferont envoyées dans tous,

• les Bailliages & autresSièges reffortiffmsnuimentà la Cour, pour y être pareillement lue,
publiée, regiflree ,fuivie & exécutée »* Enjoint aux Sabflttuts dit Procureur General, fur
les lieux, de tenir la main à l'execution, .(3 d'en certifier la Corn- dans le mois. FAi T'a
Nancy l'Audience publique tenante ,.k 11 Avril 1720. Signé, FA v lt g 1 m.

E D I T; - ;
. Portant Création de 5 o mille livres de Rente fur les Domaines & Gabelles,

au delà des 150 mille livres créés par Edit du 10 Décembre 171*9.
Du i$ Avril if20. : ;

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marohis, Duc de Calabre& de Gueldres, &c. A touspre-
fens&àvenir, Salut. Par notre Edit du 10 Décembre de l'année derniere
1719, Nous avons créé & aliéné cent cinquante mille livres de Rente au
denier vingt, à prendre fur nos Fermes Générales, Domaines, Gabelles Se
Tabacs , que Nous avons fpécialement affeâées & hypotequées au paye-
Rient d'iceiles, en exécution duquel le public fe fetôic empreffé à en faire
lacquifition, eu égard aux avantages confidérables qui en réfultcnt en fa
faveur, de manière que le fond ou capital defdites cent cinquante mille

livres
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livres de Rente, Te trouve prefentement déjà rempli ; & comme Nous fom-1710.
mes informez que plufîeurs de nos Sujets délireraient de pouvoir profiter
de l'avantage de notredit Edit , qu'ils n'ont pu fe procurer dans le temps,
par rapport aux rembourfemens des fommes par eux prêtées ou conftituées »
que leur font a&uellemcnt leurs Débiteurs, Icfquelles il ne leur eft pas poflï-
ble de conferver ou de placer dans le public, fans une perte évidente, Nous
avons bien voulu leur donner une nouvelle marque de notre attention, au
foutien & à la confervation de leur fortune, en leur accordant encore une
nouvelle aliénation de Rente fur nofdites Fermes Generales. A ces Causes»
de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité fouveraine, Nous avons créé & aliéné, créons & alié
nons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, cinquante mille livres
aâuelles & effectives de Rente au denier vingt, à prendre fur nos Fermes
Générales, des Domaines, Gabelles & Tabacs que nous avons déclaré Ô£
déclarons fpécialement & par Privilege affe&ées & hypotequées au paye-
ment defdites cinquante mille livres de Rentes, même par préférence à la
partie qui Nous doit revenir du prix defdites Fermes, &ceau delà des cent
cinquante mille livres de Rente que Nous avons creées & aliénées par notre
Edit du dix Décembre dernier.

Youlons que lefdites cinquante mille livres de Rentes, foient vendues &
aliénées au défir de notredit Edit, & par les Commiflaires que Nous avons
nommez, tant par icelui, que par notre Déclaration du quatre du prefent
mois.

Ordonnons au furplus, que toutes les claufes, conditions & réferves por
tées par notredit Edit du dix Décembre dernier, ayent lieu & foient exé
cutées fuivant leur forme & teneur, pour les cinquante mille livres de Rente
que Nous créons par notre prefent Edit, comme pour les cent cinquante
mille créés par le précédent. Si donnons en Ma nde ment à nos tres-
chers & féaux les Préfidens3 Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens te-

- - nans notre Chambre des Comptes de Lorraine, que les Préfentes ils faiîenc
lire, publier, regiûrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en
icelles fuivre & exécuter de point en point félon fa forme & teneur : Car
ainfi Nous Plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
main , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne' en notre bonne Ville de Nancy le 15 Avril 172,0, Signé,
LEOPOLD. Et plus bas y Par S. A. R. Olivier. Regi/lrata , T al-
lange. ' ' „

T V, publie en la Chambre du Confeil, Oui & ce requerânt Te/venus Avocat Gene-
ral pour le Procureur Général : la Chambre ordonne qtt'ilfera regiflré en [es Greffes

four être fuivi 0 exécutéfélon fs ferme &-teneur, & qu'à la diligence du Procurent
Tome II, ? a
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172,0. GencfalyCopUs dicelui dftement csllatioméesferont incejfamment envoyées dans tous lesSieges

rejfortijfants nuément à la Chambre, pour y être pareillement lu, publié, regifiré& affiché^
fitivi & execttté , dont fes SubJlitHS certifieront la Chambre m mois. FAi t en la Chambre
à Nancy le 1 ç Avril 1720. Signé, Rehuel Et plus bas, f. Fsi m ont.

E D I T
Portant abolition des Danfes & Jeux publics es jours de Dimanches &

Fêtes, dans chacune ParoifTe de Tes Etats , fous les peines y portées.
Dm 1$ Avril 1/20.

LEo p o 1 d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Montserrat , Roy de Jerufaleoa , Marchis , Due de Calabrc &c. A tous
prefcns & à venir, Salut. Les Loix divines & ccclefiaftiques ayant con-
facrê les jours de Dimanches & Fêtes au fervice de Dieu , Se à l'exercice
des œuvres de Religion, les Puiflances feculieres fécondant la pieté de ces
Régîemens, ont réprimé par voye de Police, & par des peines proportion
nées, lès profanateurs de ces faints jours. Mais fous prétexte que ceux def-
tinez â celebrer la memoire des Saints Patrons de chacune ParoifTe, y font
regardez comme Fêtes folemnelles, les gens de la Campagne ont pris de
là occafion d'y mêler , & aux Dimanches fuivans, toute forte de réjouïf-
fances profanes. Les Chefs de famille convoquant éfdits jours leurs parens
& amis des lieux voifins, y font des repas qui durent toute la journée, &
Couvent d'avantage , à grands frais, où la licence & l'yvrogneric regnent
impunément. Les jeunes gens des deux fexes s'aflémbîent, & y tiennent
des danfes publiques jour & nuit 3 on y pratique d'autres jeux & divertif-
femens, qui aboutiflent prefque toujours, ainfi que lefdits repas & dames,
à des querelles, batteries, meurtres, blafphêmes, ou autres diffolutions
fcandaleufes. Cet ufage a tellement prévalu dans nos Etats, qu'on a regar
dé comme un Droit feigneurial, dépendant de Haute Juftice, l'autorité de
crier les Fêtes Parochiales & de permettre les jeux & danfes publiques es
jours d'iccllcs ; ce qui paroît autorisé par quelque difpoiition des Coutumes
du Pays. Il arrive encore, que fous prétexte de certains pelerinages de dé
votion , il fe tient aux portes, &: devant les Places des Abbayes, Eglifes &
Monaftcres, certaines Afl'emblées, vulgairement appellées Rapport , où il
y a des efpeces de Foires & Marchez , & où les Marchands viennent éta
ler toutes fortes de denrées & merceries, les jours de Fêtes dédiées aux
Saints qu'on honore dans ces Eglifes, & où accourent ordinairement les
faineans, joueurs de blanque, larrons, yvrognes, & gens de mauvaife vie 1
de tous iefquels déreglemens Nous avons reçu de grandes plaintes, même
des Remontrances réitérées de notre Cour Souveraine, qui eft fou vent oc-
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«upce à juger les faits criminels qui proviennent de tous cesdefordres. Et ij
comme Nous n'avons rien plus à cœur que de faire fleurir la Religion dans
nos Etats, contenir nos Sujets dans le refped & l'obéïlTance qu'ils doivent
à l'Eglife, & dans l'obfervation des Dimanches & Fêtes folemnelles, pen
dant lefquelles ils doivent leur prcfence au Service divin : A ces Causes,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffancc,
& autorité fouveraine, Nous avons, par le prefent Edir, aboli & abolif-
fons dans tous nos Etats les jeux & danfes publiques és jours de Dimanches
& Fêtes , même des Patrons des Eglifes. Défendons très exprcflemcntà tous
Seigneurs Hauts-Jufticlers, & à tous Officiers tant de Nous, que dés Sei
gneurs , de les permettre éfdits jours, à peine d'amende arbitraire, tant con
tre ceux qui auront accordé la permiffion, que contre ceux qui l'auront ob
tenue , applicable à la décoration des Paroiilbs des lieux, & de plus grande
peine, s'il échet, en cas de récidive : fauf néanmoins aufdks Seigneurs ou
Officiers, d'accorder cette permiffion à un jour ouvrable fuivant, qui ne
pourra durer que pendant ledit jour. Défendons pareillement fous pareil
les peines, de tenir éfdits jours aucunes Affemblées, Foires & Marchez,
notamment aux Portes & devant les Places des Eglifes, Abbayes & Mo-
nafteres, fauf a ies remettre au lendemain. Enjoignons aux Officiers de nos
Bailliages & Prévotez, & aux Subftituts de notre Procureur General éfdi-
tes Jurifdions, de tenir la main à l'éxecution de notre prefente Ordonnance,
que Nous voulons être obfervée, nonobftant toutes Coutumes & Ufages à
ce contraires. Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les

Préfidens, Confeillers , & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

&c Barrois, que les Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par
tout où befoin fera, &: le contenu en icelles fuivre & exécuter de point en
point félon leur forme & teneur, fans qu'il y foit contrevenu diredement
ni indire&ement : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes fignées de notre main , &c contre-fignées par l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat, Commandemcns &:Finances, fait mettre &appen-
dre notre grand Scel. D o nne' en notre bonne Ville de Nancy le 15 Avril
1720. Signéy LEOPOLD. Et flusbasy Par S.A.R. Olivier. Regif-
trata ? Tailange.

7 U, publié& re'giflré» Ouï & ce requérant le Procureur General, pour êtregarde', oh-
fervé executéfuivantfaforme & teneur. Ordonne'que Copies collationnées feront

envoyées dans tous les Bailliages, ££ autres Sièges rejfortijfans nuement à la Cour, poury être
pareillement lu, publié & régifire , gardéy fuivi & executé. Enjoint aux Subftituts dtt
Procureur Général fur les lieux, de tenir la main à l'éxecution , Çj den certifier la Cour
m moi*. Fait i Nancy y l'Audimce publique de la Cour tenante 3 le 2g Avnli720. Signé,. ,,
VAV L1 RIH, '

. r v .

Y u ij ^
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E D I T

Qui permet de Bâtir entre Bourmont & Saint Thiebault.

Du 21 Avril ij20.

IEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & avenir, Salut. Les Officiers de notre Ville de Bourmont> Nous
ayant tres-humblement remontré, qu'il y auroit lieu d'agrandir & embellir
ladite Ville, & de la continuer le long de l'étendue de la montagne jufqu'au
Bourg de Saint Thiebault, qui eft iïtuc au bas dudit Bourmont, s'il Nous
plaifoit accorder des Terrains à toutes perfonnes qui déilreroient bâtir des
Maifons, & la franchife de toutes Charges & Importions quelconques pen
dant quelques années, ce qui ne manqueroit pas d'attirer des Etrangers &

autres à bâtir audit lieu, & voulant contribuer à l'agrandiflement de
ladite Ville. Aces Causes & autres a ce Nous mouvantes, de l'avis des

Gens de notre Confeil & de notre certaine fcicnce, pleine puiflance& au
torité fouveraine, Avons permis & permettons par ces Préfentes, à toutes
perfonnes de quelque qualité & condition ce puifle être, Etrangers & au
tres Habitans de nos Etats, de faire conftruire dans la defeente de ladite

Montagne, depuis Bourmont jufqu a Saint Thiebault, & dans les terrains
vagues & mazures dans le contour dudit Bourmont, telles Maifons & Edi
fices , de telle étendue que bon leur femblera, pour y faire leur réiîdence ;
à l'effet de quoi, commettons nos chers & féaux les Sieurs de Roncourt
Sénéchal dudit Bourmont, & de Mufl'ey notre Procureur audit lieu, pour
défigner & indiquer à ceux qui fc prefenteront, les lieux où il conviendra
édifier des Maifons pour telle étendue que lefdits particuliers délireront
pour la conft'rucHon defiies Edifices, en allignant les terrains pour confer-
ver l'uniformité ; &c en confequcnce accordons à tous Etrangers qui vien
dront bâtir & s'établir audit lieu , la franchife & exemption de toutes
Subvention, Tailles, Subfides &Impofitions, & autres charges publiques,
pendant l'efpace de dix ans confecutirs, & à ceux de nos Sujets qui y feront
conftruire Maifon neuve , pareilles franchife & exemptions, pendant l'ef
pace de cinq ans feulement. Déclarons que lefditcs franchifcs ne commen
ceront à courir que du jour que les Maifons feront mifes en état d'habita
tion ; n'entendons comprendre efdites franchifes les frais & débits de Ville, ni
les deniers d'Odroy accordez à ladite Ville de Bourmont, au payement
defquels voulons que tous Habitans foient contribuables fuivant nos Ordori-
oanccs ôc Réglemens*
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Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux lés Préfidens, Cpri-1 j zo.

feilliers, &Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que
les Prefentes ils fafl'ent regiftrer, lire, publier 8c afficher par todt où bcfoiii
fera, & lé contenu en icelies, fuivre & exécuter de point en peint, fcïôii
leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaie. En foy de quoi Nuua hvOÎÎS
aux Prefentes fignées de notre main , & contre-fignées par l'un de nos Gon-
feiilers-Secretaires d'Etat, Commandemens &Finances, fait mettre&âp-
pendre notre grand Scel. Don.n e' en notre bonire Ville de Nancy' le z î
Avril i j&Q, Signé, LEOPOLD. Êt f>lm bas:, ParS.A.R. Olivier,
Regijlratg} Tallange. , '
T U, publié & regiflré: Oui (3 ce reqmrani le Procureur Général, four être gardé, ob*

fervétS exécutéfélon fa forme & teneur ; Ordonne fue Copies d V ttnx collaiionnées ifi~
font envoyées dans tous les Bailliages '& attires Sieges 'féffortiffants memem à tk Cour # four
y être paretllement là, publié, regifiré, gardé» fuivi ^3. exécuté.: E joint auxSubjh'uts du,
Procureur Generàïfiïr lès lieux de tenir la main à £exécmio&, &. d'en certifier la. Cour m
mois. Fait à Nancy VAudiance publique de la Cour tenante, le 29 Avril tyào.- Signé >
FAULTRIN.

E D I T

Portant Création de 50 mille livres de Renteïùr les Dsmaine? & Gabelles,,
au delà de 2,00 mille crées par Edit des 10 Décembre .t 719, & 15

' du' courant

T EoPOLDparla grâce de Diéiï, Duc le Lorraine, de Bar, & de Mont-
i ferrât,Roy de Jerufatenx, Mârchis, Duc deCalabre, &c A tous pre--
feos & à venir, Salut, Par notre Edit du 10 Décembre de l'année der-
niere 1719 , Nous avons tireé &.aliène cent cinquante-mille livre de Ren
te au denier vingta- prendre iûr:iios.-Fermes gënerales' des-- Domaines^-.
Gabelles & Tabacs, que Nous avons fpécialcmènt afFedéès & hyjsotequées
au payement d'icelies, en exécution duquel le Public fe feroit empreffé â
en faire l'acquiiition ; eû égard aux avantages considérables qui en refultenr
en fa faveur ; de maniéré que le fond ou capital defdites cenr cinquante mille
livres de Rente fe trouve déjà rempli, Nous à\?ons enco c par autre Edit du
quinzième du prefenc mois s créé Ô£ aliène cinquante miue a&uels & effcâifs'
de Rente au denier, vingt, â prendre fur nofdites Fermes Générales des
Domaines s Gabelles & Tabacs, le fond defquels fe trouvant encore rempli *
Et étant informé que piufieurs.de nos Sujets défireroient de pouvoir profi
ter de l'avantage de nofdits Edits, qu'ils n'ont pû fe procurer dans le temps,
par rapport aux rembourfements des fommes par eux prêtées ou conftitucesj,
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17 2 0 ciue ^cur font actuellement leurs Débiteurs, lefquelles il ne leur eft pas pof-

*iible de çonferver OU de placer dans le Public, fans une perte évidence,
Nous avons bien voulu leur donner une nouvelle marque de notre atten
tion au foutien & à la confervation de leurs fortunes, en leur accordant

encore une nouvelle aliénation de Rente fur notices Fermes Generales,
A ces Causes, de l'avis de Gens de notre Conicil » &: de notre certaine
fcience, pleine puiilance & autorité fouveraine, Nous avons créé & aliéné,
créons & aliénons, par le prefent Edit perpetuel & irrévocable, cinquante
mille livres a&uelles & effe&ives de Rentes au denier vingt, à prendre fur
nos Fermes Générales des Domaines, Gabelles & Tabacs, que Nous avons
déclaré & déclarons fpecialement & par privilège affe&ées & hypotequées
au payement defdites cinquante mille livres de Rente, même par préferenec
à la partie qui nous doit revenir du prix defdites Fermes, & ce au delà des
deux cens mille livres créez par nofdits Edits.

Voulons que lefdites cinquante mille livres de Rente foient vendues &
aliénées au defir de notredit Edit du dix Décembre dernier, & par les
Commillaires que Nous avons nommez, tant par icelui, que par notre Dé
claration du quatre du prefent mois.

Ordonnons au furplus que toutes les claufes, conditions & referves por
tées par notredit Edit du dix Décembre dernier, ayent lieu, & foient exé
cutez fuivant leur forme & teneur pour les cinquante mille livres de Rente
que Nous créons par notre prefent Edit, comme pour les deux cens mille
créez par les precedents. Si donnons en Mandement à nos tres-
chers & féaux les Préfîdents, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans
notre Chambre des Comptes de Lorraine, que les Prefentes ils faflent lire,
publier & regiftrer par-tout où befoin fera, & le contenu en icelles fuivre
& exécuter de point en point, félon fa forme Se teneur : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, &

- contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,Cemmaridemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Do nn e5 en notre
bonne Ville de Nancy lez 5 Avril 1710. Signé, LEOPOLD. Et fias has ,
Çar Son AlteifeRoyale, O l 1 vier. Regiftrata, Tallange,

T U,publie en la Chambre du Confeil: Oui & ce requérant Tervenus Avocat Generalpour
^ le Procureur General; la Chambre ordonne qu'ilfera publie, affiché & regijlre' pour être
exécutéfélon fa forme & teneur: Ordonne qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies
duëment collationnées, feront envoyées devis tous les Sieges r(fortifiants nuément a la, Cham
bre, foury être pareillement lu, publie', regijlreaffiché, & exécuté, dont fes Subflituts
sertifieront la Chambre au mois. Fa i t à Nancy, en h Chambre dit Confeil le 26 Avril
sjzq. Signé, Rshhel. Et plus bas, J. Fximoxt.



MjmdmfousleRegne de S. A.K. Leovold L
———— ————— ' - ' ———_-.iji»*

E D I T
Portant fuppreffioii des Prévotez & Gruries de Remoncourt &

Valfroicourt, & réunion d'icelles au Bailliage de Vofges,
" : Dit 30 Avril 1720.

T E o p o l d par la grâce dp Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-
.1 ferrât, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre, &cc. A cous pre-
fens & à venir, Salut. Notre Prévôté & Grurie de Remoncourt s'étant
trouvée deftituée d'Officiers » Nous avons été obligé d'en atrribuer par
provifion la Jurifdi€tion en premiere inftaiice aux Officiers de nos Baillia
ges & Grurie de Mircourt. Notre Prévôté & Grurie de Valfroicourt étant

. auffi à prefent fans Officiers, les Peuples en dépendans font contraints lors:
qu'ils ont befoin de recourir à la Juftice , de faire commettra des Officiers
à grands frais , & comme il n'eft pas decent d'avoir des Officiers empruntez»,
lefdites Prévôtez étant d'une petite étendue, il feroit difficile dé: trouver dés
Officiers de mérité, qui voulurent quitter leurs établiflètnens pour aller ré-
fider efdits lieux; confïdcrant d'ailleurs que la multiplicité dés Officiers eft
toujours à charge au Public. Nous avons pris la réfolution d'éteindre &
ftipprimer le Tirre des Offices des Prévôtez & Gruries- defdits. lieux-,
les réunir au Bailliage dont ils dépendoient. Aces Causes, & autre!
à ce-Nous mouvantes, de l'avis des Gens denotre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiflance 8c autorité fouveraine, Nous avons, éteiné
& fupprimé, éteignons & ftipprimons par ces Prefentes, les Offices de Pré
vôts , Gruyers & autres Officiers des Prévôtez & Gruries de Remoncourç
& Valfroicourt; & de la même autorité, avons réuni & attribue, réunif
ions &' attribuons à perpétuité à notre Bailliage de Vofges, la Jurifdiction
Civile & Criminelle, tant en matières réelles que perfonnelies en premiere
infiance, fur tous les Hommes, Vaffaux & Habitans des Villages, Hameaux,
Cenfès & Territoires qui compofoient ci-devant leldites Prévôtez de .Re
moncourt & Valfroicourt, & à la Grurie de Mircourt toutes les matieres
Gruriaîcs defdites Gruries. Ordonnons que les Regiftres, Titres & Papiers-
dépofez es Greffes defdites ci-devant Prévôtez,, feront tranfportez au- Greffe
dé notredit Bailliage de Vofges , en ce qui concerne la Juftice ordinaire, &
ceux qui concernent la Grurie au Greffe de notredite Grurie de Mircourt,
sprés que l'Inventaire en aura été fait., &C qiuls auront ete parafiez, a la
diligence de nos Procureurs efdits Sièges de Mircourt- ;

Si donnons en Mande me n t a nos très chers & féaux les Prefideot -y
ConfeilîerSj. & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Baiii'ois,
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s 7 zo. & à tous autres qu'il appartiendra, que les Prclenres ils faflent lire, pu

blier & afficher par tout où befoin fera , & le contenu en icelles fuivre
de point en point félon leur forme &: teneur, fans qu'il y foit contrevenu
directement ni indire&ement : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentes fîgnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos
'Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Lunéville le
30 Avril 17x0. Signé, LEOPOLD.il fins bas, par S. A. R. Oli-
V1 er. RegiJlrat*,Tallange.

J U, publié, régiftré, oùt & ce requérant le Procureur General, pour être gardé, ob
servé& exeeméfuivant fa forme & teneur ; Ordonne' que Copies collationnies, feront

envoyées dans lés-Siégés reffortijfansh lé Cour , pour y être pareillement là , publié &
regtjtré, juivt ZÉ, exeemé. Enjoint aux Subftittits du Procureur General fur les lieux de te-
Qir la main à l\'exécution ,&d'en certifier laCour dans le mois. Fait à Nancy l'Audiancc
publique de la Cour tenante le 16 May 1720. Signé, Va v ltrix. . - _

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Pour la Liquidation des Dettes de l'Etat.

Du 4 May ij20.

SUR ce qui" a été reprefenté à Son Altesse Royale, qu'encoreque par l'Arrêt dé fon Conieil d'Etat du 18 Décembre 1719, Elleait
préfigé le rernbourfement des Capitaux, des Dettes & Charges affe&ées
fur fes Etats, enfemble des intérêts & arrérages d'iccux, au premier Février
dernier, & ordonné que les Créanciers produiroient leur Titres de Créance,
pour être vérifiez & liquidez par les Commiflaires établis à cet effet par
ledit Arrêt . cependant plufieurs defdits Créanciers ont négligéde produire,
leurs titres, que même une partie de ceux qui les ont repréfentez, nont
pas eu le foin de retirer les Arrêts de vérification defdites pièces, ni de
recevoir leurs rembourfements liquidez par lefdits Arrêts 1 & comme S. A. R.
a fait remettre entre les mains du Sieur Grifot Receveur & payeur actuel
defdites Dettes & Charges, les fonds necelTaires pour rembourfer tous lef
dits Créanciers en exécution dudit Arrêt de fon Confeil, depuis lequel
temps il ri eft pas jufte de leurs payer aucuns intérêts de leurs deus, faute
par lésons d'avoir reçiUeurs rembourfemens, & par les autres d'avoir pro
duit leurs Titres de Créances,

Ouï fur ce le rapport du Sieur de Rutant Confeiller d'Etat ôç Controlleur
General des Finances.

" Son Altesse Royale, a ordonné & ordonne que les Créanciers
de
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de l'Etat qui jufqu'à prefent n'ont pas fait liquider leurs deus, feront tenus 1 7 20,
d'y faire procéder dans la quinzaine, &; que tant eux, que ceux qui ayant
fait faire leurs liquidations, n'ont point encore touché leurs deniers , fepre-
fenteront au Bureau dudit 'Grifot pendant le cours du prefent mois de May,
pour toute prefixion & délai, finon & à faute de ce, ledit temps pafle, or
donne que les deniers demeureront dépofez es mains duditGrifot,aux rifques,
périls & fortunes defdits Créanciers -, fait défenfes audit Grifot de payer au
cunes Rentes des capitaux qui font encore deus, depuis le premier du pre
fent mois, & veut qu'au furplus ledit Arrêt du 18 Décembre 1719 , &
celui du 6 Février dernier rendu en confequence foient exécutez félon leurs
formes & teneurs. Fait au Confeil d'Etat de S. A. R, icelle y étant, tenu
à Lunéville le 4 May 1720. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Ma hue t.

T U, publie en la, Chambre, oui & ce requérant le Procureur General; La Chambre or*
donne qu'il fera regifiréy en fin Greffe, pour êtrefmvi& executé félon Ja forme & te*

neur, & qu'à la diligence dit Procureur General, Copies d'tcclui duement collationne'es fe
ront envoyées dans tous les Sie'ges reffortiffam nuement à la Chambre, pour y être pareille
ment lû, publié, regiftré, & affiché,futvi & exécuté ; Enjoint aux Subftitnts d'en certifier
ht Chambre anmois. FAit en la Chambre du Confeil À Nmcy le j May 1720. Signé,
ÉENNEL. Ët plus bas, f.Fni MONT.

E D I T

: Portant Création, de Deux Préfidents au Mortier en là Cour ' -

. Souveraine.

.. Du 10 May jj20. .
T Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
j' „ Caiabre, Bar, Gueldres, Sac. A tous prefens &: à venir ,Salut. L'ex
pédition des aifaires qui <e prefentent à juger en notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois, obligeant ordinairement cette Compagnie à fe parta
ger en deux Bureaux, & les deux Préfidents fc trouvan s au (11 fouveiït em
ployez en des commiflions & affaires importantes pour le bien de notre fer-
vice , ou empêchez de remplir leurs fonctions ordinaires parles indifpofiuons
qui leur furvietincnt, Nous avons cru qu'il étoit du bon ordre & de l'inté
rêt de nos Sujets, d'augmenter le nombre des Préfideats au Mortier en no-
treditc Cour. A ces Causes, & autres bonnes &. juftes confédérations,
à ce Nous mouvants , de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cer

taine feiençe, pleine puiflance & autorité fouveraine , Nous avons par le'
prefent Edit, créé & établi, créons & établirons deux Charges de Préfident
au Mortier en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois outre les deux

aui font actuellement remplies, pour par lès Pourvus dcfditcs Charges, iouir" .
* Tome II. ; * • ~ . Xx"
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i jiO.de cous les Droits, Honneurs, Prééminences, Prérogatives, Droits, Pro

fits & Emolumens, dont jouît & doit jouir notre tres-cher ôc féal Con-
feiller d'Etat & fécond Préfident le Sieur Georges ; Voulons néanmoins
qu'après le deeés dudit Sieur Georges, ladite Charge de Préfident qu'il
poilede, demeure éteinte & fupprimée> &c comme notre intention eft de
difpofèr incéflamment defdites deux Charges de Préfident ainfi créez en fa
veur de deuxConfeillers de notredite Cour, Nousfupprimons & éteignons
dés à prefent l'un defdits Offices de Confeilîer , Nous réfervant de faire
connoître ci-aprés notre volonté fur la deftination de l'autre.

Si donnons en Mandement, à nos tres-chers & féaux les Prc-
fidens, Confeillers, &Gens tenans notredite Cour fouverainc de Lorraine

& Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que notre prefent Edic, ils
falTent lire, publier & afficher par tout où befoin fera , & le contenu en
icelui fuivre & exécuter de point en point fui van t fa forme & teneur : C a k
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentcs lignées de notre
main & contre-lignées par l'un de nos Confcillers-Secretaires d'Etat Com-
aiandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Do n n e"

: en notre bonne Ville deLunéville le io May 17x0'. Signé, LEO P OLD.
JEt plus bas, Par S.A. R. H umb er t G1 r court, Regiftraia, T A l l an-
ce. '

~T JJ, publié& regiftre'i Oui (3 ce requérant le Procureur General de S. A,: R.pmr ère
garde', obfervé, fuivi & exécutéfuivant fa forme 0 teneur- -• Ordanne que Coptes

duément collationmes, feront envoyées dam tous les Bailliages autres Sièges. reforttjTmts
mémentà la Cour, pour y être'pareillement Ut, publié&regiftré.Enpint aux. Subftmstt-
du Procureur General fur les lieux, de tenir la mai» à ïexécutkn & d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait à Nancy ?Auâiance publique de la Cmr tenante, t» la GrmeCSalle da
Palais le 7 fuin 1720. Jîigné, Fav ltrin. .

. E D I T

Concernant les NotairesTabellions & Garde-iiottes,

m 11 May ijjo.

LE© po ld par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c, A tous prefens & à venir y
Salut. Nous avions par nos Edits des mois d'Août 1698, Janvier 1699-,
& Mars 1711, créé à vie pîufieurs Offices de Tabellions & Horaires, tant
Garde-nottes qu'autres, lefqueîs. Nous avions enfuite créez héréditaires,-
par autre Edic du mois de May 1717. Mais ayant jugé â propos de révo
quer l'hérédité des Offices par Ediî du mois-de Mars dernier, &:nous étaaï
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rêferve d'y pourvoir, ainfi que Nous jugerions plus convenable, Nous avons \-j % q,,
eftiraé devoir en réformer la multiplicité, pour les reftraindre à certain
nombre de perfonnes intelligentes & de probité, à la foy & habilité des
quelles nos Sujets puiflent confier avec plus de fureté les intérêts de leurs
Familles. A ces Causes & autres bonnes & juftes à ce Nous mouvans,
Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, éteint & fupprimé,
éteignons Se fupprimons lefdits Offices de Tabellions & Notaires, Garde-
nottes & autres créez par nofdits Edits des mois d'Août 1698, Janvier
1699 , & Mars 1711, autres fubfequents.

Voulons que tous les pourvus defdits Offices ainfi fupprimez, ou qui fe
ront maintenus ci-aprés, foient rembourfez conformément à notredit Edic -
du mois de Mars dernier, de la Finance héréditaire & à vie, queux ou leurs
Autheurs ont payé réellement &c elïc&ivement au Bureau de nos Parties
Cafuelles.

Et de la même puifiànce& autorité fouveraine, Nous avons créé & éta
bli , créons & établirions, en titres d'Offices formez, pour être poifedezà vie,
un Tabellion General, Garde-nottes en chacun de nos Bailliages & Sieges
Bailliagers de notre Duché de Lorraine & Terres y enclavées, & un No
taire General Garde-nottes en chacun de nos Bailliages de notre Duché de
Bar.

Et en outre vingt Tabellions Généraux en notre bonne Ville de Nancy.
Deux en notre Prévôté de Saint Nicolas.

Quatre en notre Prévôté & Office de Rofîeres,
Trois en notre Prévôté d'Amance.

Deux en notre Prévôté de Château-Salins.
Trois en notre Prévôté de Gondrcville.

Deux en chacune de nos Prévôtez de Marfal & dé Nommeny.
Quatre en notre Prévôté de Prérfy.
Six en notre Prévôté de Mircourt.

Huit en notre Prévôté d'Arches, dont l'un réfidera à Girardmer , un an
Ban de Vagney, tir. au Ban de Longchamp ouRamonchamp 3 & un à Plom
bières, ou au Valdajol.

Quatre en notre Prévôté de Dompaire.
Trois en chacune de nos Prévôtez de Charmes & de Darney.
Un à Remoncourt, & un à Walfroicourt.
Deux en chacune de nos Prévôtez de Zarguemincs, de S. Avold.
Trois en chacune de nos Prévôtez deBitche, Dieuze& Boulay.

Quatre en notre Prévôté de B@iizonville.
Un en chacune de nos Prévôtez d'Infming, Sierfberg» Schambourg,

Saralbe & Bouquenom.
Deux en notre Prévôté de Lixheinx,

X x ji -
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ï7z'o, Un en celle de Fenêcràngc. - %

Quatre en notre Ville & Prévôté de Lunévillç.
Trois en celle de B1 amont.

Deux en chacune de nos Prévôtez d'Einville & Badonviîler. -

Un en chacune de nos Prévôtez de Senonc, Azeraiîles & Dcncuvre.
Trois eu notre Comté de Vaudémont.

Quatre en chacun de nos Bailliages d'Efpinal & Chatcl. ;
Six en notre Siège Bailliager de Bruyères. .
Six en notre Siège Bailliager de Saint î)iey & Raon.
Quatre en notre Siège Bailliager du Neuf château.
Un en chacune de nos Prévôtez de Chatenoy, Sainte Marie aux Mines,

Sainte Hypolite & Ramberviller, avec un Tabellion Garde-nottes audit
Sainte Marie aux Mines.

Cinq Notaires en notre Ville & Prévôté de Saint Mihiel.
. Quatre en celle de Briey.

Deux en chacune de nos Prévôtez de Sancy & de Conflans en Jarnifî. ;
Trois en notre Prévôté de Foug.
Un en chacune de nos Prévôtez de Hattonchatel, Àpremont, Norroy

le Sec, Norroy le Veneur, Mandre, Bouconville ,& Rambercourt aux Pots.
Deux en chacune de nos Prévôtez d'Etain, Longuion & Arrancy.
Trois à Vil 1er la Montagne.
Six en notre Prévôté de Pont à Mouflon, dont l'un réfidera à Corny.
Quatre en notre Prévôté de Thiaucourt.
Trois en notre Bailliage de Bourmont, & un Garde-nottes & deux No

taires dans la dépendance de Saint Thiebault.
Douze en notre Ville & Prévôté de Bar.

Deux en celle de Souilly.
Un en notre Prévôté de Pierrefitte.

Quatre en chacune de nos Prévôtez de îa Marche & Gondrecourt,
Et deux en chacune de nos Prévôtez de Conflans en Baffigny & Châ-

" tillon.

Lefquels Offices ainfi créez, Nous voulons & entendons être remplis &
pofiedez, içavoir, ceux de Tabellions & Notaires Garde-nottes par ceux qui
en ont été ci-devant pourvus, & qui les exercent actuellement, & ceux des
Tabellions & Notaires, par les plus anciens de chaque Ville, Prévôté &
Office, félon l'ordre de leur réception.

Ne feront tenus îefdits Garde-nottes & anciens Notaires de prendre de
Nous nouvelles proviiions, ni de fe faire recevoir de nouveau aufdits Offi
ces..,. .

Si néanmoins dans le nombre defdits anciens, il s'en trouvoit pluficurs.
reçus en un même jour, ils feront tenus de réprefenter pardeyant le Juge
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en chef, du lieu de leur établiilement leur Acte de reception, dont il dreffera x y 2.0.
Proccz Verbal qu'il envoyera à celui de nos Secrétaires d'Etat qui fera de
fervice, pour Nous en faire rapport, & prendre nos ordres fur le choix d«
celui que Nous jugerons à propos de conferver.

Et en cas de vacance defdits Offices, par mort ou autrement ; Nous y
pourvoyeront de Sujets les plus expérimentez en droit, ou au fait de la pra
tique judiciaire.

Les Tabeilions & Notaires, Garde-notres Se autres, auront faculté d'exercer
leurs Offices dans toute l'étendue du Bailliage ou Siège Bailliager où ils fe
ront établis.

Audit casde vacance defdits Offices par mort 011 autrement, les Nôtres
& Minutes,des Tabellions Se Notaires dont l'Office vaquera, feront por
tées chez le Tabellion ou Notaire Garde-nottes du chef lieu du Bailliage
ou Siège Bailliager du reflorc, & les Nottes & Minuttesqui le trouveront ,
chez leidits Tabellions & Notaires, Garde-nottes, lors de la vacance de
leurs Offices, feront remifes aux Succefleurs en iceux, conformément aux;
Ordonnances fur ce faites..

Seront les Nottes & Minutes des Tabellions & Notaires fupprimez par î&
prefent Edit, pareillement remifes es mains du Tabellion, Notaire, Garde-
nottes du cheflieu.

Jouiront les pourvus des Offices créez par le prefent Edit des mêmes
droits,honneurs, privilèges, immunitez, fruits, profits & émolumcnsdonc
les pourvus de femblables Offices ont jouï ou du jouïr ci-devant , fans que '
pour raifon de ce ils foient tenus de Nous payer aucune Finance.

N'entendons déroger en rien aux Droits & Privilèges de l'Office de Ta
bellion General de notre Hôtel; dont le pourvu continuera l'exercice com
me ci devant. Si donnons en Mandement à nos trés-chers&c feaux

les Prélïdents, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, que les Prefentes ils faflènt, lire, publier, regiflret & affi
cher par tout où befoin fera , & le contenu en icelles fuivre & exécuter de
point en point félon la forme & teneur:, fans permettre qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main & contre-lignées par l'un
de nos Confeillcrs-Secretaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait

mettre & appendre notre grand Scel. Donne5 en notre bonne Ville de.
Lunéville le 11 May iyzo. Signé, LEOPOLD..J?/ fins bas, Par Soa
Âkeflé Royale. Humbert Giricourt. Regi/irata, TalIangi. ' :

T V, publie (3 regiftré, oui & ce requérant Procureur General, pour être exeçutéfilon
fa forme & teneur ; Ordonnéque Copies collaùonnées, feront envoyées dans tous les Bail-'

liages & autres Sieges rejfortijfants. à la Cour -, poury être pareillement lu, publié & régi-
flrésfnivi & execMe. Enjoint mx SftbfttMs. d»-Procureur Général, furies lieux t de te^
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. nir la mdn à ïexécution} & à*m certifier laCmr m mois. Fait à Nancy le té Ma/172*,.
Signé, lrA v lt ri n.

E D I T

Portant création ci'un fécond Préfident en la Chambre de-s

Comptes de Lorraine,
Dupremier Juin 172e.

LEo pold, par la gracç de Dieu, Duc de Lorraine,' Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gucldres, &c. A tous prefens Se à venir, Salut. Il
cft de l'intérêt de nos Sujets & de la dignité de nos Compagnies Souverai
nes qu'elles ayent à leur tête un nombre d'Officiers d'un caradtere diftingué,
qui par leur autorité, expérience & capacité, maintiennent le bon ordre
dans l'adminiftration de la Juitice, & veillent à l'expédition des affaires que
l'on prcfente.tous les jours a leur décifion, & n'ayant a&uellcment dans no
tre Chambre des Comptes de Lorraine, qu'un feul Préfident, auquel il
pourroit furvenir des indifpoiitions & autres empêchemens qui lui ôteroient
la liberté de fatisfaire à les fondions ordinaires , Nous avons réfolu d'y
pourvoir en créant un fécond Préfident dans ladite Chambre, A ces
C a us e s , & autres & bonnes & juftes confîdarations à ce Nous mouvantes,
de l'avis des Gens de notre Cor.feil, & de notre certaine lcicnce , pleine pui!-
fance & autorité fotiveraine, Nous avons créé & établi, créons & ctablif-

fons une Charge de fécond Préfident en notre Chambre des Comptes de
Lorraine, pour par celui qui en fera pourvu, jouir de tous les Honneurs,
Droits, Prérogatives, Prééminences, Fruits & Profits en'dépendants, &
fpécialemenr, d'une part & demie dans les émoi 11 mens de ladite Chambre, &
comme notre intention cft de difpofcr inccfîamment de ladite Charge en
faveur d'un Confeilier., Maître & Auditeur de la même Compagnie, Nous
fupprimons& éteignons dés à prefent l'Etat & Office de Confeilier Maître '
desComptes que poifede celui qui fera pourvu de ladite Charge de Préfi
dent, lequel continuant de jouir des émolumens dudit Office fupprimé 5 8c.
qui ne fera plus ci-àprés remplacé, percevera encore une demie part fur celle
dont jouit actuellement le premier Préfident, en forte qu'ils auront chacun
eart& demie; Nous refervant d'indemnifer de cette demie part le premier
rréfident , par une penfion que Nous attacherons à fon emploi,

. Si donno'n s en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfident,
Confeiliers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notredite Chambre des

Comptes de Lorraine, que les Prefentes ils faflent lire, publier, régiftrer&
afficher partout oùbefoinfera, & le contenu.en icelles fuivre & exécuter
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de point en point félon leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foitiyzo.
contrevenu dire&ement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foy de
quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-fîgnées par
l'un de nos Confeiilers Secretairès d'Etat y Commandemcns & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville deLunévillc
ie premier Juin 172.0, Signé-, LEOPOLD, Et plus bas, Par Son Altefle-;
Royale, Humbert Girecourt. Regiftrdta }Ta*liange.

jT U, publiéen la Chambre,ylndia«cepublique tenante; Oui & ce requérantJe Febvre
Subflitut pour le Procureur Général 5 la Chambre ordonne qu'il fera regiflré. en fon

Gri ffe, faivi & exécute' félon faforme & teneur, & que Copies dicebii duëment collâtion-*''
nées, feror,t inceffamment envoyées en tous les Sièges rejfortiffmts nuément h la, Chambrey
poxrj être pareillement lu, publié» regiflréfaim exéeuté, dont les Suhfiimts du Procureur
General certifieront la Chambre au mois. FAn judiciairement en lAttitmce le 12 Juin
172 0. Signé, R e n n b l. Et plus bas, J. Fn 1 m 0 u 7.

E D; I T
Portant création d'un fixléme Office de Commifîàire & General

Réformateur des Eaux & Forêts au département de Bar.
Du premier Juin 1720.

1Eopox0par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine 3> de Bar & cfe Mont-... ferrât » Roy de Jerufalem, M ardus, Ducde Calabrc, &cc. A tous, ceux
qui ces prefentes verront, Salut. Par notre Edit du mois d'Aouc 17015; & '
pour les caufes & motifs y contenus ; Nous avons créé& établi cinq Offices,
de nos Confeiilers, Commiffaires & Généraux Réformateurs des Eaux,&"

Forêts de nos Etats que Nous avons divifez en cinq départemens > lefqueis .
ont été distribuez aux pourvus defdits Offices ; Mais ayant remarqué qu'il!
étok du bien de notre fcrvice d'augmenter le nombre de ces Officiers, ôcf
défaire une diiirihiirion nouvelle de.départemens, pour en faciliter ia ree;ie
&: l'adroinittration. A ces Causes & autres bonnes & juftes. confîdé-
rations à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Coefeif, & de
notre certaine fcjence, pleine puilTance & autorité fouveraine. Nous avons '
créé & établi, créons & établirons .un fîxiéme Office de notre Confeil-,

1er, Commilfairc oc General Réformateur de. nos Eaux & Forêts au 'dépar- .
•tement de Bar, & avons réglé & difiribué de nouveau les fîx départemens
ainfi que s'enfuit. Sçavoir, Le Département de Nancy fera compofé des
Gruries de Nancy? du Val des Faux, de Gondreville, Comté de Vaudé--
mont, Lunéville, AzeraillesRozieres,Einville, Amance> du Comté de1 '
Blamonc & Domepvre 3 Miïcourt » & des Terres Se Seigneuries adjacentes
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ijz o. aufdites Grimes. Le Département d'Epinal fera compofé des Grades d'Epi

nal, Dompaire, Darney, Charmes, Chatel, Arches & Remiremont, de
Saint Diey & Raon, de Sainte Marie & Val de Liepvre, Sainte Hypolice,
du Comté de Salm & Senonc, Rambcrvilier, & des Terres & Seigneuries
adjacentes aufdites Gruries. Le Département de Saint Mihiel, des Gruries de
S. Mihiel, d'Apremont, Hattonchatel, Rambercourt aux pots, Foug > Etain s
Longuion, Ârancy, Vilicr la Montagne, de Sancy , Norroy le Sec, Mandre
& Bouconville & deBriey. Le Département de Bar, des Gruries de Bar, de
Ligny, de Pierre Fitte, Souilly, Morlay, Gondrecourt & RupdeBourmonc
& Saint Thiebauk, la Marche, Chatiiion fur Saonne, Conflatis en Baiïigny,
&de Neuf-château '& Chatenoy. Le Département de Pont à Mouflon fera
auffi compofé des Gruries de Pont à Mouflon, de Perny, Nommeny, Thiau-
court &la Chauffée, Conflans en Jarnify, de Boulay, Bouzonville, Hom-
bourg & Saint Avold, Sietberg, Schambourg & du Comté de Bitche. Et le
Département de Zarguemines, des Grueries de Zarguemines, Château Sa
lins, Marfal, Dieuze avec tous les Bois deftinez aux Salines, Sarwerden &
Bouquenom , Fenètrange , Saralbe , Infming , Principauté de Lixheim,
des Terres & Seigneuries adjacentes aufdites Gruries.

Jouiront nofdits Confeillers, Commiffaires & Généraux Réformateurs
denos Eaux & Forêts , de tous les Droits, Honneurs , Privilèges, Préro
gatives . Fondions, Profits & Emolumens portez par notredit Edit du mois
d'Août 1701, & par nos Ordonnances & Reglemens, enfenible des Ga
ges qui leur feront attribuez dans l'Etat des appointerions des Officiers de
notre Hôtel ; Voulons au furplus que nos Edits, Ordonnances & Reglemens,
foient fuivis & exécutez félon leurs formes & teneurs, en ce qu'il n'y cil
dérogé par les ' Prefentes. SiDonkons en M a n d e m e n t -à nos tres-
chers & féaux les Préfidents , Confeillers Maîtres, Auditeurs & Gens tenans
notre Chambre des Comptes-de Lorraine, que ces Prefentes ils foflent lire
publier, regiftrer, & afficher par-tout où befoin fera, & le contenu en icelies
fuivre & exécuter, fuivant leurs formes & teneurs: Car ainfi Nous plaît»
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main & contre-
lignées par l'un denos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandcmcns &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n e' en notre Ville
de Lunéville le premier Juin 172.0. Signé , L E O P Q L D. Etplus bas , Pat
S.A.R. Humbert Girecourt. 1^/)?m^,Tallange.

T U, publié'en la Chambre yAuiiance publique tenante, Ouï&. ce requérant le Febvre
Subfiim pour le Procureur General ;la Chambre erdonne qu'il fera regiflré en fon

Greffe , four êtrefuivi exécutéfélon fa ferme & teneur : (3 qu'à la diligence du Pro
cureur Général, Copies d'icelui duëment colUtisnnées feront incejfament. envoyées dans mis
les Siéses rejfortijfans nuement k la Chambre, potirj être pareillement- lit, publié, regiflré&
4$chf,fiivî (0 exécuté p dont fes Subft'mts certifieront la Chambre au mois, fans préjudice

</u
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du reffort de la Chambre, en ce qmi concerne les jmiJdiUions de Neuf-chatean, Chatenoy &1 7
Preny, dont les appels reffortijferont pardevant Elle à l'ordinaire, comme dependatis du Du
ché de Lorraine. Fa i r judiciairement en la Chambre à Nancy le ig fum 1720. Signé,
Rehk£.l. Etplusbas, f. Fhimoxt. •

EDI T D E S. A. R.

~ Portant Règlement des Droits du grand Sceau.
Du premier Juin 1720.

Y Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-
I jlabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens-& à venir, Salut. Quoi

que par nos Ordonnances , & Rcglcmens des mois d'Août 1698 , & de
Janvier 1702,, Nous ayons fait connoitre nos intentions, tant fur les fon
dions & honoraires de nos Confeillers-Secretaires, d'Etat, Commandemens

& Finances, & de nos Confeillers d'Etat, Maîrres des Requêtes ordinaires
de notre Hôtel, que fur la taxe des Droits du Sceau , & des Expéditions
de Lettres Patentes , Provisions, Brevets & Decrets émanez de Nous ;
l'état a&uel des Offices qui ne s'exercent plus que par Commiflîons j les
changemens furvenus dans Je prix des Monnoyes, & l'obmiffion de quel
ques cas non exprimez dans lefditcs Ordannances de Règlements, pouvant
faire naître de l'incertitude & des conteftations. Nous avons réfolu de don

ner plus d'étendue aufdites Ordonnances & Reglemens, en expliquant ou
adjoutant ce qui pourroit y avoir été obmis, & de donner en même temps
un Tarifnouveau, contenant tous les Droits que Nous voulons être payez,
tant pour les Sceaux que pour les Expéditions denos Secrétaires d'Etat, Maî
tres des Requêtes, Greffier de notre Gonféil, Régiftrateur, Commis, Sous-
commis & autres Officiers de notre Chancellerie , & même pour l'enregi-
ftrement defdites Lettres en nos Cour Souveraine, Chambre des Comptes
& Bailliages. Aces Causes , & autres bonnes & juftes à ce Nous mou
vant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience,

pleine puiflance & autorité fouverainc, Nous avons dit, déclaré & ordon
né, difons, déclarons Se ordonnonsvoulons & Nous plaît.

Que dans les Pays ou les Coûtumes exigent des Lettres de Confirma
tion des Acquittions de Biens Fiefs, aucuns de nos Sujets ni autres ne puif-
fent en prendre pollcffion, ni s'immifeer en la jouïflance d'iceux, qu'ils n'en
ayent obtenu de Nous ou de nos Succeffeurs Ducs, lefdites Lettres deCon-
fîrmatioay à peine de coîamife, & avant l'obtention d'icelles, Une pourront
être reçûs à Nous en rendre leurs Foys & Hommages; que fi aucuns venoient
à y être reçus s fans avoir pris lefditcs Lettres de Confirmation, Nous décla
rons leurs reprifes & preftation de Foys &; Hommages, nuls & de nul effet.

-Terne II» - . Y y
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s 7 to. Voulons que tous ceux qui Te prefenteronc pour être admis à nous ren

dre leurs foys & hommages joignent à leur Requête les pieces justificatives
& la valeur du produit des Fiefs, afin que proportionément au revenu
d'iceux le droit du Sceau foit réglé.

Quejors que les Fiefs feront partagez & pofledez par difFerens proprié
taires , chacun d'iceux foient tenus de nous en rendre feparément, leurs foys
& hommages.

Voulons auflx que tous ceux qui ont obtenu de Nous des Fiefs & Seigneu
ries, foit à titre gratuit, par afcenfement ou à faculté de rachat, foient pa
reillement obligez de Nous en rendre leurs foys & hommages, pour raifon.
tiefquels les premiers PofléiTeurs ne payeront que la moitié des droits, à
moins qu'ils n'y ayent compris d'autres biens que ceux qui procèdent de
notre Domaine.

Ordonnons que toutes les Lettres de Commiffions des Juges de nos Bail
liages & Sièges Bailliagers, de nos Procureurs & Avocats efdits Sièges , de
nos Prévôts & Gruyers, Receveurs Généraux de nos Finances, Receveur
& Payeur des Charges de l'Etat, des Tréforiers de nos Parties Cafuelles}
Hôte! & de nos Troupes, foient expédiées au grand Sceau,

Que celles des Offices de Garde-nottes, Notaires, Greffiers & autres
pourvus à vie, foient pareillement mifes au grand Sceau.

Que toutes autres Commiffions des Officiers de Juftices, Police & Finan
ce , des Lieutenans, Sous-Lieutenans, Enfeignes & autres Officiers fubalter-
nes de nos Troupes, & bas Officiers de notre Maifon& Hôtel, foient expé
diées au petit Scel, de même que les Lettres de Bénéfice, d'Inventaire, de
permiifion aux Etrangers de poifeder Bénéfice dans nos Etats, de prorogation
d'O&roy, d'exemption de tailles & Subvention, de rêvifion de Procès en
matiere criminelle, de Amples rémiffions, de Privilèges d'imprimer, de
fcuffrance à temps, & de penfion au deffus de deux cens livres.

Et pour faciliter à nos Sujets l'obtention defdites Lettres Patentes, Pro-
vifions, Commiffions & Brevets, Nous avons modéré & fixé les droits du
Sceau, ceux de nos Confeillers, Secrétaires d'Etat & Maîtres des Requêtes,
de Greffier de notre Confeil, & des autres Officiers de notre Chancellerie,'
& encore ceux de nos Cour Souveraine, Chambres des Comptes & Bail
liages, pour raifon de l'cnterinement & enregiftrement defdites Lettres,
âinfi que s'enfuit.

TARIF POUR LES SCEAUX.

Ï L fera payé pour le Sceau de chaque Lettre de NobïefTe, ^50 francs*Pour celui des Lettres de permiffion de reprendre la Nobleiïe
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maternelle, dans les Coutumes qui l'admettent, 350 francs. 1710,

Pour Lettres de déclaration de Gentillefle, 140
Pour Lettres de Rehabilitation de NobleiTe, 140
De permiiSon de changer de nom» 140
Pour Lettres de Légitimation, 55°
Lettres de naturaliré, 140
Pour Lettres d'affranchiflement d'une Maifon, Métairie &

autres Héritages. 140
Pour Chartres nouvelles» concefllons de Privilèges aux Villes

& Communautez, & de Foires & Marchez, 140
Pour conceffion d'Odroy» 70
Pour Lettres d'Etabliflement de Maifûns Religieufes, Hôpi

taux & autres de pareille nature, zio
Pour Privilèges deManufa&ure, 140

; Pour Lettres de Han & Metier, 70
Pour confirmation de Fiefs, Partages, Tranfadions dans les ^

lieux où la Coutume l'exige, 105
Pour éredion de figne patibulaire, 105
Pour pcrmiflîon d'ériger Colombiers ou Moulins, &: de tenir

Troupeau à part, lof
Pour éredion en Fiefs, 140.
Erection en Baronnic, ou Conceflîon du titre de Baron, 2,80
Erection en Comté, ou Concelîxon du titre de Comte, 35°
Eredionen Marquifat, ou conceflîon du titre de Marquis, $2,5
Pour Dons d'Héritages ou Seigneuries du Domaine à perpé

tuité, ,, zm . -
Pour pareil don à vie, ou à temps limité, 10 f
Pour vente à faculté de Rachat, ou aliénation de Terres ou

Seigneuries à cens ou à rentes, lors que le revenu fera de deux
cent francs par an, & au deflus, 7®

Si le revenu eft de deux cens francs jufqu a trois cens francs, 105
Lors qu'il excedera trois cens francs, & à quelle fomme il

puifle monter, ' 21®
Pour pareille aliénation à vie ou à temps limité, la moitié des

droits ci-dcflus,

Pour cefllon de Retrait féodal, fi l'acquifition eft de fept mille
francs & au deflous, 7®

Si le prix eft de quatorze mille'francs, 10 j
S'il paffe ladite Ibmme, à quel prix il puifle monter, 140
Pour une penfion à vie, depuis deux cens jufqu'à quatre cens

livres, 7® •
: Yyij
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o. Depuis quatre cens, jufqua fix cens livres, 105 francs

Et pour penfion au delà de iix cens livres, à quelle Tomme
elle puifle monter, 140

Pour reprifes d'un ou plusieurs Fiefs enfemble, dont le revenu
»e paifera pas fept cens francs, , ..3.-5

Si le revenu eft au deffus de fept cens francs, jufqu a quatorze
cens francs,, "• 70

Depuis quatorze cens, jufqu'à deux mille cens francs, 105
Et s'il paile cette derniere fomme, à quel prix il puific monter, 140
Pour Lettres de fouJîrance, de pofleder Fief à vie, 70
Pour Lettres de fouffrance à temps limité, J 5
Pour Lettres de compatibilité, 70
Pour Lettres d'amortiffement, fi la fomme eft de fept cens . .. :

francs & au deiïbus, 70^
. Si la fommé eft de quatorze cens francs , - 10 .
Si elle eft de deux mille cens francs, 140
Si elle monte à deux mille huit cens, 210

Et fi la fomme paile deux mille huit cens francs, à quoi elle
puifle monter, . :2,8c

Pour Lettres d'abolition, Commutation de peine ou rappel
de Ban-, - 140

Pour Lettres de pardon. 70
Pour Lettres de Suran, .3 y
Pour difpenfe de temps d'Etude & de réfidence, 70
Pour paréatis au grand Scel, 40
Pour Lettres de furvivance, avecclaufe qu'il ne fera plus bc-
ioin d'autres Lettres, pareille fomme que pour les provifion

d'Office.

CHARGES ET OFFICES.

Pour le Sceau des Patentes du chef de notre Confeil d'Etat, 700
Pour celui du Garde de nos Sceaux, ' 525
Celui de Confeilier Sécretaire d'Etat, 350
Confeilier d'Etat Maître des Requêtes 3 350
Pour Confeilier d'Etat, ' 280
Confeilier entrant au Conieil, 210

Secretaire du Cabinet, 175
Secrétaire des Commandemens s • - 140
Secretaire ordinaire du Confeil , 105
Pour le Regiftrateur, 140
Greffier Se Secretaire du Confeii> Ï40 ,
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. Pour le Grand Maître de l'Hôtel, 1 o 5 0 francs, x 7 % o„

Premier Maître de l'Hôtel, zio

Maître d'Hôtel ordinaire, - 175
Gentilhomme ordinaire» 140
Intendant des Bâtimens, 2,10

intentendant de nos plaifîrSj 140
Contrôlleur des Bâtimens ©ulngenieur, ; 105
Architede ou Géographe, • 70:
Directeur & Intendant des Jardins, Boiqucts & jets d'Eau, 140 • ;
Premier Medecin, , 210 ;

• Medecin ordinaire. 140
Premier. Chirurgien, 140
Chirurgien ordinaire, n 70
Greffier du Bureau de l'Hôtel, ---'y~ 70
Maréchal de Logis de l'Hôtel, , 70
Sur-Intendant des Finances» I . r " ; 1050
Intendant des Finances, ou Controliëur General des Finan

ces, . - :'€ 30;': .
Commiffionde Tréforier, ou.de Receveur General, - zio,
Commi-flSon-.de Receveur & payeur des Charges del'Etat, 140
Tréforier des Parties Cafuelles, 140 :
Treforier des Troupes, , 140
Argentier de l'Hôtel, . 140
Grand Chambellan, : 700 ,
Premier Gentilhomme de la Chambre ? . 5M-
Grand Maître de la Garderobe, \ y.-490; .y
Chevalier d'honneur de Madame, . , , , «o , ;

Ecuyer de Madame, 170; :
Chambellans, 175 ::
Introdu&eur des Ambafladeurs& MaîtredesCereftwaies5, 340: :
Grand Ecuyer, , - . 700
Premier Ecuyer 5 zio , ;
Ecuyer ordinaire, ' : 140
Gouverneur des Pages, . , . ; ; 140
Précepteur des Pages, ' 205,.
Maréchal de Lorraine &£ Barroîsf : yoo
Grand Senêchal de Lorraine & Barraits, . 52-f -,
Prévôt des Maréchaux, ; zi® \
Lieutenant de la Marêchauflee3: . , , • *©$••
Héraut d'Armes,- : - .. -.3401..
Ciraad Feneur »
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1710, Grand Louvetier, 41 o francs.

Lieutenant de la Venerie, zto

Gentilhomme de la Venerie» 14©
Grand Fauconier, • 210
Grand Maître de l'Artillerie, 42a
Lieutenant de l'Artillerie» zr®

. Sur-Intendant des Ponts, Chemins & Chauflees, 550
Gouverneur de Nancy, 52,5
Lieutenant au Gouvernement de Nancy ? 280
Major de Nancy, ' 210
Aide Major de Nancy, 14®
Capitaine des Portes, 105 ,

TROUPES»

General de Bataille, 43»®
Capitaine des Gardes du Corps, Lieutenant Commandant

ks Chevaux Légers, de la garde Suiffe chacun, 420
Lieutenant des Gardes du Corps, Sous-Lieutenant des Che

vaux Legers, Lieutenant des Suifles, chacun, 200-
Enfeigne des Gardes, Guidon des Chevaux Legers, Sous-Lieu

tenant &: Enfeignc des Suiflès, chacun 140
Exempt des Gardes, 105
Colonel du Régiment de nos Gardes, 420
Lieutenant Colonel au même Regiment, 280
Le Major, 210
Capitaine & Ayde Major au même Régiment, chacun 140
Colonel de nos autres Régimens, 280
Lieutenant Colonel, 210
Major, 140
Capitaine & Ayde Major, chacun 105
Commiflaire Ordonnateur, 140
Commiffaire Ordonnateur des Troupes, 105
Auditeur des Troupes, ,70

COUR SOUVERAINE

Premier Préfident en la Cour Souveraine, 420
AutresPréfîdents au Mortier, 3,5®
Confeiller Prélat, 280
Confciller Chevalier d'Honneur, 280

Confeillers Clercs & Laïques, Procureurs & Avocats Géné
raux, 140
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Subftitut du Procureur General à la Cour, 70 francs. 1710,

CHAMBRES DES COMPTES.

Préfidents en nos Chambres des Comptes, jjo
Confeillers Maîtres , Procureur ôc Avocat Généraux , cha

cun 140

Tréforier des Chartres, , 105
Subftitut du Procureur General és Chambres des Comptes, 7©

AUTRES OFFIC IE RS.

Baillis de Nancy, Voges, Allemagne, Bar Se Saint Mihicl,
chacun 35©

Baillis de Pont à Mouflon, Bafîîgny, Vaudérnont^ Lunéville
& les autres Baillis, chacun \ r 2,80

Commiflaires Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts,
chacun : . . V : 140

Les Lieutenans Genertiux des cinq grands Bailliages, de Nancy, .
Vôges, Allemagne, Bar & Saint Mihicl, chacun 140

Nos Procureurs & Avocats efdics Sièges, chacun 105
Les Confeillers aufdits Bailliages, 70
Les Lieutenans Généraux des autres Bailliages & Sièges Bail-

liagers, chacun 10:5
Nos Procureurs aufdits Sièges, 70
Les Confeillers defdits Bailliages, 70
Les Prévôts & Gruyers, 70
Les Tabellions & Notaires Garde-nottcs s 70
Les autres Tabellions & Notaires, 60
Les Greffiers en la Cour Souveraine, 2,10

Les Greffiers des Chambres des Comptes, chacun 240
Les Greffiers des cinq grand Bailliages, chacun 140 *'
Les Greffiers des autres Bailliages & Sièges Bailiiagcrs , 105
Les Greffiers des Prévôtez, Sencchaufiees & Gru: i ;s, chacun 70

• Juge garde de la Monnoye, 140 ./ '
Le Controileur de là Monnoye , 70
Le Grand Maître des Chatreux s 105

UNIVERSITE5.

Doyen des Profefleurs de la faculté de Droit de l'Univerfité -
de Pont à Mouflon , 140

Doyen de la faculté de Medecine, 140
Profefleur en Droit, 105
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Profeffeur en Medecine, 10 5 francs.
Imprimeur de l'Univerlité, ' 40

BENEFICE S.

Grand Aumônier, 2,80
Premier Aumônier, 140
Aumônier ordinaire, 35
Abbé Commandataire » 2,80 .
Prieur Commandataire, 140

Doyen de la Primatiale, 350
Chantre & Ecolatrede ladite Eglife, chacun z8o
Chanoine en ladite Eglife Primatiale, zio
Prévôt de S. George & Doyen de Ligny, chacun % 80
Chantre , Ecolatre, Tréforier U, Aumônier de S. George,

chacun 140

Chanoine defdites Eglifcs, 10 5
Prévôt des Chanoines de Sainte Croix de Pont à Mouflon &

de Bourmont, chacun 140

Chanoine defdites Eglifes, 70
Doyen de S. Max & de S. Pierre de Bar, chacun i8@
Chanoine efdites Eglifes, 105
Prévôts des Chanoines de Vaudémont, Deneuvre, Hom-

bourg, Fenêtrange, Briey, Longuion, Darney & autres Collé
giales , chacun - 70

Chanoines efdites Eglifes, 40
Prévôt, Doyen & autres Dignitaires de la Collégiale de S.

Leopold de S. Mihiel, 140
Chanoine en ladite Eglife, 105
Nomination aux Cures ou Chapelles, 40
Greffier & Secretaire des Insinuations, 140 ,-

Banquier Expéditionnaire en Cour de Rome. 140
Nos Confeillers-Secretaires d'Etat auront pour l'expédition de chaque

Patente au grand Sceau, les trois quarts du droit des Sceaux, fuivant qu'il
cft réglé ci-deilus, & pour chaque Patente au petit Scel trente cinq francs.

Les Commis de notre Chancellerie auront pour les minutes & grofle de
chaque Patente au grand Sceau, dix-fept francs fîx gros, outre le Parche
min qui feront mis en bourfe commune; aurons encore les premiers Com
mis pour chaque Lettre de Noblefle , d'ere&ion de Marquifat, Comté,
Baronie, Réhabilitation de Noblefle, reprifes de Nobleflc maternelle au
tres dix fept francs fîx gros; & pour les Patentes au petit Scel, auront lef-
dics Commis de chacune, fept francs outre le Parchemin.

U
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Le Rcgiftrateur aura pour J'cnregiftrement de chaque Patente au grand

Sceau, dix-fept francs fix gros, & pour chaque Patente au petit Sccl, fept
francs fix gros, le Chauffe Cire aura pour la Cire de chaque Patente au
grand Sceau, fept francs.
, Nos Confeillers d'Etat, Maîtres des Requêtes de notre Hôtel, auront
pour chaque Décret qu'ils mettront au dos des Requêtes qu'ils auront rap
portées huit francs. •

Auront encore pour chaque preftatîon de ferment de nos VaiTaux, qui
Nous rendront leur Foys & Hommages, dix-fept francs fix gros.

Le Greffier du Confeil aura pour i'enrcgiftrement & l'expédition de cha-,
que Décret mis au bas des Requêtes, un franc fix gros , fans qu'il puiiTe
prendre que pour le Papier feulement , lorfqu'il fera obligé de joindre une
fécondé feuille à la Requête.

Les Rolles des Arrêts que ledit Greffier expédiera lui feront payez fur
- la même taxe que nous avons ci-devant réglée pour les Greffiers de natre

Cour Souveraine, le même Greffier de notre Confeil, aura encore cinq francs,
tant pour l'annotation qu'il mettra au dos de chaque Patente au grand Scel,
que pour fenregiftrement à FAudiance des Sceaux, dérogeant quant à ce,
à toutes concertions que Nous aurions pû faire à ce contraires.

Le Tréforier des Parties Cafuelles fera tenu de reçevoir comme ci-devant
les droits du grand Sceau, & à cet effet de tenir à fes frais, à la fuite de notre
Cour un Commis pour les recevoir, fur le produit defquels il retiendra deux
cent livres par an s tant pour lui que pour ledit Commis.

Nos Cour Souveraine & Chambres des Comptes auront pour leur droit
cTentherinement ou enregiftrement de chaque Patente au grand Sceau, .
pareille fomme que celle à laquelle le droit du Sceau aura été réglé, les.
Conclufions du Parquet en ce comprifes ; & pour l'enthérinement de cha
que Patente au petit Scel, trente cinq francs.

Nos Bailliages de Bar & de Saint Thiebault auront pareillement pour
l'enthérinement & enregiftrement de chaque Pattente au grand Sceau? les
trois quarts de la fomme à laquelle le droit du Sceau aura été taxé, &
trente francs pour l'enregiffrement de chaque Patente au petit Scel.

Voulons au furplus que nos Ordonnances & Reglemens des mois d'Août
lé'^B 5 de Janvier iyoz, & autres fubfequens concernans les droits de no
tre Chancellerie, & les fondions de nofdits Officiers > foient gardez & ob
iervez fuivant leur forme & teneur, en ce qui n'efi: contraire aux Prefentes.

Sx donnons en MANDEMENTànostréschers&ieauxlesPréfidentSj: ' -
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, r

que ces Prefentes ils fafient lire, publier, regiftrer Se afficher par tout ou
befbin fera, &; le contenu en içelles, fuÎYre & exécuter fuivant leur forme
& teneur, fans que fous quelque prétexte ee puifle être, il y foit contrevenu

Tme ZI. - - Zz
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i 7 zo, dire&ement ou indireékment. CAR ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous

avons aux prefçntes fignêesde notre naàin,& eonçre-iignêes par l'un de nos
Confeillers Sècçetaires d'Etat, C&mmandëmens & Finances, fiait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le premier
Juin 1720. Signé , LEQFOLD. Et plus bas, Far Son Alteflè Royale »

. H UMBERT Girgourt, 'Megèfîyàt*, TALÏ-a-NGÊ. '

J:A V->pélid & regiftri ,• Qm & eer refwrmt k Pmcwem Général, pow être gmdé*
obfervé,fuivi & exécutéfelenfa,ferme & teneur ; ordonné que Coptes collatiomées,, fer

rent envoyées dans tous, les Bailliages (S antres Sieges rejfortiffants nuémentà UCottr,
pouryêtre pareillement lu, publié,regijtré, gardé, obfervé& exécutéEnjoint aux Snbjïims
du Procureur General , far les lieux de tenir la main À l'exécution, & d'en certifier la Cour

. m mois. F^it kMmcyf^A^dianmpMiqmdâ hQom tmmt& le-premierpur dm mm
de faillet 1720. Signé, VA v ltrin.

E DIT

Concernant les GoniêiMeïs-'Clîevaliefô d'Hoîiiieiir de îa Cour
Sottveraiae.

E** 3wmt?z4..

LEopoeb-.y. par la grâce;de Dieu, Duc de Lorraine , Marchis, DuedeCalabre, Bar , Gueldres:, &c. A tous; preieni §£ à venir. S alut.
Lors du retabliffement de notre Gour Souveraine d© Lorraine* & Bar-

rois, Nous jugeâmes; â propos; d> créer des Charges de Cbnleiites-Gh®.
valiers d Honneur, qu© Nous avons focceffivemenc remplies de periènnes
de la première condition. Mais défitanc d'ïMuftrer une Compagnie, qui eft-
le principal Tribunal de Juftica de nos Etats , Nous avons cru qu'il lui fe..
roit plus: honorable d'y admettre ceux de nos grands & principaux Officiers 9
dont les emplois attachez à notre Couronne , febfiftent toujours indépen
damment de la vie Sir de la mort de celui qui la porte; Nous réfervant
néanmoins de réçompenfer par dfautscs dignitez & bienfaits le mérite
les fetvices de ceux qui étoient pourvus de#drtes Charges de Confeillers»
Chevaliers d honneur. P o u r c es C a u s e s, & autres bonnes & jufles à ces
Nous mouvantes,, de lavis de notreConfeilj & de notre certaine*icience9
pleine puiffaace> & autorité fouveraine, Nous avons par le pr-efént Edic per-
pe,tu@î & irreyoeabie, éteinc Ô£ fupprimê, éteignons&fupprim0ns lesChar
ges de Gonfeillers-ChevaMers d'Honneur en notre Cour Souveraine de*
Lorraine & larrois> & de fe même autorité fôuveraine, Avons dit, ordon
né & ftatuê, difons ordonnons & ftatuons, voulons & Nous plaît, que le
Gitane! Mâttï© de -no&e-ËXôtd-^ Grand Chambellans ôç- Grand5 Ecuyer9 *
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prefens & à venir, ayent droit d'enttécj & Ibiëntadmis en notreditèCour i
Souveraine de Lorraine & Barrois,avee le même habit de ceremonie que
portoient Iefdits Gonfeillers-Chevaliers d'Honneur ; qu'ils y ayent même
feance, en fe réglant a&uellement entr'eux fur l'ancienneté de leur récep
tion à la charge de Gonfeiller d'Etat, ài'avenir fur l'ancienneté de leur
réception en notredite Cour j qu'ils y ayent aulîi voix délibérarive en toii-
tes Caufes, Inftances & Procès, fuivant le prefcrlt de nos Ordonnances s
fans néanmoins qu'ils puiflènt prétendre d'y préfider en aucun cas. Vou
lons que lors que pour une pliis prompte expédition des affaires, notredite
Cour jugera à propos de fe partager en deux Bureaux, Iefdits Grands Maî-
tres, Grand Chambellan & Grand Ecuyer prennent leur feance dans celui au
quel préfidera le premier, Se en fon abfencc, le plus ancien des Préfideiis
auMortier ; Jouiront au furplus des droits, honneurs 3 prérogatives & privi
lèges dont ont jouï ou dû jouir Iefdits Gonfeilers-Chevaliers d'Honneur,,

S i d o m n g n s É n Ma m 0 e m e nt à nos tres-chers &: fêâux les PréfîdëiîSj,
Confeillers & Gens tenans notredite Cour Souveraine de Lorraine & Bâirroisj
& à tous autres qu'il appartiendra, que notre ptefentEdit ils fàlTent lire s
publier , afficher & regiftrer où befoin fera, & le contenu en icëiui fuivre
& exécuter de point en point félon fa forme & teneur s G A 8. âinfî Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefenées, fignéès de notre main, &
contre-fîgnées par l'un de nos Gonfeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mms&c Finances, fait mettre & appendre notre grand SeeL Donne' èm
notre Ville de Lunéville le i Juin 172.0. Signé 1 L E O P O L D. Etplus bas f
Par S. A. R. Humbert . G i r:e c0%itt , Megiftma, Talla n c ë*

T II & publiéi l'Audience publique tenante, Oui & ci requérant le Procureur Général
de S. A. R. La Cour ordonne qu'ilfera exécutéfelon faforme & teneur, regiflré enfon.

Grefe, pouryawir recours h taséchéant} qu'à ladiligètice dttditfrocmeùrQenerali
Copies àuément collationnées, feront eÊVàyées d.àrts UHs lès Bailliages^âuttds Sièges reffor-
tiffans à la Cour, pmry être paréilkimUt là,publié, regiflré-, fuivi^ exécutéÉMfiiM-
Subfiituts des lieux de tenir la main à fin exécution, & den eer'tijkrU &Wr AaWs le 'meiï.
Fait à Nancy le 28 Novembre 1720. Signé, Vavlièinj

jrwiiinhm'iiiuirfiiu «in iiiiiiiiii'ffHwijuvHi niuiiiniîi inni nniuirnuinu i •ni)-*mva&mttx*&<aax&Mtœama!>3eaBxzaxB&sssaascsî

: E T Jt B L I*S S E M E N T ::

Du Confèil desFinatices & des Eaux & Forêts de S.A.R.

v " D» $ fui» ÎJ20.\ :

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine., Marchis, Due deGalabre, Bar, Gueldrès, &c. A nos tres-chers 8ê féaux Confeillers
d'Etat 5, les Sieurs François de Rutant, Goncrolieur General d© n#s Fiiîiti-

Zzij
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17 2,0. ces, Bourcier de Villcrs, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtels

Jofeph Le Febvre Procureur General en nos Chambres, des Comptes de
lorraine & de Bar, Humbert. de Girecourt Secrétaire d'Etat, Commande-

mens & Finances, Mathieu de Moulon Maître des Requêtes ordinaire de
notre Hôtel, Reboucher, de Romecourt, & Ravinel Confeillers d'Etat
ordinaires, Salut. Ayant remarqué qu'il étoit du bien de notre ferviee
& de l'intérêt de nos Sujets, d'avoir un nombre certain de nos Confeillers
d'Etat prés de notre Perfonne, pour regler & décider toutes les affaires 8C
matières concernantesl'exploitation & regie de nos Fermes generales & par
ticulières , & la police & adminiftration de nos Eaux & Forêts, & faire
toutes Ordonnances & Regiernens à ce neceflaires ; Nous Confiant pleine
ment en votre capacité, expérience , intégrité '& attachement à notre fer-
vice 3 Nous vous avons nommez, .commis:8c députez, nommons, commet
tons & députons pour compefer-ci-après notre Cônfeil'des finances & des
Eaux 8c Forêts ; & en cette-qualité: paifeles: Bauxdes-Ferïnes genërales de
nos Domaines & Gabelles, Salines, Tabacs ^Papiers & parchemins Timbrez 3
celles des Aâres d'Affirmations, Controlles des Exploits & des Actes des Ta
bellions & Notaires, des Actes de Prefentation, & celles des Polies, Poiw
dres, & toutes,autres—z -v.

: Vous reglerez auffi toutes les liidemnitez pi étendues pu l<*s Fermiers,
Sous-fermiers & Genfitaires de nos Domaines , & fixerez le prix des Afcen-
feinens 8c Aliénations que Nous trouverons à propos de faire 5 vous en ferez
les Adjudications, s'il échet,, & renverrez les Adjudicataires 011 Cenfîtai-
•res à nos Chambrés.'des Comptes pour en pafler Contrats»

Vous ferez toutes les Ordonnances & Reglemens neceilaires, tant pont
la regie & exploitation'-de nofdkes Fermes, réparations à faire dans les...
Ufuines de nos Domaines, que pouf la Police & adminiftration de nos Eaux
& Forêts, de celles des Gens de Main-morte , & des Communautez de
notre Domaine aliénées & non aliénées, fans qu'il en puiffe être fait aucune
vente fans votre permiffion. _ , : :

Vous reglerez les couppes & ventes ordinaires & extraordinaires, tant
de nos Forêts que de celles de nofdites Communautez, & Gens de Main
morte, fur les'avis & Procès verbaux de nos Commifïaires » vous décide

rez toutes les çiiffi'cultez qui .pourront naître à Toccafion des flottages &
navigation des: Rivières & Ruifièaux cfe nos Etats.

. - Vous-vérifierez-encore les Et«its-clè,nç>s Commiffaires Généraux Réfor
mateurs de nos Eaux & Forêts, & .ftatuerez fur leurs Procez verbaux &

, avis. ' :

Voulons que'vous connoîffiez' & décidiez de la validité ou invalidité des
prétentions de ceux quife pourvoiront ci-après pour dettes & charges de
l'Etat, & pour Rentes conftituées fur nos Domaines & Gabelles » que
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vous régliez les droits d'Amortifîement des biens Ecclefiaftiques, & des \ -j zo.
Gens de Main-morte,

Vous ferez en outre les Evaluations du produit annuel des Greffes , vous
les adjugerez lors qu'ils vacqueront, & réglerez tout ce qui concernera nos
Parties Cafuelles.

Nos Commiffaires Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts auront
entrée dans vos affemblées, & voix délibératives pour les affaires de leurs
département feulement, & lorfqu'ils y feront appeliez.

Ordonnons que pour déliberer & flatuer fur toutes les matieres donc
nous venons de vous attribuer la connoiffance, vous vous affemblerez ré

gulièrement un jour de chaque femaine, & plus fouvent fi notre fervice le
requiert en la Chambre de notre Confeil d'Etat, Se étant au nombre de
cinq , vous pourrez juger & décider.

Et pour tenir Registre de vos réfolutions, Reglemens, Arrêts, Ordon
nances & Délibérations, &: foire toutes autres expéditionsneceflaires fous
vos Ordres, Nous avons commis & commettons notre amé & féal Fran
çois Henrion, & Dupuy pour Hifiiîier.

Si. v o u s M a n d ô n s que vû la préfente Commiffion, vous ayez à la
faire enregiftrer, pour être exécutée félon fa forme & teneur : Car ainfî
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons à icelle fignée de notre main , ÔC
contre-fignée par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne' en notre
Ville de Lunéville , le 3 Juin 1720. Signé, LEOPOLD. Et plus bas ?
Humbekt de GiRecourt, & fcellé.

T U au Confeil des Finances & des Eaux & Forêts de S. A. R. Ledit Confeil Ordonne qtiil
fera regiftrè dans fin Greffe, four être exécutéfuivant fa forme & teneur, 0 y avoir

récours le cas échéant, & que-Faffemblée dttdit Conftilfe fera le Samedy matin de chacune
femaine ,'daxs la Fuie ou refidera S. Ji.R. F Air à Lurie'v.lle le 14 Jttin >720. Signé, de
Raunt, Bourcier de Fillers, Hvtmbert àircourt, Mathieu de Moiilon,Reboucher^ Mouzin
de RomecourtRavinel, & Henrion Secretaire dttdit Confeil.

' DECi ARATIG N. .

Au iïijet des Portions Congrues- des Curez & Vicaires perpetueîs».
Du 14 Juin 1J20.

LÊ o p o l d par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous.ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Nous avons par notre Editdu mois de
Septembre 1698, fixé les Portions Congrues des Curez Se Vicaires per-
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î 7 2, Q. patuels de nos Etats, à la fommede fept cens francs monnoycs de nos Pays *

& celles des Vicaires amovibles, à trois cens cinquante francs par an, à
charge aufdits Curez & Vicaires perpétuels d'en faire l'option dans le 15

; du mois de Janvier de l'année fuivante 1699 ,& à ceux qui ont été pour
vus du depuis, dans le quinze du mois de Janvier, qui a fuivi immédiate
ment leur prife de poffcffion, & ordonné que leur option étant ainfi faite,
elle auroit ion effet pendant tout le temps qu'ils refteroient dans leurs Bc-
ïléfices ; mais Nous ayant été reprefenté que dans le cours de vingt deux -
années qui fe font écoulées depuis ledit Edit, plufieucs fonds dotaux def-
dites Cures peuvent avoir été négligez ou confondus avec les biens des
Particuliers ; que d'ailleurs les changemens furvenus dans le prix des Ef-
peces d'Or& d'Argent, ont tellement fait hauffer celui des Uanrées, &
deschofes necellaires à la vie, qu'il eft très difficile à ces Miniftres des Au
tels, de vivre décemment avec la fimple Portion Congrue, & confequem-
ment impoffible de foulager par leurs aumônes les Pauvres de leurs Paroif-
fes, comme ils y font obligez par les Loix de l'Eglife, & qu'il eft jufto
enfin qu'ils fe reffentent des doux fruits.de la Paix qu'il a plu à Dieu de
conferver à nos Sujets depuis notre avènement à la Couronne, & de les
remettre en état de jouir du fixe de leurs Bénéfices, que pluficurs d'entr'eux
n'auroient pas abandonnez s'il avoit été tel qu'il eft a&uellemenr. Pour
ces Causes, & autres bonnes à ce Nous mouvantes, de l'avis des Gens
de notre Confcil, 8c de notre certaine fcience, pleine puifTance & autorité
fouveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & or
donnons , voulons & Nous plaît, qu'il foit libre & permis à tous les Curez
& Vicaires perpétuels de nos Etats , Terres & Pays de notre obcïffance,
d'opter de nouveau le fixe de leurs Cures & Bénéfices, tant en Dixmes,
greffes menues que Navales & Bouverots,ou ladite portion Congruëen
argent, ainfi qu'elle eft reglée par notreditEdit de 1698, & pour cet effet

~ Nous les avons relevé 8c relevons des options par eux ci-devant faites,
îefquelles ne pourront leurs être oppofées , ni leur nuire ou préjudicier i
Voulons néanmoins qu'ils foient tenus de faire lefdites options pour le
î 5 du mois de Janvier de l'an prochan 173,1 inclufivement, 8c que ceux
qui feront ci-aprés pourvus, optent pareillement dans le 15 du mois de Jan
vier qui fuivra immédiatement leur prife de poffeffion, 8c que les options
des uns 8c des autres étant ainfi faites, elles fubfiftent & durent pendant
tout le temps qu'ils poffederont leurs Bénéfices, fans qu'ils puiffent plus va
rier à cet égard ; Ordonnons au furplus que notre Edit du mois de Septembre
169 8, Déclarations & Arrêts émanez en confequence, foient fuivis & exécu
tez fuivant leur forme & teneur, en tout ce qui n'y eft contraire auxPréfentes.

Sj Donnons en Mandement à nos très chers & feàux les Préfidens, Con-
feillers ? 81 Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine 8c Barrais, que
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les Prefentes ils faflént lire, publier, rcgiftrer & afficher par tout où befoin x y
fera, & le contenu en icelles fuivre& exécuter fuivant leur forme & teneur ;

Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de
notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeil 1 c rs-Sccre taires d'Etat,
Commandemens & Finances fait, mettre & appendre notre grand Scel,
Donne' en notre bonne Ville de Lunéville le 14 Juin 172.0. Signé,
LEOPOLD. Et plus bâs » Par S. A. R. Humbert Girecourt»
RegiftratA, Tallance,

"f Ue, publiée (S regiftrtg, Oui & ce requérant le Procureur General, pmr être gardekp
ehferme (3 exécutée fuivmt [aforme & teneur; ordonne que Coptes collationnées ,ferffîë '

envoyées dans tous les Bailliages, Cf antres Sieges rejfàrtijfms nttëment à la, Cour, pour y
être-pareillement lue., publiée, regifirée ,fttivie 0exemtée. 'Enjoint aux. Subfiitttfs du Pn*
cureur General fur les lieux de tenir la main À fexécution, GT dm- certifier la Cow au mois.
Fait k Nancy FAudiamepublique de laCoùr tenante le 2fjmn 1220. Signé ,-FAv rim*

D E C LARA TIO N D E S. A. R.

' Qui ordonne que les Procès Verbaux de Reconnoii3*ance& Remembrement
fait par le Sieur Kiecler, des Bois deftinez pour l'ufage des Salines de
Dieuze & CMteàu-Salins, feront exécutez pat provifion , aonobftanf
Oppofitions 6u Apppeliations quelconques. -

.... Du Juin 1726, -

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis,Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous ceux
qui ces prefentes verront , Salut, Maître Jean-Baptifte Bonnedames
Fermier General de nos Doniaines & Gabelles, Nous a très humblement'

reprefenié, que par le Règlement fait en notre, ConfeiUe 17 Avril* i
Nous avons fixé la couppe & délivrance annuelle.des Bois.oeceflaires à l'Ex
ploitation de nos Salines de Dieuze & de CMteau-Salias, far les Procès-
Verbaux de Reconnoiflance & Remembrement qui en ont été faits pas
notre cher & féal Çonfeiller d'Etat .& Commlffaite Générai Réformateur
de nos Eaux & Forêts au département de Zarguemrnes, le Sieur Kiecler s
que Nous avions ,commis-à:cet. effèt. Que-cependant:, & fous prétexte que
quelques-unes des Forets deftinées a-la eonfommation de nos Salines, ne
font pas entièrement abornées, & qu'il en refte quelques contrées à réar
penter 3 plufieurs Particuliers fe font oppofez à la délivrance delà quantité
fixée par ledit Règlement, & fe font pourvus-les uns en notre Confçii.
d'Etat , & les autres en nos Tribunaux ordinaires, où ils ont - négligé de
fourfaiyre & faire juger' leurs prétentions 5, ce qui empêche ledit Bonneda-

\
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17 io. me de jouïr pleinement de l'effet de fon Bail. A quoi voulant remédier :'

Nous avons ordonné & ordonnons, que par ledit Sieur Kiecler il fera an
nuellement , & dans les temps ordinaires, délivré audit Bonnedame la quan
tité d'arpens de Bois, fixée par notredit Règlement du 17 Avril 1715 ?
pour l'Exploitation de nos Salines de Dieuze & de Château-Salins pen
dant le cours de fon Bail; &; à cet effet Nous vouions & entendons, que
les Procès Verbaux de Reconnoifiance & Remembrement de nos Bois &

Forêts, fait par ledit Sieur Kiecler, foient exécutez par provilîon, nonob-
ftant oppofition ou appellation quelconque, Ôc fans préjudice ; lui enjoi
gnons d'achever inceflamtnent les Arpentages & Abornemens qui n'ont été
faits ; Ôc en cas d'oppofitions, Nous ordonnons qu'elles feront portées en
notre Gonfeil des Finances, pour y être réglées & décidées en dernier ref-
fort : & en confequence, avons évoqué &C évoquons à notredit Confeil des
Finances, toutes les Inftanecs commencées à ce fujet dans tous autres Tri
bunaux , aufquels Nous en avons interdit & interdifons la connoiffance, &
l'avons, à leur exclufion, attribuée à notredit Confeil des Finances, révo
quant tous Decrets à ce contraires.

Si M anpons à nos très-chers & féaux Confeillers d'Etat & Gens te-

nans notredit Confeil des Finances , que notre prefente Ordonnance ils
ayent à faire lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera, &
le contenu en icelle faire obferver & exécuter fuivant fa forme&£ teneur:

Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, lignées de
notre main, & contrc-fignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances , fait mettre &£ appofer notre Scel fecret.
Donne' en notre Ville de Lunéville le 16 Juin 172.0. L E O P O L D.
Et -plus bas, Par S. A. R. H u m s e r t Gircour t. Et fcellé.

T Uë au Confeil des Finances, & des Eaux (3 Ferêt de S. A. R. ledit Confeil ordonne »
quelle fera regiflre'e enfon Greffe, four être exe'cute'efélon fa forme & teneur , avoir

le cas échéant : En confequence, quelle fera publiée & affiche'e par. tout oh befoin fera, à ce
queperfonne n'en ignore. FA n à Lunéville ce 20 fuin 17 zo. Signé, de Ruttant, Bourcier
de Fillers, Humbert Gircourt, Reboucher, Moufin de Romecourt, Ravinel (3 Henrton,
Secretaire dudit Confeil. Collationné, Signé, He n ri on, avec paraphe.

ÀRREST DE LA COUR,

Qui adjuge la propriété du Marquifat d'Haroué, en vercu de Re
trait Féodal.

Du 17 Juin ij2o.

ENTRE Meflire Marc, Marquis deBeauvau& déÇraon, Confeillerd'Etat de S.A. R- fon Grand Ecuyer, Demandeur fuivant les fins de

fa Requête du %o Février dernier & dp l'Exploit d'aflîgnation de l'Huiflier
Dupuy,
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Dupny , du premier Mars fuivant, controllé à Haroué le même jour par i -j
Gaillard, d'une part ; & Dame Gabriele de Boiiléve, Veuve de M'". Me.
François-Pierre de la Forcft, Comte d'Armaillé, lors qu'il vivoic Confeillcr
du R. T. C. en fa Cour de Parlement de Bretagne, Dcfcndereilc, d'autre

part.
Bayon l'aîné pour le Demandeur, a conclu à ce qu'il plut à la Cour or

donner que les Lettres de Don, accordées audit Demandeur par S. A. R. le
zo dudit mois de Fevrier, du Retrait féodal duMarquifat d'Haroué, Ter
res & Seigneuries en dépendantes, entérinées en la Chambre des Comptes
de Lorraine le 16 dudit mois de Fevrier, feront enregiftrées au Greffe de
la Cour , pour'être exécutées félon leur forme & teneur ; ce faifant, fu-
broger le Demandeur au benefice de l'Adjudication dudit Marquifat > Ter
res & Seigneuries en dépendantes, du 16 Septembre 1664, aux offres d'en
rembourfer le prix à ladite Dame d'Armaillé, & pour fon refus, la con
damner aux dépens.

Ouï Chardin l'aîné pour ladite Dame d'Armaillé? qui a foutenu que le
dit Sieur Marquis de Craon fera déclaré non recevable , en tous cas mal
fondé en fa demande, & qu'il fera condamné aux dépens.

Ouï auflï Bourcier de Montureux, Avocat General pour le Procureur
General, qui après avoir fait récit du fait, Se des moyens des Parties, a ,
cftimé qu'il y avoit lieu; faifant droit fur la demande, d'ordonner que les
Lettres de Don accordées au Sieur Marquis de Beauvau de Craon du Re
trait féodal du Marquifat d'Haroué, Terres & Seigneuries en dépendantes,
feront regiftrées dans les Greffes de la Cour, pour être exécutées félon leur
forme 8c teneur ; ce faifant, fubroger le Demandeur au benefice de l'Ad
judication dudit Marquifat, du 16 Septembre 1664, en rembourfant à la
Défendre/Te le prix d'icelle, frais & loyaux coûts r ce faifant , permettre
au Demendeur d'en prendre pofl'cffion.

La Cour, ordonne qu'il en fera délibéré fur le Regiftre. Et du depuis,
la Cour faifant droit fur la Requête de la Partie de Bayon, ordonne que
les Lettres de Conceffion du Retrait féodal du Marquifat d'Haroué, fait
par S. A. R. en faveur de la même Partie de Bayon le 10 Fevrier dernier,
feront exécutées fuivant leur forme & teneur, & regiftrées en fes Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant. En confequence, a fubrogé ladite Par-
lie de Bayon au droit & benefice de l'adjudication dudit Marquifat, faite
en la Cour au profit de Godefroy de Bouvilliers le 16 Septembre 1664;
iuy a permis d'en prendre poffeffion, en rembourfant à la Partie de Char
din le prix principal de l'Ajudication, frais, loyaux coûts, impenfes &c a-
rneliôrations > dépens néanmoins compenfez, à la referve des frais coûts
du prefent Arrêt, qui demeureront à la charge de la Partie de Chardin»
Fait & jugé à Nancy le 17 Juin 172.0.

Tme II. Aaa
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ORDONNANCE,

Au lujet des Lettres de Change.
Du21 Juin 1720.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine Se de Bar, Royde Jerufalem , Marchis, Ducde Calabre & de Gueldres, &c. A cous
ceux qui ces Prefcntes verront Salut. Etant informé que les Variations
furvenues depuis un temps dans le prix des E/peces d'Or & d'Argent, font
naître tous les jours des difficuitez dans le Commerce, au fujec des Lettres
de Change tirées à vue, ou à plusieurs jours de vue parles Commerceans
& Négotians de nos Etats fur les Pays Etrangers; & quoi que ces Letrres
de Change ne foient ainfi tirées que pour donner aux Porteurs defdites Let
tres le loiiir de les prefenter aux Accepteurs, & d'en recevoir leur payement,
& non pas pour en abufer, comme prétendent faire plufieurs perfonnes qui
attendent les occafions des augmentations ou diminutions qui arrivent fur les
Efpeces, pour en tirer du profit au préjudice des tireurs & endoffeurs def
dites Lettres qu'ils prétendent rendre perpétuellement garands, contre l'u-
fage pratiqué de tout temps, qui fixe cette garantie à la quinzaine, à com
pter de la datte defdites Lettres ; à quoi étant néceffairc de pourvoir. Aces
causes, & autres bonnes & juftes à ce Nous mouvans, de lavis des Gens
de notre Cônfeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité
fouveraine, Nous avons ordonné & ordonnons que les Porteurs des Lettres
de Change tirées fur les Pays Etrangers pàr les Marchands & Négotians de
nos Etats à vue, ou à plufieurs jours de vue , lefquels n'auront préfente
lefdites Lettres dans le délai de quinze jours de la datte d'icelles, pour les
Pays, Provinces & domiciles éloignez de cent lieues , &: pour les autres
Pays, dans un délai proportionné a leur diftance, ne pourront plus exer
cer aucun recours ni garantie contre les tireurs & endoffeurs defdites Let
tres , lefquels Nous avons déchargé & déchargeons pour l'avenir de toute
garantie és cas ci-deflus.

Sidonn'onsen Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Confeillcrs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Juges Confuls établis à Nancy, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentesils failent lire, pu
blier & régifixer par tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées félon
leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes fignees de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
feiliers-Seçretaires d'Etat, Cojmnandeniens & Finances, fait mettre & ap-
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pendre notre grand Sccl. Donne' à Lunéville le 2,1 Juin ijzq. Signé, 172.0,
LEOPOLD. -Et fas hàs > Par S. À. R. Hùmbert Girecourt.
Regiftrat/i, Tallange.

t xjë, publiée & regiflrée, Oui & ce requérant le Procureur Général, pour être gardé,
obfèrvce & exécutéefélonfa forme & teneur; Ordomejue Cofits colUtionneesferont en

voyées dans tous les Bailliages & autres Sièges reffortifims à la Cour , pury êtrepareillement
lus, publiée, & rtgiftrée, fitivk& exécutée. Enjoint aux Subflmtts du Procureur General,
fmr )es lieux de tenir la, main à l'exécution, & d'en certifier la Cour au mois, FAi ra Nancy
/'Audiencepublique deUCmr tenante Jepremier jour dejuillet r^zoSigné ,FAv l m in.

D E C L A R A T I ON ET T A R1 F.

Pour la Perception-des Droits de la Marque des Fers, de Lorraine Se
' Barrois.

Da 21 Juin 1720.

T E o p o l d par la grâce de Dieu ,1 Duc de Lorraine » de Bar & de'Mont-
I v ferat, Roy de Jerufalem, Mârchis, Duc de Galabre, &c. A cous ceux

qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Edit du mois d'Août 16$ 9,
Nous avons permis aux Maîtres des Forges réfidans dans nos Etats, ainfi
qu'aux Etrangers, de tirer delà Mine de Fer dans toute l'étendue des Ter
res & Seigneuries de notre obeïlTance, pour la travailler dans les lieux qu'ils
jugeraient à propos, avec faculté de commercer librement leurs Fers & -
Aciers, foit en Lingots, Barres & Ouvrages de greffe & menue Quin
cailleries, en payant par les uns& par les autres le droit de Souveraineté a
Nous du, conformément au Tarif, & fuivant la forme énoncée auïiifdit
Edit. Depuis, par autre Arrêt de notre Confeil du premier Janvier 1705,
& Lettres Patentes rendues fur icelui ; Nous avons oârroyé & accordé auf-
dits Maîtres de Forges & Fourneaux , une modération des Droits portez
dans ledit Tarif, lefquels Nous avons convertis en un abonnement modi
que , pour le terme de fix années feulement, à commencer du premier Jan
vier 1707 ; après lefquelles fix années expirées, Nous avons par autre Arrêt
de notre Confeil du 2.4 Mars 1711, ordonné l'exécution de notre Edit dti
mois d'Août 1699. Cependant au préjudice defditsEdits & Arrêts , lefdits
Maîtres de Forges, par la négligence de nos précédera Fermiers, fe font
difpcnfez de Nous payer .les Droits pour ladite Marque des'Fers, confor
mément audit Tarif, ainfi que les autres Marchands, Regnicoles & Étran
gers > pour les Fers Se Aciers, girofle & mentië Quincailleries, qu'ils ont raie
entrer 011 commercet dans nos Etats, enforte que depuis l'expiration défaits
abonnemens jafqua ce jour, les Propriétaires & Maîtres defdites Forges.onc

A a a ij
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i 7 ^ a induëment jouï de la Marque des Fers, qu'ils dévoient nous payer en exé»

' cution défaits Edits Se Arrêts, Se dont le produit devoit monter à des
fornmes coniidérables. Et voulant remedier à cet abus, Se rétablir cet Arti

cle de notre Ferme fur pied, Nous avons jugé à propos de révoquer en tant
. que befoin, tous les abonnemens ci-devant faits, Se de renouveller le Tarif

du mois d'Août feize cens quatre vingt dix-neuf, ainfî que la forme en la
quelle doit être exécuté. Aces Causes, de l'avis de notre Coniei!, Se
de notre certaine fcience, pleine puiflance, Se autorité fbuveraine, Nous
avons dit, déclaré Se ordonnez, difons, déclarons Se ordonnons, voulons
& Nous plaît, qu'à l'avenir tous les abonnemens qui ont été faits pour la
Marque des Fers Se Aciers, Ouvrages de greffe Se menue Quincailleries,
foit en exécutionde notre Arrêt du mois de Janvier 1705, ou d'aucunes
conventions faites par nos précédens Fermiers, foient éteints, révoquez Se
fupprimez, Se abolis, comme Nous les éteignons, révoquons, fupprimons
& aboliffons , & qu'en exécution de notre Edit du mois d'Août 1699 , tous
les Maîtres Se Propriétaires des Forges Se Fourneaux, Se tous Marchands
commerceans en Fers Se Aciers, grofle Se menue Quincailleries, foient tenus-
de payer, à commencer du premier Janvier dernier, notte Droit de Mar
que , fous les ioix, conditions, réferves Se formalitez ci-après, tel qu'il eft.

" expliqué dans les Articles fuivants : Sçavoir.
Article Premier.

Treize fols fix deniers pour chacun quintal de Fer , dix-huit fols pour
ehacun quintal de Quincaillerie grofle & menue , vingt fols pour chacun
quintal d'Acier, & trois fols quatre deniers pour chacun quintal de Mine
de Fer, à quoi Nous les avons fixez, le tout fur le pied de cent livres, poid
de Marc par quintal.

II. Il fera au choix du Fermier de nos Droits , de s'en faire payer par
, quintal de Fer, fuivant l'Article précédent, ou par quintal de Gueufes, lef-
quels Droits par quintal de Gucufes Nous avons fixez à huit fois neuf de
niers.

III. Les Maîtres des Forges couleront les Gueufes en des Moules numé
rotez, en forte qu'elles foient marquées un, deux, trois & a in fi confécuti-
vement jufqu'à la fin d'un même ouvrage, tant que le premier feu durera,
pour être enfuitc par eux pefe«s, dcfquels nombre & poids Us tiendront ira
fidele Regiftre, qui fera cotté & paraphé par les Commis de la Ferme aux
quels il les reprefenteront, lorfqu'ils feront leurs viiites, le tout à peine de
confifcation, Se de trois cens livres d'amende. '

IV. Leur défendons de marquer d'un même nombre, deux ou pluficurs
Gueufes d'un même feu Se ouvrage, à peine de confifcation des Gueufes
qui fe trouveront marquées du même nombre que celles qui auroMt été rc-
prefentées aux Commis, & de trois cens livres d'amende.,
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. V, Ils feront tenus à chacun des ouvrages du Fourneau & au changement 172,0,
de feu, de recommencer à numéroter & marquer les Gueufcs, par premiè
re,' deux, trois & ainfi confccutivement jufqu'au nouveau feu, & de les
mettre dans un lieu feparé de celles qui relieront d'un feu précédent, â
peine de confifcation <k de trois cens livres d'amende.

VI. Ils ne pourront mettre ou remettre le Fourneau en feu fans avertir
par écrit le Commis, du jour & de l'heure , à peine de confifcation des
Gueufcs, qui en feront proveuuës jufqu'au jour de l'avertifTement, & de
cinq cens livres d'amende.

VII. Les Commis vérifieront le nombre & le poids des Gueufes donc
ils feront mention fur leurs livres, & en cas de fraudes ils drefleront leurs
Procès Verbaux', feront les pourfuices , vifites , exercices & Inventaires,
décerneront &c feront exécuter les contraintes, le tout ainfi que pour nos
deniers.

VI II. Les Propriétaires des Forges & Fourneaux demeureront refpon-
feles folidairement avec les Maîtres d"es Forges de ce qui fera dû de nos
Droits pour les derniers trois mois précédens, le jour que les Maîtres des For
ges les auront abandonnées, fauf au Fermier de nos Droits qui aura négligé
de s'en faire payer, à fe pourvoir pour le furplus, contre les Maîtres des For
ges feulement.

IX. Ceux qui ont des Mines de Fer dans leurs fonds, feront tenus, à tû
premiere fommation qui leur fera faite par les Propriétaires des Fourneaux
voiiîns, d'y établir des Fourneaux pour convertir la matïere en Fer ; fi non
permettons aux Propriétaires du.plus prochain Fourneau.,- & à fonrefus*
aux autres Propriétaires de proche en proche , & à ceux qui les font va
loir, de faire ouvrir la Terre & d'en tirer la Mine de Fer, en payant aux
Propriétaires des fonds ? pour tout dédommagement, un fol pour cha
cun tonneaux de Mine de cinq cens pefanc.

X. Seront levez pareils Droits fur le Fer, Fontes tk. Acier qui feront trans
portez des Pays Etrangers, & pafferont-dans nos Etats.

XL Tous Marchands, tant Etrangers5 qu'autres qui amèneront du Fer
doux ou aigre, Fontes & Acier, ouvré & non ouvré des Pays Etrangers,
ne pourront palier outre les premiers Bureaux , fans déclarer & fans y payer
nos Droits, .à peine de confifcation & de cinq cens livres d'amende.

XII. La Quincaillerie groffe & menue fera fujette à nos Droits, meme
celle paffant fous le titre de Mercerie, qui fera amenée des Pays Etrangers
en l'étendue de nos Etats 5 défendons de palier les Bureaux fans Déclaration
& Acquit, fur les peines contenues en l'Article précédent.

XIII. Il ne fera éxigé aucun Droit fur la groffe & menue Quincaillerie
gui fera faite.dans nos Etats, àpeine de concuflîon,

XI Y. Lès Mines de Fer qui feront ttani portées de nos Etats ...dans les Pays
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i 72.0. Etrangers, feront fujettes à nos Droits de marque ; défendons aux Mar

chands & Voituriers de palfer outre les premiers Bureaux de leur route,
fans en faire Déclaration & fans y payer nos Droits, à peine de confisca
tion, & de mille livres d'amende.

XV. Les Fermiers de notre Domaine, & les Propriétaires des Forges,
de quelque qualité qu'ils foient, même les Ecclefiaftiques, pour celles qui
font du temporel de leurs Bénéfices, encore qu'ils les faflent valoir par les
mains de leurs Domeftiques, feront fujets au payement de nos Droits.

XVI. Les Fers &c Fontes provenans des Forgés, ou Mines des trois Evê-
chez des lieux compris en l'Article trente fix du Traité de Paris, du 2, i Jan
vier 1718, & du Duché de Luxembourg feulement, feront exempts des
Droits de la Marque des Fers ; à la charge toute fois de réciprocité pour les
Fers ôc Fontes provenans des Forges de nos Etats, qui pafferont fur les lieux
dépendans dcfdits Evêchez, Pays & lieux fufdits, & aux conditions fui van
tes de la part des Marchands Se Voituriers, qu'ils feront tenus d'exécuter.

i°. D'inferer dans leursLettres de Voitures, de quel lieu & de quelle For
ge proviendront lefdits Fers.

z°. La quantité & qualité defdites Marchandifes.
30. Le nom des Marchands qui les feront voiturer, & de ceux aufquels ils

doivent les remettre, & en quel lieu.
40. De faire leur entrée dans nos Etats par le Bureau le plus prés de la

Forge d'où lefdits Fers proviendront, fans pouvoir pafler ailleurs, de faire
leurs Déclarations audit Bureau d'entrée, d'y prendre un Acquit à Caution,
dans lequel fera fait mention de la route qu'ils voudront tenir, & du der-,
nier Bureau de nos Etats par lequel ils feront tenus de faire leur fortie.

50. De rapporter dans quarante jours l'Acquit bien & duëment légalisé
des Officiers des lieux, portant que lefdits Fers & Marchandifes auront été
délivrez aux Marchands dénommez dans lefdites Lettres de Voitures.

6°. Qu'ils feront tenus de faire palier lefdites Marchandifes debout, fans
pouvoir iejourner plus d'une nuit és lieux ou leurs Voituriers feront oblige
de giter, linon en cas .d'accident imprévu , & bien vérifié.

Lefquelles conditions, faute d'excuter par les Marchands ou Voituriers,
ou dans le cas d'aucune Déclaration qui fe trouveroit faufie, les Marchands,
Condudeurs ou Voituriers feront condamnez en mille livres d'amende,
outre la confiscation des Marchandifes, Chevaux , Harnois & Equipages
qui auront fervi au tran fport d'icelles. Voulons au fur rius, qus notredit
Editdu mois de.Novembre 1699, foit exécuté félon fa forme & teneur,
"en ce qui n'y eft dérogé, ni contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Fréfi-
dents, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Tufticiers» Hommes &
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Sujets qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer, j 7
& afficher par tout où befoin fera, &c le contenu en icelles, fuivre & exé
cuter de point en point félon leur forme Se teneur, fans permettre qu'il y
foie contrevenu directement ou indirectement : Car ainli Nous plaît. En
foy de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, &c contre-fignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Comraandemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Luné-
ville le 21 Juin 1720. Signé, L E O P O L D. Etplus bas, Par S. A. R. Hum-
BERT G IR E C O U R T. lleglJlïâtA , TaLLANGE.
T Ue , publiée en la Chambre Cour des Ajdes (S Alonnoyes, Audiance publique tenante,

Oui & ce requérant le Febvre Siibjïitut pour le Procureur General ; la Chambre Cour des
Monnayes, ordonne qu'elle fera regiflrée en fon Greffe, pour êtrefuivie z3 exécutéefélon fa

forme & teneur, & qu'à la diligence du Procureur General, Copies ditelie duement colla-
tionnées, feront incejfttmment envoyées dans tous les Sieges rejfortijfants nuement à la Cham
bre , pour y être pareillement lue, publiée, regiflrée & affichée, fuivie CJ? exécutée, dont
fes Subfiituts certifieront la Chambre au mois. F A i T judiciairement en la, Chambre Cour des
Aydes & des Monnayes, à Nancy le 3 'juillet 1720. Signe, R b n ne 1. Et plus bas , 'j.
FRI mont. , • .

T A R I F

Pour la Perception des Droits que S. A. R.-veut & ordonne être levez, tant
fur les Fers , Fontes, Aciers, Mines de Fers & Quincailleries, qui fe font
& fabriquent dans l'étendue de fes Etats ; que fur ceux qui viennent des
Pays étrangers.
EJTPZICAtJONS. $ FERS.

Ç O U S cette dénomination de tou- 7) OU R chacun cent ou quintdfe-
i y tes fortes de Fers font compris, les 1 fmt,poids de Marc de toutesfor-
Fers carrez bâtards. tes de Fers. ,

Les Fers fendus en verges. liv. f. d.
Les Fers en barres carrées 011 plates. Il efî dû 13 6
Les Fers en verges rondes. Pour deux cens . , 1 7
Les Fers en lames ou verges plates, pour trois cens z o 6
Les Fers en tôle. pour quatre cens 2 14
Les Fers coulez, Plaques unies ou pour cinq cens 376

figurées en bas relief, contre-cœurs de pour fox cens 4 1
Cheminées, Pots, Marmites, Chau- pourfipt cens 4 14 £
dieres, Etuves & autres femblables ou- pour huit cens 5 8.
rrages. pour neufcens 6 1 6

pour mille , 615
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I710 ,11 «« être compris fouscette GV EV S ES.

dénomination que ce qui eu Gueule,
c'eft à dire, mafle informe, &qui ne Pour chacun cent ouquintalde Gueu
lent fe mettre en œuvre, fans paffer fes pefant, poids de Marc.
par la Forge, Refonte ou par la main liv. £ d.
de l'Ouvrier. Il y a des Directeurs & Jl efi dû § f
Receveurs aflez peu au fait de laper- pour deux cens %j é
ception des Droits, qui ont crû que pour trots cens i 6 $
les Fers coulez, comme Plaqaes, con- pour quatre cens 1 15
tre-cceurs de Cheminées, Pots, Mar- pour cinq cens z 3 3
mites, Chaudieres, Etuves & autres pour fix cens z iz 6
ouvrages de Fonte, étoient de la mê- pour fept cens 3 1 3
me nature que les Gueufcs ; mais c'eft pour huit cens 3 10
une erreur ; nulle autre Marchandife pour neufcens 3 r8 ^
ne peut y avoir de rapport, &c s'ils pour mille 4 j 6
vouloient bien s'attacher à la valeur

des Marchandifes ils connoîtroient que le prix des Fers coulez n'a aucun
rapport au prix delà Gueuze de Fer, c'eft ce qui fe trouve parfaitement
diftingué par les Arrêts du Confeil.

MINES DE FER.

Four chacun cent pefant ou Quintal de Mines de Eer.

liv. f. d, . liv. f, d.
Jl efi dû 3 4 pourfix cens x
pur deux cens 6 8 pour fept cens V 3 4
pour trois cens 10 pour huit cens 16 §
four quatre cens 13 4 pour neufcens 1 îg
pour einq cens 16 8 pour mille 1 13 4

A G I E R. ' ,

Ce droit eft du fur toutes forées Pour chacuncentpefant ou quintalpoid
d'Aciers , foit qu'ils viennent des de Marc de toutes fortes cl'Aciers,
Royaumes étrangers ou qu'ils fe fa
briquent dans les Etats de Lorraine
& Barrais.

.liv,

Jl efi dû 1

pour deux cens %

pour trois cens : 3

pour quatre cens 4

pour cinq cins S
fourfix cens £
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liv. j

pour fept cens 7
four huit cens g
four neuf-cens 9
four mille xo

Quincaillerie de Fer & d'Acier»
groffe& menue, même celle paffant
fous îe titre de Mercerie»

« Sous cette dénomination de grof- Pour chacun cent pefant ou quin
te , menue Quincaillerie & Mercerie, til de tomes fortes de Quincaillerie,
font compris les Marchandées deFer grojfe & menue, de quelle nature elle
ouvré, comme focs de charrue, ef- puïjfe être.
fieux s Fers de Moulins * ancre de liv. £

Mer, Enclumes, gros & petit Mar- Il ejl dit ig
teaux, moyens & petits Cloux, grof- four deux cens t 16
fes & petites Chevilles, Coins, Ha- four trois cens % 14
ches, ferpes, Coignées, Bêches, Faux, four quatre cens 5 iz
Faucilles , Serrures, Fils-d'arechal, pour cinq cens 41®
Fers-blancs , Chaînes de toutes .for- pour fix cens 5 g
tes, ChaufFrettes, Réchauds, Etriers, fourfept cens 6 6
Etrilles, Truelles, cizeaux, Pentures, pour huit cens 7 4
Veroiiils, Targettes, Mords à Brides, pour neufcens 8 z
Poêles , Cuiliers, Lechefrites, Grils, pour mille 9
Chenets, Peles, Pincettes, Tenail

les , Couteaux, Lames d'épées, Bou- Addition desMarchandifes,fujettes
cles èc autres ouvrages. aux droits de Marque, pajfant fous le

titre de Mercerie. Allumelies de cou

teaux, Egailles, Epingles, Eprons, Ganifs, Cloux a Cordonniers & Selliers,
Dagues & Couteaux de toutesfortes, Arquebufes, Moufquets » Fufils> Pijlo-
lets} Bayonnettes & autres Armes.

a Sont réputé"^ moyens & petits clous, quand le millier en nombre ne pezepas deux cens
cinquante livres poids de Marc.

0 S S E R VA TI 0 N*S.

h II faut obferver que les Droits contenus au prefent Tarif, doivent être
perçus fur tous les Fers, Fontes, Aciers, Mines d e Fer & Quincailleries qwi
entrent en Lorraine & Barrois, venant des Pays étrangers.

b Recours à l'Article X F1. dît Tarifde S. A, R. du 21 fuin 1720.
T«me II. B b b
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ARREST DE LA COUR,

Portant augmentation de la fomme ci-devant ordonnée, pour
les Alimens de Prifonniers

Du 6 Juillet 1720.

VUpar la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, la Requête prefen-tée par les Prifonniers Civils de la Conciergerie du Palais, tendante à
ce que pour les confidêrations y contenues, & attendu la cherté des vivres
& l'impoflibilité de fubfifter pour deux fols par jour r il plaife à la Cour or
donner qu'à l'avenir il leur fera fourni parles Créanciers, à Requête des
quels ils font détenus dans les Priions, vingt-un francs par chacun mois,
jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné : Ladite Requête, fîgnée Char
din le Jeune, Avocat de la Mifericorde : l'Ordonnance de la Cour au bas
d'icelle, du vingt-huit Juin dernier , portant : Soit montré au Procureur
General : fes Conduisons : Ouï le Rapport du Sieur Baudinet ; tout confia
deré. .

La Cour ayant égard à la Requête, ordonne que parprovifîon, &
fans tirer à confequence pour l'avenir, les Créanciers des Prifonniers Civils
de la Conciergerie du Palais > feront tenus de payer d'avance à chacun
defdits Prifonniers, au premier jour de chacun mois, à commencer du pre
mier Aotlt prochain, la fomme de vingt-un franc Barrois, fur laquelle le
Concierge des Priions pourra retenir le droit ordinaire, fuivant qu'il çft
taxé par le Règlement de la Cour du 4 Avril 1702 ; Se le iiirplus délivré
comptant & fans diminution , à chaque Pnfonnier. Et faute par chacun
Créancier de délivrer ladite fomme au commencement de chacun mois .

tant que leprefent Règlement durera, a permis aufdits Prifonniers de don
ner leur Requête trois jours après, pour obtenir leur clargiflemcnt. Ordon
ne que le Prefent Arrêt fera lu, publié, l'Audiance publique tenante, êc
regiftrè en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant. F a i x à Nan
cy le fix Juillet 1720. Signé, Par la Cour, Vaultkin.»

T U, publie, rAttéHmce fublique tenante, Onï& ce requérant le Prrcureur General, or
donnéqu'il fera regiftrèen fon Greffe pour être exécuté félon fa fer. me & teneur,

avo-tr recows k cas échéant* Jt Ait a Nansy le S jmuet 1710. Signe, Fav lt
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E D I T

Portant création cfe 50000 livres de rente d'Augmentation fur les
Domaines & Gabelles.

, Du g Juillet 1720.

LE® po ld par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis , Duc de Calabre, &c. A tous prefens & à venir,
Salut. Par notre Edit du 10 Décembre de l'annce derniere 1719, Nous
avons créé & aliéné cent cinquante mille livres de rentes au denier
vingt ; par celui du quinze Avril , Nous avons fait une fécondé aliénation
de cinquante mille livres; & par celui du vingt-cinq dudit mois, d'une
troiiiérae de pareille fomme de cinquante mille livres de rente » le tout à
prendre fur nos Fermes Générales des Domaines, Gabelles & Tabacs que
Nous avons fpécialement affe&ées & hypotequées au payement d'icelles,
le fond defquelles Rentes a été rempli en fi peu de temps, que la plus part
de nos Sujets des Villes éloignées de Nancy n'ont eu connoiflance de ces
créations de Rentes, que lors qu'il n'étoit plus temps d'en acquérir; enfor-
te que les deniers qu'ils avoient deftinez à ces acquifitions relient infruc
tueux entre leurs mains ou entre celles des dépositaires, ôc expofées aux
varietées continuelles qui arrivent far les efpeces , fans pouvoir trouver
moyen de les placer utilement ; & voulant que ceux de nos Sujets qui n'ont
pû placer leur Argent, puifient profiter de l'attention que Nous avons eû
par nofdits Edits. Nous avons crû devoir encore faire en leur faveur une
quatrième création de cinquante mille livres de Rente fur nofdites Fermes
Generales. A ces Causes ,de l'avis des Gens de notre Confeil, & de no
tre certaine fcience, pleine puifTance Se autorité fouveraine ; Nous avons
créé & aliéné, créons & alliénons parle'prefent Edit perpétuel & irrévo
cable, cinquante mille livres actuelles & effectives de Rentes au denier
vingt, à prendre fur nos Fermes Generales des Domaines , Gabelles & Ta
bacs , que Nous avons déclaré & déclarons fpécialement & par privilège
affectez & hipothequez au payement defdites Rentes, même par préfé
rence à la partie qui Nous doit revenir du prix defdites Fermes, & ce au
delà des deux cens cinquante mille livres créées par nofdits Edits; voulons
que lefdites cinquante mille livres foient vendues & aliénées au défît de
notre Edit du 10 Décembre dernier, Déclaration du 4 Avril, & Edits des
5 5 & 2,5 dudit mois d'Avril, par les Commiffaires que Nous avons com
mis & nommez à cet effet, le tout aux.claufes, charges, conditions & ré
serves y portées, qui auront Heu, & feront exécutées fuivant leur forme ôc .

Bbb ij .
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172.0. teneur 'pour les cinquante mille livres de la prcfente création , comme fi

elles étoient ici rappeliez en détail.
Si donnons en Mandement à nos tres-chcrs & féaux les PréfiJent,

Confeillers, Maîtres , Auditeurs & Gens tenans notredite Chambre des
Comptes de Lorraine, que les Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer &
afficher par tout oubefoin fera, &le contenu- en icelles,fuivre &L executer
de point en point félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît, &
afin que ce foit chofe ferme-& ftable à toujours, Nous avons aux Prefen
tes lignées de notre main , & contre-lignées par l'un de nos Confci'lers-
Secretaires d'Etat, Commandemens Se Finances , fait mettre & appendre
notre grand Scel. Do nne' en notre Ville de Luncville le 8 Juillet 1720.
Sinné, LEOPOLD. Et fins bas, Par Son Altefie Royale, Contre-figné,
S M. Labbe'. Regiflratœ.,Tallange. & lellé du grand Sceau. "

ip, publié en la Chambre dn Canfeil; Oui & ce requérant te Precareur General, la
Chambre ordonne qu'il fera regiflré en fin Greffe, pour être fmvi 0 exécutéfélon fa

forme & teneur, &qu'a la diligence du Procureur General, Copies duément collatimnées3
feront envoyées en tous les Sièges reffortiffants nuément à la Chambre, pour y êtrepareille
ment lu ', publié, regiflré 0 affiché, fitivi d exécuté, dont fes Snbftuuts certifieront la
Chambre au mois. FA1 t en ladite Chambre à Nancy fie 16 juillet 1720. Signé, R e n-
n £ l. Et plus bas, J. Fr imo n t.

EDI T

Portant fuppreffion de la Prévôté & Grurie d'Infming êc réunion
à la Prévôté & Grurie de Saralbe.

Du 13 Juillet 1720.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat,Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc, &c. Atous
prefens & avenir, Salut. Nos Prévôté & Grurie de Saralbe, fecrouvanc
démembrées tant par les différentes anticipations que les Princes d'Empire
qui en font voilins ont fait pendant notre abience de nos Etats, deplufieurs
Villages qui en dépendoient anciennement, & qu'ils détiennent mal à pro
pos, que par quelques aliénations d'autres Villages que Nous avons trouvé
à propos de ceder par échange, contre les Terres qui étoient plus à notre
convenance; en forte que lefdites Prévôté & Grurie (ont aujourd'hui rédui
tes à un fi petit nombre de Villages, Hameaux & de Bois, qu'il n'y a pas
de quoi y entretenir le nombre d'Officiers qui ont été créez par nos Edits
qui fe trouvent réduits à un Prévôt feul ; & nos Prévôté & Grurie
d'Infming attenantes à celles dudit Saralbe & autres auffi tellement dimi
nuées de leurs anciennes dépendances & Juridiction , queperfonne ne s'effc
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prêfentée pour remplir les Offices qui y avoient été créez & s'y établir, n'y 17 2,0.
ayant pour tous Officiers qu un Subftitut, cc qui fait que la Juftice n'eft
point adminiftrée à nos Sujets de l'une & l'autre Prévôté, & que nos Forêts
y font négligées & abandonnées, à quoi étant neccllàire de pourvoir, Nous
avons jugé à propos pour le bien de notre fervicc & l'intérêt public, d'étein
dre &£ (opprimer le Siège de la Prévôté & Grurie d'Infming qui n'eft qu'un
Village,. ou des Officiers ont répugnance de s'établir, & de l'unir &c incor
porer au Siège de nos Prévôté & Grurie de Saralbe, qui eft un lieu bien plus .
conûdérable, où il y a Foires & Marchez & qui pourra par la reildence
actuelle d'un nombre fuffifant d'Officiers, fe rétablir. A ces Causes &
autres bonnes à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil
& de notre certaine fcience, pleine pui/lance & autorité fouveraine, Nous
avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons par le prefent Edit perpé
tuel & irrévocable, le Siège de nos Prévotez & Grurie d'Infming, enfem-
ble tous les Offices qui y ont été créez par nos différents Edits ; & de la
même autorité, Nous avons réuni & attribué , réunifions & attribuons à
perpétuité à notre Prévôté & Grurie de Saralbe , la Jurifdiction Civile,
Criminele, & Gruriale, tant en matière réelles que perfonnelles & mixtes
en premiere initance, fur tous nos Sujets & Habitans non privilégiez des
Villages, Hameaux, Cenfes, Teritoirres, Bois, Forêts, Rivières & Ruif-
feaux, qui compofoient ci-devant ladite Prévôté & Grurie. d'Infming, Or
donnons que les Regiftres, Titres & Papiers qui fe trouvent au Greffe de
ladite ci-devant Prévôté & Grurie d'Infming, feront tranfportez en celui de
nofdites Prévôté & Grurie de Saralbe ? après qu'Inventaire en aura été fait
& qu'ils auront été cottez & paraphez à la Requête des Subilituts efdits
Sièges. '

Si d o n n o n s e n M a n d e m e n t à nos très-chers& féaux les Préfidens,,
Confeillers& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, Bailly, Lieutenant General, Confeillers & Gens
tenans notre Bailliage d'Allemagne, Prévôts, Chef de Police & Gruyer de
Saralbe, & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes
ils falîént lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, pour être
fuivies & exécutées fclon leur forme & teneur : C a r ainii Nous PS ait. Et afin

que ce foit chofe ferme & ftabîe à toujours, Nous avons aux Prefentcs lignées
de notre main,& contre-lignées par l'un dê nos Confeillers Secrétaires d'Ecat-,
Cornmandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
Donne' en notre Ville de Lunêville le ï 3 Juillet 1720. Signé, LEO-. •
P O L D. Etplus bas, Par S. A. R.S. M. Labb e'. Regiftratx, Ta l lange.

£XJpublié (3 reçifiré: Ouï t'$ ce requérant le Procureur General de S. A. R. -pour être-
' gardé, objervé > fttivi 0 exécutéfélonfaforme Q teneur, & que Copies duemcni mt~.
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ï 72,O. lationnées feront envoyées (Uns tous les Bailliages, (3 autres Sièges reffmiffans m'ément à
la Cour ; foury être pareillement lu% publié, regijiré„ gardé, obfervé (3 exécuté. Enjoint
aux Subjiituts dndit Procureur General, de tenir la main à l'exécution, & d'en certifier
la Cour dans le mais. FAn à Nancy tAudiar.se publique de la Cour tenante le 22 Juillet
1720. Signé, Favltr 1 n.

ORDONNANCE DE S.A.R.

Portant Règlement pour la Ferme du Tabac.
Du 14 Juillet 1720.

LE o p o l d par la grâce de Dieu » Duc de Lorraine, de Bar & de Mon»ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Quoi que par notre Edit du 7 Décem
bre 1703, & Déclaration du 10 Fevrier 1707. Nous ayons fuffifamment
expliqué nos intentions fur l'établifiément de la Ferme Generale des Ta
bacs , Plantations & Diftribution d'iceux ; pris les précautions convenables

- p0ur empêcher l'entrée, débit & vente des Tabacs étrangers ^prononcé des
peines & amendes contre les Contrevenans ; & réglé la manière de faire les
vifites, reprifès & pourfuites dans le cas de délit.

Nous apprenons néanmoins, qu'au préjudice de nofdits Edit, Déclara
tion, & des Arrêts rendus par notre Chambre des Comptes de Lorraine,
les 7 Juillet 1703., dernier Août 1713, & premier Août 1716, contenans
auffi plufieurs autres Reglemens, & nonobftant toutes les précautions qu'a
pû prendre notre Fermier General, & les foins & diligences de fes Commis,
Buraliftes & Gardes, il s'eft fait jnfqua prefent un débit confiderable de
Tabacs étrangers, tant en gros qu'en détail, qui empêche celui des Tabacs
de la Ferme, qui fe trouveraient dans peu anéantie, s'il n'étoit pris de nou
velles précautions pour la foutenir, & empêcher la continuation d'un pareil
defordre. Pour ces Causes , & autres bonnes à ce Nous mouvans, de
l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine feienee, pleine puif-
fance, & autorité fouvcrainc, Nous avons déclaré & ordonné, déclarons &
ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Défendons â toutes perfonnes, de quelle qualité & condition quelles
foient, d'cnfemencer, planter, ni cultiver aucun Tabac, fans la permiffion
exprefle & par écrit du Fermier, à peine de confiication defdics Tabacs,
&: de mille francs d'amende , tant contre ceux qui auront fait lefdites Plan
tations , que ceux qui les auront permis & authorifez dans leurs Clos, Parcs
®u}ardin'sP

sJ
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II. Tous ceux qui planteront fur la Permiffion par écrit du Fermier» jjxq,

feront tenus de remettre audit Fermier leurs feuilles, fans qu'ils en puiflenc
divertir, retenir ni fabriquer, à peine de confilcation, & de pareille amen
de de mille francs tant contre kidits Planteurs, que contre ceux qui fe trou
veront dépofitaires defdites feuilles, & complices des Tabacs divertis &
recelez en fraude, ou qui auront prêté aide &£ affiftance pour le faire; 8c
feront les condamnations qui arriveront en pareil cas, iolidaircs, tant contre
les fraudeurs, que contre leurs complices, participes & adhérans.

III. Tous Propriétaires,, de quelque qualité Se condition qu'ils puiflene
être, exploitans leurs Terres par leurs mains, ou leurs Admodiateurs Se-
Fermiers, ou d défaut d'ieeux, leurs Concierges, culcivans leurs Jardins,
Parcs, Clos Se Héritages, feront refponfables de ladite amende de mille
francs, au cas qu'il fe trouve du Tabac planté en fraude dans leurs Hérita
ges fans penniilion par écrit du Fermier General, & condamnez eux-mc-
nies à une pareille amende en leur nom , lorfqife lefdites Plantations fe
trouveront avoir été faites, en vertu des ordres, ou.permiffion qu'ils aurons
donnez.

IV. Permettons à cet effet au Fermier, de faire des vifkes par fes Com
mis Se Gardes dans tous lefdits Jardins, Parcs, Clos & Héritages, ou autres
lieux prétendus privilégiez, appartenans, foit à aucuns Seigneurs particuliers,
Communautez & Maifons Religieufes ; en fe faifant néanmoins accom
pagner par le premier Mayeur., Syndic, ou autres Officiers de Jultice ou
Police, fur ce requis ; aufquels Nous ordonnons de s'y traniporter avec les
Commis> Gardes, ou Employez de ladite Ferme, à leur premièrerequifi-
don;- de viier, atcefter Se parapher les Procès Verbaux.de Vifkes & defaifie,,
qui feront faits en leur prefence à peine,, en cas de refus, de mille francs
d'amende contre lefdits' Officiers requis, ainfi que contre les Propriétaires
des Maifons & Héritages qui auroient fait refus d'ouvrir les portes à la
premiere requihtion qui ea fera faite.

V. Enjoignons à tous Gouverneurs, Capitaines, Concierges, Officiers de _
Places, Citadelles, Châteaux, Se de nos Maifons, & de celles des Prin
ces , Seigneurs, Chefs Se Supérieurs de Maifons Religieufes, Communau
tez, & autres Lieux prétendus privilégiez, de faire faire ouverture defdites
Maifons toutes fois Se quantes ifs en feront requis, à peine de defobeïflance ?
Se d'être renus des dommages & interets du Fermier,

V L Défendons à toates perfonnes » de quelle qualité & condition qu'elles-
pu ifient être, d'acheter, vendre , ou débiter aucun Tabac en fra«de ; com
me aufll :de fabriquer, filer, eflfeneec, mélanger, ni akerer, pouf tromper
le Public, ceux qu'ils auront pris dans les bureaux-; a peine contie chacoo
des contravenans, participes 6c adiierans* de cent francs d amende pou-r la
quantité de ciitq^ livres pefanc de faux. 1 abacs,, & au aeflous i i)e cinqcess.



3 81. %diîs 3 Ordonnances > ~Déclarâtiom , tic.....
î 7 2 o. francs depuis cinq livres jufqu a dix livres; de mille francs depuis dix liyres

jufqu'à quelle quantité ils s'en trouveront faifis ; & en outre, de confîfca-
tion des Voitures, Equipages, Chevaux & Marchand ifes, dont lefdites
Voitures fe trouveraient chargées, & de tous autres inilrumens, Moulins
& outils dont ils pourroient fe fervir ; aux payemens defquelles amendes,
tous fraudeurs & participes feront contraints folidairement.

VIL Faiioos défenfes à toutes fortes de perfonnes, d'introduire à force
l ' ouverte aucun Tabac en fraude ; d'accompagner, ou fuivre à mains armées
! les Voitures & Equipages, qui en feront chargez; à peine de la vie contre

— ceux qui fe trouveront attroupez avec armes, & qui feront rébellion ou
réfîftance ; Et a quelque perfonne que fe puilfe être, de retirer ou favorifsr

, lefdits fraudeurs, de receler & entrepofer dans leurs maifons aucun defdits
Tabacs, à peine de confifcation, & de mille francs d'amende folidaire con
tre chacun des contrevenans, & de banniflèment perpétuel hors des Etats,
même de plus grande peiûe fi le cas y échet. Enjoignons à tous Prévôts des
lieux, Se autres nos Officiers & Sujets, de prêter main-forte en pareil cas,
aux Commis & Gardes du Tabac, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nom, & de tous dépens, dommages & intérêts envers le Fermier»

VIII. Faifons pareilles défenfes aux Soldats de notre Régiment aux
Gardes & de nos autres Troupes , à peine de trois cens francs d'amende ,.
& en outre de prifon pendant quinze jours pour la première contravention ;
& aa défaut de payement de l'amende, d'être paflé par les baguettes ; &
en cas de récidive, ils feront condamnez au foiiet, au fer chaud, & au ban-
niffement perpetuel; & feront les Officiers des Compagnies qui auront
permis ou autorifé lefdites contraventions, contraints au payement de ladite
amende, par faifie de leurs appointemens entre les mains du Tréforier ou
Payeur.

IX. Ceux qui auront contrefait les Marques & Cachets du Tabac, dont
l'empreinte aura été mife au Greffe de nos Chambres des Comptes , ou qui
auront aidé, le fçachant, à en faire le débit, feront condamnez & punis,
comme Faulfaires, de peines corporelles, fuivant la rigueur des Ordon
nances, & en outre à mille francs d'amende folidairement, comme ci-
deflus.

X. Permettons au Fermier, fes Gardes ou Commis, de faire arrêter les
Vagabonds, & gens fans'aveu, qui fe trouveront en fraude , fans qu'ils
puiifent être élargis qu'en connoiflance de caufe, & après avoir exécuté les

~ Jugemens & Sentences contr'eux'rendues.
KI. Permettons pareillement à tous Commis & Gardes de la Ferme des

Gabelles, Domaines, & autres Fermes, .enfemble à tous Particuliers ayant,
ferment en Juftice, d'arrêter les Vendeurs ou Porteurs de Tabac en frau* .
4e t & défaire toutes les Sailies, Procès verbaux néceflaires, même de confti-

. ' tuer
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tuer prifonniers les vagabonds, gens fans aveu, ou déclarez ci-après fans a-1710
veu ; comme Artifans, gens de métiers, facteurs non domiciliez, Mefla-
gers, Voituriers , Colporteurs, Gens de peine, Soldats, 8c autres perfon-
nes de cette qualité, qui contreviendront aux Ordonnances ci-deffus ; tout
de même 8c ainii que pourraient faire les Commis 8c Gardes dé là Ferfïie
du Tabac, fans êtrç, tenus de prêter nouveau ferment ; 8c feront leurs Pro
cès verbaux de Saifie, Capture ou Emprifonnement, bien 8c du ëmcnt af
firmez, crus 8c feront foi en Juftice, jufqua Infcription de faux ; même
ceux qui auront été faits par un feul Commis ou Garde, ou un feul Par
ticulier ayant ferment en Juftice, s'ils font affiliez d'un Témoin fuffifant,
ainfî 8c de même que s'ils avoient été faits ou dreflez par deux Commis
ou Gardes ctefdites Fermes,

XII. Tous ceux qui fe trouveront dans le fimple cas de l'amende ci-def*
fus, & hors d'état de la payer, feront réputez vagabonds, 8c gens fans
aveu, & condamnez au fouet, 8c au banniffement pendant trois années
pour la première fois ; 8c en cas de récidivé, ils feront marquez d'un fer
chaud, 8c bannis à perpétuité.

XIII Les Procès verbaux qui feront faits dans les lieux aufquels il n'y
a point de Jurifdi&ion, pourront être affirmez devant le plus prochain de
nos Juges, fans néanmoins que ledit Juge puiffe prétendre aucune Jurifdic-
tion pour la fuite de l'inftruclion du Procès.

XIV. Ceux qui prétendront s'inferire en faux contre lefdits Procès ver
baux s feront tenus dans les trois jours après les échéances des affignations
qui leur feront données pour répondre fur lefdits Procès verbaux, de le dé
clarer par écrit ; faute de quoi, & ledit temps paflfé ils n'y feront plus reçus.

XV. Aucune perfonne ne fera reçue à l'Infcription de faux, qu'il n'aie
préalablement confignéla fomme de cinquante francs.

X VI. Ceux qui s'inferiront en faux, feront tenus de figner leur Infcrip-
tion de faux, dans le jour de leur déclarition ; faute de quoi ils en de
meureront déchûs»

XVII. Dans le cas de l'Infcription de faux, reçue dans la forme ci-def-
fus, les Moyens en feront fournis par les Accufez, 8c mis au Greffe au plus
tard dans les trois jours après ; faute de quoi, 8c après un pareil délai qui
leur pourra être accordé, ils n'y pourront plus être reçu.

XVIII. Et en cas que les Moyens de faux foient déclarez pertinens &
admiffibles, les Parties procéderont, conformément au Titre douze d#
notre Ordonnanance du mois de Novembre mil fept cens fept.

XIX. Défendons à tous nos Officiers, d'accorder aux Accufez d'au

tres 8c plus longs délais que ceux réglez par notre Ordonnance, à peine
de nullité s comme auffi d'inftruire extraordinairement les Procès dans lef-

quels il ne s'agira que d'une fimple faifie de Tabac en fraude , par recol-
Tomc II, Ccc
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1 710. lement, confrontation, ou interrogatoire des prifonnicrs s'ils n'en font re

quis par écrit à la Requête du Fermier.
X X. Ils feront tenus au contraire, de juger lefdites Caufes fommaire-

menc à l'Audience, & celles où il ne fera queftion que de Plantation de
Tabac, fans les appointer : fans pouvoir, en cas qu'ils foient obligez d'or
donner un Délibéré, prendre aucunes Epices pour le Jugement dudit Déli
béré » à peine de concuffion, prife à partie & de reftitution du quadruple.

XXI. Pourront néanmoins les Caufes ou Affaires criminelles, où il fe
trouvera une Infcription de faux reçue, une rebellion, un tranfport de Ta-
bac avec attroupement & armes, être inftruitës & jugées par écrit ; enfem-
ble les Caufes où l'on prétendra que les Cachets de la Ferme auront été
contrefaits,

XXII. Et attendu que nous fommes informez, que dans quelque par
tie de nos Etats, il y a plofieurs Commerçans en faux Tabacs, lefquels ont
fait entre eux des Aflociations & Traitez , tant pour y introduire des Ta
bacs étrangers en fraude , que pour les y vendre & débiter ; Nous voulons
& ordonnons, que toutes les perfonnes qui feront prifes en contravention,
dans quelque partie de nos États que ce foit, puiffent être arrêtez, confor
mément aux Articles précedens, par tous Commis, Gardes, & autres per
fonnes ayant ferment en Juftice, & que leur Procès leur foit fait & parfait,-/
fuivant la rigueur du préfent Edit & Ordonnance.

XX III. Permettons au Fermier, fes Gardes & Commis, de vlfitèrSS

fouiller exadement tous ceux qui entreront dans nos Etats, &defaire des
perquifitions de tous lefdits Vagabondsgens fans aveu, malfaiteurs &
fraudeurs, & faux Tabatiers; Faifbns défenfes à tous Hôteliers, Cabartiers.
& autres Particuliers, de recevoir, loger, ni donner azile aufdits fraudeurs
& aux Tabatiers, qu'ils connoîtront être chargez de Tabac; à peine de
pareille amende de mille francs contre chacun des contrevenans, & foli-
dairement contre eux tous.

XXIV. Nous avons attribué & attribuons aux Dénonciateurs qui au
ront déclaré, décelé, ou découvert lefdits gens fans aveu & Vagabonds,
fraudeurs, & faux Tabatiers, le tiers des amendes, & du prix des confis
cations qui feront pronnocées à l'cncontre d'eux , leurs participes, adhe-
rans» Hôteliers,Cabartiers, & autres Particuliers, qui auroient donné fciem-
ment retraite & azile aufdits fraudeurs &: Tabatiers» un tiers aux Gardes &C

Commis l'autre tiers appartiendra au Fermier.
XXV. Défendons à toutes perfonnes préposées à la vente du Tabac dans

les Magafins, & à tous,ceux qui en vendent en vertu de Permillion ou Corn-
miflioh du Fermier , fous le titre d'Entrepofeur, Débitant, Diftributeur,,
Détailleur , ou autres , de vendre & d'avoir chez eux aucuns Tabacs en
fraude, & non marquez de la Marque du Fermier 5 à peine de pareille amen-
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de de deux mille francs, de con fi (cation, & de bannilTement pour, trois ans, 1 710*
Se en cas de récidivé, du fouet & delà Marque.

XXVI. Défendons encore à tous Propriétaires & fermiers des Coches,
Caroffes & Meflageries, de fe charger d'aucuns Tabacs en corde, en bil
les, ou en poudre, fans les Factures des Commis du Burau du Tabac, dont
les Conducteurs feront porteurs ; à peine d'une amende de mille francs ,
confifeation defdits Tabacs, & des Voitures, enfemble des Marhandifts
qui auront fervi à couvrir la fraude. Permettons à cet effet aux Gardes '
& Commis du Fermier, de faire toutes vifites néceflaires, lefquellesils fe
ront tenus de fouffrir, fans que lefdits Commis foient obligez de fe faire
accompagner d'aucune perfonne, finon en cas de Vifite dans les Maifons ?
conformément à l'Article ci-après ; & en cas de refus par les Conducteurs
de fouftrir iefdites vifites» ils feront pareillement condamnez à l'amende de
mille francs,

XXVII. Ne pourront îefdits Commis & Gardes de Tabac faire aucune
perquifition ni vifittf dans les Maifons des Villes» Bourgs, Villages & Ha
meaux de nos Etats , qu'à l'aflîftance du Maire, ou du principal Officier
de Juftice du lieu, ou des lieux les plus prochains, en prêfence defquels ils
feront tenus de dreffer leurs Procès verbaux, & de fceller, pefer & cacheter
les Tabacs repris en fraude, pour être représentez toute fois ô£ quantes où il
appartiendra ; &: feront lefdits Procès verbaux ainfî dreffez & fignez defdits
Commis, Gardes, & de l'Officier qui y aura affiliés le tout à peine de nul
lité , &: de tous dép«ns, dommages & intarêts. -

XX VIII. Enjoignons au Maire, ou principal Officier dés lieux où il
échera de faire perquifition ou reprife, ou aux Officiers des lieux voifins,
d'aflïfter lefdits Commis & Gardes en leurs vifites, fur leur requifition ver
bale , à peine de l'amende de mille francs ; de laquelle requifition, &du re
fus , le Commis 011 Garde fera crû fur fon Procès verbal, certifié d'un Té
moin fuffifant ; & pourra faire la perquifition ôc reprife , audit cas de re
fus , à l'aflîftance dudit Témoin ; èc en fera pareillement crû > jufqu a Ins
cription de faux.

XXIX, Permettons à notredit Fermier General de faire affîfter fes Com

mis ou Gardes, à l'ouverture des Tonneaux, Cailles ou Balots qui feront
reçus par tous Marchands, & autres Particuliers de nos Etats, & d'en faire
la vifitc, fans pouvoir être troublez 1 à peine de ladite amende de mille
francs, & de tous dépens dommages &. intérêts.

XXX. Defendons à tous Marchands, Etrangers, Voicuriers , ou Coîa-
du&eurs, de fairepafler par nos Etats aucuns Tabacs, pour être conduits
dans les Pays Etrangers, qu'aux conditions fuivantes.

i°. D'infercr purement & Amplement dans leurs Lettres de Voitures »
la quantité & qualité defdits Tabacs.

Ccc ij
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ilto 2*. De quel Pays ils viennent.

5°. Le nom des Marchands aufquels ils doivent les remettre, & en
qyels lieux. , >

4'. De faire leur entrée par le Bureau ci-aprés déligné , fans pouvoir
pafler ailleurs ; & de faire leur déclaration audit Bureau d'entrée, d'y pren
dre un Acquit à caution, dans lequel fera fait mention de la route qu ils

, voudront tenir : lequel Acquit à caution ils feront tenus de rapporter dans
le mois, bien & duê'menr légalisé des Officiers des lieux, portant que le le
dits Tabacs auront été délivrez aux Marchands dénommez dans lefdites
Lettres de Voitures, pour y être confommez.

50. Qu'ils feront tenus de faire palier lefdites Marchandifes debout,
fans pouvoir féjourner plus d'une nuit es lieux où leurs Voicuriers font obli
gez de gîcer, linon en cas d'accidens imprévus, & bien vérifiez.

Faute d'exécuter toutes lefdites conditions, & dans le cas d'aucune dc-

claration qui fe trouveroit faillie, feront les Marchands, Conducteurs, &
Voituriers condamnez en deux mille francs d'amende, outre la confifcation

des Marchandifes, Chevaux ,| Harnois & Equipages, pour la premiere fois 5
en cas de récidivé , au quadruple. -
XXXI. Voulons que le Palfe-debout cl-deflusaccordédefdits Tabacs,

ne puiffé avoir lieu qu'en faveur des Sujets des Etats, au travers defqueîs.
pareil Droit de Pafle-debout fera accordé pour la traverfe des Tabacs que
les Fermiers de Lorraine & Barrois pourroient être dans là nécefïité de faire
vtnir, pour l'exploitation de leur Ferme.

D' «fendons a toué autres Etrangersd'en pouvoir faire pafl'er au travers
de nos Etats , à peine de confifcaiion, & amende, comme defllis.

XXXII. Tous les redevables de ladite Ferme feront contraints &em-

prifonnez fur les limples contraintes des Receveurs Généraux & Particu
liers de ladite Ferme, comme pour nos propres deniers & affaires ; & ce
par le premier Sergent ou Huiffier fur ce requis , ou par les Gardes oa
Commis des Fermes, qui auront ferment en Juftice.

XXXIII. Seront toutes les contraventions jugées en première Inftancc
dans la Lorraine , Se Pays y enclavez , & dans le Barrois non mouvant ,
par nos Juges les plus prochains des lieux où fe trouveront les contraven
tions faites, fauf l'appel en notre Chambre des Comptes de Lorraine. Ec
quant aux contraventions qui pourront arriver dans le Barrois mouvant,
elles feront jugées par nos Juges des Prévôtez, dans l'étendue defquelles
elles auront été commifes, ou par les Juges de nos Bailliages, à l'exclufion
des Officiers des Bailliages de nos ValTaux qui font dans le Barrois mouvant ,
fauf l'appel pardevant les Juges qui en doivent connoître; & feront les Sen
tences exécutées, quant aux peines pécuniaires, parprovifion,nonobftanf
loppofeion ou appellation quelconques} 8c fans y préjudicier,
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Enjoignons à tous lefdits Juges de fe conformer aux Réglcmens & Or- 17 iQ«

donnances ci-defîùs , fans pouvoir en aucun cas s'en départir , arbitrer, ni
modérer les peines y contenues à telle peine que de Droit.

XXXIV. Les Gardes & Commis qui feront prépofez pour faire les re
cherches 6c vifîtes néceflairës, prêteront ferment devant les premiers Juges
des lieux, après information de vie & de mœurs, conformément à l'Arti
cle foixante-huit du Bail defdites Fermes, fait au profit de M\ Jean-Baptifte
Bonnedame ; & dont le Procès verbal fera dreffé, lequel refera au Greffe
defdits lieux , à peine du nullité de leur rapport 5 & pourront les Gardes
qui auront été reçus en Lorraine, exploiter dans le Barrois 5 & réciproque
ment , ceux qui auront été reçus dans le Barrois, exploiter en Lorraine,
fans autres informations Se fans être tenus à autres formalitez que de reïterer
le Serment, dont leur fera délivré une expédition par le Greffier, en payant
feulement dix fols pour tous droits : faifons défenfes aufdits Juges & Greffiers
d'exiger aucune chofe au delà, à peine de concuffion.

XXXV, Défendons aux Gardes, Commis & Employez èfdites Fermes
de compofer avec les faux Tabatiers, Fraudeurs, &contrevenans aux Or
donnances ci-deffus, des amendes qu'ils auront encourues, ou aufquelles :
ils auront été condamnez , fans l'ordre par écrit de nos Fermiers > de rece-
•voir defdits Fraudeurs aucune fomme, pour fe difpenfer de les pourfuivrc?
ni de rien exiger de perfonne dans le cours de leurs vifîtes ; foit Payfans,
Voituriers , Hôtelliers, ni Cabaruers -, de rien détourner d'aucune Voitu
re, ni des effets qui feront fujets à faifie : à peine du fouet, du fer chaud ,
& du banniffement perpetuel, & d'amende de mille francs, à laquelle ils
feront condamnez. _

XXX VI. Faifons défenfes à toutes perfonnes , d'infuîter les Commis
& Gardes de ladite Ferme, de crier en rue contr'eux, ni de donner aucun,
fecours à ceux qu'ils voudront arrêter. Enjoignons au contraire a toutes per
fonnes de leur prêter main-forte, à peine de rébellion & de défobcïfl'ânce,
& de l'amende de mille francs contre chacun des contrevenans.

XXX V IL Et afin qu'il ne puifïe être contrevenu au prefent Règle
ment ; tant par nos Sujets que par les Etrangers., qui feront palier des Ta
bacs au travers de nofdits Etats; l'entrée n'en fera permifeque par îe Bu
reau de Blamont ; fans pouvoir par aucun Marchand palier ailleurs , ni fe
détourner de leurs routes ; aux peines d'amende & de coofifcation cMeflits.'. •

XXX VIII. Seront tenus les Gardes , lors qu'ils iront faire la vifire
dans aucune Maifon, de porter fur eux leurs Bandoulières, eiiforte qu'on
les puifie voir, avant d'y entrer.
.XXXIX. Et pour prévenir les plaintes de nos Sujets contre les Gar

des de Tabacs, leur faifons défenfes d'en porter fur eux, chacun plus d'une.
demie livre , 1 peine d'être cafle2? &c de nulle francs d'amende. ,
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17 zo. XL. Ec au cas qu'ils fe trouveroincnc convaicus d'avoir jette du Tabac
faux & de contrebande , dans les Maifons qu'ils vilîteront, Voulons que
leur Procès leur foit fait& parfait, comme à des Voleurs ; 6c Perturbateurs '
du repos public, & comme tels punis de mort.

XL 1. N'entendons par les Préfentes déroger aux Concordats & Traitez
faits entre Nous 6c nos PrédéceiTeurs Ducs, avec les Puiflànces voiiincs.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers, & féaux les Préiidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs &Gcns tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine;, & à tous autres nos Officiers, Hommes & Sujets qu'il ap
partiendra , que ces Prefentes ilsfafifent lire, publier, regiftrer & afficher par
tout où befoin fera» & le contenu en icelles luivre & exécuter félon leur

forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&cment ni
ïndire&ement: Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Gotnnaandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Do n ne* en notre Ville de Lunéville le 14 Juillet 172,0* Signe,
L E O P O L D. Et fins bas, Par S. A, R. S. M. L a b b e\ Regifirata ,Tai-
I» ANÇI." '

T U, publié en la Chambre l'Audience publique tenante ; oui & ce requérant le Febvrt
*"*' Subflttm pour le Procureur General: la Chambre Ordonne que leprefem Règlementfera
regiftréen fes Greffes pour être fuivi& exécute Jelon fa forme & teneur, affiché par tout
eh befoinfera, £? cju'à la diligence du ProcureurGeneral, Copies d!icelui duémentcollation^
nées-, feront incejfamment envoyées en tous les Sièges rejfortijfans nnément à la Chambre,
foury être pareillement lu, publié, regiftré Q affiché,fuivi & exécutéy Enjoint à fes Sub-
ftituts den certifier la Chambre au mois. FAit judiciairement en la Chambre à Nancy
le 31Juillet 1720. Signé, Rxnn e l. Et plus bas,: J.Frimont.

A R R EST D U G O N S ETE D' ETAT» .

Touchant les Rentes de la Ferme Générale.

Du 1s Juillet 1720,

SOn Altesse Royale s'étant fait reprefenter fes Edits des dix Dé-bre 1719,15 &: z5 Avril dernier, & 8 Juillet prefent mois, Par les
quels Elle a jugé à propos pour le bien de fes Sujets, de créer trois cent
mille livres de rentes fur le produit de fes Domaines & Gabelles, dont le
payement a été ordonné de fix en fix mois, du jour de la Quittance ou
payément des capitaux, & par le Tréforier General de fes Finances en exer
cice j mais comme ces mêmes rentes ont été remplies en differens temps,
& qu'en les acquitant fuivant les dattes des Quittances , cela pourroit eau-
fer de la confulion & de très grands inconveniens, tant dans les payemens
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que dans les comptés, & qu'il convient beaucoup mieux , pour la facilité \ j 2.0.
du payeur, & pour l'avantage des acquereurs defdites Rentes, que le paye
ment defdites Rentes fe fafle pour tous en un même temps; que d'ailleurs
l'Office de Tréforier General de nos Finances qui devoir payer lefdites Ren
tes a étéSupprimé par notre Edit du 11 Mars dernier, & qu'il eft confé-
quemment neceflaire d'établir un autre payeur, auquel l'on puifle s'adrefler i
l'affaire mife en délibération: Ouï le rapport du Sieur de Rutant Confeiller
d'Etat, & Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale étant en fon Confeil d'Etat, de l'avis des

Gens d'icelui, a ordonné & ordonne qu'au premier du prefent mois, il fera
payé par le Sieur Anthoine Commis à la Recette Générale, les Rentes qui
peuvent être dues jufqu'audit jour, à proportion des payemens des capitaux,
aux Créanciers & au dernier du mois de Décembre prochain, la demie an
née qui fera pour lors écheuë à leur égard.

Et quant aux acquittions defdites Rentes, depuis le premier dudit pre
fent mois, le payemenr en fera fait ledit jour dernier Décembre , pour ce
qui en fera dû ; pour en après & à commencer du premier Janvier prochain,
être lefdites Rentes acquitées tous les fîx mois aux Termes de nofdits Editss
à l'effet de quoi les fonds en feront remis annuellement audit Anthoine,
auquel S. A.R. veut que lefdits payemens foient allouez dans la dépenfe dé
fes comptes fans difficulté par les Auditeurs d'iceux. Fait au Confeil d'Etat
de S. A. R. icelle y étant, à Lunéville le 15 Juillet 1720. Signé, LEOPOLD,
Et plus bas, S. M. Labbe'. Regijlrata, Tall ange.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos tres-
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tc-
nans notre Chambre des Comptes de Lorraine , Salut. Ayant trouvé à
propos de donner en notre Confeil cejourd'hui l'Arrêt ci-joint & attaché fous
notre Scel fccret, par lequel Nous aurions ordonné au Sieur Antoine Commis
à notre Recette generale, de payer toutes les Rentes qui peuvent être échues
& dues jufqu'au premier du prefent mois, aux Créanciers qui en ont acquis
de celles de trois cens mille livres, que Nous avons créez par nos Edits des
ï o Décembre 1719, 15 & 25 Avril dernier & huit de ce mois, fur le pro
duit de nos Domaines & Gabelles, & dont Nous aurions ordonné le paye
ment de fîx mois en fîx mois, du jour de la Quittance 011 payement des
Capitaux ; & ce à proportion des temps defdits payemens des Capitaux par 1
lefdits Créanciers jufqu'audit jour , & au dernier Décembre prochain la
demie année qui fera pour lors échue à leur égard, & que pour celles
dues en vertu des acquittions faites depuis ledit jour premier dudit prefent'
mois, le payement en feroit fait audit jour dernier Décembre prochain, .
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17x0. pour ce qui en fera dû» pour en après & à commencer du premier Janvier

auffi prochain » être lefcticcs Rentes acquittées tous les fîx mois aux termes
de nos Edits. Nous vous Mandons & très expreflement enjoignons,
de faire lire, publier & regiftrer ledit Arrêt par tout ou befoin fera, & de
tenir la main à fon entière exécution : C a Ra inii Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-fignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait met
tre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le
15 Juillet 1710. Signé, LEOPOLD, Et fins bas, Par S. A. R. S. M.
Labbe'. RegiftraU } Talï.ange.

X V, publié en la Chambre, Audiance publique tenante ; Ouï & ce requérant le Febvre
Subfiitutpour le Procureur General s La Chambre ordonne qu'ilferaregiflréen fes Gref

fes3 pour êtrefuivi & externefélonfit forme & teneur, publie'Ù affiche, S qu'à la diligence
du Procureur Général, Copies d'tcelui duémtnt collationnéesJtront envoyées en sous les Sièges
rejfortijfans nu'èment à la Chambre , pour y être pareillement lu, publié regiftré & affiché,
fuivi & exécuté,Enjoint aux Subftimts d'en certifier au mois. FAir juaicirairement
en la Chambre à Nancy le 24Juillet 1720, Signé ,Rennei, Et plus bas, f. Fm m os r.

E D I T

Contre les Ufùres, & contre lesJuifi.
DuisAont 1720,

rEo yoiD par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & avenir, Salut. Les at
tentions que les Ducs nos Prédecefleurs ont eû pour prévenir par leurs Or
donnances les défordres que l'ufurc auroit pû produire dans leurs Etats, fe
trouvant en partie éludées depuis ^quelque temps par l'avidité & l'adrefic
des Juifs, donn-l'objet principal étant prefque réduit au commerce de deniers,
y employent toutes fortes d'artifices pour opprimer ceux de nos Sujets qui fe
confient à eux en empruntant-, Se comme pour mieux reuffir, ils cachent
fbuvent leurs marches, ôc au lieu de faire des titres publics de prêts qui pour-
roierçt en manifefter la bonne foi, ils fe font pafler des iîmples promeffes,
faire des arrêtez de comptes, des ventes de fruits & denrées, & plufieurs
autres A$es de la forme & des énonciations defquels ils font abfolument

- les Maîtres» fur tout quand le particulier à été aflez malheureux de com
mencer à recevoir leur Argent ou Marchandée ; c'eft ce qui Nous engage
non feulement à renouveller les Ordonnances de nos Prédeceffeurs fur le fait
des u fures ; mais au® de prendre des précautions encore plus ad urées con
tre les fraudes & les contraventions qu'on y tak * A c e s C a u s e s, de l'avis
4?s Gens de notre Çonfcii, de notre certaine fcience, pleine puiffance & au-

torité
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©rite fouveraine, Nous avons dit, ftatué & ordonné, & par notre prefenti 720,
Edit pcrpctuel Se irrévocable, difons, ftatuons & ordonnons, voulons &r
Nous plaît ce qui fuir.

Article Premier.

Que les Ordonnances faites par les Ducs nos Prédefleurs prohibitives de
ÎUfure, notamment celles desannées 1573, 1586, 1^31, 1632, & 1666*
feront exécutées félon leur forme & teneur ; ce faifant les contrevenans à

icelles, foient punis des peines y portées.
II. Qu'aucun Juif étranger ne puiffent entrer dans aucune maifon des

Villes, Bourgs Se Villages de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de no
tre obéïffance, fans avoir préalablement averti les Prévôt, Maire, ou autres
Officiers principaux du lieu, du jour &c heure de leur entrée, avec décla
ration du temps qu'ils prétendent y refter.

III. Que ledit Prévôt, Maire ou principal Officier commandera l'un
des Habitans du lieu, homme de probité, pour accompagner ledit Juifdans
toutes & chacune les Maifons, ou il voudra fréquenter, pour être témoin
des actions dudit Juif, & des traitez & conventions qu'il pourra y faire
avec aucuns de nos Sujets, dont le réfultat fera rédigé par écrit& fîgné ou
marqué dudit Habitant condu&eur, à peine de nullité des traitez & con
ventions qui pourraient être faits par ledit Juif, fans que les A&espar eux
faits en autre forme puiffent produire aucune a&ion, ni faire au ©une foi
en Juftice en faveur dudit Juif, fes hoirs & ayans caufe.

IV. Ordonnons aufdits Prévôts, Mayeurs & autres principaux Officiers,
de commander fur le champ & fans retard après ledit avertiifement un des
Habitans du lieu , auquel Nous enjoignons d'exécutsr ponctuellement &C
fans frais l'ordre dudit Officier, fans donner audit Juif aucune difficulté ni
empêchement au Commerce licite qu'il voudra faire, à peine de cinquante
francs d'amende & de tous dépens, dommages & intérêts.

V. Déclarons les Habitans aftuellemeat occupez à l'exécution defdits
Ordres exempts de tous autres Commandemens, foit pour corvées ou au
trement. '

VI. Voulons que les Juifs qui feront trouvez après la publication du
prefent Edit dans nos Etats, fans avoir fatisfaic aux formalitez iufdites, foient
condamnez par les Juges ordinaires, en cinq cens francs d'amende ; & que
les effets qui feront en leur pouvoir, foient déclarez acquis & confifquez
pour la premiere fois, & qu'au cas de récidive, ils foient punis de peines plus
grandes , &que le tier defdites amende & confifcation appartienne aux Dé
nonciateurs.

VIL Voulons que les Juifs domiciliez dans nos Etats, foient fujets aux
mêmes formalitez que les Etrangers, dés qu'ils forciront du lieu de leur ré
sidence , pour aller dans un autre endroit de nofdits Etats ; & en cas de

Terne II. . Ddd
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17 xo . contravention qu'ils foient condamnez aux mêmes peines.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfîdens,
Confeillers , ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

& à tous autres nos Officiers, Juftiders, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que notre prefent Edit, ils ayent à faire lire, publier, regiftrer &
afficher par toutoù befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore , & le con
tenu en icclui, faire exécuter félon la forme & teneur, nonobstant oppofi-
tlon ou appellation quelconque : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes (ignées de notre main, Se contre-lignées par l'un
de nos Confcillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel. Donne'en notte Ville de Lunévillc
le 13 Août 172.0. Signé, L E O P O L D. Et fins bas, Par S. A. R. S. M.
Labbe'. Regijlrata, Tallange.

T U, psfblié, régijïré, oui & ce requérant le Procureur General, four être exécuté fui-
vont fa forme & teneur ; Ordonné que Copies collatimnées , f ront envoyées dans tous

les Bailliages i§ autres Sieges reffbrtiffans à la Cour, four y être pareillement lu, publié&
regiftré, juivi (j executé. Enjoint aux Subfiituts du Procureur General, de tenir la main à
l'exécution & d'en certifier la Cour dans le mois. FAit à Nancy l'Audimce publique de ia
Cour tenant, le 26 Août 1720. Signé, FAv lt s'in.

E D I T

Portant Ecabliflement d'une Compagnie de Commerce en
Lorraine.

: Du 23 Août 1720

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufilem , Marchis , Duc de Calabre &c. A tous
ceux qui ces Prefentes veront s S a lu t. L'intérêt public, & l'avantage de
nos Peuples exigeant de Nous de proteger le Commerce, & de favorifer ceux
qui fe porteront aie faire, Nous oblige à prendre lés mefures capables d'ex
citer l'émulation de nos Sujets v étant d'ailleurs informé que plusieurs d'en
tre eux fouhaiteroient avoir l'occafion de contribuer , par leur travail & ~
leur induftric, à l'accroiflemcnt du Commerce, s'il Nous plaifoit leur ac
corder les facilitez neceflaires, à l'aide desquelles ils puflént former une Com
pagnie capable de foutenir le poids de leurs entreprifes, fans appréhender
que perfonne osât les y troubler à l'avenir. Et comme dans tous les Etats
des Princes , le Commerce ne peut avoir d'objet plus réel & plus certain
que le profit, tant de la vente , ou de l'échange avec fes Voifïns, des den
rées qui y croiflenc ,en abondance, ôc au delà de ce qu'il en faut pour la *
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confommation des peuples ; que delà Fabrique & Manufacture des Marchan-1 jz o.
difes d'un débit facile , pour procurer à meilleur prix le retour de celles
dont on peut avoir befoin ; Nous avons réfolu d'étendre nos foins à ce que
l'un & l'autre foient pratiquez avec une méthode convenable , fans qu'il
en puifle être abusé ; à confcrver dans nos Etats les denrées qui peuvent
être neceil aires pour la confommation de nos Peuples ; à empêcher qu'il n'en ,
forte allez pour procurer la difette dont les récoltés précédentes ont me
nacé plufîeurs Pays; à foutenir & augmenter les Fabriques & les Manufac
tures qui font établies ; à trouver les moyens, par l'échange du fuperflu,
d'introduire à moindres frais les Denrées & Marchandifes dont on ne peut
fe pafler i à détruire même Tufage de celles qui peuvent être inutiles *, à
augmenter les Arts, & la culture des terres & des héritages » & à fournir
à l'induftrie des perfonnes oilives, les moyens de s'occuper à l'accroiflément
de leur fortune, &: du bien de l'Etat. C'eft ce qui Nous porte à établir une
Compagnie de Commerce General, dont le crédit & l'experience puifle
feconder nos bonnes intentions, âges Causes, de lavis des Gens de
notre Confeil, de notre certaine fdence, pleine puiffanGe & autorité fou--
veraine, Nous avons dit& ordonné, difons &c ordonnons, Voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Il fera formé, en vertu du prefent Edit, une Compagnie de Commerce,
fous le nom de Compagnie de Lorraine, dans laquelle il fera permis à tous
nos Sujets, de quelque rang & qualité qu'ils puiiTent être , de prendre in
térêt, pour telle fomme qu'ils jugeront à propos, fans que pour raifon def-
dits engagemens , ils puiflent être réputez avoir dérogé à leurs Titres &
Nobleile.

II. Déclarons que Nous entendons être le Protedeur de ladite Compa
gnie. Promettons de la défendre envers & contre tous, & d'employer toute
notre puiilance & autorité à la maintenir dans fes Privilèges, &dans la li
berté entiere de fon Commerce. •

III» Lui permettons de faire à perpétuité le Commerce par Terre &
par Eau, de toutes fortes dé Marchandifes & Denrées licites par nos Ordon
nances,, . -

IV. Pour mettre la Compagnie en état de former les Etàbïiffemens &
les Entreprifes qu'elle jugera a propos, Nous lui avons o&royé& concédé,
octroyons & concédons à perpétuité , la propriété incommutable de tou
tes les Mines & Minières découvertes* & a découvrir dans toute l'étendue •
de nos Etats, Pays * Terres &C Seigneuries de nôtre obeïffance ( à la réferve
d e celles de Ja Croix, que Nous faifons actuellement travailler ; ) pour en
cirer les métaux, minéraux & autres chofes précieufes, couvertes & cachées
aux intérioriccz de la terre j fans être tenue de Nous payer ? pendant les dix

Dddij
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17 io. premières années, pour raifon defdites Mines & Minières, aucuns Droits

de Souveraineté, dont Nous lui avons fait & faifonsdon par ces Préfentes ~
* i & à la charge toutefois de porter & remettre à l'Hôtel de notre Monnoye,

les matieres d'or, d'argent, & autresgeneralement quelconques, que ladite
Coaipagnie tirera defdites Mines, dont il lui fera payé le prix réglé par
nos Tarifs.

V. Après les dix premieres années, la Compagnie nous délivrera » pour
droit de Souveraineté , le dixième de toutes les matieres qui feront tirées à
fon profit éfdites Mines 8c Minières j à l'effet de quoi Nous y établirons un
Controllcur à nos frais.

VI. Ladite Compagnie fera tenue de faire travailler dans cinq ans auf-
ditesMines & Minières, à compter du premier Octobre prochain ; fi non;
ledit temps paffé , celles qu'elle aura négligées , rentreront de plein droit'
en notre jouïffance.

VIL Lui permettons à cet effet de faircdreiïer &coniïruire Moulins,
Forges, Engins, & Machines néceflàires, fur les fonds à Nous appartc-
nans, fans être tenue de Nous payer aucune chofe : mais quant aux fond®
& héritages des Particuliers, voulons qu'elle puiffe s'en accommoder : en-
femble des maifons, domaines, ruifleaux & moulins, foit dans nos Vil

les, Bourgs, Villages, ou ailleurs, tant pour l'ufages defdites Mines, que
pour y loger en fureté les métaux provenans d'icelles Mines ; ens'accordanc
avec ceux à qui appartiendront Iefdits biens & héritages, & les fatisfaifant
de gré à gré , ou fuivant l'eftimation qui en fera faite par les Experts qui
feront nommez, & fans toutefois que le prix des fonds puiffe être augmente
pour raifons du profit qui fe pourra tirer des Mines qui feront ouvertes dans
les héritages des Particuliers.

VIII. Au cas que ladite Compagnie fe trouve-avoir befoin d'aucuns
moulins, ou autres ufuines dépendantes de notre Domaine, voulons qu'ils
luifoient abandonnez, & que Contra# d'Afcenfement lui en foit paffé par
nos Chambres des Comptes, chacune dans fon Reffort, fur le même prix
que Iefdits moulins & ufuines fe trouveront laiffez, à quelque titre que ce
foit ; révoquant en ce cas toutes aliénations que Nous pourrioas en avoir .
faites, même pour adjonction à Terres titrées » fous quelque forme que fe
puiffe être r dérogeant à cet effet à toutes Lettres d'Ete&ion en titres defdites
Terres & Seigneuries, en cas qu'il y auroit quelque claufe à ce contraire,

IX. Et au cas quepour l'exploitation defdites Mines & Minières pour
l'u fige des Forges, Fourneaux , & autres machines que ladite Compagnie
cfîimera devoir faire conftruire, elle ait befoin de bois, voulons qu'il lui
en foit accordé dans nos Forêts, par les Commiffaires Généraux Réfor
mateurs d'icelles, la quantité fuffifante à la conftrudion & entretien de fes»
ouvrages, pour'le prix le plus raifonnable, &que Nous promettons de rao-
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derer en fa faveur, à charge d'en faire l'exploitation fuivant nos Ordon-17 2.0.
nances4

X. Pourra ladite Compagnie établir dans nos Etats, PaysTerres &
Seigneuries de notre obeïflànce , toutes fortes de nouvelles Fabriques &
Manufactures d'Etofes d'or , d'argent, de foye, de laine 7 defii, de cotton,
& de toutes autres denrées & marchandées generalement quelconques,
dont nous lui octroyons & concédons le privilège pour tous les ouvrages
qu'elle pourra entreprendre, même pour ceux d'ancienne fabrique, qu'el
le pourra exercer concurremment avec tous autres Commerçans. N'enten
dons néanmoins exclure le Commerce ni les Manufactures particulières,
que nos Sujets & les Etrangers ont eu jufqu'à prefent la faculté d'établir
dans nos Etats, & laquelle faculté Nous prétendons leur continuera tous
à l'avenir, foit pour les Manufactures qui font actuellement établies, foie
pour celles qu'ils établiront,

XI. Déclarons tous les Ârtifans & Ouvriers qui travailleront aux Mi
nes & Minières, foit Etrangers ou nos Sujets, exempts & libres de tontes
Impoiicions, Subventions, Logemens & Fournitures de Gens de guerre,.
& autres Charges generalement quelconques, pendant le temps qu'ils feront
employez aufdites Mines & Minières, .
,XII. Les Etrangers qui feront employez pour le fervice de ladite Com

pagnie, & ayant CommilHon d'elle, jouiront auflî des mêmes Franchifes,
Privilèges & Exemptions 5 tant & fi longuement qu'ils feront. employez y;
& qu'ils exerceront lefdites Commiffions.

XIII. Pourra ladite Compagnie faire des Statuts & Rêglemens pour la
conduite & direction de ies affaire &defon Commerce, tant au dedans
qu'au dehors de nos Etats 5 defqoelsainfî que de tous différends qui poar-
roient naître entre ladite Compagnie &c les Particuliers, la connoiilance
appartiendra aux CommifTaires que Nous nous réfervons de nommer à .cet
effet. Permettons même à ladite Compagnie de Nous prefenter tels Offi
ciers & Juges qu'elle trouvera à propos, pour la eonfervation des Mines.
& Minières qu'elle fera exploiter ; lefqueîs Juges Nous établirons''y pour
connoître en premiere Infiance des délits &c contraventions fur ieslieuxy
fauf l'Appel en notre Chambre des Comptes , qui fera tenue de juger en
conformité defdïts Statuts & Rêglemens , à peine de nullité ; à l'effet de
quoi lefdits Statuts & Rêglemens feront enregiftrez en ladite Chambre,

; XIV. Les Juges ordinaires dcfdites Mines & Minières jugeront fouveraine-
Hient s & en dernier Reffort, toutes les rixes qui pourront furvenir entre les
ouvriers , éfquelles il n'écherra peine affiiCtive, &£toutes les autres difficut
scz & conteftations, foit pour le payement de leurs falairesou autrement *
jufqu'à la concurrence de cinquante francs.

X V. Délirant faciliter à ladite Compagnie les moyens de former fes Et&
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bliiîcmcns à moindres frais , Nous lui permettons l'ufage libre de tous les

' Ports & Rivières des Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïflance, pour
la voiture & décharge de fes Marchandifes & Denrées, fans qu'elle puiffe être
tenue d'aucuns Droits de Peage , Paflàge , Pontontiage , ou autrement»
pour toutes celles qu'elle fera entrer & fortir de nos Etats, en vertu de la
Çrefente Conceffion. Lui accordons auffi l'ufage de notre Château de Pont
a Mouflon, de la Halle de notre Ville de S. Mihiel, & des autres lieux de
nos Etats, qui feront jugez convenables pour l'établiiTement des Magazins
ou Entrepôts, fur les Rivières de la Saare, de la Meuze, de la Mozelle,
des autres Rivieres, 6c autres endroits, & fuivant la facilité que Nous au
rons de le faire; ians que par la Conceffion defdits Ports & Rivieres, ,.1'à -
Compagnie puiife empêcher les autres Commerçans d'en ufer pour la faci
lité de leur Commerce, fuivant qu'ils ont été en droit d'en jouir jufqu a

. prefent. .. ~ '
X VI. Ne fera par Nous accordé aucunes Lettres d'Etat, ni de liépy , ~

Evocation, ni Surfeance, à ceux qui auront acheté des Effets de ladite Com
pagnie , lefquels feront contraints au payement de ce qu'ils devront, par
les voyes de Droit, & ainfi qu'ils y feront obligez,

/XVII. Notre intention étant de faire participer au Commerce dé cette
Compagnie, & aux avantages que Nous lui accordons, ceux de nos Sujets
qui fouhaiteronr y prendre,part ; Nous voulons que les fonds de cette Com
pagnie foient partagez en Actions de cinq cens livres chacune, dont la va
leur fera fournie en efpeces, &c qui produiront l'intérêt, fuivant qu'il fera
réglé ci-aprés, à commencer du premier Octobre prochain.

X V111. Les Billets defdites Actions feront payables au porteur, fîgnez
par le Caiffier.de la Compagnie , & vifez par l'un des Directeurs, & icel-
lez du Sceau d'icelle. Et pour en faciliter l'acquilition , il fera ouvert un Li
vre, dans lequel les Particuliers pourront fouferire , en payant comptant,
le dixième du montant des Actions qu'ils voudront acquérir, le reftant
en neuf mois, de mois à autre.

XIX. Le Caiffier General de ladite Compagnie ne délivrera aucunes
Adions qu'après le payementeffectif du capital 5 & faute par les Actionnai
res de remplir leurs Soumiffions dans les termes ci-defl us, ils perdront le fond,
des fommes qui auront été payées, iefquelîes formeront un accroifléroent au
profit de la Compagnie.

XX. Ceux qui voudront envoyer les Billets defdites Actions dans les
Provinces, pourront les endoffer pour plus grande feurete, fans que les En- "
doffemens les obligent à la garantie defdites Aétions,

XXI. Voulons que lefdites actions pui-flènt êtfe acquifes, tant par nos
Sujets & Regnicoles que par les Etrangers i foit qu'ils foient réfidens dans
nos Etats , ou non} à l'eftet de quoi Nous avons déclaré & déclarons les
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Actions appartenantes aufdits Etrangers, non fujettes au droit d'Aubaine, t-^q»
ni à aucune confïfcation pour caufe de Guerre, ou autrement ; avec Faculté
aux uns & aux autres d'acheter , vendre 3c 'commercer- librement lefdites-,

Actions, ainii que bon leur semblera.
XXII. Les Actionnaires porteurs de cinquante Actions , auront voix

deliberative aux Allemblces generales ; & s'ils font porteurs de cent, ils au
ront deux voix > & ainii par augmentation , de cinquante en cinquante
Actions ï & feront toutes délibérations déterminées à la pluralité des voix»

X XIII. Lés fonds qui leront reçus pour le capital defdites A&ions, de
meureront fixe? à la fomme de trois millions de livres, dont le produit &
benefice fera reparti amiuellemènt entre tous les Actionnaires, à proportion
de leurs intérêts , fuiyant qu'il fera dit ci-aprés,,

X XIV. Et comme notre objet dans le prefënt Etabliflèmisnt n'a pour but
que l'avantage du Commerce , que Nous voulons procurer foccafion à nos
Sujets, .& à tous Etrangers, défaire dans nos Etats avec une (cureté entière,
& fans aucun rifqnei notre intention étant au contraire d'affurer <î folide-
ment la condition de ceux qui y prendront intérêt j qu'ils puiflént être à
l'abri de tous évenemens incertains , Nous voulons que le fond defdites
Atlions produise au moins un revenu fixe & certain de quatre pour cent dans
tous les temps, nonobftant même les pertes qui pourroient furvenir, contre
toutes efperances ; defquejs quatre pour cent, Nous & nos Suçcefleurs Ducs
à perpétuité demeurerons garahs envers ladite Compagnie. •

XXV, A l'effet de quoi, & afin que rien ne puifle retarder le payement'.,
defdits intérêts, dont Nous voulons que ladite Campagnieait en tout temps
le fond par devers elle > Nous lui avons cédé &£ abandonné, cédons & aban~
donnons à perpétuité notre Ferme generale des Foftes&: Meffageries,&:notre \
ferme du Controlle des Actes, Greffes des Prefentations, & Droits y joints „
pour la fomme de cent vingt mille.livres de prix annuel, à commencer m
premier Q&obre. prochain, pouf la jouïffance i & pour le payement dtipre- *
mier quartier , au premier Avril ijzi- i voulons que ladite Compagnie
puiflé retenir entre fes mains fur le prix defdites Fermes ladite fomme de
cent.vingt mille livres.pour Je payement-defdits intérêts, ou de ce qu'il s'en
faudra furie produit:du Commerce qu'elle* pourra faire 5 & qu'en remet
tant par ladite Compagnie à notre-Tréforier General une quittance de fon '
Caiffier de ladite fomtfte- de cent vint mille'livres, viféë de deux Direâreurs

/

d'icelle; ou de moindre fomme., à caefe de ce-qu'il aura faki"prélever fur le
prix .defdites Fermes pour remplir le fond defdits intérêts à quatre pour
cent ., en confequence des' Etats de diltributions, & répartitions qui auront
été arrêtez par les Directeurs de la Compagnie 5 il lui foit expédié par nôtre-
dit Tréforier General, une quittance comptable , foit' defdites cent vingt 1
mille livres pour le prix defdkcs Fermes} ou de telle fomme-qu'il aura falla
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17 zo. employer , en confequence des délibérations de la Compagnie, pour rem

plir le fond defdits intérêts, à raifon de quatre pour cent defdits trois mil
lions ; fans que fous prétexte du benefice que les Actionnaires ou porteurs
defdites Actions auraient pû retirer pendant quelques années beaucoup au
delà defdits quatre pour cent, lefdits intérêts puiflent être réduits dans les
autres années, par compenfation avec les profits précedens.

XXVI. Voulons auffi que lors que le produit des revenus ordinaires de
ladite Compagnie, dédudion faite de toutes charges & frais, fe trouvera
fuffifant pour le payement defdits intérêts, elle foit tenue de Nous payer
le prix dudit Bail, à raifon de cent vingt mille livres par an, fans être obli
gée de rendre aucun compte du benefice qu'elle auroit pû faire au delà fur
le produit defdites Fermes, dont Nous lui avons, entant que befoinferoit,
fait don & remife, ainfi que du produit entier d'icelles, jufqu'au premier
Janvier prochain; lui accordant le revenu de ladite partie, pour en difpofer
en faveur de fes premiers établiflemens : Nous réfervant de faire indemnité
à l'Adjuditataire defdits Droits de Controlle des Actes, & Greffes des Prc-
fentations, pour ce qui relte à écouler du temps defonBail.

XXVII. En attendant que ladite Compagnie de Commerce puifle être
formée, Nous nommerons pour cette premiere fois feulement les fix Di
recteurs que Nous avons choiiis à cet effet, & qui auront pouvoir de régir
& adminiftrer les affaires de ladite Compagnie, laquelle, après trois an
nées révolues, pourra nommer, fi elle le juge à propos, trois nouveaux
Directeurs, en place de trois des anciens, ou par augmentation, dans un®
Aflembîée générale, & ainfi fuccelîivement de trois en trois ans.

XX VIII. Les Directeurs de ladite Compagnie employeront aux Com
merce & Entreprifes qu'elle jugera à propos de former, & aux charges &
frais néceflâires, ladite fomme de trois millions de livres, en conformité
des Délibérations qui feront arrêtées, fans qu'ils puiflent y employer le
produit defdites Fermes des Portes & Meflageries, & Controlle des ACtes,
ou les autres fonds provenans du benefice du Commerce de la Compagnie,
qui feront deftinez au Payement des intérêts à quatre pour cent, des fonds
des Actionnaires.

XXIX. Lorfque le fonds defdits trois Millions aura été rempli, les
Livres feront fermez ; ôc les Directeurs que Nous avons nommez, feront
tenus au plus tard deux mois après, d'indiquer une Aflembîée générale de
ceux des Actionnaires qui auront voix déliberative, pour choifir, à la plura-
liré des voix, tels Directeurs qu'elle jugera à propos de joindre à ceux que
Nous aurons précédemment nommez, pour continuer l'adminiftration &
îa régie des Etabliflemens qui auront été formez, ou qui pourront l'être
dans la fuite, en confequence du Réfuicat de ladite Aflembîée.

XXX. Les Directeurs arrêteront tous les ans, à la fin du mois de Dé,
- , cembre t
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scmbrcle Bilan général des affaires de la Compagnie, à l'alïïftance d'unijzo.
ou de deux Comraiffaires de notre part, que Nous nous réfervons de nom
mer. Eofuite ils convoqueront par une Affiche publique, l'Aflemblée gé
nérale , dans laquelle les répartitions des profits de ladite Compagnie feront
téfoluës & arrêtées, pour être acquittées fuivant le Numéro défaites Actions,
en commençant parle premier. Et afin que les Actionnaires piaffent en avoir
connoiflance, il en fera drefle des Bordereaux , qui feront rendus publics,
adrellez & affichez par-tout où befoin fera.

XXXI. Les Adionnaires pourront avoir leurs Adions en compte (w 'es
Livres de la Compagnie , & en difpofer toutes fois & quantes, ainfi que
bon leur fembleia, fans qu'il puiffe être pris pour raifon de ce aucuns frais»
à l'effet de quoi les Directeurs feront tenir des Regiiîxes enferme, paraphez
par l'un d'eux.

X XX11. Les Adions en compte fur les Livres de la Compagnie, feront
de la même nature que lés Adions payables au porteur ; & ne pourront être
fujcttes à aucunes faifies i non plus que les appointemens des Directeurs,
Officiers Se Employez, pas même pour nos propres Deniers & Affaires • Et
en cas qu'il feroit fait des Saifies au préjudice de notre prefenc Edit, Nous
les avons déclarées ôc déclarons nulles, & comme non avenues; à l'excep
tion toutefois dû cas de faillite ou banqueroute ouverte des Actionnaires,
ou de leurs decés ; auquel cas Nous permettons de faire faifîr & arrêter en
tre les mains du Caiffier ou Teneur de Livres delà Compagnie, ce qui ap
partiendra aufdits Actionnaires » ou ce qui pourra leur revenir par les Comp
tes qui feront arrêtez par la Compagnie. ,

XXXIII. Voulons que dans ledit cas de Saifie, les Diredcurs ne foienc
tenus que de. faire lignifier aux SaififTans, dans huitaine du jour de la Saifie,
au domicile par eux élu, une fîmple déclaration, fignée de trois Directeurs
au moins, de ce qui eft dû aufdits Actionnaires, fur lefquels la Saifie aura
été faite, ou à leur fucceffion ; quoi faifant, neferont tenus lefdits Directeurs
de conftituer Procureur, ni de défendre à aucunes afllgnations ou deman
des qui auroient été formées? mais les Créanciers feront obligez de fe rap
porter à ladite déclaration, fans que les Directeurs foient obligez de faire
voir l'état des effets de la Compagnie, ni de rendre aux Créanciers aucun
compte 5 ni que les Créanciers puiflcnt établir des Commiffaires ou Gardiens
defdits effets faifis : déclarons nul tout se qui pourrait être fait au préjudice
du prefent Article. .

XXXIV. Chacun defdits Directeurs fera tenu d'avoir au moins cin

quante aCtions en compte fur les Livres de la Compagnie, dont il ne pour
ra difpofer pendant le temps de fon adminiflration.

XXXV. Pourront les Actionnaires abfens ou Etrangers » qui auront
des adions en compté fur les Livres de la Compagnie, en difpofer par pro-

: Tme iX • Ece -
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I7Z0 curation, ainfi qu'ils jugeront à propos.

XXXVI. Pourront aulïi ]es Actionnaires difpofcr des intérêts de leurs
aétions, en feparant du Billet d'aCtion, la Partie où il eft fait mention déf
aits intérêts > lefquels feront payez aux échéances par le Caiilîer de ladite
Compagnie, à ceux qui les reprefenteront; &les billets d'intérêts devien
dront par ce moyen billets payables au porteur, de même que les aCtions.

XXXVII. Les Directeurs auront, à la pluralité des voix, la nomina
tion de tous les Employez, & des Officiers neceflàires pour la régie & l'ad-
miniltration de leur Commerce, lefquels ils pourront révoquer, lorfqu'ils
le jugeront à propos ; & feront les nominations de tous lefdits Officiers &s
Employez, lignées au moins de trois defdits Directeurs ; ce qui fera pareil
lement obfervé pour les révocations. .

XXXVIII. Les Directeurs arrêteront tous les Comptes, tant des Com
mis & Employez dans nos Etats, que des Commiffionnaircs, Fadeurs & Cor-
refppondans de ladite Compagnie dans les Pays étrangers, lefquels Comptes
feront lignez de trois Directeurs ; & toutes les délibérations qui feront for
mées , feront lignées de quatre difdits Directeurs au moins.

X XXIX. Il fera tenu de bons Se fideles Journaux de caille,, d'achats y
de ventes, d'envois, & de raifon en parties doubles, tant dans la Direction
generale de Nancy, que par les Commis & Commiffionnaires des autres
Villes de nos Etats, qui feront cottcz & paraphez par les Directeurs ; auf-.
quels fera ajoutée foi en Juftice.

XL. Les Directeurs que nous nomaierons en confequcnce de l'Article
vingt-fept du prefent Ed'itenfemble ceux que la Compagnie affemblée.
jugera à propos de nommer dans la fuite , feront tenus de bien & fidèle
ment adminiftrer les affaires de ladite Compagnie; mais ne pourront être
înquietez ni contraints en leurs perfonnes & biens, pour les affaires de la.
Compagnie. . . \ (

XLI. Pourra ladite Compagnie prendre pour fes Armes , fçavoirD R
S1 MO P L E A V NRCROI,Y DE LORRAINE J)yOR,-

Et pour Légende : COMPAGNIE DE LORRAINE'. Lefquelles
Armes Nous lui accordons, pour s'en fervir dans fes Sceaux & Cachets, &
que Nous lui permettons de faire appofer a fes Edifices & Magafins, ainfi
qu'elle jugera à propos,

X L IL Le Bureau pour recevoir les Fonds des Actionnaires fur leurs fou-
millions, fera ouvert le premier jour d'Octobre prochain , & indiqué pat
des Affiches publiques, qui feront appolées és lieux qui feront trouvez ne*

• ceffaires. '

X L111. N'entendons par le prefent Edit donner aucune atteinte aux.
Traitez & Concordats faits avec les Puiffances & Etats voilim, pour raifon s
du Commerce , ou autrementlefquels Nous voulons être religieufenîen.c
obfervez.
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SiDonugns en Mandement à nos très-chers & féaux les Préfidents ,1710,

Confeillers & Gens tenâns notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Préfîdens;', Confeillers, Maîtres & Auditeurs de nos Chambres des Comptes
Lorraine & de Bar, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens te-

nans nos Bailliages de Bar & du Baffigny, Siège S. Thiebaut, & à tous au
tres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces
Prefentes ils faffent lire, publier , regiftrer , & afficher par-tout où befoin
fera , & le contenu en icelles fuivre & exécuter , félon fa forme & teneur :
Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de ,
cotre main & contre lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires. d'Etat »
Commandetnens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
Do n n es en notre Ville de Lunéville le z 3 Août ijzo, Signé, L E Q P O L D.
Etplus bas, PàrS. A;JL S.M.L abbe'.Regiftrœta, T allange, avec pa
raphe. Et fcclle.

- J U, publie 0 regiflr/: Oui 0 ce requérant le Procureur Général, po»? être gardé, ob-
fervé0 exécutéfélon faforme0 teneur; Ordonné que Copies collationmes, feront en

voyées dans tous les Bailliages 0autres Sieges rejfortijfants nuement à la Cmr, poury être
fafeiMement lu, publié, regiflré, fuivi0 exécuté. Enjoint aux Subftituts du Procureur
Generalfur les liemx de tenir là main à (exécution, 0 d'en certifier la Cour au mois. FAit ,
m Nancy fAudiaace publique de la Cour tenante, le s Septembre ijzq. Signé, FA UL-
TR1N. .

O R D O N N A N C E

En faveur des Planteurs de Tabac»

Du.'SSS.dout 1720:

LEo p o l d j par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &c. A
tous ceax qui ces Prefentes verront, S alut. Sur ce qui Nous a été re-
préfenté par notre Fermier General, qu'il feroittres important d'augmen
ter confiderablement la Plantation des Tabacs , quf peut occuper plufieurs
perfonnes oifives à la Campagne, & leur procurer ie moyen de îublifter.
Que dans cette vue, il veillera à ce que les Planteurs reçoivent une fatis-
faétion entiere de leur travail, en leur faifant payer exa&ement les prix reglez
par notre Déclaration du feizeMars 17075 fans fouffrir que fur de mauvais
prétextes on leur refufe la fatisfacllon qui leur eft due : mais que pour les
animer d'autant plus à profiter de fes bonnes intentions, il dclircroit qu'il
Nous plût favorifer ladite Plantation. La matiere mife en délibération en
notre Confeil :Ouy fur ce le Rapport de notre tres-cher & féal Confeil-
ler d'Etat» & Controlleur Gf.neral de nos Finances le Sic. r de Rutantt

Ece ij
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17zo.de no*rc certaine fcience , pleine puiffance & autorité Souveraine, Nous

avons ordonné &c déclaré , & par ces Préfentes ordonnons & déclarons ,
Voulons & Nous plaift ce qui fuit.

Article Premier, *

Que la Dixme qui pourroit être pretenduë fur les Terres plantées de
Tabac, foit payée, à raifon de deux francs par chacun jour de terre.

II. Qu'il foit rembourfé à chacune des Communautez qui planteront dans
une même Paroiffe jufqua cent Jours de terres, la moitié de ce qu'elle
aura payé pour ladite Dixme, & ce par notre Fermier General, lors de la
délivrance des Feuilles, en juftifiant de ladite Plantation , jufqua la con
currence de cette quantité.

III. Les Planteurs de Tabac ne pourront être augmentez à la Subven
tion , pour le profit qu'ils pourront tirer de ladite Plantation.

IV. Ne pourront lefdits Planteurs être obligez à voiturer leurs Feuilles
ailleurs qu'aux Bureaux aufquels il fe feront fournis de les remettre, lors de
la permiffion qui leur fera accordée de planter.

V. Afin que lefdits Planteurs puiffent voiturer leurs Feuilles plus facile
ment , il fera inceffamment pourvut au récabliiiement des chemins quicon-
duifeiït aux Bureaux des Manufactures qui feront étab

VI. Les Planteurs ni leurs voituriers & voitures, 1 svaux ni harnois»
ne pourront être faifis, ni arrêtez pour dettes, pas même pour nos propres
deniers & affaires, lorfqu'ils voitureront, ou feront voiturer les Feuilles de
leurs Plantations.

• VIL Permettons à tous Laboureurs & Fermiers de planter du Tabâ©
dans les terres comprifes en leurs Baux, nonobfhnt toutes claufes prohi
bitives inférées en iceux, lefquelles Nous avons déclarées nulles, fans né
anmoins que lefdits Laboureurs, Fermiers puiffent fe difpenfer de conduire
leurs terres par foies & faifons convenables , ni qu'ils puiffent, fans le
confentement des Propriétaires, enfemenccr de Tabac, plus d'un quart des
terres qui leur feront affermées.

VIIL Et afin que le prix des Feuilles foie exaâement payé à tous les
Planteurs, fans aucune difficulté ny conteftation, Voulons-que par nos très
chers & féaux Confeillers d'Etat & de nos Finances les Sieurs Mathieu de

MouIon & Mouzin de Romécourt, Gommiffaires par Nous établis pouf
la direction de nofdits intérêts en notredite Ferme Générale, il foit prepofé
une perfonae dans chaque Bureau & Manufacture de Tabac, donc ils re
cevront le ferment, pour êtreprefestàla réception des Feuilles, & en ré
gler le prix, à raifon de douze livres le cent des plus belles & meres Feuil
les , & les autres au de flou s à proportion de leur qualité & jufte valeur?
& feront toutes les conteftations qui pouroientfurvenir à ce fujet, jugéesj
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ainfi que les autres affaires de ladite Ferme de Tabac, par les Juges qui i y 10,
en ont l'attribution, fuivant nos Edits & Ordonnances.

Si donnons en Mandement, à nos tres-chers & féaux les Prc-
iîdens, Confeillers , Maîtres, Auditeurs &£ Gens tcnans notredite Cham
bre des Comptes de Lorraine, Baillys, Lieutenans Généraux, Conleillers &
Gens de nos Bailliages , Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Officiers,
Jufticiers, Hommes &C Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils ayenc
à faire regiftrer, publier & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivies
& exécutées félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous plait. En foi de
quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Seoretaires d'Etat Gommandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel. Do n n e' en notre Ville de Lunévillele
a, 5 Août ijxq. Signé, L E O P O L D« Et plus bâs3 Par S. A. R. S. M»
Labbb8. Regifirat^fTaluaiagie.»
F Uë, publiée en la Chambre Audiancepublique tenante, qui& ce requérant le Procureur

Général, là Chambre ordonne que la prefente Ordonnance fera regiftre'e en[es Greffes 3
juivie & exécutée félonfaforme & teneur, ££ afficchée par tmt ou befoin fera , &qu'à la
diligence <ht Procureur General > Copies d'tcelle duémeM collationnées feront mcejfament en
voyées en. tous les Sieges reffortiffms nuëment À la Chambre pour y,être, pareillement Im', pu
bliée , regiftre'e & affichée , fmvie & executée, dontfes Subftituts certifieront la Chambre m .
mois. Fait judiciairement le 31 Août 1720, Signé ^ R Av lis. Et plwsbas, Mbi.momt,.

DEC L AEAIION v

• Portant que les Benefices de la nomination de S. A.R. ne font ' •
compris dans les Droits des Terres engagées, I,

Du 26' Août 1720. .

LEopold par la grâce de Dieu, Duc deLorrame& de Bar, Rojrde Jerufalem, Marchis,-.Duc déGàlabre&de Gueldres, &c, Â touspreV
fens & à venir, Salut. Qaoi que par les différentes aliénations que Nous
avons jugé à propos de faire depJulïeurs Terres & Seigneuries & portions de
notre Domaine, notre intention n'ait jamais été deceder & abandonnera
ceux qui les ont obtenues le Droit de nomination, collation & préfentation
aux benefices dépendans defdites Terres à eux cedées & abandonnées, &
que Nous ayons au contraire toujours entendu Nous les refervet, cependant
Nous fommes informez que. fous prétexte que dans les Lettres Patentes
de Donations, Ceilions que Nous avons fait expédier, Contra&s d'afeen-
fement & autres Titres qui en ont été paffez de notre ordre, il eft dit que
Nous leur avons cédé & abandonné les Droits utils, honorifiques d£ autres
qui pouvoienr. Nous"appartenir dans les Terres, Seigneuries Si Doàiames
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y inferez ; nofdits Sujets Se autres prétendent que le droit de Nomination,

' Collation &: Préfentation aux Bénéfices y eft cenfé compris, & qu'ils font
en droit de l'exercer à notre exdufion, à quoi étant necellàire de remedier
& de faire ceffer une prétention fi mal fondée; l'affaire mife en délibération
en notre Confeil. Nous de l'avis des Gens d'icelui & de notre certaine

fcience, pleine puiflàncc & autorité fouveraine, avons dit & déclaré, difons
6 déclarons par ces Prefentes que Nous n'avons jamais eu intention de
ceder ni abandonner en aucun cas, pas même en faveur de Terres titrées,
le droit de Nomination , Collation Se Préfentation qui Nous appartient
dans les Terres, Seigneuries, Biens, & Domaines que Nous avons alienez
jufqu'à prefent, lefqucls droits de Nomination , Collation & Préfentation
de Bénéfices es Biens de notre Domaine aliénez, Nous avons réunis & réu

nifions à Nous & à notre Domaine, fans pouvoir en être jamais feparé à
l'avenir fous quel prétexte que ce puiife être.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfi-

dens, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &S

Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faflènt re*
giftrer, lire, publier , & afficher par-tout où befoin fera, & le contenu en
icelles fuivre & exécuter de point en point félon leur forme & teneur ; Car
ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes (ignées de notre
main & contre-fîgnces par l'un de nos Confeillers, Secrétaires d'Etat, Com-
mandeinens &' Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
en notre bonne Ville deLunévillele z6 Août 1720. Signé, LEOPOLD.
Et plus bas, Par Son Altefle Royale. S. M. Labb e' Recruta, T allan
te.

7 ITè, publiée & régiflrée, Oui & ce requérant le Procureur General, pour être fisivie &
^ executée fuivantfaforme & teneur. Ordonne', que Copies ctllationne'es feront envoyées.
dans tous les Bailliages, & antres Sièges rejfortijfans nuement à la Cour, poury être pareille
ment l», publiée, regiflree, gardée , fuivie & exesutée. Enjoint aux Subftiwts du Prêcti-
reur Generalfar les lieux, de tenir la main à Véxecution, & d'en certifier la Cour au mois.
Fait à Nancy , l'Audimce publique de la Cour tenante, le 2 Septembre 1720. Signé,
Vav ltrin.

ORDONN ANGE,

Four empêcher la communication des Maladies Populaires.
Du p Septembre 1720.

Eopold par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»
^ ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c» A tous ceux

<|ui ces Préfentes verront, Salut. Les précautions que l'on prend dans les
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Pays voifins pour les garantir des Maladies extraordinaires qui affligent quel -171 o.
q-ues endroits de la Provence , Nous engagent à emploier les moyens les
plus convenables pour préferver nos Sujets d'un pareil malheur, en empê
chant que lefdites Maladies ne pénétrent dans nos Etats r & en marquant
auflî dans le même temps à nos Sujets & aux Etrangers venafts des lieux
fufpe&s, les mefures qu'ils devront prendre pour entrer dans nos Pays &
Terres de notre obeïffance, fans cependant interrompre leur Commerce-, fi-
non cs cas ci après prohibez. Aces C a u s e s & autres bonnes confédérations
à -ce Nous mouvantes, de l'avis des Gens de notre Confeii & de notre cef-:
taine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avons dit , fta-
tué & ordonné» difons » ftaeuons & ordonnons» voulons & Nous plaît ce
qui fuit. - _ '

ArticIÈ PR'È^IËR.

Nous faifons défenfes à tous nos Sujets de quelque qualité & condition
qu'ils foient, de fe tranfporter en la Ville de Marfeille, ou en autres Villes
& Pays voifins fufpe&s de maladies populaires fous quelques caufes ou pré
textes ce puiiTe être, ni d'y commercer par Lettres , réponfes ou autrement.

II. Défendons pareillement, tant à oofdi« Sujets qu aux Etrangers, de'
quelques rangs & conditions qu'ils puifïénc être, venans defditcs Villes &r
Pays infectez, ou fuipecfc de maladie, d'entrer dans nos Etats par aucunes
des routes &c chemins qui traverfènt nos Prévôtcz & Offices , d'Arches r
Darnay, Conians en Baffigny, Ghatillon fur Saonnela Marche, Bout-
mont , Saint Thiebaut, Gondrecourt & Neuf-chateaufans être munis de-
Certificats authentiques, fgneZ des Magiftrats des lieux, portans jqu-e îcs
Villes, Bourgs & Villages d'oà ils feront fortis, & ceux par ou ils auront
paffez ou féjournez, ne font attaquez ni infe&ez d'aucunes maladies popu
laires , & qu'an- contraire on yjouï d'un air fain & de bonne fanté. . ' , , .

III. Faifons auffi défenfes à tous Voyageurs, Marchands, Ncgocians•
Voiturters, & autres , d'introduire dans nos Etats, par^Belqnc route"-o»-";
chemin ce puiffe être aucunes Marchandifes quelles qu'elles foient,. ve-
mns des lieux fufpeâs de maladies, fous peine de la vie,

I V. Permettons néanmoins dé faire entrer d'ans nos, Etats ., par les routes
chemins de nofdites Pxêvôtez, toutes- fortes de Marchandifes venantes de

Pays non fufpe&s, pourvu que les Conducteurs foient munis de Certificats
de fanté en bonne forme, contenans que lefdités Marchandifes om été cm-
Mlées & chargées dans les lieux feins, & qu'il1 n'y a rien qui provienne des -
endroits fufpeâs de maladies..

V. Au cas qu'il viendrait à y avoir quelque doute; défaut, ou manque^
ment fait dans lefdits Certificats, qui 11e fe trouveraient pas. dans la forme
preferite ci-deflus ; Voulons que les Voyageurs Marchands & Voituriers-;
qui en ferontporteurs jenfemblc leurs denrées, Marchandifes-& effets, foies®:



• j^oG Edits s Ordonnâmes, 'Déclarâtions 3 î£c«
17 20, renvoyées & reconduites hors de nos Etats, fans qu'ils y puiiTent entrer,

qu'en rapportant de non veaux Certificats en la forme & manier® preferite,
faute de quoi toute entrée leur fera interdite. -

VI. S'il arrivoit que quelqu'un au mépris de notre preferite Ordonnan
ce & des précautions ci-devant indiquées, viendrait à entrer clandeftine-
ment dans nos Etats par quelques, routes, chemins, ou voyes détournées,
ou a y conduire des effets &t Marchandifes venants defdits lieux fuipe&s»
Nous voulons qu'ili foient condamnez à mort ôc leurs Marchandises & eifets
acquis & confifquez au profit de notre Domaine & brûlez s'il échet.

VIL Voulons que dans tous les Bureaux des Portes de nos Etats, les
Lettres venant de Provence 8c Pays circonvoifins, foient parfumées en la
oianiere ordinaire avant que d'en faire îa diftribution au public.

VIII. Enjoignons très expreffement, à tous nos Officiers, Prévôts, Chefs
de Police, Maires, Echevins., tant de nos Villes» Bourgs & Villages de nos
Etats, que de ceux de nos Vaflauxôc Sujets, chacun en droit foy, de tenir
très exadement ia main à l'exécution de notre prefente Ordonnance, à
cet effet d'arrêter & renvoier ceux qui ne fe trouveront pas munis de Cer
tificats de fanté en la forme & maniéré ci-devant preferite s à peine d'en
repondre en leur propre:-& privé nom, de privation de leur emploi & de pu
nition exemplaire. : , .

IX. N'entendons néanmoins interrompre ni interdire aucun Commerce
avec les autres Etats & Pays voiiins, finon pour les cas, & lieux ci-devant
fpécifiez. , A

- ; x. Et d'autant que quelques Etats voifins ont fait defenfes a tous les
Etrangers d'entrer, ni Commercer dans leurs Pays, fans être munis de
Certificats de fanté, lignez des Magiftrats & Officiers des lieux de leur dé
part , ou rcixdencc ordinaire avec fignalement & defeription de leur perfon-
nc, Chevaux, Voitures & Equipages s &c. Voulons & ordonnons que nos
Sujets qui délireront fortir de nos Etats pour aller commercer en SuifTe s
Franche Comté, Duché de Bourgogne, Lionnois & haute Champagne ,
foient tenus & obligez de fe munir defdits Certificats & en la forme ci-de
vant exprimée.

Si Donnons en Mandement à nos tires chers & féaux les Préfidens, Con-
feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Lieu-
tenans Généraux, Confeillers & Gens tenans nos Bailliages, Prévôts, Chefs de
Police , Mayeurs & à tous autres kos Officiers, Jufticiers, Hommes & Su
jets qu'il appartiendra, que ces PrefentesilsfaiTent lire, publier, regirtrer &
afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles, fuivre & exécu
ter, fans permettre qu'il y foit contrevenu diredement, ni indiredement :
Car ainfi Nous plait. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées
de'aocre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'E

tat,
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tat, Commandemcns & Finances, fait mettre & apjiendre notre grand 1710.
Seel, Donne' en notre bonne Ville de Lunéviîle le 9 Septembre ijzo.
Signé, LEOPOLD. Et fins bas, Par S. A. R. M ah u ex. Regtjlrata,
Tallangë.

iUë , publiée & regiflree, Oui & ce requérant le Procureur General, peur ètrefuivk
exécutée fuivant fit firme & teneur : Ordonné qut Copies coHationnécs feront en

voyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortijfms nuèment à la Cour, poury être
pareillement lue, publtée K regifirée, gardée , faivie & exécutée. Enjoint aux Subftituts du
ProcureurGeneral fur les lieux de tenir la main à l'éxecution , & d'en certifier la Cour
m mois. Fait à Nancy CAndiancè publique de h Cour tenants le 12 Septembre 1720*
Signé » Va vltkim.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Portant Nomination des Dire&euts de la Compagnie de
• Commerce. _ .

Dm 1s Septembre ij20. :

SOnA'ltesseRoyàle ayant par Edit du mois d'Août dernier, établi«ne Compagnie de Commerce, fous le nom de Compagnie de Lorraine 1
& s'étant par FArticle xxvii. dudit Edit, refervé pour cette premiere fois feu
lement , la Nomination des Dire£fceurs>qui doivent régir & adminiftrer les af
faires de ladite Compagnie : A quoi étant ncceffairc de pourvoir, & de tra
vailler aux Etabliflemens propofez : Ouï le Rapport du Sieur de Rutast,
Confeiller d'Etat, Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale étant en fon Confcil, a nommé & choifî

pour Directeurs de ladite Compagnie de Lorroine, les Sieurs de Bauve,
Payeur des Rentes; Saur Banquier à Nancy; Grifot, Payeur des Rentes,
& Charges de l'Etat ï Fromantau ancien Receveur General des Domaines ;
Vincent, & Lombard, Négociant; pour régir & adminiftrer les affaires de
ladite Compagnie, & former les Etabliffemens mentionnez dans l'Edit du
mois d'Août dernier ; le tout fous Imfpeâtion du Sieur Rouifel, Ecuyer,
Confeiller du Roy Tres-Chrétieii 9 Maifon , Couronne de France , & de
Ces Finances, que S. A. R. nomme pour Dire&eur General du Commerce.
Difpenfe S. A. R. le Sieur de Bauve, l'un defdits Directeurs; pour bonnes
confidérations, de l'exécution de l'Article xxxiv. dudit Edit ; & en con-
fequence, ordonne qu'il ne pourra être atëujctti à prendre aucune Action en
compte., fur les Livres de la Compagnie,"ou autrement ; fans tirer à confe-
quence pour l'avenir, à l'égard de ceux qui pourroientlui fuccéder. Fait
au Confeil d'Etat, S. A.R. y étant, à Lunéviîle ce 15 Septembre ^1710»
Signé 3 LEOPOLD. lt fks bas -, Collationné Mahuet. Et fcellé.

Terne II. F££ '
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DECLARATION

Au Sujet des Penfîons des Vicaires Amovibles.
Du 20 Septembre 1720.

LEOP on? par la gracc de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Caîabre & de Gueldres, &c.- A tous
ceux qui ces prefentes verront ,Salut. Comme par notre Edit du mois de
Septembre 1698, Nous aurions fixé les Portions Congrues des Curez Se
Vicaires perpétuels de nos Etats, à la fomme de fept cens francs, & celle
dçs Vicaires Amovibles, à trois cens cinquante francs ; & depuis ayant con-
fideré que pendant n ans les Terres qui étoient reliées en friche prefque'
fur tous les Bans &; Fiaâges des Villages de nos Etats ont été mifes en la
beur ou culture convenable ; Que celles dépendantes des Bouverots ont
été recouvrées 5 que la dixme qui fe perçoit aujourd'hui fur lefdites Terres
eft augmentée de beaucoup, & a groffi les revenus des Seigneurs décima-
teurs ; que le nombre des Peuples étant confidérablement accru dans cha
que Parolffe& le prix des denrées augmenté à proportion de celui de
l'Argent ; Que pour ces raifons il étoit jufe, de relever comme Nous l'avons
fait par notre Déclaration du 2,5 Juin dernier , Içfdits Curez & Vicaires;
perpetuels des options qu'ils aboient pu faire de la, portion Congrue, en
exécution de- «oîredit Edit du mois de. Septembre. j6$ 8, Se de leur per
mettre d'opter de nouveau dans le temps y porté, le fixe de leurs. Cures&
& Benefices, tant en Dixmes grofles & menues, que novaîIes& bouverots ,.
pu la portion Congrue en Argent, ainfi qu'elle a é?é rcgïée». ce qui les
mettra en état de fubfifter avec plus de décence & de eoramoditê3 les mê
mes motifsqui Nous ont porté à donner cette-Déclaration ,. font fi puiffanes '
qu'ils Nous engagent encore dans te temps prêfent ,, d'avoir la même atten
tion pour les Vicaires Amovibles que Nous avens eû pour les Curez-& Vî~
.eair.es perpetoels, puis qu'ils font chargez comme ces derniers de fadmini-
ftrarion des Sacrements,. de la conduite Se de rinftruâion des Peuples, de»
Egiîfes qui font confiées à leurs' foins, & à cet effet d'augmenter la pënfioo
qui leur a'été payée jufqu'à prefent., afin qu'ils foient plus en état de foute-
air l'honneur Sç la-décence qu'exige leur-caracter®. A ces Causes, 5sT
autres â ce Nous mouvant, de l'avis-des'Gens de notre Confeil, & de notre
.certaine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avor.& riécl*
ré & ordonné5 déclarons & ordonnons, voulons & Noos plaît; qu'il-loir
payé ci-aprcs & iulqu a ce que Nous en aurons autrement ordonnéà c-ha-,-
cun dcfdits Vicaires Amovibles de nos Etats, Terres & Pays de notre obéïf-
fancc* la fomme de quatre cens faisante Sx franss .huit grm mofiaoye if
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nos Pays par années pour penfion, aux Terraes &: en la manière accoutumée, x y zoa
au lieu de troiscens cinquante francs qu'ils avoient droit d'exiger ci-devant,
il mieux n'ayment les Curez & autres qui font chargez du payement de ladite
penfion, ceder & abandonner aufdits Vicaires Amovibles la part qu'ils ont
dans les Dixmes de leurs Annexes.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les.Préfî-
dents, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, que les Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher par
tout ou befoin fera, & le contenu en icelles fuivrc& exécuter fuivant leur
forme ,S£ teneur : Car aînfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Prefentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-
Seorctaires d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre & appendre
nocrc grand Scel. Do nne' en notre Ville de Lunéville le zo Septembre
172,0. Signé » LEOPOLD. Et plus h&s3 Par S» Â„ R„ M ahuet. Régi-
firttâyTaxlangé.. -

i U'ë\ publiée & régiflree ; Ouï & ce reqmrmt le Procureur Génerdpmr être fuivietâ
exécutée fmvmt faforme &' teneur, ordonne'que Copies colUtionnées feront envoyées

dans tous les BâilUâges, & autres Sièges reffoniffmîs nuèment à la Cour, peury être pareil
lement lue, publiée, regtjirée ,gardée s ebfervée, fmvie, & exécutée. Enjoint aux Subfli-
tuts du Procureur General fur les lieux de tenir la main htexécution & d'en certifier la
Cour m mtis. Fmit à Nancy tAndimce publique de lu Cour tenante, le 12 Novembre
1720. Signé, Va v ltkik.

ARRËST DU CONSEIL D'ETAT,

Contre les Mendians Etrangers^ &c.
Du 7 Oftobre 1720.

S On Altesse Ro yale, s'etantfait réprefenterenfon Confeil, fesOrdonnances & Déclarations, des 24 May 17x7, 31 O&obre 17x9
& 17 Mars dernier, par lefquelles elle auroit pourvu aux moyens les plus
convenables pour procurer une fubfîftance raifonnable aux Pauvres men-
dians de fes Etats, mêmes à ceux des. Pays voifins qui pourroient y avoir
quelques fortes d'affaires, & à cet effet de les empêcher de mendier dans
les rues, au devant des Portes ni dans les Eglifes des Villes, Bourgs & Villa
ges de fes Etats; & ayant auifi par les mêmes Ordonnances & Déclarations»
enjoint aux Officiers fubalternes de fa Maréchauffée, de faire & faire faire
de fréquentes tournées dans la Campagne, par les Archers qui font fous leue
Commandement, pour arrêter les -Mendians de profeilion, & Vagabons,
les conduire és Prifons les plus prochaines, pour leur être leur Procès fait
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1710. cl: fuitte par les Officiersdes lieux, fuivant la rigueur defditesOrdonnances^

afin de réprimer le libertinage & la fréquentation dangereufe dans fes Etats
de gens inconnus & Tans aveu , ce qui néanmoins n'auroit pas été exécuté
dans pluûcurs endroits qu'avec tiedeur, & même contrairement a la feurete
qui avoir été preferite à cet égard. S. A. R. ayant été d'ailleurs informée
que quantité d'Habitans de la Campagne , fous prétexte de charité, non
feulement nouriflent de leurs aumônes les Mendians vagabonsqui palienc
dans les Villages; mais même qu'ils les retirent, ce qui eft une contraven
tion d'autant plus criminelle & puniflable qu'elle pourroit donner lieu à la
communication des Maladies contagieuies qui regnent. A quoi étant, né-
ceflaire de pourvoir.

Son-Altesse Royale, étant en fon Gonfeil a ordonné & ordon

ne que fes Déclarations & Ordonnances des 2.4 May 1717, 31 Octobre
1719 & 17 Mars dernier > feront executées fuivant leur forme & teneur >
ce faifant, veut que de quinze en quinze jours, les Exempts & Brigadiers
de fa Maréchauffée foient tenus de faire & faflent avec leurs Archers d'ex-

aâes tournées & perquilltions dans les Villes de fes Etats, & particulière
ment à la Campagne, des Mendians Etrangers:& Vagabons qui pourront
s'y trouver, & que ceux qui ne feront munis de Certificats en bonne forme,
du lieu de leur réfidence ordinaire, du jour de leur départ & de celui de
leur entrée dans les Terres de fon obeïflance, de même que des caufes 8c
raifons de leurs voyages foient arrêtez & conduits dans les Priions les plus
prochaines, pour être leur Procès fait par les Juges des li'eux, fuivant la
rigueur de fes Ordonnances. Fait auffî S. A.R. très exprefles défenfes fous
peine de punition corporelle, à tous Habitans, tant des Villes que de la
Campagne, de donner l'aumône aufdits Mandians Etrangers & inconnus,,
ni de les retirer dans leurs maifons ; Ordonne très expreiîeinent & fous les
mêmes peines, aux Maires & Efchevins des Bourgs & Villages de fes Etats
d'y tenir la main, & d'arrêter & faire arrêter lefdits Mandians vagabons, par
tout où ils feront rencontrez, pour les conduire de fuite es Prifonsles plus pro
chaines. Enjoint S. A.R. à tous les Prévôts, Chefs de Police, Mayeurs &
autres Officiers de fes Etats, de faire lire , publier & afficher le prefent Ar
rêt par-tout où hefoin fera , & de tenir la main chacun a leur égard a fon
exécution. Fait au Confeil d'Etat de S.A. R. icelle y étant, tenu à Luné-
vilîe le 7 Octobre 1720. Signé, L E O P O L D- Et fins b&s, contre-figne /
MiHIJET, •
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ARREST DE LA COUR,

Qui enjoint aux Officiers,des Lieux , d'affifter aux Prieres publi
ques décernées par l'Ordinaire.

Du 24 QBohre ijzà.

VÊU parla Cour îa Requête préfentéepar îc Procureur General, Ex-poficive que Monfieur l'Evêque de Touî, ayant par le mouvement
de fa follicicude pairoraie, décerné un Mandement îe 21 du prefenc mois
d'Oâobre , pour faire des Prières publiques dans les Paroifles de fonDio-
cefe, à l'clfct d'implorer l'affiftance divine contre le péril des maladies con»
tagieufes; & l'intention de S. A. R. étant que ledit Mandement foit publié
& exécuté par tous fes Sujets qui font du même Diocefe, avec le refpc£t
& 1a foumiffion qui lui cft due; Requeroit partant qu'il plût à la Cour or
donner que ledit Mandement fera publié, affiché & exécuté dans tout le
reifort de la Cour du même Diocefe; enjoindre à tous les Sujets de Sadite
À. R. y réfidans, de s'y conformer avec refped & foumiffion , & à tous
les Officiers & Magiftrats des lieux , d'affifter aux Prieres publiques qui fe
feront en exécution, avec la décence & l'édification convenable, & d'ex
citer parleur pieté celle des antres Paroiilîens. Vûledit Mandement:don
né à Toul le zi du prefent mois d'Octobre , ligné & fcellé ; Ouï le rap
port du Sieur Reboucher Confcillcr ; Tout conlideré :

La Cour ordonne que ledit Mandement fera publié, affiché & exé
cuté dans tout fon refibrt dudit Diocefe; Enjoint à tous les Sujets de S. A. R.
y réfidens, de s'y conformer avec refpeâ: & foumiffion ; & à tous, les Of
ficiers & Magiftrats des lieux, d'affifter aux Prieres publiques qui fe feront
en exécution, avec la décence & l'édification convenables. Fait à Nancy
en la Chambre des Vacations^ le 2,4 Octobre xyzo. Par la Cour. Signé, ,
VAULTRIN.

.OR D Q N N, A N C E

Pour prévenir la communication de la Maladie -contagieufè, -
Du 6 Novembre 1720.

LEopoid parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferat, Roy de Jerufaîem ? Marcids, Duc de Calabre, &c. A tous ceux,
qui ces'Prefentës verront ? Salut, Ayant ccé informé que îa Ville de
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I y 2, o, Marfeille, & le voiiinage, étoit affligée de la Maladie conragieufe, Nous

aurions, au mois de Septembre dernier, faic une Ordonnance pour pré-
i?enir|que dos Etats n'en foient infc&ez : mais à prefent qu'il y a plus à crain
dre que ectte Maladie ne fe glifle de Ville en Ville, & nefe répande dans
les autres Provinces ; Nous croyons qu'il eft à propos de prendre de plus
grandes précautions, pour prévenir la communication d'un mal fi dange
reux dans nos Etats. Aces Causes , de l'avis des Gens de notre Con-
feil > &c de notre certaine fciencc, pleine puifiance & autorité feuvcMine»
Nous avons dit, ftatyé & ordonné, difons, ftatuons, déclaronsordon
nons par ces Prefentes, Voulons & Nous plate ce qui fuit ;

Article Premier. • ,

Que notredite Ordonnance du neuf Septembre dernier , fera exccutle
félon fa forme & teneur.

IL En confequènce, ordonnons à toutes fortes de perfonoes, ce quel
que rang , qualité &• condition ils foient, qui voudront entrer dans nos
Etats, foit à pied, à cheval, ou avec voitures, par les Prévôtez& Offices
de Sainte Marie aux Mines» Bruyères,' Epinal, Arches, Darnay , Confions.
en Baffigny, Châtillon fur Saône » îa Marche » Bourmont, S. Thtçbàuc,
Neuf-château, Gondrccourt, S. Mihiel, & par celles de Bar, de Pietrciit-
te, Souilly, Etain, Araiicy Se Longuyon ; de pafler parles grands chemins,
à r.entrée-<lefquels, dans nos Etats, Nous ferons mettre des Barrières, $c;
pofter des Corps de Gardes» Leur défendons, interdifons tous autres che
mins, fentiers, ni de traverfer les campagnes, fans fuivre de chemins fous
peine de la vie.

III. Voulons qu'à toutes les entrées, chemins & fentiers défendus & in
terdits , il y ait des poteaux, avec un placard en fer blanc » portant la dé-
fenfe d'y pafler, fous peine de la vie.

IV. Enjoignons à tous Mandians » Etrangers -t Vagabonds, & gens fans
aveu, de fortir de nos Etats, Terres & Pays de notre obeïflance dans trois
jours, après la publication des Prefentes, à peine d'être fouettez, marquez,
& bannis; & au cas qu'ils y rentreroient après en être fortis, d'être punis
de mort,

V. Ordonnons aux Maires, Gens de Juftice, & Habitans des lieux de
îa Campagne , après lefdits trois jours paffez, d'arrêter tous lefdits Vaga
bonds, qui pafleront dans leur Village, ou Finage, & de les conduire és
Prifons duSiége de la Prévôté ou du Bailliage de nos Etats le plus prochain »
pour y être juge2»

VI. Si les Maires„ Gens de Juftice, & Habitans négligeoient de les ar-rê-
"ter, Voulons que for la dénonciation qui en fera faite, & prouvée fommaire-
ment, les Maires , & Gens de Juftice foient condamnez chacun en cin
quante francs d'amende, & huit jours de prifon ; & la Communauté en trois
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cens francs d'amende, applicable les deux tiers au Dénonciateur, & 1 autre l y i0r
tiers au profit des Pauvres du lieu.

VIL Ordonnons que les Pauvres originaires de nos Etats, ou qui y. re
ndent au moins depuis trois ans, relient dans les lieux où ils habitent, pour
y être nourris, conformément à notre Ordonnance du 24 May 1717, &
autres fubfequentes ,'que Nous voulons être fuivies & exécutées fuivant
leur forme & teneur. Et au cas qu'il ne le trouveroit des fonds fuffifans pour
leur fubfifêance, Nous nous réfervons de faire taxer les Ailez, fuivant leurs
facultez.

VIII, Sufpendons toutes les Foires qu'on avoit coutume de tenir dans
nos Etats, foit dans les Villes & lieux de nos Domaines, foit en ceux de
nos Vaffaux & Sujets; avec défenfe d'en tenir aucunes, jufqu'à ce qu'au
trement il en foit par Nous ordonné ; & à tous nos Sujets d'aller aux Foi
res des Villes & Etats voilinSjfoit pour y conduire des denrées ou marchan-
difes, foit pour y en acheter; & à tous Savoyards & Colporteurs, de por
ter des marchandifes de lieux en lieux : fauf à eux de les vendre & débiter

es lieux des résidences qu'ils ont dans nos Etats, où ils feront tenus de fe
retirer quatre jours après la Publication des Préfentes, & de reprefenter aux
Officiers des Certificats de Santé, & des endroits où ils auront chargé les
marchandifes dont ils feront porteurs. Enjoignons à ceux qui n'ont point
de réfidence dans nos Etats, d'en fortir dans ledit temps de quatre purs,
fi mieux ils n'aiment s'y établir ; & pour cet effet, d'en faire déclaration
aux Officiers du Lieu qu'ils auront choili, & de leur reprefenter pareils
Certificats; le tout à peine de cent francs d'amende pour la première fois,
& du triple en cas de récidive.

IX, Défendons pareillement à tous Opérateurs, Comédiens, Baladins,
Danfeurs.de cordes, Joueurs de Marionettes , Se autres gens de pareille
nature, d'entrer dans nos Etats, pour y jouer & 11 fer de leur profeflïon ; Se
aux Gardes des Barrières, de les y laiffer entrer.

X, Tous ceux qui voudront entrer dans nos Etats, feront tenus de re
prefenter aux Gardes de la première Barrière par où ils entreront, un Cer
tificat du lieu d où ils fortent, rafraîchi dans chacune des Villes ou ils.au
rontpalïe j contenant leur Signalement, & que le ("dits lieux ne font infeétez
ni foupçonnez d'aucune maladie conta.gieufe ; & s'ils conduifenr des den
rées 011 marchandifes, de reprefenter pareillement des Certificats de Santé •
des lieux où ils les auront chargées ; & il elles n'y ont pas été fabriquées on
crues, comme elles ont été déballées & retenues cicitts. lieux pendant qua
rante joars. Seront tenus les Prépoiez efdites Gardes, d annoter au bas oit
au dos defdits Certificats, le jour de rentrée & repre/entation defdits-Cer
tificats , pour être vifez par le Jug® en Chef de chacune Ville ou Village os
les Voyageurs gîteront dans nos Etats,
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, XI. Tous ceux qui feront trouvez ou arrêtez, paffans par d'autres chemins
& fentiers, que ceux ouverts, & où il y aura des Barricres feront punis de
mort, de confiscation des effets, denrées 8c marchandifes dont ils feront
porteurs, ou qu'ils conduiront; laquelle confifcation Nous voulons être ad
jugée au Dénonciateur. Et il les effets, denrées ou marchandifes viennent
des Pays fufpects de Maladies contagieufes, ils feront" brûlez fans être dé
ballez, cnfemble les harnois des chevaux & les Voitures, & les animaux
tuez , & brûlez fur le champ.

XI I. Défendons à tous nos Sujets, de quelque rang, qualité & condition
ils foient, de recevoir & donner logement, foit en qualité d'Amis, Parens
ou autrement, à aucune perfonne venant des Pays Etrangers, qu'elle ne lui
reprefente un Certificat de Santé, lequel Certificat celui qui donne à loger
à l'Etranger, fera obligé, au moment de l'arrivée, d'envoyer dans les Vil
les, au Chef de Police ; dans les Villages, au Maire ou principal Officier,
pour être examiné & vifé, & enfuite rendu.

XIII. Tous ceux de nos Sujets qui voudront fortir du lieu de leur réfi-
dence, & aller de Village en Village, ou de Ville en Ville dans .nos Etats,
feront tenus de prendre un Certificat des Officiers de l'Hôtel de Ville s &
dans les Villages , du Maire , portant leur Signalement, & le lieu où ils
veulent aller ; lequel Certificat celui chez qui ils gîteront ou rafraîchiront,
fera tenu d'envoyer, dans les Villes, au Chef de Police 5 Se dans les Vil
lages, chez le Maire ou principal Officier, pour être visé ; en telle forte que
perfonne ne puiffe donner gîte 011 aufpice à un autre, fans avertir Je Ma-
giftrat ou Officier, de l'arrivée de la perfonne, & reprefehter le Certificat
dent il fera muni. ' -

XIV. Tous ceux de nos Sujets, de quelque rang & qualité qu'ils foient»
qui contreviendront à la teneur des deux Articles ci-defius, feront condam
nez à une amende de quatre cens francs dans les Villes , Se de deux cens
francs dans les Villages; 8c en cas de récidive, du triple: lefquelles amendes
pourront être adjugées fur l'affcrtion des Chefs de Police, Maire & prin
cipal Officier, de n'avoir eu la prefentation des Certificats, à moins que
le contraire ne foit juftifié par quatre témoins dignes de foi. Défendons au
Chef de Police, Maire, & principal Officier, de ne donner ni vifer aucuns
Certificats ni Pafleporcs, qu'en grande connoiflance de caufe, à peine d'en
répondre en leur propre & privé norm& de rien exiger pour IcfiiitsCertificats
ni Vifi. Et feront'les Certificats, dans les Villes imprimez, & lignez du Gref
fier de l'Hôtel de Ville , avec l'empreinte du Sceau de la Ville, fur papier
fîrnpie.

X V. Pourront les Officiers commandans aux Barricres des chemins, faire
cirer fur cens, qui au'préjudice des dcfenJes ci-defîos, entreprendront de
pâffèc par iefdices Barrières, fans reprefenter leur Certificat.

XVL
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XVI. Et pour l'exécution & Jugement de tous les cas & peines portées 171 o.

ss Prefentes, contre les Contrcvcnans à icelles, Voulons que les plaintes,
dénonciations & conduite des perfonnes arrêtées, foient faites &c portées
pardevant les plus prochains Juges du délit ou de la capture, foit de nos
Bailliages, ou Prévôtez, pour y être jugées par Jugement dernier, & fans
appel, (ommairement, fans frais, & fans qu'il foit befoin du fer de papier
timbré par les Juges defdits Sièges, ou Gens graduez, au nombre de trois
au moins. Leur en attribuons pour cet effet la connoiflance&jurifdi&ion j
& l'interdifons a tous autres ; avec défenfes à nos Cours fouveraines, & Ju
ges fupérieurs , d'en recevoir l'Appel ; & fi la Marèchaulî'éc avoit fait la
capture, ou étoit faille de la matière avant nos Juges ordinaires, le Procès
fera inftruit de même par les Officiers de ladite Marêchauffée fommaire-
ment, & jugé en dernier reflort au plus prochain Siège de Bailliage ou Pré
vôté, à leur aillftance, au même nombre de trois Juges ou Graduez au
moins, quand bien même ceux qui feraient accufez de contravention, fe
raient domiciliez, & nos Sujets. A l'effet de tout quoi, Nous dérogeons à1
tous Edits & Ordonnances faifans au contraire, & fans y préjudicier en autre
cas- Et feront les Préfentes envoyées dans toutes les Paroiflès de nos Etats,
Terres & Seigneuries de notre Obeïflànce, pour y être lues, publiées & affi
chées dans tous les lieux publics, & aux Portes des Eglifes.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con-
feilîers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine ôc Barrois, Bail-
lys , Lieutenans Généraux, Particuliers, Confeillers & Gens de nos Bailliages,
Prévôts, Mayeurs, Chefs de Police, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, queces Prefentes ils faffent lire, publier,
regiftrer ,& afficher partout où befoin fera , & de tenir la main, chacun en
droit foi, à ce qu'elles foient fuivics & exécutées de point en point, fans
permettre qu'il y foit contrevenu dire&emcnt ou indirectement : Car
ainfi Nous plaît, en foy de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
main, & contresignées par l'un de nos Confeillers-Secrctaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notregrand Scel. Donne'
à Lunéville le 6 Novembre 172.0." Signé, LEOPOLD. Et plus bus, par
Son Alteffe Royale, Olivier. Regijlrata., Dujard, pro T allange.
T Ué, publiée & regiftrés, du très exprés commandement de S. A. R. Oui & ce reque-

rantfon Procureur General> pour êtrefuivte exécutée félon fa forme & teneur : Or
donne qu'ellefera affiehée és Carrefours, Portes des Eglifes, & autres lieux accoutumez.-, &
que Copies du'ement cellationnées feront incetfamment envoyées dans les Bailliages & autres»
Sièges rejfortijfants en la Cour , pour y être pareillement lue, publiée, reçiftrée & executée s

en outre affichée aux Portes des Eglifes Paroiffiales des Villages de fin Reffort, k la di
ligence des Snbfliims & Procureurs aoffices des Seigneurs des Lieux ; qui feront tenus d'en
certifieront la Cour promptement Fait: À Nancy en la Chambre des Vacations, Is S No
vembre 17^- S'gné, Va vltju n.

TomeII. . Ggg •
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Portant privilège de Manufaârure de Draps à Nancy,
Dn 12 Novembre 1-720.

E o 1? o l d; , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
fcrratj R oy de J erufalem, Marchis, DusdeCalabre, &c. A'tous ceux

qui ces Prefentes verront, Salut.. Notre Ame Dominique Guyot Bour
geois de Nancy, Nous a très humblement fait remontrer que depuis long
temps , il a de notre permiffion établi- à grands frais en ladite Ville , une
Manufacture de Draps qui ont été emploiez à l'Habillement des Domefti-
ques de notre Maifon, & à celui de nos Troupes ; que pour cet effet il a
été obligé de faire venir dès Pays Etrangers des Ouvriers & de faire inftrui-
ïe de nos Sujets pour en augmenter le nombre. Que n'ayant encore obte
nu de Nous aucunes Lettres de Privilège en forme & neceflakes au foiitiea
<de cet Etabliffement, pluûeurs Drappiers, de Nancy & d'ailleurs pour le faire -
tomber, ont affeâé de lui-débaueber fes. Ouvriers , que.comme Nous lui
avons; témoigné quelque fatisfaction de cet établifiément très avantageux^
bos Etats, il le rendroit encore plus confîdérabîe, fi notre bon plaifir étoit
de luiea accorder laxonfirmatiprt, de lui accorder e» outre quelques fran--
chiies & Privilèges, & de lui en faire expédier toutes Lettres à ce necef-
faires, & voulant loi faciliter la réuffite de fon entreprife > & le mettre èn-
êtac de la pouffer plus loing que dupaflL Po ur ces causes..& autres'-
bonnes confidérations à ce Nous mouvant,, de notre grâce fpédaie, pleine
p.uiâance& autorité fouveraine, Nous avons confirmé-& confirmons l'éta-
bliilèment qu'a fait ledit Guyot: d'une Manufacture de Draps en. notre Ville
de Nancy, pour en jouir pendant ce qui reie.à écouler des vingt années
que Nous lui avons, ci-devant accordées; faifons défenfes à tous Drappiers &
autres de lui débaucher, ni attirer durant ledit: temps fes Ouvriers, fans
fou ccnfentement, à peine de trois cens cinquante francs dameiade, àpplt*-
table moitié à notre Domaine & l'autre moitié audit Guyot , auquel Nous-
avons continué & continuons la. puïâance des logeaiens &: Greniers qu'if '
occupe actuellement dans l'Hôpital des Trouppçs, &'ce pour ce qui reite
à écouler defdites vingt années que doit durer ladite Manufacture; &pour'
que tien ne puifië le détourner de lattachenaent qu'il y a, des foins- quilr
v donne, & lui procurer la facilité de pouvoir rircr à moins de frais les
Marchandifes dont il peut avoir befoin pour la fabrique d'e fes Draps, Nous
•voulons qu'il foit franc & exempt, de guet, garde , logement de gens d'e
Guerre, de Cour & de toutes autres Charges quelconques, a la refera;
des débits de Villes, '& en autre, l'avons déchargé & exempté, déchargeons
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& exemptons, de payer aucun droit d'entrées, ni d'Oâroy pour les Mar-1 72.0.
chandifes Etrangères & autres qu'il fera entrer, & qui feront par lui em
ployées dans ladite Manufadure.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux,les Préfidens,
Confeillers, Maîtres} Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine, CommifTaire Principal, Confeillers , & Gens de l'Hôtel
de Ville de Nancy, & à tous autres nos Officiers, Ju (liciers , Hommes &
Sujets qu'il appartiendra , que du contenu és Préfentes & de tout l'effet
d'icelles, ils & chacun deux en droit foi, faflènt, fouffrent & 1 aillent jouît
& ufer ledit Guyot, pleinement & pailîblemcnt, ceflant & faifant cciîcr
tous troubles & cmpcchemcns contraires : Car ainfi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendr® notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunévill'e
le 11 Novembre 172,0. Signé, LEOPOLD. Et plus bas} par S.A. R. "
Olivier. liegiftrat&y Tallange.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Préfentes verront, Salut. Sçavoir faifons que vû par notre Cham
bre des Comptes de Lorraine îa Requête à Elle prélèntée par Dominique
Guyot Bourgeois de Nancy, Maître de la Manufa&ure des Draps de notre
Maifon, tendante à ce qu'il lui plaife entheriner nos Lettres Patentes du
1 z Novembre dernier, par lefquelles &pour les eonfidérations y contenues,
Nous avons confirmé l'établiflfcment qu'il a fait de ladite Manufacture à
Nancy , pour en jouir pendant le temps qui relie à écouler des vingt années
que Nous lui avons ci-devant accordées, avec défenfes àtous Drappiers Se
autres de lui débaucher ni attirer durant ledit temps fes Ouvriers fans Ion
confentement , à peine de trois cens cinquante francs d'amende, moitié a
notre Domaine, 8c l'autre moitié audit Guyot, auquel Nous avons conti
nué la jouiffance des Logemcns & Greniers qu'il occupe a&uellement dans
l'Hôpital des Troupes, avec franchife & exemption de Guet, Garde, Lo
gement de Gens de Guerre, de Cour, &: détourés autres charges quelcon
ques , à la referve des Débits de Ville, & en outre l'avons déchargé & exemp
té de payer aucuns droits d'entrées, ni d'ocfcroys pour les Marchandifes étran
gères & autres, qu'il fera entrer, & qui feront par lui employées dans ladite1
Manufacture ; l'Ordonnance de notredite Chambre de (bit communiquée
au Procureur General avec lès Concluions de cejourd'hui ; Jefdites Lettres
Patentes en bonne forme, & ouï fur le tout le Sieur Dattel Conlciller en
fon Rapport : Tout confîderé.

N O TR EDITE CHA MB RE a entériné & enterinc nofîites Lct-

* Ggg ij
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o. très Patentes, du douzième Novembre dernier, pour être exécutées félon

leur forme & teneur, & jouir par l'Impétrant du bénéfice d'icelles ; Ordon
ne qu'elles feront regiftrées pour y avoir recours le cas échéant. Fa i t en
notredite Chambre à Nancy le 4 Décembre 1720 Signé , Duh o mme,

E D I T

Portant création de deux Docteurs aggrégez en la Faculté de Droit en
l'Univerfitc de Pont à Mouflon.

Du 12 Novembre 1720.

LE o p o l d par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & de MonC-ferrât, Roy de jurufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir , Salut. L'attention particulière que Nous avons eue de
contribuer à former des Hommes de mérité & de capacité dans les diffé
rais Ordres de l'Etat, Nous a porté à employer les moyens les plus con
venables , pour rendre floriffante notre Univeriité de Pont à Mouflon, afin
que les Etudiansqui s'y rendent, foient en état de puifer dans les diveries
Facilitez, comme dans leur fource, la vérité & la fcience qu'ilsy cherchent.
Dans ces vues, Nous avonsconfideréqu'ilferoitavcntagcuxde joindre aux
Profeffeurs de la Faculté de Droit des Docteurs aggregez, pour fuppléer
a leurs fondions, lors qu'ils en feroient empêchez ; ce qui donneroit auiïi
aux Profeffeurs plus de facilité d'y fatisfaire, en partageant avec eux le
foin des Etudes particulières 5 & enfin parce qu'il cil certain que les The-
fes & Actes publics recevront un avantage confîderabie de l'émulation que
les Douleurs aggregez y produiront. A ces Causes , & autres bonnes à
ce Nous mouvans, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcien

ce, pleine puiiiànce, & autorité fouveraine , Nous avons créé & établi,
créons & établirons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, deux Of
fices de Docteurs aggregez en notre Univeriité de Pont à MoufFon, lefquels
feront par Nous nommez pour la premiere fois ; & à l'avenir, és cas de
vacance, il y fera pourvû par la voie de concours, après lequel les Pro-
fclfeurs & Aggregez Nous prefenteront les noms des trois plus dignes Su-'
jets, pour être par Nous nommé celui que Nous jugerons le plus à propos;
& jouiront lefdits Docteurs aggregez, des-honneurs,-droits, privilèges, &'
fondions ci-aprés énoncées.

Article Premier.

Lefdires Docteurs aggregez feront tenus d'affifter à toutes les disputes
publiques des Etudians & Afpirans aux degrez de Baccalauréat, Licences
& Doctorat, d'y argumenter, d'y propofer au moins quatre argumens.



Rendus fous le Kegne de S. A. R.Leqvoi d 1. , 419
II. Seront obligez de faire les Leçons publiques des ProfelTeurs, en cas 172.0.

de leur abfence, maladie, ou autres empêchemens ; & vacance arrivant ' «
delà Chaire de l'un defdits Profefleurs, les fondions en feront fuppleées
(jufqua ce que Nous y aurons pourvu) par le plus ancien defdits Doc
teurs aggregez ; & ne pourront lefdites Leçons publiques être faites ailleurs
que dans les Salles ordinaires de Droit,- & non dans les Maifons defdits Pro-
feileurs , & Docteurs aggregez,

III. Pourront lefdits Dodeurs aggregez donner des Leçons particulières
aux Etudians en Droit, ainfi ÔC de même que le pourront faire les Pro-
fe fleurs.

IV. Lefdits Dodeurs aggregez feront tenus d'affilier aux Examens de
tous les Etudians, avec tous les ProfelTeurs, & y auront voix déhberative,
à la réfervj de celui defdics Profefleurs, ou Dodeurs aggregez, qui aura
donné des Leçons particulières, lequel n'y pourra affilier ; &. en cas de par
tage de fuffrages, entre nombre égal de Profefléurs & de Dodeurs aggre
gez , celui des Profefleurs prévaudra.

V. Nous attribuons à chacun defdits Dodeurs aggregez, la moitié des
Gages dont jouïflent les Profeffeurs.de ladite Faculté, lefquels leur feront
payez, ainfi & de. même, & à pareils termes qti aufdits Profefleurs.

VI. Lefdits Dodeurs aggregez percevront en outre fur chaque Infcrip-
tion dcl'Univerfitc, des Etudians, quinze fols chacun, lefquels feront payez
au delà des Droits ordinaires attribuez aux Profefleurs.

VII. Auront lefdits Aggregez pour "droit d'affiftance à l'Examen des
Candidats & Afpirans, chacun vingt fols pour celui de prefcncc à cha
que Thefe publique où ils argumenteront, autres vingt fols chacun ; lef- *
quels Droits leur feront payez par les mains du Bedeau, qui les recevra
des Soutenans.

VIII. Voulons, en cas que fun defdks Aggregez viendroic à fuppléer
les fondions d'un ProfciTcur abfent volontairement pour fes affaires parti
culières, qu'il profte au prorata de tous les émolumens dudit Profdléur ,
autres néanmoins que de fes Gages ; & en cas qu'il fuppféeroic 1&> fondions
d'un malade, qu'il profite de moitié des émolumens feulement, autres que
lefdits gages,

I X. Déclarons les Offices defdits Dodeurs aggregez compatibles avec
îes fondions d'Avocat, & non d'autres,

X. Voulons en outre , que lefdits Dodeurs aggregez foient répétez
Membres de ladite Faculté de Droit 5 & qu'ils ayent rang & feancc dans 4
tous les Ades & Cérémonies publiques, immédiatement après lefdits Pro-'.
fefiéurs, & qu'ils jouïfiént des mêmes honneurs, franchises, immunitez, dont
jouïffent lefdits Profefleurs en Droit» '

XL Enjoignons très exprefsément aax Profcfleufs & Dodesrs aggre-
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0 gez, de fe conformer exa&ement aux Ordonnances, Statuts de notre Uni-

' verfité, concernant la Difcipline & les Réglemens faits au fujet des Etu
des de Droit ; & au Promoteur de ladite Univerfité , d'y tenir la main,
& d'avertir Hotre Procureur General des contraventions qui pourraient s'y
commettre.

Si donnons enM ANDEMENià nos très chers & féaux les Préfidentss
Confeillers, &: Gens tenansnotre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois s
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que ces Prefentes ils faffent lire 3 publier, regiftrer,& le contenu en icelles,
faire fuivre & exécuter félon leur forme Qc teneur, fans permettre qu'il j
foit contrevenu directement ni indire&ement, Car ainli Nous plaît. Et
afin que ce foit chofe ferme &ftable à toujours, Nous avons aux Prefentes
fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeiilers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre 8c appendre notre
grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le iz Novembre 172,0»
Signé , LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Altefle Royale, Olivier.
Jiegijirâta, Tallange,
T U, publié Ç£ regifiré ; Ouï & ce requérant le Procureur Général de S. A. R. Or-

donné qu'ilfera fuivi & exécutéfélonfaferme & teneur, & qu'à la diligence dudit Pro
cureur General, Copies collationnées , feront envoyées dans tous les .Bailliages & autres
Steges rejfortiffants à la Cour, pour j être pareillement lu, publié & regifiré, fuivi & exé
cuté. Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main à fon exécution, & d'eu certifier la-
Cour au mois. Fa 1 r à Nancy tAudiance publique tenante ,.le iS Novembre 1720,Signés
Va v ltr in.

ORDONNANCE

Portant Défenfes de fortir des Grains & Beftiaux de fes Etats.

'* Du 16 Novembre 1720.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Le mauvais ufage que l'on a fait
de la liberté que Nous avons accordée au Commerce de toutes fortes de
grains dans nos Etats, qui a été libre jufqu'à prefent aux Etrangers comme
à nos Sujets, dont on a abùfé fous differens prétextes, foit en les mettant
en Magazin pour en occafionner la cherté, foit en les faifant fortir en trop
grande quantité, foit enfin en les achetant en Herbes, au préjudice de nos
Ordonnances & de celles de nos Prcdecefleurs Dues, ou avant que les La
boureurs les ayent battus & connu la richeffe de leur récolté ; exige de
flos foins Se de l'attention qae Nous avons toujours eû pour le bien de nos
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Sujets, qu'il'y Toit pourvu, en prévenant !c touôc k préjudice qui en pour- 171 g,
roient rcfulter, fans cependant .blcflcr la réciprocité établie entre nos Etats
<& les Provinces qui font en Concordats avec eux. A ces Causes,. &
autres bonnes confiderations à ce Nous mouvant, de lavis tfcs Gens.de
notre Conicil r & de notre certaine feience , pleine puiilance & autorité
fouveraine , Nous avons fait & faifons très expreffes inhibitions Se défenfes
fous peine de la vie, tant à nos Sujets qu'aux Etrangers de quelque qualité
& condition qu'ils foient, de faire, ou laifi'cr fortir aucuns Grains de nos
Etats de quelle efpece ils puisent être , fans notre permiiîîon exprefle, que
Nous accorderons néanmoins enconnoiffance de caufe, fur les Remontran

ces qui Nous feront faites par les Habitans des trois Evêçhez de Metz.,
Toul & Verdun, & autres Provinces qui font en Concordats avec nos
Etats ; Voulons Se ordonnons que fi aucuns étoient pris en contravention s
qu'outre la peine de mort ci-deflus prononcée, les Grains >• Chevaux, Har-
nois & Chariots fervans à les conduire, foient confifquez au profit du Dé
nonciateur, & à défaut de Dénonciateur , moitié au profit de ceux qui
-auront fait ladite, reprife, l'autre moitié au profit des Pauvres de la Paroif-
fc du délinquant, s'il eft notre Sujet, fi non de la ParoMfe où lefdits Grains
auront été livrez, lcfquelles peines ne pourront être réputées comminatoi
res, remifes, ni modérées, fous quelque prétexte ou raifon fe puiffe être.
Avons caffé & annullé, caflons & annulions tous les traitez & marchez de
Grains faits jufqu'à prefent, &: qui reftent a exécuter, à la charge par les
Vendeurs de rendre les arrhes qu'ils auront reçus; Faifons pareilles défenfes,
fous les mêmes peines & reftriétions que delïus, de fortir aucuns Beftiaux
de nos Etats , fans notre permifiîonexprefFe, & jufqu'à ce que Nous en au
rons autrement ordonné ; Voulons que les repaies ôc les contraventions qui
feront faites à notre préfente Ordonnance foient portées pardevant les Ju
ges de la plus prochaine Prévôté ou Icfdites reprifes & les captures auront
été faites, pour y être jugées par trois Juges graduez au moins, femmairé-
ment , fouverainement. ê£ en dernier tcflbrt, leur attribuant a cet effet '
toute Cour & Jurifdi&ion, & l'interdifant à tous autres Juges, $c ce nonob-
ffcant tous Edits, Ordonnances & Arrêts faifans au contraire, aufqueîs Nous
avons pour ce regard feulement dérogé &• dérogeons, fans cependant tirer
à con-fequence en autre cas. - '

Si donnons en MANDEMENTànostréschers&feauxîes-Préfki'ent,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & fiai-rois, •
Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de nos Bailliages & Siè
ges Bailliage», Prévôts » Mayeurs & a. tous antres nos Officiers, Jufticiers, \
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentcs ils faffent lire, pu
blier, regiftrer & afficher par tout oè befoin fera f pour être exécutées félon
leur .forme & teneur, fans permettre ni fouffrii qu'il y foit .contrevenu-d*- .
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17 2,0. reétement ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous

avons aux Prefentes lignées de notre main & contresignées par l'un de nos
Confeillers-Secrctaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand Sceî. Donne' à Luncville le 16 Novembre 1720.
Signé, LEO PO LD. Et fins bas, Par Son Altefle Royale. Olivier.
Regijîratay Dujard, prû 5 T alxange.

T publiée, Oui & ce requérant le Procureur General; Ordonne' tju elle ferafmvie &
exécutée félonfaforme (3 teneur , ZS qu'à U diligence dud.t Procureur General, Copies

duïment colUtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges reffortiffms
nuementà la Cour, pour y être pareillement lue, publiée, fuivie , exécutée. & regtftrée ;
Enjoint aux Si-.bflitms des lieux > de tenir la main à {on exécution, & d'm certifier la
Cour au mois. FAi t à Nancy en la, GrandSalle du Palais iAudience tenante, ce 21 No-,
vembre 1720. Signé, VAv lt s m.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant fa Ferme du Papier Timbré»
Du 16 Novembre 1720.

SUR ce qui a été reprefente à Son Altesse. Royale, en fouConfeil, par Pierre Charîier, Adjudicataire des formules de Papiers &
Parchemins Timbrez , Controlle des Exploits, Actes de Voyages de Lor
raine & Barrois, & autres Droits y joints , fui vant l'Arrêt du Confeil
d'Etat de Sadite A. R. du 7 Novembre 1720, à commencer la jouïflancc
de fon Bail du premier Janvier prochain : Que pour éviter les fraudes qui
pourraient fe commettre dans la vente & diftribution des Papiers & Par
chemins Timbrez, nécetfaires aux Sujets de S. A. R. il importe que le Pu
blic foit informé que lefdites Fermes font adjugées, & faire défenfes à Maître
Jean-Baptifte Bonnedame de Saint Jean, Fermier General defdites Fermes,
qui en a fait l'Adjudication au Suppliant ; à fes Commis, Prépofez, & tous
autres qu'il appartiendra, de vendre ou faire vendre des Papiers ou Parche
mins Timbrez , au delà de ce qui fera neceffaire pour la confommation ef
fective des Sujets de S. A.R, jufques & compris le dernier Décembre de la
prefénte année , & à faire pareillement défenfes à tous Juges , Avocats »
Procureurs, Tabellions, Notaires, Garde-nottes, Greffiers, Huiffiers, g£

generalement à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
puiflent être, d'en acheter au delà de ce qui leur en fera neceffaire pour
leur confommation effective pendant ledit temps, avec défenfc de fe fer»
vir, après icelui expiré, d'autres Papiers & Parchemins, que de ceux du
Timbre dudit Charlier, à peine de trois mille francs d'amende, & de tous
dépens, dommages & intérêts § &: qu'il foit permis audit Charlier, & à fes

Commis,
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Commis, pour l'ufage & la nécefiîté du Public, de faire vendre des Papiers 1710.
& Parchemins Timbrez du nouveau. Timbre, dés le vingt-fept Décembre
de la prefente année, donc on ne pourra faire aucun ufage que le premier
Janvier fuivant, & de défendre pareillement, & fous les mêmes peines,
aux Tabellions, Notaires, Garde-nottes & Greffiers, pour obvier aux abus
qu'ils commettent dans la délivrance de leurs Expéditions, 6c Copies d'i-
celles, tant de celles qu'ils ont entre les mains, que de celles qui leur font
prefenrees pour être collationnées, dont la plûpart ne marquent aucune
ment la datte defdites Expéditions, ou Copies d'icclles, ce qui peut caufer
de très grands défordres, d'en plus délivrer à l'avenir'aucune-, fans datter
le jour auquel elles auront été faites; & qu'il" importe de même audit Char-
lier, de faire travailler dés àprefent à timbrer des Papiers & Parchemins ,
afin d'en pouvoir fournir les Bureaux de fes Fermiers, de maniéré que le Pu-
blic en puifle avoir ce qui lui fera neceflairc, au premier janvier prochain;
â tout quoi étant neceflaire de pourvoir, Ouï le Rapport :

Son Altesse Royale étant en fon Confeii, fait défenfes à Jean-
Baptifte Bonnedame , fes Commis , Prcpofez, 8c autres, de délivrer,
vendre ou faire vendre plus grande quantité de Papiers & Parchemins Tim
brez que ce qui feranéceflaire pour les Sujets de S. A. R, jufques & compris
le dernier Décembre prochain. Fait pareillement défenfes à tous Juges,
Avocats, Procureurs, Tabellions, Notaires, Garde-nottes, Greffiers, Huif-
fîers, & generalement à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition ,
qu'elles foient, d'en, acheter au delà de ce qui leur en fera néceflaire, pour
leur confommation effe&ive pendant ledit temps; avec défenfes defe fer-
vir, après icelui expiré, d'autres Papiers & Parchemins, que de ceux du
Timbre dudit Charlier, à peine de faux, de trois mille francs d'amende ,
& de tous dépens, dommages &C intérêts : fauf à eux de reporter dans ion
Bureau ceux qui pourront relier entre leurs mains audit jour premier Jan
vier prochain, pour y être retimbrez gratis, ou échangez contre d'autres
du nouveau Timbre. Permet à cet effet Sadite A. R. audit Charlier, de

faire travailler dés à prefent a un Timbre nouveau, & d'en marquer les
Papiers & Parchemins néceflaires, pour en fournir les Bureaux de fes Fer
mes ; le double duquel Timbre fera par lui dépofé, avant de s'en fervir,
aux Greffes des Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar. Veut S. A. R.
que dés le vingt-fept du mois de Décembre prochain, il faite diftribuer des
Papiers àc Parchemins du nouveau Timbre, pour l'ufage &c la néceffité du
Public 1 avec défenfes à toutes perfonnes de s'en fervir avant le premier
Janvier prochain. Ordonne S. A. R. fous les mêmes peines, a tous Tabek
lions, Notaires > Garde-nottes, Greffiers & autres, de datter les Expéditions,
ou Copies d'icelles, du jour qu'ils les expédieront, & leur fait très expref-
fes inhibitions & défenfes d'en plus délivrer aucunes fans datte, tant de

Tm II/' Hhh
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IJ2.C. celles qui feront entre leurs mains, que de celles qui pourront leur être

prefentêes » pour être collationnées. Mande S. A. R.à fes très chers & féaux
les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans fa Cour Souveraine de Lorraine

' ' & Barroisles Préfidens, Confeillers, Maîtres , Auditeurs, & Gens tenans
fes Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, fes Baillys, Lieutenans
Généraux es Bailliages de Bar & du Baflïgny, & à tous autres fes Officiers,
de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt de fon Confeil j de le faire
lire, publier, rcgiftrer & afficher dans tous les Sièges de leur R effort. F a r t
auConfeil d'Etat d« S. A.R, tenu dans fon Château de Lunéville, Icelle y
étant, le ï6 Novembre 1720. Signé} LEOPOLD. Et plus has, Coîlkr
donné, Olivier.. Et fcellc,

E D I T

Portant Union de'4100 Arpens de Bois à la Grime/de
-- Château-Salins.,

'Du té Novembre 172g. •

T \,.Çof O'Lfl par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar ,&de Mont*
JL>-ferrâtRoy de Jerufalem, Marciiis, Duc de Calabfe, &'c. A tous pre-
fens&à venir, Salut. Par Arrêt de notre Ca-nfeil d'Etat, du 17 Avril
1715, Nous avons ordonné entre autres chofes, que la quantité de dix-huit
mille cent quatre-vingt trois Arpens de Bois, dcmeureroicnc aftccicz à lu-
fage & exploitation de notre Saline de Château-Salins, S§avoir,4 5 5 3 Arpens,
dont l'arpentage a été fait en l'année 1629, & autrefois aftcclcz à la Sali»
ne de Salone,. 1 o66 Arpens, (itucz fur les Bans de Vie, grande Bezangé y
Racourt, & Boncourt, 19" 8 6 Arpens » fituez fur les Bans de Chambré, Ss
de Gremefey , en delà de la Riviere de Seille, 4000 Arpens ou environs,-,
dépendans d'ancienneté de ladite Saline-de'Château-Salins, fituez fur les
Bans de Couture, Amelecourt,Val de Vaxey,Vallccourt, Château-brehein.
Vivier, Fontenoy & bansjoignans, à l'arpentage defquels il ferait inceffa»-
ment procédé; 32S8 Arpens, reftans de la contrée d'Arlange, autres que

" ceux qui ont été délivrez par îe même Arrêt, à la Saline de Diéuze, des
plus à portée dudit Château- Salins, & 42,00 Arpens qui feroient difttaits de
là Grade d'Amance, de la défignacion, & lîtuation defquels bois, il feroit
drefle Procès Verbal, qui feroit joint audit Arrêt s defquels 18883 Arpens
ou environ, il feroit pris & coupé annuellement 1000 Arpens des plus à
portée de ladite Saline» pour être employez en Fagots, fur le pied de huit
années de recrute., &c trois cens Arpens fur îe pied de trente cinq années

.«îe recrute, qui feroient employez en bois de Cordes', dont la délivrant
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troit faite annuellement par les Gruyers des lieux, fur le Mandement du 1710»

Commiflaire General des £aux& Forêts da départements ledit Arrêt n'ayant
pas été exécuté dans toutes fes parties, & Nous ayant été reprefenté , que
les Officiers de notredite Saline de Château-Salins étans continuellement
occupez à l'exercice de leur charges, ils ne pouvoient admiiiiftrer lefdits bois
en faifant les fondions de Grurie avec les leur, avec toute l'attention & le .

zele qu'ils fouhaiteroient pouvoir le faire, Nous avons crû qu'il étoit im
portant au bien dé notre Service, non feulement de faire exécuter ledit
Arrêt en tous fes points, mais encore d'établir une régie nouvelle'defdits. Bois,
plus convenable à la bonne adminiflration de notredite Saline, fans diftraire.
les Officiers d'icelle, des occupations au {quelles ils font attachez par leurs
employs. Aces Causes, ô£ autres bonnes,confidérations à ce Nous mou- :
vaut, de notre certaine fcience , pleine puiifance , & autorité fouveraine,

••Nous avons , par notre prefenc Edit, perpétué! & irrévocable, crée & éta
bli , créons & établirons en notre Prévôté de Château-Salins » une Grurie à
finftar des autres créées & établies dans nos Etats, laquelle fera compofçc
d'un Gruyer, dont l'office demeurera uni& incorporé à celui de Prévôt de
ladite Ville, d'un Controlleur & d'un Garde-marteau , d'un Subftitut &
d'un Greffier, lefquels en exerceront la Jurifdiâion, conformément à nos;
Edits & Ordonnances, aux mêmes Droits, Honneurs, Privilèges & Pré
rogatives, que les Officiers de nos autres Grades; Ordonnons que l'Arrêt
de notredit Confeil, du 17 Avril 1715, fera exécuté félon fa forme & te
neur >'ce faifant, que par notre tres-cher & féal Confeiller d'Etat, Com
miflaire General de nos Eaux & Forêts au département de Zarguemines, le
Sieur Kiekler, il fera procédé inceflamment à la reconnoifl'ance, recolle
ment , & défignation fpecifique des 18 S8 3 Arpens de bois ci-devant détail
lez , fi jan'eft fait, & que tant par lui que par notre auffi tres-cher & féal Con
feiller d'Etat, & Commiflaire General de nos Eaux & Forêts au département
de Nancy, le Sieur Henard , en la prefcàce de notre Procureur General
en notre Chambre des Comptes de Lorraine, ou de fon Subftitut, fur les
lieux , & de nôtre amé Jean-Baptifte Bonnedaroe Fermier General de .nos

.Salines-, Gabelles & Domaines, il fera fait inceflamment diitraction de ladite.
. Grurie d'Amance, de la quantité de 4002, Arpens de bois de ceux qui Ce
trouveront les plus convenables, & les. plus à portée de ladite Saline de
Château-Salins, de la défignation & fituation dcfquels fera dreflé Procès ^
verbal, par lefdits Commiflaires, pour le(dits 4002. Arpens demeurer à per
pétuité , unis & incorporez à ladite Grurie de Château-Salins, & àffeftez a,
la Saline de ladite Ville, fuivant & en conformité dudit^ Arrêt de notre

: Confeil, & demeurer fous la régie & adsniniftration du Cororaiffaire Ge-
neral des Eaux & Forêts dudit département de Zarguemines & des Officiers

.... de ladite Grurie de Château-Salins» Faitons defenfes aux Officiers de ladite
• H h h ij
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1 Grurie d'Amance ? de plus s'immicer dans l'adminiftration dcfdi'cs 40*02.

1 ^ % ' Arpens de bois, ainfî défunis, & delà lailTer avec toute Juriidiéfcion, à ceux
de notre Grurie de Château-Salins»

S1 d o n n o n s e n M a n 0 e me n t à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, Prévôt , Lieutenant & Affeffeurs en notre Prévote de
Château-Salios, Officiers de la Salinedudit lieu, &: à tous autres nos Offi
ciers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faflènt lire, pu
blier & regiftrer , pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur,
ceflant & faifantr ceflér tous troubles & empêcherncns contraires :• Car ainfî
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, {Ignées de notre main,
& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Comman-
demens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n e*
en notre Ville de Lunéville le 16 Novembre ijzo. Signé, L E O P O L D.-
£t plt*s bés, par S.A. R. Olivie r. Regiftratâ, T al l an g e.

JF U, publié en la Chambre, Audimce publique tenante, Ouï & ce reeftterant le Febvre-
pour le Procureur General ; fa Chdmbrt ordonne que le prefent Editjera regiflre en-fox

Greffe , pour être fmvi & exécutéfélon fa forme & teneur : 0 eju'Àda diligence dn Pro
cureur General, Copies dricélui dué'ment colUttonnées feront envoyées dtms les Gruriei
de Château-Salins, &'Amance >poury être pareillement l'â, publié& regijlré, fmvi & exé-
(tcté, dent fis Snbfiums certifieront la Chambre an mots > & que les Procès Ferbmx dreffe
par les Commtffaires Généraux feront rapportez, en fin Greffe. Fait en-la Chambre à-Nancy
le 27 Novembre 1720. Signé R e n-n e l Et plus-bas-, f. Frimon T.-

E D I T

Poof lever des Compagnies d'Àrquebulîer^
Du 24 Noviembre ijzô'.

IEofolû par h grâce de Dieu 3- Duc de'Lorraine, de Bar & deMoîic-ferrât, Roy de Jerufalem-, Marchis, Duc de Calabre, ôcc. A tous ceux-
qui ces prefentes Verront, Salut. Les Maladies- contagieafes', donc quel
ques Provinces de France font affligéesNous ayant porté à prendre tou
tes les précaution* convenables pour empêcher la communication dans
nos Erars d'un mai il dangereux, Se pour cet effet d'y faire publier diffé
rentes Ordonnances Ô£ Régleraeiis; faire garder nos Frontières les plus ex-
pofées, pasr des Détachcmens de nos Troupes ; établir des Corps de Gar
des , & planter des Poteaux fur tous lés chemins & avenues, avec des Ecri-
teaux portans nos Défenfes, & les obligations aufquelles les Voituriers &C
Voyageurs (ont atienus pour pouvoir' pafièr outre Nous avons reconsiu
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qné le peu de'Troupes que Nous avons fur pied ? ne font point iuffifantes 1 ji g,
pour l'exécution defdites Ordonnances ; Et pour y fuppléer , Nous avons
jugé qu'il étoit à propos de faire lever & former quelques Compagnies d'Ar
quebufiers dans-les principales Villes de nos Etats, par les Officiers qui fe
ront par Nous nommez » & envoyez à cet effet, & qui le feront d'une
manière qui ne fera pas à charge aux Communautez, fuivant les ordres que
Nous leur preferirons. Et comme les Engagemens defdits Arquebufiers doi
vent être volontaires-; pour les accélcrer , Nous avons aulïî cru- qu'il con~
venoit accorder quelques franchifes & avantages à ceux qui fe prefenteront
pour entrer dans lefdites Compagnies, & de les y entretenir, comme nous
faifonsnos Troupes réglées. Aces C a use s, & autres bonnes confidara-
tions à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleinepuiffanee &: autorité fouveraine , Nous avons dit, dé
claré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons par ces Prefentes> vou
lons & Nous Plaît ce qui fuit :

Article Premieé,

Qu'il foit incefïamment levé dans les principales Villes de nos Etats-5.
des Compagnies d'Arquebufiers, en tel nombre & delà maniéré que Nous-
jugerons convenables, qui feront commandées par les Officiers que Nous
nommerons à cet effet, & qui feront envoyez fur les Lieux, pour îes for
mer & affembler,.

II, Apres que lefdites Compagnies feront formées, elles feront obfigées-
de marcher fur les Frontières de nos Etats, lorfque Nous le jugeror s à
propos.

III. Que du jour qu'elles feront commandées , jufqua celui de feu?
retour, elles feront payées, & traitées fur le pied de notre Infanterie-: Se
ccffera leur folde pendant le temps que les Arquebufiers referont chez
eux.

IV". Lefdits Arquebufiers ne feront engagez que pour trois ans,
V. Ne pourront les mêmes Arquebufiers, foit qu'ils foient mariez ou

non, être augmentez dans leurs cotte - à la Subvention 3 pendant feidits trois
ans : au contraire Nous voulons qu'ils foient diminuez d'un quart, eu egardl
au Rôlle de la.Commanauté de l'année prefente.

x VI. Seront iceux francs &: exempts de toutes prédations' perfonnel'fes . foit
envers les Communautez , foit envers les Seigneursà moins que lefdites
preftations & redevances ne fe payent en argent, on en- denrées.. Seront:.,
pareillement exempts de Tutelles, Curatelles, & antres Charges publiques»

V11. Faifons défenfes aux Maires & Communautez, dechoifirlefdits

Arquebufiers pour Affoyeurs , Bangards , & pour autres charges ^de Vilkr
de pareille nature x ni de les commander aux Traques,, Corvées de clxeœlns,
ni autres,.
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j_,z0 VIII. Si l'Arquebufîer cft garçon, f©n Pcrc ou fa'Mere jouira des frâfik

' chifcs ci-ddlus, tant que fon fils fera dans la Compagnie ; & s'il venoic
à fe marier pendant ledit temps ; en ce cas, & reliant dans ladite Com
pagnie j le pcrc 011 la mete cefiera de jouir defdites franchifcs, qui paie
ront au fils.

IX La néceiîicé prefente de faire garder nos Frontières, pouvant Nous
engager d'y employer l'hyver lefdites Compagnies d'Arquebufkrs, & le
fervice qu'ils rendront en cela, regardant le bien de nos Etats en gênerai ;
Nous ferons lever fur tous les contribuables, & fur le pied de la Subven
tion, lafomme qui feranecellairepour pourvoir à leur habillement. Nous
chargeant en particulier de leur faire donner les Armes convenables.

Si donnonsbnMandeheni à nos très chers & féaux les Préfî-
dents, Conicillcrs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Préiidents, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans nos
Chambres des Comptes de Lorraine, & de Bar, Bail lys » Lieu tenans Géné
raux , Confeillers, & Gens de nos Bailliages de Bar& du Baffigny ; Baiîlys»
Lieutenans Généraux» Confeillers, Gens de nos autres Bailliages, Pré vo
tez , Mayeurs , & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer ,& affi
cher par tout où befoin fera s de tenir "l'a main, chacun en droit foi, à leur
pleine & entiere exécution , cefl'ant & faifant ceiTer tous troubles & em-
pêchemens contraires : C a r ainli Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Scel. D o n n e'en notre Ville de Lunéville le 2,4 Novembre
173,0. Signé, LEOPOLD. Etplus bas , Par S, A, II, 01 ï v 1 £ k. Regifit»-
Ut Taxi/ange.

T U, pMie & regifire 5 mi (3 ce requérant le Procureur General, pour être exeemefilmfa
forme & teneur ; Ordonne'que Copies eolkiionnées itceluiferont envoyées À tous les Bail

liages & aut es Sieges rejfortiffants nuement k U Cour, pour être pareillement icelm publie',
regtjlré& exécute'. Enjoint aux Subflttms dmdit Procureur Général, d'y tenir la main &
fitn certifier la Cour dans qmnzdîne. Fait en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
l'Andiance publique extr({ordinairement tenante, le 27 du mois de Novembre 1720. Signé »

""V'AVht RI M.

"«fer
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ARREST DE LA COUR,

Portant la réformation d'une erreur glillée dans une Patente, dans
la dénomination d'un Duc de Lorraine.

Du 9 Décembre 1720.

VEU pat la Cour îaRequête prefentée par le Procureur General, Expo-*iitive, que lui étant tombé entre les mains un Exemplaire imprimé*
des Lettres Patentes d'Ereâion, faite par S. A. R. de la Terre & Seigneurie
-de Bayon en Marquifat, en faveur de Dame Marie-Elifabeth de Ladres ?
en datte du 7 Octobre dernier, il auroit reconnu que dans la page pre
mière de cet imprimé, il s'eft gliflc une erreur très importante, en ce qu'il
eft dit que Jean de Ludres Chevalier, fût pourvu par le Duc Charles Pre
mier, de l'Etat & Office de Grand Sénéchal de Lorraine, par Lettres Pa
tentes du i 3. Octobre 1380. L'erreur conlîfte en ce qu'il eft dit, que le
Duc qui conféra cet Office à Jean de Ludres, étoit Charles Premier, au
lieu que-c'çcpic véritablement Charles Second, fuivaot la fupputation qui
a toujours été faite & reçue dans l'Etat, établie par une infinité de Titrés
Se de.Moflumens publics, Chartes, Ordonnances , Jugemens Se Arrêts-, ce
qui. paroît par la datte-.de la Pièce mentionnée en cet Imprimé, qui eft
l'année treize cens quatre-vingt, en laquelle régnoit le Duc Charles Second,
Fils de Jean. Premier. Et comme cette erreur s'eft peut-être glifsée dans
l'Original defdites Lettres Patentes d'Ercdion de Bayon en Marquifat.,
auill-bien que dans. l'Imprimé., il eft important de la.réformer, pour ne pas
détruire l'ancienne fupputation & dénombrement généalogique des Ducs
Prédeceffeurs de-S, Â. R.. & aotorifer la nouvelle , inventée.par quelques
^Auteurs étrangers fur des raifonnemens peu folides,; laquelle h on toleroir, il
s'enfuivroit que l'ordre de la dénomination de nos Princes , qui a fuoiiftc
jufqu'à prefent, feroit troublé ; le Grand Duc Charles ne pourrait plus être
appelle que Charles Second s le Grand. Oncle de S» A. R, Charles Trois, &c
fon Augufte PereCharles Quatrième» ce qui confondroit toutes ics iaceSj,
auffi-bien queîes expreffions contraires, qui fe trouvent dans les.Âcîxs pu- ,
ibiies, Requeroit à ces caufes, qu'il plût à la Cour ordonner que î Original
defdites' Lettres Patentes fera reprefenté par ladite Dame Maric-Ifabellc de
Ludres Marquife de Bayon, pour être reporté en la Chancellerie de S. A. R.
& Fexpreffion du terme de Charles Premier réformée, fous le bonplaifirdc
S.A. R. en celle de Charles Second, & enfuite corrigé dans les Enregiftre»
mens qui en ont été', faits, auffi-bien: que dans les Imprimez, .d. ieelies. La
.matière mife en délibération , & fur ce ouï le rapport du Sieur Baudinet
Confeiller 3 Tout vu & confiderê ;
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j'7'20i La Cour, ordonne s que l'Original defdites Lettres Patentes fera rcs

' prefenté par ladite de Ludres, pour être remis en la Chancellerie de S. A»
R. Et qu'au lieu & place de l'expreffîon du terme de Charles Premier, fe
ra mife celle de Charles Second , & enfuite corrigée dans les Enregiftre-
mens & Imprimez qui en ont été faits. F a î t à Nancy en la Chambre
du Confeil, le f Décembre 172,0. Par la Cour. Signé) Vaultiun.

DECLARATION DE S. A. R.

Qui permet aux Habitans des trois Evêchez, de faire forcir des
Grains & Beftiaux pour leur uiàge.

Bu 12 Janvier 1721.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar& deMont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Dac de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces prefentes verront. Salut. Nous avons par notre Ordonnance du
feize Novembre dernier & pour les eaufes & motifs y contenus » fait défen-
fes tant à nos Sujets, qu'aux Etrangers, de faire fortir aucuns Grains ni Bé
tail de nos Etats fans notre permiiïion exprclle , que Nous nous foraines
néanmoins réfervé d'accorder aux Habitais des trois Evêchez de Metz s

Toul & Verdun, & des autres Pays qui font en Concordat avec nos Etats,
mais ayant fait attention à différentes Remontrances qui Nous ont été faites
à ce fujet, & eu égard aux conjon&ures préfentes. Nous de l'avis des Gens
de notre Confeil, & de notre certaine fcicnce, pleinepuifTaflce & autorité
fouveraine, avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons,
qu'il fera permis à tous les Habitans des trois Evêchez de Metz, Toul &
Verdun, & des Pays qui font en Concordat avec nos Etats, d'en tirer
& faire fortir non feulement tous les Grains & Beftiaux provenants des
Maiteries, Terres & Biens fonds qu'ils y tiennent & pofledent, mais en
core d'acheter & faire fortir comme ci-devant de nos Etats, toute forte de

Grains, de Bétail &C de danréespour leur ufage & confommation feulement,
& fans en pouvoir faire de tels amas, & levées que nos Sujets en puiffenc
fouffrir difette , auquel-cas Nous nous refervons d'y pourvoir5 Voulons au
furplus que notredite Ordonnance du 16 Novembre dernier, foit exécutée
fuivant fa forme & teneur, en tout ce qui n'y eft contraire aux Préfentes.

Si donnons EN Mandements nos tres-ehers tk. féaux les Préfklcns,

Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Su jets qu'il appartien
dra, que.ces Prefcntes ils faftent lire, publier, regiftrer & afficher par tout

' où befoiûfsra, pour être exécutées félon leur forme & teneur fans permettre
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qu'il y foie contrevenu directement niindire&emenr : Car ainil Nous plaie. 17 z 1.
En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-
fignées par l'un de nos Gonfeiilers-Secretaires d'Etat, Çommandemens & "
Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre
bonne Ville de Nancy le iz Janvier ijn. Signé, LEOPOLD. Etfins
bas, Par S. A. R. Htjmbert Girecourt. - ' .

T Uè', publiée & regiftrée, Oui ce requérant le Procureur Général, de S.A. R. La
Cour ordonne qu'elle fera exécutee félon fa forme & teneur, & qu'à la diligence dudit

Procureur General, Copits duïment collationnsesferont envoyées dans tous les Bailliages &
mtres Sièges rejfortifans à ls Coftr, poury être pareillement Itsi", ptikliée, & rtgl/hée.
Enjoint aux Subfiitms des lieux de tenir la main àfin exécution, & d'en certifier la Cour a»
mois. FAità Nancy l'Audiencepublique tenante, le 16 "janvier 1721, Signé, Vavltrix.

ARREST DU CONSEIL DETAT»

Qui nomme des Commiilàires pour l'Adminiflrationdes Affaires
de la Compagnie du Commerce.

Dn 12 Janvier 1721.

SUR ce qui a été réprefehté à SonAl tes s e R o y a le , en fonCon-feil, par le Sieur Rouflel, Dire&eur General du Commerce, Quele-
tabliflement folide de la Compagnie, crée par Edit du mois d'Août 17Z0,
dépendôic uniquement d'une bonne Adminiftration, à l'aide de laquelle,

. fes entreprifes feroient toujours certaines, & fuivies d'un fuccés avantageux :
Que pour y parvenir , S. A. R. ayant autorifé le Dirc&eur General du Com
merce, de commettre des Dire&eurs pour la Compagnie, capables de va
quer librement au travail, que plusieurs d'entre ceux nommez pârl'Arrêc
du 15 Septembre dernier, ne pouvoient fuftifamment remplir, à eaufedes
autres Profeilîons aufquelles ils fe trouvent engagez ; & que les Etablifle-
mens qu'il convenoit de faire, étant allez confidérables, pour mériter une
attention toute particulière ; il eftimoit neceflaire, fous le bon plaifir de
S. A. R. de nommer deux Commiflaires de fon Confeil , pour prendre con-
noïflance de la Régie & Adminiftration des Affaires de ladite Compagnie
de Commerce , & autorifer tout ce qu'elle pourrait déterminer. A quoi
étant neceffaire de pourvoir ': S. A. R. en fonConfeil-, a nommé & nomme
les Sieurs de Ruttant, Confeiller d'Etat, CoRtrolleur General des Finances,
& de Girecourt, Confeiller & Secrctaire d'Erat,pour Commiilàires delà
Compagnie de Commerce, & prendre cônnoiflance de la Regie & Admi-,
niftration , qu'elle pourra faire aflîfter aux Ailèmblées extraordinaires, qui ..

. feront tenues pour délibérer far les. affaires importantes ; autorifer les Dé*
Tmell. Iii '
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1n zi, libérations qui y feront prifcs, & les Projets qui y feront formez, exé

cutez en confcqucnce ï examiner les Bordereaux de Recette & Dépenfe, les-
Etats des Employez & Commiflionnaires de ladite Compagnie, TEmpIoy
& l'Ufagc des Deniers qui proviendront, tant du fond des Avisons, que d»
produit du Commerce qu'elle pourra entreprendre 5 faire rapport à S,A.-Iw
& à fon Confeiî, des affaires qui y feront relatives, & décider fommaire-
111 ent toutes les queftionsqtti pourront naître dans les différentes occafions r
tant au fujet du Commerce , que de l'exécution de I'Edit du mois d'Août
ijzo. Faix au Confeil d'Etat de S. A. R. y étant, tenu à Nancy le u
janvier lyn Signé* LEOPOLD.. Et plus has % Coliationné, Labbe'.,
avec paraphe, - ,

DE CL A RAT I O N

' - Portant réunion des Mines delà Croix, à k Compagnie de
- Commerce de Lorraine-

Du 16 Janvier ijzi.

LEoioiD, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufaleni, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A cous
ceux qui ces prefentes verront, Salut. Par notre Edit du mois d'Aouc
1720, Nous avons créé & établi une Compagnie de Commerce r à laquelle
nous avons oéïroyé & concédé la propriété1 ineommutable de toutes les
Mines & Minières découvertes, & à découvrir dans l'étendu© de nos Etats 5

Pays5 Terres, & Seigneuries de notre obeïlfaHce ? à l'exception des Mine»
de la Croix, que Nous nous femmes expreflement réfervées. Mais depuis
ayant reconnu que les différais Etabliuemens que cette Compagnie eft

. obligée de faire , pour parvenir à un travail folide aufiites Mines , ne fe
pourroient foutenir que par r«fage de celle de la Croix , qui produit les
matières & les métaux les plus néceffaires peur pefefe&ionner ces fortes-,
d'ouvrages, Nous avons refolir de reunir lefdires Mines, à celles que Nous
iui avons ci-devant abandonnées. A ces Causes, & autres bonnes-
& juftes à ce Nous mouvant, & de-notre certaine fcience , grâce
fpéciale, pleine puifïànce & autorité fouveraine, Nous avons par ces Pre
fentes reiini & reùniffons à la Compagnie de Commerce, les Mines de
la Croix, que Nous nous étions réfervées par l'Article IV. de I'Edit dtï
mois d'Août 172*0. Permettons a ladite Compagnie deft jouir r difpofery
& d'y faire travailler, ainii qu'elle jugera à propos. Et délirant d'autant plus
la favoril'er dans toutes fes entreprifes, Nous loi avons en même temps ac
cordé & accordons tous les Bois necefiaires, tant à l'exploitation: & co®-
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fommation defdites Mines, que pour les Bâtimens qui y feront conftruics ; ? «? v
a prendre, comme ci-devant, dans les Forêts de la Grurie de la Croix ; &
à charge d'exécuter les anciennes conventions, faites avec les Comparfon
niers de notre Domaine dans lefdites Forêts 5 Comme auffi de faire marquer
& déligner lefdits Bois par le Forêticr , qui a été établi fur les lieux à cet
effet. Le tout à condition de Nous payer le dixième de tous les Métaux,
qui feront tirez defdites Mines & Minières, & de faire porter & remettre
en notre Hôtel des Monnoyes la totalité defdits Métaux qui en provien
dront, pour lui en être le prix payé, à la réferve dudit dixième, confor
mément à notredit Edit du mois d'Août 17x0, lequel au furplus Nous vou
lons être exécuté fclon fa forme & teneur, en ce qui n'y eft contraire aux
Prefentes.

Si donnons en Mandement à nos très chers Se féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufti tiers, Hommes &
Sujets qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils faffent lire, publier, & en-
regiftrer, & du contenu en icelles jouir & ufer ladite Compagnie pleine
ment & paifiblement fans permettre qu'il lui foit fait, mis, ou donné aucun
trouble ni empêchement contraire : Cas. ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un
de nos Confcillers-Secretairesfd'Etat, Commandemens & Finances, fait met
tre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy,
le 16 Janvier 172/1. Signé, LE O PO L D. Etfins b&s ycfl écrit': par
S.A. R. Humbert Girecourt. Regi/ïrau, Tallange. Etfcellé.

T Ue, publiée en la Chambre 3 Gourdes M0moy.es , Audiance publique tenante, Ouï &
ce requérant le Febvre, pour le Procureur General, la Cour ordonne que la prefente Dé

clarationfera regifire'e, en [es Greffes, pour être fuivie & exécutée félon faferme & teneur , *
qu'à lu diligence du Procureur Gênerais & auxfrais de la Compagnie de Commerce ,

Copies dicelle duèment collatiennées , feront envoyées à la Grurie de la Croix , poury être
pareillement lue, publiée, regifire'e, fuivie, & exécutée & que les Procès verbaux quife
ront dreffez. par les Officiers, ou Forêtiers des marques de bois contenus en la prefente Dé
claration , feront envoye\ au Greffe de ladite Grurie, à la diligence & participation dtt
Subflitut du Procureur General en la même Grurie : A lui enjoint de certifier la Publication
de la prefente Déclaration m icelle Grurie, au mois. Fait judiciairement en la Chambre,
Cour des Monnayes à Nancy le 22 janvier 1721. Signé, \R E NNE L. jEt plus bas, J.-
Frjmonx.

;

lii ij
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E D I T

Qui fixe un terme aux Fermiers & Sons-Fermiers du Domaine\f
pour agir contre les Débiteurs des Droits Domaniaux..

Du 28 Janvier xyzi.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Quoi que par difïcrcns Edits & Ordonnances'
Noos nous foyons particulièrement attaché à régler de tslle forte la régie,
levée & perception des droits & revenus dépendans de notre Domaine , que
nos Sujets n'en puifïent fouffrir aucune inquiétude ni vexation, Nous fem
mes néanmoins informé , que quelques-uns des .Sous-Fermiers de nofdirs
Domaines, négligent de faire entrer, pendant le cours de leurs Baux , les
droits & redevances qui leur ont été affermez ; qu'il y en a même qui laiflent
paâex des dix, douze ou quinze années après l'expiration de leur Ferme».-
pour en faire la répétition aux Héritiers ou Stiecefieurs des débiteurs : .Que,--
dans l'incertitude du payement ou non payement defdits droits, quelques-
uns les acquittent deux fois , pendant que d'autres s'engagent dans des Pro
cès ruineux. Et défirent pourvoir au repos Se à la tranquillité de nos Sujets,,
prévenir toutes les m auv ai fes con t c ftat ions que l'on pourrait leur faire à cet
égard, & rendre les Fermiers Se Sous-Fermiers de nos Domaines, plus at
tentifs &l diïigens dans la perception des droits & revenus» qui en dépen
dent; en fixant un terme, après lequel il ne leur fera plus permis d'agir en
pareil cas : A ces Causes', & autres bonnes & juftes coniidérations à
ce Nous mouvantes, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiifance & autorité fouveraine, Nous avons par le
prefent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué &c ordonné, difons, fla
ttions &L ordonnons, voulons & Nous plaît, Que les Fermiers & Sous-
Fermiers de nos Domaines, & des droits & revenus en dépendans, feront
tenus & obligez d'agir pour le payément & recouvrement dsfdits droits,
dans trois années, à compter du jour de l'expiration de leurs Baux, & qu'a-
prés ledit terme, leurs aôions & prétentions demeureront éteintes , pref-
crites & anéanties. Voulons pareillement, que les Inftances commencées
par lefdits Fermiers & Sous-Fermiers pendant le cours de leurs Baux , &
defdices trois années,- foient fujettes à fa péremptioncomme entre nos au
tres Sujets, s'il n'y a interruption. N'entendons néanmoins,, que leidites
preferiptions & péremptions ayent lieu, lors que par nos Procureurs Gene- .
raux, ou leurs Subflituts, Nous ferons Partie, comme exerçant les droits
des Fermiers nos débiteur*. Enjoignons à cous nos- Juges de fe conformer •
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dans leurs Sentences, Arrêts & Jugemens, au prefent Règlement, & ce x
nonobftant toutes Coutumes, Ufages , Ordonnances & Arrêts à c'econtri-
res, aufquels Nous avons dérogé &C dérogeons, quant à ce > par les Preléntes.

Si donnons en Mandementù nos tres-chers & féaux les Préiîdens,
Confcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que ces Prèfentcs ils faiient lire, publier, regiftrer&.afficher par
tout où befoinfera, & de tenir la main, chacun en droit foi, à ce qu'il n'y
foie contrevenu directement ni indirectement : C a R tdle'eft notre volonté.

En témoignage de laquelle Nous avons aux Prefentes lignées de notre main »
& contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretairss d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre. notre grand Scel. Donne' en
notre bonne Ville de Nancy le2g Janvier '17x1, Signé, LEOPOLD.
Mtflm bas, Par S. A. R. Hum bert Girecodrt. Rcgifcrata, Tal-
LANCE. ,,

T U, publié, l'Audience publique tenanteOui 0 ce requérant le Procureur Générai de
S.A.R.LaCour ordonne qu'ilferafmvf& exécutéfélon faforme £5 teneur ,& reçi-

Jlré enfon Greffe, poury avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence dudit Procureur
General, Copies dmment coliationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres,
Siestes reffortiffans à la Cour, pmryètre pareillement là, publié, fmvi exécute, & regtflre
Enjoint aux Subjîituts de/dits lieux d'en certifier U Cour au mois. Fa i t à Nancy le 6 Fe-
<prier r:j!. Signé, Va vl t r i n.

E D .1 1

' Portant reftridion des Octrois accordez à la Ville de Nancy,
Dit 2§ Janvier ij 'zi.

1T E o v ox d , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, March'is, Duc de Ca-
1 jlabre., Bar, Gueldres, &c« A tous prefens.âc avenir,, Salut. L'af

fection particulière queNous avons toujours eu pour notre ViiledeNancy,
Nous a porté à employer tous les moyens 'qui pouvoient contribuer à îa ,
rendre heureufe, &iîorif!ante. Les exemptions, Franchii'cs, Libertcz, Com
merce & Embeliflémens qu'elle tient de Nous, ne font qu'exciter notre
bienveillance à ne rien obmettre, pour y faire régner l'abondance. Et c'eft
dans ces fentimens que Nous avons fait examiner les anciens EtabMémens
d.efes Revenus, Patrimoniaux & d'Odroys, &notament les Lettres Paten
tes du Roy René de quinze cent quatre, confirmées par celles de Charles
III. en 15.82,. Par lefquelles il eft dit, que tous Marchands denotredite
bonne Ville, ou d'ailleurs, dequel Pays ils foient, qui vendront danrées &.
Marchandifes en notredite Ville, comme Draps de Soye , Laines, Linges*
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17n. Toillcs Pelleteries, Cuirs, Harangs, Plombs, Cuivres, Etains, Aciers,

Epiceries Se toutes autres fortes de Marchandifes, payeront par chacun franc
monnoye de Lorraine, Sçavoir, les Bourgeois de Nancy, deux deniers,
les Forains, & Etrangers trois deniers. Depuis lefquelles concédions, les

r Gens tenans le Confeil de notredite Ville, ont fubdivifè cet Octroy furies _
Marchandifes, en plufieur-s petites Fermes qui ont été appellées des Places
& Etatix ; des Cercles, Cuves, Cuvaux & Bois de flottes ; desTaneurs, &
Cordonniers; des Marées, Lards & autres. Et l'on Nous a fait obfcrver,
que la Ferme, fur les Places & Etaux, confiftoic à percevoir deux deniers
par jour fur chaque perionne expoiant vivres, denrées oc autres Marchan
difes •> de tirer fur chaque Charente chargée de Pain , Herbages & autres
danrées arrivantes aux jours de Marchez & autres jours, deux gros; de
percevoir de chacune Charette chargée de Charbons, deux gros ; de chacun
Char chargé de bois, foin ou paille, trois gros, de la Charette, un gros
huit deniers, & de la Chevallée huit deniers ; fur chacune pièce de Vin
expofée fur ladite Place, un gros ; encore de chacun Char chargé de Poif-
fons, deux francs, de la Charette, un franc, de la Chevallée fi gros, & du
Cuveau contenant quatre pots, huit deniers; des Lards expofezen vente s
deux deniers par franc, li le vendeur étoit Bourgeois,& trois deniers, s'il
êtoit Forain ; Nous avons encore été informez, que le Fermier des droits fur
les Cercles , Cuves & Cuvaux , tiroitaux Portes de notredite bonne Ville,,
de chaque queue, ou virli de Vin vendu en icelle, deux gros, & de celui de
Vin étranger trois gros, & fur le demi virli à proportion. Qu'il percevoir auflï
un fécond droit de quatre deniers fur chaque char de Foin ; deux deniers
fur le char de Bois de chauffage, & un denier fur la Charette , ainfi que le
tout eft fpécifié, tant par lefdites Lettres de Conceiîîon, que par un Règle
ment de 1685 3 rappelle par un Aâe de 1693. Plufieurs dcfquels Droits,
quoi qu'anciens & établis par une longue poffeilîon, Nous ont néanmoins
parus trop onéreux à nos Sujets. C'eft pourquoi Nous avons réfolu d'en fup-
primer une partie , & de laitier les anciens O&roys qui ont toujours été fa
cilement levez & moins à charge au Public. A ces Causes, & autres
bonnes & juftes coniidérations, à ce Nous mouvants, de l'avis des Gens de
Hotre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance & autorité
fouveraine, Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, éteint,
(upprimé & aboli, éteignons, fupprimons & aboliffons, les Odroys, Char
ges & Impots ci-après déclarez : Sçavoir, de deux deniers par jour fur cha
que perfonne expofant vivres, danrées & Marchandifes en places publi
ques & ailleurs en notredite bonne,Ville de Nancy ; deux gros, fur les Pains,
Herbages & autres danrées arrivantes es jours de Marchez & autres jours ;
deux gros qui fe levoient fur la Charette de Charbon ; de trois gros que l'on
faifoit payer par chaque Char de bois de chauffage, de Foin ou de Pailles
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St fur les Charetces & Chevaux chargez defdites danrées ; abolitions pa- j 7 2,1.
reillement l'impolicion d'un gros'par chacune piece de Vin de nos Etats ,
cxpofée fur la Place > & la levée &£ perception des deux francs par Char
chargé de Poiflons, ce qui fe payoit par Charette, Ghevaliée & Cuvier de
Poiflon à proportion > Eteignons &c fupprimons encore le Droit de place>
de deux deniers par franc, qui le payoit par les Bourgeois vendant du Lard
Chair de Porc;. fuppritnons pareillement le Droit de deux gros payables
aux Portes pour chaque Virly. de Vin de nos Pays, qui fe tran("portent hors
de notredite Ville de Nancy î fupprimons encore les quatre deniers qui fe :
lèvent fur chaque Char de foin ; les deux deniers fur chaque Char de bois .
de chauffage * & le denier fur la Charette chargée de foin ou de bois. Per
mettons en confequence à tous Bourgeois & Habitans-de notredke1 Ville &
à tous nos autres Sujets d'y faire entrer, expofer, vendre & débiter fur les
Places, Marchez & ailleurs, toutes fortes de vivres, Pains, Gattelages,
Lards,Herbages# Danrées, Bois de chauffageCharbons, Braifes, Paillesy -
Foins & Poiflons d'y faire entrer & lortir des vivres, Chars, Voitures &
Chevaux? fans être attenus envers netredite Ville à aucun droit d'entrée,
de Place, nids forcie ; avec dèfenies aux Fermiers & autres d'exiger ni rece
voir aux Portes ou ailleurs aucuns bois, bilches, charbons, braifes, foins,

pailles , herbages y raifîns , fruits ? danrées, ni autre chofe quelconque,.
quand même elle feroit volontairement offerte,.à peine de concuffion. Se
de punition exemplaire en cas de récidive, fans néanmoins rien innover à
l'égard de l'O&roy du franc par Refal, en ce qui concerne les Pains & Gat- ^
teiages» Vouions & ordonnons, que les autres anciens Droits accordez par '
lefdits Seigneurs Roy René & Charles ï II. Nos Prédeceffeiirs, foient per
çus & levez comme d ancienneté, à commencer du premier Février pro
chain j- au profit de notredke bonne Ville de Nancy ; fçavoir, de deux de
niers par franc fur les Bourgeois & réfidans en notreJice Ville, & de trois '
deniers par franc fur les Forains & Etrangers, qui feront entrer des Mar-
chandifes , de Draps d'Or ? d'Argent, Soye , Laine, Lingerie, Etains,,'
Plombs, Cuivre ,• Acier, Fer fondu & non fondu, Cire, Sucre, Miel, Epi
ceries, Oranges, Citrons, Grenades, Huilîes d'Olive & de graines ou au
tres , Murons, Câpres, Olives, Raiiîns de caille, Thé, Caffé, Chocolat,
Ris»'Eau de vie, Mufcat, Liqueurs, Vins en Panier & en Gaines, Cuirs,-.

> Morues, Harangs & Matées, Beurres, Fromages, Suifs > Chandelles, toit-
les fortes de Laines eh efpeces, façonnées ou non façonnées, Quinquailleries*
Soyeries, Merceries, Porcelaines.. Fayances, Criftaux, Verres façonnez -
& Verres en Table, & toutes autres fortes de Marchandifes, provenantes
tant du crû & ccncrû de nos Etats que des Pays Etrangers, & qui entreront
,cn notredite Ville, Ban & Finage d'icelle, pour y êtte débitées & vendues
foit en gros, foit en détail-5. iefqaeis Droits feront perçus & évaluez far le-
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prix courant des monnoyes dans les lieux ou les achapts auront été faits,
en comptant fur l'évaluation des Efpeces, & en tirant le change en dellus
des factures, pour parvenir à la jufte valeur, & pour prévenir les inconve-
niens, qui pourvoient naître à l'occafion du recouvrement du prefentOctroy ;
Nous voulons que tous Marchands, Merciers, Commerçans, Bourgeois 8c
autres, de quelle qualité & condition ils foient, qui feront venir des Mar-
chandifes de nos Etats ou Païs Etrangères, foient tenus d'en faire la déclara
tion aux portes de notredite bonne Ville, enfuite les faire décharger & de-
baler dans la Douane ou les factures feront reprefentez & ou le Fermier
pourra tenir fon Commis, Se fans qu'auparavant qui que ce foit puiilc faire
entrer, palier, débaler , ni recevoir en la Maifon , Magazin ou Grange,
aucune défaites Marchandifes; & pour éviter les fraudes, qui pourraient
fe commettre par des factures contre-faites, altérées, ou fuppofccs, & obli
ger les Marchands & autres à n'en prefenter que des véritables ; Nous avons
âuthorifé le Fermier à eftimer le prix des Marchandifes, pour en percevoir
le droit fur l'eftimation qu'il en fera, fi mieux n'aime le Marchand ou Pro
priétaire confcntir que le Fermier prenne & retienne pour fon compte les
Marchandifes, fur le pied de l'eftimation du Fermier, en payant & rembour-
fant comptant le prix auquel il les aura évalué avec tous les frais, Voitures,
Droits & Acquits légitimement dûs. Défendons à toutes perfonnes, de quelle
qualité & condition elles foient, de favorifer l'entrée defdites Marchan
difes en fraude defdits Droits, de prêter leurs Chevaux, Voitures, Carofles
ou Equipages, fous les peines ci-après déclarées, A l'effet de quoi, Nous
avons des à prefent autorifé & autorifons le Fermier, fes prépofez, Gardes
ou Commis, de faire par tout ou ils jugeront à propos, toutes recherches
& perquilîtions, fans qu'il foit befoin d'aucun Paréatis ni autre permifîion,
ô£ en cas de refus ou réfiftance quelconque. Nous voulons que ceux qui
auront refufe ou réfifté , foient réputez en fraude, & furies Verbaux qui en
feront dreflez , condamnez aux amendes, confifcations, dommages, inté
rêts & peines par Nous édi&ées. Sera loifible à tous Marchands Forains qui
feront munis de Paflépoits & Certificats en bonnes formes, d'amener, ven
dre 8c débiter par eux-mêmes, en gros ou en détail, en notredite bonne
Ville de Nancy leurs Marchandifes, en payant les trois deniers par franc
fuivant les Edits de 15 04 & 15 8i , & fans innovation. Faifons défenfes àtous
Marchands & autres, de faire ni tenir directement ni indirectement aucun

Magazin hors de notredite bonne Ville, ban & finnge d'icelie, d'y avoir,
aucun dépôt ni entrepôt à deux lieues à la ronde ; & au cas qu'ils en auroient,
ils feront tenus & fujets aux mêmes déclarations, payémens & peines que
s'ils étoient entrez en notredite bonne Ville. Permettons à notredite Ville

de. lever & percevoir tous les autres Oétroys à Elle accordez, notamenc
par -les Articles 1, a & 3, des Lettres Patentes dudit Sieur Roy René , fui

vant
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Tant la divifîon qui a été faite en ferme appellée des Cercles , Cuves , Cu-i
veaux, Bois de flotte, Vuidanges, Futailles, Bois de Noyers, Chêne, Sapin
& Bois de Voille, conformément à l'Arrêt de notre Confeil de l'année 1717.
Jouira auffi notredire bonne Ville de Nancy, de l'Oclroy qui compofe la
Ferme appellée des Tanneurs &: Cordonniers, fans qu'iceux puilfent fefou-
ûraire aux Droits d'entrée fur les Cuirs ; fera auffi continuée la perception
de dix-huit gros par an, fur les Etaux des Beuriers, Chandeliers, Huillicrs,
Cordiers, Tripiers, Boulangers Charcutiers, de trois deniers par franc
fer les Forains vendans Lards Se Porcs frais 5 comme auffi le Droit de tirer

aux Portes de notredite bonne Ville de Nancy, trois gros de chaque virly
de Vin étranger qui en fort ira, & le Droit d'un gros par chacune Pièce de
Tin étranger qui s'expofera fur les Places &: Marchez ou en vente ; d'un
gros huit deniers par îemaine des Boulangers ; de quinze francs pour droit
d'Etalage des vendeurs de Lards & Porcs frais, & a proportion des vendeurs
de Saucifl'es, conformément au Jugement rendu en l'Hôtel d® notredite
bonne Ville le 30 Mars iji6 ; permettons enfin de tirer le Droit qui fe
perçoit pour les Encans publics. Ordonnons qu'en cas de contravention à
notre prefent Edit, les Marchandifes, Damées, les Chars, Chevaux, Cha-
rettes, Voitures & Equipages appartenans aux fraudeurs, foient confifquez
& iceux condamnez en outre à mille francs d'amende envers notredite

Ville, & à pareille fomme de Dommages & Intérêts envers le Fermier ; le
tiers de laquelle Amende appartiendra au dénonciateur, fans.que lcfciitcs
peines puill'ent être réputées" comminatoires, remifes ni modérées. Authori-
fons toutes perfonnes a faire lefdites dénonciations ; Déclarons exemptes
dudic Droit les Marchandifes provenans des Pays Etrangers paifans de
bout par notredite bonne Ville, pour être tranfportées tant dans nos Etats
qu'en Pays Etrangers, en fe conformant à nos Ordonnances & Regîemens ;
êc en fâifaiitparoître fur le champ de la deftination defdites Marchandifes,
.lefquels ne pourront fejourner dans la -Douane ou Cafoufe, plus long-temps
que la quinzaine ; linon Se ledit temps pafle, elles feront fujettes aux Droits
ci-deflus énoncez. Et pour la pleine &: entierc exécution de îjotre prefent
Edit, Nous en avons attribué & attribuons toutes Cour & JurifdicHon à
nos amez & féaux, les Bailly & Gens du Confeil de l'Hôtel commun de
notredite bonne Ville de Nancy, pour en connoître & juger fommatre-
ment, faufl.'appel en notre Confeil, & en interdifons la connoiifance à toutes
110s autres Cours, Juges & Jurifdictions, dérogeant à tous Edits > Décla
rations , Arrêts & Reglemeas à ce contraires.

Si donnons eh Mandement à nos trés-chets & féaux les Bailly s
Confeillers & Gens tenans le Confeil de notredite bonne Ville de Nancy,
&à tous autres qu'il appartiendra, que ces- Preféntes ils faflent, lire, publier,
yggiftrer &affieher par tout .où befoin fera, ôc le contenu en iccllçs garde?

Tome II, Kkk .
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i't%i. Se obfcrvcr félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y fait contreve

nu dircârement ni indirectement : Car ainiî Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contrc-fignées pari un
de nos Confciilcrs-SccretairGS d'Etat, Comtuandemens & Finances, fait
mettre & appofer notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy le 29 Janvier 1721. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A. R.
S. M. Labbe\ Regiftr&ta, Tallange.

LU, publié) à lAudianee de la Chambre du Confiil de Ville de Ndwcy > Om?S ce requérant le Procureur Syndic ; Ordonné qu'il fera, regtflré an Greffe de la Chambre pour être
exécutéfuivantfa for me & teneur, y avoir recours le cas échéant, & qu'ilfera fubbé &
affichéaux Garcfours & lieux ordinaires. FAn en la Chambre du Covfedde'.Fille de Nan
cy le s Février 1721. Signé ,Gesbevilles.

ARREST DE LA COUR,

Pour FEtabliilement des Religieux Capucins de la Province de
Lorraine à Zarguemines.

Du 3 Février 17zi.

VEU par la Cour la Requête, prefencée par les Provincial, Défîniteur& Religieux Capucins de la Province de Lorraine, Expofîtive, que
par Lettres Patentes du 15 Janvier dernier, il a plu à S. A. R. leur per
mettre l'érahlifieivient d'un Couvert de leur Ordre dans la Ville de Zargue-
mines, auFauxbourg d'icelle, à l'endroit, qui leur fera défigné par ks Offi
ciers de .'Police de ladite Ville : Requercient qu'il plût à la Cour d'entheri-
®er lefditcs Lettres Patentes, pour être fuivies &c exécutées félon leur forme
& teneur, & jouï'r par eux du benefice d'icellcs. Ladite Requête, fignee
Pentdidier Avocat. L'Ordonnance de !a Cour au bas, portant : Sôit montré
*u Procureur General. Ses concluions : Ouï le Rapport du Sieur Reboucher
Confeiller, tout confideré :

La Cotjb. a entheriné lefditcs Lettres Patentes, pour être fuivies & exé-
• cutées félon leur forme & teneur, & jouïr par ks Impetrans de l'effet 6e

contenu en iccHes, à charge par eux de convenir & faire un traite avec les
Officiers de Police, Habitans & Communauté du lieu de Zarguemines.,
pour réglé» le nombre des Religieux dont fera compofé ledit Couvent j
enfemble les Charges èc obligations d'iccux, tant pour la Confeffion, Pré
dication, que célébration de Melïcs, & du nombre des Quctes, en la ma
niéré accoutumée; & que ledit Couvent fera & demeurerar a jamais de ta
Province de Lorraine, fous la direâion du Provincial d'icellé, àinfi que le»
autres Couvens dudit Ordce dans les Etats de S. Â»R. En coafequesaee cœ*
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ioane que lefdites Lettres Patentés feront regiftrées ca Tes Greffes > four y 17 il»,
avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, le
| Février ijn. Signé > Par la Cour, la Garde, Greffier Commis.

DEGLARATIO N.

Suc fEdic donné au fujet de ia Collation des Bénéfices dépendans
des Domaines aliénez.

Du s Février 172x.

LEofQLD , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar &C déMonferrat, Roy de Jerufalcm, Marchis, Duc de Calabrc, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront , Salut. Nous avens par notre Edit du mois
d'Août dernier , réuni à notre Couronne, tous les Droits de Prcfcntation»
Nomination & Collation des Benefices dépendans de nos Domaines aliénez,
même de ceux qui ont été unis ôc incorporez à des Terres titrées, & quoi
que ces difpofîtions foient claires & certaines, Nous fommes cependant in
formez que quelques détenteurs deldits Domaines, prétendent que Noas
n'avons entendu comprendre dans ledit Edit que les Benefices attachez aux
Domaines par Nous aliénez, & non ceux qui dépendent des Terres &
Seigneuries ci-devant cédées & abandonnées par les Ducs nos Prédecefleurs,
& ne voulant laiffer aucun doute à cet égard , défirant au contraire fixer
les dédiions de nos Juges lors que pareils cas lé prefenteront devanc eux.
A ces Causes, & autres bonnes & juftes confidérations, de lavis des
Gens de notre Confeil, de notre certaioe fcience, pleine puïflfunce, & au
torité fouveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons
& ordonnons, voulons & Nous plaîc, que tous les Droits de Préfenration,
Nomination & de Collation des Benefices, Prcftinionies, Chapelles & au
tres de quelque nature & qualité ils puiflènt être , lefquek dépendent des
Domaines qui ont été aliénez par Nous , ou par les Ducs nos pre ieccffcurs s
demeurent réunis, comme de fait Nous les réunifions à notre Couronne »
pour par Nous & nos Succeiïeursy nommer, prefencer & pourvoir ainfi Sâ
de même que fi lefdits Domaines n'avoient pas été aliénez , foit qu'ils fe
trouvent aGhicllement unis & incorporez à des Terres titrées ou non , &
que lefdits Domaines ayent été donnez ou cedez par Nous ou nos Prede-
ccffeurs Ducs à titre gratuit , par afléneemerit ou autrement.

Si donnons en MàRDEMENTànos rres-chers&féaux les Prefîdens,
Confeillers & Gens tenans nottedife Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

&à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes &c Sujets qu il appartien
dra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher partout

Kkkij .
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lj zi. où bcfoin fera, & le contenu en icelles fuivre &£ exécuter » fans permettre

qu'il y foie contrevenu , directement ni indirectement : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, fignées de notre main , &
eontre-fignées par l'un de nos Confeiliets-Sccretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendrenotre grand Seel. Donne en
notre bonne Ville de Nancy le 5 Février 1711. Signé, LEOPOLD. Et
fins bas 3 Par S. A.R. H umbe r t Girïco u r t , Regifirata, T allange.
f Uë, publiée tAniinr.ee puùliqrte tenante, Oui & ce requérant le Procureur Général

de S. A, R. la Cour ordonne quellefera fuivie &exe'c»tée félonfaforme & teneur, (3 re-
gifiré en Ces Greffes ,pow y avoir recours le cas échéant & qu'à, la diligence dudit Pro
cureur General , Coptes duémsr.t eettationnees feront inceffamment envoyées dans tous les
Bailliages, ££ autres Sièges reffhrtijfatts à la Cour , poury être fareillement lue', publiée &.
regijirée. Enjoint aux Subfiituts des lieux dé tenir la main à fort exécution , & d'm cer
tifier la Cour an mais. F A n à Nancy le 13 Février 1721. Signé, FAv l? r in.

D E C LARATION

Au fiijet des Magazins de Grains.
Du 6 Février ij21.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-fcrr.it, Roy de Jerulalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Les précautions dont les Princes voifins
ont jugé à propos d'ufer pour prévenir la communication de la Maladie
contagicufe, Nous ayant excité à prendre de notre part les mêmes mefurcs
Nous avons eftimé devoir y adjouter ceilc de faire remplir nos Magazins
d'une quantité de Bled pour éviter la difette qu'on doit apprehender, fi ce
malheur nous arrivoit par la punition de Dieu, Nous avons fouhaité que
la Compagnie de Commerce y employât fes foins, & une partie des fonds
neceffaires, ainfi qu'elle a fait pour correfpondre à nos bonnes intentions s
mais comme ces Magazins font deftinez pour les befoins publics, cc qui la
doit priver de la liberté de difpofer deidits grains, ou de les vendre avec
profit , puis qu'au contraire Nous pourrions prendre la réfolution de ks
vendre à un prix plus bas, que celui pour lequel ils ont été achetez , fi l®
bien de notre Etat le demande ainfi, dont il ne feroit pas juite, que cette
Compagnie dût fupporcer aucun préjudice, Nous avons réfolu de pourvoir
à fon rembourccment, & à ce qu'elle foit indemnifee de toutes pertes. A
CES Causes & autres bonnes à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens

de notre Confeil & de notre certaine feience, pleine puiflance & autorité
fouveraine, Nous avons par ces Prefentes, dit, ftatué& ordonné, difo»s3 ,
ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît.
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Article Premier. > - 17il.

Que tous les Officiers des Hôtels de Ville de nos Etats, & Com million
naires établis en conféquence de nos Ordres, foit par lefdites Villes, foie
par ladite Compagnie de Commerce , foient tenus de rendre compte in-
celîamment à lamême Compagnie , tant des achapts de grains par eux faits ,
que-des fommes qui leur ont été fournies pour en faire les payenrens.

î L Qu'après la fourniture & arrête defdits Comptes, lefdits grains feront,,
conduirs & diftribuez dans les Magazins des Villes ou nous jugerons à pro-
pos d'en envoyer, & fui van t les Ordres particuliers que Nous ferons3 donner
à cet eîtcc, afin de les répandre dans nos Etats, & de les faire fervir aux
befoins de tous nos Sujets. '

III. Voulons que toutes les Voitures qui ont été, &r feront neceflaireS
pour la conduite & tranfport .defdits grains dans les Magazins des. Villes,
loient faites par corvées par les Communautez de nofdits Etats, le fore
portant le foibîe, & fur le pied de la Subvention , fuivant les Ordres que
Nous leur envoyerons par répartition, étant jufte qu'ils concourent de leur
part au bien public , pour lequel Nous avons fa-ic faire lefdits achapts de
grains,

IV. Voulons auffi que les Officiers des Hôtels de Ville ou Nous juge-
gérons à propos de faire mettre des grains en Magazins , ayent à établit des
Commis-entendus & folvables, tant pour la regie, entretien & conferva'-.
tion defdits grains, que pour la reddition des-Comptes d'iceux ; Et atten
du que les amas defdits grains n'ont été par Nous ordonnez que par précau
tion pour le bien defdices Villes, Nous enjoigne;-., très expreflement aux
Officiers d'icelles, de faire aequiter & payer fur leurs deniers Patrimoniaux
& d'Octrois, tous les frais qui feront neceffaires, tant pour les gages defdits
Commis, dépenfes de Voyages & loyers de Magafins, que pour-tous autres
frais.

V. Voulons en outre que îa réglé & adaiiniftration "defdits Magafins
foient faites fous les Ordres de ladite Compagnie de Commerce, -à condi
tion tontes fois de ne pouvoir difpofer defdits grains eue fuivant nos Or
dres particuliers, félon les cas de befoin qui poarroient fè rencontrer,auï»
quels .elle fera tenue' de fe conformer. \

VI. Ordonnons que îe prix qui doit provenir de ta vente defdits grains
lui appartiendra} pour fe rembourcer des fonds.qu'elle aura fourni, & qti'aâ
cas que le bien de l'Etat exige de Nous, que nous faflions débiter lefdits
grains à un prix plus bas que celui qu'ils auront coûté on que par la veste
d'iceux, ladite Compagnie ne puifle être rembourfée des fonds par elfe
avancées pour les ackapts defdits grainsenfembfe des intérêts à quatre
pour cent, des Tommes principalles employées à cet effet,îe furplusdeeecps
s'en d;éfâudfas lui fora rembourfé fur le produit de notre Ferme gcscrak»
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"li Liée conformément aux Ordres que Nous en ferons expédier.

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con*
fgiliers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de
Lorraine, Baillys, Lieutcnans Généraux, Confeiliers & Gens tenans nos Bail
liages, Prévôts, Chefs de Police & Officiers des Hôtels Communs des Vil
les de nos Etats , Maycurs, & à tous autres qu'il appartiendra , que ces Pre
faites ils faflent lire, publier, regiftrer &c afficher par tout où befoin fera,
& le contenu en icclles faire fuivre, garder & obfervor, fans permettre qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainii Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentcs lignées de notre main , & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens. &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre
bonne Ville de Nancy le 6 Février 1711. Signé, LEOPOLD, Et plus
l>as} Par S. A. R. Humbert Girecourt. Rcgijlrau,Tallange.

T JJé, publiée en la Chambre, tAadiance publique tenante, oui & ce requérant le Ftbvre
pour le Procureur General; la Chambre ordonne que lu préfer/te Déclarationferaregifirée

m [es Greffes, & affichée par tout oit befoin fera, pour êtrefmvie(3 executéefélonfa forme
& teneur, qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies d'icelk duetnent cMcuivxnéess
feront 'envoyées dans tous les Sieges rejfortijfans -finement a la Chambre, poury être pareillement
JÂë , publiée fj affichée, fitivie & executée,. dont fes Sab/hmts certifieront la Chambre m
mais. FAn fedmairenem en U Chambre à Nancy le 12 Février 1721, Signé, R t. u ne l.
Et pkis bas, f, F r 1 m 0 n t.

DECLARATION

Qui fupprime les Droits de retenue dûs par les Sujets du Comté de
Ligny, & Prévôté de Bar.

Du 26 Février 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine,, de Bar & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Comme les Droits de retenue qui nous appar-
tenoient for nos anciens Sujets du Duché de Bar, qui s'étoient établis dans
le Comté de Ligny ne doivent plus fubfifter par l'acquiiition que nous avons
faite dudit Comte de Ligny & de les dépendances, & de la réunion que
nous avons ordonné en être faite à.notredit Duché de Bar, & que réci
proquement par la même raifon les Sujets de retenue dudit Comté de
Ligny qui s'étoient venus établir dans notre Prévôté de Bar , & autres
lieux de nos Etats & Terres de notre Domaine , doivent être cffranchis
des droits & redevances aufquels ils étoienc attenus envers les Seigneurs &
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Comtes dudit Ligny, que néanmoins les Receveurs ou Fermiers de nos1?2,1*
Domaines pourroicnc continuer de percevoir les mêmes droits & rede
vances defdits Sujets de retenue, comme ils faifoient & croient en droit de
faire avant la réunion dudit Comté à notredif Duché de Bar, fi notre
volonté à ce fujet ne leur étoit connue & noriffîé. A ces Causes, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance &
autorité fo-uveraine, Nous avons éteint & (opprimé, éteignons, & fuppri
mons pour toujours, tous les Droits de retenue qui nous appartenoient lut.
nos Sujets qui s croient établis ci-devant, ou qui poutr,oient s'établir à' l'a-.
venir dans ledit Comté de Ligny & Villages en clependans, & réciproque
ment éteignons & fupprimons les Droits de retenue qui appartenoient ci-
devant-aux-Seigneurs .dudit Comte de Ligny fur les .Sujets dudit Comté
qui s'croient établis dans notre Prévôté de Bar, ou autres lieux de nos Etats „
ou qui pourraient s'y établir dans la fuite. Voulons & Nous plaît, que tous
indiftin&eœent, hommes & femmes, garçons & filles & leurs defeeadans
foient affranchis des redevances qu'ils payoicnc auparavant à caufe defdits ;
Droits de retenue. Faifons trcs-expreiies inhibitions & defenfes â tous nos
Fermiers } -Sous-fermiers, & Receveurs de nos Domaines, de plus exiger •
ni recevoir à l'avenir aucun defdits droits & redevances ; fauf à eux de .

fe retirer pardevers Nous pour leur être faite telle indemnité -que 'de rai-''
fon. Ordonnons en confequence , que tous Mofdits Sujets indiftin&cnjcnt,
à la referve des perfonnes Nobles & privilégiées payeront les droits d'aiïîfes
& redevances Domaniales, Ôc toutes autres Charges .ordinaires & extra
ordinaires , telles qu'elles fe trouveront établies & impofées dans le lieu.
de leur rélidence. ' ..

Si .donnons et Mandons à notre Chambre' des Comptes de
Bar , Prévôt & Officiers de notre Prévôté de Ligny , & à tous au
tres qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faflent lire , publier ,'regiftrer
& afficher par-toat ou-befoin fera , & le contenu en {celle fuivre & esé- 1
cuter félon fa forme & teneur , fans permettre qu'il y foie contrevenu di
rectement ni indireélemenr : Car' ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nôuf' '
avons auxP refentes {ignées de notre main, & contresignées par l'an de nos
Confeillers-Secre-tairesd'Etat,'Commanderaen-s& Finances, fait mettreôS

appendre notre grand Sccl. Donne' en notre bonne Ville de Nancy fc
Février 172 ï. Signé , L EOPOL D. Et plus- bas % Par. S. A.K»
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Pour la police & direction des Ouvriers des Mines de la Croix.
Du 2j Février 1721. . .

SOn Altesse Royale étant informée., qu'au préjudice du Règlement fait pour la Police des Travaux des Mines de la Groix , lequel
Bile a agréé & autorifé, pour être fuivi & exécuté dans tout Ton contenu »
certains efprits brouillons ÔC mal intentionnez traverfeut le Rétabliffement
de ces Travaux , fouleveat & détournent les Ouvriers de leurs devoirs,
fous difterens prétextes également téméraires & mal fondez, puifque l'on a
pris par ledit Règlement, toutes les mefures neceflaires, tant pour engager
lefdits Ouvriers à fatisfaire aux obligations de la Religion, qu'à la Disci
pline qu'ils doivent obferver pendant qu'ils feront employez aufdits Tra
vaux , aufquels ils ne s'engagent que volontairement, & pour le terme
dont ils conviennent, avec les Officiers qui y font prépofez : A quoi déli
rant pourvoir, ouï le Rapport du Sieur de Ruttant, Conleillcr d'Etat, Con-
trolleur General des Finances. ,

Son Altesse Royale étant en fon Confeil, a ordonné & ordon

ne, que ledit Règlement fait pour la Police defdites Mines de la Çoix fera
îû de nouveau, publié & affiché, à J'ifluë des Méfiés Paroiffiaies qui fc çé*
lébreront le fécond Dimanche du mois de Mars prochain,.dans les Eglifes
de l'Aveline' & de la "Groix , pour être fuivi & exécuté félon fa forme &
teneur, à peine de punition exemplaire & corporelle contre les Contreve-
n^jjs. Et afin que les noms, furnoms, origine & demeure des Ouvriers qui
..voudront travailler aufdias Mines, foient connus, S. A. R. ordonne, qu'il

' en foit inceifamment formé quatre Brigades, fous le commandement d'au
tant de Brigadiers, lefquels tiendront chacun un Rôlle de tous ceux qui fe
grefenteront pour travailler aufdites Mines f & dans lequel ils inferiront leurs
noms, furnoms, profeilions & demeure, & le temps pour lequel ils voudront
bien s'engager volontairement, avec fourni filon de le conformer audit Rè
glement -, lequel terme étant expiré, il leur fera permis de fe retirer où bon
leur femblera. Défend Sadit Altefîç Royale aufdits Ouvriers d'abandonner
le travail, & de s'abiénter durant le temps de leur engagement, que pour
caufes légitimes, & connues à leurs Brigadiers , qui dans- ces cas feront te
nus de leur donner congé pour autant de temps qu'ils le jugeront à propos,
Ordonne au furplus Sadke Akeflé Royale, qu'en cas de mutinerie , & de
contravention audit Règlement, & au prefent Arrêt, il foit informé & pro
cédé extraordinairement, à la-première réquiiiuon du Concrolleur General

def.lits
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défaits Travaux, par le Lieutenant de la Marêchauiîce de S. Diey , pour 1711,
être les acculez punis fur le champ, fuivant l'exigence des cas.

Fait au Confeil d'Etat, S. A.R. y étant, tenu à Nancy le zy Février.
17x1. Signé, LEOPOLD.Etflm bas, Collationné, Sig.té, H om b Eli T,
be Gikcouxt,

E D I T

Portant Suppreffion & Création des Offices de la Prévôté de Ligny.
Du 2 Février ij21.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mo-nt-;ferrât, Roydc Jerufalem, Marchis, Due deCalabre, &c. Â tous pre-
fens &c à venirSa lut. Par l'Ade de la prife de poffeflîon en notre nom s
& par la réunion des Prcvôtez de Ligny, & de Saux, leurs Annexes &c
dépendances à notre Domaine du Duché de Bar, en confequence de Tac-
quiiition que Nous avons faite, tous les Officiers de Juftice, Domaines &Z
autres ont été continuez jufqu'à notre bon plaifir, pour faire leurs fon
dions comme auparavant ladite acquifition ; Nous nous femmes de depuis
fait rendre compte de l'Etat actuel des différentes juriidi&ions établies dans
lefdits lieux , & autres matières dont les Officiers connoiifent, Nous avons
trouvé quelques nouveautez contraires au bon ordre & à l'uniformité
établie par nos Edits des mois d'Août 1699, Septembre 1705, Février
1707 s & autres pofterieurs, comme auffi â nos Reglemens, pour les droits
& fondions des Officiers de nos juridictions & vacations de leurs Char
ges, à quoi voulant remedier, corriger les abus, regler le pouvoir des Of
ficiers de chaque jurifditkion, fuprimer les inutiles, & faire les changernens
convenables au bien public. Aces Causes, de l'avis des Gens de notre
Confeil, de notre certaine fcience 5 pleine puiflanee Se autorité fouveraioe
Nous avons par notre prefent Edit perpétuel & irrévocable, /opprimé &
fu; primons tous les Officiers des Prcvôtez, Gruries, Hôtel de Ville, Do
maines, & des Villes & Villages & Prévotez de Ligny & de Saux, & leur
Annexes & dépendances à quelque titre qu'ils ayent été pourvus ; enfem-
ble les Procureurs, Notaires, Huiffiers ôc Sergents exerçans efdites Jufti-
ces, Villes &c Villages, 6c par le même Edit, Nous avons créé, érigé Si}'
établis, créons, érigeons & établirons, Sç avoir.

PREVOSTE' DE LIGNY.

. Une Prévôté en notre Ville de Ligny, dont les appellations, tant au
Civil, pour quelle famine fe puiife être , qu'au Criminel, feront portées

Tmell, ' : LU
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17 z i. au Bailliage de Bar ; ladite Prévôté compofèe d'un Prévôt Juge ordinaire 1

d'un Lieutenant en ladite Prévôté, d'un AfTeffeur, d'un notre Avocat, &
d'un notre Procureur, lefquels en feront les fondions; en la Grurie, d'un
Greffier, d'un Huillïcr Audiancier, & de huit Sergens, d'un Commiffaire
aux Sailies réelles, & d'un Curateur en titre , lefquels auront liberté de
poiluler, de dix autres Notaires, tant à la réfidance de ladite Ville de Li
gny que des Villages en dépendans. Permettons néanmoins à tous ceux
qui feront en exercice, de continuer pendant leur vie leurs fonctions, en
prenant de Nous des Commiffions nouvelles , à laquelle Prévôté Nous
avons unis & incorporé, unifions & incorporons la Prévôté de Saux & les
Villages en dépendans, pour necompofer à l'avenir qu'une feule & même
Prévôté , dont les Officiers connaîtront & jugeront dans fon étendue,
cnfemble & conjointement de toutes caufes' & a&ions perfonnellcs, réelles,
civilles & criminelles entre perfonnes roturieres, fans qu'ils pui lient pren
dre aucune connoiilance des caufes &C cas privilégiés, & des acfciôns entre
perfonnes Nobles & privilégiées ; lorfque les défendeurs feront de cette
qualité, defqueîlcs caufes & matières Nous attribuons, autant que befoin
feroit, la connoiilance aux Officiers de notre Bailliage de Bar en premierc
inftance. Nous avons encore crée & établi, créons & établirons un Re
ceveur de nos Finances dans toute l'étendue defdices Prévôté de Ligny,
& Annexes en dépendant.

G RU RIE.

Nous avons pareillement créé & établi une Grurie en notredite Ville
de Ligny, qui fera compofèe d'un Gruyer, d'un Lieutenant & Garde-
marteau , d'un Controlleur, d'un notre Avocat & Piocurcur, d'un Arpen
teur , d'un Greffier, d'un Huiffier Audiancier, & du nombre de Forctiers
neceilaires pour la garde , tel qu'il fera par Nous réglé fur l'avis du Com
miffaire General Réformateur des Eaux & Forêts du département, lef
quels Officiers fe conformeront dans la régie, police, & adminiftracion de
nos Bois aux Réglemens de nos Eaux & Forêts, jugeront cnfemble & con
jointement les affaires de leur competance.

Ordonnons que les Communautez qui prétendent être endroit decon-
noître parleurs Officiers de l'adminiftrauon de leurs Bois au préjudice des
Officiers de notre Grurie dudit Ligny, fe retireront pardevers Nous dans

• fîx mois & produiront leurs Titres pour en obtenir la confirmation le cas
échéant.

HOSTEL DE VILLE.

Nol $ avons créé aufli un Hôtel de Ville audit Ligny, cempofé d'un Pré»
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vôt dudit lieu , Se qui fera chef de Police , d'un Maire, d'un Syndic, de 1711.
trois Confeiliers de Police, & de deux Scrgens, dans lequel Hôtel de Vil
le nos Avocats & Procureurs auront encrée, feancc, Se pouront faire toutes
remontrances & réquisitions necefîàires pour le bien de notre fervice Se du
public; aufquels Officiers dudit Hôtel de Ville, Nous avons attribué Se attri
buons la connoillance de tous les cas de Police, Se fur toutes fortes deper-
fonnes dans l'étendue de notre Ville & téritoire de Ligny, de tous les cas
de la Juftice bafl'e Se foncière, Se en outre des caufes concernantes l'admi-
niftration des biens Patr,imoniaux Se deniers d'odroys de la même Ville, des
contraventions Ôc defraudacions aufdits Odroys, à charge d'en rendre com
pte à la maniéré ordinaire.

La nomination Se éledion defdits Officiers de l'Hôtel de Ville fe fera dans

les formes, & aux termes inferez dans notre dernier Edit du 4 Avril iyzo,
pour tous lesHôtels deVille de nosEtats,& jufqu'alorsNous avons permis aux
Officiers dudit Hôtel de Ville qui font aduellement en exercice , d'y conti
nuer leurs fondions en conformité de notre prefent Edit.

Nous avons auffi permis & permettons, jufqu'à notre bon plâifir, aux Mai
res 3 Lieutenans, Subftituts, Greffiers Se Sergents des Villages de nos Do
maines & Prévôté de Ligny , delà ci-devant Prévôté de Saux, de leurs An
nexes & dépendances comprifes en notredite acquilition, de continuer leurs
fondions comme ci-devanc.

Enjoignons à tous lefdits Officiers ainfi créez par notre prefent Edit, & à
îous autres nos Jufticiers , Hommes de Sujets d'obferver Se de fe conformer
chacun à leur égard à nos Ordonnances, Edits &Reglemens, tant pour les
droits Se fondions de leurs Charges Se Offices, les caufes Se 'matières dont ils
doivent connoître, la forme de les inltruire & décider, que pour la percep
tion de leurs droits, vacations emolumens ,Se pour le partage d'iceux, lef-
quelles Ordonnances, Edits Se ReglemensNous voulons être exécutez en
tout ce qui n'y eft dérogé par le prefent Edit.

Et afin que nos Sujets ne fouffrent aucun préjudice par la ceffation de
l'exercice de la Juftice, Nous ordonnons que tous les Officiers qui font ac
tuellement en place, enfembie les Maires, Lieutenans, Subftituts, Greffiers,
Sergens des Villages dépendahs defdics Comté Se Prévôté de Ligny > dépen
dances Se Annexes, continueront leurs fondions pendant lé mois, à compter
du jour de la publication du prefent Edit,pendant lequel temps ils fe retireront
pardevers Nous, pour obtenir nos Lettres de Provisions & Commiffions fur
ce neceflaires, à la referve des Officiers de l'Hôtel de Ville, il non ledit temps
paffé, il y fera pourvu de telles autres perfonnes que Nous jugerons conve
nir au bien de notre fervice. Si donnons et Mandons à notre Cham

bre des Comptes de Bar, & Bailliage de Bar, Sec. Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prcfentes fignées de notre main, & contresignées

LU ij
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i .7 % 1. par r«n de nos Confeillers-Secrecaires d'Etat, Commandemens & Finances ]

fait mettre&app.endrc notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville
de Nancy lé 18 Février 17x1. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par
S.A. R, -

REGLEMENT DE POLICE,

Pour prévenir les Incendies.
Du 27 Mars 1721.

S UR les Remontrances faites par le Procureur Syndic, qu'ayant plu àSonAlt es se R o y a l e, par fa Déclaration du premier juillet 1719,-
donner Règlement aux fins de prévenir les incendies, il écoit encore à pro
pos de preïcrire les moyens les plus prompts, pour, en cas d'accident, em
pêcher le progrez du Feu : La matiere mife en délibération.

LA CHAMBREa ordonné & ordonne a toutes perfonnes de quelle
qualité & condition elles foient, qui bâtiront ci-aprés dans Nancy, exau
ceront , dépoferont, ou changeront les Toitures , de faire élever leurs
Murs mytoyens& Pignons decinq pieds, mefure de Lorraine, de hauteur,
au-defllis de la pente des toitures & Bâtimens , terminans en chaperons,
couverts deThuiles, ou Pierres de tailles ; avec un doiferet de même Pierre

fut le devant au bord des Murs de faces, le tout en bonne maçonnerie &
fuivant qu'il fera défigné par le Sieur Lieutenant General de Police.

A peine contre les Dilayans & Contrevenans, d'être Iefdits exàucemens
faits à leurs frais f& de cent francs d'amende.

F ait en la Chambre du Confeil de Ville de Nancy, ledit jour 2,7 Mars
17x1. Prefens Meilleurs Marco!, Guiîbert , Giliet de Vaucourt, Senturier,
Richard, &: Breton. Signé, Aubertin Secretaire.

E D I T

Portant Suppreffïon du Droit de Haut-Conduit dans lmterieur
: des Etats, & d'augmentation des Droits de Contrclkv, &c

Du 4 Avril 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, B.\r,Gucldres, &fc. A tous prefens & à venir. Salut. La .
liberté fi naturelle à l'homme, faifant qu'il envifage comme une chofetres
â charge tout ce qui peut y être contraire , le Droit de Haut-Conduit qui s'eft
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paye jufqu'à prcfcnt dans les differens endroits de nos Etats, Nous a paru x 7 % 1,
gêner le Commerce, par la multiplicité des Droits que nos Sujets & les
Etrangers font obligez de payer dans les cinq differens Diftri&s par lefqueîs
ils patient; en augmentant la dépenfe , caufant du retard aux Voituriers,
& en donnant occafion à plulicurs difficultez: A quoi délirant remédier.
Nous avons crû ne pouvoir mieux favorifer le Commerce , qu'en fuppri-
niant le Droit de Haut-Conduit ( quoi qu'un des plus anciens de notre
Domaine) en ce qu'il pourroit avoir de plus incommode & de plus gênant. A
ces Causes & autres bonnes & juftes coniiderations à ce Nous mouvantes,
de l'avis des Gens de notre Confeil, & de'notre certaine fcience, pleine puif-
fance, Se autorité fouverainc, Nous avons par le prefent Edït, perpetuel & ir
révocable, éteint & iupprimé, éteignons & fupprimons le Droit de Haut-
Conduit établi en cinq Diftrids, dans l'intérieur de nos Etats, Pays, Terres
& Seigneuries de notre obcïiiance ; Et en confequence, Voulons que tant nos
Sujets que les Etrangers, menent &: conduifent librement tant par terre que
par eau, dans l'interieur de nos Etats, toutes fortes de Vivres, Boiifons, Mar-
chandifes, & Denrées, fans pour raifons d'icelles, être tenus de payer aucun
Droit de Haut-Conduit, établi, comme diteft, efdits cinq Diftricis ; duquel
Droit Nous les avons déchargez & déchargeons, & les avons déclarez &
déclarons par ces Prcfentes, francs & exempts. Voulons néanmoins que tous
ceux qui feront entrer dans nos Etats , Pays , Terres & Seigneuries de no
tre obeïifance, ou en fortirdes Boiflons, Vivres, Marchandiies, Denrées,
ou toutes autres chofes généralement quelconques, rendus fujets-au Droit
de Haut-Conduit par les anciennes Ordonnances, & Réglemens faits en
confequence, & quoi que de leur crû & concrû , foient tenus de payer au
lieu de l'Entrée d'icelles en nos Etats , & au lieu de leur Sortie hors d'i-
ceux, le Droit de Haut-Conduit, fuivant le Tarif aduel du lieu de leur

Entrée & Sortie, foit que lefdites Entrées, ou Sorties fe faflent par terre ,
ou par eau. N'entendons néanmoins déroger en rien au Traité conclu à
Paris le vingt Janvier mil fept cens dix-huit, au fujetdc la perception du-
dit Droit de Haut-Conduit en faveur des Habitans des Trois Evêchez,
& de la Généralité de Metz, lequel Nous voulons être fuivi a leur égard
félon fa forme & teneur. Et pour aucunement compenfcr la diminution
que fouflfrent nos Droits, par la fuppreflion de celui dè Haut Conduit dans
l'interieur de nos Etats , és cinq Diftricts avandits, Nous avons dit , dé
claré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît,
qu'il foit levé une augmentation de Droit fur les Controlles des Exploits,
Formules des Papiers & Parchemins timbrez , A&cs d'Affirmation de
voyage, & fur le Controlledes A&esdes Tabellions & Notaires, fuivant &
conformément au Tarif en drefle , lequel eft ey-joinc fous notre Cohtre-
fcel ; pour être ladite augmentation de Droit, levée & perçue du jour de
la publication des Ptefentes. '
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ij 2.1. Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens,

Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Préfidens, Confeillers , Maîtres, Auditeurs & Gens tenans nos Chambres des
Comptes de Lorraine & de Bar ; Baillis , Lieutenans Généraux, Particuliers»
Confeillers & Gens tenans nos Bailliages de Bar & de Bafligny, Siégé S.
Thiebaut ; Prévôts, Maycurs, & à tous autres nos Officiers, Jufticicrs,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faiTent lire, pu
blier, régiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu-en iccllcs, gar
der, & obierver, fans permettre qu'il y foit contrevenu directement, ni indire-
dment : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes
fignées de notre main,&contre-lignées pnr l'un de nos Confeillers-Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendrenotre grand
Scel. Do nne' en notre Ville de Nancy , le 4 Avril 1711. Signé, LEO-
PO LD. Et plus bas, Par Son Altefle Royale, S. M. Labbe'. Regiflrau,
T ALLANGE.

T U, publié î3 regiflré; Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. ordonne
•*-' qu'ilferafuivi & exécutéfélon fa forme î3 teneur , & qu'à h diligence dudit Procu
reur General, Copies collationuées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges
refortijfants à la Cour , pour y être pareillement lu s publié £5 regiflré, fuivi & exécuté.1
Enjoint aux Snbflituts des lieux, de tenir la main h fin exécution & d'en certifier la Cour
m mois. Fait à Nancy TAudiance publique tenantes, le 21 Avril 1721. Signé, FAv L-
TR IN.

TARIF ,

ARRETE' PAR LE CONSEIL D'ETAT DE SON ALTESSE ROYALE

en exécution de fon Edit de cejourd'hui 4 Avril 172.1, des Droits qui
feront levez fur les Papiers & Parchemins Timbrez, Controlle des Ex
ploits, &C Aêtes d'Affirmations de Voyages, dans l'étendue de fes Etats,'
Terres Se Seigneuries de fon obeïllance, au lieu de ceux portez par les
précedens Reglemens, ainli qu'il enfuit > Sç avoir,

PAPIER.

CHacune feuille de grand Papier de quatorze pouces de haut fur dix-fept pouces de large, marquée à quatre gros, trois fols neuf deniers,
ci 3 f. 9 d.

Chacune feuille de Papier à double CC. de douze pouces de haut fur
çreize pouces de large, marquée à trois gros, deux fols neufdeniers, ci 2 f. 9 d.

Chacune feuille de moyen Papier de neuf pouces de haut fur treize pouces
de large à un Timbre, marquée deux gros, un fol dix deniers, ci 1 f. 10 d.
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Chacune feuille à deux Timbres, de la même grandeur, marquée auffi 172.1,

deux gros, deux fols fix deniers, ci z C 6 d.
Chacune feuille de Papier en quart, de neuf pouces de haut fur onze

pouces trois quarts de large, marquée trois gros, crois fois, ci 3 f»

PARCHEMIN.
/

CHacune feuille de Parchemin de treize pouces de haut , fur dix-neufpouces de large, marquée trois francs, une liv. dix fols fix deniers,
ci 1 liv. 10 L 6 d.

Chacune feuille de Parchemin de neuf pouces trois quarts de haut, fur
dix-fept pouces de large , marquée deux francs, une livre quatre fols,
ci 1 liv. 4 f.

Chacune feuille de Parchemin de neuf pouces trois quarts de haut, fur
douze pouces & demi de large, marquée "un franc neuf gros, dix-huit
fols, ci i8f.

Chacune feuille de Parchemin de neufpouces un quart de haut, & treize
pouces & demi de large, marquée un franc fept gros, feize fols fix deniers,
ci 16 L 6 d.

Chacune feuille de Parchemin de huit pouces un quart de haut, fur
douze pouces de large, marquée un franc fix gros, quinze fols fix deniers >
ci ' ' 1 s f. £ ,d.

Chacun quart de Parchemin de fix pouces & demi de haut, fur dix pou
ces de large, marqué un franc, dix fols trois deniers, ci 10 f. 3 d.

Chacun quart de Parchemin de fix pouces de haut fur fept pouces & demi
de large, raarqué neuf gros, fept fols neuf deniers, ci 7 f. 9 d» • .,

CONTROLLE DES EXPLOITS,

i Our chacun Controlle d'Exploits, fixé à fix fois, fera payé fept fols»
ci . 7 £

ACTES D'AFFIRMATIONS- DE VOYAGES.

POur chacun A&e d'Affirmation de Voyages dans le. Cours Supérieures,fixé à vingt-deux fols, fera payé trente fols, ci 1 liv. iof.
Pour chacun Ade d'Affirmation de Voyages dans les Bailliages, Prévô-

tez, & autres Jurifdidions, fixé à onze fols, payé quinze fois, ci 15 f
F a 1 t & arrêté au Confeil d'Etat parles GommiOaires fouffignez, nom

mez par S. A. R. à Nancy.ce 4 Avril 1741. Signé , S. M. L ab be\ D-.e
Rutant. Bourcier de Villers. Mathieu de'Moulon»
Reboucher»
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T A RI F

ARRETE'PAR LE CONSEIL D'ETAT DE SON ALTESSE ROYALE,
en exécution de fon Edic de cejourd'hai 4 Avril 17x1, des Droits .qui
doivent être payez pour le Gontrolle des Contrads, & autres Adesqui
feront paflez & reçus par les Notaires & Tabellions, des Ades &: fous
Signatures privées de fes Etats, Terres & Seigneuries de fon obeïilancc,
au lieu de ceux partez par le Tarif arrêté le iz Décembre 1718» en
confequence de l'Edit portant établilfement defdits Droits, dudit jour ,
11 Décembre audit an, ainli qu'il enfuit. Sçavoir,

iT^Our le Gontrolle de chaque Obligation, Gontrad de conftiturion
X de rente, d'Afcenlement & de Psniion viagère de cent francs de capi

tal , ou de cinq francs de rente, & au deiTous, lera payé cinq fols fix de
niers , ci 5 £ 6 d.

Depuis cent francs jufques à deux cens francs, neuf fols fix denierss
ei $ (. 6 â.

Depuis deux cens, & au deflus, cinq fols par cent francs, en telle force
néanmoins, que le Droit ne puilîe exceder vingr-quatre livres, à quelque
fomme que le droit puiffe monter.

II. Pour chaque Titre nouvel ou ReconnoiYTance, Rachat ou Rem-
bourfement, Dépôt, Gonfignation, Ade de création de Peniion , Gon
trad de Fondation, de Vente, ou d'Engagement de Meubles, d'Immeu
bles, d'Offices, & d'Adjudication de biens & Diredion, feront payez les
mêmes droits que ceux ci-dcfllis énoncez, à proportion des fommes con
tenues dans lefdits Contrads & Ades.

III. Pour les Donations entre-vifs faites à autres qu'aux héritiers pré-
femptifs, feront, payez les mêmes droits que pour les Articles précedens ;
& il elles font faites aux héritiers préfomptifs, fera payé la moitié defdits
Droits,

IV. Pour le Gontrolle d'un Contrad d'Echange, Se Gontr'échangc, le
Droit fera payé fur le pied ci-deiïïis, à proportion de la valeur feulement
de la plus forte des chofes échangées ; & en cas que la valeur, des biens &
chofes échangées ne feroit pas fpécifiée dans les Contrads, les Parties fe
ront obligées de la déclarer en leur confcienee > defquelles déclarations les
Controlieurs feront tenus de fe contencer ; & s'ils peuvent juftifîer qu'il y
ait lézion du tiers du Droit à leur préjudice, les Parties qui en auront fait
de fauO.es déclarations, feront contraintes chacune au payement de quatre
cens francs d'amendé, outre le Droit de Gontrolle fur le pied entier & vé

ritable
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«table de la chofc échangée, fans que les Notaires & Tabellions puifient 17 zi.
inferer, que lefdites déclarations ou eftimations ne font faites que pour
regler le Droit du Controlle, fans tirer à gonfequence pour la valeur des
biens échangez»

V. Pour chacun Ade de Renonciation gratuite fera payé neuf fols fix
deniers, ci 9 f. 6d.

Et fi elle eft Faite pour un certain prix, le Droit fera payé comme pour ~
les Contrads de vente.

VI. Pour le Controlle des Ades de Tranfport, Retraits lignagers &
conventionnels, Ceffioa, Subrogation aux Contrads de confticution, O-
bligation, Vente , Echange , Donation, & autres Ades, il fera payé le
même droit que pour lefdits Contrads, à proportion des iommes y con
tenues.

VIL Pour le Controlle de chaque Contrad de Mariage pafle entre les
Habitans des Villages où il n'y aura aucune fomme défignée, à caufe de la
pauvreté des Parties, neuf fols fix deniers, ci 9 f. 6 d.

VIII. Pour chaque Contrad de Mariage, où les Parties fe prendront
avec leurs droits, dans lequel il n'y aura aucune fomme défignée, entre
Attifans Se Gens de métier, une livre treize fols, ci 1 liv. 13 f.

Et entre Gens Nobles, ou qui ont titre & caradere, fix livres douze
fols, ci 6. liv. iz. £

Pour les Contrads de Mariage dans lefqucls il fera ftipulé des fommes
en argent, ou abandonnement de biens , par gens dont les Contradans
ne feront pas héritiers préfomptifs, le Droit fera payé comme pour les
Contrads de donation entre-vifs, fpécifiez dans l'Article trois du préfent
Tarif. .. . -

IX. Pour chacun Inventaire de meubles, immeubles & papiers, faits
par lefdits Notaires, une liv. treize fols , ci 1 liv. 13 f.

X. Pour chacun Ade de Partage, fi les biens font au defi'ous de dix mille
francs, une livre treize fols, ci 1 liv. 15 f.

S'ils font au delTus, trois liv. fix fols, ci , 3 liv. 6 ù
X I. Pour chacun Ade d'abandonnement de biensfait par un Débi

teur à fes Créanciers, une liv. treize fols , ci 1 liv. 13 C.
XII. Pour chaque Compromis, neuf fols fix deniers, ci f f. 6 d.
XIII. Pour chaque Sentence arbitrale, dix-neuf fols, ci 19 f.
XIV. Pour Accord fur injures» ou autres pareils, neuf fols fix deniers,

ci f f. fi d,
XV. Pour chaque Tranfadion, quand il n'y aura point de fomme cer

taine , ni de chofe qui fe puifle eftimer, dix-neuf fols, cy 19 f.
Si elle fe peut eftimer, il fera payé pareil droit que pour les Contrads

fpccifiez dans l'Article deux du prefenc Tarif. ;
Tmell* M ni m
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17x1. XVI. Potir chaque Baii à Ferme à temps, de cent francs cfc Canon \

Se au deflbus, cinq fols fix deniers, ci . 5 f. 6 d.
Et pour ceux au deifus, cinq fols pour chaque cent francs, en forte ce

pendant que le droit ne puiffe exceder la fomme de neuf livres dix fols ;
Sl en cas que les Baux feroient en grains, le Droit s'en payera fur le mê
me pied, en eftiraant la paire de Rézaux mefurc de Nancy", à vingt francs»

XVII. Pour les Cautionnemens faits à part de l'Obligation, Conftitu-
tion, ou d'autres AcStcs, neuf fols fix deniers, ci 9 f. 6 d.

XVIII. Pour chacun Traité ou Affodation entre Marchands ou Gens
d'affaires , trois livres fix fols, ci 3 liv. 6 f.

Pour chacun Traité ou Aflociation entre autres perfonnes, une liv. treize
fols, ci " ï liv. î 3 f.

XIX. Pour chacun Acte de defiftement, neuffols fix deniers, ci 9 f. 6 d.
X X. Pour chacun Aéte d'indemnité, neuf fols fix deniers, ci 9 f. 6 d,
XX I. Pour chaque Teftament , Donation à oaufe de nioft , ou Cd»

dicile, fait par les Artifans Se Gens de métier, dix-neuf fols, ci 19 f.
Par les Officiers des Prcvôtez Se Grueries, Marchands Se Rentiers,

' ime livre dix-huit fols, ci 1 liv. 1.8 f.

Et par les perfonnes Nobles, ou constituées en Offices fuperieurs Se di-
gnitez, Se les Avocats exerçans eh nos Cours & Bailliages, trois liv. fix
fols ? ci 3 liv. 6 C

XXII. Pour chaque Subftitution Se Don mutuel, fix liv douze fols,
ci , 6 lîv. ii £

X XIII. Pour chaque Procuration pure &e fimple neuf fols fix deniers s.
ci 9 f- 6 d.

XXIV. Pour chaque Démiffion d'Office, une liv. treize fols, ci 1 liv. 13 f»
Et fi lefdites Démiffions tiennent lieu de Vente, le Droit en fera payé

comme pour les Contra&s de Vente, Art. 1 du préfent Tarif.
XXV. Pour chacun A&e de Foy Se Hômmage , Aveu , Dénom

brement, Se Prife de poffeffion d'une Terre, Fief ou Seigneurie, ayant-Haute,
Moyenne Se "Baffe juftice, trois liv. fix fols, cy 3 liv 6 ù

Ayant Droic de Baffe Juftice feulement, Fief fîrnpleou Màifôn fran
che, une liv. treize fols, ci 1 liv. 13 f.

Et pour les A êtes de Prife de poffeffion de Biens de Roture, dix-neuf
fols, d 19 f.

XXVI. Pour les A&es par lefqueîs les Parties fefiliront dé quelques
Actes ou Contrach antérieurs, fera payé le même Droit que pour lefdité
Ades & Contrats dort ils tcfiliront.

XXVI!. Les A des de Proteftations, G elles font fecrettes, ne feront"
fujettes au Controlle : mais ne pourront fervil', fans avoir été controllées 9,
& payerons pour Droit dix-neuf fols ? ci- ïp £
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XX YIII. Pour chacun Ade de Dépôt, Reconnoiffancc ou Ratifica- 17zi

tion d'Ades fous fcings privez, fera payé à proportion des femmes portées
dans îefdits Ades, comme ileft expliqué ci-deflus.

XXIX. Pour chacun Adc ou Brevet d'ApprentifTage , neuf fols ûx
deniers, ci 9 f. 6 d. •

XX X. Pour les Sommations, Protefts de Lettres de Change ou Bil
lets , dix-neuf fols, ci 19 f.

XXXI. Et pour chacun des autres Ades Amples, qui ne feront point
énoncez dans le prefent Tarif, & qui ne pourront recevoir aucune applica
tion à ceux qui y font exprimez, neuf fols fix deniers, ci $1.6 d.

XXXII. Tous les Contracte & Ades mentionnez au prefent Tarif, &
autres qui feront pafTez & reçus par les Notaires ou Tabellions, feront con
trôliez , & les Droits par eux payez dans la huitaine du jour de la datte d'i-
ceux 1 & avant qu'ils les puiffent délivrer aux Parties, foie en Brevet, Groile
& Expédition, ils feront tenus de faire mention du Controlle defdics Ac
tes , éc des Droits qui en auront été payez ; le tout à peine de cinq cens
francs d'amende contre Iefdits Notaires ou Tabellions pour chacune con
travention, conformément à l'Edit du mois de Décembre 1718,
Tous lefquclsDroits feront payez par toutes fortes de perfonnes, fans aucune

exception, pour quelque caufe& fous quelque prétexte que ce foicoupuiflc
être, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglemens & Ufages à
ce contraires. F a i t & arrêté au Confeil d'Etat par les Commiffaires fouf-
fignez, nommez par S. A. R. à Nancy ce quatre Avril 1721. Signé, S. M.
Labbe', de Rut ant , Bourcier de Villirs, Mathieu de
Moulon , Reboucher.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT.

Rendu en exécution de PEtit ci-defïus.

Du d Avril 172 t.

Son Altesse Ror a le s étant fait reprefenter l'Edit du quatre dece mois, auquel eft joint le Tarif qui réglé les Droits des Controiles
des Exploits, Formules des Papiers & Parchemins Timbrez , Ades d'Af
firmations de Voyages, & Controiles des Ades des Tabeliions &£ Notai
res ; & étant neceflaire, pour en connoître le veritable produit, de com
mettre à la régie & perception defdits Droits une perfonne de probité &
d'intelligence ; Ouï fur ce le Rapport de fon très cher & féal Confciller
d'Etat & Controlleur General de fes Finances le Sieur de Ratant:

Son Altesse RoYALEa nommé, commis & député, nomme, com
met & députe fon araé Pierre Charlier, ci-devant Fermier & Sous-fermier

... Mmm ij .
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17 iit defdics Droits, pour régir & percevoir les Droits des Controlles des Ex

ploits, Formules des Papiers & Parchemins Timbrez, A£tes d'Affirmations
de Voyages, &c Controlles des Actes des Notaires $£ Tabellions, fuivant
qu'ils font reglez & arrêtez par le Tarif joint audit Arrêt du quatre du cou
rant ; à charge d'en rendre par ledit Charlier bon & fidele compte , ainfî
& à qui il appartiendra. Fait au Conieil d'Etat de S. A R. Icelle y étant,
tenu en fa bonne Ville de Nancy, le fixiéme Avril 17x1. Signé , LEO-
PO L D. B plus bas, Contre-ligne, S. M. L a b b e'. Collationné S. M»
L a b B E'.

E D I T

Concernant le Payement des appointemens des Officiers
d'Arquebufiers.
Du 12 Avril 1721. -

LEopol d, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Ayant jugé à propos de faire lever des
Compagnies d'Arquebufiers dans nos Etats pour en faire garder les fron
tières, & empêcher la communication des Maladies Contagieufes, qui ré
gnent dans quelques Provinces delà France, & par le Règlement du 2.6 da
mois de Novembre dernier ayant réglé les appointemens des Capitaines &
Lieutenans ; & la folde des Sergens, Caporaux ÔC Tambours defdites Com
pagnies, il convient (dansla rélolution ou nous fommes d'envoyer inceflam-
ment partie defdites Compagnies fur nos frontières,) de commencer par
pourvoir au Payement dcfdits, appointemens & foldes qui fe montent à
trente mille livres par an, & d'en charger les Villes de nos Etats lesquelles
n'ont pas été comprifes dans la répartition faite pour fournir par les Com
munal! tez de nofdits Etats le nombre d'Arquebufiers à Elles preferit, fauf
à être par Nous pourvu dans la fuite au payement de la folde des Arquc-
bufiers, fuivant & conformément à l'Edit du 14 Mars dernier. A ges
Causes, &c autres bonnes & juftes considérations ace Nous mouvant,
Nous avons par ces Prefentes, dit, ilatué & ordonné, difons, ftatuons ÔC
ordonnons que de la iomme de trente mille livres à laquelle fe montent an
nuellement les appointemens des Capitaines & Lieutenans & les foldes des
Sergens 3 Caporaux & Tambours des Arquebuiicrs il en foie payé» Sçavoir,

Par la Ville de Nancy, cinq raille livres.
Par celle de Bar , deux .mille liv.

Par celle de Ligny, treize cens trente-une liv,
Par celle de Lunéville, deux mille cinq cens quatre liv,
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Par celle de S. Avoici, fix cens quatre vingt treize liv. 172.1,
S. Nicolas, neuf cens quatre liv.
Rozieres, douze cens quatre-vingt neuf liv.
Saint Diey} fix cens quatre-vingt treize 11v.
Efpinal quatorze cens quatorze liv.
Rerniremont, neuf cens vingt-fept liv.
Mirecourt, treize cens quatre-vingt quinze liv»
Neuf-Château, fept cens cinquante-deux liv.
Blamont, trois cens vingt-huit liv.
Vezslize, quate cens vingt-lîx liv.
Châftel, trois cens fcize liv.
Rembervillcr, quatre cens quatre-vingt huit liv» "
Dieuze, cinq cens quarante-fix liv.
Zarguemines, quatre cens iept liv. :
Charmes, deux cens foixante onze liv.
Marfal, quatre cens quarante-trois liv»
Bruyeres, deux cens quarante-fix liv.
Bouquenom, deux cens trente*neuf liv<.
Saralbe, cent quatre vingt-dix-neufJm r - - : • \
Dompaire, cent dix-neuf liv.
Bitche, quarante liv.
Château-Salin, quatre-vingt quinze liv»
Sainte Marie, quatre-vingt treize liv.
Boulay, quatre cens quarante-fept liv.
Raon deux cens quatre vingt-deux liv»
Nommeny, quatre cens trente liv,
Lixhcim, quatre-vingt fcize liv.
Darncy, trente-quatre liv.
Infming, cinquante une liv.
Bouzonville cent foixante douze liv*

Einville, cent viîïgt-trois liv.
Bandonviller, quatre-vingt trois liv.
Saint Mihiel, quinze cens vingt-une liv.
Pont â Mouflon, deux mille trois cens qMfrc-viBgt fcîit livi
Etain , cinq cens trente une liv.
Thiâucourt, cent nonante une liv.

-, Gondrecourt, cens foixante-cinq liv.
Briey, deux cens quarante fix liv.
Bourmont, quatre-vingt onze liv.

Lefquelles fommes Nous voulons être pôles prèfcrabîemcnt à îouces
autres fur les deiiiets Patrimoniaux & d'Oâroys dc ehacuiie dèfditcsYîl-
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ïjzi les, Se être remil'es par les Officiers d'icelles es mains des Receveurs Par

ticuliers , pour en difpofer fuivant les Ordres qu'ils en recevront de notre
part, fans qu'ils puiflent néanmoins pour raifon de cc exiger aucuns droits
de Recette ni de Quittance.

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Présidents 9
Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faf-
ient lire, publier , regiftrer , & afficher par-tout où befoinfera, & le con
tenu en icelles garder & obferver fans permettre qu'il y foit contrevenu
directement ni indire£tement, &c d'allouer fans difficulté dans les Com

ptes defdites Villes , les fommes ci-deffus énoncées ; Car ainli Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, {ignées de notre main & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemeas &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'en notre
bonne Ville de Nancy le îz Avril 172,1. Signé, LEOPOLD. Et plus
bas, Par S. A. R. S. M. L a b b e'. Regifirata, Tal la nge.

T U, publié en la Chambre du Confeil; Oui & ce reqnermt le Febvre pour le Pracu-
reur General, la Chambre *rd»nne que le préfett Edtt fera., regiftréenfis Greffes, pour

être fuivi & exécutéfélon fa forme & teneur-, & affichépar tom m hefon. fera, fn'à la
diligence du Procureur General, Copies eCiceltti duement coliattonnées , feront ineejfamment
envoyées en toutes les Filles & lieux y Jpeciftez, rejfornffants nk'ément a la Chambre, pour
y être pareillement Ik, publié> regiftré, affiché, fuivi & exécuté, dont fis Subftitms cer
tifieront ia Chambre an mois. Fa n en la Chambre à Nmsy, le 24 Avril 172 r. Signé,
M £ N N E L. Et plus bas, J. Fr 1 M 0 N T.

D ECLARA.TION

Portant que tous ceux qui payent la Subvention, payeront leur cotte des
femmes qui font neceflaires, pour l'habillement des Arquebuiiers.

Du 12 Avril 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, S alut. Après avoir marqué par notre Edit
du 24 Mars dernier, fervant de Règlement, la maniéré dont Nous vou
lons que l'on faffe la levée des Arquebuliers, par Nous ordonnée, dans les
Communautcz de nos Etats. Nous croyons devoir prévenir les difficultez
qui pourraient naître entre nos Sujets, à roçcafion des femmes, que Nous
avons ordonné par Arrêt de notre Confeil, du n Décembre 1720, être
levé, fur les,contribuables, pour les habillemens defdits Arquebufiers. Plu-,
fieurs de nofdits Sujets pretendans devoir en être exempts » fous prétexte que
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par îeurs Commiflfions & Provifions, ou par autres Mandemens, foie de x y 21§
Nous ou de nos Chambres des Comptes, ils ne font fujets qu'au payement
de la Subvention. A quoi défirant pourvoir, ÔC faire connoître fur ce notre
intention. L'affaire mife en délibération dans notre Confeil. Nous de l'avis

des Gens d'icelui, St de notre certaine fcience s pleine puiîTance àc auto
rité foUveraine, Avons dit &£ déclaré, difôns Bç déclarons, les Deniers or
donnez pour les habillemens des Arquebufiers de nos Etats, être de même
&c pareille nature que ceux de la Subvention; en coiifèquence, Voulons
6c Nous plaît, que: tous ceux qui payent la Subvention , foient tenus de
payer leur cotte des fommes ordonnées être levées , far les Communautez ,
pour le payement des habillemens defdits Arquebufiers, fans qu'aucuns dé
nos Sujets puiffent ni doivent en être exempts, qu'en cas, qu'ils fe trouve-
roient francs 8c exempts de la Subvention.

Si donnons en Mandement, anos tres-chers& féaux les Pré
viens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenàns nôtredîtè Cham*
bre des Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faiîent lire, publier ,
tegiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles, garder
& obferver, fans permettre qu'il y foit contrevenu , dîredement ni indirê-
âement : C ar ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main & contre-fignées pat l'un de nos Confeiilers-Secretai-
res d'Etat Commandcmens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne'en notre bonne Ville de Nancy le 12. Avril 1721. Signé?,
LEOPOLrX Et fins bas, Par S. A. R. S. M. Labbi', Regifirat&x
Tallange» _ i

T Ue, publiée en h Chambre du Cmfeil; oui '& ce requérant le Febvre, pour le Procureur
Generdila, Chambre ardame que la prefenteDéclarationferaregiflréé enfis Greffes, pour

être \mviet3 exécutéefelonfaforme & teneur, & affithée par tout ou befoin fera qu'à la
diligence âtt Procureur General,^Copies dict-He âu'ément collationnées feront înceffammim en
voyées en toutes les Villes & Villages du rejfort de la'Chàmbrè pour y être pareillement lue'»
fubUé'e, regtftré & affichée, fut-vie'& exemtêe, dmtfis Ssbfiimis certifieront Id Chambre ,
m mots. Fait en la Chàmbre dn> C®nfeil À Mdmjk Avril 1721. Signé j H ennm h
Eï plus bas sf. Fuimsht.

ORDONNANCE,.

Contre les Juifs,,
Du u Avril ïfzt

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-fertac Roy de Ierufakm, Marchis, Duc de Galabre, ôcc. A tous ceux
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< qui ccs Préfentes verront. Salut. Le nombre des Familles Juives qui fe

font établies & s ctabliflent journellement dans nos Etats, étant fi grand,
qu'elles deviennent très à charge à nos Sujets, tant par rapport au Com
merce que ceux qui les. compofent, font, que par rapport à la quantité des
Maifons qu'elles occupent ê£ tiennent, foit par achapt, foit par location
qu'elles en ont fait de différais particuliers, Noos avons fouhaité y pour
voir en ne fouffrant & tolérant dans nos Etats autres Familles Juives, que
celles qui fe trouveront y être établies depuis le temps qui feroit par Nous
fîxé & détermine. A ces Cause s & autres bonnes & juftes confédérations
a ce Ncti'î. mouvantes, l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de
l'avis des Gens d'icelui &: de notre certaine fclence, pleine puiflance & au
torité fouverainc, Nous avons dit» ftatué & ordonné , dilons, ftacuons &
ordonnons, voulons ÔL Nous plaît, que routes & chacune Famille Juive
qui fe trouvera établie dans nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de
notre obeilfance, depuis le premier Janvier 1680, ait à en fortir & fe re
tirer ailleurs ou bon lui fèmblera, dans quatre mois, à compter du jour
& datte de la publication des prefentes, a peine deconfifcation de tous leurs
Biens Meubles & Immeubles qui fe trouveront leur appartenir dans nos
Etats, dent un tiers nous appartiendra, le fécond tiers au Fermier de no
tre Domaine, & le troi fiéme au dénonciateur, à l'effet de quoi, les Juifs
juffifieront du temps de leurétabliiïement pardevant le Prévôt du lieu de
leur refidence, lequel fera tenu quinzaine après la vérification defdits éta~
biiflemens, d'envoyer à notre tres-cher & féal Confeiller-Secretaire d'Etat s
Çommandemens & Finances en quartier, un état fpécifique des Familles
Juives qui relieront dans nofdits Etats & de celles qui en devront fortir j
Voulons que les Juifs qui fe trouveront être dans le cas de fortir, puifTent
vendre librement les fonds & immeubles par eux acquérez, & emporter
leurs meubles fans aucun empêchement, leur défendons néanmoins, de
tranfporter enferrant aucun Or, Argent, niMétail, dont le tranfport eft
défendu par nos Ordonnances, & celles de nos prédeceifeurs Ducs, & ce
fous les peines y portées; Voulons que tous Juifs qui vivront, &. habite
ront dans une feule & même Maifon, foient cenfez & réputez né faire
qu'une feule & même Famille, tant & fi long-temps qu'ils vivront en com
mun dés que le Chef de ladite famille vivant actuellement, fe trouvera ,
avoir été établi dans nos Etats avant le premier Janvier i6io-, & au cas
que les defeendans d'icelui viendraient à fe féparer, il ne fera loifible qu'à
l'aine de refter dans nofdits Etats, à moins que fes autres Freres puifncz
ne vivent pareillement en commun avec lui.

Si donnons en MANDEMENTa nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine ^ à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets

qu'il
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qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & 17t1„
afficher par tout où befoin fera, & le contenu en iceiles exécuter de point
en point : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main, & contrc-fignées par l'un de nos Confeiliers-Secre-
eaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Seel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy le iz Avril î-yzu
Signé, LEOPOLD. Et plus bus, Par S. A. R. S. M. Labb e RegiJJrata,
T ALLANGE.

JT Uë y publiée en la Chambre, Audience publique tenante féui & ce requérant le Febvre
pour le Procureur General; la Chambre ordonne qu'ellefera regijlrce en fin Greffe, pour

êtrefuivie& executéefilmfa forme & teneur . & qu'à la. diligence du Procureur General,
Copies (ficelle duement cellatimnées, feront tnceffamment envoyées en tous les Sieges reffor-
ùjfans nûement k la Chambre, poury être f zreiUement lue , publiée» regiflré & affichée „
jfuivie & executée, dont fis Snbftituts certifieront la Chambre au mois. Fa i t ju dieiaire-
ment en la Chambre à Nancy le 26 Avril 1721. Signé, Rennel. Et plus bas, '/. Fxi-
mont.

DE CL A RATI O N

Au fujet des Voleurs, Vagabons & gens fans aveu.
Du 12 Avril 1721.

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc .de Lorraine, de Bar & deMontfcrrat, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &c. A
tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Les foins paternels que Nous
avons pour le bien &: le falut de nos Peuples, Nous ont engagé à prendre par
nos Edit du z4May 1717, Déclaration du 3 x O&obre 1719, & Ordon
nance du 17 Mars 17Z0» les mefures qui nous ont paru les plus juiles,
pour empêcher les Vagabons & Gens fans aveu, de s'arrêter dans nos Etats,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïflance; ce même foin reveillé par
la craiate que. nous avons eû , que la Contagion qui regne dans quelques
Provinces de la France, ne pénétré jusqu'aux nôtres, Nous a porté à envoyer
des Troupes fur nos Frontières, avec Ordre de n'y lailler pafler perfonne
fams être munie de Certificats de fanté en bonne & due forme , fuivant &
conformément à notre Edit du fix Novembre dernier ; mais non contens

de ce qui s'eft fait jufqu'à prefent, pour la tranquilité & fureté de nos Peu
ples, &r des Etrangers pafl'ants dans nos Etars. Nous avons cru devoir cher
cher les moyens d'en éloigner les Voleurs, que nous apprenons s'y être
répandus en grand nombre, fous le fpecieux prétexte de mifere publique.
Aces Causes, & autres bonnes ëc juftes conliderations à ce Nous mou-

' Nnn
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17iI vans» l'affaire mifc en délibération en notre Confeil, de l'avis des Gens d'i-

' celui, Nous de norre certaine fcience , pleine puiffance ôc autorité fouve-
raine, avons dit, déclaré & ordonné, d lions, déclarons, & ordonnons,
Voulons & Nousplaift, que nos Edits 3 Déclarations, & Ordonnances des
2,4 May 1717 , 31 Octobre 1719 ôc ij Mais 1720, faits à i'occafion des
Pauvres de nos États, Vagabons & Gens fans aveu, foie at exécutez félon
leur forme & teneur, & que I on veille avec encore plus d'cxa&itude que
jamais, à l'exécution de notre Ordonnance du 6 Novembre dernier. Et pour
purger nos Etats de Voleurs qui pourraient s'y trouver; Mandons & ordon
nons aux Officiers & Archers de la Maréchauflèe de faire affiduëment leurs

tournées d'un lieu à un autre, & de faire toute diligence, pour découvrir,
fuivre ÔC arrêter ceux qui feront prévenus de vols, & à tous & chacun de
nos Sujets, de courir fus à tous Voleurs, de les arrêter, & les conduire és
Prifons des lieux , dans l'étendue des Bans defquels la capture fera faite,
& quand ceux qui auront été ainfi arrêtez , feront convaincus & reconnus
être véritablement Voleurs; Voulons qu'il foit payé trois cens livres dere-
compcnfe par Voleur, aux particuliers qui en auront fait là capture, quand
bien même elle feroit faite, foit par quelqu'un de nos Trouppes, foit par
quelqu'un des Archers , pourvû qu'il l'ait faite dans fa tournée, & fans
avoir été chargé par quelqu'autre particulier de fuire le Voleur par lui arrêté ;
Et pour encourager même les Communautez de nos Etats à contribuer de
leur part à la fureté publique & particulière , Nous avons déchargé & dé
chargeons toute Communauté, qui aura arrêté un ou plufieurs Voleurs /re
connus & convaincus tels, du tiers de la totalité de fa Subvention pour
une année ; Faifons très exprcfTes inhibitions & défenfes à quelle perfonne
que ce puifle être, de cacher, retenir & receler feiemment un Voleur , à
peine d'être puni comme complice d'icelui, & accordons pour chaque cap
ture d'un Recelleur de Voleur vérifié tel, les mêmes gratifications, que
celles ci-devant accordées pour celles d'un Voleur reconnu, & prouvé tel.

S1 donnons en Mandement à nos tres-chers Se féaux les Préiîdens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine, & Barrois s
Prévôts &c Lieutenans de notre Maréchauffée, & à tous autres nos Officiers »
Ju(liciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils taflenc
lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & de tenir la main
chacun en droit foi, à leur pleine & entiere exécution, ceifant & faifant
ccflér tous troubles & empêcheroens contraires ; Car aitifi Nous plaît,
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main& contre
signées par l'un de nos Confeillers- Secrétaires d'Etat, Commandeméns &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel, Donne3 ch notre
bonne Ville de Nancy le iz Avril 17x1. Signe, LEO POI D. Et
fhshâs, Par S. A„ R. S, M, Labbe. Regifiratâ , Tallà-ngi.-
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t)'ê, publie?, Audiance publique tenante, Oui £5 ce requérant le Procureur General; la i? 2-1'
Cour ordonne quelle fera exécutée félon fa forme & teneur & regiflrée en fin Greffe,

potfr y avoir recours le cas échéant, qtià la diligence dudû Procureur General, Copies
dft'èment collationnées, enferont imejfamment envoyées dans tons les Bailliages & autres Sièges
rejjortiffants nu'ément à la Cour, four y être pareillement lue, publiée, & regiflrée, fui-vie &
exeeutée; Enjont aux Subjliiuts des lieux de- tehir la main à fin exécution Û? d'en certifier
la Cour m mois. Fa ira Nancy le 24- Avjril 1721. Signé ,F"Av lt ri s.

ORDONNANCE

Qui leve les défenfes de fbrtir des Grains & Beftiaux des Etats.
Dh 23 Avril 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Galabre & de GuelJres, &c. A tous
cet x qui ces Prefentes verront. Salut. Par notre Ordonnance du 21 No
vembre dernier, Nous aurions pour les caufes y contenues, défendu la for-
tie des Grains & Beftiaux de nos Etats, fans notre permiffion, & par notre
Déclaration du 16 Janvier dernier. Nous aurions levé lefdites défenfes en
certains cas, en faveur des Habitans des Evêchez de Metz, Toul & Ver

dun , & autres qui font en Concordat avec Nous, mais ayant reconnu que
ces Défenfes fi neeeflaires dans un temps, font à prefent inutiles par les
apparences d'une abondante récolté, voulant rendre à nos Sujets & aux
Etangers leur premiere liberté, &: rétablir les chofes comme elles étaient du
paffé; de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcicnce,
pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous avons par ees Prefentes, levé
les Défenfes portées en notredite Ordonnance du 21 Novembre dernier,
& Déclaration du 16 Janvier auifi dernier, en confequence avons permis
& permettons, tant à nos Sujets qu'aux Etrangers, de commercer de tou
tes fortes de Grains & Beftiaux, & de les faire fortir de nos Etats comme

ils faifoient avant lefdites Ordonnance & Déclaration, qui demeureront
fans effet, fans cependant que fous prétexte des Prefentes, les Foires dont
Nous avons fufpendu la tenue par nos Ordonnances, & pour les caufes y
contenues, puiiient être rétablies jufqu'à ce que Nous en aurons autrement
ordonné.

Si donnons en M a n d e m e n t à nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que ces Préfentes ils faffent lire, publier, regiftrer ôc afficher par
tout où befoin fera, pour être exécutées félon leur forme.& teneur, fans per
mettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement ; Car ainfî Nous

N n n ij
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i y z i# plaîr. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main ,

& contre-fignces par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Comman-
demens & Finances, fait mettre & âppendre notre grand Scel. Donne'
en noire bonne Ville de Nancy le z 3 Avril 1721. Signé, LEO PO L D.
Et plus bas, Par S. A. R. S. M. L ab be. Regijlrata , Tallange.

JT Ué, publiee, oui & ce requérant le Procureur General; La Cour ordonne quellefera fui-
nie £$ executéefélon fa forme & teneur ; &- quk la diligence dudit Procureur General,

Copies eollationnées en feront envoyées dans tous les Bailliages (5 aut 'es Sieges reffortijfants
à la Cour, poury être pareillement lue , publiée, fuivie, executée & rentrée. Enjoint aux
Subfinuts des lieux de tenir la main à /en exécution 0 d'en certifier la Cour au mois. Fait
À Nancy le 24 Avril 1721. Signe, CAv lt rix.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Pour la Préfeance du Prévôt Gradué de Bayon, contre deux
Gentilhommes du même lieu.

Du 22 May 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine,, Marchis, Duc deCalabre , Bar, Gueldres, &c. Vû en notre Confeil d'Etat l'Inftance

évoquée en icelui de notre Cour Souveraine, entre notre tres chere &bien-
aimée Dame Marie 1 label le de Ludres, Marquife de Bayon, comme pre
nant le fait & caufe en défenfe pour notre amé François Drouot, Avocat
en notredite Cour, Prévôtv Gruyer , & Chef de Police du Marquifat du-
dit Bayon , Appellahte d'une Sentence rendue par les Gens tenans notre
Bailliage de Nancy , le 9 Août 1720 , par laquelle faifant droit fur la de
mande des Intimez cy-après nommez, il a été ordonné qu'à rabfence des
Seigneur & Dame de Bayon , & après eux lors qu'ils feront prefens, les
Intimez jouirent des droits honorifiques audit Bayon, à l'exclufion dudic
Prévôt Gradué, & icelui condamné aux dépens, d'une part Et nos chers
& bien-amez les Sieurs Claude-Antoine Maillard, Ecuycr Seigneur de Vil-
Iacourt, Lebeuville, Hat ignéville , cy-devant Ecuyer ordinaire de notre
très chere & très honorée Grande Tante Madame Marguerite de Lorraine a
Ducheffe Douairière d'Orléans; & Léonard de Bergerat, aufli Ecuyer Sei
gneur du Chailloux, demeurans audit Bayon, Intimez, d'autre part.

Nous étant en notredit Confeil, faifant droit fur l'Inftance évoquée de
notredite Cour, avons mis l'appellation & Sentence dont eft Appel, au
néant, émendant, avons mis fur la demande defdits Maillard & Bergerat,
les Parties hors de Cour, fans dépens ; & en confequence, avons maintenu
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& gardé le Prévôt Gradué du Marqui fat de Bayon,au droit &Tpoiïeffion
des Droits honorifiques audit lieu , & de préfeance fur tous Nobles Se
Gentilhommes y réfîdans, &: n'y poffedans aucun Fief Se Seigneurie * les va
cations & coût du prefent..Arrêt demeurant à la charge des Intimez. Fait
& jugé audit Confeil tenu à Lunéville le 12, May 172.1.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant défenfes à toutes perfonnes , de fe fournir d'une plus grande
quantité de Sel, que ce qu'ils en pourront confommer jufqu'au

premier Janvier 1722.

Dm 2S May 1721, • *

SUR ce qui a été reprefenté. à Son Altesse Royale en jfonCon*feil, par Maître Jean-Baptifle Bonnedame Sieur de Saint Jean., Fermier
General de fes Domaines, Salines, & autres Droits : Que les Sous-Fermiers

des Magafins à Sel de Lorraine, devant jouïr defdits Magafos, fuivaut les'
Baux à eux paffez par M. Jofeph Firbin, précèdent Fermier General, juf
qu'au dernier Décembre de la prefente année, ledit Bonnedame aurait fait
de nouveaux Baux, pour les neuf années reliantes de fon Bail, pour entrer"
en jouïffance défaits Magafins , au premier Janvier 1721. Que les Sous-
Fermiers dudic Firbin , pouvant, pendant ce temps qu'il leur relie à jouir
de la vente & diftribution des Sels» en diminuer le prix , ou les I vrer a
plus forte mefurc » dans la vue d:'engager les .particuliers à faire grandes
proviiions de Sel, priver du débit les nouveaux Sous-Fermiers dudit Bon
nedame, pour le temps qu'ils doivent entrer en. jouïffance des Magafins à
eux fous-ferroez, ce qui cauferoit aux derniers on préjudice confîdérabley
& leur ôteroit les moyens de payer le prix de leurs Baux, s'il n'y étoit in-

'.ceflaœmçnt pourvu. Ouï le' Rapport du Sieur de Ratant yGonftiller d'Etat ^
Controlleur General de fes Finances.

S. A. R.en fon Confeil, a permis & permet des à prefent aux Sous-Fermiers
dudit Bonnedame, d'établir, fi bon leur femble, à leurs frais, des Contrelieurs
dans les Magafins des Sous-Fermiers de Firbin, lcfquels tiendront Régi lire ,
& auront connoiffance de tous les Sels qui s'y diftribûeront, jufqu'à la fin de
la prefente année, & empêcheront qu'il n en fort délivré au delà de la quan
tité qui fera neceffaire, pour la confommation effective de fes Sujets, juf
qu'au dernier Décembre prochain. Fait S, A. ïLdéfenfé à tous fes Sujets „
de quelque qualité. & condition qu'ils, puiflént être, de fe fournir de Sel
au delà de ce qu'ils en pourront journellement, confomnact pendant iedic

. temps, à peine- de confifcation defdits Sel*> mille, francs d'amend®.-
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17 zi. Permet audit Bonnedàme, à fes Sous-Fermiers, Commis ou Prépofcz, -après

ledit temps expiré, de faire des viiiccs par-tout où ils aviferont bon être,
même dans les Châteaux, & Maifons Religicufes, en Te faifant affifter par
les Officiers de Juftice des lieux, autres que les Huiffiers &£ Sergens. Fait
pareillement défenfes à tous les Sous-Fermiers, Magafineurs, Commis &
Prépofcz, de diminuer le prix ordinaire des Sels, d'en vendre ni débiter
à plus fortes meliares que celles qui font établies, fous les mêmes peines.

• M an de & ordonne S. A, R. à fes tres-chcrs Se féaux les Préfidens Con-

feillersMaîtres, Auditeurs, & Gens tenans fes Chambres des Comptes
de Lorraine & de Bar, de tenir la main chacun à leur égard, à l'exécution
du prefent Arrêt. F a ixau Confeil d'Etat, S. A. R. y étant, à Lunéville le
28 May 1721. Signé y L E O PO L D. Ht contrc-ftgné, Mahuet. CelU-
ttomé, Mahuet.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, Sic. A nos très-
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans
notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant cejourd'hui ren
du en notre Confeil l'Arrêt ci-joint, & attaché fous notre Contrc-Scel :

Nous vous Mandons de le faire lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où befoin fera, & de tenir la main à fon entiere exécution : C a r
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefemes fignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeilfers-Secretaires d'Etat , Com-
mandernens & Finances, faitmettre & appofer notre Scel fecret. Donne'
à Lunéville le z 8 May 172,1. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Mahuet.

jT U, publié en la Chambre, Audimce publique tenante ; Oui & ce requérant le Febvre
four le Procureur General ; La Chambre ordonne qu'à la diligence du Procureur General
aux frais du Fermier General, Copies d'icelui duément collattomées feront inceffamment

envoyées dans tous les Bureaux des Magafn/s À Seldes Villes £'$ Bourgs d.ependansdu reffort de
la Chambre , pour y être pareillement lu 3 regifîré z3 publié au [on de Tambour, & affiché
& exécutéfélon fa forme 0 teneur, dont les Subjittuts certifieront la Chambre au mois ; S

fans préjudice klajurifdiEl'on de la Chambre FAn juakirairementen la Chambre k Nancy
le 13 fum 1721. Signé, Ken nez. Et plus bas, f. Fki m ont.

D E C L A R A T I O N

Au fujet des Droits de Marque des Fers.
Du 30 May 17-21.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar&deMon-fcrac, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
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qui ces Prefentes verront. Salut. Sur ce qui Nous a été reprefenté par 171.1,
notre amé Jean-Baptiftc Bonnedarne, Fermier General de nos Domaines ., •
Salines, Gabelles, & autres Droits y joints, que par notre Déclaration du
zi Juin dernier, donnée en exécution de notre Edit du mois d'Août
1699 ; Nous aurions ordonné que cous les abonnetnens qui avoicnt été
faits pour le droit de; Marqué des Fers, ou autres conventions faites parles
précedens Fermiers,feroient éteins, révoquez, fuppimezSi abolis qu'en
eonfequence, tous les. Propriétaires & Fermiers des Forges, & tous. Corn*
merçans en.Fers dans nos Etats, feroient tenus d'en payer le Droit de Mar
que, à commencer du premier Janvier 1720, fous; les loix, conditions &
formalitez portées en ladite Déclaration, en vertu de laquelle ledit Bon-
nedarne auroic fous-fermé la perception audit Droit pour le temps de foa
Bail, au nommé Gabory : Qu'au préjudice de ladite;Déclarationpltifieurs
des Propriétaires &C Fermiers des Forges, fîtuées en Lorraine & Barrois, &£
notamment de celles de Vrécourt & .Villoueey, des vieille & petite Jan-
deure, de Longuyon, de Nau fous Cofnede Dorlau, de Dammatie, de
Framont * & autres 3 prétendent ne le payer que conformément aux anciens
abonnemens, ou à des Décrets- ou Lettres Patentes qu'ils on obtenu
de Nous, par lesquels le Droit à été fixé à des fommes modiques, en con-
fideration de ce que les abonnemens des autres Forges , qui fubllftoienr
alors avoicnt été moderez par pure grâce : Que même le Fermier de la' For
ge de Moyeuvre prétend s'exempter du payement dudit Droit , parce qu'il
a été compris indiftin&ement dans le prix de fon Bail, quoi que cela ne fe
foit fait que fur lé pied d'un abonnement fixé par les Baux précédens, qui
ont fervi de bafe Se d'allignement au fîen, a la fomme d'onze cens livres,
dont ledit Bonnedams a offert de lui faire dédudion, fur le prix du Bail de
ladite Forge, en l'affujettiflant au payement du Droit de Marque des Fers,
félon nofdits Edit & Déclaration , etl laquelle prétention 3 ledit Fermier
de la Forge de Moyeuvre a- reuffi, par Arrêt de notre Confeil des Finan
ces: Que fi cet Arrêt avoit ion exécution, & que les prétentions defdits
Propriétaires & Fermiers des Forges avoicnt lieu, il y auroit une déroga
tion formelle à l'Article du Bail dudit Bonnedarne, qui lui doane jouïflan-
ce du Droit de Marque des.Fers , fuivant notredit Edit , &. l'Arrêt de no
tre Confeil du 24 Mars. 1711 -, en forte que l'exécution de notre Déclara
tion du zï Juin dernier,.fe trouveroireludée. L'affaire mile en délibéra*
îion en notre Confeil d'Esat , de lavis des Gens d'icelui, & de notre certai
ne fcience , pleine puiflance & autorité fouveraine , Nous avons déclaré
& ordonné, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que notre
Edit du mois d'Aoûr 1699 , Arrêt de notre Confeil dw 24 Mars 1711, -&£ .
notre Déclaration du mois de Juin dernier, concernant le Droit de'Mar-

1 que des Fers, foient exécutez félon leur foeme .&tefiettf. Ce faiiànCj. -Use®
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j, i interprétant entant que befoin feroit, notredite Déclaration du mois de

* Juin dernier, ordonnons que tous Propriétaires & Fermiers des Forges &
Fourneaux (ïtuez dans nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obeif-
fance, foient tenus de payer le Droit de Marque des Fers, fuivant qu'il eft
réglé par le Tarif énoncé en ladite Déclaration : Que le Fermier de la
Forge de Moyeuvre foit tenu de payer aulli lefdits Droits de Marque des
Fers, conformément à ia fufdite Déclaration ; à la charge par ledit Bonne-
dame de lui faire diminution fur le prix de (on Bail, de la fomme d'onze
cens livres, à quoi l'abonnement du Droit de Marque des Fers de ladite
Forge de Moyeuvre a été ci-devant fixé, jufqu'au jour qu'il a cté compris
dans le prix dudit Bail ; le tout aux peines & amendes portées par lefdits
Edits » Arrêts & Déclaration ; révoquant, caflant 3c annnllant à cet effet
tous abonnemens, Decrets, Lettres Patentes, Jugemens & Arrêts à ce con
traires , de quelque Tribunal qu'ils foient émanez.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeiilers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers , Hommes &C
Sujets qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils faflènt lire, publier. re-
giftrer & afficher par toutou befoin fera, & de tenir la main à leur pleine
&. entière exécution : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contrc-fignées par l'un de nos Coa-
feillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand Scel. Donne'cii notre bonne Ville de Lunéviile le 3 o
May 1711. Signé, LEO PO L D. Et plus bas, par S.A. R. Mahuet.
RegiftraU, Tajllange.
7* Uë, publiée en la Chambre, Audiance publique tenante, Ouï& ce requérant le Febvre

pour le Procureur General ; la Chambre ordonne que la prefente Déclaration fera re-
gifirée en fes Greffes , pour êtrefuivie (3 exécutée félon fa forme & teneur: £0 qu'à la di
ligence du Proettreut General, 0 auxfrais du Fermier General, Copies d'icelle duement
collatiome'es feront incejfamment envoyées en tous les Sièges du Rejfort de la Chambre ,
poury être pareillement lue, publiée, regifirée & affichée , fuivie & exécutée, dont fes Sub-
fiituts certifieront la Chambre an mais. Fait judiciairement en la Chambre à Nancy le 14
Juin 1721. Signé , R b n n s l Et plus bas , j. Fsi mon t.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant la Compagnie de Commerce»
Du 39 M&j 1721.

SUR la Requête préfentée à Son Altesse Royale en fon Con-feil, par les Directeurs de la Compagnie de Commerce ; Contenanc
qu'il a plût à S. A.R. d'accorder à cette Compagnie, par fon Edit d'éta-

tablifl'eoaenc
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bliflement du mois d'Août 17^0, l'ufage du Château de Pont à Mouflon, 1711.
dans lequel & dans les lieux joignants ledit Château , Elle trouve à propos
pour le bien du Commerce, de faire conftruire plufieurs Edifices, pour
fervir à des Manufadures , Greniers, Magazins& Chantiers qui lui font
neceflaires, même de faire conftruire un port fur la Riviere de Mozelle le lo g
de ce Châreau , qui fera très util pour le chargement des Marchandiies
& denrées 5 Pour à quoy parvenir, ladite Compagnie a befoin de quelques
Terres & Ufuines qui font joignantes ledit Château du côté du Nord le
long de la Riviere , lefquelles conliftent, fçavoir, en une pièce de terre,
joignant les murs & de l'ancienne dépendance du Château , dont jouit
le Sieur Devaux & dans laquelle if y a un petit Etang & deux petits Bâ«
cimens conftruits fur des fondements d'une Tour &C murs de ce Ch£teau s
avec des matereaux provenans de fes ruines ; en une autre pièce de terre
vainc & vague, le long de la Riviere de Mozelle appartenante a la Ville de
Pont à Mouflon, qui n'en fait aucun ufage, & en une autre pièce de Terre »
de la contenance d'environ quatre journaux, partie en Cheneviere & par
tie en terres labourables, joignant les deux autre? ci-defîus, laquelle ap
partient aux Sieurs Ragot, Potier, Rouot , Maclot & Chardin, & n'eft
feparee de celle donc jouît ledit Devaux que par un petit chemin defeen-
dant de la porte de la Ville à la Riviere, defquelles Ufuines & Terres la
Compagnie de Commerce fuivanr la di'pofition des Articles fept &£ huit
4e l'Edit du mois d'Août 17x0, eft en droit de jouir en indemnifant feu
lement les particuliers qui y ont intérêt. A quoi n'ayant pu parvenir à l'a
miable, elle eft obligé de recourir à la juftice de S. A.R. pour y être pour
vu. A ces Causes, requeroient les Supplians , qu'il plut à S. A.R.
ordonner que la Compagnie de Commerce, jouira de toutes lefdites Ter
res & Ufuines , à charge de rembourfer aufdits Ragot, Potier, Rouot,
Maclot Chardin , le prix de leur acquifition portée par les Çontra&s
d acquifition , eniemble les frais & loyaux coûts , fuivant la Liquidation
qui en fera faite par le Sieur Lieutenant General de Pont à Mouflon ou de
leur en payer l'intérêt au denier vingt, a leur choix & à la charge aufli de
rembourfer le prix des deux petits Batiniens conftruits fur le terrain dépen
dant du Château dont jouît le Sieur Devaux, à ceux qui les ont fait con
ftruire à dire d'Experts, qui feront nommez par S. A. R. &c qu'à ce moyen,
il foit permis à ladite Compagnie de faire clorre tous leidits terrains, en-
forte que l'ufage & paffage en foit interdit au public, afin qu'elle puiffe
mettre fes Denrées & Marchandifesen fureté ; Vû ladite Requête & l'EJit
du mois d'Août 1720, portant etabliflèment de la Compagnie de Com
merce de Lorraine ; Ouï fur ce le rapport de fon tres-cher & féal, Cou-
feiller d'Etat & Controlleur General de fes Finances le Sieur de Rutanr.
-* §ON Altesse Royale a ordonné & ordonne conformément à l'E-

Time M, Ooo
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17 z i. dit du mois d'Août 1720 , que la Compagnie de Commerce de Lorraine,

jouira des Terres &Ufuincs dont eft queftion, à charge par ladite Com
pagnie de payer aux propriétaires & poiî'cfl'eurs d'iceux, le prix qui en fera
réglé fommairement Ôc fans frais, & fuivant la valeur a&uelle, par le Lieu
tenant 'General au Bailliage de Pont à Mouflon , à lui joint telles autres
perfonnes qu'il jugera à propos de nommer.

Veut 5 S.A. R. qu'enfuitedu Payement effe&if defdits Terrains, fait par
ladite Compagnie, le prefent Arrêt lui ferve de Contraâ: d'abandonne-
ment, fa»s qu'il (bit befoin d'aucun autre, & à ce moyen, lui permet pour la
fureté de fes Marchandifes & Denrées, de faire clorre enfcmble, tous lef-
dits Terrains & Ufuincs, de maniéré que l'ufage & paffage en foit interdit
au public. Fait au Confeil d'Etat de S. A.R. icelley étant tenu à Luné-
ville le 30 May 172.1. Signé , LEOPOLD. Et tontre-fignê, Mahuet.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui réglé l'indemnité due aux Fermiers pour la iùpprefïion du
<iroit de Haut-Conduit.

Du 10 Juin 172i.

SUR ce qui a été réprefenté à Son AltesseRoya le , en Ton Cornfeil, par JeanBaptifte Bonnedame, Sieur de Saint Jean, Fermier General,
que par Arrêt du Confeil du 7 Novembre 172,0, quia accepté les offres de
Pierre Charlier, & enconfequence, ordonne que les Baux des Sous-Fermes
des droits y énoncez lui feraient paflez parledit Bonnedame pour dix années.,
à commencer du premier Janvier 17x1 ; Sçavoir, le Bail de h Sous-Fermé
des droits de la vente des Papiers & Parchemins timbrez, du Controlle des
Exploits, Actes d'affirmations, de voyage, d'entrées & ifluê's foraines, droits
de traverfes, impôts fur les toi 11 es , enfcmble de ceux de Haut-Conduit s
moyennant le prix de cent cinquante mille livres par chacun an, & le Bail
des droits de Controlle des A des des Notaires, Greffe des Préfentations

moitié du droit de la façon des déclarations & diminutions de dépens, &
du produit des Portes 6c Meflagsries, par les Diredeurs de la Compagnie
de Commerce, moyennant le prix de cent vingt mille livres , par chacun
an, pour dix anaées trois mois, commencées du premier Octobre 172,0 s
en exécution duquel Arrêt ces Baux ont été paflez audit Charrier qui en a
été dépoiîedé par autre Arrêt du Confeil du fîx Avril 172.1 , rendu à i oc-
cafion de l'Edit du quatre du même mois, par lequel S, A.R. a fupprisné
la perception des droits de Haut-Conduit dans l'intérieur de fes Etats, Se
ordonne que pour aucunement compenfer la diminution caufé fur ies Fer--
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mes par cette fuppreffion , il fera levé une augmentation de droit fur les iy z i„
Controlles des Exploits, Formules des Papiers & Parchemins timbrez , A£tes
d'affirmation de voyages, & fur le Controlle des Actes des Tabellions &;
Notaires fuivant le Tarif attaché fous le Concre-fcel dudit Edit 5 que cet.
Arrêt a donné lieu à Charlier de prefenter fa Requête à S. A, R. & de con
clure à ce que ledit Bonnedame & les Directeurs de la Compagnie de Com
merce foient tenus de le recevoir, acompte de Clerc à Maître, & que les
Cautions qu'il a fournies, pourfeureté de l'exécution de fes Baux, foienc
déchargées? contre laquelle demande ledit Bonnedame a fourny des défen
des & a foutenu qu'il ne peut être tenu de recevoir le compte de Clerc a
Maître deCharlier,parce qu'il fetrouve lui-même dépoffedé de tous les droits
qu'il avoit fous-fermes à Charlier, moyennant la femme de cent cinquante
mille livres par an , desquelles, par confequcnt déduction doit être faite
annuellement fur le prix de la Ferme Générale, puifque par l'Arrêt du Con-
feil du fîx Avril dernier , ledic Charlier eft chargé d'en faire la regie, pour
en compter ainlî Se à qui il fera ordonne par S. A. R. de maniéré que ledit
Charlier ne peut s'addreilêr qu'à S. A. R. pour la prier d'ordonner à qui le
Compte en queftion fera rendu. A ces Gaules, requeroit le Suppliant, qu'il
plut à S.A. R. le décharger des Conclufions contre lui çrifes par Pierre
Charlier, fauf à S. A- R. à y pourvoir ainfi qu'elle jugera a propos, &. or
donner qu'il fera tenu compte au Suppliant par chacune des dix années
qui reftent à expirer de fon Bail à compter du premier Janvier 1720, de la
fomme de cent cinquante mille livres, pour indemnité du prix de la Sous-
Ferme, qui avoit été faite audit Charlier des droits de la vente de- Papiers
êc Parchemins timbrez , du Controlle des Exploits, Aéfces d'affirmations
de voyages, d'entrées & illues foraines, droits de tra verfes, impots fur les
Toilles j enfemble de ceux de Haut-Conduit, dont la regie & perception
cft ordonnée être faite pour le compte de S. A. R. par ledic Arrêt du (ix
Avril dernier. Vue ladite Requête, celle prefentée par Pierre Charlier ;
l'Arrêt du Confeil du 7 Novembre 172.0, qui ordonne que les Baux def-
dits droits feront partez audit Charlier, aux prix & conditions y contenues*,
les Baux paflez en confequence ; l'Edit du 4 Avril 1721,1 Arrêt du Conieil
du fix du même mois, qui commet ledit Charlier ; Ouï le Rapport de fon
très-cher & féal Confeiller d'Etat, & Controlleur General de les Finances
le Sieur de Rutant.

Son Altesse Royal e, en fon Confeil, ayant aucunement égard
aufdites Requêtes, a ordonné & ordonne, que pour indemnifer ledit Bon
nedame de la diminution qu'il peut fouffrir , par la fuppreffion des droits
de Haut-Conduit, ordonné par l'Edit du 4 Avril 1721 » dans 1 intérieur
des Etats de S. A. R. il jouira pendant le reliant de fon Bail, de 1 augmen-

OGOij
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* 7 z i. ration portée par ledit Edit, fur les Côntrollesdes Exploits, Formules des

Papiers & Parchemins timbrez, Aâes d'affirmations de voyages & fur le
Controlle des Actes des Tabellons & Notaires, du jour que l'augmenta
tion a commencée d'être perçue, dont ledit Charlier & tous autres qui en
auront fait la régie & perception , feront tenus de lui rendre Compte ,
laquelle augmentation, S. A. R. abandonne audit Bonnedame, purement
& lïtriplement pour fon indemnité, & à ce moyen ledit Bonnedame per
cevra les droits de Costrolles des Exploits, Formules des Papiers & Parche
mins timbrez & Actes d'affirmations de voyages, fur le pied du Tarif ar
rêté le 4 Avril ijzï , enfembîe l'augmentation fur le Controlle des Actes
des Notaires & Tabellions , fans être tenu de rendre aucun Compte de
ladite augmentation , dont S. A. R. la difpenfé & déchargé, comme iaifanc
partie de ion Bail, lefquels droits ledit Bonnedame pourra régit ou fous-
fermer aux conditions qu'il jugera à propos; à charge par lui de recevoir le
Compte de Clerc a Maître dudit Charlier & de lui rembourfer les fem
mes qui pourront lui être dues fans aucune répétition. Ordonne pareille
ment Son Altefie Royale, que les Directeurs de la Compagnie de Com
merce recevront le Compte de Clerc à Maître dudit Charlier pour les
droits de Controlle des Ades des Notaires & Tabellions 5 moitié de la façon
des déclarations & diminutions de dépens & des Poftes & Meflageries»
& qu'ils lui rembourferont les femmes dont il fe trouvera en avance, & à
ce moyen , déchargé les Cautions que ledit Charlier a fournies tant aux Di
recteurs de la Compagnie de Commerce qu'audit Bonnedame pour les Baux

. qui lui avoient. été paffez en exécution de l'Arrêt du 7 Novembre 1720,
qui demeurent reiiliz 5 & S. A. R. voulant que le fond dettiné par l'Edit du
anois d'Août 1720, pour la iurecé du payement des intérêts de;, actions de la
Compagnie demeure certain, a ordonnné & ordonne, que par les Commif-
faires de ladite Compagnie., il fera pafié un nouveau Bail defdits droits de
Controlles des Aétes des Notaires & Tabellions , Prefcntarions, moitié dels
façon des déclarations & diminutions de dépens Se des Poftes & Meifage-
ries, pour être les droits de Controlle des Actes des Notaires & Tabellions
& affirmations de voyages perçu* fuivant les Tarifs du 4 Avril 172.1 , &
les autres droits fuivant les Reglemens, â condition que ledit Bail fera paillé
a xelui qui fera Sous-Fermier ou Commis par ledit Bonnedame, pour la
régie des droits qu'il auroit fou-s-fermez audit Charlier , que le prix n'en
pourra erre moindre de 120000 liv. par chacun an , que la jotiifiaRCC sa
fera fixee pour dix années trois mois àc©mpter du premier Oâobre 1720»
pour quoi iîdemeurera chargé de l'événement du compte de Clereâ Maître
dudit Charlier s lequel fera tenu de rendre compte audit Bonnedame oa
fon Sous-Fermier de l'augmentation fur lefdits droits de Controlle des Aétei ^
portée |>ar ledit Edit da mets d'Avril 172,1. Fait au €®nfeil: d'Etat de:
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*- *

E D I T

^ Pour prévenir la communication des Maladies Contagieufes. ::
Du 2$ Juin 1721.

LEofoxD , parla grâce de.Dieu, Duc de Lorraine , Marchis^;Duc:de Calabre, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront , S À L u t.
Ayant eftimé devoir prendre de plus grandes précautions que Nous ,n'a~;
vons fait jufqu'à preient, pour empêcher dans nos Etats ia coromunica- -
tion des Maladies., contagieufes, dont ils font exempts^ Nous avons fait
lever depuis peu pluiieurs Compagnies d'Arquebufiers, pour être plus en
état de faire garder exactement nos Frontières. Et comme Noos voulons
très exprefsément, que nos Ordonnances des. douze Septembre & lix No
vembre 172.0, faites à ce fujet, foient feverement gardées & obfervées,
Nous avons jugé neceffaire de renonveller par ces Prefentes , les avertifle-
mens, défenfes, & autres difpofitions qu'elles contiennent, pour les ren
fermer dans un feul Placard, à l'exception de ce qui fera feulement dérogé
ci-aprés. A ces Causes, & autres bonnes confiderations à ce Nous
mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cerfôinefcience,,.
pleine puiffance, & autoritéfouverainc, Nous avons de nouveau dit, fta-
tué , déclaré & ordonné, difons, .ftatuons,, déclarons & ordonnons, vou
lons'& Nous plaît ce qui fuit.

Article 'Prïmies.

Nous réitérons les défenfes ci-devant faites à tous nos Sujets, de quel
que qualité & condition qu'ils foient, de fe tranfuorter en Provence, rfi és
Villes des Pays voifins de cette Province, fufpeétes de Maladies populaires
& contagieufes, fous quelques caufes, ou prétextes que .ce puifléitre;, .ni
d'y commercer par lettres, réponfes, ou autrement.

II. Défendons pareillement, tant à nofdics Sujets 3 qu'aux_ Etrangers,
-de quelque rang & condition qu'ils foient, vemns defdires Villes & Pays
infeâez, ou fufpects de maladie, d'entrer dans nos Etats, foré à pied., ;a
cheval, ou avec voitures, par aucunes des routes & chemins qui traver-
fenc nos Prévôtez & Offices.de Ste Marie aux Mines, Bruyères, Epina|
Arches, Darney, Gonfian enBaiigny ,Châtillon fur Saône* la Marche* .
Bourmont, S. Thiebaulc, Neuf-Château, Gôndrccourt, S..Mihiel, Bar »
Pierrette, Souiiîy, Etain, Arrancy & Longuyon, fans être munis ..de Cer-
«ificats aiiÊcntiques, -figues des Magiftrats,des lieux â'm ils feront partis*.
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i t 2,1. vifez par eeux des endroits où ils auront pafsé, portant fignalement, &

1 que les Villes, Bourgs & Villages d'où ils feront fortis, & ceux par où ils
auront pafsé & fejourné, ne font attaquez ni infedez d'aucunes Maladies
populaires & contagieufes, & qu'au contraire on y jouît d'un air fain, Se
de bonne fanté. Leur ordonnnons de pafler par les grands chemins, â l'en
trée defquels, dans nos Etats, Nous avons fait mettre des Barrieres, &
porter des Corps de Gardes, avec défenfes de pafler par d'autres cheminst
fenticrs, ni de traverfer les Campagnes, fans fuivre de chemins ; le tout à
peine de la vie.

III. Faifons auiïi défenfes» fous les mêmes peines, à tous Voyageurs »
Marchands, Négocians, Voicuriers, & autres, d'introduire dans nos Etats,
par quelque route ou chemin cepuiffe être? aucunesMarchandifes, quelles
elles foient, revenantes des lieux fufpc&s de Maladie.

IV. Et comme Nous avons déjà fait planter des Poteaux, avec des Pla
cards en fer blanc, portant les défenfes ci-devant, fur-la plupart des En
trées? Barrieres, chemins & fentiers défendus & interdits ; Nous vou
lons qu'à la diligence de nos Officiers des lieux , il en foit inceflam-
mertt planté d'autres, dans toutes les avenues, lieux & endroits par où
1 on peut s'introduire & entrer dans nos Etats, afin que perfonne nepuifle
prétendre caufe d'ignorance defdites defenfes.

V. Permettons néanmoins de faire entrer dans nos Etats, par les tontes
& chemins des Prévôtez inferées dans l'Article II. toutes fortes de Mar
chandifes venant des Pays non fufpe&s, pourvu que les Condu&eurs
foient munis de certificats de fanté en bonne forme, contenans, que lefdi-
tes Marchandifes ont été chargées dans des lieux fains & de bonne fanté ;
qu'elles y ont crues, ou été emballées ; qu'il n'y a rien qui provienne
des Endroits fufpeâs de Maladie ; & ( fi elles ne font pas crues du lieu du
chargement,) qu'elles y ont été déballées, & retenues pendant quarante
jours : lefqucls Certificats devront avoir été rafraîchis & vifez des Officiers
de chacune des Villes & Bourgs où les condu&eurs auront pafl'é, avec cer
tification , comme il n'y a pareillement chez eux aucunes Maladies con
tagieufes,

VI. Seront lefdits Condu&eurs tenus de remettre lefdits Certificats és
Gardes des Barrieres de nos Frontières , & aux Officiers prépofez dans la
premiere Ville, Bourg ou Village de l'entrée de nos Etats où ils paieront,
pour être annotez par les uns & par les autres, au bas ou au dos, le jour de
Tentrée des Conducteurs des Marchandifes, & delà reprefentationdefdits
Certificats, pour être vifez par le Juge en Chef de chacune Ville ou Vil
lage, où ils feront obligez de gîter dans nos Etats.

VIL Les Voyageurs, de quelque état, fexe & condition fe puiffe être,
même Religieux & Religieufes, a pied, à cheval, en chaifes ou caroflcs,
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qui voudront entrer dans nos Etats, par les Barrieres & chemins qui g- 174, i.
boutiflfent és lieux prohibez en l'Article II. feront auffi munis des Certifi
cats de fanté, en la forme devant dite, avec fignalement & defeription de
leurs perfonnes, chevaux, voitures 8c équipages, vifez des Officiers des lieux
où ils auront paflé obferveront au lurplus, pour paflèr outre , les for-
malitez voulues en l'Article précèdent, pour les voitures& Conducteurs
d,e Marchandifes.

VIII. Et au cas qu'il viendrait à y avoir quelque doute, défaut, ou man
quement faits dans lefdits Certificats , & qu'ils ne fe trouveraient pas dans
les formes preferites çi-defl'us, Nous voulons que les Voyageurs, Marchands
& Voituriers qui en feront porteurs, enfemble leurs denrées, marchandi
fes, voitures, équipages &c effets, foient renvoyez & reconduits hors de
nos Etats, fans qu'ils puiflent rentrer, qu'en rapportant de nouveaux Cer
tificats en la forme & maniéré .preferite. ci-defl'us, és Articles V. & VI. faute
de quoi toute entrée leur fera interdite.

IX. S'il arrivoit que quelques-uns, au mépris de nos Ordonnances, dé
fenfes 8c des précautions y portées, viendr-oient â furprendre la diligence
des Gardes des Frontières , ou entreraient clandeftineraenc dans nos Etats

par quelques routes, chemins, (entiers, ou voyes détournées, foit à pied ,
à cheval, en voitures, ou conduifant des Marchandifes ; voulons qu'ils
foient punis de mort, & leurfdices voitures, chevaux, denrées, marcha-
difes &t effets, confifquez 8c adjugez au Dénonciateur ; & à défaut de Dé
nonciateur, à celui ou à ceux qui auront fait la repriié. Et s'il étoit recon
nu qu'ils viennent de Pays foupçonnez de contagion, Voulons en outre,
que les chariots, voitures, harnois, effets, denrées & marchandifes, foienc
brûlées fans être débalées, 8c les animaux tuez, & pareillement brûlez furie
champ ; au quel cas, Nous voulons que pour indemnité de la confifca-
tion, il foit délivré au Dénonciateur une fommede 300 livres.

X. Ordonnons de plus aux Officiers commandans aux Barrieres, qui
font fur les chemins S>C entrées de nos Etats, dé faire tirer fur ceux qui, au
préjudice des défenfes ci-defl'us, entreprendroient de paflèr par les mêmes
Barrieres, fans reprefenter leurs Certificats, ou qui pafferoient par ies ien
tiers & chemins prohibez ; & même en rafe Campagne.

XI. Et comme il pourrait arriver que quelques-uns ignorant les défenfes
portées en l'Article précédent, pourraient s'expofer à paffer, 8c par cen-
fequent à ràfquer d'être tuez ou blefleZ 1 l'exécution dudit Article précè
dent n'aura lieu que quinze jours après la publication des Prefentes.

X IL Défendons à tous Operateurs, Commédiens, Baladins, Danfe&rs
de cordes, Joueurs de Marionettes, & autres Coureurs & gens dé pareille
•qualité, d'entrer dans nos Etats, pour y jouer & ufer de leur profeffion ; &
aux Gardes des Barrieres,? Prévôts, Maires &'Officiers des Villes & lieux
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z i. de nos Frontières, de les y tailler entrer.

XIII. Ordonnons de nouveau à tous Mandians, Etrangers, Vagabonds^
& gens fans aveu, de fortir de nos Etats, Terres Se Pays de notre obeïf-
fance, dans trois jours après la publication des Prcfenrcs, à peine d'être
arrêtez & fouettez, marquez, & bannis ; & au cas qu'ils y rentreraient a-
prés en être fortis, ils feront punis de mort.

XIV. Voulons que nos Maires, Gens de Juftice , & Habitans des lieux
de la Campagne, & ceux de nos Vafiaux, après lefdits trois jours paf-
fez, foient obligez d'arrêter tous lefdits Vagabonds, & gens fans aveu, qui
pafleront dans leur Village, ou fur leur ban & finâge, & les conduire és
prifons du Siège de la Prévôté, ou du Bailliage de nos Etats le plus prochain,
pour y être jugez.

X V. Ordonnons pareillement aux Officiers de la Marêchaufée, de faire,
&de faire faire , après lefdits trois jours expirez, leurs tournées, ainfi qu'il
eft ordonné par notre Ordonnance du huitième May 1717 ; de les con
tinuer de quinzaine à autres, & d'arrêter tous ceux, qui feront en contra
vention à nos Ordonnances, & particulièrement au prefent Edit.

X V I. Si lefdits Maires, Gens de Juftice, & Habitans, négligeoient de
les arrêter, Voulons que fur la dénonciation qui en fera faite, & prouvée
fommairement, ils foient condamnez chacun en cinquante francs d'amen
de, & huit jours de prifon ; & la Communauté en 300 fra ies d'amende ,
applicable, les deux tiers au profit du Dénonciateur, 8c l'autre tiers au
profit des Pauvres du lieu.

XVII. Ordonnons que les Pauvres, originaires de nos Etats, ou qui y
réfident au moins depuis trois ans, reftent dans les lieux où ils habitent, pour
y être nourris, conformément à norre Ordonnance du 24 May 1717, &
autres fubfcquentes, que Nous voulons être fui vies & exécutées fuivant leur
forme & teneur ; &au cas qu'il ne fe trouverait des fonds fuffifan? pour leur
fublîftancc, Nous nous réfervons de faire taxer les Aifez, fuivant leurs fa-
cultez.

X V 111. Voulons que dans les premiers Bureaux des Portes de nos Etats,
les Lettres venant de Provence, & Pays circonvoifcis, foient parfumées en
la maniéré ordinaire, avant que d'en faire ladiftribuuon au Public.

XIX. Défendons à tous nos Sujets, de quelque rang, qualité & condition
ils foient, de recevoir & donner logement, foit en qualité d'amis, parens,
ou autrement, à aucune perfonne venant de Pays étrangers , qu'elle ne lui
rapporte un Certificat de fan té s lequel Certificat, celui qui donnera à loger
à l'étranger, fera obligé, au moment de l'arrivée, d'envoyer, dans les Villes,
au Chefde Policé 5 & dans les Villages, au Maire ou principal Officier, pour
ctre examiné & vife , & enfuite rendu.

XX. Tous ceux de nos Sujets qui voudront fortir du lieu de leur réfidon
ce.
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ce, pour aller commercer en SuilTe, Franche-Comté, Duché de Bourgogne, ijn,
Lyonnois, haute Champagne, ou qui voudront voyager-dans les Pays voi-
lïnsj même feulement aller de Ville en Ville dans nos Etats, feront tenus de
.prendre un Certificat des Officiers de l'Hôtel de Ville; & dans les Villages, du
Maire, portant lignalement Se description de leur, perfonne, chevaux, voi
tures & équipages, & des lieux où ils veulent aller;-lequel Certificat, celui
chez qui ils gîteront & rafraîchiront , fera tenu d'envoyer, dans les
Villes, au Chefde Police ; & dans les Villages, chez le Maire ou principal
Officier ; pour être vifé, en telle forte que perionae ne puiflfe donner gîte ou
hofpice à un autre, fans avertir le Magiilrat ou l'Officier, de l'arrivée de la
jperlonne, & reprefenter le Certificat dont il fera muni.

XXI. Tous ceux de nos Sujets, de quelque rang & qualité qu'ils .{oient,
qui contreviendront à la teneur des Articles XVI. &XVII. ci-deifus, feront
condamnez à une amande de 400 francs dans les Villes,, & zoo francs 5 dans
les Villages ;& en cas de récidive, du triple; lefquelles amendes pourront erre
adjugées fous l'allertion des Chefs de Police , Maire, ou principal Officier ,
de n'avoir eu la reprefentation des Certificats ; à moins que le contraire
ne foie prouve par quatre témoins dignes de foy. Défendons aux Chefs de
Police, Maires & principaux Officiers, de donner ni vifer aucuns Certifi
cats ni Paffeports, qu'en grande connoiilance de caufe, à peine d'en répoa
dre en leur propre & privé nom ; & de ne rien exiger pour lefdits Certificats
& Vif*. Seront lefdits Certificats, dans les Villes, imprimez fur papier Ample,
& fignez" du Greffier de l'Hôtel de Ville, avec l'empreinte du Sceau de
la Ville. '

XXII. Ayant reconnu que la difpofition portée en l'Article VIII. de no
tre Ordonnance du 6 Novembre 1710, portant fuppreffion de la tenue des
Foiresdans nos Etats, fuivant la coutume, foit dans les Villes & lieux de nos
Domaines, foit en ceux de nos Vaffatix & Sujets, avec défenfe,.d'en tenir au«
cune, jufqu'àce qu'autrement ii en foit par Nous ordonné ; & à nos Sujets,
d'aller aux Foires des Villes & Etats voiiins, foit pour y conduire des dentées
ou marchandifes, foit pour y en acheter > étoit préjudiciable au Commerce
de nos Sujets au dedans & au dehors de nos Etats;voulant leur rendre leur pre
mière liberté à cet égard,Nous avons levé & levons ladite fufpenlion d'C la
ternie des Foires, portée audit Art. VIII. de ladite Ordonnance du 6 Novem
bre 172,0 , à charge par nos Sujets & Etrangers qui iront & viendront efdit.es
Foires, de fuivre, tant en allant qu'en revenant, les routes ordinaires, & qui;
font defignées par l'Article IL des Prefentes,&defatisfairea.uïurplusaux.
autres charges, claufes, conditions 3 & précautions voulues tant par le
dit Article IL que par les Articles III. V. VI. VII. VIII. & IX. ei-deiïus, fous
les peines y portées. •

XXIII. N'entendons néanmoins aucunement déroger par les Prelcntcs,
Tome II.. ' P'pp.;- '
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ijzi. au furplus des défenfes contenues audit ArticleVIII. de notre Ordonnance du

6 Novembre 1720, concernant les Colporteurs , tant étrangers que de nos
Etats, qui frequentent nos Villes & Villages : Faifons au contraire de nouveau
prohibition &; défenfeàceux qui n'ont point de domicile arrêté dans nos Etats,
& qui ne font point fur les Rolles des Villes & villages,de porter des marchan
difes de lieux en lieux, de fe trouver aux Foires & Marchez, pour les vendre
& débiter : leur ordonnons très expreffement de fortir de nos Etats dans trois
jours 5 à peine de fubir la peine prononcée contre les Vagabonds & gens fans
aveu, par les Articles XI. & XII. ci-devant ; fi mieux ils n'aiment s'y établir.
A l'effet de quoi ils en feront déclaration aux Officiers du lieu qu'ils auront
choifi ; leur représenteront les Certificats en bonne forme, de leurs bonne vie
& mœurs, & de bonne fan té. des lieux d'où ils feront fortis , & où ils auront
paffé ; & que les marchandifcs dont ils ferontconducteurs ou porteurs, vien
nent de Pays non fufpeds de maladies ; & en outre, donneront aufdits Offi
ciers caution ou fureté fuffifantes, comme ils réfideront au moins trois ans

dans nos Etats, & y payeront les Importions ordinaires ; fans que cependant
ils puiffent aller de Ville en Ville & de lieux en lieux.

XXIV. Et à l'égard de ceux qui font rélidens & établis dans nos E-
tats, leur défendons pareillement d'aller de rue en rue , de Ville en Ville? &
de Village en Village, porter vendre leurs Marchandifes, faufà eux d'en fai
re le débit dans leurs boutiques du lieu de leur établiffement, le tout à peine
de confîfcation de leurs marchandifes & effets, & de deux cens francs d'amen
de , applicable, comme en l'Article XIII. les deux tiers au Dénonciateur, &
l'autre tiers aux pauvres du lieu de leur réfidence.

X X V. Et pour l'exécution & jugement de tous les cas & peines portées és
Prefentes, contre les contrevenants à icclles, Voulons que les plaintes, dé
nonciations & conduite des perfonnnes atrêtées, foient faites & portées part
devant les plus prochains Juges du dél it ou de la capture, foit dans nos Baillia
ges ou Prévôtez, pour y être jugées par Jugement dernier & fans Appel,
ïommairement, fans frais, ôc fins qu'il foitbefoin d'ufer de Papier Timbré,

ce par les Juges defdites Sièges, ou gens Graduez, au nombre de trois au
moins, leur en ayant attribué & attribuons, pour cet effet, la connoiffance&
jurifdi&ioiv, 8c l'interdifons à tous autres; avec défenfes à nos Cours Souve
raines d'en recevoir l'Appel ; & fi la Maiêchauffée avoir fait la reprife ou ca
pture , & étoit faiiie delà matière avant nos Juges ordinaires, le Procès fera
iiiilruit de même par les Officiers de ladite Marêchauflee, fouverainement,
& jugé en dernier Reffort, au plus prochain Siège du Bailliage ou Prévôté,
àleuraffiftance au même nombre de trois Juges graduez au moins , quand
bien même ceux qui feroient accufez de contravention, feroient domiciliez ,
& nos Sujets ; à l'effet de tout quoi Nous avons dérogé & dérogeons à tous
Edits & Ordonnances faifans au contraire, & fans préjudice en autre cas.
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^ XXVI. N'entendons néanmoins, par l'Article précèdent, rie» innover 1 -j % 1»

- a l'égard du Reffort des Jurifdi&ions de nos Etats, pour lefquels il y a
Concordats.

XXVII. N'entendons aufli, par toutes les difpofitions contenues és Pre
fentes, interrompre ni interdire aucun Commerce avec les Etats & Pays voi-
fins, finon pour les cas & lieux ci-devant fpéçifiez.

XXVIII. Et pour que perfonne ne puifle prétendre caufe d'ignorance des
prefentes défenfes, il en fera envoyé copie dans toutes les Paroiiîes de nos E-
sats, Terres & Seigneuries de notre obeïflance, pour y être lues, publiées
& affichées dans tous les lieux publics, & aux portes des Eglifes.

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Coa-
feillerSj & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Bail-
lys, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens tenans nos Bailliages, Pré
vôts ^ Mayeurs, leurs Lieutenans, Chefs de Police, Officiers de nos
Marêchauflees, & à tous nos Officiers , Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher
par-tout où befoin fera, & de veiller chacun en droit foit, à leur entière
exécution, fans fouflfrir qu'il y foit contrevenu dire&ement, ni indirecte
ment. Car ainfî Nous plait. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes,
fignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confcillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &appcndre notre
grand Scel, Donne' en notre Ville de Lunéville, le 15 Juin 172,1. Signé,
L E O P O L D. Etfins bas, Par fon S. A. R. Mahuet. Regtjlrau. Tallange.

f u & publié, à rAudiance publique tenante, oui & ce requérant le Procureur Gene
ral de S. A. R. La Cour ordonne, qu'ilfera fuivi & exécutéfélonfa forme & teneur,

& regiftré en fon Greffe, four y avoir recours le cas échéant ; qu'a la diligence dudit
Procureur General, Copies collationnées feront inceffamment envoyées dans tous les Bail
liages , Prévote^, & autres Sièges rojfortijfans à la Cour , pour y être pareillement là,
publié, regiftré, fuivi & exécuté. Enjoint aux Subftituts defdits lieux, de tenir la mam
àfin exécution; d'en envoyer des Copies aujfi collationnées, dans toutes les hautes fufttces,
& Paroijfes de leur JurifdiBton, & d'en certifier la Cour dans le mois. FAn à Nancy „
m la Grande Chambre,le s 0 cfuin 1721. Signé,de Gondsecovrt. Etplus bas, Vaultrin.

DECLARATION DE S.A.R.

Concernant le Droit de Marque des Fers.
Dtt 4. Juillet ij2i.

LEo p o l o, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar &' de Mont-ferrât, Roy^de Jerufalem, M'archis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
Pppij
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i 7 z i. qui ces Prcfentes verront, Salut. Quoique par notre Edit du mois d'Août mii

llx cent nonante neuf,-.portant étabîifiément de la Marque des Fers, & nos
Déclarations des vingt-un Juin mil fept cent vingt, & trente May de la pre-
fenre année, Nous ayons' fuffifamment réglé quelles fondes Marchandifes ou
Effets'fujets à ce Droit, par qui, Si comment il-doit être payé ; cependant
Charle Gabory, Fermier Général defdits Droits Nous à fait remontrer que
fous prétexté, que par l'Article III. de notreJite Déclaration du vingt-un
Juin mil fept cent vingt, qui enjoint aux Maîtres des Forges de nos Etats de
couler leurs Gueufes en des Moules numérotez , en forte qu'elles foient
marquées i. z. .3.ainfieonfeeutivertfent,• jufqu'à îafind'un même ouvrage^/
tant "que te premier feu durera, pour être en fuite pâteux pelées, defquels
nombres & poids, ils tiendront un fidel Régi'ftie., qui fera cotté & paralfc
pat les Commisse la Ferme, aufquds ils les rcprefenteronc, lors qu'ils feront '
leurs viiîtes, le tout à peine de çonfifeation, & de ttois cent livres d'amende j-
eomme ilyà quelqu'une? defdit.esForgerqui .n'ont point de Fourneaux , Se
qui par coufequent ne .coulent, point. de Gueules, mais qui en achetait hors-
de nos Etats, pour, en façonner feulementles Fers,, les Maîtres de ces fortes-
de Forges prétendent fcdifpenferde tenir aucuns Regiftres , n'y par rapport
auxGueufês qu'ils inEçodUifêntdaBS nos Etats, n'y par rapport aux Fers qu'ils ,
en fâbr-iquienjt, par oùie-:Ferraier efl dans l'iropoffibilité de coRnpîçreles frau
des qûi-luy font.:faite.S;j. .dans ia: perception de fon Droit. Que les Maîtres de
Forges qui ont des Fourneaux dans nos Etats, ou-ils doivent nùm'eroçér les-
Gueufes. qu'ils en rirent,.& en tenirP^egiftre, n'en tiennent point pour les
Fers battus qu'ils fabriquent dans leurfdites Forges, provenans defdites fon
tes ce qui donne encore une autre occaiion d e frauder. Que les Marchands i
Merciers, Colporteurs & antres qui font palier dans nos Etats des Fontes
Fers en barre, Platines, Aciers, Porerics, Quinquailieries & autres Marchan
difes, en Fers & Aciers provenans des Pays étrangers, affe£ïent également
de frauder, le Fermier, fut; le plus, ou le moins defdkes.Mareliandifes »
ce qui ne peut être évité par les (impies déclarations que lefciics Marchands 9.

: ' Merciers & Colporteurs font: dans les premiers Bureaux, fui vant les articles
dix , onze & douze; tant de notreuit Edit de 1699. que de la Déclaration du
vingt-un Juin 1720. à moins d'y ajouter l'obligation , d'y montrer les failli-

" res ou extraies des livres des Marchands d'où ils auront tiré kfditcs-

Fontes, Fers, Aciers, & Marchandifes, avec pouvoir au Fermier,&• à fes
Commis d'informer du recelé, ou les faire â fon choix pefer : -Et voulant lever
tout fui.et de conreftarion à cet égard. L'affaire mife en délibération en notre
Confeii, de l'avis des Gens d/icelui,-&de notre certaine (ciènce, pleine puii=
lance, & autorité fouveraine, Nous avons en interprétant notre Edit du
mois d'Aouft 1699; & Déclaration des-vingt-tra juinmil fept cent vingt., Se

, . îteme May dernier ^déclaré-& ordonné ,déclarons & ordonnons, Voulons ÔS.
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Nous plate, que tous les Maîtres de Forges qui ont des fourneaux dans nos iy Zï.
Etats, d'où ils tirent les Gueufes & Fontes qu'ils fabriquentdans 1efdites Forges
qui doivent être numérotées, 8c dont ils doivent tenir Régiftres,entiendront
encore un autre, contenant jour par jour, la. quantité de Fers qu'ils auront
battu ou travaillé, pour être reprefente au Fermier ouàfes Commis. Que1 es
autres Maîtres de Forges qui tirent les Gueufes des Fourneaux étrangers hors
de nos Etats, feront auffî obligez de tenir des Régiftres, portans le nombre,
&poid des Gueufes qu'ils feront entrer, & forger dans leurs Forges,feituées
dans nos Etats,, pour être le droit démarqué fixé par norredit Edit du mois
d'Aouft milfix cent nonante-neuf, payé au Fermier ou à fe> Commis, aux
quels lefdits Maîtres de Forges feront tenus de montrer, & communiquer
lefdits Régiftres à leurs réquisitions, & faufaux Fermiers, d'informer du re
celé dans tous les cas cy-defliis. Que conformément aux Articles dix, onze.
& douze de notre Edit du mois d'Aouft mil fix cent norsnnte-ncuf, & de
ladite Déclaration du vingt un Juin mil fept cent vingt, les Marchands, Mer
ciers, Colporteurs , &aufres qui feront entrer dans nos Etats pour y vendre
& débiter, ou qui y feront iimplement palier des Fontes, Fers, Aciers,
Quinquailleries 8c autres Marchandifes en Fer ou Acier provenantes de pays
étrangers, pour les tranfporter auffi en pays étrangers, autres que ceux énon
cées en l'Article feize de notre Déclaration , dudit jour vingt un Juin 17za>.
feront tenus de faire leurs déclarations dans les premiers Bureaux , & le paye
ment des droits de Marque, fur le pied des Faôures ou Extraits desLivres des .
Marchands, .d'où ils auront tiré lefdkes Fontes, Fers , Aciers, Quinquâiiîe-
ries & Marchandifes, aux peines portées dansîefditsEdit & Déclaration, fi
mieux n'aime le Fermier. informer du recelé, ou faire procéder à fon choix
au pefage du rout. Voulons au furplusque lefdits Edit & Déclaration foient
éxecutë fùivant leur forme & teneur, à l'effet dequoy en cas defoupçon de
fraude , il fera permis au Fermier ou a fes Commis d'implorer l'autorité de
nos Juges, lefquels félon l'exigence des cas., pourront ordonner telles Saifîes
& Arrêts p-rovifionels qu'ils eftimeront neceflaires.

Si donnons en Mandement à nos trcs-chers, & féaux les Préfidens*
, Confeiliers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, &c à tous autres nos.Officiers, Juftiders, Hommes Si Su
jets qu'il appartiendra, que ces Pre fentes ilsfaffent lire, publier, regiftrer &
afficher par tout où befoin fefa5: & le contenu en ice!les fuivre & exécuter
fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indireâement: CAR.ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons '
auxPrefentesiignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Co.n-
feillers-Secretaires d'Etat , Çomtnandemens &c Finances, fait mettre &

appendre notre grand Scel. D o n n e' à Lunéville le 4 Juillet 1721. Signé,
LEOPQLD.. ,£t fbs bas, Par S, A. R. O1,1 y e r* Regïftrata. 3 T.Ai,-.
Î.AN.GÏ. .
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T Uë , publiée ,en la Chambre sîudiance publique tenante ; oui & ce requérant le Procti*

-*-^rcHr General: là Chambre Ordonne que la prefente Déclarationfera regiflrée en[es Gref
fes , (3 affichée par tout oh befoin fera ,pour être fuivie & exécutée félonfa forme & te
neur , (3 qu'à la diligence du ProcureurGeneral, Ô? aux frais du Fermier » Copies d'iCelle t
duèment collationnées, feront incejfammént envoyées en tous les Sièges rejfortijfans nuë-
ment à la Chambre, pour y être pareillement lu'è, publiée, regiflrée & affichée , fuivie (f
exécutée ; dont fes Subftituts certifieront U Chambre m mois. FAn judiciairement à
Nancy le 12 juillet 1721. Signe, Renne l. Et plus bas, f.Fn imont.

ARREST DE LA COUR,

Portant condamnation à diverfes peines pour un Billet Ufùraire
Du s Juillet 1721.

VEU par la Cour le Procès d'entre Jofcph Souy, & Vincent Martin,Marchands à Nancy, Appellans d'une Sentence rendue par les Offi
ciers du Bailliage de la même Ville, le 3 Juin 1720, d'une part : Et Henry
Jeandon, aufli Marchand, demeurant audit Nancy, Intimé, d'autre part.
Et encore entre ledit Henry Jeandon , incidemment Appellant de ladite
Sentence, d'une part ; & lefdits Jofcph Souy & Vincent Martin , Intimez,
d'autre part.Sçavoir la Sentence dont eft Appel, par laquelle ayant aucune-,
ment égard à la demande principale dudit Jeandon , il eft ordonné que le
Billet à ordre du 23 Novembre 1718, portant douze cent livres, demeu
rera réduit à la fomme de neuf cent livres, en affirmant par lui, & fe fai
sant enfuivre par Dominique Georgy, qu'il n'y a eu que la fomme de mil
le livres délivrée audit jour 2,3 Novembre ; en affirmant auffi par Georgy,
qu'il a délivré cent livres aufdits Souy & Martin, pour le crédit d'un mois ;
en confequence, en payant par ledit Jeandon la fomme de neuf cent livres,
au cours que les Efpeces vaudront au temps de la lignification de la pre
fente Sentence, le Billet de douze cent livres fera rendu , comme folu &

acquitté ; &: fur la demande en réparation ordonné que les termes injurieux
dont eft plainte "de la part dudit Jeandon, demeureront fupprimez, & lef
dits Souy & Martin condamnez en tous les dépens. Les Pièces fur lefquel-
les ladite Sentence eft intervenue. L'Appointement de Concluions rendu
à l'Audiance du 17 Juillet 1720. Requête des Apellans, fervant de Griefs,
lignifiée le 28 Novembre fuivant, par laquelle il a conclu à ce qu'il plût à
la Cour mettre l'Appellation & Sentence dont eft Appel, au néant; émen-
dant, condamner l'Intimé à leur payer la fomme de douze cent livres, por
tée au Billet dont s'agit, fuivant que les Efpeces avoient cours alors , Se
aux dépens, tant des caufes principale, que d'Appel. Autre Requête de
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l'Intimé, fignifiée le 3 Mars 1711, fervant de réponfes à Griefs , par laquelle
il a conclu à ce que JAppellation fût mife au néant, avec amende & dé
pens. Requête d'emploi dudit Intimé, contenant fon Appel incident, &
production nouvelle, par laquelle il a conclu à ce qu'il plût à la Cour, fai-
lant droit fur ledit Appel incident, déclarer ledit Billet ufuraire, & con
traire aux Ordonnances ; cefaifant, le renvoyer de la demande contre lui
formée ; en cônfequence, faifant droit fur la demande en réparation, for
mée en premier in ftance, condamner les Appellans de déclarer, l'Audian-
ce tenante, qu'ils le tiennent pour homme de bien Se d'honneur, & pour
un Marchand bien réglé dans fon Commerce, en trois mille francs de dom
mages^ intérêts, & aux dépens. Decrct au bas de ladite Requête .ni 15 May
fuivant, par lequel la Cour a reçu ledit Appel incident , & fur icclui ap
pointe les Parties au Confeil> & joint; a aulfi reçu la Production nouvelle,
pour être contredite & fauvée dans le même délay ; adonné Acte del'em-
ploy, à charge de lignification. Exploit de fignifiçation du même jour.
Autre Requête des Appellans, fervant de réponfes ôc de contredits , con
tenant pareillement production nouvelle, reçue par Ordonnance de la Cour
du 17 Juin fuivant, pour être contredite & fauvéede trois jours à autres,
à charge de lignification. Exploit de fignifiçation du même jour. Autre
Requête de l'Intime, fervant de contredits & de falvations, lignifiée le 13
du même mois. ACte d'emploi des Appellans, fervant de falvations, figni-
fié le 50 dtidit mois. Les pièces &C productions des Parties, tant princi
pales que nouvelles, au contenu de l'Inventaire du Procès. Couclufions
du Procureur General. ACte lignifié, portant qu'il étoit diftribué au Sieur
Ctieullet de Saffey Confeiller ; Tout vu & confideré .*

La Cour a mis les Appellations tant principales qu'incidentes, & Sen
tence dont a été appelle > au néant ; émendant, a déclaré le Billet du 2 3 No
vembre 1718? portant fomme de douze cent livres, ufuraire ; & en côn
fequence , ordonne que la fomme de trois cent livres payée pour intérêts
pendant quatre mois, fera déduite fur les douze cent ; & à l'égard des neuf
cent livres reflans, ils feront appliquez ,fçavoir trois cent livres audit Jeandon
pour dommages & intérêts, trois cent livres au Domaine de S. A. R. cent
livres à l'Hôpital S. Charles de cette Ville, cent'livres au pain des Prison
niers , & cent livres à la décoration de la Chapelle du Palais ; moyennant
lefquels payemens, dont il apportera Quittances au Procureur General,
ordonne que ledit Billet fera rendu audit Jeandon, comme folu & acquitté;
fi non que le prefent Arrêt vaudra décharge. Etayant aucunement égard
à la demande dudit Jeandon en réparation d'injures, ordonne que les
termes dont eft plainte, demeureront fupprimez , & a condamné lefdits
Souy êc Vincent Martin aux dépens, tantdecaufes principale que d'Appel.
Fait à Nancy le 5 Juillet 172,1. Par la Cour. Signé, V aulxrin.
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DECLARATION DE S.A. R.

Au Sujet des Franchifès de ceux qui bâtiront des Maifons.
Du 7 Juillet 1721.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces preieutes verront Salut. Ayant pris a notreavenementà laCou
ronne, toutes les précautions poillblcs pour favorifer le rétabliflement des
Maifons qui fe trouvoient reduittes en Mafures par le malheur des Guer
res dans les Villes, Bourgs & Villages de nos Etats, en accordant entre au
tres chofes, des franchifès aux Etrangers qui viendraient s y établir > &£ à nos
Sujets & autres qui voudraient rétablir lefdites Maifons, ou en bâtir de nou
velles, Nous aurions pour cet effet ordonné à nos Chambres des Comptes
de Lorraine & de Bar, de l'énoncer & en faire mention dans les feuilles
de la Subvention, en vertu defquclles jufqu'à prefent, tous ceux qui ont
bâti des Maifons fur des terrains neufs, ou qui ont rétably des Mazures, ont
joui des franchifès y portées. Quoi que notre intention ibit qu'elles ayent
lçur effet, Nous fommes cependant informez qu'il s'eft gliffeà cet égard des
abus confiderables qu'il convient réformer; en ce que les Particuliers qui
payaient les plus fortes cottes des lieux de leur refidence, pour obtenir ces

* franchifès dans leur entier, bâtiffent de méchantes habitations, dont les
frais de conûru&ion ne montent pas même à la cotte pour la quelle ils font ,
impofés à la Subvention, & que les plus aifes des Villes & Villages 5 pour
perpetuer leurs franchifès font d'année à autre, quelques nouveaux bâti
ments, qui ne fervent le plus louvent que pour augmenter leurs commo
dités, fans que le public en puiffe tirer le moindre avantage , à quoi étant
neceffaire de temedier, en déterminant les cas dans lefquels ceux qui bâ
tiront des Maifons pourront jouir des franchifès portées dans les feuilles
de la Subvention ; L'affaire rnife en délibération en notre Confeil, de l'a
vis des gens d'iccluy, & de notre certaine fcience, pleine puiiîance, &£
autorité fouveraine, Nous avons dit, ftatué-, déclaré, & ordonné, di-
fons, flattions, déclarons, & ordonnons, que tous ceux de nos Sujets ou
Etrangers qui bâtiront dqs Maifons complexes dans les Villages de nos Etats,
& qui contiendront au moins un logement pour celui qui y réfutera, des En-
grangemens pour loger, les Foins & Grains, des Ecuries & Etables pour
leurs Chevaux &; Bcftiaux, jouiront pendant Tannée qu'ils bâtiront, de
la totalité de ia franehife de leur cotte lia Subvention. Ceux qui ne

. -bâtiront
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bâtiront qu'un logement pour leur refidence, avec une Ecurie pour les Befti- 172%,
aux, ou des Egrangeraens pour les Foins & Grains, ne jouiront que des deux
tiers de cette franchife, & ceux qui bâtiront feulement un logement pour
l'habitation, ou pour des Engrangemens, ou def-Ecuries, ne jouiront que du
tiers defdites franchifcs ; Et au cas que leidits bâcimens ne fèroient point
achevés dans l'année, ils jouiront feulement: de la moitié des franchifes ci- -
deflus, pendant celle qu'ils les auront commencez, &de l'autre moitié pen
dant l'année qu'ils les aurontachcvez, fans pouvoir les retarder plus long
temps » à peine, après ledit temps pafle d'être impofés comme s'ils n'avoient
point bâti Et à l'égard de ceux qui auront bâti dans lesVilles des Maifons
neuves & commodes à l'habitation d'un Bourgeois, Nous voulons qu'ils jouif-
feHt pleinement d'une année de franchife de leur cotte à la Subvention,

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfîdens, Con-
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenansnotre Chambre des Comptes
de Lorraine, &à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où befoin fera ? & le contenu en ioelles faire fuivre & obferver fui-
vant leur forme &: teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu direâre-
ment ny indirectement. Câr ainfi Nous plaît, en foy de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main,& coatre-fignées par l'un de nos Confeik
lers, Sécretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Sçel. Donnes Luncville le 7 Juillet 172,1. Sigm, LEO-
P O L D, Et plus bis , Par Son Alteflc Royale. Olivier, Regijlrataf
T AL LANGE.

T Uë, publiée, en la Chambre,Audiunee publique tenante,Oui ce requérant le Procureur
General, la Chambre Ordome ejne U pre'fente Déclaration fer* regiftréc en [es Greffes^

& affichée partout oubefom fera, pour être fmme&executee, félon fa formel faneur, Çjf
qu'à la diligence du Proenrenr General Coppies d'tcelle dae'mmt collnionnées,feront inceffam-
wrnnfenvoyées en toutes les Filles, Bourgs Villages du rejfort de la Chambre, pour y
êtrepareiiewent lue, publiée, regijlrée & 'affichée, fumie & exécutée, dont les Communau
tés certifieront là Chambre, lors de Fenvoy de leurs Relies. Fait judiciairement le
fmllet 1721. Signé R A UL IN, Et plus bas, f. F m 1 m 0 n t.

ÂRREST DU CONSEIL D'ESTA T.

Touchant le payement des voitures de Grains dans les
Magafîns pour les nécellités publiques.

fDu 6 Aeuft fjzi.

S On Altesse Royale, s'étant fait reprefenter fa Déclaration dufixiéme Février dernier portant le Règlement de j'Adminiftratioa dos
Tome IL ' , Qjq
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Ij&i. Magafins des Grains qu'Ellc à fait acheter pour les néceflïtés publiques»

par l'Article 3. de laquelle Elle auroit ordonné que toutes les Voitures néccf-
îaires pour la conduite tranfport defdits Grains dans les Magafins
des Villles defes Etats, feroient faites par Corvée, par les Communautés de
fcfdits Etats, le fort portant le foible & fur le pied de la Subvention fui-
vant les Ordres qu'Elle leur en enverroit par répartition » Se étant informée
que les Laboureurs qui ont fait les Voilures defdits Grains en confequence
de la repartition faite Se envoyée à chacune defdites Communautés parfois
très cher & féal Confeiller d'État & Contrôleur Général de fes Finances,
le Sieur de Rutant, exigent des femmes confidérables defdits Commu
nautés , lefquelles en fouffriroient confidcrablement s'il n'y étoit pourvu.
Ouy fur ce, le Rapport dudit Sieur de Rutant

Son AltesseRoyalE,étanten fonConfeiî,&del'avisdesgensd'ice-
îuy, à ordonné & ordonne que les Voitures defdits Grains feront payées par
leldites Communautés aux Laboureurs d'icelles qui les ont faites & les fe
ront, fur le pied de trois fols pour chacun fa® par lieue, à compter du lieu
du chargement, jufqu'à celui du déchargement, avee défenfes aufdits Voi-
turiers d'exiger d'avantage; voulant qu'en cas qu'ils auroient reçû plus grande
fomme defdites Communautés, qu'ils ayent à leur reftituer ce qu'ils auront
reçû d'elles audeîà defdits trois fols pour fac par lieue, à quoi faire ils feront
contraints ; Ordonne en outre que le prix defdites Voitures fera reparti fut
tous les contribuables defdites Communautés à proportion de la Subvention,
& même fur les Fermiers des hautes Jufticesfuivant leurs facultés. M an de
S.A. R. audit Sieurde Rutant, de tenir la main à l'exécution des prefentcs„
Fait à Lunéville le 6 Aouil 172,1. Signé,L E O P O L D. Et plm> Olivier.

ARRESTDÏÏ CONSEIL D'ESTITT
'Qui accorde deux mois de délai aux Juifs qui font dans le cas de

' rOrdonnance, pour fortir des Etats.
Du ç Août i?2i.

SO n Altesse Royale s'étant fait reprefenterers fon Coiïfeil, fonOrdonnance du iz Avril dernier donnée contre les Juifs., portant en
tre autres chofes, que toutes les familles Juives qui fe trouveront étahlies-
daas fes Etats, Pays, Terres & Seigneuries de fon ©beiifanee , depuis le
premier Janvier 1680., auront à en fortir & f® retirer ailleurs où bon leur
femblcra, dans quatre mois à compter du jour de la publication de ladite
Ordonnance, à peine de confifcarioa de tous leurs biens, meubles & im
meubles qui fe trouveront.leur appartenir dans nos Etats, dont un tiers ap
partiendra à S. A, R. le fecond'-au Fermier de fon Domaine & le troifieœe
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au Dénonciateur > à l'effet de quoi les Juifs juftifieront du temps de leur
établiflement pardevant le Prévôt du lieu de leur réiidence , lequel fera
tenu quinzaine après la vérification defdics établiffemens d'envoyer au Secré
taire d'Etat de quartier , un état fpécifique des Familles Juives qui refe
ront dans-les Etats ôc de celles qui devront en fortir ; & ayant S. A. R.
confiderc que le terme de quatre mois préfigé par ladite Ordonnance du
11 Avril dernier, n'eftpas fuffifant pour difpofer les familles Juives éta
blies dans fes Etats depuis le premier Janvier 1680 , d'en fortir avec leurs
biens & effets dans le terme de quatre mois, voulant leur accorder u»
plus long délai.

Son Altesse Rotale enfon Confeil a prorogé & proroge de deux
mois, à compter du jourd'hui, le temps fixé par fon Ordonnance du 12,
Avril dernier, pour faire fortir de fes Etats les familles Juives qui y font
établies depuis le premier Janvier 1680, après lequel terme de deux mois »
Elle veut & ordonne que ladite Ordonnance foit exécutée dans tout font
contenu , & enjoint à fes Officiers des lieux d'y tenir la main. F a 1 t au
Confeil d'Etat S. A. R» y étant, tenu à Luneville le neufAoût 172,1, Signé t
LEOPOLD. Et contre-Jigné>Olivicr.

E D I T DE S. A. R.

Portant fùppreffion des Prévôtés d'Amance & Château-Salins &
création d'une autre à Château-Salins, avec union d'A-

mance, à l'exception de la Grurie.
D» 13 Amft 17n»

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tousprefens& à venir, Salut. Nos
Prévôtés d'Amance & Château-Salin fe trouvant melées & prcfque con
fondues enfemble parla proximité des Villages qui en dépendent ôc qui les
eompofentj & la multiplicité des Officiers étant toujours à charge au pu
blic, confideranc d'ailleurs que la Ville d'Amance eft à l'extrémité de ladi
te Prévôté & celle de Château-Salin dans le centre des lieux qui compo-
fent lefdites Prévôtés, Nous avons réfolu pour le bien de notre fervice ££.
l'intérêt de nos Sujets defdites Prévôtés d'Amance & Château-Salin, de les
éteindre & fupprimer pour les réunir enfemble, & déformais n'en compo-
fer qu'une, dont le Chef lieu fera notre Ville de Château-Salins. Aces
Causes & autre bonnes à ce Nous mouvant, de l'avis des gens de notre
Confeil, &de notre certaine fciencc, pleine puiffance , & autorité .fouve-

QW)
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raine, Nous avons éteint &: fupprime, éteignons & fupprimons par ces prefett*
tes, nos Prévôtés d'Amance & Château-Salin, enfcmble tous les Offices qui
ont été crées par nos différents Edits, &£ de la même puiffance & autorité
fouveraine , Nous avons rêuny & réunifions lefdites deux Prévôtés avec
tous les lieux qui en dependoient pour déformais n'en faire qu'une , dont le
chef lieu fera notre Ville de Château-Salins, laquelle fera compoiec d'un Pré
vôt,Juge en premiere inftanee dans lefdits lieux qui dependoient dés ci-de varie
Brevôtez d'Amance & Château-Salins, Chef de Police Se Grurie dudit Châ
teau-Salin , pour la Grurie queNousy avons crée par l'Edk du'feizeNoveïïî»-'
brc> dix-fept cent vingt feulement ; d'un Lieutenant en ladite-Prévôté
Contrôleur en ladite Grurie, d'un Àflefleur & Garde-Marteau, d'un Sub

ftitut, d'un Commifiaire aux Saifies Réelles, d'un Greffier és mêmes jurif-
ditlions , de deux Tabellions à laréfîdencedudit Château-Salins, de deux
Sergents & un Arpenteur premier Eorêtier», Voulons néanmoins quelesTa-
bellions de la cy-devant Prévôté d'Amance y puiflenc continuer leurs réfi-
dences, & leur avons confervê & confervons la faculté de ftipulcr dans tou
te l'étendue du reffort de la Jurifdiction de ladite Prévôtéi Ordonnons ai*
furplus que la Grurie d'Amance fubfiftera comme elle êtoit avant le prefent
Edit, compoféed'unGruyer, d'un Lieutenant & Contrôlleur, d'un Aifef-
feur & Garde-marteau. d'un Subftitut, d'un Greffier, de deux Sergents &C
un Arpenteur premier Forétier, en forte que les Commi/fions que Nous a-
vonsci-devant accordées aufdits Officiers, fçavoir, Lieutenant» Aflefleur,.
Subftitut, Greffier, Sergent & Forêtiers, ne fubfifteront plus, que pour la
Grurie feulement, les ayant à cet effet: en tant que befoin confirmé, pour
par eux continuer à jouir defdits Offices de Gruerie, & les exercer jufqu'à
notre bon plaifir, conformément à nos Edits & Déclarations données à
ce fujet , & les ayant en même temps révoqué, comme par ces. prefentes
Nous les révoquons pour la ci-devant. Prévôté d'Amance; Ordonnons'que
lesRegiftres, Titres & Papiers qui fe trouvent an Greffe de ladite ci-devant
Prévôté d'Amance, feront tranfportés en celui de notre Prévôté de Château-
Salins, après qu'inventaire en aura été fait, qu'ils auront été cottes & parafés,
à la diligence du Subftitut dudit Siege.

Si D onnons en M a N d em e nt à nos très chers féaux les Pre~

fidents, Confeillers & gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & a tous autres qu'il appartiendraque ces prefentes ils faflem'lire
publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en iceî-
îes faire fuivre & exécuter fuivancfa forme fesenenr, fans permettre qu'if
y-foit .contrevenu diredement ny indire&ement ? C a r ainfi Nom PÎaîr»
En foy dequoy Nous avons aux prefentes lignées de notre main & contre-
.lignées par l'un .de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens ô£
Finances, Fait mettre & appendre notre grand SçeL D o n n i.' en notre Ville -
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de Luncvilîe le 13. Août 172,1. Signé, LEOPOLD. Eifkshs, par Son
Altefle Royale, 01 î v 1 e r.
T U&publié, l Audiencepublique tenante , 'oui & ce requérant te Procureur General„

de S.A. R Ordonné qu'àfera, faivi &executéfilon fa forme & teneur, £? régiftr*,
m Greffe,poury avoir recours le cas échéant,que Copies collationnéesfirom.envoyées dans tous
les Bailliages& autres Sièges rejfortiffms à la Cour, pour. y être pareillement lu, publié&
regifiré, fitivi & executé; Enjoint aux Sftkjiiittts defdiis lieux de tenir la main à fin exé
cution , &d'en certifier la Cour m mois. Fai r à -Nancy te 26 Août 1721, Signé, F'avltriu

E D I;. T
•Enforme du Supplément aux Ordonnances concernant l'Adminitharion

de la Juftice, Police 3 & des Eaux & Forêts.
. Du 14 Août ijzii-v

LEopold par la grâce de Dieu 3 Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât , Roy de Jurufalem, Marchis, Duc de Calibre, &c. Atouspre-
fens & à venir, S a lut. Les .Loix les plus fages & les plus parfaites perdent
leur vigueur, & tombent dans l'oubly, û les Souverains à qui Dieu a im~
pofé l'obligation de les maintenir, ne veillent fans ceflè à ce qu'elles foient
continuellement obfervées. Nous croyons n'avoir rien obmis pour faire ren
dre à nos Sujets la Juftice qui leur eft due, & Nous nous femmes particu
lièrement appliqué à réformer par differens Edits & Déclarations les lon
gueurs onéreufes des Procédures fuperfluës j Nous avons donné à nos Juges s
& à tous nos autres Officiers de Juftice & Police, des réglés courtes, faciles
&£ certaines pour s aq|j|t£er de leurs fondions, au foulagement & à îa fatisfac-'
lion, du Public rmaii. 'toutes nos précautions pourroient devenir infruc-
sucuics, fi Nous ne nous affurions de leur exécution -, & Nous avons cftimê

qu'il ne feroit pasJnutile d'envoyer de temps en temps dans tous les Chef-
lieux des Baillées $l Prévotez de nos Etats, des Goiiîmiifaires intégrés &
éclairez, poiif examiner la conduite de tous nos Officiers fubàîcernes- ; s'in
former fila Juftice & Police y font adminiftrées fuivant nofdits Edits & Ré-
glcmens 5 recevoir les plaintes de nos Sujets fur les abus 8e contraventions
qu'ik y poutroient rencontrer ; y ilacuer par provifîon, & drefTer les Ver-

îeurs; remarques & obfervarions, pour y être par Nous pourvu. Ç«ft
PQùrquÔy "Nous avons nommé & fchôiïï lefdits Commilfeifes, tant de notre
Cbnfèild'Etat, que de nos Couis S'ipc icures, lesquels, en exécution, de nos
Lettres Patentes du mois de fVl?n> l'cinur fe font tranfportez d'ans les Dépar»
temens que Nous leur avions diftribuez, où après avoir fatlsfait à leurs Corn-
misions, conformément a,ux infïrudions qu'ils en avoieM. re|ù de nôtre part, '
ils Nous ont rapporté leurs Prpcés'Verbaux, defquels Nous nous fortunes-fait:
ïétitire compte » & quoi cootrayentëSàs % 'négîigciices'»'0miflic«3s
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I 7 2. i. manquemcns & abus qu'ils ont remarque, foiene pour la plupart condamnez

par nofdites Ordonnances, Nous avons néanmoins jugé à propos de renou-
velîer quelques unes de leurs difpoikions, & même de faire quelques Régle-
tnens nouveaux, pour remédier aux inconveniens qui fefont préfentez. A
ces Causes,& autres bonnes & juftes conliderations à ce Nous mouvans,
de l'avis des Gens de notre Confeil, &: de notre certaine fcience, pleine puif-
lànce & autorité fouveraine, Nous avons dit, ftatué Se ordonné» difons,
ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît*

l Ue les Ordonnances & Règlement faits par provifion par lefdits
y J Commiflaires par Nous députez, foient exécutez feloa leur for

me Se teneur par les Officiers des Bailliages, Prévôtez, Gruries Hôtels de
Ville, Greffiers, Tabellions, Notaires & Huifficrs, chacun à leur égard,
en ce qui n'y fera dérogé par le prefent Edit.

IL Dans les Bailliages où il fe trouve des Juges parens au degré prohibé
par notre Ordonnance de 1707, Article 45, titre zz de l'Inftru&ion des
Procédures, & dans les Gruries au degré porté par l'Article 11. titre 1. du Rè
glement des Eaux & Forêts, & qui n'auroient obtenu Lettres de compatibi
lité, ils Te retireront dans le mois pardevers Nous,pour y être pourvu,à moins
que les cas d'incompatibilité ne foient furvenus depuis leur reception dans
kurfdits Offices ouqu'ils n'ayent obtenu difpenfe par leurs Commiffions.

III. Que cependant les voix defdits Officiers ne feront comptées quepour
une, s'ils font de même avis, nonobftanc les Lettres decompatibilité qui au
ront pu leur être accordées.

IV. Es Affaires d'Audiance, le Lieutenant General prendra les voix des
Confeilbrs, fuivant l'ordre de leur réception, à commencer par 1# dernier
reçu} fans qu'il puiffe prévenir leurs fuffrages, ni que les Gonfeillers puiffent
s'interrompre ni fe contredire dans les Opinions,

y. Nos Procureurs aux Bailliages, portans la parole â i'Au.dpnce, ferone
tenus de rapporter le fait & îa procédure, avec les Moyens des Parties, & d'é
tablir ceux fur lefquels ils fe détermineront.

VI. Celui qui préfîderaà l'Audiance, lignera au bas les Sentences d'Au
diance, immédiatement après la feance levée ; en tout cas, dans le jour.

VII. Nous ordonnons que les Rapporteurs écriront eux-mêmes les Dif-
pofitifs enfuite & immédiatement après le Vu des Pièces,appronverontles ra
tures & apoftilîes j feront lefdites Sentences fignées de tous les Jugçs qqi
auront affifté au Jugement, après néanmoins que le Rapporteur aura relu le
Difpofitif, en prefence de toute la Compagnie, afin qu'elle connoiffe s'il
tft conforme à fa délibération.

VIII. Les Officiers ne pourront appofer le-(celle dans les Maifons mortuai
res, ni faire Inventaire des biens, que lors qu'il y aura des Mineurs ou dos
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Majeurs abfens, s'il n'en eft autrement ordonné fur la Requête de quel-1711.
ques-uns des Héritiers préfomptifs ; &en l'un & l'autre cas, ils le conforme
ront à l'Ordonnance pour la taxe de leurs vacations, & notamment à l'Arti
cle 19. titre zi. pour les Pauvres Habicans de la Campagne.

IX. Lefdits Inventaires feront cottez & paraphez, &les Vacations anno
tées, tant fur les minutes que fur les expéditions.

X. Les Juges, & nos Procureurs es Bailliages, ne pourront faire les fon
ctions de Juges en garde, Procureurs d'Office, ni poftuler dans les Hautes
Juftices de nos Vaflaux 5 & ceux des Prévôtez ne pourront faire les fondions
de Greffiers dans leur Siège.

XI. Défendons aufdits Juges, aux Subftituts & aux Greffiers,de boire dans
les Cabarets du lieu de leur réfidence , à peine d'interdiction pendant trois
mois

XII. Les Juges de nos Prévôtcz, en procédant à la taxe des amendes de
mes-us, fe conformeront aux Articles 10 , titre 17 de notredi te Ordon
nance , notamment pour leurs Vacations ; & dans les lieux où les Prévôts ont
droit de percevoir lefdites Amendes, elles feront réglées par le Lieutenant
ou l'Affeileur, & à leur défaut, par le plus ancien Praticien.

XIII. Leur défendons de fe rendre Adjudicataires directement ni indire
ctement des Ufages Communaux , ôc d'autres biens des Villes de leur réfi
dence, d'exiger de leurs. Jurifdiciables aucunes corvées, ni d'en recevoir
aucune gratification, à peine de privation de leur Office. '

XIV. Les Commiffaires aux Remembremens/cront tenus de remettre au

Greffe les Pieds terriers originaux, auffi-tôt que la Sentence de diftribution
aura été rendue & lignée, & ne pourront percevoir leur vacations que par
les mains des Greffiers.

X V. Les Subftituts dans les Prévôtez ne pourront poftuler dans les affaires
où le miniftere de la Partie publique fera intereffé.

XVI. Les Edits, Déclarations, Ordonnances & Arrêts qui feront en
voyez dans les Chef-lieux, feront remis aux Subftituts, pour après en avoir
donné communication aux Juges, être lus & publiez vingt-quatre heures
après à l'Audiance, & feront enregiftrez inceffamment après par les Gref
fiers , aufquels il fera déduit par le produit de leurs Baux, à la fin de cha
que année, le prix du papier timbré employé aufdits Enregiftremens, fur
le Certificat du Juge principal de chaque Siège.

Voulons qu'à la diligence des Subftituts de nos Bailliages, nofdits Edits ,
Ordonnances & Déclarations foient inceffafnment après leur publication
envoyées aux Subftituts de nos Prévôtez de leur reffort, par des Archers de
notreMarêchauii'ée , afin que nos intentions y loient plus promptement
connues, & que nofdites Ordonnances y foient pareillement publiées & en-
ïegiftrées en la forme & maniéré ci-deffus exprimée, dont il fera dreffé A&e
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ï 7 z i. au bas des feuilles, lefquclles feront lignées par celui qui aura préfidé,

XVIL Défendons aux Commiiîaires aux Saiiies réelles, de fe rendre

Adjudicataires des Baux judiciaires , dire&ement ni indire&cment, même
fous des noms empruntez, à peine du qaudruple du montant defdits Baux.

XV III. Les Receveurs des Confignations, Commiiîaires aux Saifïes •
réelles, & les Curateurs en titre tiendront des Regiftres, qui feront coctez
& paraphez.

XIX. Enjoignons à nos Juges de rendre la juftice aux Pauvres fans re
tard, & fans percevoir aucun droit, de quelle nature & qualité que ce foit ;
& en confequence ordonnons que lorfque le Decret d'ailignation fera don
né gratis, & par charité, les droits de Controlle, Préfentation , & de Siè
ges, foient accordez de même, & que les Expéditions foient auili données
gratis, en payant feulement le Papier ou Parchemin timbré.

XX. Les Greffiers des Bailliages & Prévotez le conformeront à notre
Ordonnance , au titre des Réglemens des Officiers, en ce qui concerne lef-
dits Greffiers : cefaifant, les Sentences fur Procès ou Inftancespar écrit, fe
ront rédigées fur des feuilles d'une grandeur égale, & mifesen lialfe fuivant
l'ordre des dattes, pour enfuite être mifes en Regiftres d'année à autre, dans
les Bailliages, & dans les Prévôtcz, lorfqu'il y en aura fuffifâmment pour
en former un Regiftre; & à l'égard des Sentences d'Audiance, après qu'el
les auront été fignées par le Juge fur le plumitif, elles feront fidellement
enregiftrées dans un Regiftre particulier, Se pareillement fignées du Juge
qui y aura préiidé.

XXI. Lefdits Greffiers enregiftreront exactement dans un Regiftre fe-
paré, tous les Edics, Déclarations, Ordonnances & Arrêts qui ont été pu-
bliez depuis que lefdits Greffiers font en fondion, & enregiftreront pareille
ment les réceptions des Officiers, avec leurs Lettres de provifions& decom-

. millions, & fera déduit aufdits Greffiers la valeur du Papier timbré qu'ils
«un ont employé à l'enregiftrement de nos Ordonnances, fur le produit de
le ifs Greffes, commeil a été dit cy-devant.

XXII. Ils feront tenus de donner communication dudit Regiftre des Or
donnances , aux Avocats & Procureurs, fans déplacer, & fans qu'ils puif-
fent exiger aucun droit que pour l'expédition, en cas qu'ils feroient requis
d'en donner.

XXIII. Ils tiendront un Regiftre de diftribution des Procès & Inftan
ces, & fera mis à la marge par le Lieutenant General ou Prévôt, le nom ;
du Rapporteur qui lignera, pour après le Jugement, être annoté par le
Greffier, que le Procès aura été remis, fans que le Greffier, puiiTe rayer les
charges & décharges.

XXIV. Auront en outre lefdits Greffiers un Regiftre des Infinuations »
pour y enregiftrer les Subftitutions, Requêtes à fin d'être reçu Héritier Bé

néficiaire §
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. néficiaire, & autres A&es, donc l'Infînuation fera ordonnée. 1711.

XXV. Un autre Regiftre dans nos Bailliages, pour les Oppofitions aux
Saifïes réelles & Decrcts.

XXVI. Lefdits Greffiers fe conformeront à la taxe portée par notredite
Ordonnance, & annoteront leurs falaires au bas des Expéditions, fans qu'ils
puifl'ent les confondre avec la taxe des Epices & vacations des Juges.

XXVII. Ils ne pourront s'abfenter fans la permiffion du Chef de la
Compagnie ; auquel cas, & pour fuppléer à leurs fondions, ils auront
un Commis, duquel ils demeureront garants , & lequel prêtera ferment
sa cas requis.

XXVIII. Leur enjoignons très exp'reflement de délivrer aux Parties
îes minutes des A&es probatoires, comme Enquêtes , Procès Verbaux d'i-
celles, & autres Actes fpecifiez en l'Article 9, Titre des Greffiers, fans
qu'ils puiflént à l'avenir en faire des -Expéditions, à peine de reftitution du
droit qu'ils auront exigé , & de cinquante francs d'amende.

XXIX. Les Greffiers des Prévotez d'Arches & Dompaire tiendront des
Regiftres particuliers pour les affaires qui font nuement dcfdites Prévôtez,
& d'autres pour les Prévôtez communes.

XXX. Tous lefdits Regiftres feront cottez & paraphez gratis par les
Lieutenans Généraux dans îes Bailliages, & par les Prévôts dans les Pré
vôtez, avec un Procès Verbal fommaire en tête du Regiftre, contenant la
qualité du Juge, la quantité des feuilles, & lés dattes ; lefquels Regiftres ils
fe feront reprefenter de mois en mois, pour reconnoître fi les Greffiers ont
fait les enregiftremens aufquels ils font obligez, &y pourvoir, fuivant l'Or
donnance.

XXXI. Lefdits Greffiers tiendront des liafles féparées des Adtes con-
cernans la Jurifdi&ion tutélaire, & auront attention de joindre les Inven
taires des biens des Mineurs, aux Actes d'ctabliftement de Tuteurs & Cu
rateurs.

XXXII. Ils recevront fur un Regiftre particulier, îes Rapports qui fe
ront faits par îes Bangardes; & le Papier timbré qu'ils y employèrent,leur fera
rembourfé fur le produit des Amendes, & fe conformeront à l'Ordonnance.

XXXIII. Les Huiffiers & Sergens inféreront dans leurs Exploits la dif-
tance des lieux , & annoteront à la marge leurs falaires, ôc ceux de leurs
Recors » & s'ils ont plufieurs Commiffions fur la même route, ou dans le

même voyage, ils feront tenus de diminuer leurs falaires à proportion, en
vers chacune des Parties, le tout à peine de vingt-cinq francs d'amende pour
la premiere fois, & d'interdiâion, en cas de récidive.

XXXIV. Tous les Juges de nos Gruries qui auront rendu les Senten
ces tant d'Audiance que fur Procès par écrit, feront tenus de les ligner fur
le Regiftre.

Torn IL Rrr
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XXXV. Les Arpenteurs feront les Plans figurez de chacun triage pour

' les ventes de l'Ordinaire, conformément à l'Article if Titre I. du Règle
ment général des Eaux & Forêts.

X XX V I. Les Procès Verbaux d'affietes, arpentages, bailli vages & mar
telages, demeureront au Greffe, & les doubles en feront envoyez aux Com-
miilaires Généraux Reformateurs.

XXXVII 11 fera pareillement laifle dans les Greffes un double des Pro
cès Verbaux des ventes, recollcmens, réarpentages & fouchetages ; à l'effet
de quoy les Officiers des Gruries feront régulièrement les vifites defdites
ventes après l'année accordée pour l'exploitation & vuidange , .pour être
donné le Congé de Cour, fi elles fe trouvent bien faites.

XX X VIII. Les Forêtiers feront exactement leurs rapports des bois
chablis, en defigneront la quantité, & la contrée dans laquelle ils fe trouve
ront , pour être enfuite vendus & ajugezparles Officiers defdites Gruries,
en la maniéré preferite par l'Ordonnance , dont ils dreflèront des Procès
Verbaux. Leur faifons très exprefles inhibitions & défenfes de comprendre
dans lefdites ventes les Arbres de délit, qu'après la condamnation acquiefcée
& executée, à peine de privation de leurs emplois.

XXXIX. Les Officiers obferveront, en procédant au blanchis des ar
bres pour les ventes , de choifîr feulement les arbres fecs, déperiflans, &
fur le retour, fans qu'ils puiffent en blanchir d'autres, à moins qu'il ne s'en
trouve unefi grande quantité, qu'elle foit nuifible à la recrute ; auquel cas
ils en marqueront, pour être coupez par forme de jardinage, en obfervant
de blanchir les plus défectueux, & de laiffer les plus vifs & les plus beaux,,
brins.

XL. Enjoignons aufdits Officiers, de faire faire dans le mois deux mar
teaux, fuivant notredite Ordonnance, pour être enfermez dans un coffre fous
trois clefs, & dépofez au Greffe ; & lorfque lefdits marteaux en feront tirez
il en fera fait annotation fur le Regiftre, laquelle ils figneronr, de même que la
remife. Défendons aufdits Officiers de confier lefdits marteaux à leurs Forê

tiers, à peine d'interdiâion, & de demeurer refponfables des délits & dé
gradations.

XLI. Les Communautez des Villes & Villages de notre Domaine, & des
Hautes Juftices de nos Vaflàux, & toutes autres Communautez indiftin&e-
ment poffedans Forêts, fatisferont dans le mois à la difpofîrion de l'Art. 8 du
Titre 3 de notre Ordonnance, concernant les Eaux & Forêts ;& en confé
rence feront faire un Marteau pour chacune d'içelles, qui fera gardé dan?
un Coffre fous trois clefs, & remifes aux Officiers dénommez dans ledit

Article. Defendons aofdites Commanautez de vendre & commercer en gros
ta pied leurs Bois d'affouage, fous les peines portées par l'Article 3 du dit
Titre. Fasfons défenfes aufdits Officiers 5 de lent délifter des arbres que
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pour les pièces principales de Charpente, & fuivant la poffibilité de leurs 17.ii,,
Forêts, dont Procès Verbal fera dreiîè ; & feront tenus les Impétrans de jufti-
fîer de remploi defdites arbres, dans le mois après l'ouvrage achevé, &£ fe
conformeront au furplus à l'Article 7 dudit Titre.

XLII. Enjoignons pareillement à nos Gruyers, & aux Subftituts, d'e-
xccuter l'Article 6 du Titre 5 de la Pêche : ce faifant, de tenir un coin à
l'empreinte de nos Armes, avec le nom de la Grurie, duquel coin ils fe
ront fceller en plomb tous les engins & harnois des Pêcheurs , dons les mail-
les des filets feront ajuftées avec les moules des Gruries, conformément au

dit Article ; ce qui fera pareillement obfervc par les Hauts-Jufticiers, Cen-
fitaircs, Donataires, & autres Propriétaires des Rivieres ? dont les Officiers
feront faire un coin aux Armes des Hauts-Jufticiers ayant Jurifdiûion, S£
à nosArmes dans les Hautes-Jufticesjdont nos Officiers ont l'exercice de la Ju-
rifdi&ion. Lefdits Officiers tiendront la main à l'exécution du prefent Article»
& en certifieront le Commiflàirc General des Eaux & Forêts du Département.

XLIII. Défendons aux Fermiers de nos Rivieres, & de celles defdits
Hauts-Jufticicrs5 de faire barrer kfdites Rivieres pour la Pêche, âpeine de
cinq cent francs d'amende, & de pareille forame de dommages & intérêts,
& fans que lefdits Hauts-Jufticiers, Cenfitaires & Donataires puillent ac-
dorder aucune permiflion contraire ; &en ce cas, îefdites amendes » & dom
mages & intérêts feront applicables à la décoration des Eglifes des lieux»

XLIV. Les Subftituts feront leurs pourfuites fur les Rapports des Gar
des & Forêtiers, dans la huitaine du jour que les Expéditions leur en au
ront été remifes par les Greffiers 5 & en cas dabfence, ou d'autres empê-
chemens des Subftituts, lefdits Greffiers feront tenus de délivrer incefFam-

rnent l'expédition defdits rapports aux plus ancien Avocat ou Praticien du
Siège, pour en faire les pourfuites dans ledit temps.

XLY. Lefdits Greffiers percevront neuf gros pourTexpedition de chaque
Rapport» non compris le Papier. Leur enjoignons de délivrer au Subftituts
ou plus ancien occupant, lefdites expéditions dans les vingt-quatre heures
après lefdits rapports faits, à peine de cinquante francs d'amende. _

XLVI. Les Greffiers de nos Gruries enregiftrerontincefïamrnentdans
un Regiftre particulier, les Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances &
Mandemens concernans les Gruries, envoyez depuis qu'ils font en fondions »
& continueront de même à l'avenir; enregiftreront pareillement les Provi-
fions & Réceptions des Officiers & Forêtiers, !k il leur fera tenu compte
du Papier, comme il a étédit aux Articles précédais.

XL VII. Ils tiendront un fécond Regiftre pour les Rapports, un troi-
fiéme ç>our les Caufes d'Audiance, & Jugemens rendus fur Inftanccs ; & un
quatrième pour les Procès Verbaux de viiites, affietes, martelages, bailli-
yagçs, ventes, adjudications & recollemeas 5 touslefquels Regiftres feront

Rrr ij
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172.1. cottez &£ paraphez par les Gruyers, & fans que les Greffiers puiiïent laiffet

aucun blanc, à peine de cinquante francs d'amende.
X L V î 11. Nos Gruyers, Garde-marteaux & Subftituts ne pourront

commettre pour Forêders aucuns de leurs Serviteurs ou Domeftiques.
XLIX. Défend ons de faire de la Potafle, finon dans les contrées des

Forêts où il n'en peut réfulter d'inconvcniens ; & à charge aux Officiers ,
de faire donner caution , juiqu'à concurrence de la fomnie de mille francs
au moins, pour fureté des délits &r incendies qui en pourroient arriver.

L. Défendons pareillement aux Cenficaires, Donataires ou Engagiftes des
Hautes Juftices de notre Domaine , de permettre aux Habitans &: Com-
munautcz qui en dépendent, de vendre aucun bois, foi t de taillis ou de fu-
tayc ; & Nous nous réfervons d'accorder lefdites Permiffions, fuivant l'exi
gence des cas.

LI. Défendons aux Pâtres, &: à tous Particuliers, de conduire des Porcs

dans les Forêts, hors le temps deglandée, à peine de deux francs d'amende
pour chacun Porc , & de pareille fomme de dommages & intérêts.

LII. Les Officiers de Police conviendront de certains jours, pour s'af- .
fembler chaque femaine, & déliberer fur les affaires de leurs Villes, dans
l'Hôrel deftiné à cet effet.

L I 11. Dans les lieux où il n'y a point d'Hôtel de Ville bâti, lefdits Of
ficiers conviendront d'un logement, jufqu'à ce qu'il y ait été pourvu.

LI V. Le Prévôt Chef de Police ne taxera les vivres & denrées qu'à l'af-
fîftance des Officiers des Hôtels de Ville, & à la participation des Subftituts
ou Syndics, & ne pourra de fon chef décharger les contrevenans aux Or
donnances , des amendes aufquelles ils auront été condamnez.

- L V. Les Greffiers des Hôtels communs defdites Villes, tiendront Regif»
tre des Délibérations, taxes des pains, vins & viandes.

L VI. Les Prévôts & Officiers de Police ne pourront empêcher dans les .
lieux de leur Jurifdi&ion , l'établiiTemcnt de ceux qui fe préfenteront pouf
y réfîder, lors qu'il feront munis de Certificats valables de leur bonne vie
& mœurs, & fins qu'il puiife être exigé aucun droit d'entrée, que celui de
dix francs pour les Villes , & cinq francs pour les Villages qui dépendent
pour le tout de notre Domaine; fans néanmoins rien innover à l'égard des
droits légitimement établis dans les lieux qui appartiennent à nos Vaifaux.
- LVI1. I.es Comptes des Hôpitaux feront rendus régulièrement d'année
à autres , & audiencez gratis.

LVI II. Les Lieuten.î ns Généraux des Bailliages qui ont droit de prêfïdet
aux Aflemblécs extraordinaires des Hôtels de Ville, convoqueront l'Allem-
Sblée au jour qui lera par eux fixé;

LiX. Les Tabellions Se Ne taires écriront les minutes des A&es &: Con

trats qu'ils recevront'd'une écriture ai fée à lire, & mettront les nomspropres -
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& les fomnies en plus gros cara&cres que le furplus defdits Actes & Con- yi zi.

' tra&s.

LX. Ne feront aucune abbréviation ni chiffre, fur-tout à l'égard des
foœmes, des noms propres & des dattes defdits Actes &c Contrats.

LXI. Ne pourront rayer les minutes des Contracte d'obligation & de
eonttitution, fans avoir préalablement mis en marge la Quittance qui fera
figné® tant par le Créancier que par lefdits Tabellions ou Notaires, à peine de '
cent francs d'amende,& de tous dépens, dommages & intérêts des parties,
lefquelles annotations en-marge feront valables, & ce nonobftant le change
ment du Timbre.

LXII. Ils annoteront pareillement fur les grofles qu'ils expédieront, les
droits qu'ils auront reçus, tant pour la minute que pour l'expedition.

LXIIL II. huileront le quart d u papier en marge dans toutes les pages de
leurs minutes, pour y ajouter commodément les apofiilles qu'il convien
dra y mettre.

LX1V. Ils ne feront aucune apoftille, interligne, ni rature dans les mi
nutes , foit des lignes entieres ou des mots que lefdites apoftilles, interli
gnes ou ratures ne foient approuvées à la marge, ou à la fia,. & l'approba
tion fignée & paraphée à l'inftant parles Parties, les Témoins & lefditsNo
taires ou Tabellions.

LXV. Si les parties ont quelques c.laufes à ajouter aufdits Aâr.es.'ou Con
trat!:s , foit qu'elles ayent été oubliées, ou que les Parties en foient convenues, .
lefdits Tabellions ou Notaires pourront les mettre à la fin duiiit Contraâ,
avant qu'il foit figné par les Parties, mais non après h fignature , fila con
vention n'en eft faite à Tinftant, à-peine- de faux ; & ferontenforte que les
signatures foient mifes fi prés de la dernicre ligne,qu'on n'y puiffe rien ajouter,

LXVI. Les ratures feront faites par une barre ou un traie de plume ii.nple,
- paflant fur les mots , afin de pouvoir compter & connoître facilement la

quantité , & la lignification des mots ,rayez.
. LXVII. Ne feront figner aucun A&c aux Parties- ou aux Témoins, fans leur. .

en avoir fait ledure.

LXVIII. Ils annoteront for la minute l'expédition des .girofles qui, cri
feront délivrées.

LXIX. Us feront mention dans les Actes & Contrats qu'ils recevront s
de la demeure des Parties contractantes, des noms, furnoms des Témoins-,

de leur profeffion,& du lieu de leur domicile, & écriront les minutes def
dits Contrats de fuite, & fans lailfer aucun blanc.

LXX. Les'Témoins qui ligneront comme tels à tous Âûes & Contracte,
feront préfens au moins à lale&ure d'iceux, & à la fignature des Parties.

1XXL Les ni s.. itères» neveux & confins germains defdits Tabellions
& Notaires inlirumentaircs, ni leurs Clercs, d.omeftiqucs, jnon..plus «|ue.-
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, les domeftiques des Parties contractantes, ne pourront à l'avenir fervir de Té
moins à aucun Actes ni Contrats à peine de nullité.

LXXII. Les Tabellions & Notaires feront ligner les Parties à Tinftant de la
paflation de l'Acte, & fi elles ne peuvent ou fçavent ligner, il en fera fait
mention, de même que de la cauie pour laquelle elles n'auront pu ligner.

LXX1II. Ils inféreront dans; tous leurs Actes & Contrats les dattes des an

nées , du jour & du mois ; s'ils ont été paffez devant ou après midy, enfemble
les circonftances & lacaufe du prêt des fournies y portées, & II elles ont été
délivrées manuellement &c comptant, oui elles ont été conçues pour l'cx-
tinétion d'un Billet ou autre dû, ou de quelle nature ils font.

LXXIV". Ils n'accumuleront aucun intérêt avec les fournies capitales des
deniers qui feront prêtez pour en faire un plus gros capital portant rentes, à
peine d'interdi&ion, & de cent francs d'amende.

LXXV. Les Tabellions & Notaires qui font fupprimez par î'Edit du onze
May mil fept cent vingt, &C qui n'ont çoint obtenus de nouvelles proviUons,
Ée pourront continuer leurs fonctions,à peine de faux,&de tous dépens,dom
mages & intérêts des Parties, & ils remettront inceflâmment leurs minutes
entre les mains des Garde-nottes, ce qui fera pareillement obfervc par les
Veuves de Héritiers defdits Tabellions & Notaires qui font encore faifis
de leurs minutes, à quoi les Subftituts de notre Procureur Général tiendront
la main, à peine d'en répondre en leur pur & privé nom.

LXXVI. Lefdits Tabellions & Notaires ne pourront envoyer leurs Fils,
Clercs, ni autres prépofez à la Campagne, pour y écrire & recevoir des Con
trats , & n'en figneront aucuns qu'ils ne Payent écrit eux-mêmes, ou qu'ils
n'ayent été écrit fous leur diction, ou en leur prefencc.

LXXVII. Tous les Tabellions & Notaires, feront reguiierementchacun
un Protocole ou Repertoire de leurs minutes, pour être remis aux Gardc-
uottes, le cas échéant.

LXXVIII. Les Garde-nottes tiendront féparément les minutes de cha
que Tabellion & Notaire, avec des étiquettes portant leurs noms, & les
années de la paflation defdites minutes.

LXXIX. Défendons aufdits Tabellions & Notaires de tenir Cabaret, à
peine de privation de leurs Offices.

LXXX. Ils ne recevront aucune gratification des Particuliers, aufquels ils
font prêter de l'Argent, non plus que ceux qui les prêtent, à peine de reûitu-
ïion & de cent francs d'amende.

LXXXI. Les Tabellions & Notaires ne pourront prefenter au Controlle
les Actes &Contrads par eux reçûs, qu'ils ne foient auparavant lignez des
Parties .!e Témoins, & defdits Notaires ou Tabellions.

LXXXIL Ils tiendront leurs minutes en liafles, fuivant l'ordre des dat-

tes,&, les mecEront en Regiifcre dans le cours du mois de Janvier de fanaée fui-
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vante, à l'effet dequoiils feferviront de feuilles de papier d'une grandeur 17x1.
égaie, fans qu'ils puilfent employer des demies feuilles, que pour les Actes
dont ils délivreront les minutes. '

LXXXIII. Les Teftamens feront gardez foigneufementdans un lieu fur &
fecret, fans que lefdits Tabellions & Notaires en puiiTent donner aucune
communication aux Héritiers prefomptifs, Légataires, & autres, avant le dé
cès du Teftateur ; & après l'ouverture d'iceux, ils 1eront mis dans les liaffes
de l'année dans laquelle l'ouverture en aura été faite, dont Ade fera dreilé
au bas, ou à la marge dudit Teftament.

LXXXIV, Les Créanciers ne pourront faireinferer dans la minute d'une '
Obligation, que la groile leur en fera délivrée par leurs Débiteurs 6c à leur
frais, fauf à les faire expédier après le delay accordé pour le rembourfe-
nient du prêt, à moins que le Débiteur ne donne lieu a faire des pourfuitos
contre lui avant l'expiration dudit Bail.

LXXXV. Sera le prefent Règlement obfervé par les Tabellions & Notai
res des Hauts-Jufticiers qui ont droit de Tabellionnage.

LXXXVL Voulons au furplus que nos Ordonnances, Edits & Regle-
mens concernans les matieres ci-defîus exprimées, foient (uivis & exécutez en
tout ce qui n'y eft contraire aux Prefentes.

Si donnons, en Mandement à nos trcs-cliers & féaux les Preii-
dens, Co'nfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois» Baillifs , Lisutcnans Généraux, Confeillers & Gens de nos Bail
liages, Prévôts, Gruyers, Chefs de Police, & Officiers des Hôtels de Ville»
Mayeurs, ôc à tous autres nos Officiers Jufticiers, Hommes & Sujets qfc'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regïftrer & affi
cher par tout où befoin fera , & le contenu en icelîes fuivre Se executer
en tous fes points & articles, fans permettre qu'il y foit contrevenu direc
tement ni indirectement. Car ainii Nous plaît. En foj? dequoy Nous a-
fons aux prefentes lignées de notre main, &contrelîgnees par 1 onde nos
Confeillers-Sceretaires d'Etat, Comm a ndemens & Finances, fait mettre &v
appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Luneville le qua
torze Août ijzi. Signé-j L EOPOL "D. Et flus bas, Par S. A. R.
H UMBE R T GIR ECODRT. M.€gijîf&M , P1ER R.O T, pfû T AL L AN CI.

TU, &publié, tAudience publique tenante , Ùm & se requérant k Procureur Genemt
deS, A.R.LaCmr ordonne qt*ilferafmvi & exécutéfelo»_faforme &'teneur rs~-

^ijlre'enfon Greffe., pour y avoir recours le cas échéant3 que Copies collutionnees• feront, en
voyées dans tous les Bailliages & Stéges reffaruffuns à la Cour. poury etre pareillement lu *
fuhlié, 0 regifiré,- fuivi ,& exécutéEnjoint attec Suiftituts defdns lieux, de tenir
-làmainà [on exécution, 'en certifier la Cour e,t$ TMts, PAtJ a N-êncjh -f SepteMbw -

Signés Fâvli mi m , Greffier m chef, _
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EDI T

Portant création de 50000 livres de rente fur la Ferme des
Domaines, Gabelles &c Tabacs.

Du z$ Aeut 1721.

1" Eo po ld par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine Si de Bar, Roy 4e
\ JbJcruialem, Marchis » Duc de Calabre » &c. A cous prefens ôc à venir,

S al ut. Les acquiûuons de nouveaux fonds de Terres que Nous avons crû
devoir faire pour être joint à nos anciens Domaines , & celles que Nous
projetions de faire encore incelfamment, Nous engagent neccff.urement à
prendre les mefures convenables pour en acquiter le prix, Nous avions ef-
peré pouvoir le faire en y employant une partie de nos Revenus ordinaires»
cependant les dépenfes coniidécables que nous avons été obligé de fuppor-
ter dans différentes occafions indifpeniablcs, ÔC pour le bien de nos Etats,
Nous en ont empêché, de maniéré que Nous aurions pû légitimement faire
fupporter par nos Sujets, partie du prix clefiites açquiûtions 5 mais comme
une de nos principales attentions a toujours été de les exempter, autant
qu'il nous a été poffible de toutes charges ôc importions extraordinaires »
Nous avons mieux aimé fupporter en entier &£ par nous-même celle dont
s'agit, & à cet effet créer fur nos Domaines & Gabelles cinquante mille
livres de rentes, au delà des trois cent mille que Nous avons déjà créée par
nos Edits des 10 Décembre 1719» x 5 , 2.5 Avril, & 8 Juillet de l'année
dernicre ijio. A ces causes,de l'avis des Gens de notre Confèiî5&de
notre certaine fcience, pleine puiflance Se autorité fouveraine, Nous avons
parle prefent Edit perpetue! & irrévocable, creé& aliéné , créons & alié
nons cinquante mille livres actuelles & effectives de rente au denier vingt,
à prendre fur nos Fermes Générales des Domaines, Gabelles & Tabacs, que

-Nous avons déclaré Se déclarons fpécialcment êc par privilège affectées &c
hypotequées au payement defdites rentes, même par préférence à la partie
qui Nous doit revenir du prix defdites Fermes, voulons que lefdites cinquan
te mille livres de rentes foient vendues & aliénées au profit de ceux qui les
voudront acquérir, au defir de notredit Edit du 10 Décembre 1719, &£
que les Contracts en foient paifez en notre Nom par nos tres-chers & féaux
Confeillers d'Etat, les Sieurs Mathieu de Moulon ÔC Moulin de Romecourr,
que Nous avons nommé & commis, & aufquels à cet effet Nous avons
donné &C donnons plein & entier pouvoir, ordonnons au furplus que toutes
les claufcs, conditions & referves portées par notredit Edit du 10 Décem
bre 1719, Si par ceux des 15, 2,5 Avril & § Juillet fuivant, ayent lieu &£

foient
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feient exécutez félon leurs formes & teneurs pour les cinquante mille livres
de rentes que Nous créons par le prefent Edit, comme pour les trois cens
mille créez par les Edits antérieurs.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeille-rs, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine , & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Preientes ils
faflent lire, publier , regiftrer & afficher partout où befoin fera, & le
contenu en icelle fuivre & exécuter, fans permettrequ'il y foie contrevenu
directement ni indire&ement : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentes, lignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de
nos Confcillers-Secretaircs d'Etat, Commandemcns & Finances, fait met
tre & appendre notre grand Scel. D o n n e' à Lunéville le 23 Août 17x1.
Signé, L E O P O L D. Et plus bas, par S. A. R. Olivier. Retirâta
Dujard, pre Taljlange.

T U, publié, en la Chambre ; Oui (3ce requérant le Febvre Avocat General, la Chambre
ordonne que le prefen tEdit fera regiflre' enfon Greffe, & affiche par tout oit befoin fer4

four êtrefuivi félon fa forme Steneur, & qu'à la diligence du Procureur General Copies
duement collationnées feront incejfamment envoyées en tous les Sièges reffortiffans nuëment À
la Chambre tpour y être pareillement lu, publié,fegiftré& affiché, fitivi (3 exécuté, dontfis
Subjlituts certifieront la Chambre au mois. FAit judiciairement à Nancy en la Chambre
le s Septembre 1721. Signé, Datte l. Et plus bas, J. Frimont , Greffier.

ARREST DE LA COUR,
Rendu contre les Contrevenans aux défenfes de tenir Foires, Marchez ou

Rapports les Jours de Dimanches 5c Fêtes.
Dm 11 Septembre 1721.

VEU par la Cour la Requête préfentée parle Procureur General, Contenant , qu'il efl: informé qu'au préjudice de l'Arrêt de la Cour du 2,7
Avril 1719, rendu fur les Concluions du Remontrant, & pour les Caufes
y contenues, par lequel il eft expreflement défendu, en conformité des
Ordonnances des Sereniffimes Ducs Prédeceffeurs de S.A. R. des iz Jan
vier 1583 , & 9 Septembre 1624, & des Arrêts de la Cour rendus encon-
fequence des 27 Août 1700, & 19 Janvier 1704, de tenir aucunes Foires
ou Marchez les jours de Dimanches, & Fêtes commandées par l'Eglife,
notamment ces efpeces de Foires ou Affemblées, vulgairement appeîlécs
Rapports, ou fous prétexte de dévotion à quelque Pelerinage dans des E-
glifes fcculieres ou regulieres à la Campagne , les Marchands des petites
Villes voifines vont étaler & débiter toutes fortes de denrées & Marchandi-
fes» les Cabaretiers s'y attroupent, & y vont tenir Cabarets; ce qui y atti*.

TmiJI. - Sff
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ï 7 2. i. re toutes fortes de malfaiteurs, joueurs de Manque, yvrognes, voleurs de

Foires , & autres gens de mauvaife vie, &c y occafionne des querelles, bat
teries , meurtres, blafphêmes, & autres difiolutions, au mépris de toutes
les Ordonnances •& Arrêts. Il s'efë tenu Lundy dernier jour & Fcte delà
Nativité Notre-Dame prés la Chapelle Notre-Dame au deflous de Vi-
gneulle, lieu dit aux Aviots, dans la Campagne, Prévôté de Rozieres,
une de ces efpeces de Foires, vulgairement appcllées Rapports, où divers
Marchands de Lunéville, de S. Nicolas, de Rozieres & Bayon, Lingerss
Bonnetiers, Chapeliers, Verriers, Vanniers & Bourliers, font allé haute
ment expoier en vente leurs denrées ;•& plufieurs Cabaretiers de S. Nicolas
& Rozieres font allé tenir Cabaret, ainfi qu'il paroît par un Procès Verbal
en bonne forme, fait ledit jour par Pierre Vautrin Brigadier, & Jean Prud-
homme Greffier de la Marêchaufsée de Lunéville, qui s'y étoient tranipor-.
tez pour veillera l'exécution dudit Arrêt, fuivant les ordres généraux don
nez par le Remontrant pour l'exécution d'icelui. Et comme une contra
vention fi manifefte, dans un lieu peu éloigné de la Capitale . & de la
Seance de la Cour, eft une pure dérilîon à ion autorité, au refpcû & à l'o-
béïffance qui eft due à ces Ordonnances & à ces Arrêts ; que les Officiers
des lieux, qui devroient tenir la main à leur exécution, négligent de le
faire, foit par inapplication à leur fonctions , foit par 1 intérêt qu'ils peu
vent trouver à entretenir ces fortes d'ailemblées ; que l'amende de cens
francs contre chacun des contrevans, portée par ledit Arrêt, eft encourue

• par chacun d'eux ; & que la preuve de ces contraventions eft fuffifammenc
faite par ledit Procès Verbal, ligné de cinq perfonnes, &L à la vue de tout
un grand peuple affemblé : A c e s C au s e s , requeroit qu'il plût à la Cour
ordonner, que par le premier HuilTier ou Sergent de chacun defditslieuxy
& à la diligence des Subftituts du Remontrant , qui en demeureront ref-
ponfables en leur pur & privé nom , les nommez Nicolas Genin Marchand
Bonnetier, DominiqueFachet Linger, Jofét h Parmentier Chapelier, Do
minique Ferrier Vannier, tous derneuran à Rozieres; Laurent Treves, &
Jean Martin Marchands, demeurans à Lunéville ; Claude Chapellier, Mar
chand Bourlier demeurant à Bayon; Jacques Brenon, Cabaretier demeu
rant audit Bayon; François Dartois, & Pierre Gérard, demeuransà Saint
Nicolas , & Nicolas Garnier , C. b.irc rier demeurant à Rozieres, feront in
terpellez; & en cas de refus, contraints par toutes voyes ducs & raifonna-
bles, air payement de la fomme de cent francs d'amende chacun, pour la
contravention par eux faite aufdites Ordonnances & Arrêts ; le tiers appli
cable aux décorations ou réparations de ladite Chapelle , le tiers au Do
maine, & le tiers aux frais de courfe & de pourfuites, le tout néanmoins,
faufl'oppofition audit Commandement ; auquel cas, fera furcis à toutes exé
cutions s & affignations données aux oppofans. en la Cour, pour en dire les
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caufes dans la huitaine pour tout délai, par écrit ; pour y être fait droit iy 21*
fommairemene, ainfî qu'il appartiendra. Ouï fur ce le rapport du Sieur Fc-
riet Confeillcr, & tout coniideré :

L a Cour, ordonne, que par l'un de fesHuiffiers, &à la diligence du
Procureur General, les nommez Nicolas Genin Marchand Bonnetier, Do

minique Fachet Linger, Jofeph Parmcntier Chapelier, Dominique Ferrier
Vannier , tous demeurans à Rozieres ; Laurent Trêves , & Jean Martin,
Marchands demeurans à Lunéviile j Claude Chapellier , Bourlier, demeu
rant à Bayon ; François Dartois, & Pierre Gérard, demeurans à S. Nicolas ;
Jacques Brenon, Cabaretier audit Bayon» & Nicolas Garnier, Cabaretier
demeurant audit Rozieres, feront contraints par toutes voyes due-& raifon-
nables au payement de la femme de cent francs d'amende chacun, pour la
contravention par eux faite aufdites Ordonnances & Arrêts ; & en cas de
refus ou oppofition, Affignation à la huitaine , pour en dire les caufes, 8c y
êtreftatué comme au cas appartiendra. FaitSÎ jugé à Nancy en la Cham
bre du Confeil, le 11 du mois de Septembre ijzi. Par la Cour. Signé,
Vaultrin. •

E D I T

Portant Création de l'Etat &: Office de premier Préfident en là
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois.

Du 26 Septembre 1721. ,

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens Se à venir, Salut. L eta-
bliflcmenc de notre Cour Souveraine de Loraine & Barrois, fait & con

firmé par les Edits des 7 May 1641 & 2.6 Mars 1661, n'ayant compris
que deux Offices de Préiidens , qui devoient preiider chacun a lune
des Séances de ladite Cour, fans que l'un des deux ait eu par ces mêmes
Edits, la qualité de premier Préfîdent , & fans qu'ils ayent eu aucune
prééminence, ou prérogative entre eux que celle de l'anciennete de leurs
nomination, ou réception aufdits Offices ; & comme depuis notre heureux
avenement dans nos Etats, Nous avons réuni les deux Seances en une,
pour être tenu en notre bonne Ville de Nancy, les chofes a 1 égard def-
dits Offices de Préfidens font refiées au même état, en forte que celui des
deux qui étoit le plus ancien en reception a fait les fonctions de premier
Prélxdent, & quand fon Office eil venu à vaquer, Nous l'avons fait rem
placer par celui qui le fuivoit ; Nous avons depuis par Edit du 1 o May 172,0,
créé deux autres Offices de Préfidens en notrédité Cour, avec claufed ex-
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. i 7 z i. tinâ:ion de l'un d'iceux après la mort du Titulaire ; mais comme il cft im

portant pour le bien de notre fcrvice, le bon ordre de la Juftice , &c l'hon
neur de cette Compagnie, qu'il y ait un Officier qui porte la qualité de
premier Prélident, & qui foie le Chef perpétuel de ce Corps fous notre au
torité indépendamment de tout ordre def reception, Nous avons ré folu d'y
pourvoir. Aces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de no
tre certaine fcience, pleine puilfance & autorité fouveraine, Nous avons
par le prelént Edit perpetuel & irrévocable, créé & établi, créons Se éta
blirons un Etat & Office de premier Préfldent en notre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, qui fera le Chef perpétuel de la Compagnie, donc
Nous nous refervons, & à nos Succefl'eurs Ducs, la libre & entieredifpofition
à chacune vacance, pour par celui qui fera par Nous, & les Ducs nos Suc
cefl'eurs , pourvu dudit Etat & Office, en jouir aux honneurs, prérogatives,
autoritez , precminences, privilèges, droits, fonctions, fruits, proffits,re
venus , émolumens, & aux gages dont jouifl'oit ci-devant le plus ancien def-
ditsPréfidens en ordre de reception» Voulant au furplus que nofdits Edits,
& notamment celui du 10 May 172.0, pour le nombre defdits Pré/idens,
foient exécutez félon leur forme & teneur.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfi

dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils falicnt lire,
publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & Je contenu en icelles
garder & obferver félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contre
venu directement, ni indirectement : C A k ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, &contre-fignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat , Commandemcns & Finances, fait

mettre & appendre notre grand Scel. Do nn e' à Lunévillele 2,6 Septem
bre 17*1. Signé, LËOPOLD. Et plus bas, Par 5. À. R, Hum sert
Gxrïcoukt. Regi/lrata, Tallange.

T U, £? publié, CAudiance publique tenante ; Ouï & ee requérant Drmville Subftimt
du Procureur Géneralde S. A, R. La Cour Ordonne qu'iljerœfmivi exécutéfmivml

fa ferme & teneur, regiftré en fin Greffe pmrj avoir recours le cas échéant, & cjuk
la diligence dudit Procureur General, Copies collationnées, fermt envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijfans à la Cour, peur j être pareillement lu, publié, fitivi
& regtflré. Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main à fon exécution, & d'en certi-

fier Ia Cour m mois. FAiikMmsy,/# n Ollobre ïjm» Sigaé, FA v atjijm.
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O R D O N N AN CE

Qui défend de faire entrer dans les Etats des Etoffes & Marchandifes, de
Laine, de Soye & de ;Fil, venant du Languedoc, Provence,

Dauphiné, Auvergne & Gevaudan. •

Du premier Octobre jjji. /

LEo p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalem , Marchis, Duc de Calabre "&c. A toufr
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Nous avons par nos Ordonnances
des mois de Septembre & de Novembre 172.0, pris coûtes les précautions
que les conjon&ures exigeoient pour empêcher .que la Maladie Contagieufc
qui a affligé quelques Provinces du Royaume de France, ne pénétrât dans
nos Etats , & étant à prefent informez que certaines Villes éloignées des
lieux infeétez , n'ont été attaquées de ce mal dangereux que par le tranf-
po; t de quelques Marchandifes & Etoffes de Laines, que l'avidité du gai®
& l'imprudence des Marchands y ont introduit , Nous avons réfolu pour
préferver nos Sujets d'un pareil malheur de défendre à tous Marchands &
Négocians de faire entrer dans nos.Etats des Marchandifes ou Etoffes de
Laine, de Soye & de Fil qui proviendront des Pays ci-aprés déclarez. A
ces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre pleine
puiflancc, & autorité fouveraine, Nous avons défendu ôc défendons à tous
Marchands & Négocians de faire venir & de faire entrer dans nos Etats
aucune forte d'Etoffes & Marchandifes de Laine, de Soye, ni de Fit, pro
venantes des Provinces de Languedoc, Provence, Dauphiné, Auvergne*
& Gevaudan, à peine de la vie. Ordonnons aux Commandans de nos Troup-
pes, aux Lieutenans Généraux de nos Bailliages, Prévôts, MairesGens
dejuftice chacun en droit foi, d'empêcher l'entrée dcfdites Etoffes & Mar
chandifes de quelque qualité qu'elles foient,& en quelque façon qu'elles ayenc
été fabriquées, de les arrêter fur les Frontières de nos Pays; & en cas qu'a»
mépris des prefentes défenfes, l'on y en introduiroit quelqu'une* venant
defdites Provinces, de les faire brûler en pleine campagne, avec les Voi
tures ôc Harnois, & de faire punir de mort les contrevenanscomme il a
été dit ci-dcffus. Enjoignons à nofdits Officiers de fe faire reprefenter .par
les condu&eurs & Voituriers de toutes les Marchandifes & Etoffes de Lsine,.

de Soye & de Fil qui voudront entrer dans nos Etats, leurs Lettres de Voi
tures , & en outre des Certificats en bonne forme qui désigneront les lieux
où elles auront été achetées, emballées Se chargées. Voulons.au furphis que
tout ce qui a été ordonné de notre part touchant lesJEcoffes de Gevaudan
Joit fuivi :& exécuté pon&ueîlemenr yde.même que nofdites43rdoiînâaess '
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.des mois de Septembre & de Novembre 1720, Se Juin de la prefente anaée,
en tout ce qui n'y eft contraire au prefentes.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Prefidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois,
Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers, & Gens tenans nos Bailliages,
Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes &
Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ilsfaflent lire, publier,regiltrer
& afficher par tout où befoin fera, & le contenu- en icelles, fuivre & executer
félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu directement
ni indirc&ement : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Prefentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeiilers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre 6c appendre
notre grand Scel. Donne' à Lunéville le premier Octobre 1721. Signé,
L E O P O L D. Et fins bas, Par Son Altelfe Royale, H umbejr.i Gire
court. RegiJlraU, Tallange.

T Ue Û? publiée ; Oui & ce requérant Prugnon pour le Procureur General de S.A. R. La,
Cour ordonne quelle fera fuivie (3 executéefélon faforme (3 teneur, & regiflree dans

fon Greffe pour y avoir recours le cas e'cbeant, & que Copies dttement collationnées feront
envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortijfans nuèment À la Cour , poury -
être pareillement lue, publiée > fuivie fi? exécutée ,regiftrée & affichée, à l'effet de quoi il
y fera tenue une Audiance extraordinaire, nonnbjlantferies & vacation; ordonne que les
Subftituts des lieux tiendront la main a fon éxecution ,& en certifieront mceffamment lé
Cour. FA1 T.à Nancy l'Audiance publique tenante le 6 Octobre 1721. Signé, VAv li rin.

DECLARATION DE S. A. R.

Qui permet a un certain nombre de familles Juives de réfider
dans les Etat, avec la Lifte.

Du 20 Octobre ij21.

L E o p o l d , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Par notre Edit du 12 Avril dernier , Nous
avons enjoint à toutes les familles Juives établies dans nos Etats, depuis
le premier Janvier i6"8o, d'en fortir dans quatre mois, & de fe retirer ail
leurs où bon leur fembleroit aux peines y portées, & Nous étant fait re-
preienter la lifte de tous lefdits Juifs, fuivantles états qui en ont été envoyez
en notre Confcil par les Prévôts & Officiers des lieux , après les y avoir
fait examiner, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance, & autorité fouveraine ,-Nous en interprétant entant que befoin
feroit nocredic £dit3 & en exécution d'icelui, avons déclaré ôc ordonné,
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déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que toutes & chacune des 1711,
familles Juives qui font a&uellcmenc réfidentes dans nos Etats, à l'excep
tion de celles dont les Chefs font dénommez dans la Lifte ci-attachée fous
notre Contre-fcel, vaideront & fortiront dans quatre mois de nofdits Etats,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïffance , aux peines portées pat
notrcd.it Edit du 12- Avril dernier , & aux charges & conditions mention
nées en icelui, que Nous voulons être tenues pour répétées-; permettons
aux juifs compris dans ladite Lifte , de continuer leur rélidence és lieux
où leur demeure eft fixée, d'y exercer leur Religion, dé tenir leur Sinago-
gue dans une de leur Maifons, fans bruit ni fcandale, & dépendront tous
les Juifsreftans dans nos Etats de la Sinagogue principale-qu'ils tiendront
à Boulay, fans qu'ils puifTent reconnoîtrc ni dépendre d'aucune Sinagogue
étrangère en quelque maniéré que ce fcit. En ce qui concerne 1 ordre & la
police de ladite Sinagogue, Nous avons établi pour chefd ice11c, & jufqu a
notre bon plaifir, Moyfe1 Alcan, auquel tous les Juifs 5qtii en confequence

'de notre prefente Déclaration peuvent continuer leurs réfidcnces dans nos
Etats, feront tenus d'obeïr ; leur permettons en outre de commercer , en
fe conformant à nos Ordonnances , Ufages, Statuts, & Rcglemens des
Provinces qu'ils habitent; feifons défenfes à toutes perfonaes de les moîe-
fter ni aucunement inquiéter , à peine d etre'punis ctimitïe reïraâiaires &
défobeïdans à hos Ordres.

Si donnons en Mandement à nos très chers 8c féaux les Prefi-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Préfidens, Confeillers, Maîtres & Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, & à tous autresqu il appartiendra, que ces Prefeo-
tes ils ayent à faire lire, publier, regifher &c afficher partout ou befoitt
fera , & le contenu en icelles fuivre & executer fuivant fa forme & teneur»
fans y contrevenir directement ni indirectement : Car ainfi Nous plait.
En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-
lignées par lun de nos Conleillers-Secretaires d Etat, Commandemens de
Finances, fait mettre & appofer notre grand Scei Donne'! Lunéville le
20. Octobre 17.11. Signé 9 LEO POLD. Etplus Par A,R. Htswirt-
figné) Re'nnel,
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• E T A T

Des Familles Juives aufquelles S. A. R. permet de continuer de
rénder dans fes Etats.

A N A N C Y.

Moyfe Alcan. -
Lyon Goudechoux.1
Olry Alcan.
Et Abraham Goudcchou*.

• A MA RZE VILLE.

Cerflfaaa.
A L A N EU V EX O T T & '

Lajeuneffe & Moyfe.
Gaudechcl d'AIfacc.

A MARSAL

Michel Blocfc.
Cerf & Abraham Favemon.

AD IEUZE. :

Jacob Spir & Garçon Coblcntz.
A D O M N O M.

Maycr Lyon.
. A R ELLIN G.:..-

Jacob Alexandre.
A B O U QJJ E N O-M.

Sacris Goblentz.
A Z A R G U EMlNE S. •

Ifaac d'Alfein.

A P U T T ELAN G ;E.

Abraham & Moyfe HeflTc.
Mendel & Samuel Hefle.

! Alexande Ifaac,
A MO RHAN G R :

Lazard Maye.
Aron Levy & Abraham Alexandre
Maycur Rodevelche,
Daniel Alexandre»

Nacant Maye,
A E L Y AN GE. '

Salomon Jacob» -A'BOULAY*
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A B OULAI " l7%

David & Benjamin Marchand
Barrichc Marchand.

Ifaac Marchand Se Jofeph Levy,
Salomon Se Marc Levy. .
Ofter Levy.
La Veuve David Se Jacob Lifcr.
Jacob Franck.
Samuel Michel &: Ifaac le Chant?©*
David Lifer.

Leil & Daniel Caen»
Abraham Ifaac.

Bernard Ifaac 8c la Jeuneflè Morhangc.
A. LES S Y.

Abraham Jacob.
. A DILLI N & /

Moyfe Mayer.
A R E M E R I N G*

Jofeph Alexandre.
A H E L L E RING, ;

Jofeph Ifaac Schneider.
A FRESTROFE ~

Mayer Se Salomon Hanau.
le Raphaël Se Jacob Hanau.

A A L TROIE - :

Hayemen Lyon » Se Samuel.
A BOUZONVILLE,

Michel Blocfc.

Lyon Se Mayer Block.
A Y O L M ER ANGE. "

Jofeph Brack.
A F O R B AGI

Olry & Salomon Caen.
A B LITE RST R O F R

Lyon Levy.
. ; A LiXHEIM,

Aron & Jofeph.
Ifaac, Se Nathan Aron.
Abraham, Se Cerf Levy.
Samuel s Se Zacarie Coblentz.

Cfmrf-Jigné, Rennel. ,
T0mlft . ' , . :
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DECLARATION DE S.A. R.

En faveur de la 'Compagnie de Commerce.
-, ' Du S Novembre 1,721.

LE o ï» o ld , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJcrufalem, Marchis, Duc de Gaiabre, Gueldres, &c. A tous ceux
qui ccs Preientcs verront, Salut. Par notre Edit du 2.3 Août 1710, Nous
avons , pour les confiderarions y contenues, établi une Compagnie de Com->
mcrcc dans nos Etats, dont le fond devoir être de trois millions , paya
bles par fix mille Actionnaires, à raifôn de cinq cent livres l'Action, & ce
à certains termes, qui ont été définitivement fixez par Arrêt de notre Con-
Icil du 19 Décembre fuivant, & qui devoient écheoir au 28 Février pro
chain. Mais fur les idées prii'es par aucuns des Actionnaires au défaut de
l'accompliffement de certains projets dont ils s croient ftatez, Nous avons
bien voulu faire éclaircir l'état dés affaires de la Compagnie, & pour cet
effet fufpendre les Payemens qui étoient à faire pendant les mois d'Août,
Septembre, & fuivans : depuis lequel temps Nous avons ordonné des Af-
femblées des Actionnaires, & l'examen des Livres de la Compagnie , afin
d'être plus feurement informé , tant du fentiment defdits A&ionnaircs, que
du véritable état des affaires de la Compagnie. Et comme la plus grande par-
tie des Actionnaires n'ont point paru aufdites Affemblées, quoi qu'elles ayenc
été indiquées, & faites à des intervalles fiiffiians ; Nous avons, commePro-
tccteur de ladite Compagnie , crû devoir en déterminer le fort, par rapport
à fes véritables intérêts, .& au bien public de notre Etat. Et à cet effet,
comme il s'eft trouvé qu'en conlideration de la perte que la Compagnie eût
pu faire fur fes Efpeces, fi les Primes avoient été réellement payées à cha
que échéance , que d'ailleurs l'excès du Change avec les Pays Etrangers
ayant empêché qu'on ne fit les Achats &c Provifions des Marchandifes né-
ccffaires à l'exercice d'un bon Commerce, on a été obligé d'en placer pro-
vifionncllement certains fonds autrement qu'en un Commerce effe&ir ; i!
en a été employé Ja fomme de fix cens quatorze mille vingt-trois livres dix-
neuf fols dix deniers en achat de Grains , que Nous avons eftimé. devoir
mettre en provifions, pour aflurer l'abondance dan? nos Etars, pendant que
nous en voyons d'autres être affligez de maladies populaires, eau fées en par
tie par ce défaut de précaution. Et pour empêcher que ladite Comp ignie
n'en foiiffiîc, Nous avons, par Arrêt du ordonné qu'il
feroic payé à ladite Compagnie la rente defdits fonds à dix pour cent. De
plus il a été employé à notre profit la fomme de cent cinquante mille li-

S12-

17 z 1.:—
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vrcs, que Nous n'avions reçu que dans la vue de l'exécution du projet que j 7 2,1,
ladite Compagnie avoir conçu , par lequel elle fe feroit obligée de nous
fournir annuellement des fommes même beaucoup plus confuierables; les
quels fonds de la dernière efpece , par le défaut d'accompliilemcnt dudit
projet, Nous voulons reinbourfer à ladite Compagnie , avec l'intérêt à cinq
pour cent j qui cftun déplus que celui du pied du premier établill'ement de
ladite Compagnie ; pour la feureté duquel Nous lui avions, par les Articles
x x 1 v. & xxv. de notre Edit, abandonné nos Fermes particulières des Con-. *
trôles des Aêtes des Notaires,.Greffes des Prcfcntations & Droits y joints ?
même le produit des Polies & Meffageries de nos Etats, jufques à la con
currence de ladite rente à quatre pour cent, avec réferve du furplus à no
tre profit. Et d'autant que par les diminutions d'Efpeces, déjà exécutées .
fuivant nos Ordonnances, les chofes fe trouvent à prefent plus en
état de fuivre avantageufement l'objet principal de letabliffement de
cette Compagnie , qui eft le Commerce dans nos Etats, pour lequel les
fonds faits ou dûs, jufqu'au 31 Juillet dernier, par les Actionnaires, ont
été eftimez fuffifans, Nous avons crû néceffaire de modifier & de chan

ger celles des difpofitions de notre Edit, que Nous avons trouvé ne pou
voir plus être exécutées dans toute leur étendue, & de donner une forme
à l'adminiftration de cette Compagnie, qui fuffira pour procurer fon avan
tage, & celui du Public, principalement avec l'augmentation de fonds & de
feureté que Nous avons réfoîu de lui faire, par rabandonneroenttotal def»
dites Fermes, & produit des Poftes & Meffageries. A ces Causes.., &
autres à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de r-o-

tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité- fouveraine , Nous avons
par ces Préfentesdéclaré ordonné, déclarons & ordonnons, voulonsÔC
Nous plaît. .

A R, T I C X E I.

Que le noïftbre des Aâiofts de ladite Compagnie demeurera réduit a:
quatre mille huit cent treize Actions, de trois cent vingt-cinq livres l'une, '
faifant un fond de quinze cent foixaiite-quatre mille deux cent vingt- cinq
livres.

II. Que chaque -Actionnaire, qui fera Porteur de quarante Avions, aura
voix déhberative dans les AfTeniblées générales de ladite Compagnie : les
Porteurs de quatre-vingt y auront deux voix, & ainfi par augmentation
de quarante en quarante A&ions.

III. Que ceux des Actionnaires qui ont donné des Billets ., ou dépofé
des Primes dans la CailTe, pour valeurs des payemens qu'ils-auroient dû faire
jufques audit jour 3 1 Juillet dernier , feront tenus de les réalifèr en argent
comptant j au cours du jour des Payemens qu'ils en feront, en une ou plu- -
fieurs fois, depuis la publication de notre prefente.Déclaration, jufques
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au premier Février prochain exclufivement : finon& à faute d'y fatisfalre,
fans qu'il foie befoin d'aucune fommation ni pourfuite, ils demeureront
déchus de cous les droits à eux acquis par les Primes donc ils avoienc com
mencé le payement'effectif, & ce, conformément a l'Article xix. d'e l'E-
dit; fans que la peine en puifle être réputée comminatoire. A l'effet de
quoi Nous ordonnons qu'il fera fait audit jour premier Février, une vifite
cxa£te des Regiftres de la Caifl'e, pour reconnoîtrc ceux qui y auront fa-
tisfait ou non.

IV. Que le remplacement: des fonds fortis de la Caiffe â notre profit, St
le payement des rentes , tant du prix defdics Grains à dix, que du furplus
à cinq pour cent, Nous ordonnons que le remboursement en fera fait an
nuellement , à rai/on de cent mille livres 3 en deux termes de llx mois à
autres, faifant cinquante mille livres, chacun , à commencer au premier
Janvier 172,2,, & continuer jufqucs à 1 extinction des capitaux & intérêts,,
par imputation ; fçavoir, les trois quarts fur les intérêts de la fomme tirée
pour l'achat des Bleds » & un quart fur les intérêts de l'autre fomme à Nous
fournie, & fubordinément fur les capitaux à même proportion; à l'effet
de quoi Nous avons délégué ledit payement à faire entre les mains du
Caiflier de ladite Compagnie, par notreTréforier General, lequel en rap
portant le reçu duditCailfier, en demeurera valablement déchargés vou
lant que fans autre formalité que par la production dcfdits reçus, lefdites.
fommes payées foient pafïees en compte à notredir Tréforier.

V. Et pour donner à ladite Compagnie des marques plus fenfibîes de notre
prote&ion du defir que Nous avons de fon progrés, Nous avons, en
augmentant le don porté en l'Article xxv. de notre Edit, déclaré & ordon
né , que les Fermes particulières du Controlle des A&es des Notaires,.
Greffes des Préfentations, & droits y joints, même le produit-des- Poflesfc
Meflageries, demeureront abandonnées pour îe tout à ladite Compagnie,,
foit qu'elles produifent même ci-aprés davantage que la fomme de cent vingt
mille livres, portée par le Bail en fait à Pierre Charlier le 7 Novembre
172,0, & à quelque fomme qu'elles puiflent monter, pour en jouïr par
ladite Compagnie depuis fon écabliiiément jufqu'au premier Janvier pro
chain & encore pendant le cours de dix années , à compter depuis ledit'
jour premier Janvier prochain, fans Nous en rendre aucune choie : Après
l'expiration defquelles dix années, îefdits Articles xxiv. & xxv. de notre
Edit commenceront feulement à être exécutez..

VI. Ordonnons que les fonds actuels de ladite Compagnie,. d:e même
que-ceux- qui lui parviendront, tant .par le payement du reftant des Actions,
par ceux énoncez en l'Article iv. à'-defTus., que par le produit annuel de;
aofdites Fermes, & des Polies & Meifageries, feront , après la d'edudioa
is 1®! dividende pour l'intérêt de chaque Actionnaire qu'il fera annuelle-
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sscnt cftimc convenable par la Compagnie , employez en un commerce l
effectif , & autant profitable à la Compagnie qu'il fera poflîble.

V IL Pour cet effet Nous avons révoqué & révoquons par ces Prcfentcs
les Commiffaires & Directeurs par Nous ci-devant établis pour la régie de
ladite Compagnie ; au lieu & place defquels, Nous avons nommé pour no
tre feul Commiflaire , notre tres-cher & féal Coniciller d'Etat le Sieur

Louis Barbarat, & laifTé à la Compagnie le choix de deux Adionnaires ,
Porteurs de quarante A&ioos au moins chacun, pour fes Dire&curs, Gens
capables, Se. connoiilans au fait du Commerce de nos Etats : pour faire la
quelle nomination , ladite Compagnie s affembiera extraordinairement le
i5 du prefént mois en fon Bureau,

YIII. Lei'dtts Directeurs, conjointement, & fous Fautorké denacredk

Commiflaire, auront la régie & adminiftration des affaires de la Compa
gnie, conformément à notre Edit& à notre prefente Déclaration, & pour
ront nommer <k établir tels Commis & Minières inférieurs de ladite Com

pagnie qu'ils trouveront à propos. ^
IX. Ordonnons que les Directeurs ci-devant établis, & préfentemene

révoquez, rendront compte dé leur adminiftration pardevant nos tres-chers
& féaux ConfeiMers d'Etat les Sieurs Comte le Begue , Prêftdens de Gon-
drecourt & Raulin, que nous avons commis à cet effet, avec attribution
de toute Cour & Jurifdiâion à cet égard. Et pour reprefenter la Compagnie,
â laquelle le Compte doit être rendu , elle choifira dans la même ÂfTem~
blée, un Syndic à ce fujet, qui fera les fonctions d'Oyant-comptc.

X. Voulons au furplus, que notre Editdudit jour 23 Août, foi t. exécuté
felon fa forme & teneur, en ce qui ne s'y trouvera de changé ou modifie
par ces Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos très cfaers & féaux les Préfi-

tkns, ConfeiMers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine ô£
Barrois, Baillis), Lieutenans Généraux, Particuliers, Confeillcrs & Gens
cle nos Bailliages , Prévôtez, Chefs de Police, & à tous autres nos Officiers,

' Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefcnccs ils faflent lire, pu
blier , regiftrer ,& afficher par tout ou befoin fera ; & le contenu en icelles „
faire fuivre, garder &: observer, fans permettre qu'il y foit contrevenu dire»
Ifccment ni indirectement : Qâ r ainjfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeiî-
iers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &appen~
dre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 8 Novembre
ijzi. Signé,1.110 POLD. Etfhtsbus> Par S-..AR. S».M- Labié5. Ile-
gifîrâiâ» Ta 11 ange,

J Wè » pMf.ee à FAndiance fuMique tenante, Om & ce requérant ft Procnreêr G'emmf
de S, A. U Ctur ordonne qn'dkfsréfmvw '{§ executéefilon faferme tuteur-*



p6 Edits, Ordonnances 3 Déclarations 3 î£c.
régiflrée en fes Greffes, foury avoir recours le cas échéant, (3 tjtià (a diligence, Câpres duë-
ment colUtionnées , feront envoyées dans tous les Bailliages, (3 autres Sieges reffottijfans
À la Cour, poury être pareillement lue, publies (3 regijiree, fuivie £? executee : Enjoint aux
Stibfiituts dad:t Procureur Général de tenir la mm» afon éxecution , d'en certifier U Cour
m mois. FAir à Nancy, en la Grand'Salle du- Palais, le 13 Novembre 1721. Signé s
Va v lt ri n.

, ' E D .1 T • .

Qui donne le pas aux Officiers do Régiment des Gardes fur les
Officiers des autres Troupes.

Du xo Novembre 1721.

LEopold , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar & deMonferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront 3 Salut, Notre Régiment aux Gardes étant
le premier de nos Troupes, dont le fcrvice eft principalement attaché prés
de notre Perfonne, Nous avons cru devoir donner quelques prééminences
aux Officiers qui le compofe, & les diftinguer des autres Officiers de nos
Troupes. A ces Causes, de l'avis des Gens de notre Conleil, & de
notre certaine fcience, pleine puiflance <3c autorite iouverainc > Nous avons
dis, déclaré & ordonné ? difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous
plaît, que les Capitaines en pied',-Major, & Aide-Major de notre Régi
ment aux Gardes, ayent de cejourd'hui rang de Lieutenant Colonel &
roullent pour le fcrvice, avec les Lieutenans Colonels de nos troupes; fui-
vanc la datte & l'ancienneté de leur Commiflïon de Capitaine en pied.
Major & Aide-Major. Que les Capitaines agrégez & réformez de notredic
Régiment aux Gardes commendent tous les autres Capitaines de nos Trou
pes ; que les Lieutenans du même Régiment commandent les Lieutenans
de nos autres Troupes ; les Enfeignes, les autres Enfeignes ; Les Sergensles
autres Sergens-, les Caporaux, Anipeiades & appointé de meme, en forte
que dans la concurrence du fervice Sz en toutes occafions, les Officiers Su
balternes de norredit Régiment aux Gardes aient le pas & le commandement
fur les autres Officiers de nos troupes de pareille qualité qu'Eu x.
: S1 Do n n o n s en Mandement à nos très chers & féaux les Mare-
chaux , Baillis, Sénéchaux, Colonels Commandans de nos Troupes, Ca
pitaines , Officiers Subalternes, & à tous autres qu'il appartiendra; qu'après
la publication qui fera faite des Préfentes, il les faffent fuivre & exécuter
félon leur forme & teneur, ccfïant & faifant celler tous troubles & empè-
chemcns contraires : Car ainii Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main & contrc-fignêes par l'un de nos'Çon-
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leillers-Sccrecaircs d'Etat, Commandeinens & Finances, fait mettre & ap- 17
pendre notre grand Scel. Donne' à Lunéviîle le. 10 Novembre 172,1.
Signé, L E OP O LD. Et-plus bas, Par Son Altcffe Royale. Contre-fignè,
S.M. Labbe', avec Paraphe.

ÀRR'EST DU CONSEIL D'ETAT,
Portant fupprefïion des Pendons & Àffignations fur le. Domaine;

. Dw 1i JV'svembre 1721.

SOn Altesse Royale s'étant fait reprefenter gn fon Confeiî sle Règlement fait en exécution de les Ordres par le Sieur de Rutani l'un
de fes Conseillers d'Etat, & Controilcur General de fes Finances , le 30
Octobre 1720, par lequel & pour les raifonsy portées, il auroit été ordon
né aux Çommimautez & lieux de la Frontière de les Jïeats, ou Elle a en- '
voyé des Troupes pour garder les Paffages., & empêcher qu'il ne s'y intro
duit t aucunes perfonnesni Marchandifes venansdes lieux fufpecîb ;de four
nir aufdites Troupes des Logemens & Lits, de même que lé Bois, la'Chan-
delle & les menues Uftenciics en efpeces, & dont la fixation \l'<-|>irété faite
par ledit Règlement', à' charge même que le prix en ce qui concerne lefdits .
Bols, Chandelles&: menuesUftenciles, en feroitpayé aufditesCommunau-
tez par le Tréforier des Troupes , fur la reprefentation .dfes Certificats des
Officiers Comraandans ; mais étant informé que différentes Communautez
fans avoir • égard audit ' Règlement, auraient paâifees avec leurs 'Chambrées
de Soldats-pour lefdites Uftenciles-, & que d'ailleurs par la difficulté eu fs
trouvent lefdites Communautez de faire lefdites fournitures, d'avoir mê
me les Certificats: des Officiers., & fe rendre enfuire prés du Tréforier pour
tirer les prix defdites Uftenciles , : elles font fouvent privées du reœbourfe-
ment-qué S.Â.R, à bien voulu ordonner en leur faveur, ce qui àuroic ea-
gagê la plus paît de la fupplier de les décharger defdites menues tJftenciîésy-
Bois & Chandelles en cfpéces, à charge par elles d'en faire le payement en
Argent, fuivant qu'il lui plairoit de les régler, & q'u'ati lieu de leur en or-
donner le rembourfement par ledit Tréforier, il lui plût de les faire dé-

' charger d'autant fur:leur Subvention 5 à quoi inclinant fav.or'ableiren~ 5C
voulant-d'ailleurs '•faire un nouveau Règlement, non feulement ;-c "les
Uftenciles'des Soldats'» mais encore des Officiers : L'affaire mile, en déîibc-
.ration &ouï fur'ce le Rapport.

- Son Altesse Royale étant en fonConfeil, de l'avis des Gens d'ice-"
lai, a ordonné & ordonne en interprétant & modifiant en tant que befoia.
feroit# ledit JlegTemcQrdu50 Odobre *72,0qu'à commencer du .premier
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17 % I. prefent mois, les Communautez & lieux ou il y .a des Poftes établis ott

à établir, feront tenues 8c obligées de loger fi ja n'eft fait, les Soldats dans
les Maifons les plus proches des Barrières ; que les Chambrées foient com-
pofees de fix Soldats, fi faire fe peut, & au moins de quatre » qu'à chaque
deux Soldats il foit fourni par lefdites Communautez un Lit compofé d'un
Matelat ou Lit de plume, d'une Paillafle, d'un Traverfin & d'une Cou
verture avec une paire de Draps blanchis de quinze jours à autres pendant

» l'Eté, 5c de mois à autres pendant l'Hyver -, qu'ils foit en outre fourni à
chaque Chambrée un pied de Bois par chacun jour d'Hyver &ù .moitié en
Eté, & encore une demie livre de Chandelle de huit à la livre pendant cha
que femaine d'Hyver 8c moitié en Eté, ou de l'Huile au défaut & à pro
portion dcfdites Chandelles , moyennant lefquelles fournitures de Cham
bres , Lits , Bois, & Chandelles feulement, S. A. R. décharge leidites
Communautez de toutes autres menues fournitures & Uftenciles 5 vou

lant qu'au lieu & place d'icelles, il foit payé par lefdites Communautez
crois fols par jour &jpar chaque Soldat, avec quoi îefdits Soldats s en four
niront comme ils aviferont bon être, avec défenfes à eux d'exiger davan
tage que Iefdits trois fols par jour» ni lefdites menues UfUnciles en efpeces »
fous peine de punition corporelle.

Et pour m umiifer lefdites Communautez, tant de la fourniture def-
dits Lits, Bt 1' &c Chandelles, que defdits trois fols, qu'ils payeront par
jour à chaque Soldat, ( le logement demeurant à leur charge, ) Enjoint
S. A.R, à fes Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, d'avoir égard
<& de lps diminuer fur leur Subvention, de ce à quoi lefdites fournitures 8C
payemens pourront monter , pour être rejettez également fur les autres
Çommunaucez, ou il n'y a point de Poftes ou Barrieres établies.

Défend S. A. II. aux Officiers de fefditcs Troupes d'exiger quoique ce foie
dcfdites Communautez, pas même pour raifon dcfdites Uftenciles, en étant
payez en Argent par le Tréforier, à la referve cependant du logement qui
fera fourni aux Officiers, à charge par eux d'en payer la location que nous
avons réglé fur le pied de cinquante livres par an ; pour les Officiers Subal
ternes feulement; fauf aux autres de faire pour raifon de ce telles conven
tions à l'amiable qu'il aviferont bon être ; Enjoint aufdits Officiers de con
tenir leurs Soldats dans une exacte difcipline, Se de tenir la main à ce qu'ils
n'exigent rien dcfdites Communautez, pour lefdites fournitures , au delà
de ce qui eft porté ci-deflus , ni pour leur nouriture, comme devant vivre
de leurs Spldesle tout à peine d'en répondre en leur pur & privé nom.

Et fera le prefent Arrêt lû , publié & affiché par tout où beboin fera,
M fur icelui toutes Lettres neceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat
de S. A.R. icelle y étant, tenu à Lunéville le 13 Novembre 17x1. Signé,
h E O P O L D. F? plus bssco,nfi"e-ligné, Labbe* avec paraphe»

ZV.
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T U, publie en la Chambre, Audiance publique tenante ,* oui & ce requérant le Febvre 17

pour le Procureur General,' La Chambre ordonne qu'il feraregiftré, en fin Greffe, pour
êtrefuivi& executéfélonfi firme & teneur, & affiche'par tout tu befoinfera, ordonne qu'à
U diligence du Procureur Generals Copies du'émem collationnées feront inceffammem en
voyées dans tous les endroits ou il y a des Troupes & qui gardent les Pofles, pour y être
pareillement lu, publie'& affiche', ££ exécuté; Enjoint aux Subflituts des lieux d'en certifier
la Chambre au mois. Fait judiciairement le 22 Novembre 1721. Signé, -Rennes
Et plus bas, f, Fri mont. > ;

OR DONNA N C E

Pour prévenir les Incendies.
Dit 14 Novembre 17-21»

LEopold, par la grâce deDieu, Doc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes veront, Salut. Le feu qui prend à une Maifon, fe com
muniquant ordinairement aux autres voifines, faute de pouvoir êtres fe-
couruës à temps, on ne voit que trop fouvent, & à notre grand regret,
qu'un incendie qui dans fon commencement eft très peu dechofe, entraîne
à fa fin la ruïne de plufieurs Particuliers, qui deviennent par là à charge aux
autres, & à l'Etat. A quoi défirant pourvoir ; l'Affaire mife en délibération
dans notre Confeil, &de notre certaine fcience, pleine puiffance & autori
té fouveraine, Nous avons dit, ftatué Se ordonné, difons, ftatuons & or
donnons , voulons &c Nous plaît, Que pour prévenir les accidens du feu»
tous ceux qui bâtiront des Maifons, foit à la Vi'lle , foie à la Campagne,
ayent, dés qu'elles feront appuyées, & jointes à d'autres, à en élever les;
murailles de féparation à deux pieds au deffus de la toiture. Et d'autant
que les incendies étant encore plus fréquens & moins fecourus à la Cam
pagne que dans les Villes, il faut y avoir plus d'attention ; Nous défendons
à tous Particuliers, defe fervir, pour battre les Grains, & vifiter les Ecu
ries pendant la nuit, d'autre clarté & lumiere que de celle mife dans les
Lanternes, à peine de cinq francs d'Amende, qui fera ajugée par les Mai
res des lieux à chaque contravention, icelle Amende payable par chacun
desContrevenans, & applicable aux Pauvres des lieux. Enjoignons en con-
fequence à tous Particuliers de fe pourvoir de Lanternes dans le mois, à
compter du jour & datte des Prefentes ; & aux Maires des lieux, de fe faire
reprefenter de quinzaine à autre les Lanternes des Particuliers, à peine de
Nous en répondre en leur pur & privé nom ; ce failant, de tenir la main a
l'exécution des Prefentes»

Si donnons en Mandements nos tres-eh«rs Se féaux les Prefidens,
Tome II. Vu»
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Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine, & Bat-»
rois, Baillys , Lieutenans Généraux & Gens tenans nos Bailliages, Pré
vôts, Mayeurs, & à tous autres qu'il appartiendra , que ces Prefentes ils
faflent lire, publier , regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & lecon-
ienu en icelles fuivre & exécuter , fans permettre qu'il y foit contrevenu
dire&cment ni indirectement : C ar ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de
nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait met

tre '& appendre notre grand Scel. Donne' eh notre Ville de Lunéville
le 14 Novembre lyzi. Signé > LEOPOLD. Et flus bas, Par S. A. R.
L A b B e'. Regijlrat/t,Tallange. '

T De ^publiée, oui & ce requérant le Procureur Gctit rai de S. A. R. la Cour ordonne
qtielle ferafuivie& exécutéefélon faferme & teneur, 0 regiflre'e en fin Greffe,pour

y avoir recours le cas échéant, & que Copies collationnées , feront envoyées dans tous les
Bailliages0autres Sièges rejfortijfants À la Cour, 0 dans toutes les Paroijfes (S P"Mages en
dépendant, Enjoint aux Subftituts dudtt Procureur Generalfw lés lieux de tenir la main
àfin exécution & d'en certifier la Cour au mois. F Ai r à Nancyen la Grand'Sale du Palais,
tAuduwce publique delà Cour tenante, le 24, Novembre 1721. Signé ,VAv ltri n.

E D I T

Portant Suppreiïion des Penfions & Affignaux fur, les Domaines
&Afcenfemens.

Du 19 Novembre 1721.

T Eopold y par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & deMonr-
1 ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Dtic de Calabre, &c„ A tous ceux
qui ces prefentes verront, Salut. Notre amé Jean-Baptifte Bonnedame
Fermier General de nos Domaines, Nous a tres-humblement fait remontrer
que les différentes Penfions que Nous avons accordé & délégations par Nous
faites en forme de Penfions fur nos Domaines à plufieurs perfonnes, icelles
penfions & délégations â recevoir, tant de fes mains que de celles des Sous-
fermiers Cenlitaires &lcs don:, & remifes que Nous avons fait à ces derniers,
«des cens par eux dûs pour raifon des Domaines qui leur ont été afeenfez à
temps ou à perpétuité, lui donnent de la peine &occasionnent non feulement
des diflkukez dans, la perception de fes droits ; mais encore des dérange-
iiiens dans les Comptes qu'il rend és états qu'il fournit, outre q.ue ces fortes
d'afllgaaux pourroient dans la fuite entrainer la perte de nos droits, Nous
fyppliant que pour faire celler tous ces dérangemens& inconveniens, il
Noos plik remettre l'exploitation de fa Ferme dans fon ordre naturel & fa
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forme ordinaire. Surquoi ouï notre tres-cher & féal Conieiller d'Etat, &172.1.
Controlleur General de nos Finances le Sieur de Rutant en fon Rapport,
& les Gens de notre Confeil en leur avis, de notre certaine fcience, pleine
puiflance & autorité fouvëraine» Nous avons par ces Prefentes éteint & fup-
primé, éteignons Se fupprimons toutes les penfîons Se délégations en forme
de Penfîonsque Nous avons ci-devant faites Se accordées fur notre Fermier
General » fes Sous-fcrmicrs & Cenfîtaires de nos Domaines, Avons révoque
& révoquons les renaifes Se dons que Nous avons pû faire aux Cênfitaires des
cens qu'ilsdevoient pour leurs afcenfemens,en conféqucnce faifons très expref-
fes inhibitions Se. défenees audit Fermier General, fes Sous-fermiers Se- Cên
fitaires d;c ' plus payer à l'avenir Se à commencer du premier Janvier pro
chain aucunes des penfîons & délégations faites fur eux ou nos Domaines
à ceux qui en ont obtenus de Nous nos Lettres de Don ou Conceflïon, les
quelles Nous avons pareillement révoqué Se révoquons, faufaux Donatai
res de fc retirer par devers Nous, pour être pourvû àleur indemnité, ainfi
& comme Nous aviferons bon être. Enjoignons* aux Sous-fermiers Se Cen-
fitaires de nos Domaines de remettre annuellement audit Boimedame, le
produit plein de leurs Sous-fermes Se Afcenfemens Se fans diminution quel
conque fous prétexte defdites Penfîons, Délégations /Décharges, Dons SC
remifes de Cens qui ont pû être obtenues de Nous.

Si donnons en Mandement, à nos tres-chers & féaux les Pré-
fîdens , Confeillers, Maîtres , Auditeurs & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, Se à tous autres nos Officiels, Juflieiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra , que ces Prefentes ils failent lire, publier,
regiftrer Se afficher par tout où befoin fera, Se le contenu en icelles, fuivre
& exécuter félon fa forme Se teneur, fans permettre qu'il y foit contreve
nu , diredement ni indire£lement : Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, Se contre-fîgnées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat Commandemens & Finances^ fait met- f
ttcSe appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le
19 Novembre ijzi. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A. R»
Labbe'.'JR.tgifiraM.fT ALLÂH GE.

£U, publié, en U Chambre Audiance publique tenante ; oui & ce requérant le Febvre
pour le Procureur General ; la Chambre Ordonne que le prefent Edtt fera regiftre enfes

Greffes, pour être fuivi ££ exécute'félon fit firme & teneur , & qtfÀ la diligence du Pro-
mreurGeneral, Copies d'ïcelui, duêment coUmonnées> feront inceffamment envoyees e»
tans les Sièges reffortijfans m'ement à la Chambre, pour y être pareillement lu, publie, re
giftre' & affiché, par tout 0# befoiyfira, fuivi & exécuté ; dont fes Subftituts certifie-
font la Chambre m mois, pAit jHdkiwwie«tU26Nvoémbrt-*7*?-SignérR&HU%:U-

'Et plus bas, f. Fr 1 m 0 m t.

Yuu ïj
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ARR EST DE LAC HAMBRE DES COMPTES
Contre les Officiers des Bailliages.

Du s Décembre 1721.

LE o p old j par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vu par no
tre Chambre des Comptes de Lorraine, la Requête à Elle prefentée de la
parc de notre Procureur General en icellc, expolîtive que quoi que les Bail-

- liagesiui foient fubordonnez, Toit par rapport aux affaires Domaniales dont
ils connoiflent en premiere inflance, foit parce que la plupart exercent la
Grurie comme étant réunie à leur Siège, Se par confequenc les Officiers te
nus de lui prefenter leurs Lettres de Provilions ou Commiffions, pour icelles
être enterinées, & eux reçus en la maniéré ordinaire par rapport efdites
matieres ; cependant il a connoiffance que la plupart des Officiers qui les
eompofent, fous prétexte de reception en notre Cour Souveraine, par rap
port aux affaires ordinaires, avoient négligé de fe faire recevoir en notredite
Chambre, & cependant étoient reçus par leurs Collègues à opiner, même
faire Enquêtes, & Informations, au fujet defdites matieres Domaniales &
Gruriales, quoi qu'ils foient fans cara&ere, ce qui eft préjudiciable au Pu
blic , contraire aux Edits & Déclarations, portant établiflement des Jurif-
dirions, à leurs Proviixons ou Commiffions, aux Reglemens & à l'autorité
de notredite Chambre , ce qui l'oblige comme étant chargé de veiller a1
l'intérêt public & à l'exécution des Ordonnances, de fe pourvoir & de
lui remontrer en outre, que tant dans lefdics Sièges que ceux des Grades
particulières & Salines, fous prétexte quele Chef, ou autres Officiers, même
la Partie publique, & le Greffier exercent dans les Prévôtez de même que
dans les Gruries, l'on néglige de faire diftinguer la nature des actions, & de
tenir desRegiftres diftins & féparez, ce qui occafionne un dérèglement très
conlîdérable, qu'il eft important d'empêcher. A ces Causes, a requis le
Remontrant, qu'il plaife à notredite Chambre ordonner que dans le mois

. tous les Officiers des Bailliages de fon Reffort, qui n'ont point fait entéri
ner leurs Lettres, & qui n'y font point reçus, feront tenus de fe prefenter &
cette fin, avec défenfes jufqu a lors aux Lieutenans Généraux , & autres
Officiers , de les admettre à opiner, & de leur diftribuer aucune Commif-
fîon pour les matieres ci-deflus ; & à eux de s'immifeer à juger, decreter ,
informer, &c. à peine de nullité , & de demeurer refpo«fables de tous dé
pens, dommages & intérêts, enjoindre aux Lieutenans Généraux de cha
cun defdics Bailliages ou Sièges Bailliagers, d'envoyer à notredite Chambre
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dans ledit temps, un état contenant le nom & furnom de tous les Officiers l y z 1.
compofans leur Siège, avec annotation de ceux qui ne font point reçus pat
notredite Chambre, & de faire inferer à la fin de chacune Sentence rendue,
en cas fufdit, le nom &: furnom de tous les Juges qui auront affifté au Ju
gement, à telle peine que de droit, ordonner en outre que dans tous les
lieux où les Officiers & Greffiers feront communs, il y aura differens Re-
giftres fuivant les différences des matières dans lefquels chaque Sentence &
autres Ades feront enregiftrez fuivant leur nature , avec injonction aux
Chefs defdits Sièges de veiller a l'exécution du prefent Règlement & à cc
que les Requêtes foient intitulées aux Juges fuivant le caractere qu'ils ont
pour en connoîcre comme Juges Domaniaux, de Grurie & de Salines,
ordonner que Copies collationnées du prefent Règlement, feront envoyées
à laxiiligence du Remontrant dans tous lefdies Sièges, pour y être lu, pu
blié regiftre, fuivi & exécuté, dont les Subftituts certifieront notredite
Chambre , ladite Requête, Signé, C. le Febvre, & après avoir ouï
le Sieur Giguey Confeiller en fon rapport. Tout confideré.

NOTREDITE CHAMBRE ordonne que dans le mois tous les
Officiers des Bailliages de fon Reffort, qui n'ont pas fait enteriner leurs
Lettres Patentes à notredite Chambre , & qui ni font pas reçus, feront tenus
de s'y prefenter à cette fin, avec défenfes jufqu'à lors aux Lieutenans Gé
néraux & autres Officiers, de les admettre à opiner , &c de leur diftribuer
aucunes Commiffions pour les matières ci-deflus énoncées, & à eux de s'im-
mifcerà juger, décréter, informer, &c. à peine de nullité, & de demeurer
refponfables, de tous dépens dommages & intérêts ; Enjoint aux Lieutenans
Généraux de chacun defdits Bailliages & Sièges Bailliagers, d'envoyer à
notredite Chambre dans ledit temps d'un mois, un état contenant le nom
& furnom de tous les Officiers compofans leurs Sièges, avec augmenta
tion de ceux qui ne font pas reçus par notredite Chambre, & de faire in
ferer à la fin de chacune Sentence rendue és cas fufdits, le nom & furnom

de tous les Juges qui auront affiliez aux Jugemens à telle peineque de droit»
Ordonne en outre que dans tous les lieux ou les Officiers & Greffiers font
communs, il y aura differens Regiftres fuivant les différences des matières,
dans laquelle chaque Sentence & autres Aétes feront regiftrez fuivant leur
nature ; Enjoint aux Chefs defdits Sièges de veiller à l'exécution du prefent
Règlement, & à ce que les Requêtes foient intitulées aux Juges fuivant k
caraderequ'ils ont pour en connoîcre, comme Juges Domaniaux, de Gru
rie, ou de Salines. Ordonne que Copies du prefent Règlement feront en
voyées à la diligence de notre Procureur General dans tous lefdies Sièges,
pour y êcrelû, publié, regiftre, fuivi & exécuté, dont fes5ubftit«uts certi
fieront la Chambre au mois. Fait, en notredite Chambre'le 5 Déceaalarcr
lyzi. Signé.3 Remnil &c J. -Gigues;
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui défend de faire & vendre des Bas d'Eftame à deux Fils.
Dm 14 Janvier 1722.

SonAltesseRoyale s étant fait reprefenter en Ton Confeiî îa Requête à Elle prefentéede îa part de Jean le Duc, Alexandre &c Mathieu
Olivier, Entrepreneurs de laManufa&ure des Bas au Métier, établira Ma-
rainville, prés de Nancy; tendante à ce que pour les caufes & motifs y
contenus, ilpîaifc à Sadite A.R. défendre la Fabrique, vente &c ufage des
Bas au Métier à deux fils dans tous fes Etats , à peine de confifeation, &
de deux mille francs d'amende contre les Contrevenans : Et S. A. R. étant
bien informée que îa fabrique & l'ufage des Bas à deux fils eft mauvais
& pernicieux pour l'Etat, & qu'il eft neceflaire de prévenir les abus que
les Fabriquans & Marchands en pourraient faire : Ouï le Rapport.

Son Altesse Roy a le, de l'avis des Gens de fon Confeil, défend
à tous Entrepreneurs, Fabriquans Marchands, Colporteurs & autres, de
fabriquer , vendre ni débiter des Bas d'Eftame à deux fils dans l'étendue
de fes Etats, & en confequence ordonne que les Bas & autres Ouvrages
d'Eftame ne pourront être fabriquez fur les Metiers a moins de trois fils, ni
être expofez en vente, foit en gros, foit en détail, qu'ils ne foient de cette

• qualité, à peine de confifcation & de deux mille francs d'amende applica
bles moitié à notre profit, & l'autre moitié au Dénonciateur, contre les
Fabriquans, ou Marchands, Colporteurs & Négocians qui fe trouveront

- faifis défaits Bas à deux fils. Enjoint Sadite A. R. aufdits Fabriquans
& Marchands de s'en défaire : &de les envoyer hors de fes Etats dans le
mois. Faute de quoi, ôc ledit temps pafsé, ils encoureront les peines portées
ci-defliis. f _

MandeS. A. R. à fes tres-chers & féaux les Préfidens, Confeiîlers §£
Gens tenans fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Lieutenans Géné
raux , Confeiîlers & Gens de fes Bailliages, Prévôts & Chefs de Police de
fes Etats, de tenir exactement la main chacun en droit foi, à l'éxécution
du preient Arrêt, qui fera lû, publié ÔC affiché par tout où befoin fera, à
ce que perfonne n'en ignore. F a i t au Confeil d'Etat de S. A R. Icelle y
étant, tenu à Lunéville , le 16 Août .1721. Signe , LEOPO L D. Etplus
bas, contre-figné, Humbekt de Girecourt.Csllûtionne,Humbert
de Girecourt.
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A SON AtTESSE ROYALE, I7"'
SUPPLIENT tres-humblement Jean le Duc, Alexandre & Mathieu

Olivier j Entrepreneurs de la Manufacture des Bas au Métier, établie à
Marainviile prés de Nancy.

Disans , qu'ils auroient obtenu un Arrêt de votre Confeil, en dattedu zS Août dernier, ci-joint, par lequel il eft défendu à tous Entre
preneurs , Fabriquans, Marchands, Colporteurs & autres , de vendre ni
débiter aucuns Bas d'Éftameà deux iïls , mais comme les Suppliansn'ont
aucun droit par ledit Arrêt de vifiter les Magafins , Boutiques & autres
lieux où il s'en pourroic trouver, il leur deviendroit inutile, fi cette permif-
fion ne leur étoit accordée , & tous les jours l'on en débiterait impuné-
aient, le Public en feroit mal fervi, & la Manufacture des Supplians tom-
beroif 5 Ton jiçaît la depenfe &: les Frais qu ils expofent journellement pour
fon foutienrpourquoi ils ont recours aux grâces de Votre Altefle Royale»

Ce cons j d ere' MO NSElGNEUR.s il .plaife à V. A. R. accorder
aux Supplians la permiffion de vifiter partout où bon leur femblera, pour
reconnoître s'il ne fe vend pas dans la Province, des Bas d'Ëftame à deux
iïls, ou autres Marchandifes de pareille nature ; Et fera grâce,

VEU au Confeil la prefente Requêté, Nous Fa renvoyons au ProcureurGeneral de notre Cour Souveraine de Lorraine & Borrois, pour en,
examiner le contenu, & donner fon avis : C a b. ainfi Nous,plaît. Expédié
audit Coufeil, Nous étant à Lunéville le Z3 Décembre 172.x, par le Sieur
Bourcier de Montureux, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes Ordinaire
de notre Hôtel. Signé} LEO PO LD. M akchi s,.Secrétaire Greffier
en Chef du Confeil

VUE derechef en Confeil la prefente Requête, enfemble l'avis deao-tre très cher ôc féal Confeiller d'Etat, & Procureur General en no
tre Cour Souveraine, le Sieur Mathieu de Moulon; Nous ordonnons que
l'Arrêt de notre Confeil du 16 Août dernier, fera exécuté félon fa forme
& teneur, & en confequence avons permis aux Supplians, :êc a leursCom-
iiiis ou prépofez, de faire vifiter chez tous les Marchands, & autres, ven-
dans & débitaas des Bas d'Ëftame, pour reconnoître s'il s'en trouve à deux
fils, à charge que lors defdites vifites, ils fe feront affilier d'un Officier
de Juftiec des lieux : C a r ainfi Nous plaît. Expédie audit Confeil, Noos
étant à Lunéville, le 14 Janvier, 1 jiz, par le Sieur Dubois de Riocourr, '
Confeiller d'Etat, Maître des .Requêtes ordinaire de notre Hôtel 'Signe* -
JLEOPOLD. Marchîs.j Secretaire,Greffier'enChef,duConfeii.
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, T A Cour a donne'ABe de laleiïme ££ publication du prefint Arrêt & du Décret de

S.A.R. du 14 du prefint mois, intervenu en confeqmnce; Ordonne qu'ils feront fui-
vis & executezfilon leurformel teneur & regiflrez. enfin Greffe, pour y avoirrecours le
cas échéant; & a permis aux Parties de Fournier de les faire imprimer, publier t3 afficher
par tout oit bon leur femblera, à charge qu'ils ne pourrontfaire les vijites portées audit Dé
cret, qu'après le mois. A Nancy lAudiauce publique tenante, k 26 janvier 1722.
Signé, Bovrciks. Par la Cour, Favltkia.

A SON ALTESSE ROYALE.

SUPPLIE tres-humblcment Jean le Duc, Maître de la Manufa&ure de
Marainville,

DIsant s que par Arrêt du Confeil d'Etat de V. A. R. du z6 AoûtijZi y il a été fait défenfe à tous Entrepreneurs, Fabriquans, Mar
chands , Colporteurs Se autres, de fabriquer, vendre & débiter des Bas d'E-
ftarnes à deux fils, dans l'étendue de fes Etats, Se ordonné que les Bas Se
autres Ouvrages d'Eftame ne pourraient être fabriquez furie Métier à moins
de trois fils, ni être expofez en vente, foit en gros, foit en détail, qu'ils ne
foient de cette qualité, à peine de deux raille francs d'amende, & de confis
cation, applicables moitié au Domaine de V. A. R. moitié au Dénonciateur,
contre les Contrevenans » en confequence de cet Arrêt, le Suppliant, fuppliâ
V. A.R. par Requête qu'il eût l'honneur" de prefenter, de lui accorder la
permiffion de faire vifice par tout où bon lui fembîeroit, pour reconnoître s'il
ne fe vend point dans la Province de ces fortes de Marchandifes, laquelle lui
fut accordée par Decret du 14 Janvier 172.x.

Lefdits Arrêt Se Décret furent lûs & publiez à l'Audiance publique de
la Cour du 16 du même mois, & regiftrez en fon Greffe, avec permiffion
de les faire imprimer , publier Se afficher par-tout où bon lui fembîeroit ;
en exécution de cet Arrêt, le Suppliant fit imprimer plus de cent exem
plaires qui furent envoyez dans toutes les Villes de vos Etats, par lefieur
Olivier , lors qu'il vivoit Marchand à Nancy fon Afibcié ; mais n'ayant
point eû la précaution de tirer des Extraits de la publication qui en a dû
être faite, lorfqu'il s'y trouve des reprifes faites, les Contrevenans obje&enc
pour défenfe, que lefdits Arrêt & Decret n'ont point été lus &: publiez ;
de forte que fans ce moyen ils vendent Se débitent impunément des Bas
contraires à la difpofîtion de cet Arrêt, faifans même entendre au Public
que ce font des Bas à trois fils, provenans de la Manufa&ure du Suppliant,
ce qui décreditc entièrement ladite Manufacture, & qui fait que ledit Sup
pliant, n'a aucun débit des Marchandifes dont fes Magafins font remplis,
^ pour qLîe les Contrevenans ne puiflent dorénavant faire la même ob-
iedion, & ne puiffent ignorer l'Arrêt de défenfe dont s'agit, il eft impor

tant
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tant de le faire derechef lire, & publier, dans toutes les Villes de vos Etats 1711-
c'eft pourquoi il a recours aux grâces de V. A. R.

Ce considéré5 MONSEIGNEUR , plaife à V.A.Ré vû l'Arrêt
joint à la prefente Requête, ordonner qu'icelui fera envoyé, lû , public
& affiché dans toutes les Villes de vos Etats, à la diligence deMonfieur
le Procureur General, fans aucun frais ; ainfi que les autres Ordonnances de
V. A.R. Et fera grâce. Signe, Courtois, Avocat au Confeil.

VEU en Confeil la prefente Requête, avec l'Arrêt du z6 Août 1721 sdont il s'agit, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera envoyé , lû publié
& regiftré dans tous les Bailliages, Sièges & Prévotez du reflbrt de notre
CourSouveraine, à la diligence du Procureur General en icelle, ainfi & de mê
me que les autres Ordonnances. Car ainfi Nous plaît. Expédié auditÇon-
feil, Nous y'étant à Lunéville le 8 Février 1729;, par le Sieur Protin Con-
feiller d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel Signée
LEOPOLD. i, Yaultrin. - : , : -

A R R E .T.- •

DE LA CHAMBRE DES COMITES

Faifant défenfes au Subftitut du Bailliage d'Eftain, de plus confentir à la
modération des Amendes portées par les Ordonnances faites au fujec

du Tabac 1 & aux Officiers dudit Bailliage de les modérer.;

Du zi Jmvier 1J22. -

LE 0P0LD,par la gracedeDieu, Duc de Lorraine, de Bar Side Mont-*ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc deCalabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que comparut judiciai
rement en notre Chambre des Comptes de Lorraine , Jean-Baptifte Bonne-
dame Sieur de Saint Jean, Fermier General des Domaines 8£ Tabacs de
Lorraine & Barrois, Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage d'Eftain
le 15 Septembre dernier, par laquelle, après la Déclaration faite par notre
Procureur audit Bailliage, qu'il n'empêche qu'on ne modéré l'Amende, on
a déclaré le Tabac dont eft queftion, acquis & confifqué au profit de FAp
pellant, & en confequence condamné l'Intimé ci-aprés nommé, en vingt
francs d'amende, & aux dépens, fuivant les fins de fa Requête du vingt-
un O&obre auffi dernier. Exploit d'Intimation du vingt-quatre , fait par

Vuatrain Huiffier audit Bailliage , controllé au Bureau d'Eftain. le mêffi».
ioar, d'une part. v

Terne fî. Xrx
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ij 2.2.. ^a^crc Jcan Bourguignon, Lieutenant en la Prévôté de Longuyon,

* Intimé, d'autre part.
Marcol, Avocat de l'Appellant, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre

. mettre l'Appellation & Sentence dont eft Apel au néant, en ce que par
icelle on n'a condamné l'Intimé qu'en vingt francs d'Amende feulement.
Etnandant quant à ce , le condamner en cent francs d'Amende , fuivatfc
l'Ordonnance, & en tous les dépens ; la Sentence an Réfidu fortifiant fon

; effet: & attendu que l'Intimé ne compare pas, donner défaut contre lui en
prefence de fon Avocat; & pour le profit, adjuger à l'Appellant fes Fins&
Conclufîons, aufli avec dépens,

Ouï le Febvre, Avocat General pour le Procureur Gênerai, qui a eftimê
y avoir lieu de donner {défaut contre l'Intimé en prefence de Me de
Beaucharmois fon Avocat, faute de contefter ; & pour le profit » adjuger à
l'Appellant les Fins & Concluions par lui prifes ; & faifant droit fur fes re-
quiûtions, faire défenfes aux Officiers du Bailliage d'Eftain déplus à l'avenir
modérer les Amendes portées par les Ordonnances ; & à notre Procureur
audit Siège » de plus confentir à l'avenir à pareille modération > & ordonnée
que l'Arrêt qui interviendra, fera lû Se publié à l'Audiance du Bailliage
d'Eftain. Les qualitez figniffiez par l'Huiffier Martinot.

NOTREDITE CHAMBRE a donné défaut contre l'Intimé, en

prefence de fon Avocat, faute de concerter ; 8c pour le profit, les Fins de ia
Requête de la Partie de Marcol à elle adjugées, aveedépens. Et faifant droit
fur les Requifitions de notre Procureur General, a fais défenfe au Subfti-
tat de notre Bailliage d'Eftain de plus confentir à la modération des
Amendes portées par les Ordonnances ; & aux Officiers de notredit Bail
liage , de les modérer. Ordonne que le prefent Arrêt fera lû & publié à leur
Audiance, & à leurs frais. Fait judiciairement en notredite Chambre, à
Nancy le zi Janvier 1722. Si mandons au premier Huiflier de notredite
Chambre, ou autre premier Huiffier où Sergent des lieux requis, de faire
pour l'exécution du prefent Arrêt, tous Exploits & Actes à ce néceffaires»
De ce faire donnons pouvoir» Signé 5 Par la Chambre, J. Frï mont.

. REGLEMENT DU CONSEIL D'ETAT,

. - , . Pour îe Payement des Dettes de Communamtez.
: Du 4 Février 1722.

S o n Altesse Royale, étant en fon Confeil, a ordonné Zc itatai ^ce qui s'enfuit.
Article Premier

Les Créanciers Regnicoles des Communaucez de fes Etaes, ne 'pourrons
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demander leurs payemens, qu'en remettant le tiers delà fomme principalle, 172.2,,
& la totalité des intérêts échus.

II. Queles Villes de Nancy,Bar & Lunéville, ne pourront être contraintes
qu'au payement de deux mille francs par an, lefquels elles pourront prendre
fur leurs deniers Patrimoniaux & d'O&roys.

III. Les Villes de Mirecourt, Efpinal, Remiremont, SaintDiey, Pont
à Mouflon, Saint Mihiel & Neufchâteau, ne payeront annuellement que
mille francs de Dettes de Communauté, à prendre fur leurs deniers d'O-
âroys.

IV. Les autres Villcs des Etats non ci-deflus mentionnées ne feront obli

gées de payer que 500 francs par an , fur leurs deniers d'O&roys comme
çi-defTus.

V. Les Bourgs & Villages impofez à la Subvention à cinq cens livres & '
au deflus, payeront deux cens francs par an.

VI. Les Bourgs & Villages, impofez à la Subvention au deflous de cinq
cens livres ; ne payeront que cens francs par an.

VIL Les Créanciers des Communautez ne feront pas payez cumulât!»
Tement, mais fuceflivement, en fuivant la datte des Arrêts de Liquidation
qu'il auront obtenus au Confeil.

VIII. Les Créanciers ne pourront pourfuivre les Communautez au
rembourfement des frais de Liquidation , que lors du premier payement
qui leur fera fait, & feront lefdits frais de Liquidation partie du premier
payement.

IX. Et en dernier lieu, les Communautez pourront s de gré à gré, s'ac
commoder avec leurs Créanciers, mais ne pourront faire fur elles aucune
impofitioa, fans la permiffion de S. A. R. & ne pourront lefdits traitez re
tarder le payement des Dettes de Communautez, liquidées par Arrêt du
Confeil. Signé, Girecourt.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant le payement des Dettes des Communautez;.
Du s Février 172.2,

S On Altesse Rot ale, ayant reconnu par les différentes contentions qui ont été portées en fon Confeil, de la part des Créanciers des
Communautez de fes Etats, que ces mêmes Communautez fc font prefquc
toujours défendues fdr l'impoifibilité ou les contribuables ont prétendu
être, d'acquitter feuls les dettes qui ont été contractées pour procurer les
fec©ursf dont tous ont anciennement profité en commun ; & conûdérant

Xxxij
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qu'il cft fufte que les Dettes de cette nature foienc acqyitées par tous les
rèfidais és Villes , Bourgs , Villages & Ccnfes de fes Etats, à l'exception
néanmoins de ceux .qui par leur condition font exempts de toutes Charges
publiques 3 Elle a crû être obligée d'y pourvoir ; l'affaire mile en délibéra
tion.

Son Altesse Royale en Ton Confeil, voulant conferver une éga
lité entre les Charges, & les avantages de fes Sujets, ordonne que les Det
tes liquidées, & non encore payées, ou celles à liquider dorénavant, con
tractées parles Communautez de fes Etats, Pays, Terres & Seigneuries de
fon obcïilancc , dont elle a permis & permettra ci-aprés la levée, feront
acquittées par tous les réfidansés Villes , Bourgs, Villages &L Cenfes, le tort
aidant le foible, & furie pied de la Subvention, à la feule exception des
Ecclefiaftiques, des Nobles,. & autres, aufquels S. A. R, a accordé l'exen-i-
ption par Lettres, Patentes, Brevets, ou Decrets particuliers, à la charge,
qu'ils ne prendront aucune part dans les biens , & ufages Communaux.
Fait & arrêté au Confeil d'Etat de S. A. R. icelle y étant, tenu à Luné-
ville le 5 Février ijzz. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, contre-ligne »
Mahuet., , :

I Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & deMontserrat, Roy de Jcrufalcm, Marchis, Duc dcCalabre, &c. A nos-
très chers & féaux les Pré£dens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens

tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant rendu
cejourd'hui en notre Confeil l'Arretci-joint & attaché fous notre Scef
fecret. Nous vous mandons & ordonnons, de le faire lire, publier, regi-
ftrer & afficher par tout où befoin fera. & le contenu en icelui lu ivre 8c exé
cuter félon fa forme & teneur : Car ainli Nous plaît. En foi de quoi Nous,
avons aux Prefentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
ConfeiSlers-Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre

&: appofer notre Scel fecret. Donne' à Lunéville le 5 Février 1722,..
Signé y LEOPOLD. Et plus bas, Mahuet,

T U, publie'en la Chambre, ,Audiance publie/Me tenante, oui & ce requérant le Fsbvre
Avocat General; la Chambre ordonne que le prefent Arrêt fera regiftré en fon Greffe

pour êtrefrivi (3 execméfelm,fit forme & teneur-, & y'avoir recours le cas échéant, qu'à
la diligence dit Procureur General, Copies d'icelv.i duemeht cellationnées , feront affichées
aux lieux accomumez., & envoyées en tous les Sieges reffortiffavs nuément a la Chambre,
de même m à toutes les Communantez. de fon rejfort, poury êtrepareillement là ,publié,
rerifiré & affiché, fisivi & executé, dont les SttbfttMs certifieront la Chambre au mots,

les Communauté*, an bas de leurs Rôles. FA1 t judiciairement en la Chambre à Nancy,
k 11 Fevrier 1722, Signé, Ri n s £ f. Et plus bas, f.Fxuuo w t,
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~"~ARREST DE LA COUR,
- " Servant de Règlement pour les Procédures Criminelles.

Du 3 Mats 1722.

EU derechef par la Cour le Procès extraordinaireniei.it fait en la Pfê~
V voté de Sierberg, à la Requête du Subftitut du Procureur General en

Icclle-, à Tencontre de Jean & Henry Haintz, Jean Adam Cralle' & Jean
Waltc-bredimus, Prifonniers en Ja Conciergerie'du Palais, Sçavoir, la Sen
tence rendue en ladite Prévôté le 34 Février dernier, par laquelle lefciits
Jean '& Henry Haintz font déclarez fufiifammenc atteints & convaincus
..d'avoir commisplufieurs vols &. autres crimes ; pour réparation de quoi
ledit Jean Haintz cft condamné à être pendu & étranglé jufqu'à ce que
mort s'enfuive, à une Potence qui à cet effet fera dreliée audit Sierberg,;
fon corps mortexpofé fur le grand chemin qui conduit de Sierberg à Him-
meftroff; Et en ce .qui'Concerne Henry,Haintz,-condamné à être battu &
hiitigé par l'Executeur de la Haote-Juftice .au tour de Sierberg , de fuite'
marqué & flétry d'un fer chaud à l'empreinte d'une Croix de Lorraine fur
les deux épaules, & banni à perpétuité des Etats de S.A. R. leur biens ac-

. quis & confifquez au profit de qui il appartiendra, fui iceux préalablement
pris une fomme de douze cent francs d'amende au profit du Domainey
enfemble tous les frais & dépens de la Procédure : Ordonné qu'il fera plus
amplement informé contre Jean Adam Cralle & Jean Waltebrediœas , des
cas mentionnez au Procès, & que cependant ils feront relaxez à leur Cau
tion juratoirc, de (e reprefenter toutes & quantes fois ils en feront requis
par Juftice. L'Arrêt de la Cour du deux du prefent mois de Mars, par lequel
laifant droit fur l'Appel à mmima du Procureur General,, en ce qui touche,
ledit Jean Haintz, il eft dit a été mal jugé, bien appelle ^ amendant pour
les cas refultans du Procès,,condamné ledit Jean Haintz .à être pendu &C
étranglé jufqu a ce que mort s'enfui ve, fon corps mort jette au feu avec fon
Procès,, pour y être brûlé & réduit e» cendres, qui feront je tirées- au ,vent>
Ordonne que préalablement ledit Jean Haintz fera appliqué a la queftioa
ordinaire & extraordinaire, pour avoir révélation de fes complicesnotam
ment fur les faits des deux vols commis en l'Hcrmitage & Chapelle de Lim-
berg, & ce en prefence du Confeiller Rappbrteur, & du Sieur Cacullet
.de Villey Commifiaires, que la Cour a nommé à cet effet » à déclare feê
biens acquis & confifquez au profit de qui il appartiendra , fur iccux préa
lablement prife une foinme de deux cent francs d amende, au cas que con-
fifeation n'auroit lieu au'profit de fadite Alteflé Royale, & les dépens de
la Procédure, A furcis I faite droit fur ledit Procès, en cè qui concerné
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172. z. lefdits Henry Haintz, Jean Adam Cralle, & Jean Waltebredimus jufqu'a-

prés que ledit Jean Haintz aura fubi la queftion , dont Procès Verbal fera
drelîe, pour icelui communiqué au Procureur General, &c rapporté être
ordonné ce que de raifon. Le Procès Verbal de torture du même jour, con
tenant les réponfes & dénégations dudit Jean Haintz. Concluions du Pro
cureur General : Ouï le Rapport du Sieur Rouot, & tout confideré.

La Cour, encequi touche lcfdits Henry Haintz & Jean Adam Cralle,
dit qu'il a été bien jugé mal ÔC fans griefs appellé , & à condamné Henry
Haintz à un tiers de dépens de la Procédure , les deux autres tiers à pren
dre fur les biens de Jean Haintz ; & en ce qui concerne Jean Waltebre-
dimus, l'a renvoyé abfous de l'accufation à lui impofée, néanmoins fans
dépens ni dommages & intérêts ; Ordonne en confequence que les Prifons
lui feront ouvertes dés à préfent, & qu'il fera fait mention du prefent Ar
rêt à Ion égard, à la marge de la minute de la Sentence dont eft appel.

Et faifant droit fur les requifitions du Procureur General, enjoint aux
Juges & Avocats qui ont rendu ladite Sentence, & à tous autres Juges fu-
balternes, de faire mention dans les Sentences qu'ils rendront fur Procès
criminels, de tous les crimes Se délits en détail, dont les accufez fe trou

veront coavaincus, &£ pour lefquels ils les condamneront. Fait nouvelles
injonctions aux Officiers de la Prévôté de Sierfberg , & à tous Juges &
Commiffaires qui procéderont à l'inftrudion des Procédures criminelles,
de fe conformer à l'Article 6 du titre 13 de l'Ordonnance de S. A. R. du
mois de Novembre 1707, & à l'Arrêt donné en confequence par la Cour
en forme de Règlement le premier Juin 1713, ce faifant d'annoter fur les
minutes i§ies Informations à la marge des déportions de chacun Témoin,
le quantième il aura été recollé Se confronté, & à cet effet de cotter en
chiffre par premier & dernier chaque Témoin dans les Procès Verbaux de
recollement &C confrontation. Ordonne en confequence, que le prefent
Arrêt fera lû &: publié à l'Audiance de la Cour, & que Copies collation-

. nées en feront envoyées dans tous les Sièges y reffortiilans nuëmcnt, pour
y être pareillement lû , publié & regiftré, &c enjoint aux Subflituts du
Procureur Général de tenir la main à l'exécution d'icclui. F ait & jugé
à Nancy le 3 Mars 171,1. Par la Cour. Signé, V ault r i n.

J A Cour a donné ABe de la leBure 0publication du prefent Arrêt, Oui ce requérant
iAvocat Généralpour le Procureur General; Ordonne qu'ilfera fuiviÇ§ exécutéfélonfa

forme £> teneur, ££ qu'à la diligence du Procureur General, Copies duément collationnées ^fe
ront envoyées d.ans tous les Bailliages, Prévotez. & autres Sièges rejfortiffans nu'ément à laCour,
foury être pareillement lû, publié, regiftré,fuivi & exécuté: Enjoint aux Subftitus du Pro
cureur Generalfur les lieux de tenir'la main à [on exécution , (3 d'en certifier la Cour au mois.
Fait à Nancy iAudiânce fHbliqm tenante, le 16 Mars ijzz. Signé, VAVht
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EDIT

Qui établit à vie les Offices de Tréforicrs Généraux, Receveurs particuliers
des Finances, & ceux de Greffiers, Tabellions, Notaires & autres.

Du 2â de Murs 1722.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis , Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & à venir, Salut. Quoi
que. par notre Editdu mois de Mars 1720, portant fuppreffion de l'Hérédi
té des Offices, avec rcmbourlemcnt des Finances qui nous avoient été payées,
pour en jouir héréditairement ou à vie, Nous nous foyons réfervé de pour
voir ci-aprés à l'exercice de ceux des Receveurs Généraux & Particuliers
de nos Finances, de Payeurs des Rentes hc Charges de l'Etat; desTréfo»
tiers de noi Parties Cafuelles , de notre Hôtel & de nos Trouppes ; des
Greffiers, Tabellions, Notaires, Garde-nottes, ôc de ceux des Hotels de
Villes; Nous avons cependant lailTéjufqu'àprefent & par commiffion tous
lefdits Offices, entre les mains de leurs derniersPoilefl'eurs : mais ayant été
informé que plufieurs defdits Officiers, confiderans que leurs comiffions
font révocables félon notre bon plailir, ont de la répugnance à s'établir par ac-
quifîtion de Maifon, par Mariage ou autrement dans les lieux ou les fon
ctions defdits Offices demandent réfidence, & que dans l'incertitude de leur
fort ils financeraient volontiers leurs employs pour être aiïeurez de les pof-
feder pendant leur vie, Nous avons réfolu de lever les obftacles qui s'op-
pofent à leurs établiffemens & à leur repos, en les faifant jouir pendant leur
vie naturelle, des Offices ci-après fpécifîciz, feulement moyennant le paye
ment d'une Finance modique: A ces Causes, de l'avis des Gens de no
tre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité fou-
veraine, Nous avons par leprefent Edit perpétuel &c irrévocable, dit, ftatuc
& ordonné, difons, ftatuons Se ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui
fuit.

Article Premier.

Que les Offices d'un notre Confeil 1er d'Etat entrant au Confeil & Tré-
forier General de nos Finances, de notre Confeiller Tréforier de nos Par
ties Cafuelles , de nos Conseillers Tréforicrs de notre Hôtel, & de nos

Troupes, de Tréforiers & Payeurs des Rentes, Dettes & Charges de l'Etat?
ceux des Receveurs particuliers de nos Finances enfemble ceux des Greffiers
de tous les Tribunaux, &: Jurifdi&ions de nos Etats, ceux des Notaires,
Tabellions ÔC Garde-nottes confervez par notre Edit du mois de May
s 72.0, & de ceux qui ont été dudepuis pourvus; ceux des Secrétaires des
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— Hôtels de Villes, & des Receveurs des deniers Patrimoniaux & d'Oâxoys,

* feront tous & chacun inceflàment taxez à une Finance modique & pro
portionnée aux Gages, Profits Se Emolumens , qui en dépendent, & qui
y feront annexez, conformément aux Rolles qui en feront arrêtez en no
tre Confeil des Finances ; & qu'au moyen du payement effectif defdites
Finances» tous les pourvus defdits Offices en jouiront leur vie naturelle du
rant.

II. Que tous ceux qui exercent actuellement lefdits Offices & dont les
provifions ont été converties en Commiilions par notredit Edit du mois
de Mars 1720, & ceux qui depuis en ont obtenu de nouvelles, foient pré
ferez à tous autres pendant un mois, à compter du jour de la publication
du prefent Edit, faite dans chacun de nos Bailliages & Prévôtez, & qu'en
payant par iceux dans ledit terme entres les mains duTréforier de nos Par-
ties Gafuelles, ou de celui qui fera chargé de ces recouvrcmens, les Finan
ces aufquelles leurs employs feront taxez, ils foient maintenus & confervcz
en la jouïifance & poifeffion defdits Offices , fans qu'ils ayent befoin de
prendre de nouvelles provisions ni fe faire reçevoir de nouveau 5 Voulant
que leurs Quittances de Finances duëment controllées & leurs anciennes
provifions ou commiffions leur fervent de titres fuffiians à cet égard; Apres
lequel terme d'un mois expiré, fi les Commiilionnaires aâuels ont négligé
de faire leurs fournirions & d'acquiter lefdites Finances, toutes perfonnes
capables d'exercer lefdits Offices, feront admifes a les financer ; à l'effet de
quoi leurs offres & mifes feront reçues au Bureau de 110s Parties Gafuelles,
pour être lefdits Offices adjugez définitivement en notre Confeil des Finan
ces le Samedy d'après le mois expiré, à compter du jour de la premiers
•mife.

III. Et pour faciliter davantage le payement defdites Finances, Nous
permettons aufdits Officiers d'en acquiter le montant, Sçavoir, la moitié
en Mandcmens fignez de Nous, bien & duëment quittancez par les Por
teurs d'iceux, & l'autrelmoitié en deniers comptants ; défendons néanmoins
aufdits Officiers d'exiger aucune remife ni diminution fur lefdits Mandc-
mens, à peine du double & de cinq cens francs d'Amende, dont les deux
tiers appartiendront au'Dénonciateur, & l'autre tiers à l'Hôpital des lieux.,

IV. Jouiront tous lefdits Officiers des mêmes droits, gages, francs-vins,
chauffages, exemptions, prérogatives, profits & emolumens, dont ils jouît
foient avant la fuppreflïon de l'Hérédité de leurs Offices, & fpecialement le
Confeiller d'Etat, Tréforier General de nos Finances de cinq mille liv. de
Gages & de mille livres pour frais de Commis & de Bureau. Le Tréforier de
nos"Parties Cafuelles, de quinze cens livres de gages, de cinq cens livres
pour frais de Bureau , & de dix fols par cent livres pour droit de Quittance
-de Finance des Offices contenus au prefent Edit. Le Tréforier de l'Hôtel,,
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de quinze cens livres de gages 3 de quatre cens livres pour frais de Bureau » 17 2,2.
$2 de dix fols par cent livres comme du paffé pour droit de Quittance fur
les Gages Se Penfions. LeTrcforier deiios Troupes , de mille livres de Ga
ges , de trois cens livres pour frais de Bureau , de dix fols par cent livres
pour droit de Quittance for les Appointenaens des Officiers, Ôù en outre des
droits de Sac & Rôle. Le Tréforier payeur des Rentes, Dettes & Charges
de l'Etat, de mille livres de Gages, de trois cens livres pour frais de Bureau,
& de dix fols par cent livre! pour droit de Quittance» & les Secrétaires
'& Receveurs des Hôtels de Villes, auront pour Gages la Rente de leurs
Finances » à raifon de dix pour cent, à prendre fur lesdeniers Patrimoniaux
ôc d'O&rois defdits Hôtels de Villes.

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidents,

Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine, Lieuteaans Généraux, Particuliers » Coofeillers & Gens
de nos Bailliages , Prévôts, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers Hommes
& Sujets qu'il appartiendra,que le prefent Edit ils faifent lire, publier,regiftrer
& afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelui faire exécuter ÔC
obferver, fans permettre ni foufrir qu'il y foit contrevenu diredement
ni indirectement : Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
prefentes lignées de notre main & contrc-fignécs par l'un de nos Confeiliers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre & appen-
dre notre grand Scei Donne* en notre Ville de Lunéville au mois de
Mars 172,2,. Signé, LEO POLD. Et plus bas , Par S. A. R. Oliviers
JLegiJirxta , T al lange.
T U, publié en la Chambre du. Confeil; Oë-i & ce requérant le Febwe Avocat. Generd *

la Chambre ordonne que le prefent Edit "fera regiflré en fis Greffes, pour être fuivi (S
exécutéfélon faforme î3 teneur, ($ qu'à la diligence du Procureur General > Copies d'tçelui
âuèment coUationnées, feront inceffammeat envoyées en teus les Sièges rejforttffants nkément
à la Chambre, poufy être pareillement lu, publiées regiflré, fuivi & exécuté, & ajfcbépar,
tout ou befoin fera, dont les Subflituts certifieront U Chambre a» mois. FA n en la Chambre
du Confeil à Nancy, le 26 Mars 1722. Signé, Renne l. Et plus bas, J.Fr 1 m os t.

E D I T

Pour la Réunion de la Prévôté de Boucônviîle à celle de Mandres.
Du 16 Mars 1722.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc dé Lorriane, Marchis, Duc deCalabre, Bar,Gueldres, &c. A tous prefens & à venir, Salut. Par
notre Edit du mois d'Août 1^9 8 » Nous avons créé deux Prévôtez & Gru-
ries dans les lieux de Mandres & Bouconville, & établis des Officiers pour

"Ttmïl. W
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"Liv l'âdniiniftrâtioïi de la Juftice, & delà Grurie. Dàns la fuite ayant trouve

à propos d'unir & incorporer au Marcfuifat deSpada ledit lieu de Boucon-
'ville, fuivant nos Lettres Patentes du z6 Mars de l'année dernière, Nous
avons reconnu que ce qui refte des: Villages qui dépendent de cette Pré
vôté n'eft pas fuffifant pour y entretenir des Officiers ; qu'il n'y a aucun
Village qui convienne pour en faire un Chef-lieu ; qu'il en couteroit beau
coup pour y conftruire un Auditoire, des Prifons & un Hôtel de Ville,
outre qu'une femblable translation feroit à charge aux Officiers qui ne trou-
verraient aucun avantage de s'établir dans un petit Village, dans lequel ils
ne rencontreraient aucune maifon ni commodité. Ayant d'ailleurs confé
déré , qu'à la referve des Prévôts Gruyers defdits lieux de Mandres & Bou-
conville, les autres Officiers defdits Sièges font les mêmes & exercent éga
lement dans les deux Prévôtez & Gruries; que Mandres qui eft un chef-
lieu & îe plus cènfidérabledefdites deux Prévôtez> eft auffi le plus commo
de pour y établir un Siège de Juftice, tant par fa fçituation qui fe trouve ait
milieu des Villages des mêmes Prévôtez qui font mêlez les tins parmi les-
autres, les bois étant auffi feituez dans les environs dudit Mandres, que
parce qu'il y a déja des Maifons & des Bâtimens propres au. logement des
Officiers, îefquels s augmenteront dans la fuite en y fixant leur réfidence- j,
en forte qu'il feroit du bien de notre fcrvice & de l'avantage de nos Sujets y
& des Officiers defdites Prévôtez & Gruries, de les unir en un fetil & mê
me Siège, & d'en fixer la réfidence à Mandres -, & pour lever toute diffî-
cultez êâ eonteftarions au fujet du Reffort alternatifdu Village d'Efley Pré
vôté de Mandres, & de celui d'Anfauville Prévôté de Boucormlle. dont

les appellations font portées d'année à autre en nos Bailliages de Saint
Mihiel & de Pont-à-Mouflon, régis par la même Coutume, d'en attribuer
le' RelTort & Jurifdi&ion dans les cas d appel, à ce dernier comme le plus
portée. Aces C a tj s e s & autres bonnes considérations à ce Nous mouvans,
de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine Icience, pleine puif-
fance & autorité fouveraine, Nous avons par le prcfcnt Edït, éteint & fùppri-,
me, éteignons & fupprimons les Prévôté & Grurie de Bouconville, & icel-
îes uni & incorporé, unifions &c incorporons en notre Prévôté & Grurie
de Mandres, qui fera déformais le Chef-lieu, pour nefaire & compofer qu'un
feul & même Siège j à l'effet de quoi Nous avons révoqué & révoquons les-
Gominifiions que Nous avons'ci-devant données aux Officiers qui compo-î
foient lefdites Prévôté & Grurie de Bouconville, à l'exception des Notai
res que Nous avons confervé & confervons, Nous refervans de confirmer,
ou révoquer celles des Prévôt, Gruyer, Lieutenant en îa Prévôté, Con»

, - tfoileur en la Grurie, Affeffeur & Garde-marteau , Subffitut, Greffier,
ComraïÏÏaire aux Saifies réelles, Curateur en titre , Huiffier Audiancier

Sagem &c ForeïU&rs qui cômpofent lefdites Ptévêté ôz; 'Grurie dudit 'Mas-;
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iteSy & qui font a&uellement en exercice, lefquels fe retireront parde-1 712,
vers Nous pour leur être pourvu , ainfï que Nous trouverons à propos.
Voulons que les Appellations des Sentences & Jugemens qui feront rendus
par lefdits Officiers de Mandres, à l'égard des Sujets & juridiciables des
Villages d'Effey & d'Anfauville, foient portées en tout temps & pour tou
jours , pardevant les Officiers de notre Bailliage de Pont à Mouflon, aux
quels Nous en avons attribué & attribuons le reffort & jurifdi&ion, à l'ex-
clufion de ceux de notre Bailliage de Saint Mihiel, auxquels Nous l'avons
interdit & interdifons» ordonnons que tous les Regiftres, Titres, Papiers,
Documens & Enfeignemens concernans lefdites ci- devant Prévôté & Gra
de de Bouconville qui fe trouvent au Greffedudit lieu, ou dépofez ailleurs,
foient transferez & depofez en celui de ladite Prévôté de Mandres, à la
diligence du Subftitut dudit Siège, après en avoir au préalable fait faire In
ventaire par le Prévôt a&uellement en exercice.

Sidonnons EsMANDEMENTâ nos très chers & féaux les Préfidents»
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois,
Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens ten ans nos Bailliages, de
Saint Mihiel & de Pont à Mouflon, te à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que le prefent Edit ils ayent à faire
lire, publier, regiftrer, & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivi
& exécute félon fa forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. Et afin que cc
foitchofe ferme &ftable à toujours, Nous avons aux Prefentes fignêes de
notre main, & contre-fïgnêes par l'un de nos Confeiilers-Secretaircs d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne' en notre Ville de Lunéville le 10 Mars 172.1. Signé, LEOPOLD.
Et plus bts, Par Son Alteffc Royale, Olivier. Regijlmta ,Tallange,

T XJ, publié& regiflre, Oui & ce requérant FAvocat Généralpour le Procureur General,
pour êtrefuivi & exécutéfélon fa forme (3 teneur, & que Copies collationnéesferont

envoyées ddns tous les Bailliages, Prévôte'XjS autres Sièges rejfortifians à la Cour , pour y
êtrepareillement lu,publié, & r-tgiftréfuivi & exécuté. Enjoint aux Subjhtuts du Procureur
Generalfur les lieux, de tenir la main à Fexécution, (3 d'en certifier la Cour au mais. FAil
à Nancy l'Audiencepublique tenante, le 13 Mars 1722. Signé ,Favltriu.

DECLARATION

Au fujet des Domaines aliénez, Se taxe impofée fur iceux»
Du 1S Mars 1722.

Eopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
ferrât, RoydeJerufalems Marchis, Due deCalabre, &c. Atous ceuK

. Yyy ij '
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17 2, z. qui,ces Prefcntes verront, S a l u t. Quoi que par les anciennes Ordonnances

des Ducs nos Prédecefl'eurs, notament celles des Ducs Robert du *5 Sep-
tembre 1373 , René premier du 2 1 Décembre 1446, Charles III. du 27
Juin 1561 & Charles IV. du z Septembre 1661 > le Domaine de nos Du-
ehez de Lorraine &Barrois, foit déclaré inaliénable, & imprefcriptible, &
qu'en confequence de ces Loix fondamentales, Nous foyons en droit de
revoquer abiblument toutes les aliénations defdits Domaines, à quelque
titre de vente, engagement, ou autre, de quelque Efpece de biens que ce
puifie être , comme Seigneuries, Juftiees, Bois, Terres, Prez, Etangs,
Rivieres, ufuines & tous autres Héritages, ou droits immobiliaires, en quel
que temps quelles ayent été faites, foit par les Ducs nos Prédecefl'eurs, ou.
par Nous même; cependant Nous fommes difpofez à favorifer ceux qui
s'en trouvent actuellement poileiîeurs, & à laifler lefdits Domaines entre
leurs mains, fous certaines conditions qui leur feronc moins onereufes, que
celles fous lefquelles, Nous pourrions avec juftice, mettre à entiere exé
cution Icfdites Ordonnances, ceft pourquoi, en reduifant toutes lefdites
Aliénations fous certaines claffes, Nous nous contentons d'impofer furies
Poffefleurs defdits Domaines une taxe modique » moyennant le payement

. de laquelle, de la maniéré qu'il fera déclaré ci-aprés, ils pourront fe eon-
ferver leur jouïflance. A ces Causes & autres bonnes confidérations à
ce Nous mouvantes, de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certai
ne fcience, pleine puiflànce & autorité louveraine 5 Nous avons déclaré &r \
ordonné, déclarons & ordonnons? voulons & Nous plaît..

Article Premier», , ;

Que les Poflfefieurs de nofdits Domaines à titre de vente, engagement,, '
©u autre aliénation à prix d'Argent , ou valeur une fois payée, faite
depuis le premier Janvier ïéoo> jufquau mois d'Oâobre 1697, feront -
tenus de payer entre les mains du Tréforier de nos Parties Cafuellcs, la moi-
lié des fommes, faifant le prix total de leurs Contraâs..

I L Que les Poffefleurs des Domaines par Nous aliénez aufdits titres,
depuis le mois d'Octobre 1697 , jufqu'au jour de la publication de notre
prefente Déclaration, feront tenus de Payer entre les mains du même Tré
forier, le tiers des fommes» faifant le prix total de leurs Contracte.

III. Voulons que tout ce qui fera âinfr payé-par lefdics Pofîefleurs, leur
tienne lieu d'augmentation de prix, des Contracte d'aliénations,, faits à leur
profit, ou à celui de leurs auteurs. '

IV. Seront néanmoins lefdits Poflefleurs déchargez de payer lefdiresta-
xes en renonçant aufdites aliénations, moyennant le rembourfement des

. .fommes ci-devant payées réellement par eux ou par leurs auteurs anr'Ducs
fies Prédeceiîcurs, ou i Nous., laquelle renonciation ils feront' tenus- de faire
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au Bureau de nos Parties Cafuelles j dans le mois du jour de la publication 17
de notre prefente Déclaration, faute de quoi ils en demeureront d'échus.

V. Voulons qu'en cas de ladite Renonciation, lcfdits PoflefFeurs foient
rembourfez desfommes qu'eux on leurs auteurs, auront réellement payées
fuivant la liquidation qui en fera faite en notre Confeil des Finances ; à l'ef
fet de quoi lefdits Polleiiéurs y reprefenteront tous les Titres, Papiers &en-
feignemens, concernant lefdites acquisitions donneront une décharge
du prix rembourfé, & en confequence lcfdits Domaines Nous demeureront
reunis. ,

V I. Toits pofTefTeurs de nofdits Domaines alienez à titre d'aflcncement,
feront tenus de payer entre les mains du même Tréforier, dans le mois du
jour de la publication de notre prefente Déclaration, pour une fois feule
ment , ime taxe pareille au cens qu'ils doivent en rendre annuellement, fui-
Tant leurs Tkres d'aflencenient. Nous réfervant néanmoins la faculté d'aug
menter ci-aprés la fixation de ceux defdits cens, que par des considérations
particulières, Nous avons bien voulu être taxé modiquement en faveur des
Ceiîiitaires.

VII. Teus PoffefTeurs de nos Domaines, a titre gratuit tranfmiflîblc»
aux Hoirs Succefleurs , & ayans cauie, feront tenus de payer le montant
de deux années du revenu aeluel defdits Domaines, entre les mains du mê

me Tréforier, fuivant la liquidation qui en fera faite en notre Confeil des
Finances , où tous lefdits Poffeffcurs feront tenus de reprefenter dans le mois
du jour delà même publication, les Baux & autres Enfeignemens légitimes
des Revenus defdits Domaines pendant les trois années dernicres; & faute
par lefdits PofTefTeurs de produire dans ledit temps , lefdits Baux & pièces
juftificatives, pourra notredit Confeil des Finances en faire la fixation fur
les autres preuves, ou motifs qu'il eftimerafuffifants. '

VIII. Le payement defquelles deux années de revenus, fera fait en deux
termes, le premier dans les trois mois du jour de ladite liquidation, &le fé
cond dans les trois mois fuivans.

IX. Les PoffefTeurs à titre gratuit de nos Domaines, dont la jouïfTance
eft fixée à certain temps ou à la vie des Donataires, feront tenus de payer
feulement une année de revenu defdits Domaines, à liquider en la forme .
ci-deffus, dont le payement fera fait dans trois mois du jour de la liquida
tion.

X. Faute par les Poffëfleurs.defdits Domaines de fatisfaire aux taxes ci-de£
fus dans les termes y énoncez , Voulons qu'ils , demeurent tennis} & que
toutes conceffions faites d'iceux, tant par Nous, que par les Ducs nos Pré-
deceffetirs, demeurent révoquées & annullées de pleirt droit, en vertu
defdites Ordonnances, & en confequence, ordonnons à notre Fermier Ge
neral 3 de s'en mettre en poffeflion ? & d'en percevoir les fruits > à- charge •
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1-712.. d'en compter à notre profit, en nos Chambres des Comptes, chacune dans

fon Reflort.

XI. Et pour faciliter les payemens defdites taxes, Nous permettons à
tous lefdits PofTefleurs de les faire, non feulement en deniers comptans, mais
auffi en remifa quittancées de ce qui eft par Nous dûs, depuis l'année 172,05,
foit par Maademens, Reliquats de Gages, d'Appointemens & de Penfions,
& fuivant les Certificats qui en feront donnez , par l'Argentier de notre
Hôtel, ou par le Treforier de nos Trouppes, vizez par le Controlleur Ge
neral de nos Finances, fur iefquels Mandemens, Nous défendons aufdits
Poffeflcurs d'exiger aucune remife ni diminution à peine du double, & de
cinq cens francs d'amende 5 dont les deux tiers appartiendront au Dénon
ciateur & l'autre tiers à l'Hôpital des lieux.

Si donnons en MANDEMENTa nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où
befoin fera , & le contenu en icelles fuivre & exécuter félon leur forme &

teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement s
Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées
de notre main & contre-fignées par l'un de nos Confciliers-Secretaires dEtat,
Commandemens & Finances» fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne' à Lunéville le 18 Mars ijiz. Signé-, LEOPOLD. Et fins bas,
Par S.A.R. Olivier. Regiflrata, Tallange.

T Uë, publiée en la Chambre, Audiance publique tenante, Oui & ce requérant le Febvre
Avocat General, la Chambre » ordonne que la prefente Déclaration fera regiftrée en fis

Greffes, pour être fmvie & exécutée félon fa forme & teneur, & qu'à la diligence d» Pro
cureur General, Copies dicelles duè'ment collationne'es, feront envoyées en tous les Sièges
reffortiffans miment à la Chambre, poury être pareillement lue, publiée & regiftree, fmvie
0 exécutée, & affichée par tout oh befoinfera, dont fes Subfiituts certiffieront la Chambre au
mois. FAi t judiciairement en la Chambre, à Nancy le 28 Mars 1722. Signe, R EN-
NE L. Et plus bas, J- Frimont.

A R R E S T

DELA CHAMBRE DES COMPTES,

En forme de Règlement pour ia Ferme du Tabac
Du 23 Mars 1722.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c» A tous ceux
qui ces Prefentes verront Salut. Sçavoir faifons que vû par notre Chain-
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bre des Comptes de Lorraine-la Requête à elle prefcntéc par Me. Jean-Ban- j 7 % 2.t
tifte Bonnedame Sieur de S. Jean, Fermier General de nos Domaines, Ga
belles & Tabacs de Lorraine & Barrois, Expofitive, Qu'encore que par l'Ar
ticle vingt- cinq du Règlement de la Ferme du Tabae, du quatorzième Juillec
mil fept cens vingt, vérifié en notredite Chambre le trente-un du même mois ;
il foit fait dêfenfes à toutes perfonnes prepofées à la vente du Tabac dans les
Magafins, & à tous ceux qui le vendent en vertu de Permiffîons ou Commif-
fions du Fermier, fous le titre d'Entrepofeurs,Débitans, Diftributeurs, Dérail
leurs ou autres, de vendre, ou d'avoir chez eux aucuns Tabacs en fraudet
& non marquez de la Marque de FExpofant, à peine de deux mille francs
d'amende, confifcation, & de banniifement pour trois ans ; & en cas de
récidive , du fouet & de la marque ; cependant plufîeurs Débitans, ,
Dérailleurs , & autres, qui ont la permiffion de l'Expofant de vendre
du Tabac, s'ingerent à vendre & à garder-chez eux des Tabacs non
Marquez de la Marque de FExpofant, & par confequent en fraude,
au grand préjudice de la Ferme. L'Expofant en'a fait faire des Reprifes
chez différais Particuliers, & les a pourfuivis, pour les faire condamner à
la peine que méritent leurs contraventions : mais la plupart ont trouvé le
fecret de s'échaper, fous prétexte qu'ils ont fuppofé que ces Tabacs , ainfî
repris fur eux, étoient des Manufactures de la Ferme, & que s'il ne s'y trou-
voit point de marque, eetoit parce que les plombs & marques de FExpo
fant étoient tombez, ou s'etoient arrachez , foit dans le tranfport defdits
Tabacs, ou que les rats avoient mangé la fîfelle à laquelle lefdics plombs é-
toient attachez. Ces raifons, toutes captieufes qu'elles font, n'ont pas l'aif-
fê de frapper l'efprit des Juges inférieurs, qui fe font déterminez à ordon
ner dans ces cas, que ces Tabacs feraient vifitez .par des Marchands, autres
Débitans des mêmes Villes ou endroits ou ces fortes de Reprifes ont été
faites', pour être par | eux déclaré fi ces Tabacs provenoient des Bu
reaux , ou non. Cette Jurifprudcncc eft trop vicieufe pour pouvoir être au-
torifee.-i°. Elle eft contraire au texte de l'Ordonnance en l'Article ci-de

vant rapporté, qui défend à tous, non feulement de vendre, mais encore
d'avoir chez eux aucuns Tabacs non marquez de la marque de FExpofant,,'
Âinfi quand par hazard il arriveroit que dans le tranfport defdits Tabacs »
ou que par accident à leur garde, les marques de l'Expoiant viendraient à
-manquer, ce feroit à eux à les rapporter ou renvoyer. auffi-tôt qu'ils s'en
apperçoivent, & fans pour ce les garder chez eux. 2® Les Marchands que
l'on pourrait nommer pour Experts, feroient cous gens dont le témoignage'
feroit très ftifped ; parce qu'il n'y en auroit pas en qui 11e cherchât à h- >
vorifer fou Confrere qui feroit repris,& ce dans fefpetance que celui-ci
les favoriferoit, lors qu'eux-mêmes tomberoient dans une pareille contra-
vcntioiî. 50 Ces ParcicuHm font-gens igoorans,pour pouvoir décider 4e
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17 z t. la qualité du Tabac en pareil cas. Rien n'eft plus aile que de contrefaire îe

Tabac de l'Expofant. La plus grande partie du Tabac en fraude reflêrn-
ble à» celui de la Ferme ; les Fraudeurs s'y attachent avec beaucoup de pré
caution. Cependant comme il importe à l'Expofant de prévenir Se écarter
tous ces prétextes, qui par l'abus que l'on en ferait, pourraient entraîner
la ruine de la Ferme ; il Prend la liberté de recourir à l'autorité de notredite

Chambre, pour obtenir fur ce un Règlement, qui mette les Droits de la
Ferme à couvert de toute fraude, Ôc qui en même temps ôte aux Entrepo-
feurs & aux Débitans tout fujet de plainte, & qui puiile lever tours les in-
conveniens qui pourraient arriver de part & d'autre. Le moyen le plus effi
cace pour y parvenir, fous le bon pîaifir de notredite Chambre, eft d'or
donner que (i par hazard il arrivoit que dans le tranfport des Tabacs que
l'on envoye des Manufactures de l'Expofant aux Entrepofeurs, qui ont loin
de le diftribuer en fuite aux Débitans, & aux autres, il s'en trouvât quel
ques-uns dont les plombs &c marques fuflent tombez ; au moment de l'ou
verture des tonneaux,cailles, ou balots qui renferment les Tabacs, & de
la connoiffance qui fera faite de ceux dont les plombs & marques feront
tombez ou arrachez, s'il s'en trouve aucun, lefdits Entrepofeurs feront
obligez d'appeller les Commis & Gardes de la Ferme, ou en leur abfence ,
le Prévôt ou principal Officier du lieu, pour en être faitreconnoillance,
Se Procès verbal drefie en leur prefence, pour être auffi-tôt lefdits Tabacs
non marquez renvoyez, aux Manufactures & Bureaux qui les auront en
voyez , pour y être remarquez : II non, & à faute de ce faire, que tous
les Tabacs qui fe trouveront chez tous Entrepofeurs -, Débitans, Distri
buteurs, Détailleurs, ou autres, fans être marquez de la marque de l'Ex
pofant , feront cenfez & réputez Tabacs en fraude, & dans la contraven
tion ; fauf aux Débitans, Diftributeurs, Détailleurs, & autres, qui préten
draient en avoir eu fans marque ni plomb chez les Entrepofeurs où il fe
fourmifeot, ou que lefdits plombs & marques fuffent tombez par quel
qu'un des accidens ci-delfus, de reporter lefdits Tabacs à leurs Entrepo
feurs ; & que s'ils font furpris par les Commis de l'Expofant avec lefdits
Tabacs fans marque, il ne pourront, fous quelque pretexte que fe foit »
éviter la condamnation portée par ledit Règlement. L'Expofant ne propofe
la Reconnoiflànce que chez les Entrepofeurs, parce que c'eft chez eux que
les Débitans, Diftributeurs, Dêtaillcurs, & autres, vont prendre leurs Ta
bacs : ainfi c'eft à ceux-la à prendre les précautions devant dites, pour n'en
point diftribuer aucuns fans les marques & plombs preferits par le Règle
ment. Et aurait conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre ordonner,
par forme de Règlement général, quau cas qu'il arriverait dans la fuite qu'à
l'arrivée des Tabacs que l'on envoye des Manufactures de l'Expofant aux
Entrepofeurs, il s'en trouvât quelques-uns dont les plombs Se marques fuf-



Ëjndus fiusleK.egne de S. A.K.. Leopolt)1, 54?
fcnt tombez ou arrachez, en les tirant des tonneaux, caifles ou balots, lcf- Zt
dits Entrepofeurs feront obligez d'appeller ia Brigade, s'il y en a une, ou
en cas d'abfence, le Prévôt, ou principal Officier du Lieu, pour en leur
prefence etre fait ouverture & recormoilTance defdits Tabacs, & Procès
verbal drefle en confequence, file cas y éehet 5 lequel fera renvoyé au Bu
reau général & Manufactures d'où lefdits Tabacs auront été envoyez;,
avec les Tabacs non marquez, pour y être remarquez ; fi non, & à faute de
ce, tous les Tabacs qui fe trouveront fans marque ni plomb de l'Expofant
chez lefdits Entrepofeurs, feront cenfez & réputez en fraude , & dans le
cas dudit Article vingt-cinq du Règlement du quatorzième Juillet mil fept
cens vingt ; comme aufli chez lesDebitans, Diftributeurs, Dérailleurs, Se
autres, qui n'auroient pas reporté ,ou accufe par Lettresà leurs Entrepofeurs,
fi quelques-uns de leurs Tabacs fe trouvoient à leur arrivée fans plomb &
fans marque ; & que faute par lefdits Entrepofeurs, Debitans, Détailleurs,
Se autres, de fe conformer à ce que deffus, ils ne pourront éviter la con
damnation portée par ledit Article vingt-cinq du Règlement : laiffant à la
prudence de notreditc Chambre d'ajouter telle claufe elle trouvera à pro
pos au prefent Règlement peur le bien de la Ferme, ôc éviter les fraudes.;
Ladite Requête , figné, Marcol. L'Ordonnance au bas, de Soit montré aa
Procureur General, du vingt-huit Février dernier. Les Conclufions en-
fuite de l'Avocat General, pour fon abfence. Et ouï fur ce le Sieur Hugo 3
Confeillcr en fon Rapport. Tout considéré'.

Notredite Ch amb re ordonne, par forme de Règlement, que
l'ouverture des caifles & ballots de Tabacs qui feront adreflez à l'avenir par
les Fermiers Généraux aux Entrepofeurs & Diftribfciteurs des Tabacs de
nos Etats , fefera en prefence du Brigadier de la Ferme, & en fon abfen-
ce, du principal Officier des Lieux du déchargement, pour , au cas qu'il
sven trouveroit du non marqué ou plombé, ou dont les plombs fui!ent em
portez , en être drefle Procès verbal, & les Tabacs renvoyez aux Manu-;
factures d'où il auront été tirez, ou au Bureau de la Ferme generalle > fi
non, & à faute de ce, tous les Tabacs qui fe trouveront non marquez011
plombez du coin de la Ferme au Logis defdits Entrepofeurs ou Diftribu-
leurs/ont déclarez & réputez Tabacs en fraude & de contrebande, & lefdits
Entrepofeurs Se Diftributeurs condamnez aux peines & confifcations portées
par nos Ordonnances, fans s'arrêter aux exceptions qu'ils pourraient propo^
fer. Ordonne que le prefent Arrêt fera lû., publié , imprimé & affiché oè
befoin fera, aux frais du Fermier, dont il fera certifier la Chambre au mois.
Fait en la Chambre à Nancy le vint-troifiéme Mars mil fept. cent vingt-
deux, Signêf Ren nël & Hugo. Etphs.bas-, J. Fr imont. '

Terni II. Zzz
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ARRES T DU CONSEIL D'ETAT

Qui enjoint aux Bangards de veiller à la confervation des Tabacs.
Du 2s Mars 1722.

SUplie humblement Jean-Baptifte Bonnedame Sr. de S. Jean, FermierGeneral des Gabelles, Domaines & Tabacs de Lorraine & Barrois.
Disant: Que par l'Article xx. de l'Edit & Règlement de Votr e

Altesse Royale, du 7 Décembre 1703 ,enrcgiftré en la Chambre des
Comptes le 5 Janvier 1704, concernant la Ferme Générale du Tabac, il
cft défendu à tous Particuliers de faire aucun dégât dans les Plantations de
Tabac, à peine du double de l'amende ordinaire pour les mefus > & ordonné
que lefdites Plantations feront gardées parles Bangards des Lieux, comme
les autres fruits d'iceux. '

Nonobftant ce Règlement , les Planteurs fe plaignent tous les jours que
l'on détruit leurs Tabacs faute par lefdits Bangards de les garder comme les
autres fruits, & d'en faire leurs rapports; ce qui rebutte lefdits Planteurs,
& fait qu'ils ne veulent plus planter, aimant mieux fe jetter fur,les autres
Retirées dont on leur conferve la recoke, qye de continuer le Tabac, qui
femble être abandonné à la difcretion du Public,, par le refus que font lef
dits Bangards de les garder, & en prendre foin,

Comme il en réfulteroit un dommage confiderable au Suppliant, en cer
que les Plantations étant ruinées, il feroit obligé d'acheter des feuilles dans
les pays étrangers, ce qui lui couteroit infiniment, outre que les Plantations
fourniffent la iubftance à quanticc de vos Sujets, il cft obligé de recourir
à l'autorité de V. A. R.

C e c o N si d ER é', M O N S EIG H E U R 5> le Suppliant efpere qu'il plai
ra à V. A. Réordonner que fon Règlement du 7 Décembre 170 3, fera exé
cuté : ce faifant réitérer la défenfe faite par l'Article xx. dudit Règlement-t
à tous Particuliers de faire aucun dommage dans les Plantations de Tabac,
à peine du double de l'amende ordinaire pour les mefus, & des dommages
êc intérêts qui en réfulteront, tant au Suppliant, qu'aux Planteurs i & en
joindre aux Bangards des Lieux où fe trouveront lefdites Plantations, de
les garder comme les autres fruits de leurs Bans, & aux Maires d'y tenir !a
main , à peine de répondre, de la part des uns & des autres, en leurs pro
pres & privez noms, defdites amendes, dommages & intérêts ; & ordonner
que le Règlement qu'il plaira à V.A.R. defaire & réitérer à ce fujct,fera
imprimé, publié & affiché par tout où befoin fera, Et fera juftice.

%«,Bonnedame dm S. Jean, JEt Ma&chis, Conieiller-Âvoeat:
au Confeil. -

?• • ' . '
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VEU en Confeii la prefente Requête, Nous ordonnons que notre E- 17x1.dit en forme de Règlement du 7 Décembre 1703, concernant la Fer
me generale du Tabac, fera executé. Enjoignons aux Bangards de tous les
Bans & Finages de veiller a la confcrvation des Tabacs qui s'y trouveront
plantez, de même qu'aux autres fruits & grains qui fe trouveront dans Iet
dits Bans & Finages, à peine de répondre en leurs purs &privez noms, des
mefus & dégâts qui pourraient s'y commettre. Enjoignons aux Juges qui pro
céderont à la taxe des Amendes, de fe conformer au contenu de l'Article
xx, dudit Règlement ; Car ainfî Nous plaît. Expédié audit Confeii, Nous
y étant, à Lunéville le % 5 Mars 1712, par le Sieur Bourcier de Viller, Con-
feillier d'Etat, Maître des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel.
Signé » LEOPO LD. Et plus hm , Marchis , Secretaire Greffier m.
chef du Confeii. . . ,

E D I T

. Portant Suppreffion- de la Compagnie de Commerce» .
Du 31 Mars 1722. . " ' '

LEopoLD,par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar &de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis» Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir S atut. Nous avons par Edit du vingt-trois Août dix-
fept cent vingt, établi une Compagnie de Commerce dans nos Etats, donc
le fond avoit été fixé à trois millions de livres payables par iix mille À&io-
naircs, à raifon de cinq cens livres l'Adion, en certains termes dont le der
nier devoit échoir au vingt-huit Février dernier, & No uslu iavons attribue
differens Privilèges énoncez audit Edit. Nous crûmes néceflaire au mois de
Juillet dix fept cent vingt-un, pour bonnes confédérations, àjlarequifition
des A&ionaires de fufpendre les payemens des Primes, qui devoient
échoir au mois d'Août, Septembre & autres mois alors fuivants, & en fuite
pour les raifons contenues en notre Déclaration du huit Novembre dernier ,
Nous reduifimes lenombre des Aétions à quatre mille huis cens treize, de
trois cens vingt-cinq livres l'une, faifant un fond de quinze cent foixante-
quatre mille deux cens vingt-cinq livres, & Nous augmentâmes encore les
avantages que Nous avions déjà faites précedamment à ladite Compagnie
dans la vue de la faire fleurir, mais le défaut d'accompliffement de certains
projets, de la réuffite defquels aucuns des A&ionaires s'étoient vainement
flattez ayant fait prendre d'autres mefures à la plupart des intereflez,
qui ont enfuite porté tous les autres à Nous fupplier en commun de vou
loir bien fupprimer l'établiffement de ladite Compagnie, pour laifler à

Z zz ij
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172 z. chacun d'eux une pleine liberté de difpofer de Ses fonds feion qu'il cftime-

roic lui être le plus avantageux. Nous avons crû devoir les laiflèr les Maî
tres de leur fort, & de diffoudre, leur Société par une fuite de laliberté en
tière que Nous leur avons accordée , dés le commencement de leur cta-
bliflement, de diriger leur intérêt à leur gré , & comme notre attention au
bien de ladite Cornmpagnie & de notre État, Nous a porte ci-devant fur
la tres humble priere defeiits Aélionaircs, à faire employer partie de leurs
fonds en achat de Grains, deflinezà la fubfiftance de nos Peuples, qu'une
jufte précaution Nous engageoit d'afllirer contre les evenemens fâcheux des
Maladies Contagieufes, qui paroiflbient à craindre quoi qu'éloignées, pour
fauver en même temps aufdits Actionaires la grande perte qu'il auroient
foufferte par la diminution des Efpeces qu'ils avoienc en CaifTc, dans un
temps ou la différence exceffive du change ne leur permettoit pas de les.
faire valoir à profit dans le commerce : la même attention Nous excite à Nous
rendre à leur nouvelles remontrances & à lupprimer leur Compagnie : mais
comme Nous nous en étions déclaré le Protecteur par l'Huit de fon éta-
bliflement, & que ia jufte confiance que les Etrangers,comme nos Sujets
ont pris à. notre protection, à engagé les uns & les autres à s'intei-refler dans
cette Compagnie,Nous ne voulons pas qu'aucun d'eux ait lieu de s'en repentir,
& Nous regardons qu'il eft autant de notre juftice, que de notre gloire, d'adu
ler le remboursement du capital, & despnterêts de leurs fonds. Aces'Causes
& autres à ce Nous -mouvant de l'avis des Gens de notre Confeil., & de notre

certaine feien ce, pleine puiffance & autorité Souveraine, Nous avons par ces
préfentes dit, ftattié & ordonné, difons, Statuons & ordonnons-,.-voulons
-& Nous plaît

-- Article PREMIER.

Qu'à commencer au premier jour du mois d'Avril prochain , la Compa
gnie de Commerce établie dans nos Etats fous le nom de la Compagnie
2e Lorraine, par notre Edit du vingt-trois Août dix-fept cent vingt, demeu
rera éteinte & Supprimée', comme Nous l'éteignons & Supprimons par ces

.Prefentes ï permettons néanmoins aux Actionaires de choilîr entr'eux un
Syndiepour agir en leur nom, pour l'exécution du prelent Edit & autrement,
& par tout ainfi que befoin fera.

II. Tous les effets appartenants à ladite Compagnie confîftans en Con
trats , Bois & autres, feront vendus & ajugez par devant notre très : cher
& feaî Confeii'ler d'Etat le Sr. Louïs de Barbarat, Gommifiaire par Nous dé
puté par notre Déclaration du huit Novembre dernier, à la participation.
-Jud.it Syndic, au plus offrant & dernier encherîffeur,, même la Manufac
ture "des Serges établie à la Porte S. Jean de- notre tonne Ville de ..Nancy s
avec les Bâtimens & provilîons d'icelle, Droits & Privilèges yanexez,: à la '
charge parl'Adjudicataire d'eneontinuer la fabrique & l'exploitation l'ef-
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fet de quoi, les affiches & les publications en feront faites inceflamment, à }j z Zt
la diligence de notredit CommiiTaire.

III. Le prix defdites Adjudications» poura être payé en deniers com-
ptans, ou en Avions, félon les mifes qui en pourront être faites par les
Adjudicataires.

IV. Les A&ionaires percevront le produit des fix derniers mois de la pre-
fente année,de l'impotition qui a été faite en confequence de nos Ordres, pour
le renibourccment de partie des fonds employez en achapts de Grains , le
montant duquel produit fera remis à leur Caifïicr par le Tréforrier General
de nos Finances, qui en demeurera valablement déchargé en rapportant le
rgçû dudit Cailier. Voulons que fans autre formalité ladite iomme ainfi
payée, foit allouée audit notre Tréforier en la dépenfe de fes comptes.

V. Perceveront aufli lefdics Actionaires, tant les arréragés échus du pro
duit de la Ferme du Controlle des Actes des Notaires & autres Droits y,
joints , que celuy de la prefente année , iuivant la réduction que Nous en
avons faitte, à raifon de quatre vingt-dix mille livres par chacune des années
'échues â£ la prefente, & feront lefdits produits remis à leurdit Caiffier par
l'Adjudicataire de ladite Ferme.

; VI, Apres la vente & l'Adjudication de. tous les effets de ladite Com
pagnie, foit en Actions, foit en deniers comptans , il fera fait une répartition
au fol la livre aux Actionaires reftans de tons les fonds en efpéce qui fe trou
veront en Caiife, tant pour payement de l'année d'intérêt qui fera échue*
audit jour premier Avril prochain, à raifon de quatre pour cent, que fu-
bordinement fur le capital defdites actions, qui diminuera à proportion ;
ledit payement à faire néanmoins, après que toutes les dettes contraâées ,
par ladite Compagnie auront été payées, &à cet effet auiïi-tôt après l'ad
judication , & la vente defdits effets, le Caiffier de ladite Compagnie, fera
tenu-de rendre compte de fa geftion:, & maniment aux Diredeurs d'icelle s
en prefence de notredit Commiflaire-, & dudit Syndic, par lequel compte
le reliant des aâions à rembourfer fera fixé.

VII. Pour aliurcr le rembourfemenr du kirpius de ce qui fe trouvera
dû aufdits A&ionaires, tant en intérêts fur ledit pied de quatre pour cent,
qu'en capitaux, Nous avons affigoé, cédé & abandonné, ^affignons, "ce-
dons & abondonnons aufdits Actionaires lafomme de deux ccns mille livres

â prendre & percevoir par chaque année, fur le produit de la Ferme Gé
nérale des Gabelles, Domaines & Tabacs de Lorraine & Barrois, paya-
ble par quartier, detrois mois.à autres, à commencer le premier payement
au premier Avril'dix fept cent vingt-trois, & ainfi à continuer de quartier
en quartier jufqu a rentiere extinâton, tant des intérêts à quatre pouf
cent 9 à mefure des rembourfemens que des capitaux do refiant: defdites .
Ââions "
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17x2,. YIII. Pour fixer l'ordre qui fera tenu pour le rembourfement defdits

Actionaires, le Fermier General defditer Gabelles, Domaines & Tabacs,

payera à la fin de chaque quarries, la fomme de cinquante mille livres fur le
récepifle du Caiffier defdits A&ionaires, vile de notredit Commiflairc
& dudit Syndic. -

IX. Chaque récepifle dudit Caifier vile comme dit eft, fera donné par
notre Fermier General pour comptant au Tréforier General de nos Fi
nances, qui lui en fournira fon récepitfë, comptable à la décharge du prix
du Bail de la Ferme Générale, & feront lefdits récepiflez, paflez , & allouez
en la dépenfe des comptes fans aucune difficulté.

X. Voulons qu'aufi-tôt après chaque payement, il foit fait fur les .ordres
de notredit Commiflàire, à la participation dudit Syndic, une répartition
aux Adionaires,tant fur les intérêts échus à quatre pour cent, que fubor-
dinément furies capitaux à proportion de chaque payement, lefquels nous
voulons être faits exa&ement de quartier en quartier jufqu'à rentieteex-
tindion defdits intérêts, & des capitaux defdites adions.

XL Au moyen defquels affignats» ceffions, abandonnemens, & paye-
mens fur ladite Ferme Générale, les fommes qui dévoient être impofées au
profit de ladite Compagnie de Commerce, & ladite Ferme du Controllc
des A&es des Notaires & autres droits y joints, & toutes autres concertions
par Nous faites en faveur de ladite Compagnie, Nous demeureront réfer-
vées & reuniës de plein droit.

Si donnons en mandement à nos très chers Se féaux les Préfidens, Con-

feillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Baillis Lieutenants Généraux, Confeillers & Gens de nos Bail
liages, Prévôts &: à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, régiftrer, & af
ficher par tout où befoin fera, & lecontenu en icelles fuivre & exécuter
fuivant fa forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes fignées de notre main,& contre-fignées par l'un de nos Confeil-
lers Secrétaires d'Etat, Commandements & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Sçel. Don ne'en notre Ville de Lunéville au mois de Mars
17 2. t. Signé, LEOPO LD. Par Son Altefle Royale: Olivier.
RegiJlrMA ,Talange.

T U, publié en la Chambre dtt Confeïl ; Otii & ce requérant le Tebvre Avocat General.
La Chambre Ordonne qu'ilfera regiftré en [es Greffes peur êtrefuivi & exécutéfui-

vant fa forme & teneur , t5 affichépar tout ok befom fera, (3 cjn'k la diligence du Pro
cureur General, Copies d'tceluy duément eollationnéesferont wcejfamment envoyées en tous
les Sieges rcfortijftns nuèment à la Chambre, pour y êtrepareillement lu, publiéregiftré&
affiche, & exécutéfuivant faforme & teneur, dontfes Sttbflituts certifieront la Chambre an
mois. FAn en la Chambre dit Confeil h Nancy le 31 Mars 1722, Signés Renne L,
Et pius bas, /. f R IMONT. a
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ARREST DE LA COUR,

Portant défenfes aux Bourgeois de Pont à Mouflon de délivrer aucun Ar
gent &c Denrées aux Ecoliers , audela du neceiTaire,

fans le confentement des Parens.

Du 3e Mars 1722.

ENtre Me* Nicolas Perin Curateur en titre au Bailliage d'Epinal, Ap- •pellant d'une Sentence rendue' par le Confervateur des Privilèges del'U-
niverfitc de Pont à Mouflon lez8 Décembre 1720, par laquelle la demande
formée par Mathieu le Febvre contre le Curateur en titre, a été jointe à
celle formée par l'Appellant contre ledit le Febvre, & pour être fait droit
fur le tout, ordonné que les Parties fe reprefenteront à la quinzaine, fui-
vant les fins de l'on Relief du 2 5 Janvier 1721, & Exploit d'intimation du
trente , controllc au Bureau dudit lieu ài'inllant d'une part.

Et le Sieur Mathieu le Febvre Exempt de la Maréchauflée de la Ville
de Nancy, Intimé d'autre part.

Et encore Me. Vaudrey Avocat à la Cour, Curateur en titre és Jurifdic-
tions de Pont à Mouflon, & en cette qualité à Nicolas Chriftophe Perin,
ci-devant Legifte en ladite Univerlke, pareillement Intimé.

La Caufe renvoyée à l'Audience par A&e de la Barre du 10 Février
1720 , & venante à celie-cy en fuite d'un Acte d'avenir, du 28 de ce
mois 5 fignifié aux Avocats.
\ Paxion Avocat de l'Appelant, a conclu à ce qu'il plut i la Cour met
tre, l'Appellation & ce dont eft appel au néant, émandant, évoquant
le principal & y faifant droit, fans s'arrêter à la demande dudit le Febvre s
ayant égard à celle formée contre lui par l'Appellant, le 12 Décembre 171 <?s®
déclarer les offres réelles faites le même jour à la femme dudit le Febvre,
delà fomme de quatre-vint dix livres dix fols, bonnes & valables, & en confe-
quence condamner ledit le Febvre à rendre à l'Appellant le Billet extorqué
de Nicolas-Chriftophe Perin en la Ville de Metz, le 31 May 1719, dé
làfomme de deux cens dix-neuf livres, comme nu!, frauduleux & illicite,
de même qu'à' remettre les habits, linges, hardes, livres & papiers qu'il a
appartenans audit Chriftophe Perrin, aux dommages & intérêts refuîtans
du dérangement & de la perte de ce dernier, actuellement engagé dans le
fervice de France, & en tous les dépens des caufes principale & d'appel.
Sauf à Monfieur le Procureur General, a conclure autrement pour le bien
public, fuivant que fon zélé lui fuggerera.

Chardin l'aisé Avocat dudit ie Febvre, a conclu à ce qu'il plut à la Çp.qr,
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I y 2.1. mettre l'Apellation au néant avec amende & dépens, &en cas d'évocation,

du principal fans s'arrêter aux offres, non plus qu'à la demande de l'Ap-
pellant, faifant droit fur fa demande contre Nicolas Chriftophe Pe-
rin condamner Me. Vaudrey en fa qualité, de reconnoîtrela fignature ap-
pofée au bas de la Promefle du 31 May 171.9, & au principal le condam
ner au payement de la fomme de deux cens dix-neut livres y portée avec
dépens, tant des Caufes principale que d'appel.

Drouville le jeune Avocat dudit Me. Vaudrey en fa qualité, a conclu, à
ce qu'il plût à la Cour ajuger à la Partie de Paxion les fins & concluions
par elle prifes, & condamner ledit le Fcbvre aux dépens.

Ouï Touflain de Viray Avocat General pour le Procureur General, qui
a cftimé y avoir lieu de mettre l'Appellation & ce dont eft appel au néant,
émandant, évoquant le principal & y faifant droit, fans s'arrêter à la de
mandé formée par la Partie de Mc. Chardin contre le Curateur en fa qualité,
ayant égard à- celle de la Partie de Me. Paxion, en conféquence des offres réel?
les faites par la même Partie de Paxion contre celle de Chardin, condam
ner laPartie dudit Chardin,de rendre & reftituer à celle de Paxion la promefle'
de deux cens dix-neuf livres paflée par Nicolas Perrin fils, comme foluë ôc
acquitcc, enfemble les hardes, habits, livres & papiers qu'il détient, appar-
tenans audit Nicolas Perrin, à l'affirmation de la même Partie de Chardin,

& faifant doit fur fes requifitions, faire défenfes à tous Bourgeois de la Ville
de Pont à Mouflon tenans Ecoliers en penfion chez eux, d€ leur délivrer à
crédit aucunes avances, foit en argent, foit en danrées audeia du néceflaire,
fans le confentement des Pareils, à peine de privation du répété, d'amende
arbitraire, & de plus grande s'il écheit, en conféquence, que l'Arrêt fera lu,
publié & regiftré, à la Jufticc du Confervateur des Privilèges de l'Univer-
iité ,& affiché à la diligence du Promoteur à tous les Carre-fours de la
Ville de Pont à Mouflon.

La Cour pour faire droit aux Parties, ordonne que les Pièces feront mi-
fes fur le Bureau} & depuis les Pièces vues.

La Cour a mis l'Appellation & ce dont eft appel au néant, émandant,
évoquant le principal & y faifant droit, a modéré la fomme de deux cens dix-
neuf livres portée par la Promefle paflee par le fils de la Partie de Paxion
au profit de celle de Chardin, à la fomme de cent cinquante livres, en payant
laquelle fomme, la Promefle; lui fera rendue, de même que les hardes, habits
& livres qui font reftez entre les mains de la Partie de Chardin, lequel à cet
effet fera tenu de fe purger par ferment, par devant le Promoteur en l'Univer-
fité de Pont à Mouflon, tous dépens, tant des Caufes principale que d'Ap
pel entre les Parties compenfez à la referve des Epices & Couft de l'Arrêt
qui refterontàla charge du Curateur en la qualité qu'il agit.

Et faifant droit fur les requifitions de l'Avocat General pour le Procu
reur
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reur General, a fait défenfes à tous Bourgeois de la Ville de Pont à Mouflon 17 zi.
tenans des Ecoliers en penfion , de leur prêttr aucuns deniers, &de leur
faire aucunes avances ou fournitures à crédit ; linon pour leurs néceflités &
foulagemens, fans l'aveu & confentement de leurs Parens, à peine déri
vation des deniers ou avances, même d'amende arbitraire s'il êcheit, Se
en coafequence, ordonne que le prefent Arrêt fera lu & publié à la pre
mière Audiance du Confervateur des Privilèges de l'Univeriîté, & regi-
flré fur fes Regiftres, ôc affiché par tous les Carefours & lieux accoutu
mez delà Ville de Pont à Mouflon à la diligence du Promoteur en la même
Juftice, qui tiendra la main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait & juge
à Nancy, le trente Mars 172,2,. Par la Cour » Signé, V aultrin.
ujmi wm mu immiiHHM'iiiiimuiiMHifiiniriiiiiniiii ii.m imiMnn mblmii i i imwn'i——' —- i i immuuii i i»mi« ni» wnm—m i un n i—wMiH ihihimmih iw mm

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant que les Lettres de Change feront payées fuivant la valeur
des Efpeces lors de îa traite.

I)u $ M(ty J722. -

SUR ce qui a été reprefenté à Son âltesse Royale en fon Con»feii d'Etat, qu'il eft arrivé quelques conteftations entre des Porteurs
de Lettres, ou Billets de Change, tirez dans les Pays Etrangers & paya
bles dans fes Etats, à des termes dont l'écheance arrivoit après des dimi
nutions d'Efpeces, indiquées par des Arrêts de fon Confeil, entre le temps
de 1a traite defdites Lettres & Billets de Change , & celui des échéances
du payement; aufquels cas les Porteurs prétendaient être payez fur la va
leur des Efpeces au temps de l'écheance du payement, au lieu que les tirez
ou payeurs prétendoient que ce feroit l'époque de la traite defdites Lettres
Se Billets qui fîxeroit la valeur des Efpeces qu'il faudroit délivrer pour le
montant defdites Lettres & Billets, & S. A. R. étant informée que dans
les Etats Etrangers l'on a fixé ce point de droit dans le Commerce, par
rapport à la valeur des Efpeces lors de la traite , laquelle feule ayant été
connue aux parties quand Elles ont contra&é, eft bien plus vraisembla
blement préfumée leur avoir fervi de réglé pour l'ajuftement de leurs con
ventions , que la valeur au temps de l'écheance qui eft purement cafuelle B
& dépendoit des réfolutions à prendre dans chacun Etat par le Souverain
iur le taux des Efpeces s l'affaire mife en délibération : Ouï le rapport.

S. A. R. étant en fon Confeil d'Etat a ordonné & ordonne, que les
Porteurs de Lettres & Billets de Change tirez des Pays Etrangers à payer
dans fes Etats, ne pourront en exiger Je payement qu'en Efpeces d'or & v
d'argent s & fuivant le cours & la valeur que lefdites Efpeces avoiënt, con«

Tome //. * Aaaa
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17 z z. fermement aux Arrêts de fon Confeii connus aux endroits dcfdites traites

lors d'icelles, fans avoir égard à la valeur des mêmes Efpeces lors de l'é
chéance du payement. Veut S. A.R. que conformément à la difpofition du
prgfent Arrêt, toutes les eonredations nées & à naître, foient jugées & dé
cidées nonobftant toutes Sentences & Jugemens qui pourroient avoir été
rendus au contraire, lefquels S. A. R. veut ne pouvoir nuire ni préjudicier
aux débiteurs du montant defdices Lettres ou Billets.

Et en confequence fans s'arrêter aux Sentences rendues par les Juges
Confuls de la Ville de Nancy, les 30 Avril dernier 6c 4 du prefent mois,
entre David Weimphen Juif demeurant à Metz demandeur, & Jacques
Saur Banquier réiid.int à Nancy défendeur, par lcfquellcs ledit Saur a été
condamné à payer audit Weimphen la fomnie_.de fept cent cinquante li
vres portées en une Lettre de Change du 2 1 Juin 172 r 3 en Argent de
Lorraine au cours actuel. Sadite A.R. Ordonne que ladite Lettre de Chan
ge fera acquitée fur le pied, que les Efpeces avoient cours le jour qu'elle a
été tirée , & a déchargé ledit Saur de la condamnation de dépens portée
par iefdites Sentences.

Et fera le prefent Arrêt M , publié & affiché par tout où befoin fera,
pour être exécuté nonobftant routes oppôfit'ions, & tous autres empêche-
mens quelconques ; dont ïî aucuns interviennent, S. A/R. fe referve la
connoiffance, & icelle interdit à toutes fes Cours & Juges. F a i t au Con
feii d'Etat de S. A.R. icelle y étant, tenu à Lunéville-le 8 May 1722. Signe,
LEOPOLD. Et contre-figné, Humbert Girecourt. CoRationné„
H UMBERT GiXECOURT.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde je rufa lem, Marchis, Duc deCalabre & de Gueldres, &c. A nos très-
chère & féaux les Préfîdens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souve
raine de Lorraine , & Barrois, Salut. Ayant cejourd'faui rendu en notre
Confeii l'Arrêt ci-joint, &c attaché fous notre Scel fecret : Nous vous

Mandons & ordonnons de le faire lire , publier regiftrer & afficher
par tout où befoin fera, pour être iiiivi & exécuté iuivant fa forme & te
neur, fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu directement ni in-
direclement : Car ainli Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Pre-
fentes lignées de notre main, &: contre-(ignées par l'un de nos Confèiîlers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer no
tre Scel fecret. Donne à Lunévillele 8 May 1722. Signé, L E0 POLD»
Eifhsim, Humbert G ire cour t.

T U & publie', oui & ce noueront rAvocat General four le Procureur General; la.
*-* Cour ordonne qu'il fera fuivi & executé & rêgiflré en /es Greffes, pour y avoir re~
smrskzm échéant, & que Copies duèment cdlatimnéesJerm envoyées dans<mis les Mail-
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liages, en k fuftice Confulaire de Nancy & autres Sieges reprtifatts à la Cour, p0Kr ylJ
être pareillement- ht, publié, affiche, fmvi exécuté S regiftré. Enjoint aux Sukftuttu
du Procureur General, de tenir la main à [oh exécution, (3 d'en certifier la Cour am
mais; FAn a Nancy l'Jadiance fttblique tenante s le if May 1722. Signé > Pavl-
7 RI N.

EDI T

Portant Création d\m Confeiller d'Epée au Bailliage de Nancy.
Dit S May

LEofOLD, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar 6c de Mont»ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. Â tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Notre Bailliage de Nancy étant le plus
confiderable de nos Etats, tant par Ton ancienneté, &c l'étendue de faJurif-
didion, que par l'avantage qu'il a de tenir fon Siège dans notre Capitale,
ôc de connoître en première inftance des caufes & affaires de notre princi
pale Noblefïe ; Nous avons crû devoir lui accorder quelque diftin&ion fur
nos autres Bailliages, & pour cet effet, d'ajouter aux Confeillers de Robe
qui y font établis , un Confeiller d'Epée tiré du Corps de la Noblefle que
nous pourvoirons à finance à vie, pour avoir rang, feance & voix délibe-
rative après le Doyen defdits Confeillers, & une part dans les droits & émo-
lumens. Aces C a u s e s , ÔC autres bonnes confédérations à ce Nous mou-

vans, de l'avis des Gens de notre Confeil, de notre certaine fcicnce , plei
ne puiflance, & autorité fouveraine, Nous avons par le prefent Edit per
pétuel & irrévocable, créé & établi, créons 6c établirons à titre de Finan
ce &S a vie, un Office de Confeiller d'Epée en notre Bailliage de Nancy,
qui fera tiré du Corps de la Noblefle, & dont le Pourvu fera tenu avant de
fe faire recevoir , de prouver qu'il eft au moins au troifiéme degré de No
blefle /lequel aura rang, feance & voix déliberative après le Doyen des
Confeillers de notre Bailliage , percevra une part dans tous les droits &
émolumens qui fe perçoivent, & jouira de tous les honneurs, prééminen
ces , franchifes, libertez , droits & prérogatives dont joaïffent & font en
droit de jouir les autres Confeillers de notredit Bailliage ; la finance duquel
Office Nous avons pour cette fois modéré à une fomme de douze mille
livres ; & voulant par ces mêmes Prefentes. y pourvoir fur ie bon & louable
rapport qui Nous a été fait des bons fens , fuffifance, capacité, experience,
zele, fidélité & afreâion à notre fervice, de notre cher & amé fujec na
turel , le Sieur Charles Gillet, Sieur de Vaucourt ôc Arracourt, qui fe trou
ve non feulement avoir le degré de Noblefle requis, mais qui a été main
tenu par Arrêt de notre Confeil du ïi Septembre 1718, en la qualité de

Aaaa ij
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de douze mille livres qu'il a payée entre les mains de notre cher & féal
Tréforier General de nos Parties Cafuelles, le Sieur Jofeph Barail ci-atta-
chée fous notre contre Sceî. A ces Causes, & autres bonnes considérations

à ce Nous mouvans, Nous avons audit Sieur Gillet , donné , conféré &
o&royé, donnons, conférons & o&royons par ces Prefentes ledit Office
de Confeiller d'Epée en notre Bailliage de Nancy, pour déformais, l'avoir,
tenir, poflèderexercer & en jouit pendant fa vie, aux honneurs , auto-
ritez, prérogatives, rang, feance » voix délibéra»ve » franchifes, libertez »
exemptions, droits, fruits, profits, revenus & émolumens y attribuez par le
prefent Edit, tels Se femblables & tout ainfi qu'en jouïfTent, peuvent &: doi
vent jouir de droit, les autres Gonfeillers denotredit Bailliage.*

S i donnons en Mandement à nos tres-chers 5c féaux les Préftdcns ;
Gonfeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Bailly, Lieutenant General, Gonfeillers de notre Bailliage de Nancy, &à
cous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faflént lire, publier &
regiftrer pour être fuivies &: exécutées félon leur forme & teneur , & en
confequence qiie pris & reçu dudit Sieur Gillet le ferment au cas requis
& accoutumé, {ils & chacun d eux en droit foi ) le faiîent, fouiïrcnt & laif-
fent jouïr dudit Office de Confeiller d'Epée , pleinement, paisiblement,
ceffant faifantceffer tous troubles & empêchemens contraires : Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Pré fentes figneesde notre
main, & contre-fignées par l'un'de nos Gonfeillers-Secretaires d'Etat , Cora-

: mandemens & Finances, Fait mettre & appendre notre grand Scel. Donn e".
à Lunéviile le 7 May 172,2,. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par
S.A.R.O l 1 v-ier. Regiftratu , M a rch and. Pro<> Tallange. Et au.
dos eft écrit. Les Patentes d'autre part ayant été vues, lues & examinées
à rAudïance des Sceaux tenue à Lunéviile pardevant M. de Girecourc
Confeiller-Secretaire d'Etat , Commandemens de S. A. R» le 8 May
ont été fcellces à l'inftant. Signé, Vaultri n\

T A Cmr a donne ABeie la lelfure & publication de TEdit de création de t'Offcs de
Confeiller d'Epée ^crée au Bailliage dé Nancy ;Oui & ce reqtterant l'Avocat General

•pour le Procureur Général, ordonne qu'ilfera regiftré enfes Greffes ypottr être fuivi G? exe-
eméfuivant fîtforme & teneur, fjy avoir recours le cas échéant ; que Copie dxdit Edu de;
création feulement fera envoyée inceffamment au 'Bailliage de Nancy, poury erre pareille-
'ment Itié, publiée, exécutée fi? regifirée au Greffe du même Siege; Enjoint au Subfiitut dniit
Bailliage eten certifierla Cmr dans la huitaine. Fa 1 t àNdnej CAudiancepublique tenanit»
h is -May 17-22.
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DE CL A R A TiON

Au fujet des Domaines Aliénez»
' Du io M*y 1722. "

LEopold, pâr la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis,Ducde Calabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, S a lut. Nous avons par notre Déclaration
du 18 Mars dernier, ordonné que tous les Pofleffeurs de nos Domaines, à
titre de Vente , d'Engagement ou d'autre Aliénation à prix d'argent, ou
valeur une fois payée, faites depuis le premier Janvier 1600, jufqu'au mois
d'O&obre 1697 , payeront entre les mains du Tréforier de nos Parties
Cafuelles, la moitié des femmes qui compofent le prix total de leur acqui-
iition, 8c que ceux qui pofTedent efdits titres les Domaines par Nous alié
nez, në payeront que le tiers du montant de leur Contrad. Et par l'Article
VI. de ladite Déclaration, Nous avons auffi ordonne que tous les Poiî'effeurs
de nos Domaines a titre d'afeenfement, feront tenus de Nous payer entre
les mains dudit Tréforier de nos Parties Cafuelles, dans le mois du jour
de la publication de ladite Déclaration, pour une fois feulement, une taxe
pareille au cens qu'ils en doivent rendre annuellement, & quoi que les uns Se
les autres, âyent dû fatisfaire a tout le contenu en notredite Déclaration^
Nous fommes cependant informez que plufieurs Détenteurs de nos Domai-
nés à titres de vente, d'eng.igemens ou d'autres aliénations à prix d'argent,
font en retard de nous payer lefdites taxes, & que pîufieufs Cenfkairesd©
certaines petites parties de nos Domaines > prétendent qu'ils ne font pas com
pris dans l'Article vi. de notredite Déclaration ; & voulant lever tous les
doutes &les prétextes queTon pourroit former pour éluder l'exécution de
notredite Déclaration, & faciliter en même temps les payemens des raxes
qui font dues, tant par lefditsEngagiftes, Cenlkaires, que par îes Pofîefleurs
à titre gratuit. Nous avons de l'avis des Gens de notre Confeil, & dé no~
tre certaine fcience , pleine puilîance, & autorité fouveraine, & en inter
prétant autant que de befoin notredite Déclaration du 18 Mars derniers
dît, déclaré & ordonné * difons, déclarons .& ordonnons » voulons &sNca»

plak. - -
Article Premier. ...

Que dam îe courant du prefent mois de May &de celui de Juin prochaîs
pour tout délai, tous les Poflefleurs des Domaines aliénez à titre de vente,
d'engagement à prix d'argent ou valeur, enfemble cous les CenfitaireslSc

JDaènteufS-de -nos iDomaines à titre gratuit/oient tenus M obligez .&
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à peine de privation, & detre lefdits Domaines réunis de plein droit, &
fans autre formalité, à celui de la Couronne , conformément à l'Article x.
de ladite Déclaration.

II. Que toutes les Quittances données par leTréforier de nos Parties Ca-
fuelles feront controllées dans ledit terme, par notre tres-chef & féal Con-
feiller d'Etat, & Controlleur General de nos Finances, leSieur deRutant
6 fera payé audit Treforicr vingt fols pour chaque Quittance.

III. Voulons que generalement tous les Cens conftituez & affede2 fur
Terres, Prez, Vignés, Jardins, Paquis, Maifons, Mazures, Foflez, Marais,
& autres fonds dépendans de nos Domaines non aliénez, foient payez par
doublement pour une année feulement par les Poflefleurs a&uels defdits
fonds,de quel rang & qualité ils puiflent être,&foit que lefdits Cens ayent été
conftituez avant ou depuis l'année feize cent. .

IV. Et pour faciliter aux Cenlîtaires le payement de ladite année de
ces menus Cens, Nous voulons que les Receveurs particuliers de nos Finan
ces, chacun dans l'étendue de fon Office, en fafle la recette gratuitement
& fans Irais, Nous réfervant de leur faire payer leurs droits de recette, lorf-
qu'ils en rendront compte.

V. Les Fermiers & Sous-fermiers de nos Domaines fourniront dans la
quinzaine du jour de la publication des Prefentes aufdits Receveurs, des
Etats exaâs & fpécifîques lignez d'eux, de tous les Cens qu'ils perçoivent
& qui dépendent de leurs Fermes & Sous-fermes, à peine aufdits Fermiers
& Sous-fermiers en cas de refus, ou de négligence de leur part, de cinq
cent francs d'amende, & d'en répondre en leur propre & privé nom.

VI. Nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar envoyeront cha
cune dans l'étendue de fon reflbrt » à nofdits Receveurs particuliers, dans
ledit terme de quinze jours, pareil état fpécifïquc de tous les Cens qui font
dûs à nos Domaines non aliénez, lefqucls feront tirez des Comptes rendus
par les anciens Receveurs, depuis les années 1625 5 jufqu'en 1 634, &
depuis 1661 jufqu'en 1670.

VII. Nos Receveurs modernes auront chacun un Regiftre particulier,
dans lequel ils inféreront la recette defdits Cens, & obferveront d'y ex
primer les noms des Poflefleurs a&uels, la qualité & quotité des cens, la
conliftance & fçituation des fonds fur lefquels ils font affe&ez, & leurs
tenans & aboutiflans, autant que faire fe pourra.

VIII. Et comme Nous avons plufieurs Gens conftituez en Grains, Vol-
lailles» Oeufs, Cire & autres denrées, Nous voulons que les Cenlîtaires en
-payent la valeur , fçavoir, le Bled à raifon de quatorze francs le Refal, rac
lure de Nancy , les quatre Bichets franchards, & autres mefures de nos
Pays ? à proportion, 8c fur le même pied ; te Refal de Seigle > d'Orge, ou
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àc Metcil à raifon de neuf francs quatre gros 5 le Refal d'Avoine à quatre j -
francs huit gros ; 3e Chapon à un franc neuf gros ; la Poule à un franc ;
la douzaine d'Oeuf à trois gros ; la Cire à trois francs iïx gros la livre ; &
les autres fruits & denrées au prix courant.

IX. Les Cens dûs pour raifon de nos Eaux & Forêts, Si qui font com
pris dans les Etats de nos CommiiTaires Généraux Réformateurs, feront
pareillement ^ayez par doublement, pour cette fois feulement, fur les
Extraits defdics états, qui feront envoyez à nofdits Receveurs particuliers,
pour en faire le recouvrement , & les remettre à l'ordinaire au Tréloriec
de nos Parties Cafuelics. -

X. Ne feront tenus les Ccnfiraires de prendre des Quittances de nofdits
Receveurs,.& il leur fuffira de ligner fur les Regiftres defdits Receveurs»
qu'ils s'en font acquitez , & fera au furplus rotreditc Déclaration du 18
Mars dernier, fuivie & exécutée fuivant fa forme Se, teneur, en tout ce
qui n'y cft contraire aux Profanes,

S î donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con»
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflént lire,publier, regiftrer & afficher
par tout où befoin fera, & le contenu en icelles fuivre & exécuter, fans per
mettre qu'il y foit contrevenu dire&emcnt ni indirectement. Car ainfî
Nous plaît, enfoy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main,

contresignées par l'un de nos ConfeiHers-Secretaires d'Etat, Comman-
demens & Finances, fait mettre&appendre notre grand SceL Donne'en
notre Ville de Lunéville le 10 May 172.2,. Signé, LEOPOLD. Et plus-
bas , Par Son-."Alceflè Royale. Hum sert -"Gi recourt. Regiftr*ta-9
T AL LANGE. .

• V J '

T ITè ^publiée, sn la Chambre , Audiame tenante', &cerequérant k Febvre Avocat
General, pour le Procureur General, U Chambre -ordonne vue la pré/ente Déclara-

tien fera regiflre'e m fes Greffes, pour être fuivie £§ exesmee, fehnfa ferme& teneur, Ç0
qu'à la diligence du Procureur General Coppies d'icelle dmmem cellatimnées,feront incejfam-
ment envoyées en tous les Sie'ges rejfortiffans nu'èment à la Chambre, pour y êtrepareille-'
ment lues, publiées, fuk)iesÇ3 exécutées, dont fes Subfluttts certifieront la Chambre a»
mois. Fait en la Chambre à Nancy te 13 May 1722. Sigv.ô, R e mm a •., Et plusbas*
J.FmîMOMT. ':
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ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

Qui ordonne que les Receveurs , Tabellions, &c. payeront le prix de leur
Finance dans le delay y porté, à peine de décheancc,

Du 12 Juin 1722. •

S On Altesse Royale, s'étant fait reprefenter fon Edit du moisde Mars dernier , par lequel Elle a ordonné que tous les Polfeffeurs ac
tuels des Emplois & Offices de fes Tréforiers & des Receveurs particu
liers de fes Finances, des Secrétaires Se Receveurs des Hôtels de Ville , des
Greffiers, Notaires, Tabellions & Garde-nottes payeraient dans le mois, à
compter du jour de la publication, les Finances auxquelles ils ont été taxez
par le Rôle du 18 du même mois, pour jouir pendant leur vie defdits Offi
ces, qui ne font à prefent exercez que par Commiflîons revocables à fon
bon plaifir s & étant informée que pluficurs defdits Officiers ont négligé de
s'acquicer defdites Finances, dans l'efperance de jouir gratuitement de leurs
Offices, & d'éluder l'exécution dudit Edit.

Son Altesse Royale, étant en fon Confeil a ordonné & ordonne
que tous les Commiffionnaires & Poflefleurs a&uels des Employs & Offi
ces contenus en fon Edit du mois de Mars dernier, lefquéls n'auront pas
acquité au Bureau de fes Parties Cafuelles r pour le premier de Juillet pro
chain , les Finances aufquelles ils ont été taxez par le Rôle arrêté en fon
Confeil des Finances le 18 dudit mois de Mars dernier, demeureront ( ledit

terme expiré, ) déchus & privez des titres, fondions Se émolumens defdits
Offices, avec défenfes d'en faire aucun exercice à peine de faux, de nullité
des Acles par eux paffez ou fignez, & de cinq cens francs d'amende, & en
confcquence ordonne Sadite A. R. qu'il fera par provifion inceflàmment
pourvu à l'exercice des Offices de fes Tréforiers, & des Receveurs particu
liers de fes Finances, &que par les Lieutenans Généraux de fes Bailliages,
Prévôts, Gruyers& Chefs de Police, chacun dans fon Siège, il fera com
mis & établi d'autres Greffiers , Secrétaires & Receveurs des Hôtels de
Ville , au lieu & place de ceux qui n'auront financé. Ordonne pareille
ment qu'à la diligence de fon Procureur General & de fes Subftituts, cha
cun en droit foi, toutes les minutes des Tabellions & Notaires qui n'au
ront payé dans ledit terme les Finances aufquelles ils ont été taxez, feront
tranfportées & remifes entre les mainsds* Garde-nottes de chaque Baillia
ge, & qu'au cas que lefdits Garde-nottes auraient négligé eux mêmes de
s'acquiter de leur finance, toutes les minuttes & papiers dont ils font & doi
vent être dépositaires , feront remis au plus ancien Tabellion ou Notaire

réiidant
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scfîcîant dans le chef lieu de chacun defdics Bailliages. Telle étant îa volonté 17.12,»
de S, A.R. Donne' àLuncvillcle 12,Juin ijzz. Sigm$ LEOPOLD. Et
flmié,ss Humbert Girecourt.

LEopold, par la gracc de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très-
chcrs 6c. féaux les Préfidens Confeiilers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tc-
aans notre Chambre des Comptes de Lorraine , Salut. Ayant aujour
d'hui rendu en notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fe~
cret , & voulant qu'il ait fon effet : Nous vous Mandons de le faire lire,
publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & de tenir la main a
2a pleine & entiere exécution , fans permettre qu'il y foit contrevenu di-
ceâement ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentesfignées de notre main, & contrc-fignées par l'un de •
aos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait met
tre & appendre notre Scel fecret. Donne' en notre Ville de Lunévillc
le iz Juin ijzz, Signé, LEOPOLD. Et li&k^HyMBERT GlRE"
COURT. ;

TU, publie, en la Chambre du Confeil,' oui & ce requérant le Febvre Avocat General y
faifaiït lesfonBtms de Procureur General : la Chambre ordonne que te prefent Arrêt fera,,

regiftréknfes Greffes., pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur , & -affiché,
partout eu befoin fera, & qu'à la diligence du ProcureurGeneral, Copies d'kelui, duement
collationmes? feront incejfamment envoyées en tous les Sièges rejfortiffans nuement à lit
Chambre , poury être pareillement lu, publié, regiflré & affiché, fuivi & exécuté fuivant
fa ferme tS teneur, dont fes Subflituts certifieront la Chambre au mois. FAit en ht
Chambbe du Confeil à Nancy le 13 Juin 1722. Signé , Renne l. Et plus bas, f.
Fui mont. '

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant les Droits de Hauts-Conduits, & d'EntréesîiTuës foraines fur

les Marchand'ifes & Denrées allante venant des Evêchez &

Pays Etrangers.
~Du j Juillet ij22.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar &: de Mont»ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre , &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que veuen notre Con
feil d'Etat, l'Inftance d'entre les Maire, Habitans & Communauté de Raon
Lctape, Demandeurs fuivant les Fins de leur Requête du 4 Mars dernier ,
d'une part 5 & Pierre Chariier # Fermier des Çoncrolles, Formulles, Foraine s

Tem II, ' Bbbb , . ;
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tre part 1 Et encore entre Claude Voinot Laboureur , demeurant à Brou~
ville > Terre d'Evcchc, Demandeur ftrivanc les Fins de fa Requête du 1r-
dudic mois de Mars, d'une part, & ledit Charlier, Défendeur, d'autre. Sça-
voif, la Requête defdits Habitans dudit jour 4 Mars, expofitive, que le
Commis que les Fermiers Généraux ont établi au Bureau dudit Raon Lé-
tape , fait payer à tous ceux qui mènent des Vivres & Denrées for les Mar
chez de Raon , les Droits d'entrée à raifon de deux gros par chaque bête
tirantes & fait payer de même aux Habitans desEvêchezles mêmes Droite
pour les Bois de chauffage qu'ils amenent, & autres Droits qu'il prétend
tirer 1 ce quiners'eft jamaispratiqué : Que comme Raon Létape eft environné
de toute part des Villages de FÈvêché, cette nouveauté eft caufe qu'on n'a»
mene plus aucune Denrée qu'on ne peut plus commercer avec les V01-
fins ; ce qui? eft capable de faire la ruïne du Lieu : Requérant cn-ceafequen-
ce.à ce qu'il Nous plût les décharger des Droits que Ion leur fait payer, &T
aux Etrangers, & aux autres Sujets qui menent des Denrées a- îetirs-Foi
res & Marchez, depuis rétabliffement que l'on a fait des Bureaux defdits
Droits audit Raon , lefquels il Nous plaira fupprimer. Ladite Requête £~
gnée Simon , Avocat en notredit Confeil, les Pièces y jointes. Notre, De-
cret au bas., par lequel Nous la renvoyons à notre très cher & féal Con*
feiller d'Etat& Procureur General de nos Chambres des Comptes, le Sieur
le Febvre, pour en examiner le contenu, & y donner fon avis. L'avis don
né par notredit Procureur General. Autre Décret de notre Confeil, par
lequel, avant faire droit, avons ordonné, que la Requête dudit jour 4 Mars,
dernier,; (croît communiquée aux,Fermiers ou Commis des Droits de Hauts-

.Conduits, Entrées & Mues Forraines dont il s'agit v ledit Decret. en datte
du 25 dudit mois de Mars, La lignification faite defdites Requête & De
cret le 10 Avril fuivant, contrôliez en cette Ville le-même jour. Requête
dudit Charlier , employée pour Réponfes, lignifiée le 2,9 dudit mois d'A- ,
vriî, les Pièces y jointes. Contredits defdits Habitans, lignifiez le 19 Juin
dernier. La Requête à Nous prefentée par ledit Voriiot ledit jour 11 Mars-y
expofitive, que le zi Février précèdent, ayant conduit fur fon Char audie
Raon quatre refeaux & demi de bled , qu'après en avoir vendu trois & dé
lai , le Fermier du Bureau du Haut-Conduit lui fit faifir & arrêter fes Che

vaux , faute par lui d'avoir pris un Acquit à fon Bureau ; lefquels ne. lui
furent rendus qu'en donnant Caution :(^ie le-Fermier Fa fait affîgner at»
Siège Bailîiager de S. Dïéy , pour fè voir condamner aux amendes portées
pat nos Ordonnances, & à la confiication de fes-grains, Chevaux & Har-
nois -, requérant à ce qu'il Nous plût furfeoir aux pourfuites que ledit Fer
mier fait contre lui au Siège Bailîiager dé S. Diey , jufqua ce qu'il ait été
ftatué fur U Requête defdits Habitais de Raon j fi mieux Nous n'aimons
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joindre fa Requête à celle defdits Habitant , pour être ftat-uc fur l'une & i jz z.
fur l'autre ce que Nous trouverons devoir faire par un feul & même Ar
rêt. Notre Decrec au bas de ladite Requête du même jour , par lequel Nous
la renvoyons à notredit Procureur General, pour y donner avis en même
temps que fur celle defdits Habitans de Raon , ëc cependant furfoyons à
.coûtes pourfuites qui pourraient être faites de la part dudit Fermier. L'a
vis donné en confequence. Autre Decret au bas de ladite Requête du zy
dudit mois de Mars, qui ordonne qu'elle fera communiquée au Fermier .
ou Commis prépole pour la perception du Droit de Haut-Conduit dont.
s'agit, pour y répondre dans la huitaine, & y être fait droit en même temps
<jue fur la Requête defdits Bourgeois de Raon , le tout lignifié le z8 du-
«îit mois , controllé à S. Diey le même jour. Autre Requête en réponfes
4udit Charlier, figuifiéele 11 dudit mois d'Avril. Les Pièces & Productions
<Ies Parties, ôç après que le tout a été vu & examiné par nos très chers
& féaux Confeillers d'Etat, les Sieurs Bourcier de Villers, Reboucher
& Tervenus. Ouï le Rapport dudit Sieur Bourcier de Viilers, Maître des -s
Requêtes Ordinaire de notre Hôtel, & lcfdits Commiffaires êc lui* en leurs
avis.

NOUS étant en notredit Confeil ? avons déboute lefdits Habitans &

Communauté de Raon Létape, enfemble ledit Voinot des Fins de leurs
Requêtes ; en confequence avons maintenu ledit Charlier, en qualité qu'il
agit, dans le droit ôc pofleflîon de percevoir les Droits de Hauts-Conduits s
& d'Entrée & ïfi'uë Foraine , fur toutes les Marehandifes & Denrées qui
feront conduites des Pays étrangers dans le lieu de Raon Létape , ou q«i
feront conduites dudit lieu de Raon dans les Pays étrangers, enfeconfor
mant à nos Ordonnances & Tarifs donnez en confequence en 1604 , &
1704, & à notre Edit du 4 Avril 17 z 1. Lui faifons défenfès d'exiger au
cuns-droits de Hauts-Conduits, ni d'Entrée & Mue Foraine, de toutes les

Marehandifes ou Denrées qui feront conduites des Villes ou Villages de nos
Etats dans le Comté de Salm, de même que de celles qui feront conduites
des Lieux dépendons nuement dudit Comté de Salm dans les autres Villes
ou Villages de nos Etats. Ét en ce qui concerne les Marehandifes ou Denrées
qui feront conduites dudit Raon , ou autres Lieux de nofdits Etats, dans
les Villes ou Villages qui font reftez indivis ou mi-partis entre les Comté
& Principauté de Salm , ou qui feront conduites defdits Lieux indivis ou
mi-partis dans le lieu de Raon, ou autres Villes ou Villages de nofdits Etats ï
Voulons & Nous plaît, que lcfdits Droits ne foient perçus que pour moitié
feulement. Faifons défenfès audit Charlier d'exiger aucun Droit d'Entrée "
foraine pour tous les Grains qui feront amenez ou conduits des Pays étran
gers dans ledit lieu de Raon, ou autres Villes Ou Villages de nofdits Etats,
a telle peine que de droit En confequence avons levé le farcis accordé au*

. ,• Bbbbi)
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722. dit Voinot par notre Decrec du 11 Mars dernier, & avons condamne lef=

dits Habitans de Raon 8c ledit Voinot aux dépens, regîez & modérez à
quarante francs , en ce non compris les vacations & coût du prefcnt Arrêt,
defquels iefdits Habitans de Raon payeront les deux tiers, & l'autre tiers
fera fupporté par ledit Voinot. Fait & jugé audit Confeil, tenu à Luné-
ville le y Juillet ijzz.ParS. A. R„en fon Confeil. Signé,. L. Vaultrxn»
Et fcellé.

D E C L A R A T I ON

Au fujet des Voleurs, Vagabons & Gens fans aveu,
'• Du 23 Juillet ij22,

LEop ol d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Monc»ferrât, Roy de Jerufalem , Màrchis, Duc de Calabre &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Déclaration du i z Avril
jyzi, Nous aurions ordonné Fexécoticn de nos Edits, Ordonnances &»
Déclarations des 24 May 1717, 31 O&obre 17 x9, & 17 Mars 1720,
concernans les Pauvres de nos Etats, Bohémiens & Gens fans aveux, pris
en même temps des mefurcs pour faire arrêter &£ punir les Vagabons, & les
Voleurs, & accordé des recompenfes à ceux qui en feraient les captures,
lefquelles Nous avons fait payer fur les Certificats qui ont été apportez s
l'effet avantageux que la publication de cette derniere Déclaration
auroit produit fi elle eut été obfervée encore avec une plus grande exacti
tude, Nous engage à cm renouveller les difpofitions, pour n'en point laif-
fer ralentir l'exécution, & d'ordonner à cet effet,, qu'elle foit lue', & affichée
de nouveau dans toutes les Villes, Bourgs & Villages de nos Etats pour
y être excacment obfervée. A c e s Causes & autre bonnes/confî-

, dérations à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil , & de
notre certaine fcience , pleine puiffance , & autorité fouveraine , Nous
avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît,
que nôtre Déclaration dudic jour 1 z Avril I721 , foit de nouveau lue,
publiée & affichée par toutes les Villes, Bourgs & Villages de nos Etats »

. pour être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur , de même que nos
Edit, Ordonnance & Déclaration des 24 May 1717, 31 Octobre 1719
& 17 Mars 1720, enjoignons â tous nos Baillys, Lfcutenans Généraux,
& Gens de nos Bailliages, Prévôts, Maires, Habitans des lieux, & par
ticulièrement aux Officiers. & Archers de nos Maréchauiiées, de s'y con
former , & de veiller chacun en droit foi, à fa pleine & entiere exé
cution, Voulons que les trois cens, livres que Nous avons accordé par no
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tredite Déclaration du 24 Avril 1721 ,& que Nous accordons de nouveau 17
aux Comrnunautez, & au particuliers qui arrêteront un ou plufieurs Vo
leurs , leur foient exactement, & promptement payées pour chacun dci-
dits Voleurs furies Certificats en bonne forme qu'ils en rapporteront.

Si donnons en Mandement à nos tres-chsrs &£ féaux les Préfidens
Confeillers, Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine, & Bar-
rois, Baillys , Lieutenans Généraux & Gens de nos Bailliages, Prévôts
& Gens de Juftice, de faire de nouveau imprimer notredite Déclara
tion du A4 Avril 172,1 &: la prefente à la fuite, de les envoyer dans tous
les lieux de leur reilort, pour y être lues, publiées , affichées, gardées
& obiervées , & de tenir la main chacun à Ion égard à ce qu'il n'y foit
contrevenu directement ni indirectement : Ci R ainii Nous plaît. En foy de
quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fignees par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commanderaens &c Finances,

fait mettre & appendre notre grand Scel. D o nn e' à Lunéville le z 3 Juillet
i7zz. Signé, L E O P O L D. Et flus bas, Par S.AI.Ma hu e r.RegiJîrtta,
T ALLANGE,

T Ue &publiée r ïAudianCé publique de la Cour tenante ; oui £5 ce requérant l AvocuH
Gênerai four le Procureur General ; la Cour ordonne qu elle fera regifirée m [es greffes

four êtrefuivie (3 exécutée félon fa forme & teneur, & que Copies dicelle collationnées',
& de celle du 24. Avril 1721, feront envoyées dans tons les Bailliages & autres fieges
rejfortijfans À la Cour ,pottr y être pareillement lue, publiée & affiches, fuivie. & executee ;
Enjoint aux Subflituts du Procureur Generalfur les lieux, de tenir la main à fan exécu
tion, & d'en certifier la Cour au mois. FAn k Nancy en la Grand'Sale du Palais > le 6
Août 1722. Signé, Vav li ri m.

- A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES»
Concernant les Tabacs,.

Du premier Août r/22,

I E oïOLD,par la gracedeDieu, Duc de Lorraine, deBar&deMon£«,> ferrât, Roy de Jerufalem, M.irchis, Duc de Calabre, &c. À tous ceux
qui cesPrefentes verront. Salut. Sçavoir faifons , qu'eft comparu cejour-
d'îiui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Me Jcan-
Baptifte Bonnedame Sieur de Saint Jean, notre Fermier General des Do
maines, Gabelles & Tabacs de Lorraine & Barrois, Appellant de trois Sen-
tences rendues au Bailliage dTftain les 11 & tz May dernier & zz Juin
aulfi dernier , par la premiere defquelles, la Cauie cft remife au lendemain ?
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z 2_. & au Parquet *, par la feconcie il eft don né défaut contre l'Appellant , & pour

le profit, fans s'arrêter à fon Appel, non plus qu'à fa Demande principale , fai
fant droit fur l'Oppo'fition des Intimez ci-aprés nommez, on a déclaré la Sai-
fis en queftion nulle, injurieufe& tortionnaire ; ordonné que la main-levée
provisionnelle fera convertie en définitive, déchargé les Cautions de leur
cautionnement, & condamné l'Appellant aux dommages & intetêts réful-
cans defdites S ai fies, à donner par Déclaration, tk. aux dépens envers tou
tes les Parties : Et par la troiiiéme, l'Appellant eft reçu oppofant à la Sen
tence par deffaut, en refondant les dépens préjudiciauxs en confequence,
ordonné que les Parties viendront plaider à l'Âudiance alors prochaine,
fuivant les Fins de fon Relief du 14 Juillet dernier. Exploit d'Intimation
du 17 contr.ollé au Bureau d'Eftain le 2.0, d'une part ; & Philippe Peltre
Laboureur, le Sieur Pierre Ronde! Ecuyer, Nicolas Gircourt, François Ro
bert, Jacques Dommange & Jean Claude, aufïï tous demeurans a Nouil-
Ion Pont, Intimez, d'autre part.

Marcol Avocat de l'Appellant, à conclu à ce qu'il pîût à notrediceCham-
bre mettre l'Appellation & ce dont eft appel au néant 5 émandant, évo
quant le principal, &y faifant droit (qu'il a fupplié en tant que de befoin
notredite Chambre de recevoir) fans s'arrêter à l'oppofirion des Intimez,
déclarer les Tabacs dont il s'agit, Chevaux, Char & Harnois, énoncez au
Procès Verbal de Reprife du zz Avril dernier, acquis &confifquéz au pro
fit de notre Ferme, & condamner tant îefdits Peltre, Gircourt & Démange »
que les autres Intimez leur Cautions, folidaircment en une amende de
mille francs, & en tous les dépens tant de Caufb principale que d'Appel ;
& en confequence permettre à l'Appellant de faire imprimer Se afficher l'Ar
rêt qui interviendra par tout où befoin fera.

Jean-Baptifte Breton, Avocat des Intimez, a conclu à ce qu'il plût à no
tredite Chambre mettre l'Appellation au néant, avec amende & dépens 1
ou au cas qu'il plairoit à notredite Chambre d'évoquer le principal, &c y
faire droit, fans s'arrêter à la demande principale , faifant droit fur l'op
pofirion, déclarer la faille & arrêt des Char & Chevaux dont il s agit, nulle,
injurieufe & tortionnaire; convertir la main-levée provifionnelle en défini
tive, & condamner l'Appellant aux dommages Se interrêt en réfultans, à
donnai; par déclaration, &aux dépens rantde Caufe principale que d'Appel.

Ouï le Febvre Avocat General pour le Procureur General, quia cltimé
y avoir lieu de dire qu'il a été mal, nullement procédé & jugé par la Senten
ce du ix May , & par attentat à la Jurifdiclion de notredire Chambre 1
en confequence, mettre l'Appellation, & ce dont eft appel, au néant ; émen-
dant, évoquant le principal , & y faifant droit,, fans s'arrêter à l'Oppoiltion
des Intimez, déclarer les Tabacs, Char & Chevaux dont il s'agit, acquis ê£
eoiifikiuez au profit de l'Appellant, & condamner les Intimez en-l'amende
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portée par l'Ordonnance ; & faifant droit fur Tes Requifitions, faire défen- i
fes aux Officiers du Bailliage d'Eftain de plus connoître d'aucune affaire, lors
qu'il y aura Appel interjette en notredite Chambre de leurs Sentences,ii-
non dans les cas de droit s & ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera
fignifié aufdits Officiers à leurs frais. Les Qualitez {Ignées, Marcol. Lefdi-
ces Qualitez bien & duëment lignifiées par Navaux.

1V"T O t RKDiTE Chambre faifant droit fur l'Appel, dit qu'il a été mal,
L > nullement & précipitamment procédé & jugé , par attentat au préju
dice de l'Appel ; évoquant lé principal ? & y faifant droit, fans s'arrêter à
l'Oppofition des Parties de Breton, a déclaré la Reprife dont s'agit bien
faite ; en confequence a déclaré les Tabacs repris, enfemble les Chevaux ,
Char & Harnois acquis & confisquez au profit de la Partie de Mar
col : a condamné les Parties de Breton foliiairement en deux cens francs

d'amende, & a modéré la confifcation à trois cens francs : a condamné
les Parties de Breton aux dépens tant de Caufe principale que d'Ap
pel : faifant droit fur les Requifïtions du Procureur General, a fait dé
tentes aux Officiers du Bailliage d'Eftain, & à tous autres, de ne plus à l'a
venir procéder par attentat & au préjudice des Appels : ordonne qu'à là
diligence du Procureur General, & aux frais des mêmes Officiers, le pre-
fent Arrêt leur fera fignifié : a permis à la Partie de Marcol de faire impri
mer , lire j publier, regiftrer & afficher par tour où bon lui femblera, le pre~
fent Arrêt à fes frais, fauf aux Parties de Breton leur recours contre qui ils
aviferont, & défenfes au contraire. Fait judiciairement le i Août
Signé ,Rolin.

Si m andons au premier Huiflier de notre Chambre des [Comptes
de Lorraine, où autres fur ce requis, de faire pourl'execution duprefent
Arrêt tous Exploits à ce neceflaires. Par la Chambre, Frim ont.

~ A R R E S T .
DE LA CHAMBRE DES COMPTES.

Qui enjoint aux Subfututs de recevoir îes Dénonciations fur leurs Regifïres 3
& fait défenfes aux Prévôts de juger feuls, finon en cas d'abfence des

autres Officiers 5 dans les matières du reflorc de la Chambre

Du 8 Août iy2z.

T" Eofold, par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & de
1 y Montserrat, Roy de Jerafalem, Marchis, Duc de Caîabre, &c. A tous

ceux qui ces Prefenies verront, Sa lut. Sçavoir raifons,que comparât ce)oui-
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17 z i. d'hui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Maître

Jean-Baptifte Bonnedame Sieur de S. Jean, notre Fermier General des Do
maines, Gabelles & Tabacs de Lorraine 8c Barrois, prenant le fait ÔC caufc
Ci3 défenfe de Tes Commis & Gardes de Tabac, compofans la Brigade de Bou-
zonviîle, Appellant du Decret émané du Prévôt de Boulay, portant Com
mandement de faire arrêter & appréhender au corps leidits Commis & Gar-
des, pour iceux, après avoir été fouillez, avec inventaire des effets trouvez
fur eux, être conftituez dans les Priions de Boulay, ledit Decret en datte du
12. Juillet dernier. De l'arrêt & emprisonnement taie de leurs perfonnes en
confequence, de la perquifïtion & enlçvement fait de leurs Armes, papiers
& effets , du même jour, de l'Interogatoire préparatoire qu'on leur"a faitfu-
bir le lendemain treize , de la Sentence du 14 du même mois . par laquelle
main-levée provisionnelle leur a été donnée, à charge par eux de fe mieux
"conformer aux Ordonnances ; ordonné que leurs Armes leur feroient feule
ment rendues, & qu'il feroit informé des faits contenus, en requifitioa du
Subftitur, circonltances Se dépendances ; pour les Informations faites 8c com
muniquées, être ordonné ce que de raifon,&de tout ce qui a accompagné
& Tuivi lefdits Decret & Sentence, fuivant les Fins de fou Reliefdu 18 du-

dit mois de Juillet, & Exploit du 11, cofttrolléà S. Âvoldlezz, d'une part.
Et Maître Nicolas Clovis Subftitutde Monfieur le Procureur Général és
Prévôté & Grurie de Boulay, Intimé, d'autre part.

; Marcol Avocat de l'Appellant, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre dire
qu'il a éré mal, nullement & violemment procédé, decretté, arrêté &jugé ;
déclarer i'emprifonnement defdits Brigadiers &c Gardes de Tabac, & tout ce
qui a été fait nui, injurieux & tortionnaire ; callér le tout, 8c l'annuller, con
damner l'Intimé à rendre & rellittier aufdits Commis & Gardes les effets qui
leur ont été pris, en mille francs de dommages & intérêts, &c en tous les
dépens ; avec défenfes à l'intimé, & aux Officiers de ladite Prévôté, de plus
à l'avenir troubler ni infulter les Commis 8c Gardes de là Ferme dans l'exer

cice de leurs fondions, fous peine plus grande.
Breton l'Aîné Avocat de l'Intimé, à conclu à ce qu'il plût à la Chambre

mettre l'Appellation au néant, ordonner que cedont eft appel fortira l'on
plein 8c entier effet, &condamnerl'Appcllant à l'amende & aux dépens.

. Ouï Fournier Subftitur pour le Procureur General, qui après avoir fait
récit du Fait & de la Procedufe, a cftimé y avoir lieu de dire qu'il a été,mal
& nullement decretté,, arrêté, procédé 8c jugé,calfer le tout 8c l'annuller,
& condamner l'Intimé à rendre & reftituer les Effets faifis fur lefdits Briga-

^ diers èc Gardes, avec dommages & intérêts ;&faifant droit fur fes requifî-
tions, enjoindre à l'Intimé, lors qu'il lui fera fait des dénonciations, de les
rédiger & faire ligner fur fon Regiftre, &c non de les recevoir fur feuilles vo
lantes : faire défenfes au Prévôt dudit Boulay de donner aucun Decret, ni

rendre
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rendre aucune Sentence en matieres extraordinaires, qu'à la participation 171a,
des autres Officiers de ladite Prévôté, ou au cas d'abfence defdits Officiers,
lui enjoindre d'en faire mention fur les Decrets ou Sentences qu'il pourra ren
dre. Les Qualitez bien &duëment lignifiées par Navaux.

NOtredite Chambre a mis l'Appellation, & ce donteft Appelau néant ; émandant, dit qu'il a été mal, nullement & violemment dé
crété s emprifonné & jugé 5 a le tout caflé & annullé : en confequence ot-
donne que tous les effets faifis & enlevez a la Brigade des Gardes de 1 Ap
pelant » leur feront rendus par l'Intimé. Et faifant droit fur les Concluions
du Procureur General, Enjoint aux Subffituts de recevoir les dénonciations
fur leurs Regiftres s & fait défenfes à tous Prévôts de juger feuls, finon en
cas d'abfence des autres Officiers, dont ils feront mention dans leurs Juge-
mens, dans les matieres du refïort de la Chambre ; condamne 1 Intime en
deux cens francs de dommages & intérêts envers les. mêmes Gardes , en ce
compris les alimens & frais de geôle, & aux dépens de Caufe d Appel. Fait
judiciairement en la Chambre, à Nancy le 8 Août 1722- Signe , Raulin,

Si Mandons au premier Huiflier ou Sergent des Lieux fur ce requis,
de faire pour l'execution du prefent Arrêt tous Exploits à ce neceflaires.
Signét par la Chambre, J» Frîmont.

ORDONNANCE

Contre les Voleurs & Vagabonds.;
Du 11 Août 1722.

LEopold , parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar Se de Mont-»ferrât, Roy dejerufalem, Marchis, Duc deCalabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Quoi que par nos Ordonnances, Dé
clarations & Arrêts des 2,4 May 17173 31 Octobre 1719, 17 Mars 1710»
14 Avril 172.1, & 2.3 Juillet dernier, Nous avons pris toutes les précau
tions que Nous avions crû neceflaires & convenables pour empêcher l'en
trée dans nos Etats aux Voleurs, Bohémiens, Vagabonds, gens fans aveu»,
& autres perfonnes fufpeftes -, en chafler & faire fortir ceux qui pouroient
s'y être introduits» & que Nous ayons accordé l'exemption du tiers delà
Subvention pour une année , à toutes les Communautez qui arrcteioienc
un ou'plufieurs Voleurs, & une récompenfe de trois cens livres aux Parti
culiers qui en feroient la capture, ce que Nous aurions très exactement raie
exécuter; cependant Nous fommes informé que plufieurs troupes de Vo-

• r r Cccc
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17leurs & Brigands fe font glilTccs depuis peu de jours far les Frontières de*

nos Etats, où elles ont déjà commis quelques meurtres, vols, te pratique
les moyens pour Surprendre & piller les Voitures publiques & les Paflans
Voulant faciliter la liberté du Commerce, & procurer la fureté des Voya
geurs dans nos Etats, Nous avons cru devoir renouveller notre attention
pour remedier à ces defordres, & protéger nos Sujets & les Etrangers, par
des moyens encore plus prompts & plus efficaces. A ces Causes , de
l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif.
fance, & autorité Souveraine, Nous avons déclaré& ordonné, déclarons &£

. ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.
Article Premier.

Que nos Edits, Ordonnances, Déclarations & Arrêts, defdits jours
May 1717, jiOctobre 1719,17 Mars 172®, iz Avril 17x1, & Z3 Juil
let de la prefente année, foient executez félon leur forme & teneur.

IL Qae:toutes perfonnes nojî domiciliées , qtii feront trouvées dansno»
Etats n'étant munis de Paflèports,, ni de Certificats des Hôtels de Ville ott-
.Officiers des Lieux de leur réfidence, ou n'ayant Congei militaires en borj-
Hè forme , ni, Billets de faaté, foient arrêtées, par les Officiers de nos Trou
pes & Soldats qui font a^ueîjement fur nosFrontkres, par les Officiers & Ar
chers de nos Marêchauflces,Prévôts.&Officiers de nos Bailliages&Prévotez,
Maires, Officiers, Bourgeois & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de nos
Etats 1 foient conduites fous bonne & fiire garde dans les Prifons les plus pro
chaines , pour y être examinées, & leurs Procès fait & jugé dans les cas por
tez par nofdités Ordonnances & Arrêts ci-devant rapportez, & fuivantla
forme preferite par l'Article xxv. de notre Déclaration du 15 Juin 1721=-

I II. Faifons très expreffes inhibitions & défenfes à tous Cabaretiers, Au- .
bergiftes, Bourgeois & Habitans des Lieux de nos Etats , de loger ni de re
cevoir dans leurs Maifons aucunes perfonnes inconnues & fufpcctes : leur
enjoignons d'en avertir fur le champ le principal Officier du lieu & en«
fon abfence , celui qui doit en faire les fonctions ; lequel fera tenu de les
examiner, & de les faire arrêter, fi elles ne font munies de Paflèports y Cer
tificats ou Congez, comme il efi dit en FArticle ci-defos„-

IV. Faifons pareilles défenfes ,,fous peine du fouet & de bannîfïement, auf-
tiits Aubergiftes , Cabaretiers, Bourgeois des Villes, & Habitans de la Cam-

• pagne, de vendre à gens inconnus, pour porter hors de leurs Maifons, pain,,
vin, viande, ai autres provifions comeftiblesati delàdeceq-u'nne perfonne

- peut en confommer pendant vingt-quatre heures : leur ordonnons, fi quel»
«qu'un leur en demande au delà de ce qui vient d'être dit, de l'arrêter, &:
d'avertir le premier Officier du lîeu qui fe rencontrera,, pour l'examiner, Se
le faire conduite dans les Prifons l'es plus proches , s'il cftinconnu ou fufpecL

V/Voulons qu'au cas que le&Habitans de nos Villes & de la Campagne
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/croient avertis de quelques twe«rtre$> vols & brigandages qui fe commet-17 2, z®
troient dans leur voifînage, ilsfoient tenus de courir fus aux auteurs, à mains
armées, 8c de les arrêter, s'il cft pôflîble. Que fi lefdits Habitans recevoienc
avis qu'il fc trouve quelques troupes de Voleurs dans les Bois & fur les grands
chemins, ils ayent à en avertir les Maires & Habitans des Communautez
les plus voifines, au nombre de quatre, 8c d'y marcher armées pour les ar
rêter » ôc en cas de réfiftance, de faire feu deffus ; 8c s'ils apprennent que
quelques Çenfcs, Granges, ou Moulins feparez des Villages 3 foient attaquez»
pour être forcez par quelques troupes de Voleurs ou qui s'y foient réfugiez ;
voulons que lefdites Communautez y marchent pareillement à mains armées,
pour les arrêter, & faire feu deffus en cas de réfiftance, fans qu'aucun par
ticulier defdites Communautez puiffe s'en difpenfer, fous aucun prétexte,
à peine d'amende arbitraire.

VI. Ordonnons aux Officiers commandans nos Troupes, par tout où elles
fe trouveront, de prêter main-forte lorfqu'ils en feront requis, Side courir
fus efdits Brigands & Voleurs de grands chemins. —

V 11. Ordonnons pareillement aux Officiers de nos Marêchauffées & aux
Archers d'icclles, de redoubler le«r vigilance 8c exa&itude à la recherche
des Voleurs de grands chemins, & autres} 8c à cet effet, de faire, & faire
faire des tournées, fuivant nofdites Ordonnances, chacun dans tous les lieux
Se endroits de leurs déparcemens * 8c d'affifteride leurs pouvoir & perfonnes
ceux qui les en requerront.

VIII. Et pour engager plus particulièrement les Communautez de nos
Etats, 8c les Particuliers à faire leurs efforts, 8c employer leur adreffe
pour arrêter de quelque maniéré que ce foit lefdits Voleurs 8c Brigands ; Vou
lons que chacune d'icelles qui fe trouvera avoir fait capture dans une troupe
de Voleurs, de trois diceux, ou d'un nombre au deffus, jouïflè pendant une
année de la franchife de la Subvention, 8c de toutes autres charges & impor
tions publiques envers Nous -, 8c au defious dudit nombre de trois Voleurs^
que chaque Communauté jouïffe de la récompenfe preferite dans notre Or
donnance du 12 Avril 1711.

IX. En ce qui concerne les Particuliers Habitans defdites Communautez»
Se Archers de nos Marêchauflees , qui auront feparément arrêté un ou plu-
fieurs Voleurs, Voulons qu'il leur foit payé pour chacun defdits Voleurs, une
fomme de trois cens livres, en raportant par eux les Procès Verbaux de cap
ture , ou des Certificats fuffifans. ,

X. Que fi une Communauté, fur le territoire de laquelle il y auroit des Vo
leurs , négligeoit de faire fon devoir pour les arrêter, & que la capture en fût
faite par une autre Communauté voifine,Voulons que celle qui aura fait ladite
capture, jouïffe non feulement de ladite franchife portée en l'Article précè
dent pendant une année,mais que la Communauté voifine, fi elle eft.convaia*

Ccccij
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riy zt.cuè" n^g'igence, paye encore, à la décharge de l'autre, pendant l'année

Suivante, la moite de la Subvention, & autres Impositions qui nous re
gardent.

Si donnons en Man de m m n t , à nos tres-chers & féaux les Pré-
fidens , Confcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Particuliers, & Gens de nos Bail
liages , Prévôts, Maires, & Gens de Juftice, & à tous autres nos OfficiersJu
sticiers , Hommes &c Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefcntes ils failcnt
lire, publier, regiftrer & afficher par tout ou befoin fera, & de tenir la main,
chacun en droit foi, à fon entiere exécution : Car ainfî Nous plait»
En foy de quoi Nous avons aux Prefentcs, lignées de notre main, & contre-
iîgnées par l'un de nos Confeiliers-Secretaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre &appendre notregrand-Scel,Donne' à Lunéville,,
le ï 1 Août 172Z. Signé, LE O P O LD. Etplmbas^zt S. A. % M ahuetv

Tallange.

T Uë & publiée > tAudience publique, tenante, mi & ce requérantVAvocat General
pour le Procureur General. La Cour ordonne., qu'ellefera fui-vie &,exécutéefelen.fa for

me & teneur, & regiflrée en fis Greffes, poury avoir recours le cas échéant ; & qu'a fa
diligence , Copies duement collationnées feront envoyées d,A»$ tous les Bailliages, & autres
Sièges reffortijfans à la Cour ,pgury être pareillement lue, publiée, regiflrée ,fuivie&exe-
cutee. Enjoint aux Subfiituts dudit Procureur Generalde tenir la main àfon exécution, &
den certifier la Cour au mois. FAn a Nancy, le 13 Août 1722. Signé, Vaultrih.

A RR E ST DU1C ON S EIL D'ETAT,

- Concernant les Domainer aliénez.

_ Du 1s Septembre -1722.'

SO N A L T E s s E R o y ale , s'étant fait reprefenter fes Déclarations des18 Mars, & 10 May delà prefenteannée , par la derniere defquelles,
Article premier , Elle auroit ordonné que dansle courant dudit mois de
Mày& de celui deJuin fuivant pour tout délai, tous les PofléfTeurs des Do
maines aliénez à titre de vente-, d'engagement -à prix d'Argent ou valeur,
enfemble tous les-. Cenfitaires & Détenteurs de fes Domaines à titre gra
tuit , feraient obligez de s'acquitter des taxes portées par fadite Déclaration
du 18 Mars dernier, à peine de privation & d'être lefdits Domaines reii-
nis de plein droit & fans autre formalité à celuy de îa Couronne; confor
mément à l'Article x. de fadite Déclaration ; & comme Elle cft informée

que la plufpart defiits Poflefleurs, Cenfitaires & Détenteurs defdits Do-
«laines aliénez ont négligé -de fatisfaiteifefdices Déclarations, '& de paya*
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leurs taxes aux termes y portez. Ouï fur ce le rapport du Sieur de Rutant Con- j y
feiller d'Etat & Controlleur General de fes Finances. .

. S. A. R. en Ton Confeil & de i'avis des Gens d'icelui a ordonné & ordon

ne , qu'au premier Novembre prochain tous fes Domaines, droits Doma
niaux Ufuines, Bois, Uiages, Aiïouages, & Terrains aliénez depuis le pre
mier Janvier 1 (300, tans par Elle que par Tes Prédecefleurs Ducs, ou par
leurs Ordres à titre de vente d'engagement a prix d'argent, ou valeur , ou
gratuitement & à titre de Cens conftituez avant ou depuis ladite année 16 00,
dont les Poffefleurs, Détenteurs, ou Cenfitaires n auront pas payé leurs ta
xes, jufqu'audit jour premier Novembre prochain , demeureront de plein
droit reunis & fans autre formalité au Domaine delà Couronne, confor
mément à l'Article x. de ladite Déclaration du 18 Mars dernier, a l'effet

dequoi elle a révoqué, caflé & annullé, toutes Conceffions , Contracte, Af-
ceniemens & autres titres qui peuvent en avoir été paflez : Enjoint à fon
•Procureur General de fes Chambres des Comptes de Lorraine êc de Bar, &C
à fes Sublîituts d'en faire la recherche chacun en droit foi, & d'en don

ner une déclaration exaéte & (pécifique au Fermier General de fes Domai
nes & Gabelles de Lorraine & Barrois , auquel elle ordonne de s'en mettre
en Poildîion fans aucune formalité, & d'en percevoir les fruits, à charge
d'en rendre compte à fon profit en fefdites Chambres des Comptes, chacune
dans fon reifort. Telle étant la volonté de S. A. R. Donne' à Luneville le r 5

Septembre 172 z. Signé, LEÔPOLD. Et plus bas contre-figne ,Labbe.

LE o p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres Auditeurs Se Gens tenans
notre Chambre des Comptes de Lorraine, S a l u t. Ayant jugé à propos de
rendre cejourd'hui en notre Confeil l'Arrêt cy-joint & attaché fous notre
contre-Scel.N ous Vous M an dons delefaire lire, publier, regiftrer &
afficher par tout où befoin fera, 8c détenir la main à fon entiere exécution »
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement. C a r
ainfî Nous plaît. Enfoy dequoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre
main, & contrefignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat Corn-
mandens & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret.- D onjî s'a
Lunéville le 15 Septembre ijzz. Signé, L E O P O L D. Ht fias bas3
S.M. Labbe',

'F U publié en la Chambre du Confeil, Oui & ce remueront le Tebvre Subftitut four
le Procureur Général, la Chambre ordonne, que le prefent Arrêt fera regiftré en fes

Grejfes, pour être ftavi & executé fmv.int fa forme & teneur > £2 'qu'à ^ diligence du
Procureur General^Copies d'icelui du'ëment collatwnnéesferont envoyées en tous les Siejrsî
reffortiffans nuèrnent à la Chambre, poury être pareillement lu, publié, regiftré& affiche ,
fmvi z3 excecuté, dont fes Subflituts certifiant la Chambre au mois. FA i>t en Ja Ctoam-
'ire des Vacations. A Ximcy le -22 ^Septembre 1722.'.Signé, £.e'su.el^ Etalas toj»

FRI MO N T. ' •
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ARREST DU CONSEIL DESTAT.

Contre les Cenfitaires en retard de payer la taxe , ou qui ont
ufurpê des Terres au delà de leurs Titres.

Du s Novembre 1722.

S On Altssse Ro y a le s'étant fait reprefenter Tes Déclarations &Arrêt des dix-huit Mars, dix May , & quinze Septembre de la pre-
fente année, portans entre autres chofes que tous les Cenfitaires desTer-
res, & autres Héritages de Tes Domaines payeroienc dans le terme y porte
une taxe fixée a pareille fomme que leurs Cens, pour une année feulé-
ment 3 pour faciliter le payement de laquelle taxe , elle auroit par l'Arti
cle iv. de faditte Déclaration du dix May, chargé les Receveurs par
ticuliers de fes Finances, chacun dans l'étendue de ion Office, d'en faire

la Recette gratuitement, & fans frais, fe refervant de leur faire payer leurs
droits de Recette, lorfqu'ils en rendraient compte ; & auroit par l'Article
fuivant Ordonné aux Fermiers, &ù Sous-fermiers de fes Domaines de leur

fournir dans la quinzaine des états exads & fpécifiques fignez d'eux , de
tous les Cens qu'ils perçoivent, Se qtii dépendent de leurs Fermes, &
Sous-fermes, à peine en cas de refus, ou de négligence de leur part, de cinq
cens francs d'amende, & d'en répondre en leur propre &£ privé nom : &
étant informée , qu'il y a quantité defdits Cens obmis dans les Déclara
tions fournies par lefdits Fermiers, dont plufieurs fe trouvent inconnus par
leur ancienneté, ou par le peu d'exactitude des mêmes Fermiers ; que d'ail
leurs quelques Cenfitaires fous prétexte de leurs Afcenfemens, fe feraient
emparez de plus grande quantité d'Héritages que celle portée par leurs
Contra&s fans en augmenter les Cens à proportion ; Se que lcfdits Receveurs
font obligés d'employer beaucoup de temps & de frais à la recherche def
dits Cens obmis j & terrains ufurpez; à quoi étant ncceiîaire de pourvoir :
Ouï fur ce le Rapport du Sieur de Rutant Confeillcr d'Etat, & Control-
leur General de fes Finances.

S. A. R. étant en fon Confeil, & de l'avis des Gens d'iceluy, à autorife,
& autorife lefdits Receveurs particuliers de fes Finances, ou leurs prepofez,
à faire la recherche de tous les Cens, dont les Fermiers de fes Domaines

ont négligé de faire l'énumeration dans leurs Déclarations , enfemble des
Terrains, & Héritages dont les Cenfitaires fe font emparez au delà de la
quantité portée dans leurs Titres, avec injonction au Procureur General
de fes Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, & à fes Subftituts
de fe joindre aufdits Receveurs, en cas de beloin ; Se pour engager lefdits
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Receveurs ou leurs prepofez à travailler exa&ement à ladite recherche, j
te les indemnifer de cous les.frais qu'ils pourroient faire à cefujec. Ton Alceflc
Ko y aie leur a accordé, & accorde deux années de jouïflance des Gens
qu'ils recouvreront que les Fermiers de fes Domaines n'ont pas compris
dans îeudelites déclarations , de même que ceux des Terres, & Héritages
ofurpez par lefdits Cenjfitaires, au delà de leurs Titres, des mains defquels
ils recevront pendant lefdites deux années le cens des Terres uiurpez, fur
le pied de celles qu'ils po/Tedent légitimement en vertu defdits Tîtres ?
leur accorde auffî pareille jouïflancedes Terres, & Héritages du Domaine,
qu'ils pourront recouvrer au profit de S. A. R. $c defquels lefdits Fermiers
ont négligez de fe mettre en poffeilion à charge cependant par lefdits Re
ceveurs ou leurs prepofez de mettre au Greffe defdites Chambres des Com
ptes des déclarations exaâes, & en forme antentique, non feulement de
tous les Cens, Terres, &c Héritages qu'ils auront recouvré en vertu des pre-
fentes, mais encore de tous îes Cens dâs au Domaine, dont ils auront fait la
& Recette.

Voulant au furplus S. A. R. que lefdites Déclarations, & Arrêt des cHx-
huit Mars, dix May , & quinze Septembre dernier foient executez fuivant
leur forme & teneur.

. Fait atidit Confeil tenu à Nancy le 5, Novembre 17 %%, : Sigmv
jt E O P O L D, Et plus Bas, Par S. A R, & cmtre-Jigm O l i v x er , avec-
garaffe solktionê O11 y 1 e r.

LEo p o ld, par la grâce de Die» , Duc de Lorraine, de Bar & de*Monferrat, Roy dejerufalem , Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos
très chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & gens
tenans notre Chambre des Comptes, Salut. Ayant cejourd'huy rendu en,
notre Confeil l'Arrêt ci joint & attaché fous notre Scel'.fecret. N o v s-
Tous Mandons et Ordonnons de le faire, lire, publier, regiftret & af
ficher par tout où befoin fera, & de tenir h main à fa pleine & entieré
exécution* C 4. r ainfi Noos plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes-
lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeilîers-Secre-
laires d'Etat Comnaandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
Scel fecret. Donne' en notre bonne Ville de Nancy le j N<ov«mbrir
172,4. Signé, L E O P O L D, .& fks bas> Ox.rif 11 »„ -

F JJ, fubtié,en la Chambre Awêieme ptbiïqm tenante, Qui gfce reqmrmt# Feèvre-
Avocat General, pur le Procureur General, la Chambre ordonne ejue le frefent Arrêe .

firafaivi & exécutéfilm fa forme 0 teneur r& regiftré'enfm Greffe, four f aà'oirrt*-
eûurs le cm échéant, & tpi# la diligence du Procureur General Copies âïcelm due-
ment collationnées feront inceffœmment envoyées en tous les Sièges reffortijfans nuëment à tm
Chambre, pur/ être çmilUment fàyftôMd,, regiftré exécm'*felo*fa £mm-
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^ teneur & affiche'par toutou befoin fera : Enjoint astx Subjiituts d'en certifier la Chumùre

' au mou.Fait judiciairement à Nancy le 21. Novembre 1722. Signé, Renn Et , Et plus
bas , J. Fg. IM ONT.

ARREST DE LACHAMBRE DES COMPTES

Portant défenfes à tous Particuliers de planter aucun Tabac fans la
Permiflion du Fermier, à peine de confifcation & de mille

francs d'amende contre chaque Contrevenant.
Bu 12 Novembre 1722.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJcrufalem, Marchis, Duc de Calabre , Gueldres, &c. A tous ceux
qui cesPrcfentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que comparut cejour-
d'hui judiciairement en notre Chambre, des Comptes de Lorraine Jean-
Baptifte Bonnedamme Sieur de Saint Jean , Fermier Général de nos Do
maines, Gabelles & Tabacs » Demandeur fuivant les Fins de fa Requête,
& Exploit du dix-fept Novembre dernier, controlléà Nancy le même jours
Ladite Requête tendante à ee que les Défendeur ci-aprés nommez (oient
condamnez folidairement a une amende de mil francs chacun, pour avoir
planté & cultivé les Tabacs mentionnez au Procès Verbal du feize Octo
bre dernier, fans avoir obtenu la permiflion du Demandeur, ni de fes Pre*
pofez ; & qu'en outre les mêmes Tabacs foient acquis & confifquez au pro
fit du Demandeur, & lefdits Défendeurs condamniez en outre aux dé
pens ; avec permiflion au Demandeur de faire imprimer & afficher l'Arrêt
qui interviendra » par tout ou befoin fera, d'une part.

Louis Anthoine 8c Didier Albert, Habirans de Flavigny, Défendeurs,
d'autre part.

Marcol, Avocat du Demandeurs a conclu aux Fins de fa Requête.
Chaffel le jeune, Avocat des Défendeurs,
Ouï le Febvrc Avocat General pour le Procureur General, qui a eftime

y avoir lieu de déclarer les Tabacs acquis & confifquez au profit du De
mandeur, & de condamner les Défendeurs aux amendes portées par l'Or
donnance. Les Qualitez lignifiées.

NOtredite Chambre faifant droit fur la Requête de la Partiede Marcol, a déclaré les Tabacs dont s'agit acquis & confifquez a
fon profit ; a condamné celles de Chaffel, chacune en mille francs d'amen
de , & aux dépens : A permis à la même Partie de Marcol de faire impri
mer & afficher le prefent Arrêt à fes frais. Fait judiciairement en nôtre-
dite Chambre à Nancy le 11 Novembre ijzz. Si Mandons, Sec. Par
la Chambre, SigtféFrimont. EDIT
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Qui autorife Monfeigneur le Prince Royal à préfider à tous les
Confeils, &a enfigner tous les Arrêts & les Décrets,

&les Expéditions de Chancellerie.
Du z Décembre 1722.

LEofoxd, par ïa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. La divine Providence ayant permis que notre très cher & très
aimé Fils Aîné le Prince Leopol d-C l e m e n t foit parvenu en Majorité i
Nous n'avons rien oublié pour l'inftruire des intérêts de notre Couronne,
de la forme & de ladminiftration du Gouvernement, & de tout ce qui peut
convenir au bien de nos Etats, & à l'avantage de nos Sujets. La capacité
avec laquelle il a alfifté & préfidé en nos Confeils, Nous ayant fait remar
quer la force de fon jugement, la folidité de fon raifonnement, fa prudence,
& la juftefle de fes décifions ; Nous avons crû devoir nous repofer dés à
prefent fur lui de partie de l'adminiftration des affaires du dedans & du
dehors de nos Etats ; & pour cet effet, de l'autorifer à préfîder à tous nos
Confeils, en ligner tous les Arrêts & Decrets, enfemble toutes les Expé
ditions qui concerneront le.s affaires de Judicaturc, de Finances, des Trou
pes, les matières bencficiales , Fiefs, Grâces, Edits, Ordonnances, Dé
clarations, & generalement tous les autres Aéles que Nous avons coutume
de faire expédier en notre Chancellerie. A ces Causes, & autres grandes
& importantesconsidérations à ce Nous mouvans, de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous avons parle prefent Edit irré
vocable, dit, ftatué, & ordonné, difons, ftatuons, & ordonnons, voulons ÔC
Nous plaît, que dés à prefent, notre très cher & très aimé Fils Aîné le Prince
Leopold-Clement préfide en notre abfenceou empêchement, en tous
nos Confeils , & y décide toutes les affaires & matières qui y feront trai
tées, comme lî Nous y étions en Perfonne; Qu'il en ligne tous les Arrêts
& Decrets, enfemble toutes les Expéditions que Nous aurons ordonne être
faites en notre Chancellerie, concernant les affaires de Judicature, de Fi
nances , des Troupes, les matieres bénéficiâtes, Fiefs, Grâces, Edits, Or
donnances & Déclarations, & generalement. tous autres A&es, ainli que
Nous avons coutume de faire » toutes lcfquelles Expéditions feront néan
moins intitulées de nos nom & titres à l'ordinaire , contre-fignees de nos
très chers & féaux Confeillcrs Secrétaires d'Etat, Commandemtns & Fi-

Tome II Dddd
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i jz i. nanccs, & fcellées de nos.Sceaux , conformément à notre Edit du premier

Jum 172.0, fervant de Règlement pour les Droits de notre grand Sceau ;
îefquelies Expéditions auront même force & vertu, comme fi elles étoient
fignces de notre main propre. Voulons que notre Confeil, nos Cour Sou
veraine , Chambre des Comptes » Officiers de nos Bailliages, Prévotez,
Grueries, & generalement tous nos autres Officiers, Hommes ëc Sujets,
les reçoivent, admettent, & faflent executer, comme émanées de Nous»

Sx donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux lesPréfi-
dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux , Confeillers, & Gens de nos Bail
liages, Prévôts , Gruyers ,& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes "ils faffent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout oubefoin fera, pour être fuivies & executéess
Car ainlî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, iîgnées de
notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Sectetaires d'Etat 3
Commandemens & Finances, fait mettre Se appendre notre grand SceL
D o nn e' en notre bonne Ville de Nancy le z Décembre lyn. Signé,
3LEOPOLD, Etfins b&s, Par S„ À, R. Olivier. Regifiratâ^ Xallange»

ptMié-k fÂttâitnce- publique- tenante, en Rôles rouges, Om & ce referont le Pro
cureur General de S. .A. R. La Cour.ordonne qu'il fera fuivi & execute'félon fit for-*

teneur, G? rvgiftréenfes Greffes ,pmry avoir recours le ca* échennt ; ç'3 que Copies
duement collationnees feront envoyées à la diligence du Procureur General, dans tous les
Bailliages & autres Sièges refforttffans miment à la Cour, pour y être famllement là
publie $$fegiflre fuivi Q? execute. 'Enjoint, aux SuhftitutsduditProcureur General, far
les lieux, de tenir la main à fon execution , d'en certifier la Cour au mois y Fait
À Nancy à la grande Salle du Palm le $ Décembre 1722. Prefens, Meffieurs Cueullet
& de Gondrecourt, Préfidensau Mortier » Meffieurs de Tormelle Marins de Gerbevilier,
Grand Chambellan, & de Bemvm Marquis de Craon, Grand Ecuyer de S, Â. R. Con
feillers d'Honneur, & Meffieurs Denay Pere, Parifot, Protin , Hurault, de Mdvoifm,
me Lombillon 9 Dnbojs, Baudinet, Sarajïn » Rogtiier Pere, Flrkt, Dupuy 9 ctAubnrim
4e Charly, Rouot, Reboucher, Kiekler, Grandemange, Roguter Fils, de Ftffhn du Mon
net, & Thsmaffm , Confeillers. Signé , CuEUiiEX, Et plus bas., Vabltrin,
«Greffier en chef. .

ORDONNANCE DE S.A.R,

iPoux faire lever les Garées & Poftes -ies Barrières,
Du 7 Décembre 1722.

IEopqiu , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de
Montfcrrat, Roy .de Jerufalcm . Marchis., Duc de Calabre &e.» A-



Rendusfimle Reg&e de S. A, K. Lu, o vol d l 577
tous ceux qui ces Prefentes vcront, Salut. Etant informé que la Mala-i7Z,a»
die Contagieufe qui s etoit fait fentir dans quelques Provinces de la Fran
ce» eft entièrement ceffée depuis quelques mois, enforce qu'il n'en refte plus
aucun vertige, S. M. T. C. ayant par fcn Ordonnance du 19 Novembre
dernier fait lever Jes lignes & Gardes, quelle avoit fait établir furies
Frontières de 1 Auvergne, du Rouerguc en Languedoc, en Vivants, en
Provence & fur les Frontières du Comtat & du Dauphiné, & n'y ayant
plus rien a craindre d® la Communication ; Nous avons eftimê conve
nable pour 1 interet des Sujets de nos Frontières, de faire ouvrir les Barriè
res , & faire retirer les Gardes qui ont été portées de nos Ordres ;A ces
Causes, & autres à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Con»
feil, de notre certaine fcience, pleine puirtance & autorité fouveraine, Nous
avons ordonne Se ordonnons par ces Prefentes, qu'à commencer-au pre
mier jour de Janvier prochain, toutes les Gardes & Portes qui ont été éta
blies fur les Frontières de nos Etats, depuis Buflang jufqua Souilly foienr
levées ; que les Soldats qui les gardent fc retirent dans chacun des chefs
licuxpour fc rendre enfuite dans ceux que Nous leur ferons afligner ; Vou«
Ions néanmoins qu au furplus nos Ordonnances des 24 May 1717, 3 j
Octobre 1719, 17 Mars, 12, Septembre & * Novembre 17x0, 11 Avril
172.1, 2,3 Juillet & 11 Août de la prefente année, portant défenfe aux
Vagabonds, Voleurs» Bohémiens Se Gens fans avœux d'entrer dans nos
Etats, & à toutes perfonnes de quelle qualité & condition elles puirtenc
être d'y introduire, amener & apporter aucanes Marchandifes, quelles elles
foient venant des lieux fufpecb de Maladie, foient exécutées félon leur forme
& teneur en ce qui n'y eft contraire aux Prefentes..

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préviens J
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillis j Lieutenans Généraux, Confeillers, & Gens de nos Bailliages » Pré
vôts, Mayeurs, & Officiers commandans nos Trouppes & nos Marêchauf-
fées, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il ap
partiendra , que ces Prefentes ils fartent lire, publier, regiftrer & afficher par
tout où befoin fera, & garder & obferver fuivant leur forme ÔC teneur.
Cas, ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes, lignées
de notre main, '& contre-lignées par l'un de nos ConfeiJlers-Secretaires d'E
tat Commandemens & Finances, fait mettre Se appendre notre grand Scef.
Donne' en notre bonne Ville de Nancy le7 Décembre 172,1, Signé*
LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Altertc Royale Olivier.

J V"ê & publiee ;tAudience publique tenante, Oui £? ce requérant le Procureur Général ch
S.A. R. LmCour ordonne qu elleferafuivie Û? exécutéefélonfa forme &teneur,& rcqijlre'e

enfon Greffepoury avoir recours le cas échéant, & qu'à la diligence du Procureur General
Coptes dftcmsftt soUâtieméts firent envoyées 4ms tous Us BailliagesPrévalez & autres

Ddddij



5 7^ Edtts 3 Ordonnancesy Déclarations > tâc*
î 7 2» t SicgesrejforliJfanim'Ément kldjCmr, poury être pareillement luë-pMiét,fin,V'e, exécute* 0

" regifirée & y avoir recours le cas échéant. Enjoint aux Subfeituts des Lieux de tenir la mai»
h jon exécution y ©s ien certifier la Cour m mois. FÀ i t à Nancy ce toDécembre 1722*
Signé, Fa v l t r 1 n.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui condamne le nommé Chabot au payement des Droits d'Entrée Forai .
ne des vins pris à Metz, & conduits dans les Etats fuivantles

Lettres de Voiture, outre le Droit de Haut-Conduite

• Dit p Décembre 1722, ,

LEo p o l e> , par la grâce de Dieu,. Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de jerufalem , Marchis > Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui cesPrefentes verront, Salut. Sçavoir faifons que vûë en notre Con-
feil d'Etat l'Inftançe d'entre Pierre Charlier , Adjudicataire Générai de
la Ferme des Formules, Droits de Haut-Conduit, Foraine, & autres de
Lorraine. & Barrpis , Demandeur en Evocation , luivant les fins de fa
Requête du 2,8 Avril' dernier , d'une part î t Pierre Chabot , Marchand ,,
Battelicr au Crofne de Nancy, Défendeur fut ladite Evocation, d'autre
part. Sçavoir la Requête pré/entée à notre Chambre des Comptes de Lor
raine , le 4 Février 172,2,, par ledit Charlier, tendante à ce qu'il luy fut per
mis d'affigner ledit Chabot à la première Audience , pour fe voir condam
ner en deux mil francs dédommagés & intérêts, pour tenir Meu-de con-
£fcation des Batteaux , Chevaux, Vins, Marchandifes & Harnois ; en cinq
cens frans d'amende, faute par fes Domeftiques, Yeaans de Pays étrangers
avec deux Batteaux , qui alloient à Nancy, chargés de* trente-huit Pie- "
ces de Vin & autres Marchandifes, tirez par quatre Chevaux, d'avoir pris
les Acquits néceffaires pour la conduite defdits Vins & autres Marchandifes»
avec injonâion audit Chabot de fe conformer daïis la fuite à nos Ordon
nances des Hauts-Conduits & Foraine, & aux dépens ? le Décret au bas
de ladite Requête du même jour , la lignification en faite le 7 fuivant ,
contfoliée le îO' par G. Navaux. l'Arrêt rendu en notredite Chambre des
Comptes le 13 Mars dernier y qui ordonne que les Parties fe retireront
pardevers : Nous., La Requête à nous prefentée pat ledit Charlier, ledit
jour 28 Avril, lignée Hoiiard, Avocat en notre Confeil ; notre Décréta»
bas, par lequel nous avons évoqué à Nous & à nottedit Confeil, l'Inftançe
dont il s'agit, indécife en notredite Chambre des Comptes de Lorraine ; à

. l'effet de quoy ledit Chabot fera- aiTigné pardevant le îvT.cles Requêtes en
quartier prés de Nous,, pour prendre tel Règlement qu'il: fera trouvé à
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propos pour l'inftrudion de la Procédure. Autre Requête dudit Charlier ,171 ?...»
préfentée à notre trés-cher & féal Confeiller d'Etat &: Martre des Re
quêtes , le Sieur Bourcicr de Villers ; l'on Décret au bas du 1 May dernier »
la lignification defdites Requêtes & Décret, faite le 6 dudit mois par Ur-
bin, Hiîiilier en notredit Confeil, controlle à Nancy le lendemain ; TAp.
pointement pris en confequence par les Parties le 20, par lequel elles font
appointées â écrire, produire, contredire & fauver de huitaine à autre, fi-.
gnifié le 2,9 dudit mois. Requête dudic Chabot, (ignée Saine Mihic!, au(fi
Avocat en notredit Confeil employé pour défenfes, flgnifiée le 30 Juil
let dernier. Un Doffier compofé de lix Pièces par luy produit. Requête du
dit Charlier pour répliqués, lignifiée le 6 Août fuivant. Autre en produ£Ho»
nouvelle de deux Pièces , reçue par Deeret du fept, lignifiée le lendemain»
Autre dudit Chabot, employée pour contrediîs à ladite Production nou
velle figoifîée le zz. Autre dudit Charlier, lignifiée le 2,7. Concluions de
notre Procureur General du 9 Septembre dernier ; &£ après que le tout.®
été va & examiné par nos très chers & féaux Confeillers d'Etat, les Sieurs
Bourcier de Villers, Humbert de Girecourc, Moazin de Romecourtj
Coftimiffaires par Nous nommez.. Et ouï le Rapport de notre très cher &
féal, auffi Confeiller-d'EcaE^'Confro'fleuï General de. nos Finances,-lc>
Sieur de Rutanr. -

N o us étant en notredit Confeil, faifant droit fur la Requête dudit Char
lier, condamnons ledit Chabot de payer les Droits d'Entrées & Iffuè's Fo
raines pour les Vins dont il s'agit, fuivant les Lettres de Voiture par lui pro
duites 5 à cent francs d'Amende, & à pareille fomme de dommages êc in
térêts ; lui enjoignons & à tous autres Voituriers, d'acquiter exaftemenc
lefdits Droits, à peine de l'Amende portée par nos Ordonnances . ; condam
nons en outre .ledit Chabot aux dépens. F a it & jugé audit Confeil, tentfc
à Nancy le f Décembre ijzz. Par- S.A.R. en fon Confeil. Vauiïmn»

DECLARATION DE S. A. IL

Qui. permet au Fermier de. continuer à percevoir un fol pouf le
Papier Timbré de chaque Acquit de Paye,

Du 20 Décembre ijzz.

LE'opoik, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jeriifalem,Marchis, BticdeCalabre, &e. A tousceux;
<qui ces Prefentes verront, Salut. Etant informé qu'il y a conteftatisn ei-.
sre Pierre Charlier, Fermier General des Hauts-Conduits,. Entrées, Ixfu'is
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17 z 2,. Foraines, Papiers & Parchemins Timbrez , & pluiîeurs Particuliers à foc-

eafîon du prix du Papier Timbré des Acquits de Paye & à Caution , pour
raifon de quoi ledit Charlier perçoit un foi tournois par Acquit, depuis l'E-
dît du 4 Avril i711, qui a augmenté le prix du Papier Timbré, au Jïeu
que les précedens Fermiers n'ont exigé que neufdeniers, prétendant que le
dit Charlier doit fe contenter du même prix, d'autant plus que la feuille
dont les Regiftres font compofez n'eft fixée en blanc qu'à deux fols neuf
deniers, qu'elle produit quatre Acquits, qui ne reviennent pour chacun qu'a
huit deniers & un quart, mais outre le prix dudit Papier Timbre, defdits
Acquits, nospréeedens Fermiers ont été en ufage de percevoir quatre de
niers de chacun/pour s'indemnifer de la dépenfe de fimpreffion , & re-
Heure de Regiftres, ce qui revient en tout à onze deniers & quelques frac
tions , auffî c'eft fur ce pied que le prix du Bail dudit Charlier a été arrêté,
& voulant faire cefler lefdites conteftations , & expliquer plus particu
lièrement nos intentions pour être fuivies , executées &c obfervées dans
tous nos Etats, après avoir fait examiner en notre Confeil notre Règle
ment du mois de May 1704 , au fujet de la diftribution & confommatioa
des Papiers & Parchemins Timbrez, l'Edit du 4 Avril 172,1, & Tarif y
attaché portant augmentation du prix d'iceux, enfemble les Mémoires rc-
préfentez. A ces C a uses, & autres bonnes confîderations à ce Nous mou
vant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcicnce, pleine
puiflance& autorité fouveraine, Nous avons par ces Prefentes déclaré &
ordonné , déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que ledit
Charlier continue de percevoir un fol tournois pour le Papier Timbré
de chaque Acquit de Paye, de Hauts-Conduits, Entrées, Ifluës Foraines &
Acquit à Caution, avec défenfes à toutes perfonnes de l'y troubler ni in
quiéter , à peine de mille francs d'Amende, & de tous dépens, dommages &

. intérêts.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfi-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se

Barrois, & à tous autres nos Officiers &Jufticiers qu'il appartiendra,, que lesf
Prefentes ils falîent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera,
& le contenu en icelles, garder, executer & obferver, fans permettre qu'il
y foie contrevenu dire&cment ni indirectement : C a r ainfi Nous plaît»
En foi de quoi Nous avo ns aux Prefentes3fignées de la main de notre très chsr
& très aimé Fils aîné, Se contre fignces par l'un de nos Conleillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
grand SceL D o n n e' à Nancy, le 2.0 Décembre 172,2-. Signé, L E O P O L D
CLEMENT. Etfkshâs-j Par S. A, R» Olivier , Regifirâtâ^ Tal«
LANGE. • ; : . • '
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T Ué, publiée & regtflrée : Oui (£ ce requérant le Procureur General de S.A. S. Ordonné ^

qu'elle ferafmvie exécutéefélonfa forme & teneur,(3 qu'a la diligence dudit Procureur
General, Copies .duêment collatiomées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sieaes rejfomffans nuement à la Cour , poury être pareillement lûe, publiée, regifirée, fmvie-
^exécutée. Enjoint aux SuiftitMs fur les. lieux de tenir la main afin exécution, & d'en
certifier la Cour dans la quinzaine. FAi r a Nancy àl'Audience publique ttnante, le deux
Septembre 1723. Signé,Favltrin.

Ë D I T D E S. A. R.
Portant fuppreflion de la Cour Souveraine , dite les grands jours de '

Commercy , & création dun Bailliage , Grurie , .
Hôtel de Ville &c. audit lieu.

- Du 23 Janvier 1723

LEo ï o-ld , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine » Marciiis, Duc deGalabre, Bar, Gueldres, &c„ A tous prefens & a venir , SàlutvL'u-
fufruit de la Terre & Souveraineté de Commercy 3 d'Euville & dépendan
ces , comme auflï des Terres deSampigny, Pont fur Meuze , Vignot, &
de leurs dépendances, & appartenances, que Nous avions cédé à notre ires»
cher, & très amé Coufin Mr. le Prince de Vaudémont, ayant celé par fou
Décez arrivé le 14 du prefent mois, Nous avons eïlimé nécelTaire de fai-
îeà l'occafiondela reunion defdites Terres à notre Domaine, lesdifpofitions
.& arrangemens convenables ^ tant pour l'exercice delà Jurifdidion, .la jouif-
fance des Domaines., & la Perception des iubfides, que pour tous autres,
Droits à Nous appartenans en ladite Souveraineté, & danslefdites Terres de
Sampigny & dépendances, Pont fur Meuze, Vignot .& Malaumont. A c es
Causes, & autres à ceNous mouvant, l'affaire naife en délibération en no
tre ConfeiL, de l'avis des Gens d'icelui & de sotre certaine fcience, pleine
puiflance & autorité fouveraine, Nous avons dit, fiatué & ordonné, di-
fons 5 fhtuens & ordonnons , voulons &: Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Nous avons éteint & fupprimé, -éteignons & fupprimons tous les Tribu
naux, Sièges & Offices de Juilice , Police & Finances qui avoient été ci-de
vant établis dans ladite Souveraineté, fes dépendances& Annexes, fans qu'au
cun des Officiers qui en étoient pourvus puiffe plus faire aucunes fondions de
leurs Emplois, au lieu & place defquels Nous avons crée& .établi lesOifices
ci-aprés déclarez. Sçatoir, .

IL Un Baiîlageennotredite Ville de Commercy, compofé d'un Baiîlyv
d'unLieiuenant General, Civil & Criminel, Receveur des Confignariom^
Chef de Police & Gruyer, d'un Lieutenant Particulier audit Bailliage* Cea-
ttelicuren la Grurie 3 diinConfeiiler ÀfleiTeux audit Bailliage Se Carde-
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17x3. marteau en ladite Grurie, d'un notre Procureur efditcs Jurifdi<£h'ons, cTim

Curateur en titre, d'un Commiffaire aux Saifîes Réelles, d'un Greffier, d'un
Htiiflîer A udiencier exploitant, de quatre autres Huiffiers & d'un Arpenteur
premier Forêtier en ladite Grurie, d'un Tabellion Garde-nottes qui fera te
nu de refider en ladite Ville de Commercy, &de cinq autres Tabellions, lef~
queïs, Bailly, Lieutenant General, Particulier, & Confeiller Affefleur exer
ceront la Ju.ftice Locale en premiere inftanee fur tous les Sujets ' des Terres de
notre Domaine, & celles deReflortfur tous les Sujets des Juftices Seigneu-
rialles qui fe trouveront dans l'Etendue de leur Bailliage.

III. Voulons que les Appellations qui feront interjettées des Ordonnan
ces, Sentences & Jugemens dudit Bailliage foient portées en notre Cour
Souveraine de Lorraine, à laquelle au lieu & place de la Cour Souveraine
.dite les grands jours dç Commercy , Mous ayons attribué & attribuons la
connoiffance en dernier Reflort, des affaires de Juftice, Civile, Criminelle
& de Police de ladite Souveraineté de Commercy & d'Euville, defes Dé»
pendances & Annexes ci-aprés déclarées.

IV. Et quant aux MatieresGrurialles des Eaux & Forêts qui Nous appar
tiennent, les Appellations des Sentences de ladite Grurie, refTortiront en
notre Chambre des Comptes de Lorraine.

V. Connoîtra auffi notredite Cambre des Comptes de Lorraine des Im«
pofitions, Subventions, Subiîdes, & des autres Matieres de fa Competancc
dans ladite Souveraineté de Commercy, Dépendances & Annexes, de mê
me qu'elle en çonnoît dans les autres Villes & Dépendances de fon Reffort.

VI. Nous avons en outre crée un Corps d' Hôtel de Ville audit Commer
cy , compofé dudit Bailly, du Lieutenant General qui y fera Chefde Police,
& de quatre Confeillers, îefquefs Confeillers feront éîûs par les Bourgeois
& Communauté de ladite Ville, & par Nous nommez conformément à no
tre Déclaration du 4 Avril ijzo , d'un Syndic qui fera notre Procureur audit
Bailliage, d'un Secrétaire & d'un Receveur des deniers Patrimoniaux &Ç.
d'Oâxoys de ladite Ville, Jefqueîs connoîcroncde tous les cas de Police, or
dinaires & extraordinaires, & régiront les O&roys qui y font établis, fuivanc
les Ordonnances faites pour les autres Hôtels de Ville,s de notre Duché de

Xorraine ; fauf fAppel en notredite Cour.
VI I. Avons auffi crée & établi un Office de Receveur de nos Finances

pour ladite Souveraineté de Commercy, d'Euville, Dépendances &C Anne
xes, à l'inftar des autres Receveurs des Finances de nos Etats.

VII î. Et confiderant la proximité des Viilages de'Vîgnot & Malaumont
dépendans de notre Prévôté de Gondreville, Bailliage de Nancy, & qu'il
fera utile & avantageux aux Peuples defdits lieux qu'ils foient annexez à
|a Jurifdi&ion dudit Commercy, Nous avons lefdits Villages de Vignot
$£ de Malaumont, leurs Bans s Territoires & Dépendances defimis & dé

taché
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tache de notre Prévôté, Office & Recette de Gondrevilie, & du Bailliage 1713.
de Nancy,& Nous les avons unis & annexé, uniiîons & annexons par les Pre
fentes» la Jurifdidion defdits Bailliage, Office & Recette de Commercy.

IX. Ordonnons qwe conformément au Traité par Nous fait le 2 z Septem
bre 1710, avec ledit Sieur Prince de Vaudémont, la Souveraineté & Jurif
didion des Villages de Sampigny, de Vadonvillc, Grimocourt & de Ménil
aux Bois, dépendans de ladite Terre de Sampigny, feront diftraites &: déta
chées de ladite Terre & Souveraineté de Commcrcy, & que lefdits Lieux
retourneront fous la Jurifdidion & Recette de notre Bailliage de S. Mihiel »
le Village de Pont fur Metrze fera pareillement réuni pour la Jurifdidion &
Recette â notre Prévôté & Office d'Afpremont, pour être les uns &: les autres
régis & gouvernez comme ils l'étoient avant ledit Traité du 2>z Septembre
1710, à leffet dequoi les Regiftres des Greffes çoncernans les affaires de la
dite Terre de Sampigny & de Pont fur Meuze,qui ont dû, fuivant ledit Traite
être tenus â Commercy feparément, feront renvoyez refpedivement tant
audit Bailliage de S. Mihiel, qua ladite Prévôté d'Afpremont.

X. Voulons que tous les Ades & Regiftres de ladite Cour Souvaraine dite
ci-devant des grands jours de Commercy, foient inceflammenc inventoriez
& apportez au Greffe de notredite Cour Souveraine de Lorraine, pour y
avoir recours le cas échéant, &quc toutes les Caufes, Inftances &; Procès
qui étoient pendans en ladite Cour de Commercy, foient & demeurent dé- ,
volus en notredite Cour Souveraine de Lorraine, pour y être procédé fui
vant les derniers Erremens & y être jugez conformément aux Droits,
Ufages Se Coutumes des lieux & à nos Edits & Ordonnances.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfî-

fidéns, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, & â tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes &: Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier , . ..
& regiftrer par tout où befoin fera, & le contenu en icelles,garder & obferver,
fans permettre qu'il y foit eontrevenu, diredement ni indirectement : Car
ainfi Nous plait. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes,lignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat Corn-
jnandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne*
en notre bonne VilledeNancy le 2,3 Janvier 1713. Signé, LEOPOLD»
litplus bâs, Par S. A. R. Humbeet Gîrecourt, RcgijirataD v j a r d,
gre, Tallan€ e. ; , r

T U, publié en la Chambre in Confeil, Ouï & ce remuerMt le Febvre Avocat
^ General pour le Procureur General ; la Chambre ordonne que le prefent Eiit
fem regiftréen fon Greffe, pour être fuivi (3 exécute' félon fa forme & teneur : & y avoir
recours le cas échéant, ordonne qu'à la diligence dit Procureur General, Copiesduè'ment col~
Immnées feront envoyées tant es lieux de Çmmercj0Afprmmt, qu'au Bailliage de S, Mi-

TmcII* ' Eeee



___ 584 lldits3 Ordonnancess Déclarations 5 tic.
3. htel en celui de cette Fille pour y être pareillement lu , publie , regiftré fuivt

exécuté y dont les Subfiituts certifieront la. Chambre an mois. Ordonne tfttà la dili
gence dti même Procureur General, ions tes Titres, Papiers & Enfeignemens concernons nos-
Domaines & Gabelles & Exploitation dicelles, Etats,Regiftres & Rolles concernants teslm-
portions & Subvention , enfemblc les Regïfires de Grurie, ceux des Matières Domaniales qui
peuvent être dans les Greffes des furifdiSims ci-devant établies à Cammercy, (j éteintes pat
te prefent Edtt, comme auffi les Procès mdecis qui font defa competanceferont iticeffamment
apporteî^par te Greffier qm en efi chargé en fis Greffes, dont Inventairefera drejfé. Fait en la
Chambre du Confèilà Nancy le 2s fanvier 1723. Signé, Reusel Et plus bas , f. Fximont,

DECLARATION DE S.A. R.

Qui Ordonne la perception des Droits de Gabelles, Tabacs,&c
dans l'Etendue de là Terre Se Souveraineté de Commercy.

' JDt( 4 Février ijzj.

T EopoLOjpar la gracede Die», Dec de Lorraine, de BarScdeMoB-
X-'ferrât, Roy de Jerufalem 3 MarehiSy DuedeCalabre, Me. A cous ceux
qui ces Prefentes verront. S aL'ut, Par notre Edic du Janvier dernier»
Nous avons réuni à notre Domaine l'ufafrait de la Terre & Souveraineté

de Commerey, d'Eiiviîk, & dépendances , comme auffi les Terres de Sarn-
pigny, Pont fur Mcuze, Vignot & leurs dépendances, & appartenances ,
& fait les difpofitions & atrangemem convenables > tant pour l'exercice de
la Jurifdidion., la jouïiîance des Domaines, que pour la perception des
fû'bfidçs i il ne refte plus qu'à ordonner l'êtablifferoent, comme dans le|
refte de nos Etats » des Droits de nos fermes, des Gabelles, Tabacs, Hauts-
Conduits, Encrées, Ifïuës Foraines y Droits deTraverfe, Impots fut les Toi
les, Controlles des Exploits, Asâes d'Affirmations de voyage, ventes
& diftributioins des Papiers & Parchemins Timbrez, Controlles des A&es
ses Tabellions, & de ceux fousfignature privée, Greffes des Prefenrations s
cant des Demandeurs que Deffendetirs, de la moitié do produit de la fa
çon des Déclarations de dépens, & des diminutions, & autres droits
de nosFermesjétant jufteque nos Sujets de ladite Souveraineté de Commercer
& lieux réunis.{ devant jouir des mêmes Privilèges, franchifes, libertés
fc facultés dont jouïflént les autres Sujets de t os Pays & Etats ) ils"con
tribuent auffi comme eux au payement des mêmes droits. A ces Causes
& autres à ce Nous mouvans, la ma< iere mife en délibération en notre Con
seil , de l'avis des Gens d'icelui & de aotvc certaine fcience, pleine puiffance -
Me autorité fouveraine, Nous avons par ces Prefentes, fîgoées de notre main ,
déclaré.& ordonné, déclarons & ordonnofls5, voulons Nous plaît » qu'a l'a»
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venir, Scà compter du jour de l'Enregiftrement des Prcfenccs, les Droics 1715.
de nos Fermes, des Gabelles, Tabacs, Hauts-Conduits, Entrées, Iflues Fo
raines , Traverfes, Impots fur les Toiles, Controlies des Exploits, Actes d'Af
firmation de voyage, ventes & diftributions des Papiers & Parchemins Tim
brez , Controlies des Aâ:es des Tabellions, de ceux fous fignature privée,
prefèntations des Demandeurs & Défendeurs, moitié du produit & taxe de
la façon des Déclarations des dépens,&des diminutions & autres droits quel- ,
conques, qui fe perçoivent à notre profit, dans nos Pays& Etats, tant ceux
compris dans les Baux de nos Fermes, qu'autres à Nous refervez, foient per
çus dans toute l'Etendue de ladite Terre & Souveraineté de Commcrcy,
d'EuvilIe & lieux réunis, par notre Edic du z 3 Janvier dernier, ainfi & de la
même maniéré qu'ils fe perçoivent dans nos autres Pays & Etats » conformé-
mentaux Edits, Déclarations, Arrêts » Reglcmens, Tarifs & Ordonnances,,
rendus par Nous & nos Prédeceffeurs Ducs, lefquels feront a cet effet lûs, pu
bliez ic enregiftrez au Greffe du Bailliage dudit C >mmercy, à la diligence
de notre tres-cher & féal Procureur General, pour être exécutez dans tout
leur contenu aux peines y portées.

Si d o n n on s en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Préfidens ,
Confeillcrs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers, qu'il appartiendra , que ces Pré-
fentes ils fallent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera » ÔC
le contenu en icellcs luivre & exécuter, fans permettre qu'il y foit contrevenu
diredement ni indirectement : Car ainfi. Nous plaîc. En foi de quoi Nous
avons aux Prcfcntes, fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Comrnandemens & Finances, fait mettre&&
appehdre notre grand Scel. Donne'à Nancy le4Février 172.3. Signe.%
LEOPOLD. Etplus bus, Par S. A. R, Humberx Gire court. Re~
giftritA , T A LL A N G E.

£Wè publiée à tAudience publique tenante, Oui & ce requérant FAvocat Général pourle Procureur General de S. A. R. la Cour ordonne quelleferafiuivie & exeemée filon fit
firme £2 teneur, régifirée enfin Greffe, psury Avoir recours le cas échéant, (3 qna lu dili
gence du Procureur General, Copies duement collmonnées, fieront envoyées tant au Bailliage
deCommercy, qdés autres Bailliages 0 Sieges rejfortiffam à la Cour, poury cire pareillement
lue, publiée & regtftréeyfuivie & executée ; Enjoint mx Subfiimts du Procureur Generd
furies lieux d'en certifier la Cour au mou. FAnà Nancy-Je S Février 172$. Signé^W-W» .

Écee ij
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E D I T.; D E S.A. R.

Servant de Règlement en matière, de Retrait Lignager,-
An mois de Mars 172-3,,

LEotold, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine r de Bar & de Mont-:ferrât, Roy de Jeruialem , Matchrs , Duc de Calabre &c, A tous
préfens & à venir 5 S a lut. La matière des Retraits Lignagerseft une decel-
les du Droit Coutumier, qui caufele plus de difficulcez ; les formalitez fcru-
puieufes que certaines Coutumes y ont introduites, tandis que la facilité au-
torifée dans d'autres t de fe préfenter au Retraitr en offrant iîmpîement une
pièce d'or & unepièce d'argent y pour retker un Bien vend» à quelque prix
que ce foir, femblent être autant de pièges tendus aux Lignagers & aux;Ao-
quereurs. La grande difficulté de prouver, comme quelques Coutumes l'exi
gent , quej'on eft defeendu du premier Acquereur du Bien qu'on veut retirer,.
& faffeâion qu'on a fouventde contraster hors do lieu de fa réfidence, pour
dérober auxparens la connoiflancedela Vente» font autant de moyens d©
frauder le Retrait ; pendant que la liberté, qu'une Coutume finguliere accor
de de retirer les fimples Acquêts,, multiplie les Retraits, contre les principes
de leur Institution originaire, qui n'a eu pour but que la confervation dans-,
les familles, des Biens qu'une longue polfcffion de Pere en Fils y a rendus héb
reu itaires & patrimoniaux. Ces coniiderations Nous portent,.en faifânt une
règle uniformedans nos Etats, à empêcher les Retraits abufifs, & à faciliter
ceux qui font légitimes ; afin de remedieraux !nconvenicns,qui ont été jufqu'a
prefent unefourceintarinable de Procès. A ces causes, & autres à ce nous-
mouvant;-la matiere mife en délibération en notre Confeil," de l'iris des Gens- :
d'icelui, & de notre certaine feienee, pleine piwffaiice & autorité fou veraine :,.
Nous avons par le préfent Edit perpecuel & irrévocable, dit, fïaïué,ordonnés;
difons, ilatuons ôc ordonnons, voulons & Nous plaît»

' A R T r C,L E. P &iMirE, ' .

Que fi dorénavant aucun vend fon Bien Immeuble de Ligne -, ou s'il eff s*
jugé par Décret du Juge a perfonrie étrangère de la Ligne, du côté de laquelle
ledit Bien luieft.ehven»*le Lignâge* d»Vendeur ». ou de la Partie faille, da
côté d'où meut ledit Bien, puiiîe dans l'an & jour en exercer le Retrait.

II. Mais n'aura lieu ledit Retrait pour Vente de Biens acquis par le. Ven
deur ou pnr la Partie faifîe, ii l'Acquêt n'a été fait en Ligne.

III. Suffira pour exercer le Retraifcîes Biens de Ligne, que le Retrayang-
foitparent du Vendeur, ou de celui fur lequel on auradecreté , du coté d'oè
provient l'Immeuble/ans qu'il fok neoeflair© d'être defecndu;du premier As-
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qucrcur 5 & fans que le Lignager plus éloigné puiflc être exclu par k plus pro-i 7
ehain, s'ils ne fe trouvent concurrer.s audit Retrait,&: ne feprefentent àicelui
en mêmejouty .

IV. L'an&j©ur ne commencera à courir,, en cas de Vente volontaire, que
du jour que FAcq-ùereur aura pris pofîeffîon réelle en la forme ci-après s- & en
cas d'Adjudication forcée, que quinzaine après- ladite Adjudication, pen
dant laquelle quinzaine le Débiteur pourra racheter le Bien fur lui décrété,
fens qu'audit cas d'Adjudication forcée, il foitneccflâire d'aucun Aâtedepri-,
fedepoffeflîon, , - ; , :

.: V. La Mife en pofleffion, audit cas de Vente volontaire, fera faite pour les
Biens Fiefs, par un Tabellion & deux Témoins, ou par deux Notaires, <fti par
un Huiiîier du Siège ayant premiere Jurifdi&ion fur ledit Fief,, à i'affiftànce
dedeux Recors.- ; : .'. .- • ' "

VI, Ne pourrosE être employez d'autres Tabellions pu Notaires, que seux .
qui feront établis dans la:Prévôté ou Office dans lefquels le Fieffera fitué.:

. VII, Ne,feront admis pour Témoins ou Recors, que pèrfonnes connues T
& réfidentes dans la ParoilTe d» principal Manoir audit Fief, auquel-princi
pal Manoir fera fait'l'Aâe de: prifede pdflèfBon.: . ; ,, .\ ' ; .

, VIII. En ce qui eonceœelâ;yente volonraire'deS'Biensde Roture,l'Acque-
reur pourra- es être mis en pofleffion par un Tabellion & deux- Témoins ou
par deux Notaires.., ou-par un Haiffierà Faffiftançe de deux Recorsyoti par le:-
Sergent des lieux, Ôé deux Recors rlefdits Tabellions, Notaires-, Huiliers t
Témoins & Recors, de k qualité&réfidence avant dite. . ' '-

IX. S'il y a piafietws Biensindépendans les uns- des-autres faifattS-co-rps -
difti'nâs.&feparez, vendus par un fetil & même Contrait, FAequereur fera
tenu de prendre pofleffion dans tous les chefs-lieux de la- Ikua-deo.-defdiïs
Biens..

; X. L'A&e, Exploit, ou -Procès Verbal' de ladite MifeeiïpofTdfion, cote.
tiefidra les nomsfur.noms,- & demeures des Tabellions, Notaires, Huiffiers,
Sergens, Témoins $c Recors quiy atrront affifté-, le prix de l'AcquIîtion, s'il -"
a été payé., ou laide èn' crédit, & -à-quelles conditions, fi on a ftipulé des *in%.
& à quelle femme ils montent, iesnoîB, furnom-, qualité;, &: refidence de
ÎAcquereut, la datte du Contratd'Acquifîcioa, les noms,:&rii.oœs,,& de-
jneuresdu^Tabellionoudes Notaires qui l'auront reçu* '

. XI. Sera ledit.A&é, Exploitou- Procès Verbal- controîlé , & c-aregiftii
an Greffe dela-Juftice r qui aura Jurifdi&ion en première Inftance fur lcBîeiï
fendu, & ne coûtera Fan & jour da Retrait,.qûe du jour dudi-t Enregi* "*
ôrement. -

.-XII. 'Serafpayé deux francs au.Greffier pour tous Broies d'Inîegifire-inenr
de l'Acre de prife de poffeflion d'un Fief, autant pour l'expédition, fî elle e&
sequife, & moitié pour lesBiensde Roture*ûoû cqmprisie Papier Timbré.. -
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1715. . XIII A défaut de ladite prife de pofîcffîon, ou en cas de manquement à

quelques-unes des formalitez ci-deffus ordonnés l'action en Retrait Lignager
durera pendant dix ans, à compter du jour du Contrad de Vente, paille par-
devant Tabellion, ou Notaires.

XIV. Abrogeons l'ufage des publications de la Vente, introduit par YAr
ticle premier du Titre ix. de k Coutume de S. Mihiel.

X V* Ceux qui ont acquis ci-devant dans ladite Coutume de S. Mihiel, &
qui n'ont fait faire publications de leurs Acquittions, à défaut defquelles pu
blications , l'a&ion en Retraitfepetpetuoitpendant 30ans, pourront fefaire
mettre en poffeflîon en la forme ei-deffus preferite ; moyennant quoi l'an &
four du Retrait courera du jour de l'Enregiftxement de leur Mile en poffeflîon»
nonobftant ledit défaut de publications ; iinon ladite action en Retrait durera
encore pendant le temps, qui reftoit à écouler des f o ans du jour du Contrat,
au cas que ledit temps foit moindre de 10 années ; &: s'il en refte davantage »
vouions qu'il demeure reftraint à i o ans, à compter du jour de la publication
duprefent Edit, dans le Siege ayant Jurifdi&ion enpremiere Inftancc fur le
Bien acquis.

XVI. Et à l'égard des Contra&s de Vente paffez dans les autres Coutumes
avant la Publication,comme dit eft,du préfent Edit,le temps defa&ion en Re
trait qui aura commencé à courir, continuera & finira fuivant leur difpoiition.

XVII. Pour exercer valablement le Retrait, en cas qu'il y ait eu prife de
poffeflîon en forme, il fuffira aux Lignager d'offrir deniers à découvert à l'Ac-
quereur en fon domicile, s'il eft rendent dans nos Etats, fînon au domicile
de fon Fermier, Locataire, ou Agent, compter & nombrer le prix principal
& les vins, & fomme vrai-fcmblabiement debourfée pour les frais & loyaux
coûts, avec offre de parfournir, s'il échet,

X V111. Si le prix de la Vente n'a pas été payé en tout, ou en partie, le
Retrayant fera tenu de rapporter, en fe préfcntant au Retrait, quittance, ou
décharge du Vendeur, en bonne & due forme, ou d'offrir Caution fuffifante
de faire décharger l'Acquereur.

XIX. Si l'Acquereur réfidantdans nos Etats, ou le Fermier, Locataire,
ou Agent de l'Acquereur étranger, font abfcns de leurs domiciles, les offres
faites à la Femme feront valables.

XX. En cas d'abfencc du Mary & de la Femme, il fuffira de prendre Acte
du devoir fait par le Retrayant, de s'être tranfportéà domicile, pour faire
îefdites offres, compter 82 nombrer lefdits deniers 5 en préfence des Inftru-
roeiitaires & Témoins del'Aéte. v

X XI En cas de refus, les deniers qui auront été offerts, & qui auront été
comptez & nombrez , & îefdites quittances ou décharges» s'il y en a, feront
confignez entre les mains du Receveur des Confignations du Siège ayant Ju»
rifdi&ion en première Inftancc fur le Bien à retirer.
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XX II. Et en casd'abfence, les deniers qui auront été comptez Sz n m- 172,3,

brez, comme dit eft, & lefdites quittances du décharges, û aucunes y a, fe
ront confignez de même»

X XI I L La Confignatioo fera faltetu coaias daes le huitième jour, y com
pris celui de là Prefentation au Retrait.

XXIV. L'Âcquereur fera enfuite affigné pardevant le Juge ordinaire de
îa fituation des Biens, ayant Jurifdiâion fur iceux -i en. forte néanmoins que
tous lefdits devoirs foient faits dans l'an & jour ci-deflus préfigé.

X X V., Si par un même Contrat il y a plufîeurs corps de Siens » indépeii-
dans les uns des autres, & fituez dans différentes Jutifdi&i®ns en premiere In-
ftance, qui foient vendusi unfeul prix, le Lignager fera tenu de coniigner
ôc d'affigner l'Acquereur au Bailliage ou Siège Bailliager, d'où dépendront
tous lefdics Biens, & d''y faire fespourfuices: pourJe toiiti & fi lefdits Biens
étoieàtfous leRefîort de difoensBailli^es , ou Sièges BMliagerSj lefclites
Coniïgnations, Affigiiations Bc Pomfuites, feront faites encelui defdits Bail
liages ou Sièges Bailliagers, dans lequel l'Acquereur fera réfident, finon
dans celui des Bailliages, ou Sièges Bailliagers, fous lequeila plus grande partie
des Biens vendus fera fiteée, en ofetènânt enfuitè pour 1 exécution du |uge^
ment qui y interviendra Pâreatk, pourles Bie^sfeuez fouslêS autres.'

XXVL S'il n'y a eu Prife de pofleflîoii èn forme , ^que le tignager yeuil-
le fèprefenterau Retrait, fuffira^qu'il oi&^'fomme vrai-fembîablcment dé-
bourfée, tant pour le fort principal, que pour les vins, frais, & loyaux coûts »
& qu'il offre de parfournir 5 ce qu'il fera tenu de faire dans la huitaine, du jour
qu'il aura été certioré defdits prix , vins , frais & loyaux coûts, en fatisfaifant
au furplus aux formalitez contenues és Articles ci-delfus.

XXVII. Seront lefdites offres faites par un Tabellion, affifté de deux té
moins, ou par deux Notaires, ou par un Huiffier, ou Sergent afliftez de deux
Recors ; lefdits Tabellions, Notaires ,Huiffiers&Sergens,ayanr pouvoit -
d'inftrumenter dans le lieu où ils feront lefdites offres.

XXVIII. Abrogeons routes autres formalitez ci-devant prefaites pour
îa validité de l'Acte de Prefentation au Retrait.

X XI X. Celui des deux Conjoints, ( ou fes Héritiers, ) de la Ligne duquel
ne fera l'Heritage qui aura été retiré pendant Ie Mariage, fera tenu, s'il en eft
requis dans l'an & jour de la diffolution dudit Mariage, de rendre la moitié
dudit Héritage , en payant par le Lignager, ou fes Héritiers, la moitié des
deniers du fort principal, frais, & loyaux coûts, bâtimens, & améliorations^
qui pourront y avoir été faits*

. XXX. Voulons que les dsTpclïtions contenues en -notre-pfefent Edit foient
fuivies & exécutées:dans tous nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de no
tre obéïiTance -, nonobftant toutes Loix, -Edits Ordonnances, Us &Coum-
mes, iaifans au contraire^, aukjiiels Nous avons dérogé & dérogeons par ces.
Prcicntes..
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"ij 13. XXXI. Seront au furplus lefdites Loix, Edits, Ordonnances, Us &

Coutumes, fuivis &: exécutez félon leur formel teneur, pour les cas non
exprimez ci-deflus.

Si donnons, en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
Bailiys, Licutenans Généraux & Gens de nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs,
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartien
dra , que ces Prefentes, ils faffent lire, publier, regiftrer, & afficher par tout
où hefoin fera ; & le contenu en icelles fuivre &c exécuter, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&cmcnt ni indire&emcnt : Car ainfî
Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main»
& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances} fait mettre &appendre notre grand Scel. Donne3 ear
notre bonne Ville de Nancy au mois de Mars ijz 3. Signé, L E O P O L D.
Et fins bas\ Par S. A. R. S. M. L ab b e' Kegifinta, » Tauanse.

T U, publié & regifire» Ou'iSj ee requermt le Procttrtttr Generalde, S. A.R.pourêm
(uivi (3 exécutéfelmfa forme (3 teneur, ordonne qu'à la diligence dudit Procureur

General, Captes Auément csUationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, (3 au
tres Sièges reffertiffans miment à la Cour, poury être pareillement lit , publie', regijiré
$3 exécute'. Enjoint aux Subfiituts dtî Procureur Generalfur les lieux de tenir la main à fin,
exécution, (3 d'en certifier la Cour au mois. FAn à Nancy à tAudience publique de >
la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois tenue en Robes rouges, le Lundy // Mars
i??3 } prefens Jidejfieptrs Cueillet (3 Gondrecourt, Préfidens au Mortier, VAbbéde
huet, Confeiller-Prélat, Denay , Parifot, Hurault, de /Aalvotfin, de Lombillon , Bau-.
dinet , Dubois de Riocourt, de ' Sarafin, Henry de Pont, Viriet de Rew-tcourt, Daum
burtinde Charly, JDftpuy, Ro'ùot, de Kiecler, Grandcmange, Denay de Richeçoyrt, Cueul-
kt de Filley 0 Thomaffm, Confeillerj.

li.-*'"' ii-u .» '*i.i . iir mn'rrny.! ,i .1,11 ji ; 1U M i " "r ^ ^ ' 1 ni ^ 'M" b

. ORDONNANCE,

Portant cléfenleaux Juges & autres Officiers de fe rendre Adjudica
taires -.des biens qui fe décrètent dans leurs Sièges,

Du S Mars 1723.

LE o f o L p, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
lcns & à 'venir, Salut. L'attention que Nous devons avoir, à ce que la Ju-
ftice foit exa&ement adminiftrée aux Peuples, dont la divine Providence
Nous a confié le gouvernement, Nous engage non feulement à faire

cxecuter
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•exécuterles Ordonnances que les Dues nos Prédecefleurs & Nous avons 172,-3.
faites à ce fujet 5 mais encore à prévenir lesinconvcniens qui pourraient naî
tre en certaines matières faute de Réglés. Quoi que Nous foyons perfuadé
qUC les Juges par Nous établis dans les differens Tribunaux de nos Etats ,
font incapables de préferer leurs intérêts particuliers à leurs deverirs, Nous
croyons néanmoins être obligé doter jufqu'au moindre prétexte qui puifife
faire foupçonner leur conduite. C'eft dans ces vues qae pour mieux foute-
nir la jufte idée que l'on doit avoir de l'intégrité des Miniflres de la Juftice
Se tranquilifer nos Sujets, leurs Jurifdiciables, fur les inquiétudes qu'une
prévention , peut être mal fondée, pourroit faire concevoir, Nous avons
eftimé qu'il étoit important d'empêcher que les Juges & les autres Officiers
qui exercent la Juftice, foient Enchérifleurs, ou Adjudicataires des biens
qui fe vendent dans leurs Sièges & fous leur autorité, &de prendre des trans
ports de droits litigieux. Aces C au s es , & autres a ce Nous mouvant,
la matière mife en délibération en notre Confeil, de 1 avis des Gens d iccluif
Sô de notre certaine fcience, pleine puiiTancê & autorité fouveraine, Nous
avons fait & faifons très expreffes inhibitions & défenfes à tous nos Juges,
Procureurs & Avocats Généraux, Subftituts & Greffiers, de faire aucunes
mifës,ou encheres, fur les biens qui fe décrettent"8c vendent dans les Tri
bunaux , aufquels ils font attachez , & de s'en rendre Adjudicataires, ni
Bailliftes Judiciaires» directement ni indirectement, à peine de nullité def-
dites mifes, encheres» ventes, baux & adjudications) de perte du prix
de leurs Adjudications, & de tous dépens, dommages & intérêts des Par
ties. Faifons pareilles défenfes & inhibitions, fous les mêmes peines, auxju-
«es, Procureurs d'Office, & Greffiers 'de nos Vaffaux, ainfi qu'aux Seigneurs
des lieux dans lears Juftices. Exceptons néanmoins des fufdites difpbfinonir,
les cas de Décrets volontaires, qui fe pourfuivent à fins dé purgatiôn d'hy-

fDteque, efquels lefdits Officiers pourront fe rendre Adjudicataires, quandien même le Décret deviendrait forcé. Exceptons suffi ceux defdits Offi
ciers quife trouveront Créanciers de la partie faifie de leurs chefs , ou par
tranfport à eux faits fans fraude, & avant le Décret commencé , lefquels
pourront faire encheres pour aflurer la collccation utile de leurs créances.
Lefdits Juges & tous autres Officiers ci-dcifus nommez , ne pourront être
commis au régime, gouvernement, ou fequeftre des chofes ou biens con
tentieux dans les Tribunaux de leurs Jurifdiâions fur peine de fufpenlion
de leurs Offices, & d'autre peine arbitraire. Prohibons & défendons à tous
les fufdits Juges & Officiers de prendre tranfport ou ceffibn, par donation,
vente , ou autres traitez, des biens, actions, ou droits étant en litige en
leurs Sièges, foit par eux immédiatement, ou médiatement, par perfonnes
interpofées , directement ou indirectement : Déclarons tous lefdits tranf-
oorts, ceffions, donations, ventes, ou traitez» nuls & de nul effet & val-

"Terne II.
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1713. leur. Voulons que ceux qui feront telles cédions & tranfports en quelque

.forme que ce foin, Se ceux qui les recevront, foient privez de leurs droits &

.-actions , & en outre punis d'amende arbitraire. Sera au fnrpius exécutée
la difpofition de l'article vi. du Règlement par Nous fait, par notre Ordon
nance du mois de Novembre 1707, pour les Avocats & Procureurs, lequel
-article Nous voulons être tenu ici pour répété. .
. Si donnons en Mandements nos trcs-eh«rs & féaux les Préfidens,
Coïïfeillcrs , & Gens tenants notre Cour Souveraine^ de Lorraine & Bar-

rois , Baillys , Lieutenans Généraux. & Gens de nos Bailliages, Prévôts
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers,- Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra , que ces Prefentes ils faifent lire, publier, regiftrer & afficher par
tout ou befoin fera;,. & le contenu en icclles fuivre & exécuter félon leur
ferme: & teneur, fans permettre qu'il y (dit contrevenu direâemem ni ia-
direâement : CARainfi Nous plaît,. En fby-de quoi Nous avons aux Préfen
tes'fîgnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeiîlers-
,Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & apperidre
notre grand Scel. Don n e' en notre bonne Ville de Nancy le 8 Mars 172,3.
Signé, -L:EO PObD..Et fhshs'3. Par S. A. R. S. M. LabbRegiftma»

i. TAL-'-Lange. '",v .

J -t Y* > f*btiée & regifirée ; eui,0 ce 'YHfturtmt le Procureur Général, de S.A.R. pottr
être Jxivte txcsutccfélonfit forme & teneur ; ordonnéqu'à /# diligence dudit Procu

reur General, Copies dnément collaùmnées ferent envoyées dans tous les Bailliages & autres-
-Sïéges reff«rtij]ans miment, en la Cour, pour y être pareillement lie, publiée, regifirée &

, GxetMtee ; Enjoint aux Swbfiituts duProcureur Generalfar les lieux,Aetenir la main à t-exé-
mtim j &J'en certifier la Cmr m mais. Fait à Nancy àiAudience publique de la CmrSou~

. veraine de Lorraine & Barmis , tenue en Robes ronges le Lundy if Mars 172$ ; Prefens
Meffteurs Cueullet î$ de Gondrecourt Prêfidens m Mortier, l'Abbé de Mahuet Confeiller
Trêlat, de Nay, Pari-fat, Hurault, de Malvoifin, de LombiUon, Baudmet, Dubois de
Riocourt, de Sa?afin, Henry de Pont, Ftriet de Rcmicourt, Dmbnrttn de Charly , D-«~:
fuy, Rornt, de Kiecler, Grandemange, de Nay » de Riche-court, Cmullet de Fdley $ 7"ha~
maffin , Confeillers.

; E" D I T
:'.Portant Création d'Offices" de Receveurs des Çonfignàtions;

Du S -Mars ij2}.

LEopold,- par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchis, Doc déCalabre, Bar, Gueldres, &c. Â tous prefens & à venir, Salut. Par
notre Edic du mois d'Août 169H, 5c. autres- fubfequen-s,Nous-avons attri
bué aux Lieutenans Généraux de différais Bailliages dé nos Etats, & .à
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quelques Prévôts, les fondions de Receveur des Conlignations, avec les 17
Droits annexez à cet Office ; Mais fur ce qu'il Nous a été reprefenté que
cette attribution ne convient point à la dignité d'un Magillrat, non-feu
lement en ce quelle pourroit donner lieu à quelque fufpicion de retarde»'
ment dans les Décrets & Jngemens qui fe pourfuivent pardevant ce Juge»
fur les deniers dont il eft dépofîtaire s mais encore parce que ce même Juge
devenant comptable de ce dépôt à la Juftice, il pourroit être obligé de ré
pondre de fa conduite à cet égard pardevant des Juges qui lui fontfubor-
donnez 5 qu'au contraire l'établiiTcment d'un autre Receveur feroit un
moyen plus prompt &: plus convenable pour radminiftratîon delà Juftice,
Nous avons cru devoir abolir cet ufage, Se établir une réglé, qui en dé
gageant le Juge de tout foupçon d'intérêt, fafle rcfpeârer davantage le ca-
radére qu'il tient de notre autorité. Etant d'ailleurs informé qu'en plufieurs
Sièges de Juftice, il n'y a aucun ordre certain pour le lieu > ni pour les Droits
des Consignations judiciaires, Nous avons réfolti de créer dans chaque ju-4
rifdidion un Receveur particulier qui fera chargé de la garde & délivrance
des deniers confignez, & d'en fixer les droits par un® règle uniforme. A
ces Causes la matière mife en délibération en notre Corifeil de l'avis des

Gens d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puiiTance & autorité
fouverainc, Nous avons par le prefent Edlt perpetuel irrévocable s
défuni, éteint & fupprimé, défunilions, éteignons & fupprimons les Offices
de Receveurs des Confignations ci-devant unis à ceux de Lieutenans Gé
néraux de nos Bailliages, des Lieutenans des Sièges Bailliagers, & des Pré
vôts ; & de la même puiflance & autorité, avons créé & établi, créons &C
cubliflbns en titre d'Offices formez & à vie.

Article, PREMIER.

Un nôtre Confeiller Receveur des Confignations, tant de notre Confeil
d'Etat, de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, & de notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, que des Bailliage, Prévôté, Hôtel de Ville
& de toutes autres Jurifdiârions de notre bonne Ville de Nancy,

IL Un Receveur des Confignations en chacun de nos Bailliages de Mi-
recourt, de Zarguemines, de Lunéville, d'Efpinal, de Châtel, de Vezelife
& de Commercy.

III. Un Receveur des Confignations en chacun des Sièges Bailliagers de
Saint Diey, du Neufchâteau & de Bruyères.

IV. Un Receveur des Confignations en chacune de nos Prévôtèz de S»
Nicolas, Rozieres, Château-falin, Gondreville , Preny, Val des Faux ,
Marfal, Einville, Sainte Marie aux Mines, Badonviller, Azerailles, Bla-
mont, Deneuvre, Arches , Dompaire , Charmes, Darney, Nommeny,
Dieuze, Boulay, Bouzonville , Sîerfberg, Schambourg , Saralbe, Saint,
Avold. Bicchc, Bouquenom & Lixheim,

Ffffij
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171 ?. V- Un Receveur des Conlîgnations en chacun de nos Bailliages de Sa:'nt

Mihiel, Eftain, Pont à Mouflon & Baiîigny.
V L Un Receveur des Confignations en chacune de nos Prévôtcz de

Hatton-châtel, Afpremont, Rambercourt aux Pots, Sancy, Norroy le Sec,
Briey, Norroy devant Metz, Conflans en Jarnify, Fpug, Longuyon, Ar-
rancy, Villers la Montagne, Thiaucourt , Mandrcs aux quatre tours, la

. Marche,Conflansen Baffigny, Châtillon fur Saône , Gondrecourt, Soùilly,
Pierre-fitte, Ligny & Ancerville. -,

VII. Un nôtre Confeiller Receveur des Confignations en notre Cham
bre des Comptes, Bailliage ^ Prévôté & toutes autres Jurifdi&ions de notre
bonne Ville de Bar.

VIII. Ceux qui voudront fe faire pourvoir defdits Offices feront tenus
de prendre de Nous des provifîôns au Grand Sceaa, pour les Offices-de Re
ceveurs des Confignations de nos Cours Souveraines & des Bailliages, les
quelles leurs feront expédiées de notre Ordre fur les Quittances du Trêforier
General de nos Parties Cafuelles, de la fomrae à laquelle la Finance d'icêux
aura été modérément taxée en notre Confeil des Finances, fuivant le Rolle
qui y fera arrêté; pour être lefdits Pourvus reçus en notre Cour Souveraine
pour les Bailliages de fon reffort, ainfî-que les Officiers defdits Bailliages
ont accoutumé d'y être reçus, après information préalable de leur probité s
& y. prêteront Serment en la-manière.ordinaire.;

. IX. Les Expéditions des provifions. defdits Offices p.our les Sièges Baillia
gers & Prcvôtez feront données fous le petit Sceau, & les pourvus feront;
reçus dans les Bailliages où Sièges Bailliagers dont ils dépendront, avec les
mêmes formalitez.

X. Les droits du Sceau demeureront fixez, tant pour eux, que pont leurs .
Succeffeurs en cas de mutation, Sçavoir , pour chacun des Receveurs des
Confignations de Nancy, Bar, Mirecourt, Zarguemines & Saint Mihiel à
quinze écus ; pour les Receveurs des autres Bailliages à dix ècus, Se. pour les»
Receveurs des Sièges Bailliagers & Prévêtez à- cinq. écas.

, XL Lefdks Offices pourront être acquis fans dérogeance à N'oblèflepar
toute forte de- perfonn.es5 même par les Avocats & Procureurs defdits Sic- -:
ges 5 à l'exception de nos Juges, des Subfticuts de notre Procureur General
& des-Receveurs de nos Finances qui ne. pourront s'en faire pourvoir.

XII. Les pourvus defdits Offices feront tenus die donner caution pour
fureté des deniers confignez avant que de pouvoir être reçus, Sçavoir >celui
4e Nancy jufqu'à la femme de cinquante; mille francs, ceux de Bar, Mire-
court , Zarguemines & Saint Mihiel de la fomme de vingt-cinq mille francs %
ceux, des autres- Bailliages & Sièges- Bailliagers., de douze mille francs -, $£
ceux des Prévôcez,, de deux mille francs. •

X II L Seront tenus de fe conformer an pteferi: du titre dix-neuf deno-
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tre Ordonnance civile du mois de Novembre 1707, que Nous voulons être j
tenu ici pour répété.

XIV, Jouiront lefdits Receveurs des Confignations de l'exemption de
guet & garde, logement & fourniture de Gens de Guerre, collecte de nos
deniers, tutelles, curatelles & de toutes autres charges personnelles.

XV".. Auront rang & feance dans tous Actes & Ceremonies publics après
les Receveurs de nos Finances»

XVI. Percevront pour droit de Confignation & garde des deniers, deux;
francs par cent du montant de leur recette > & un franc pour chaque reçu,
ou décharge qu'on leur donnera de la fomme de cinq raille francs & au
defious, deux francs pour reçu ou décharge depuis cinq mille francs juiqu'à
dix mille, quatre francs depuis dix mille francs jufqu a vingt mille, &fept
francs depuis vingt mille francs jufqu a telle fomme que ce foi t.

X VII. Lefdits droits feront perçus par le Receveur, foit que la Confi
gnation foit faite en Deniers ©u en Papiers,, dans les cas où la Configna
tion en Papier fera permife.

XVI II. Voulons qu'auffi-tôt après la réception des pourvus d-efd'its Offi
ces, tous Dépofitaires & Cosignataires des fommes qui ont été dépofées &c
confignées judiciairement entre leurs mains, foit Juges, Greffiers, Tabel
lions, Notaires 5 Huiffiers, Sergens, Bourgeois ou autres perfonnes de quel
le qualité & condition qu'elles puMÏ'enr être , foient tenus de remettre é»
mains dcfdics pourvus, tous les deniers dont ils font Confignataires, pour
en faire par lefdits nouveaux Receveurs les payernens & d iftnbutions, ainfi
qu'il fera ordonné entre les Parties, y ayant intérêt; ce faifant lefdits Con
fignataires précédens en demeureront valablement quittes & déchargez „
à ce faire1 feront contrains en vertu de l'Extrait du prefent Edit.

XIX. Sera fait état par le nouveau pourvu aufdits Confignataires du droir
de Confignation, tel qu'ils ont été en droic&pofïeffion de le percevoir jufqu'I
prefent. ,

X X. Le nouveau pourvu percevra pour la remife & gard*e des deniei-S'
coniignez avant fa reception un demi pour cent feulement du montant des-
fommes qui lui feront remifes, lequel demi pour cent, enfemblc le droit dont
iï aura fait état au*précédent Confignataire » lui feront allouez dans-les Fron
cés Verfeaax de difiribation defdiîs deniers, oadkns te compte qu'il en ren
dra au Confignant ou à J-uPdee.-,

XXI. Faiibns d'éfenfes à tous Juges d'ordonner la Confignation <ja le
dépôt d'aucunes fommes , en autres mains qu'en celles defdits Receveurs 5,

à toutes perfonnes de les recevoir pour quelque" eau fe que ce foit, fus.*
peine de cinq mille francs d'amende au profit de celui de nofdits Receveurs r
dans le diftriet duquel la Confignation aura été faire., . -

XX I t Enjoignons à no&Vaffatix qtii ont des-Frcvâtez- dans fâs- Jùâaeesi;
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t 72.3. titrées qu'ils tiennent en Fiefs cîe Nous, d'établir des Receveurs des Con-

fignations, autres que leurs Juges ou Procureurs d'Office.
XXIII. Voulons que dans les {impies Juftices Seigneuriales, les Con

signations fe faifent au Greffe des lieux ; à l'effet de quoi enjoignons à nos-
Vaflaux d'établir des Greffiers folvables &gens de probité.

Sx Donnons en M andem e nt à nos très chers & féaux les Pre-
fidens, Confeillers & Gens tcnans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillys, Lieutenans Généraux, Particuliers, Confeillers & Gens
tenans nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers,
Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Prefentes ils
raflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le con
tenu faire fuivre & exécuter fans permettre ni* fouffrir qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement :Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi
Nous avons aux Prefentes {ignées de notre main, & contre-{ignées par l'un
de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Sçel. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy le 8 Mars 1723. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, par Son Alteflc
Royale S. M, L a b b e\ Regijlrata, Tallance.
T V, &publié à tAudience publique de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais -, Oui

. JU& ce requérant k Procureur General de S. A. R. pour êtrefuivi ci? exécutéfélonfafor
me &' teneur, & regiflréan Greffe de la Cmr, poury avoir recours le cas échéant ; Ordonné
qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies colUtionnées feront envoyées dans tom les
Bailliages & autres Sièges rejfortijfans m'émeut en la Cour, peury êtrepareillement lu, publié,
fuivi, regiflré & exécuté: Enjoint aux Subflituts du Procureur General fur les lieux, de
tenir la main à l'exécution, & d'en certifier la Cour au mais. FAi 7 4 Nancy h 18 Mars
1723. Signé, Favltmin. .

E D I T
Qui défend aux Fils & Filles de fe marier fans le confentement de leurs Pères

& Meres ; les Fils avant 3 o ans & les Filles avant 2,5 ans accomplis,,
. , Du S Murs 1723.

LE o ï> o ld, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Caiabrc, &c. A tous prefens & à venir,
Salut. Le Duc Charles III. notre,Trifayeul, ayant reconnu qu'il étoic
d'une dangereufe confequcnce de laiffer aux Enfans de famille la liberté
de fc marier au gré de leurs defirs, & contre 3a volonté de leurs Peres &
Meres, dans un âge où la foibleffe , fouvent même une folle palîîon, ne
leur permettent pas de décider avec prudence d'un engagement qui doic
faire le bonheur ou le malheur de leur vie ; fit un Edit le n Septembre
ï 57Z, par lequel ifobligea les Enfans mâles jufqu'à trente ans, & les Filles
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jufqu'à vingt-cinq, d'obtenir le confentement de leurs Peres 6c Meres pouf ï 7 z 5.
pouvoir.contra&er Mariage. Cependant une difpoiîtion il fage ayant été
négligée dans la rédaction poftéricure de quelques Coutumes de nos Etats,
qui ont laiflc aux Enfans la liberté de fe marier à leur gré à l'âge de vingt
ans , en requérant feulement le confentement de leurs Parens, fans necei-
licé de l'obtenir ; Nous avons cru devoir réformer un tel abus, qui eftnon
feulement contraire au rcfpect &: à la fou million que les Loix divines & hu
maines exigent des Enfans envers leurs Peres & Meres ; mais qui eft encore
nuiûblë à la paix & a l'honneur des Familles, où des Mariages capricieux
peuvent porter le trouble & la honte. En prenant foin de faire refpeéter
l'autorité paternelle, Nous n'avons pas cru devoir auffi la porter jufqu'à 1 ex
cès. Nous avons réfolu d'obliger les Enfans jufqu a un âge meur, a prendre
leurs Parens pour guides , for un choix auffi important que celui d'une
Femme, ou d'un Mary ; en cela Nous mettons 1111 frain necellaire à la fou- ^
gue de. la jeuneffe : mais laiiîant enfuite aux Enfans, parvenus à un âge qui
doit les faire préfumer railonnables, la liberté de fe procurer un etablifiè-
jnent, que leurs Parens auront négligé, Nous fubvenons au peu de natu
rel, ou à l'indolence de certains Peres & Meres, qui trop occupez d eux-
mêmes, ou de leurs intérêts, penfent peu quelquefois à l'avantage de leurs
Enfans. A ces causes, atïtres à ce Nous mouvans, la matière mile
en délibération en notre Confeil, de l'avis des Gens d'icelui, & ae notre cer
taine fcience, pleine puilfance & autorité fouveraine, Nous avons par le p.re-
feiit Edit perpetueî & irrévocable, dît, flatue & ordonne} difb-ns, Hatu'ons
& ordonnons ? voulons Se Nous plak.

Article Premier,

Que l'Ordonnance du.jz Septembre •"* 572,. foie, executée 5 ce fai&it*
eue les Enfans de famille ne paillent contrarier Mariage fans le coofente--
ment de leurs Peres & Meres, foit que îefdics Peres ou Meres ayentpafie
'en fécondes Noces, ou non.. . • • -

II Si Iefdics Enfans eontraâent Mariage fans ledit con&Etement, p»
pourront être exhéredez, _ • •

III. Les déclarons indignes & incapables de tous profits, avantages, «0*
nations à caufe de Noces , & douaires qu'ils pourroient avoir ftipuSez par les
Concracis de tels Mariages 3 ou qui font attribuez par les Coutumes aux
perfonnes mariées.
* IV. Les Entremetteurs de tels Mariages, & ceux qui y affîfteronc feiem-
ment, contre l'intention'des Peres & Meres, de quelle qualité & condition
qu'ils (oient, feront punis d'une amende arbitraire, jufqu'à concurrence, dtt
tiers de leur bien; même de punition corporelle contre les Roturiers, fêlas
les cireonftances 4a fait.
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îy x , V. Néanmoins, les Fils donc l'âge excédera trente ans, & les Filles vingt-

cinq , qui contraâeront Mariage fans le confentement exprés de leurs Pe-
res & Meres, Se ceux qui les affilieront, feront exempts des peines fufiiites,
pourvû que les Enfans ayent requis par écrit ledit confentement de leurs Pe-
res&Meres.

YI. Ce confentement fera requis par Sommation refpe&ueufe, faite aux
Pères Se Meres, par le miniftere d'un Tabellion affilié de deux Témoins,
ou par le miniftere de deux Notaires.

V II. Les Enfans qui feront en Tutelle ou Curatelle d'autres que de leurs
Peres Se Meres, ou de leurs Afcendans, ne pourront auffi fe marier avant l'â
ge acompli de vingt-cinq ans, fans l'exprès confentement de leurs Tuteurs
ou Curateurs, & de deux de leurs plus proches Parens paternels, Se autant
de maternels, à peine de confifcation de leurs biens.

, VIII. Seront auffi les Entremetteurs des Mariages de tels Mineurs au
deflous dudit âge de vingt-cinq ans accomplis, fujets aux peines portées en
l'Article IV.

I'X. Dérogeons à tous Edits, Ordonnances, Us Se Coutumesfaifantau
contraire des Prefentes.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers Se féaux les Préfi-
dens, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se
Barrois, Baillis Lieutenans Généraux, Confeillers Se Gens de nos Bailliages,
Prévôts Mayeurs, Se à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils fafl'ent iire, publier, regiftrer & af
ficher par tout où befoin fera , pour être fuivies Se exécutées félon leur forme
& teneur , fans permettre qu'il y foit contrevenu directement, ni directe
ment ; Car. ainii Nous plaît. Et afin que ce foit chofe ferme Se ftable à
toujours, Nous avons aux Prefentes lignées de notre main. Se contresignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens Se Finances>
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Nancy le 8 Mars
172.3. Signé, LEOPOLD. Et fins Us , Par S. A. R. S. M. L a b b e'

. Regiftmta, Tallance.

j u s p;il,Ué regijlré, Ouf ce requérant le Procureur General de S. A. R. four être
~ fuivi 0 e.xccntefelo# fa forme & teneur : Ordonne qu'à la diligence dudit Procureur

General, Copies duement celhtionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sietes reffortijfans nuément a la Cour, foury être pareillement lu , publié, regtflré & exe-
emé. Enjoint aux Subfiituts du Procureur General fur les Lieux, de tenir la main à l'exé
cution 6 d'en certifier la Cour au mots. FAn à Nancy, à l'Audience publique de la
Cour Souveraine de Lorraine (3 Barrois, tenue en Robes rouges, le Lundy // Mars 1723,,
,Prefens Meffwurs Cueullet 6 de Gondrecourt, Préfidfns au Mortier ; l'Abbéde Mahust „
Conseiller Prélat ; de Nay, Parifit, Hurauh, de Malvoifin , de Lombillon, Baudinet, Du-
'boys de Riocoa't Je Sarrafw, Henry de Pont, Firitt de Remicourt, DaUburtin.de Charly,
Dupuy yRonot, de Kiécler, Grondentange, de Nay de Ricbecoim , Cueullet de Filley ,t§
Thomajftii, Cenfilîkrs. E DIT
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£ DIT

Qui fixe la Majorité à vingt-cinq ans.
Du S Mars ij2j.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontserrat, Roy de jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens&.à venir, Salut, La fixation de la Majorité des Enfans de famille
à vingt ans, ÔC à vingt-un dans quelques-unes des Coutumes de nos Etats,
Nous a paru d'autant plus digne de réformation, que cette difpofition eft.
contraire à celles de toutes les autres Coutumes, qui fervent de loix à nos
Peuples, & à celles de prefque toutes les Nations, qui les ayant puifé dans la
fagefle des Loix Romaines, ont fixé cette Majorité 225 ans accomplis. L'ex-1
périencc n'a que trop fait connoître combien une Majorité précoce eft préju
diciable à de jeunes gens, peu capables de difcernercequi leur eft avantageux,
de ce qui leur paroît agréable. Entraînez par leurs paffioHS, ils courent fou-
vent avec précipitation à leur ruine, & ne fe détrompent du mauvais ufage
de leurs biens, quelorfqu'ils en fentent plus vivement le befoin, en un âge
plus avancé, où ils fe voyent dans la mifere. D'ailleurs le lieu de la naif-
îance déterminant les qualitez perfonnelles, un Pere de famille, qui eft
obligé pour fes affaires, ou pour notre Service, de changer de domicile j
fe trouve quelquefois avoir fon fils aîné mineur, tandis que fon cadet eft
majeur, pour avoir pris naiifance en differens lieux, fournis à des Coutu
mes contraires les unes aux autres; ce qui caufe des difeuflions défagréableî
dans les Familles, dont la paix nous cil chere. Ces confidérations nous por
tent à établir une Loy uniforme, qui fixe la Majorité des Enfans de famille
dans tous nos Etats, à un même âge, meut & convenable, A ces Cause s,

autres à ce Nous mouvant, la maticre mife en délibération en notre
Confeil, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine
puiiïance ,& autorité fouveraine,Nous avons par le prefent Edit perpetucl
&S irrévocable, révoqué, éteint & fupprimé, révoquons, éteignons 6c fup-
primons toutes les Loix, Statuts, Ufages, & Coutumes de nos Etats, Pays,
Terres & Seigneuries de notre obeïllance, qui fixent la Majorité ,& répu-
tent les Enfans de famille majeurs avant l'âge de vingt-cinq ans : Voulons
& Nous plaît qu'à l'avenir aucun de nos Sujets ne foit Majeur, ni réputé
tel, s'il n'a vingt-cinq ans accomplis. Ne prétendons déroger à la Majorité
qui fe trouvera acquife, fuivant les Coutumes, au deflbusde l'âge de vingt-
cinq ans, jufqu'au jour de la publication du prefent Edit. Voulons que les
£ls & filles mariez, quoi que mineurs de vingt-cinq ans, ainfi que les Veufs

Teme IL " Gggg
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17 z 3. & les Veuves, foient réputez émancipez, & jquïflent de leurs droits. Pour

ront lefdits Fils de famille mariez, Veufs &c Veuves, Se les Femmes mineures*
de la licence & autorité de leur Maris, tefter en jugement, contra&er, &c
foire tous Ades légitimes, concernans l'adminiflration de leurs biens, fans
que l'autorité de leurs Peres & Mercs, Xuteurs ou Curateurs y foit requife,

/ Ne pourront néanmoins valablement aliener, engager ou hypotequer leurs-
biens immeubles 011 autres ftipulez propres, avant leur Majorité accom
plie, s'ils n'obtiennent pour ce le confentcment de leurs Peres Se Meress,
ou à défaut d'iceux, de leurs Tuceurs ou Curateurs ; auquel dernier cas, fe
ront tenus en outre , d'avoir le confentement de notre très cher & féal Pro

cureur General, ou de fes Subftiturs, de deux Parens paternels, & de deux
Parens maternels ; dérogeant à cet effet' à toutes- Coutumes, Loix & Or
donnances faifant au contraire, lefquelles Nous avons abrogées & abrogeons
par ces Prefcntes.

Si donnons en Mandement inos très chers & féaux les Prêfîdeœ^
Confeillers, Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barroisï
Baillis , Lieutenans Généraux , Particuliers , Confeillers, & Gens de nos
Bailliages, Prévôts, &: à tous autres nos Officiers, Jufticiers Hommes &: Su
jets qu'il appartiendra,que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer &
afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles faire fuivre, garder&
obferver, fans foufîrir ni permettre qu'il y fok contrevent! directement ni
indirectement : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefen
tes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secre-
tairesd'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy, le 8 Mars 1723.
Signé, L E O P O L D. Etplus bas, Par S. A. R. S. M. Labbe'. RegifiraU7
TALLANGEd

(T V, publié & regiflré, Oui &' ce requérant le Procureur General de S. A. R. pour êtrt
fmvi & executéfilon fa forme & teneur ; Ordonné qu'à la diligence dudttProcureur

General, Copies duement collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sièges reffortiffans nuëment à la Cour, poufy être pareillement lu, publié, regiffré&executé.
Enjoint aux Subjîituts du Procureur Gênerai fur les lieux, de tenir la main à l'exécution,
& d'en certifier la Cour au mois, FAn à Nancy à PAudience publique de la Cour Sou-.
Veraine de Lorraine & Barrais, tenue en Robes rouger, le Lundy ij Mars 1723. Prefens »,
Mejpeurs Cueullct G?' de Gondrecourt, Préfidensau Mortier ; l'Abbéde Muhuet, Confeil-
ler Prélat ; de Nay, Parifot, Ilurattlt, dt Malvoifm, de Lombillon, Baudinet, Duboys
de Riocourt, de Sarafin, Henry de Pont,. Ftrict de Remicourt, d'Aubnrtm de Charly.,
Dttpny, Rouât, de Kieklers, Grandemmge2,de Nay de Richceotirt, Cmullttde Villey £f .
Themajftn} Confeillers„
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ORDONNAS G E,

Qui fuprime les Contrats de Nonobflant.
- Du S Mars1723.

LE o p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont>ferrac, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fcns & à venir, Salut. Entre les differens abus que la malice, ou l'igno
rance ont introduits dans nos Etats pendant des temps de trouble ; Nous en
trouvons un dans les ftipulations qui le font en fait de ventes d'Immeubles,
qui Nous a paru digne d'être réformé. Quoique la vérité doive éclater dans
toutes les ftipulations, il s'en fait néanmoins, ou elle eft entièrement éludée
par un Atte formé feparcment de celui de Vente, dans lequel après que le
Notaire ou Tabellion a déclaré formellement, que l'Acquereur a payé
tout le prix de fon Acquifition, ou que la vente eft pure & fimple, il fti-
pule en même temps par un Aéte à part en forme de contre lettre, à laquelle
le vulgaire a donné le nom de Contract de Nonobflunt > que le Vendeur fe
referve une faculté de Réméré, ou que le tout ou partie du prix n'a point :
été payé; qu'il refte encore dû au vendeur, & que pour feureté de fon paye
ment, il fe referve privilege & hypoteque fpecial fur le Bien vendu. La
contradi&ion frauduleufe de ces Actes dont les énonciations fe détruifenc

mutuellement, eft condamnable, non feulement par le faux qu'elle renfer
me; mais encore parce qu'elle tend un piège ruineux à ceux qui fur la vue
du Contrad d'acquifition quittancé, prêtent facilement leurs deniers à
l'Acquereur, çn fe croyant affurez d'une hypoteque fur le bien acquis,
laquelle fe trouve réellement inutile par les referves portées dans le fécond
Acte ou Conttad de Nonobftant, ou acquièrent comme bien libre, un
immeuble rachetable, Le defir que Nous avons de faire régner la bonne
foy dans tous les Aétes de la focietécivile, ne Nous permet pas de tolérer
nn ufage auffi abufif. A ces;Causes, la matiere mife ep délibération en
noire Confeil, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine fciencc-, pleine
puiffance, & autorité fouveraine, Nous avons fait & faifons très expreffes
inbibkions^ défenfes à tous Tabellions & Notaires, de recevoir , ni pafler
en matiere de vente & d'achat d'immeubles, dont le prix n'aura pas été
payé comptant, ou pour lequel on fera convenu d'une faculté de Réméré,
deux Actes feparez, l'un pour rendre le Contract de vente pur & fïmpîe,
ou quittancé, l'autre pour referver la faculté de Réméré, ou le dû de la
totalité, ou de partie du prix de lachofe vendue; leur enjoignons au con
traire de rédiger en un feui bc même Ade toutes les conventions des- Par-

Gggg'i
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1723. des, Se notamment d'y exprimer s'il y a faculté de Réméré, & fi le prix delà

vente reftedû pour le tout, ou pour partie, faufà l'Acquercur défaire quit
tancer fon Contrat: d'acquiiîtion, à mefure qu'il fera les payemens du prix
qui en reliera dû. Déclarons tous Contracls de Nonobftant, & tous autres
Actes de quels noms qu'ils puifient être appeliez, qui feront faits à îavenir
feparément de celui de vente, & d'achat d'immeubles, pour en modifier s
reftraindre, ou anéantir les Claufes^nuls & de nul effet & valeur. Voulons que
les Parties qui les auront fait faire, & les Tabellions ou Notaires qui les au
ront reçus, foient condamnez chacun en cinq cens francs d'amende envers
Nous, & que lefdits Tabellions & Notaires » foient en outre pour la pre
mière' fois interdits de leurs fondions pour fix mois, & privez de leurs Of
fices pour toujours en cas de récidivé ; dérogeans à tous Edits, Ordonnan
ces , Us &: Coutumes, faifant au contraire. :

Si donnons en M andement à nos tres-chers & féaux les Prélî-
dens, ConfeillerS j & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, Confeillers, & Gens de nos Bail
liages, Prévôts, &à tous autres nos Officiers ÔC Jufticiers qu'il appartien
dra , que ces Prefentes ils fafient lire , publier , regiftrer & afficher par
tout où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine & entiere exécution,
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni iifdiredement.
Car, ainfi Nous plaît. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours s

- Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un,
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre&appendre notre grand Scel. Donne' à Nancy le 8 Mars 1723 =
Signé, LEOPOLD.. Etplus bus, Par S. À. R. S. M. Labbe'. Regi/trata^
,T AL LANGE.

T Ue, publiée & regiflrée, Oui ce requérant le Procureur General de S. A.R. pour
être fuivie & exécutéefélonfa ferme (§ teneur , ordonné qu'a la diligence dudit Pro

cureurGênerd , Copies duément collatiohnéesfirent envoyées dans tous les Bailliages, au-*
très Sièges reffortiffans nuèment a la Cour , pour y être pareillement lui, publiée, regijhét

exécutée. Enfoint aux Subflituts du Procureur Generalfur les lteuxrde tenir la, main À fim
exécution, & d'en certifier la Cour au mais, TAn* Nancy à tAudience publique de-
la Cour Souveraine de Lorraine 0 Barrois, tenue en Robes rouges, le Lundy // Mars
1723 , p?éfeus MêfJîeMrs Ctteillet cS? de Gor.drecourt, Préfidens au Mortier, FAbbéde Ma~
huet, Cmfiiller-Prélat, Dex.xy, Parifot, Hnrault, de Malvotjin, de LombiUon , Batt-
dinet , Dubois de Ktocotirt, de Sarafin, Henry de ' Pont, Viriet de Remicourt, Da:t-
bttrtin de Charly „ Dupuy, Rornt,. de Kiecler, Grandemmge, Denay âé Richecomt, ChchI- :
M de FiSey & Thomaffm, Confeillers, , . • •
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DECLARATION

Portant nouveau Règlement pour les Papiers &; Parchemins
Timbrez.

Du 10 Mars 1723.

LEo p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &cs A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Me. Pierre Charlier , Fermier
General des Droits des Papiers & Parchemins timbrez dans letenduë de nos
Etats j Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïilànce, Nous a tres-hunv
Elément reprefenté que nonobftant notre Règlement du mois de May
1704, au fujet de la vente & diftribution defjits Papiers & Parchemins*
timbrez, les Tréforiers, Receveurs, Fermiers, Sous-fermiers & Commis
à la perception des deniers qui fe levent fur nos Sujets par Importions or
dinaire &£ extraordinaire , Octrois & autres, contreviennent journellement:
audit Règlement ; les uns en fe fervant de Papier blanc pour les Regiftres*
qu'ils font obligez de tenir ; les autres en délivrant leurs Recepifîez, Ac
quits-, Certificats, Bulletins, Pafle-avants & autres Actes, en Papier non
timbré ; enforte que notre Ferme fouffre considérablement de ces abus»-
Nous avons réfolu d'y pourvoir, &£ de prévenir & réfoudre toutes les dif-
ficultez & conteftations qui pourroient furvenir à cet égard. A c e s C a u-
s e s, & autres à ce Nous mouvant, après avoir fait examiner en notre Confeil
ledit Règlement y de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité fouveraine, Nous, en interprêtant en tant que befoin feroic
notre Règlement du mois de May 1704, avons dit, déclaré & ordonné, di- -
foïis, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît.

Artigiè Premier.

Que tous les Rolles de îa Subvention, ceux faits par les Communautés
pour débits de Ville, & Etats en forme de Relies, qui fervent à la levée de-
toutes fortes de Droits & Importions, tant ordinaires qu'extraordinaires
enfemble les Expéditions d'iceux, feront mis fur Papier timbré,& paraphe»
par les Juges & Officiers à ce pjépofez.- ' " .

I I. Les Tréforiers , Receveurs Généraux ,ceux de là Subvention, &d'au«

très Impoiifions de quelque nature qu'elles foient, les Receveurs, Fermiers r
Sous-fermiers de nos Domaines, des deniers d'Odrois, & Droits de Ville,.

& généralement tous ceux qui perçoivent des Droits à notre profit, ouï
mes Villes & Commimautez, à quelque titre que ce foie, les Maîtres des
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2.3. chcs & Carofles, & les Marchands pour les A£tes de Réceptions aux Corps

d'iceux, feront tenus d'avoir des Regiftres en Papier timbre leurs frais ,
fur îefquelsiîs enregiftreront tous les A£tes,& toutes les recettes & depenfes
qu'ils feront concernant leurs fondions ; leurs faiSonsdéfenfcs de délivrer
ni donner aucuns Recepiflez, Quittances, Acquits, Certificats, Congcz ,
Bulletins, Paflcports, Pafle-avants, Sauf-conduits &c autres A£tes concer-
nans leurs fondions à la régie & perception defdits Droits, & de décerner
aucune Contrainte contre les Redevables, que fur Papier timbré, ni de per
cevoir aucuns Droits fur nos Sujets, fans donner Quittances, lesquelles fe
ront mi (es en Papier timbré , & les Droits du Timbre payez par les Rede
vables , finon pour Tes fommes au-deiFous de quatre francs, pour lefquelles
ils pourront donner leurs Quittances fur Papier non timbré. Défendons en
outre aux Receveurs de la Subvention de donnerQuittances au dos des Man?-
demens & des Rolles ; leurs enjoignons de les délivrer feparément. '

III. Il Suffira néanmoins aux Communautez de prendre à la fin de chaque
année une Quittance de leur Subvention en Papier timbré, & fur un quart
de feuille; ce qui fera pareillement obfervé à l'égard des Redevables à no
tre Domaine , ôc aux Villes de nos Etats , pour deniers Patrimoniaux &
d'Oârois.

IV. Le prix des Feuilles de Papier timbré des Regiftres à l'ufage de îa
dernière année du Bail, qui ne fe trouveront point remplies à la fin d'icelui,
fera rembourfé par le Fermier ferrant, à celui qui lui Succedera, fur la re
présentation qui lui en fera faite, à la déduction du prix Marchand du Pa
pier, & le nouveau Fermier fera tenu de faire contre-timbrer ou parapher
gratis lefditcs Feuilles, pour tenir lieu de Timbre.
^ V. Voulons que le prefent Règlement foit gardé, obfervé & exécuté dans

l'étendue de nos Duchez de Lorraine & de Bar, Pays, Terres & Seigneuries
de notre, obéjfflançe, à peine de cinq cens francs d'amende pour chacune
Contravention ; pareille Somme de dommages & intérêts envers le Fermier
de nos Droits de Timbre , fans que lefdites peines puifîent être reputées com
minatoires , furcifes ni modérées par aucun de nos Juges, pour quelque; caufc
que ce foie, & fera: au Surplus ledit Règlement du mois de May "1704,
exécuté félon (a forme & teneur en tout ce qui n'y cft contraire aux Pré
sentes. ....

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfideris, Con-
fcillers, Maîtres, Auditeurs &£ Gens ten.ansnotre Chambre des Comptes

, de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où beloin fera , & le contenu enicelles Suivre & exécuter de point
en point Selon leur forme & teneur, fins permettre ni Souffrir qu'il y Soit çpn-
Uevenu directement ni indirectement. C a r, ainfî Nous plaît, en foy de quoi
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Nous avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-fignécs par l'un 1713«
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Gommandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand SccI.Donn e' en* notre bonne Ville de
Nancy, le 10 Mars 17x3. '£/gW,.LEOPOLD;

Yj Ue", publiée en la Chambre, Audience publique tenante s Oui & ce requérant le Febvrs'
Avocat Général pour le Procureur General, la Chambre ordonne que la prefinte Dé-

claratton fera regiftrée en fesGreffcs, pour être fitivie & exécutéefuivant faferme & teneurs
(3 qu'à la diligence du Promretsr General, Copies dm'ment collmionnées, feront envoyées-
en tons les Sièges rejfortijfans nuëment à la Chambre , peur y être pareillement lue, publiée

regiftrée, fitivie & exécutée, dont fis Subftituts certifieront la Chambre au mois. Or
donne pareillement qu'a la diligence & auxfrais du fermier, pareilles Copies feront envoyées'
à totites les Commttnautez.de fan Reffort, poury être atiffi lue & publiée> fitivie&exécutée,
dont il certifiera la Chambre dans le même délai d'un mois. FA,n judiciairement en la.
Chambre, à Nancy le ta Avril 17Z3. Signé » R e n m e l. Et plus- bas , j. F ri m 0 a-t»

ARREST DU CONSEIL-D'ETATs:
Concernant la Liquidation des Sommes dues aux Actionnaires dé

la ci-devant Compagnie de Commerce.
Du io Mars if23.

SU R ce qui a été repréfenté à Son Altesse Royale enfon Con>;feil, qu'en exécution de fa Déclaration; du mois de Novembre dernier 3,
les Commiifaires nommez auraient entendu & épuré le Compte du Caif-
fier de la ci-devant Compagnie de Lorraine, & auraient procédé à la liqui
dation de ce qui peut refter dû aux Actionnaires de ladite Compagnie ,*>
par l'état de laquelle il paraît entre autres chofes, que de fix mille Aâions
créées par l'Edic du mois d'Août 1710, fur le pied de cinq cens livres l'une..
& réduites à quatre mille huit cens treize,, fur le pied de trois cens: vingt»,
cinq livres, par une Déclaration du mois de Novembre 172,13 il en eftfeu- __
lement redii trois mille fix cens une, fur ledit pied de trois cens vingt-cinq»
livres, avec les intérêts depuis le mois d'Odobredernier, le furplus ayane
été acquitté , tant par les fonds de ladite Compagnie , que par le Tréfo-
lier des Parties Cafuelles de S.. A. R. fuivant les Ordres à lui donnez ; de tour

quoi.le Rapport aurait été fait a Sadite A. R. en telle forte.qu'il convien-
droit lever le Surcis porté par ladite Déclaration, du mois de Novembre der
nier , fur les femmes qui avoient été alignées pour le rembourfement deC
dits Ââionnaires, par l'Article vu» de l'Edit du mois de Mars dernier> U.
preferire pour l'avenir la forme & le temps dudit rembourfement, & étanc
d'ailleurs, neccflaire d'anéantir & brûler les. Soufcriprions > donc le prix a
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572,3 déjà été rembourfé, & de rayer les Minutes des Contrats fur les Gabelles,

* donc ladite Compagnie avoic fait i'Acquilition. Ouï fur ce le Rapport du
Sieur de Rutant, Confeiller d'Etat, Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale étant en fon Confeii, & de l'avis des Gens

d'icelui, a ordonné & ordonne que les Souscriptions des Actions, dont le
fond a été payé, feront anéanties & brûlées en. préfence des Sieurs de Gi-
recourt & Tervenus, Commiffaires nommez par ladite Déclaration du mois
de Novembre dernier, dont ils drefferont Procès Verbal ; & que les Girof
les des Contrats acquis fur les Gabelles par ladite Compagnie? feront re-
mifes es mains du Sieur le Febvre , Procureur General és Chambres des
Comptes de Lorraine & Barrois, pour être par lui depofées au Tréfor des
Chartres, après qu'elles auront été cancellécs, & qu'il en aura fait rayer
les Minutes. Ordonne en outre S. A. R. que conformément aux Articles
vu. vin. & ix. de fon Edit d u mois de Mars dernier, il fera payé fans difficul
té par le Fermier General des Domaines, Gabelles & Tabacs de Lorraine
& Barrois, au Caiffier defdits Actionnaires, fur fon recépiflé vife par le

- Syndic des mêmes Actionnaires, la fotnme de cinquante mille livres par
quartier, dont le premier payement échera au premier Avril prochain, &
à continuer ainfi jufques au premier Odobre 1729, jour auquel, au lieu de
cinquante mille livres, il fera feulement payé audit Caiffier par ledit Fer
mier General, la fomme de quatre mille fix cens quarante-trois liv. au moyen
de laquelle & des payemens antérieurs de cinquante mille livres par chaque
quartier, le Capital defdites trois mille fix cens une Aétions, de trois cens
vingt-cinq liv. l'une, fe trouvera entièrement payé, de même que tous les
intérêts à quatre pour cent, jufqu'audit jour premier Octobre 1719. Veut
Sadite A. R. que pour prévenir les difficultez qui pourroient arriver à l'oc-
cafion des payemens qui fe feront de quartier à autre aux Actionnaires par
leur Caiffier, lequel faute de blanc fuffifant, ne pourroit en faire à l'avenir
& jufqu'à la fin defdits payemens, les annotations au dos de leurs Soufcrip-
tions, ks Porteurs d'icelles feront tenus de les remettre audit Caiffier lors,
du premier payement, qui leur fera fait au mois d'Avril prochain ; au lieu
& place defquelles il fera donné par ledit Caiffier un Billet de reconnoif-
fance fur une feuille entière, vife par ledit Syndic, portant ce qui fe trouvera
redu de chaque Soufcription, pour enfuite annoter au dos d'icelui les paye
mens qui fe feront à l'avenir, & ce qui en reliera dû en Capital. Ordonne
Sadite A. R. qu'au moyen des payemens ci-deffus déleguez fur fon Fermier
General, en vertu defquels le prix principal defdites Soufcriptions fe trou
vera entièrement rembourfé, avec tous les intérêts à quatre pour cent ; lef-
dics Actionnaires demeureront, chargez des frais de Bureau , & autres qui
pourront être faits à l'occalion de la répartition & diftribution defdites fom- /,
mes » & qu'ils demeureront aulïi garantis des faits de leur Caiffier, faut à eux

de
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de s'en faire rendre compte quand &: comme ils le jugeront à propos ; & fe-17t3-
ront tenus lefdits Syndic & Caiffier, de remettre és mains dudit Control-
îcur General des Finances, tous les Comptes qui ont été rendus pendant
& depuis l'adminiftration de la Compagnie de Commerce, avec les Fieces
juftificatives d'iceox. Veut au furplus S. A. R. que fes Edits & Déclarations
des mois de Mars & de Novembre dernier, foient exécutez félon leur forme
& teneur, Ôc fera le prefent Arrêt lû, publié & affiché par tout ou befoin fera,
pour que perfonne n'en ignore. Fait audit Confeil, tenu à Nancy le 10 Mars
lyz^. Signé, LEQPOLD. Et fins bas y contre-figné , Labbe', avec
paraphe, Colktionnè, Labbe'.

E D I T

Qui iupprime les Projets de Coutumes du Comté de Yaude-
mont & du Bailliage de ChâteL

Dtt is Mars 1723. ..

LEq,polo, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine» de Bar &de Mont»ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis , Duc de Calabrc, &c. A cous pre~
fens & à venir , S a t u x. On a toujours regardé la multiplicité des Coutumes
comme une fource de troubles& de Procès. Les plus grands Princes ont fou-
vent tenté de rendre les Coutumes uniformes dansleurs Etats ; mais quelques
habiles Magiftrats qu'ils ayent employez à ce grand deflein, ils n'ont pû y
réuflïr ? par la difficulté de concilier tant d'ufages contraires, qui avoient pris
racine chez differens Peuples de mœurs oppofèes, quoi que Sujets d'un même
Souverain. Tout ce qu'on a pû faire à été de réformer quelques difpofitions
abufives, ou de donfaer des éclairciiTemens fur celles qui étoient obfcures.
Nous croirions , comme eux , devoir conferver les differens ufages de tous
nos Peuples, s'ils étoient biens averez, en corrigeant feulement ceux qui peu-
vent être abufifs : mais comme Nousfommcsinforraczque nos Sujets du Som-
té de Vaudémont, & du Bailliage de Châtel n'ont point de Loix certaines ; "
qu'ils ne fe règlent que fur quelques Manufcrits intitulez (projets de Coutu
mes ) répandus parmi les Praticiens, que ceux ci ont copiez, & qu ils inter-
prêtent à leur gré *, que ces Manufcrits ont été rédigez fans aucune autorité, &
queleurs difpofitions fe trouvent non feulement contraires les unes aux autres, ^
mais encore à des ufages reçus ; Nous avons crû qu'il étoit important pour la
tranquilitc des Familles de ces Provinces, de leur preferire des Loix claires, •
certaines, & convenables à leurs mœurs, en les réunifiant à celles de notre
Duché de Lorraine 3, dont ils n'ont été feparez anciennement, que pont fos> '

Tome 11° ; / -'H li li fa,
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Ij z5.mer TAppanagc de quelques Princes de notre Maifoo. A ces Causes & autres

à ce Nous mouvant, la matière mife en délibération en notre Conféil, de l'a
vis des Gensd'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puilîânce & auto
rité fouveraine, avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable, dit, fta-
tué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que
tous les Manufcrits intitulez ( Projets deCoutumes'du Comté deVaudémont
&"du Bailliage de Châteî) foient &c demeurent fuprimez. Faifons défenfes %
cous Avocats, Procureurs & Praticiens de les citer en;plaidant verbalement r
ni p.? récrit, ôù à tous Juges d'y avoir aucun égard en leurs Jugemens, Seront
tous, &, chacun nos Sujets defdits Comtez de Vaudémont> & Bailliage de
Chârel, fournis aux difpoiîtions, des Coutumes générales de notre Duché de
Lorraine, que Nous voulons leur fervir de Loix & Coutumes municipales
en toutes choies generalement quelconques. Enjoignons à tous nos Juges de
s'y conformer pour îa décifiondes Procès, & difterens qui pourront naître en
tre nofdits Sujets,même entre tous autres, pour raifon des biens fittiez efdits
Comtez deVaudémont, &£ Bailliage de. Châteî, dérogeant pour cet effet à
tous Ufages,Stiles,Coutumes & Réglemens faifans au contraires des Prefentes,

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Conleillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillys, Lieiîtenans Généraux, Particuliers, Confcillers & Gens tenans nos
Bailliages de Vezelife, de Châteî, Prévôts, Mayeurs & à tous autres nos Of-
ficiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra , que ces Prefentes ils.
faflent lire s publier 3 regiftrer & afficherpar tout où befoin fera, & le conte-
teaa .en icelles fuivre & exécuter félon fa forme .& teneur, fag s permettre
nifouffrir .qu'ily foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons, aux Ptéientes lignées de notre main,
& contre-fignces par l'un .de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Çommandc-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sceî. Donne' en no-.
trebonae Ville de Nancy le 10 Mars 172.3. Signé , LE OPGLD. Et
fius bas, Par S. A.R.» S. M. L A b be'. Regifirata , Tailange.

T V, publié& regiftré; Qtâ & ce requérant le Procureur-Général 'de S.A-. R.pometrf
fuivi (3 exécute filon fa forme & teneur / ordonne qu'à la diligence dudit Procureur

General, Copies dnemeni collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sic
ges refortijfmts nmment à laCmr, four.y être Pareillement lu, publié regiftré,0 exécuté. En
joint aux Spibflttuts du Procureur General fur les lieux, d» tenir la main à Fexécution & .
d'en certifier la Cour m mois. Fait à Nancy en tAudience publique de In Cour Souveraine-.
de Lorraine & Barrais, tenue en Robes rouges le Lttndy 1; Mars 1723-, prefens Meffieurs
Cmallet Gondrecourt, Pxéfidens au Mortier, FAbbé de Mahust, Cmfeiller Prélat, de.
-Itfœy, Panfot, Jiurmlt, de Mahioifin, de Lombillm, Baudinet} ' Dubois de Riocourt >
4e SarajtH, Henry de Pont yVirietie Remicoun, Dmburtin de Charly, Dttpuy, Roiioî »>
'de KieckrJBrmdefpmg?* de Nâydï SSchtc'mrt, Cumilet de ViËey & TlwnMfw&nJeittfrs*
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LETTRES PATENTES

Poitans Privilèges pour la Braderie de Nancy....
Du i Avril 172$.

Eo ïolb, par la grâce de Dieu » Duc de.'Lorraine & de Bar, Roy
- de Jerufalcm, Marchis, Duc de Calabre & de Gucldres, &c. A tous

ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Notre cher & amé Pierre-Jofeph
Defchamps, l'un de nos Valets de pied, Nous auroit très humblement fait
remontrer, qu'ayant une connoiflanceparfaite de la faciende des B'ierrcs,ctant
originaire de Flandre, &par l'experience qu'il a acquife dés fa jeuneflfe, il dé
lirerait en faire braffer dans nos Etats, delà qualité Ô£ de la maniéré de celle
qui fe brafle en Flandre, en fe fervant de Braflfeurs Flamands, qu'il fera venir
exprés pour le féconder dans cette èntreprife; mais comme il craint qu'après
avoir fait lesdépenfes d'un pareil établiflement, Une foie fvaftvé du.fruit de
fon travail par d'autres qui pourraient faire brader & débiter de pareillesBier-
res, il Nous a trés-humblement fait fupplier de lui accorder nos Lettres dePri»
vilege fur ce néceffaires, & de lui faire don de quelque place pour y établir fa-
dite Braflerie, & voulant favorablement traiter ledit Defchamps, & lui faci
liter fon établiffement qui tournera à l'avantâgede nos Sujets; Nous, de l'avis
denotre Confeil, de notre grâce fpéciale, pleine puiffaBce & autorité fèuve-
raine, avons audit Pierre-Jofeph Defchamps, donné R accordé , donnons 3S
accordons par ces Prefentes, le Droit & lePrivilége de pouvoir feul, & à l'ex-
clufionde tous autres, faire & brafler dans nos Villes & Banlieue de Nancy
de la Bierre de la qualité & de la maniéré que l'on fait en Flandre, &c pour lui
faciliter fon établiflement, Nous lui avons donné & donnons un terrain pro
che l'EcIufe du Moulin S. Thiebauic de notre Ville Neuve, de dix toifes de

Roy en longueur, fur cinq de large endoilé joignant le gros mur qui ferme
ladite Ville, fuivant qu'il a été marqué parnotre cher &£eal le Sieur André,
Intendant de nos Bâtimcns, fur lequel terrain Nous avons fait commencer de
Conftruire un Bâtiment propre ày faire une BraiTerie, & ce pour en jouir par
ledit Defchamps comme de chofe à lui appartenante, tandis que ladite facien-'
de fubfiftera. Faifons défenfes à tous, autres de contrefaire lefdites Bierres, &

d'en vendre & débiter dans cette Ville & Banlieue de Nancy dé pareillés que
celles qui feront brailées par ledit Defchamps à la maniéré de Flandre, à pei
ne de tous dépens, dommages intérêts.

Si Donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les Préiîdens 9
Confeillers, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor
raine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers Hommes & Sujets qu'il appar-

Hhiih ij
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171,3, tiendra, que ces Prefentes ils fail'ent enrcgiftrer, & du contenu en icelles jouît

èc ufer ledit Defchamps, pleinement Se paifiblement, cellant & faifant cellec
tous troubles & empêchemens au contraire, nonobftant tous Edits & Régle-
mens, aufquels Nous avons expreilement dérogé & dérogeons pour cette fois
feulement, &aux dérogatoires des dérogatoires. Car ainfiNous plaît. En foy
de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par
l'un de nos Confcillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances5,
fait mettre appendre notre grand Scel. Donne' à Nancy le 11 Août
jjoz. Sigm, L E O P O L D. Et plus bas, Par S. A. R. S. M. Labbe' Re~
gijlrata , Tallange.

Mnthèr 'mks f&r Arrêt de h Chambre du aj Août ijsz,

LEo po ld , parla grace.de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Moïit-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Càlabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Notre cher & amé Evrard Hoffmann,
l'un des Huiffiers de notre Cabinet, Nous à fait reprefenterque par Lettres
Patentes du 11 Août 170-i, entherinées en notre Chambre des Comptes de

: Lorraine le z 3 du même mois, Nous aurions donné & accordé s notre amé,
Pierre-Jofeph Defchamps l'un de nos Valets de pied, le Droit & Privilegede

> pouvoir feul & à Texclufion de tous antres, faite & braffer dans nos Villes Se
Banlieue de Nancy de la Bierre de la même qualité & maniéré que celle quife
fait en Flandre,& que pour faciliter fon établiffement,Nous lui aurions donne
& concédé un terrain proche l'EcIufe du Moulin S. Thiebâuk de notre Ville
neuve dudit Nancy, de dix Toifes de Roy en longueur fur cinq de large, joi
gnant contigu au gros mur qui ferme ladite Ville, fuivant qu'il auroitéte
marqué & défigné par notre cher & féal le feu Sieur André pour lors Inten- -
dant de nos Batimens * fur lequel terrain, Nous avions commencé de faire
conftruire un Bâtiment propre à y farre une Brafferie, pour jouir par ledit-,
Defchamps des chofes ftifdites, tant que laditefaciende fubfifteroit, avec dé--
fenfes à tous autres de contrefaire lefdites Bierres, & d'en vendre ni débiter

: d'ars-nofditcsVilîes& BanlreuedeNancy , de pareille que celles qui feroiens
l> raflées par ledit Defehamps, à ladite maniéré de Flandre , à peine de tous clé-
pemdommages & intérêts : Que ledit Dcfchamps étant décédé, Françoife

. Tr i-mion fa Veuve, à qui Nous avions continué cette conceffion, auroit .par
Aâe du ii.Juillet 172,1, vendu,audit Evrad. Hoffmann, les Chaudières?
Bouges, & outils néceflaires pour travailler à ladite Brafferie, avec 36 Ton»

, Beaux quife font trouvez en icelle, & Fa fubrogé en tous fes droits, pour&
moyennant une femme de neufmille livres tournois, qu'il a- délivré à ladite •
Fremion : Qu'à ce terrein il y en a joint un autre qui eft tant atidëvant qu'à co-
têde ladite Brafferie, de la confîftance de fept otnmées deux toifes. fix pouces?
jfurîequelil a déjà commencé defeiœ confiruircpourfacommodicé& oelît
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de ladite BrafTerie un Bâtiment ; ce qui lui coûtera fuivant les plans & devis 17
qui en ont été dreflez , environ douze à treize mille livres : Qu'il défireroit
être certain de fon entreprife, & de pouvoir récupérer les grands frais qu'il a
déjà avancé, & qu'il fera obligé d'avancer dans la fuite, pour l'entretien &
perfe&iondefes Bâtimens ; C'eft pourquoi il Nous a trés-humblement fait"
îupplier de vouloir agréer & confirmer la vente & fubrogation à lui faite par
ladite Fremion, ledit jour % 1 Juillet 172,1, en conféquence qu'il Nous plaife
ordonner que tant lui, que fes hoirs Succeifeurs & Ayans caufes, jouiront
defdits terreins & Bâtimens, ainfi & de même que ledit Defchamps étoit en
droit d'en jouir, en vertu denofdites Lettres Patentes dudit jour 2.1 Août
170 t. A quoi inclinant, voulant traiter favorablement ledit Evrard Hoff
mann, & lui donner des marques de la fatisfadion qui Nous refte des bons &
fidels iervices qu'il Nous a rendu, & l'engager à Nous les Continuer à l'avenir
avec le mêfhe zélé & afFeâion que dtipaflé. Pou r ces Ca'USESj & autres
à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre grâce
fpéciale, pleine puiflànce & autorité fouveraine, Nous avons agrée & corn
firme, agréons confirmons par ces Prefentes, la vente & fubrogation fait©
audit Evrard Hoffmann, le 20 Juillet de ladite année 1711, par ladite Fre
mion , des Terrains & Bâtimens cédez audit Pierre Defchamps, pour par lek
dit Evrard Hofmann, fes hoirs Succelfeurs & Ayans ca.ufe,-en jouir ainfi &
de même queledit Defchamps étoit endroit d'en jouiren vertu de nofdites Let
tres Patentes,du 2, 1 Août 170 2,îefquefles à cet effet demeureront jointes & at
tachées fous notre contre-Scel.Lui avons enoutre&àlefdits Hoirs.Suceeiîeurs,
& Ayans caufe, donné,cédé & abandonné,donnons,cédons & abandonnons,,
le terrein fi tué tant audevant qu'à côté de fa Braderie de la confiftance de"
fept ommées deux toifes fix pouces , pour y faire conftruire tels. Bâtimens &
clôture qu'il'trouvera à propos, à charge néanmoins d'en laiïlër libre en tous
temps Fa voye,& laves,de même que îe tour & eontou-%à notre très cher & féal?
Conlciller d'Etat, & en notre Cour Souveraine le Sieur Feriet, fes gens, pré-
pofés,Chariots & Voitures, comme auffr une place fuffifante & commode
a pofer fes fumiers & terraffes, amandemens & vuidanges de fon Jardin, &&'
de lui laifferune Clef de la clôture dudit terrein,pour entrer & iottir autant
de fois que bon lui femblera, fans être att»nu à aucun autre entretien. Nous1
refervons néanmoins, & à nos Succeffeurs Ducs, la faculté de rentrer en la
pleine & entiere jouïffance de tous- les Terreins & Bâtimens ci-deffus cédez &
abandonnez, faufaudit Evrard Hoffmann, à wcuperer en cas d'éviéiïon, tous-
les frais, loyaux coûts, impenfes & améliorations qu'il juftificra avoir fais-:
par Traitez & Quittances.

Si ponnos en Mandement à nos très chefs & féaux les Prêfidensr
Confeillers,Maîtres, Auditeurs & Gens tenans .notre Chambre des Com

ptes de- Lorraine., & à cous autres qu'il appartiendra , quea du contenu-au»-
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i ? ' Préfentes,& de tout l'effet d'icelles,ils&: chacund'eux en droit foi, fafient fouf-

frent,& laiffent iedit Evrard Hoffmann fesHoirs,Succcffeurs & Ayans caufe,
' jouir & ufer pleinement & paifiblement, ceffant & faifant ceffer tous troubles

& empêchemens contraires : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
feillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand Scel Do nne' en notre bonne Ville de Nancy le i A-
vril ijii,. Siçwé, L E O P O L D. Et plus bâs, par S. A. R. Labbe'.
ftrau, Marchand,pros Tallange.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous :
ceux qui ces Prefentes verront, S alut. Sçavoir faifons que vû par notre
Chambre des Comptes de Lorraine la Requête à elle prefentée par Evrard
Hoflîriannjl'un des Huiffiers de notre Cabinet,tendante à ce qu'il plût à nôtre-
dite Chambre entériner les Lettres Patentes de Confirmation que Nous lui

- avons fait expedier le x Avril de l'année derniere 172,3 , par leiquel-
les Nous avons agréé &?confirmé la Vente& fubrogation faites à l'Expofant le
zt Juillet 172-1, par Françoife Fremion, Veuve de Pierre Defchampss
Droit & Privilège de pouvoir feul, & àl'exclufion de tous autres,faire & braf-
fer dans nos Villes & Banlieue de Nancy, de la Bierre de la même qua
lité & maniéré que celle qui fe fait en Flandre, avec les Terreins & Bâcimcns
fituez proche l'Eclufe du Moulin S. Thiebault de notre Ville-neuve de Nan-
cy , ainfi que le tout eft plus au long expliqué par lefdites Patentes, Se jouir
par l'Expofant, fes Hoirs, Succefleurs, & Ayans caufe, du bénéfice d'içellcs,
ordonner en conféquence qu'elles feront regiftrées en fes Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant, l'Ordonnance au bas de ladite Requête, deffoit mon
tré au Procureur General, Conduirons de l'Avocat General, pour fon abfen-
ce, lefdites Lettres en bonne forme, enfemble celles de Privilège accordez -
audit défunt Defchamps, du z 1 Août 1702. y attachez fous notre Scel fecret,
& après avôir ouï fur le tout le Sieur Confeiller en fon rapport tout canfideré»

NOtredite Chambre à entériné•& entérine les Lettres Patentes de Confirmation dndit jour 1. Avril de l'année derniere ijz 3;, pour
- être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur , & jouïr par l'Impétrant,,

du bénéfice d'icelles, ordonne en conféquence qu'elles feront regiftrées en fes
Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, à charge par lui de faire publier
& afficher par tout où befoin fera fon PrivilègeNous référant néanmoins
& à nos Succefleurs Ducs, de rentrer en jouïilance des Terreins & Bâçimcns
dépendans de ladite Bierrcrîe, fuifà l'Impétrant en cas. d'Evi&ion de récupé
rer tous les frais, Loyaux-couts Impenfes & Améliorations qu'il juftifiera avoir
faits par Traité & Quittance. F a i t en la Chambre à Nancy le 13 Janvier
1744.Signé, Pecheur.
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A R REST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,
Concernant le Controlxe des A6tes ôc Exploits.

Du 7 Avril 1723.

LE o p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, & de Mont-ferrât, -Roy dejerufalem, Marchis, DucdeCalabre, Scc. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Sal u t. Sçavoir faifons,que comparut cejourd hui
en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Pierre Charlier, notre Fermier
General des Controlles des Ades des Notaires, Formules, & autres Droits de
notre Duché de Lorraine & de Bar,Demandeur fuivant les Fins de fa Requête
du 11 Mars dernier,Exploit de l'Huiflîer Navaux, du 19 du même mois, con~
trollé à Crepey le 20 d'une part ; . rVf . a

Et Maître Denis Mclin Tabellion , Garde-Notte a Nancy , Detendeur
d'autre part ; ' _ ' . „ . T

Et encore entre Maître Gabriel François , Nicolas François Perrin , Jean
Nicolas Fallois, Chriftophe Huot, Jean Louis Huilard, Jean Fabert, Jofeph
Sicrjfbcrt Renaaldin, Charles Marchand, Nicolas Martin, Barthélémy Bar
thélémy,Cefard Mauljean, Jean Gérard & Touflâint Meny ; tous Tabellion.
Généraux en Lorraine, réfidans à Nancy ; Demandeurs a fins d Intervention
fuivant les Fins de leurRequête & Exploit du,6 du prefent mois d Avril, re-
prefenté en copie pour ce non controllé, d'une part ; lefdits Pierre Charlier
& Denis Melin, Défendeurs fur l'Intervention d'autre part ; s A

Mareol, Avocat du Demandeur au principal a conclu a ce que hns s arre-
ter à l'Intervention, faifant droit fur fa Demande principale ; le Detendeur
fur icelle, fok condamné à une amande de cinq cens francs, pour avoir ras
au bas d'une copie d'Arrêt du Confeil des Finances, du 9 Août 171-1, une
A&e de Collation en datte du 27 Avril 1722, & l'avoir.rendu fans 1 avoir fait
controller ; ce faifant : ordonner que tous Ades de CoLation, &meme ^ e
Contrads anciens, dont les Minutes.n'auront point:«e fujettes;au Conttollç,
feront contrôliez, pour le Droit en être paye fur le pied de neut fols fix de
niers , & condamner ledit Melin aux dépens. x

Chardin, Avocat dudic Mclin , a conclu à ce qu'il plut a notredite Cham
bre le renvoyer delà demande contre lui formée avec dépens. ^

Tean-Gabriel François, Avocat des Intervenans, a conclu a ce qu il plus
à notredite Chambre recevoir fes Parties intervenantes en h Caufe, ay<®£
égard à leur Intervention, & y faifant droit, débouter ledit Charlier des ta
de fa demande.avec dépens, ' .
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% 3« Ouï leFcbvre, Avocat General, pour le Procureur General, qui a eftime

Y avoir lieu de recevoir lefdites Parties de François intervenantes en la Caufe,
& fans s'arrêter à leur intervention, faifant droit fur laDemande principale,
adjuger audit Charlier les fins & conclufions par luiprifesles qualitez bien
& duement lignifiées par l'Huiffier Navaux.

N o tre d ï te Ghamb r e a reçu l'Intervention des Parties de François#
fans s'y arrêter, faifant droit fur la demande de la Partie de Marcol, a con
damné la partie de Chardin à faire controîler l'A&e dont s'agit, & en payer
le droit de neuffols fix deniers avec dépens, fans amande pour cette fois, &
fans tirera confequcnce; a enjoint à tous Tabellions & Notaires de faire con-
trollçr tous les Actes dont les Minutes ne l'auront point été. Fait judiciaire
ment en notreditc Chambre à Nancy le 7 Avril 1723. Signé, Rennel.

Si mandons au premier Huiffier , ou autre fur ce requis, de faire pour
fexecution du prefentArrêt tous Exploits à ce necefïaires ; de ce faire donnons
pouvoir. Par la Chambre. Signé, J. Frimont.

DECLARATION

Au fujen des Receveurs des Confignations,
Du 13 Avril 1723.

LEo?old, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres,&c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Edit du 8 Mars dernier, Nous
avons créé des Offices de Receveurs des Confignations en chacune Jurifdic-
tion de nos Etats, à quoi Nous avons été principalement portépar la c'onfidé-
ration que ces Employs ne paroiflbient pas convenir à la dignité des Magi-
ftrats qui en faifoient les fondions, puifque devenant comptables de ces dé
pôts, ils pouvoient être obligez de répondre de leur conduite pardevant les
Juges qui leur étoient fubordonnez ; les mêmes inconveniens ne {e trou
vant point à cet égard dans les lieux où les Confignations le faifoient entre
les mains du Greffier , & où les Droits de Consignation ont toujours
fait partie du produit des Greffes ; A ces Causes, Nous , en
interprétant notredit Edit du huit Mars dernier ,1 avons dit, déclaré &c
ordonné îdifons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que dans
les lieux & Jurifdidions où avant notredit Edit les Confignations fe faifoient
entre les mains des Greffiers, & dont ils tiraient les droits comme faifant

partie du produit de leur Greffe , lefdits Greffiers continuent à recevoir
fefdites Confignations, & d'en percevoir les Droits, ainfi & de même qu'ils

faifoient
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faifoient auparavant notredic Edit, auquel Nous avons dérogé &: dérogeons 1713,
pour ce regard feulement. Voulons au furplus qu'il foit exécuté félon fa forme
& teneur en tout ce qui n'y eft contraire aux Prefentes,,

Sx donnons en mandement à nos très chers ôc féaux les Préfîdens, Con
seillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine ,& à tous autres nos Officiers, Jufticicrs, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regifixer & afficher
par tout où befoin fera, & le contenu en icelles fuivre & exécuter, fans per
mettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement. Car,
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fîgnées de notre
main3 &: contresignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Sçeî. D o n ne"'
à Lunéville le 13 Avril 1723. Signé , L E O P O L D. Et plus bas, Par Son
Alteffe Royale ; S, M. L a b b e' , Jiegijlraia> T a l l an g e»

T XTè 5 publiée en la Chambre du Confeil ,* QuiÇ§ ce requérant le Febvre Avocat General»
pour le Procureur General. La Chambre ordonne que la prefente Déclaration fera re >

giflre't en [es Greffes, peur êtrefuivre £$ exécutéefilon fa forme & teneur y avoir re»
cours le cas échéant, ordonné qu'à la diligence du Procureur Général ^ Copies d'icel'e du'è-
ment collationnéesferont envoyées en tous les Sièges refjortiffans nuiment à la Chambre,
foury être pareillement lue, publiée, regiflrée, fftivie&> exécutée, dont fes Subftttuts
certifieront la Chambre au mois. FAi t en la Chambre du Confeil h Nancy, le 19 Avril
1723, Signé, Renne L. Et plus bas, ?. F kj mont.

E D I T

Qui ordonne quil y aura dans tous les Teftamens qui fè feront
à Nancy, un Legs en faveur de l'Hôpital S. Charles»

Du 13 Avril 1723. •

LEo ? ol d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Calibre, Bar, Gueldrcs, &c. A tousprefens & à venir, Salut, L'Hô
pital S. Charles de notre bonne Ville de Nancy, étant uniquement fonde,
pour y recevoir 8c foulager les Pauvres Malades, le grand nombre qu on y
en a reçû, & qu'on y reçoit tous les jours, l'ayant furcharge, fon peu de reve
nu (c couve abforbé, & les Diredteurs hors d'état de pouvoir trouver des fonds
jour fournir à la dépenfe extraordinaire qu'il convient faire,tant pour la nour
riture, médicamens & foulagcment des Malades, que pour 1 entretien des
Sœurs, Se des Officiers qui y font employez, enforte qu'un ecablilïement
auffi pieux, qu'il eft avantageux à nos Sujets, ne peut fe foutenir qu en trou-

Tome IL ' U"
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37x3. vant les moyens d'en accroître le revenu d'une manière efficace *, ce que Nous

pouvons faire en ordonnant qu'une partie des charitez qui fc font par Tefta-
mens,Codiciis,ouOrdonnancesdederniere volonté,foitappliquêe audit Hôpi
tal pour le foulagement des Pauvres Malades» A ces Causes & autres àce Nous
mouvant, l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de lavis des Gens
d'i celui, & de notre certaine lcience, pleine puiilance & autorité fouveraine,
Nous avons dit, ftatué& ordonné, difons, ftatuons& ordonnons, voulons
& Nous plaît; qu'a compter du jour de la'publication-des Prefentes, toutes
perfonnes de quelque qualité êc condition qu'elles puiffent être, fans diftinc»
rion, qui feront dans notre bonne Ville de Nancy, leursTeftamens, Co-
dicils, ou Ordonnances de derniere volonté, foit authentiques, pardevant
Tabellion 5 ou Olographes fous feing privé, feront obligez de faire un Legs ea
faveur de-l'Hôpitaî S. Charles de ladite Ville,.telque leur charité pourra leur
infpirer, à peine dé nullité defdits Teftamens, Codicils, ou Ordonnances de:

- derniere vonlonté ; à l'effet dequoi Nous ordonnons aux Tabellions d'en?
avertir les Teftate'urs. •

SiDonn'on s en Mandement a nos trésefters & féaux l'es Préfidens,Con-
ieillers 5 & Gens cenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ?

& à tous autres qu'il appartiendra, que .les Prefentes ils faîïenc lire, publier,re-
giftret* & afficher par tout ou befoin fera, & le contenu en icellcs faire fuivre'
&exécuter félon leur forme& teneur, fanspermetrre nrfouffrir qu'il y foit con
trevenu directement ni indireâement ; Car ainli Nous plaie. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main,& contre-lignées par l'un de
îîos Confeiilers-Secretaires d'Etat,Commanderoens&Finances/ait mettre &£

' appendre notre grand SceL Domne' en notre Ville de Lunéville le r 3 Avril
172-3. Signé3 LEOPOLD.. Etghsbas? Par S. A. K.L aRegi/ira^
Tailance. , ' . .

^ U, fMié & regiflre't mi & ce requermi îe Procureur Gemrdde S-..A. R. Ordonné,
qu'il ferd fuivs & exécuté fuivmtfa forme tenmr , & tjti'k h dilivencs du Pro

cureur General Coptes duëment eollatîonnées (iront envayees dans tous les Bailliages & an
tres Sièges teffwtijfms à la Cour, poury être fareitirmem là r fnblié, regifiré, fmvi 0 exé« .
emé; Enjoint aux Subjlums des kecsx, de tenir la main à [on exécution, Q d"en certifier
fa Cour a» mois,' FAit à Nancy à l'.Audiencepublique unmte^h 4jMni723- Signés-

micov-xïvEtplusbas,. Fa vlr&m-, . :
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ARRES T DU CONSEIL D'ETAT

Qui ordonne que la difpenfe de prendre des Quittances en Papier timbré,
n'aura fon effet que pour des fotnmes modiques & au deffous de

" quatre francs.

Du 19 Avril 1723,

SU.Rce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale,en fon Con-feil, par Maître Pierre Charlier, Fermier Générai des Papiers &: Par
chemins Timbrez dans toute l'étendue de fes Etats ; que quoique par fes
Déclarations du mois de May 1704, & du 10 Mars de la préfente année, tous
les cas dans Iefquels l'on doit ufer & fe fervir de Papier 6c Parchemin tim
bré , foient détaillez & expliquez très au long, quelques particuliers abufans
des difpofitions contenues en l'Article ll. de ladite Déclaration du xo Mars
dernier, précendans rapporter à cous les cas précédemment expliquez , l'ex
ception inférée fur la fin dudit Art. par laquelle l'on a difpenfé de prendre des
Quittances en Papier timbré pour les fommes qui font audeffous de quatre
francs, ce qui contiendroit une contradi&ion manifefte & contraire au vé
ritable fens des Edits & Déclarations » portant Règlement pour la régie
& la perception des Droits de ladite Ferme. Cette difpenfe en Papier tim
bré ne pouvant trouver fon application que fur les fommes modiques &
audeffous de quatre francs, comme Gens & Redevances qui font dues au
Domaine de S. A. R. Se aux Hôtels de Villes, pour deniers Patrimoniaux
& d'O&rois : Requérait ledit Charlier qu'il plût à S. A. R. l'ordonner ainfî
pour faire ceffer toutes mauvaifes conteftations & Procès. Vû lefdites Dé
clarations , & ouï le Raport.

Son Altesse Royale, étant en fon Confeil, a ordonné Se ordon
ne que ladite Déclaration du mois de May 1704, & celle du 10 Mars de
la préfente année, feront exécutées félon leur forme & teneur ; & en con-
fequence, que la difpenfe de prendre des Quittances en Papier timbré, por
tée en l'Article II. de la Déclaration du 1 o Mars dernier, n'aura fon effet

que pour les fommes modiques & audeffous de quatre francs , qui feront
dues aux Hôtels de Villes de fes Etats pour deniers Patrimoniaux & d'O-
&rois, & pour les Cens & Redevances audeffous de ladite Comme de qua
tre francs, qui feront pareillement dues à fon Domaine , & non pour les
autres cas exprimez dans ladite Déclaration du 10 Mars dernier.

Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. y étantàLunévillele 19 Avril 172.3.
Signé, LEOP O L D, Et fins bot* Contre-ligné , H u m bekt Gir e-
cQVKT. Celhmmt HUMBERT GIKECOU-RT.

ïiii ij
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z T Eopoid , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
JLv ferrât, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos tres-
chers &: féaux lesPrélidens ,Confeillers r Maîtres, Auditeurs, & Gens te»

nans notre Chambre des Comptes de Lorraine , Salut. Ayant cejour-
d'hui rendu en notre Confeil d'Etat l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel
fecret: Nous vous mandons & ordonnons de le faire lire, publier, regi-
ftrer & afficher pat tout où befoin fera, pour être fuivi & exécuté félon-fa
forme & teneur :C ar ainll Nous plaît». En foi de quoi Nous avons aux
Prefentes lignées de notre main, & contrc-fignécs par l'un de nos Confeil lers-
Secretairesd'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer no
tre Scel fecret. Donne' en notre Ville de Lunéville le 19 Avril 17Z.3.
Signéy LEOPOLD, Humbert Girecovrt.

T V, publie en lu Chambre du Confeil; oui& ce requérant le "Procureur General : Là
Chambre ordonne que le prefent Arrêtfera regifiréenfes Greffes, pour être fuivi & exé

cute suivant fa forme & teneur, & qu'à [la diligence du Procureur General > & aux frais
de Me, Pierre Charlier, Copies d'icelui, daernent collatmnne'es, feront envoyées en tous
les Sièges rtjferttffasts m'ement à la Chambre, poury être pareillement lû r publié-fuivi,
exécuté y & affiché par tout oh befoin fera, dont fes Subftituts certifieront la Chambre
au mois. FAit en la. Chambre du Confeil, À Nancy le 30 Avril 1723, Signé, RhU x e
Et plus bas, f. Frimont,-

E D I T.

Portant: création d'an- Office de Conseiller d'Epée au Bailliage*
— ' d'Epinal.

- Du 24 Avril ij23. -

LEo'îolb, par la grâce de Dien, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre» Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefènres verront,
Salut. Notre Ville d'Epinal étant une des plus belles & des plus coniidera-
blcs de nos Etats, Nous avons cru devoir lui donner quelque diftinâion , eu
ajoutant aux Confcillers de Robe du Bailliage de cette Ville, un Confeil 1er
d'Epée tiré du Corps de la Noblefle, que Nous pourvoirons à titre de Finance
& à vie. A c es c a u s e s ? & autres à ce nous mouvant ; de l'avis des Gens de
notre Confeil , & de notre certaine fcience, pleine puiifance & autorité fou-
veraine, Nous avons par le préfent Edit perpétuel & irrévocable, créé ÔC
établi," créons & établiflons à tître de Finance & à vie, un Office de Con
seiller d'Epée en noire Bailliage d'Epinal, qui fera-tiré du Corps de la Noblef
le,& dont le Pourvu avant la'Reeepdon fera iciradc prouver qu'il eft aitmoins
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an troifiéme degré de NoblciTe, lequel aura rang ,- lcéance & voix délibéra-1713
tive après, le Doyen des Confeillers de notredit Bailliage, percevra une part
dans tous les autres Droits & émolumens qui fe perçoivent, & jouira de
tous les honneurs, prééminences, prérogatives, droits, franchifes & libertez
dont jouïiTent & font en droit de jouir les autres Confeillers de notredit Bail
liage , la Finance duquel Office Nous avons pour cette fois modéré à la fom-
me de deux mille livres, & voulant par ces mêmes Prcfentes y pourvoir, fur ,
le rapport: qui Nous a été fait de bon fens, fuffifànce, capacité, expérience,
zele , fidélité , affeâion à notre Service de notre cher amé le Sieur
François Louis deMontrouges de Bellaire, & vû la Quittance de ladite fem
me de deux mille livres qu'il a payé pour Finance entre les mains du Sieur Ba-
rail Tréforier General de nos Parties Cafuelles,Ia Quittance duëment control-
lée ÔC ci-jointe & attachée fous notre Scel fecret. Aci s Causes & autres à cc
Nous mouvans, Nous avons audit Sieur de Montrouge donné & conféré, don
nons &conferonsleditOiHcc de Confeillerd'Epeeen notreBailliage d'Epinal,
pour déformais le poiTeder,en exercer &:en jouïrpendant fa vie,aux honneurs,
autoritez prérogatives, rangs, fccances, voix déliberatives, franchifes, liber
tez, exemptions, droks, fruits, profits , revenus & emolumensy appartc-
nans & en dependans,& y attribuez par le prefent Edit tels & femblables donc,
jouïllent peuvent & doivent jouïr de droit les autres Confeillers dudit Bail
liage. Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les,
Préiidens, Confeillers & Gens tenant notre Cour Souveraine de Loraine & .
Barrois, Bailly & Lieutenant General du Bailliage d'Epinal, que du contera
efdites Lettres ils faffent jouir & ufer ledit Montrouge, après néanmoins
avoir prêté le Serment au cas requis & accoutumé: Car ainfi Nous plaît»
Donne' à Lunéville le 24 Avril 17 z 3. Signé, LÊOPOLD.

E D I T

Portant Création des Offices de .Procureurs.Syndics des Hôtels .
de Villes.

Bh 10- May' 1723*

LÈ"o vold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis> Duc deCalabre,Bar,Gueldres, &c. A tousprefens& à venir, Saeut. Nous
avons par notre Edit du mois de Mars j yzz, & pour les caufes & motifs y
contenus rétabli à titre de Finance à vie, les Offices de Secrétaires des Hôtefe
de Villes de nos Etats, & ceux des Receveurs de leurs deniers Patrimoniaux.
|c d'O&roisv & Nous ayanç été reprefenié qu'il feroit eneose de l'iatéiêt dù
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i 7 ?„ 3. public, & du bon ordre que les Offices de Procureurs Syndics defdites Hôtels

de Villes, fuffenc exercez par des Officiers Permanans & inftruits par une lon
gue experience des affaires de leurs Villes, & de tout ce qui peut contribuer à
leur utilité & avantage. Aces Causes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil , & de notre certaine fcience, pleine puiilance & au
torité fouveraine, Nous avons par notre prefent Edit perpétuel & irrévoca-

- ble , créé, ordonné & établi, créons, ordonnons Ôc établirons, à titre d'Of
fices pour en jouïr par les Pourvus leur vie naturelle durante. x

Article Premier.

Un Office de Procureur Syndic dans chacun des Hôtels communs des Vil
les & Bourgs ci-aprés, fç.ivoir, dans celui de notre bonne Ville de Nancy, de
S. Nicolas, Rozicres, Château-Salins, Mariai, S. Diey, Lunéville , Bla-
iîiontj Mirecourt, Charmes, Bruyères, Epinal, Châtel, Vezelife, Zargue-
fnines , Dieuze, Boulay, Boucquenom , Bouzonville, S» Mihiel, Bricy>
Eftain, Pont a Mouflon, Thiocourt, Gondrecourt, Bourmont, la Marche»
Neufchâtcau , Nommeny, S, Avold , Remberviller , Gommercy & Li-
m-

II. Voulons que tous ceux qui feront pourvus defdits Offices, faffent dans
îefdits Hôtels de Villes,dans tous les cas de leur compétance, les fondions de
Parties publiques, aux honneurs,droits, rangs, ieances, exemptions, pro
fits émolumens, dont ils ont ci-devant joui", ou dû jouïr, fuivant nos Edits
& Réglemens,& aux Gages de dix pour cent,de la Finance réglée par le Rollc
attaché fous le contre-Scel des Prelentes, laquelle Finance ils feront tenus de

; payer , pour raifon defdits Offices, entre les mains du Tréforier de nos Par-
lies Cafuelles.

III. Et somme nos Procureurs & Subftituts de notre Procureur General en

nos Bailliages & Prévôtez, exercent actuellement les fondions defdits Of
fices de Procureurs Syndics defdits Hôtels de Villes,fur fimples Commiffions,
Nous révoquons & annulions lefdites commiffions,à l'égard defditesfondions
de Procureurs Syndics feulement; leur permettons néanmoins de poifeder &:
exercer, fans incompatibilité Iefdits Offices» en payant la Finance à laquelle
ils font taxez; à 1 effet dequoi Nous leur accordons un mois de pteferance, a
compter du jour de la publication du prefent Edit dans chacune de nofdites
Villes & Bourgs, à charge d'en prendre de Nous des Provisions nouvelles ;
après lequel terme, d'un mois expiré, & faute par eux d'avoir fait leurs foumi f-
fions & payement de Finance, il fera libre à toutes perfonnes capables de pof-
feder Iefdits Offices, de les lever en nos Parties Cafuelles, en la forme & ma
niéré accoutumée. Et il leur en fera expedié des Provilîons, pour en jouïr ainfi
qu'il à été dit ci-deifus. .

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les PréfidenSj
Confeillcrs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
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Prévotez Chefs de Police, Confeillers, & Gens des Hôtels communs des Vil-1
les &C Bourgs de nos Hôtels, & à tous autres nos Officiers, Jutticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils fafient lire, publier,
regiftrer tte. afficher par tout où beioin fera, & ic contenu en icelles iuivre &
exécuter,fins permettre qu'il y foie contrevenu directement ni indirectement r*
Car ainû.Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes lignées
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'E
tat Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne5 à Lunévilleau mois de May i-y13. Signé, LEOPOLD. Etflus
bas jPar S.A.R. Humbért Gir.ecoub.t-. RegiftrAta^'ïa-l-la^g-e..
f U, publie & regifiré, Ouï & ce requérant h Precttreur General de Si A. R. Ordonne

eju'tlfirafuivi é? exécutéfélonfa forme & teneur, & qu'à la diligence dudit Procureur
General, Copies duêmmt collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres lieux
reffsrtiffans à la Cour { Enjoint aux Sttb-ftims des lieux, de tenir la main àfon exécution,
d'en certifier la, Cour dumois. FAi T à Nancy k FAudiencepublique téamu, le 10May 1723:.
Signé, Gond mec ovkj. , '

E D I T

Portant' Création à Titre d'Hérédité des Offices de Greffiers f Sç
des Receveurs des Finances & des Confignations,

Du -1$ May lyz,/.

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Caiabrc, &rc. A cous pre-
fens &à venir,SALUT, Le public ayant un intérêt fenlible, à ce que les Tî-'
très & Papiers qui font dépofez dans les Greffes de tous les Sieges & Tribunaux
de nos Etats,foient confervez avec foin& dans un arrangement fuivi & conti
nuel ; il Nous a été reprefenté que rien ne pouvoir établir plus efficacement cet
ordre, qui fait la fureté de nos Sujets, que de rendre lefdits Greffes Héréditai
res dans les -Familles deceux aufqueis ils font confiez les, Receveurs parti
culiers de nos Finances-, & ceux des Confignations, Nous ayant en même
temps fais réprefenterejue s'ils étoient afiurez de faire paffer leurs Offices à
leurs Enfans & Héritiers, ils les établiroient plus avantageufement dans les
lieux de leurs reiklënces, ce qui contribuerois encore à les encourager à fe
rendre digne de les poffeder après la mort de leur Pere ; Â ces Causes , & au
tres à ce Nous mouvans, la marier!' toile en délibération en notre Confeil y
Nous de l'avis des Gens d'iceîui, &de notre certaine fcience, pleine puiflance
& autorité foiweraine, avons par le prefent Edit perpétuel & irrévoca
ble , créé & établi, créons & établiffons à titre d'Hérédité tous les Offices de

.Greffiers, tant de nos Cours fuperieurcs, que de nos Bailliages, Sièges Bail»-
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4 liagers, Prévotez, Gruries, Se Mairies, les Offices de Receveurs particuliers
de nos Finances, & ceux des Receveurs des Conlîgnations.

Article Premier»

Vouions que les Pourvus à vie de tous Iefdits Offices, en demeurent titu
laires , fans être obligez de prendre de nouvelles Provisions, ni de fe faire
recevoir de nouveau, à charge qu'ils payeront réellement dans un mois, à
compter du Jour de la publication du prefent Edit dans chaque Siège entre
les mains du Tréforier de nos Parties Cafuelles, la moitié des Tommes aufquel-
les ils font taxez par le Rolle arrêté en notre Confeil de Finance ici attaché fous
notre contre-Sel, & l'autre moitié un mois après, à chacun defquels paye-
mens il leur fera tenu compte de là moitié de la piemiere Finance qu'ils ont
payée pour en jouir à vie, & remettront la quittance à notredit Tréforier, qui
en fera mention dans celle qu'il leur délivrera de l'entier payement defdites ta
xes, laquelle fera controllée par le Controlleur General de nos Finances, &
enfuitc regiftrée aux Greffes des Sièges où Iefdits Officiers auront été reçus?
pour lequel enregiftrement, il ne fera par eux payé que trois francs fix gros.

II. Faute par les Poflêffeurs aduels defdits Offices de faire Iefdits payemçns»
dans les termes ci-deflus exprimez, ils demeureront déchus duBenefîce de
notre prefent Edit, Se Nous déclarons leurs Offices vacans Se dévolus en nos
Parties Cafuelles , ou ils feront vendus Se adjugez en ,1a maniéré ordinaire/'
fauf à ceux qui en étoient pourvus, de fe retirer en notre Confeil des Finances
pour obtenir le rembourfemenr des foinmes qu'ils avoient délivré pour en
jpuïrà vie,

III. Les anciens & nouveaux Titulaires defdits Offices » qui auront payé la
Finance à laquelle ils font taxez, en jouiront héréditairement comme de
chofesàeux appartenantes, & pourront les vendre & en difpofer en faveur
de toutes perfonnes capables delespolfeder & exercer ; à charge néanmoins
de payer annuellement par eux ou par Procureurs fondez de leurs pouvoirs,
& avant le dernier jour du mois de Décembre de chaque année, le centième
denier, fuivant le Rolle attaché fous notre contre-Scel, & faute d'avoir payé
par chacune année ledit droit du centième denier dans le temps diffus pref-
crit, Nous déclarons Iefdits Offices vacans à notre profit après le décés des
Titulaires ; à l'effet dequoi Nous enjoignons à notredit Tréforier de fair«
clore fon Regiftre le premier Janvier de chacune année, par le Controlleur
General de nos Finances. Permettons néanmoins à ceux qui auront prêté le

•'tout, ou partie delà Finance defdits Offices, de payer eux-mêmes ledit droit
dans ledit temps, à l'acquit de leurs Débiteurs, en cas de négligence de leur
part, & d'en prendre quittance pour la fureté de leur dû ; fauf leurs recours
ainfi qu'ils aviseront bon être contre leurfdits Débiteurs.

IV. Difpenfoas néanmoins les premiers pourvus defdits Offices Hércdti*
faites du payement dudit droit annuel i pour l'année dans laquelle ils auront
été pourvus Se reçus feulement» ' V»
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V* Ordonnons que ceux de nos Sujets ou Etrangers qui prêteront leurs de- 17 à j,

niées' pour acquérir lefdits Offices » auront une Hypoteque fpéciale & pri
vilégiée , fur le fond&fur les revenus defdîts Offices, jufq'ua la concurrence
de ce qu'ils auront prêté, à l'cxclufion de tous autres Créanciers » & fans qu'il
foit befoin d'en faire mention dans les Quittances de Finances, mais feulement
dans les Contrats de Prêts.

VI. Les Acquéreurs defdîts Offices feront tenus â chaque Mutation, de
prendre de Nous des Provifions nouvelles en la forme ordinaire, & de fe faire
recevoir par les mêmes Jugesqui auront reçu ci-devant leurs Prédecefleurs.

VII. Sera libre aux Greffiers & Titulaires defdîts Greffes , d'établir un ou

plufieurs Commis pour exercer fous eux, ou en leurs noms les fondions de
greffiers, en demeurant refponfables civilement de leurs faits, & feront lef
dits Commis reçus après informationsM è^àÀicû de leurs fnceiir? &'capacitif

VIII. Déclarons nulles & de nul effet toutes les Lettres de furviVancés-611

d'expeâativesque Noits pdàrrions avoir âceorde concernant lefdits Offices
de Receveurs particuliers de nos Financesde Receveurs des Confignatibns
&deGreffiers. ;

IX. Attribuons aux Receveurs particuliers de nos Finances quatre deniers
pour livre du produit de leur Recette, au lieu de trois deniers qu'ils perce-
voient ci-devant, &'jouïiont en outrede trois fols pour livre du fond des
amendes, dommages & intérêt^ des Grurîes que Nous leur avons ci-devant
accordé. "

X. Voulons au furpîus qué tous les Titulaires defdîts Offices de Greffiers de
Receveurs particuliers de nos Finances, Si de Rea veurs des Consignations
jouïflentchacun en droit foi, de tous les honneurs, privilèges, prerd^at'ïveSs
franchifes , libertez, exemptions s droits , profits & 'émoluments portez pat
nos Edits du mois de Septembre 1712,,i"u mois de Juin 1717, du mois de
Mars 1742, & du même mois de Mars de la j. refente année,lefquels feront exe-
cutez felôn leur forme Se teneur én tout ce qui n'y eft contraire aux Prefenres.

Si donnons en Mandement à nos très chers &f féaux les Préfi-

dens,'Confeillers , & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se
Barrois,Baillys,LieutenansGénéraux, Confeillers, & Gens de nos Bailliages,»
Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers, Jufticiérs, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que le prefent Edit ils faffent lire, publier, regiftrer & affi
cher par tout où befoin fera, & le contenu en icelui, faire fuivre, executer, fans
permettre ni fouffrirqu'il y foit contrevenu diredementni Indirectement:€ar,
ainû Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes fignéesde notre main,
& contre-lignées par l'un de nos Conteillers-Seccetaires d'Etat, Commande-,
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL Donne'» Lu-
néville aa mois de May lyzj. Signé, L E O P O L D. Etflus bas, Par S. A. R,
Humbert GIRECOURT. Re^JirM* t T A 1 la N G e

Time II, ' Kkkk :
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T V > publie'& regifire', oui t'5 ce requérant le Procureur Generalde S. A. R. ordonne tftCil
fera execute'félonfa forme (3 teneur; & ijtïk la diligence dudit Procureur General}Copies

du'èment colhtioiine'esferont envoye'es dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortiffans
à la Cour : Enjoint auxSubJiituts des lieux, de tenir la main à fin exécution ,£fd'en cer
tifier la Cour au mois. Fait à Nancy à l'Audiencepublique tenanteJe i o May 1723. Signé,
G 0 N D R E CO V HT.

E D I T

Qui défend h fréquentation des Cabarets,
Du 28 May 1723.

T E opoLDjpar la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar & de Mont»
JLw ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir, Salut. Les Ducs nos Prédccefleurs de louable mémoire,atten^
tifs à tout ce qui pouvoir concerner la Police générale de leurs Etats, ont eu
grand foin de bannir tous les defordres que la corruption des temps avoit in
troduits parmi leurs Sujets» notamment ceux provenans de l'ivrognerie,caufée
par la fréquentation des Tavernes & Cabarets», qui avoient fervi d*oceafion
pour entretenir & fomenter la débauche, quoique leur établiflement n'aie
eu pour objet que la neceffité publique en faveur des PalTans& Voyageurs,
Pour réprimer cet abus qui étoit la fource de la ruine de plufieurs Familles, ÔC
de la dépravation de la Jeuneffe ; Charles III. Notre Trifayeul par fesOrdon»
mnçesdefzzjLoût 1.54^.', ^Mars& jMay jjyé, 10 Janvier 1583 & 24
Juin 15 99 Tle Du^ Henry par celles des Z2, Janvier & zz Avril 1611 } &S
Charlesïy. par autre Ordonnance du 2,3 Février 1629, défendirent très ex-
prefîemetità toutes perfonnes de quelle qualité & condition qu'elles fuflenr,
notamment aux Artifans, ManœuvresVillageois, Enfàns de Famille fur-
tout aux gens réputez prodigues &: de mauvaise conduite, la frequentatioa
des Tavernes & Cabarets dans les lieux de leur demeure, .& a certaine di-
lïance d'icelle, aux Hôtelains & Cabaretiers d'y recevoir autres que les Paf-
fans & Voyageurs, interdifant pareillement lefdites Tavernes & Cabarets
aux Officiers de Juftice, Avocats, Procureurs, Tabellions, Clercs jurez &
Sergens ». avec défenfe particulière aufdits Officiers de juftice d'en tenir, ni de
les fianter pour y boire & manger avec les Parties plaidantes pardevant eux ; le
tout fous différentes peines y portées, fuivant la différence des cas ,.des circon-
Itances & des perfonnes :.Mais comme ces Ordonnances, toutes fages& tou
tes religifcuf«s qu'elles fonr, ont perdu leur vigueur,.tant par la licence des
Guerres,, qui par la négligence des Magiftrats à les faire obferver, fur tout
dansieplat Pays, & parmi les Habitans de la Campagne, Nous avons cru de
voir carenouveller !ej difpo&ions 5 en réduifant les prohibitions y contenues;
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à certains Articles, clairs, diftin&s & feparez, avec quelques additions &£ ijz
çhangemens, afin que chacun puiffe connoître parfaitement, ce qui eft dé
fendu ou permis en cette matiere. A ces Causes de l'avis des Gens de
notre Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine puiflance Se autorité fou-
veraine,Nous avons dit, déclaré Se ordonné, difoas, déclaronsSeordonnons,
^Foulons Se Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Conformément aux Ordonnances ci-deflus, faifons très exprefles inhibi
tions Se défenfes à toutes perfonnes réfidentes és Villes, Bourgs Se Villages de
nos Etats, notamment aux Laboureurs, Vigneroiis?Artifans, Manœuvres,
Journaliers Se autres, de hanter, ni fréquenter de jour ou de nuit les Tavernes
& Cabarets des lieux de leur demeure, ni de la diftance d'une lieue d'icelle,
ôe aux Taverniers Se Cabarctiers de les y recevoir, fous prétexte de boire les
Vins de quelque marché, gain de Procès, ou pour quelque autre caufe pareille
que ce puiffe être 5 à peine pour la premiere fois de cinq francs d'amende con
tre chacun des Contrevenans, Se autant contre le Cabaretier, du double def-
dites amendes pour la fécondé , & pour la troifiéme de punition arbitraire»
ou autre peine contre les Contrevenans, & contre le Cabaretier de privation
du droit de tenir Cabaret ou Taverne,

11. Faifons pareillement très exprefles inhibitions & défenfes à tous Taver
niers , &Cabaretiers de donnerà boire Se à manger dans leurs Tavernes Se Ca
barets de jour ou de nuit, aux Enfans de famille, Apprentifs, Garçons & Com
pagnons de boutique, Valets Se, Serviteurs, Domeftiques, Se à tous ceux qui
ont réputation d'être prodigues & de mauvaife conduite -y foie dans les lieux
de leur demeure, ou dans la diftance d'une lieue, à peine de dix francs d'a
mende pour là premiere fois, du double pour la fécondé, Se de châtiment
exemplaire pour la troifiéme, avec privation du droit de Cabaret contre le
Çabaretier.

I 11. Exceptons néanmoins de la difpofîtion de l'Article précèdent, à l'é
gard des Valets Serviteurs Se Domeftiques, ceux dont les Maîtres leur don
nent leur Argent à dépenfer parchacun jour,qui auront la liberté d'allerpren
dre leur téfedion ordinaire és Tavernes & Cabarets aux heures convenables.

IV. Enjoignons à tous Juges de déclarer nulles toutes Promeflçs, arrêtés
de Compte, Contrats, Obligations caufées pour dépenfe de bouche au prof
it des Taverniers Se Cabaretiers, quand même il y auroit autre caufe mê
lée , comme Argent prêté, vente de grains Se autres denrées, outre l'amen
de à laquelle les Taverniers feront condamnez, le tout fuivant la qualité du
fait Se des perfonnes , comme auffi leur enjoignons de dénier toutes ac
tions en Juftice pour crédit ,Se écots faits en leur Cabarets, dans les cas expri
mez auxprecedens Articles, foitqu'ils ayentdes Livres journaux, ou non.

V". Défendons à tous juges , Prévôts » Maires. Subftituts, Procureurs
Kkkkij
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ij% ^d'Office, Greffiers, Tabellions & Notaires de tenir Taverne on Cabaret, I

peine de deux cens francs d'amende pour la première fois, de quatre cens
Francs pour la fécondé , & de privation d'Office pour la troifîcme , outre l'in»
habilité-pour l'avenir., ;

VI. Défendons atiffi à tous Juges,, Maires, Licutcnans, Echevins, Sub-
filmes, Procureurs d'Office, Greffiers, & .à. tous autres Officiers de Juftice,
de boire &c manger au Cabaret avec les Parties plaidantes pardevant eux, à -

• peine de cen t franes d'arnende contre les Juges, &. gens de cata&erè public,
& de vingt-cinq franc^contre chaeunêdesPactiesplaidantes.,.
,, YI I. Cocûme auili défendons-dans tons les cas marquez par les précèdent
Articles a cous vendeurs de Vin en détail., & à la feuiîlée, au Pot & à la Pinte,
de donner à boire & à manger fous ceprétêxte, dans leurs Caves ou dans leurs
Maifons, à qui que cefoifc, .aufquels ils ne pourortf livrer » ou fairelivrer le Vin
qu'à la porte de leur Caves, à pçine de dix francs d'amende pourla premieré
fois, dufdouble pourfcfeeonde d'amende arbitraire pour la troifîéme,

V I I'I. Défendons pareillement dans les Villes à tous Maîtres de Paume , <
ée jeux de Billardou quelque autre pareil, de donner à jouer à qui que-ce foie
les joursde Dioigaclies &Fêtes , és heures dp Service Divin , du :matin ou de •
relevée, à peine de vingt-cinq francs d'ame^e^QMirJ^rcd^'efcefoisi du dou
ble pour îa fecondé j &d,|nterd:iâidn de tous tçs,^çux-|)o.Qrla;trc«fieme> ou-'
ïreune-amende^rhétrake, : ' ; .-;k-' c \:

-1 XvComme âuflï;N:00s défendons â tous Bourgeois& Habitans des Vilies*
Bourgs & Villages ? de jp.uçr;, ou donner à jouer à aucuns Jeux de hazard^re* -
fiouvellantà:cetégacdlàdifpQfîcio»:den'otre-Editdu:deux May 1719, que -

XiïN'ëntendons'empêcher les H'abitstns des •Villes^ Bourgs Villages y
d'envoyer chercher &achecer du Vin dans les Tavernes ^/Cabarets,pour -
Boire en Famille & dans leurs Maifons, ou avec leurs pareils & amis comme
bon leur femblera,7 hors les heures deflinées au SérviceDivin-les:jours deDi-
manches Fêtes.? mêmede faire préparer cheziêsTrateurs:oti:iànbergiftes^
'desvvianHes,&«des mecs pour être confomméz dans ietifs'Maifons.,, ; ; :

XI. N'entendons non plus empêcher les Voyageurs, Paffans, Etrangers
ou autres., notamment les Gentils-Hommes, les Marchands, Négocians}
bons Bourgeois d es Villes & Bourgs, & autres perfonnes de pareille qualité j,
étant dans les Tavernes es Villes, Bourgs & Villages, pour Affaires, Procès^
CommérceslMarclieZyOi?,auti:es Négociations, d'appel-ler.& inviter pour boite
& manger avec eux dans les Tavernes, telles perfonnes que bon leur femhlera 9
autres néanmoins,que îesjuges & autres Officiersdejufticepardevantfefquels
ils auroient Procès, ' , ' . '

:XII.'Pourront les Marchands, Négocians? ou autres particuliers, Yen-
étiirs-j ouAcheteiîtSyCommsauiiles Artifans guiauront des Ouvrages-.de leur
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Métier à vendre, fe trouvant aux Foires établies dans les Villes &Bourgs de'j 7 2. 3*
nos Etats, prendre leur réfe&ion aux Tavernes & Cabarets des lieux defdites
Foires , mêmes avec les réfidens aufdits lieux, qui auront pareille liberté de
s'y trouver & y inviter les Forains fi bon leur femble, pour faire leurs Mar
chez & Conventions pendant la tenue defdites Foires.

XIII. Et comme il y a fouvent de l'excès & de la fuperfluitê dans les Feftins
de Noces, fur-tout parmi les Villageois & gens de la Campagne qui afTem-
blent un nombre exorbitant de parens & d'amis, pour affifter aufdits Feftins,
ce qui les conftitue dans des dépenfes extraordinaires qui ne conviennent pas
à leur facultez ; Nous défendons à tous Laboureurs 8c autres Villageois &
Habitans de îa Campagne, même aux Artifans & (impies Bourgeois des Vil
les j, d'affembler &C convoquer aufdits Banquets & Feftins de Noces, un plus
grand nombre de conviez,foit de parens des deux cotez ou amis,que de douze
perfonnes au plus, à l'égard defdits Bourgeois des Villes & Laboureurs, & de
huit perfonnes pour les Manœuvres & Artifans, &c lefdits Feftins ne pourront
durer qu'un feul jour, le tout à peine de cinquante francs d'amende.

XIV. Voulons que toutes les amendes portées ci-deflus, aufquelles les
contrevenans pourront être condamnez, d oncles pourfuites fe feront par nos
Procureurs, ou Procureurs d'Office des Seigneurs, à peine d'en répondre ee
leur pur & privé nom, appartiennent,le tiers au rapporteur , ou dénonciateur,
le fécond tiers aux Pauvres des Patoiiïes de chacun lieu, & le furplus à notre
Domaine,ou aux Seigneurs dans leurs Juftices,&qu'elles foient exécutées no-
nobftant oppoiition ou appellation quelconque & fans préjudice, fi elles'n'ex-
cedentpasdans les Bourgs & Villages, la femme de vingt-cinq francs, & dans
les Villes celles de cinquante francs. "
' Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfidens*
Confeillers ,& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois s
Bailîys, Lieutenans Généraux,Confeîiîers,&: Gens de nos Bailliages, Pré-

' -vôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que les Prefences ils faffent -lire', publier, regiftrer & affi
cher par tout oùbefoin fera, & le contenu en ieeilesfairefuivre & exécuter/
fans permettre ni foufFrir qu'il y foie contrevenu directement ni indi
rectement: Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes li
gnées de notre main, & co'ntre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secré-
taires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre & appendre no
tre grandScel. Donne'à LunévilleleiS May 17x3. Signé, LEOPÔL D»
Mt plus bss, Par S.A. R, Mahuet. Jtcgiflnta, Talla n g e.
r \Jt publié^ regiftré. Oui ce requérant le Procureur Gencrai de S.A. R. OrdonnequV/

ferAfuivi & exécutéfélon fa forme & teneur „ & qt£a ht diligence dudit Procureur Ge
neral , Copies duëmenî collaîiomées, feront inceffamment envoyées dans tons les BailliAges »
frévQte\ (3 Bmtes fafttca rejfortifîantesmimentm la Cour ? pourj être pareillement /%
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publié, regtjîré, fuivi (3 exécuté. Enjoint aux Subflituts du Procureur Generalfur les lieux »

5* tenir la main kfon exécution, (3 d'en certifier laCourau mois. Fa nà Nancyà FAudience
publique tenante ,leio foin 1723. Signé, JCvevlle t. Etplus bas, Va vltrin.

AIREST

DE L A chambre DE S COM.P TES.

Qui condamne à fAmende un Sergent , faute d'avoir fait control-
ler deux Exploits, & pour les avoir mis fur une même feuille , &
ordonneaux Commis d'arrêter tous les foirs leurs Regiftres, ôcc.

Du zp 17Z3*

LEoPOLDjparla grâce de Dieu, Duc de Lorraine Se de Bar, Roy deJerufafem, Marchis, Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous ceux
qui cesPrefentes verront} Salut. Sçavoir faifons, que comparut cejour-
d'hui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine» Maître
Pierre Charlicr, Fermier General des Droits de Controlle & autres de Lçr-
rainc & Barrois, Demandeur en exécution de l'Arrêt de notredite Chambre
du 13 Mars dernier i d'une part.

Sebaftien Dallancourt, Sergent en îa Prévôté de Preny ; Claude Touflainc,
Commis au Bureau des Controlles de Pagny ; & Chriftophe Baadot, Labou
reur demeurant audit Pagny, Défendeurs d'autre part. Marcol, Avocat du
Demandeur a conclu qu'en confequence de l'accommodement fait entre lef-
dits Dallancourt & Touflaint » le 13 Avril dernier ; faifant Droit tant fur la
Demande principale qu'incidente, formée contre ledit Dallancourt, le con
damner &: par corps, aune amende de 400. francspour raifon des
deux Exploits des 1,5 & 2.8 Décembre » non contrôliez ; & eo outre à une
amende de 5 00 francs pour avoir mis lefdits deux Exploits fur une feule &
même feuille, & en tous les dépens ; finon, & en tout cas faifant droit fur
fa Demande en Sommation, condamner ledit Touflaint à faire cefler les
exceptions dudit Dallancourt, finon l'acquiter & indemniferde toutes les
condamnations qui pourraient intervenir, à payer en fon pur & privé nom
iefdites amendes 5 &en tous les dépens 9 tant actifs que paffifs.

Breyé, Avocat dudit Dallancourt, a conclu à ce qu'il plût à notredite
Chambre le renvoyer des Demandes, tant principale qu'incidente, contre
lui formées, avec dépens ; finon & en tous cas, faifant droit fur fa Demande
en Sommation ci-devant formée, condamner ledit Touflaint à l'acquiter &€
indemnifer de toutes'tes condamnations qui pourraient intervenir au fujetdu
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défaut de Gontrolle defdits Exploits, tant en principal, que dépens a&ifs & 17 %%
paflifs.

Jacob l'aîné, Avocat duditTouflaint » a conclu à ce qu'il plût ànotredite
Chambre le renvoyer de la Demande en Sommation contre te formée 9
avec dépens.

Roidat, fro dcThomerot, Avocat dudit Baudot> a conclu à ce qu'il plue
ànotredite Chambrele renvoyer avec dépens.

Ouï le Febvre, Avocat General , pour leProcureur General, qui a eftimé
y avoir lieu » fans s'arrêter aux Demandes en Sommation y faifant droit fur la
Demande principale, condamner ledit Dallancourt aux amendes portées
par les Ordonnances pour raifon des Contraventions dont s'agit ; & faifanp
droit fur fes réquisitions, ordonner à tous les Commis & Prépofcz aux Bu«
reaux des Exploits, d'arrêter chaque jour au foir & avantde quitter leurs Bu
reaux , la quantité des Exploits qui leur auront été portez pourccntrollers
avec la dattedechaque jour, & au cas qu'il ne leur en auroit étéporté, d'en
faire également mention dans l'arrêté qu'ils feront tenus d'en faire fur leurs
Regiftres 1 à l'effet de quoi l'Arrêt qui interviendra, fera imprimé & envoyé
dans chaque Bureau.

Les Qiiaîicez fîgnifiées par l'Huifïïer Perruchot,notredite Chambre faifant
droit fur la Demande deîaPartïede Marcol, a condamné celle de Breyé en
50. francs pour raifon des Contraventions dont s'agit ; a débouté la Partie
de Breyé de fa Demande formée contre celle deJacob s & fur celle de la même:
Partie de Marcol contre celle de Jacob, a mis les Parues hors de Cour, Se
a condamné la Partie de Breyé,aux dépens envers toutes fes Parties.

Faifant droit fur les requifitions de notre Procureur General , ordonne
que les Commis des Conrrolfcs des Exploits, arrêteront tous les foirs leurs-
Regiftres, & exprimeront le nombre total des Controlles de chaque jour, 52
au cas qu'il n'y en auroit pas, de les exprimer pareillement, à peine de cent
francs d'amende. Ordonnequ a la diligence de la Partie de Marco! j le pré-
font Arrêt fera envoyé à tous les Bureaux des Controlles des Exploits a fes
Irais. Fait judiciairement en notredite Chambre à Nancy ,1e vingt-neu
vième jour du mois de May de l'année 1713. Signê\ R auiin.

Si mandons au premier Huiflîcr, où autres fur ce requis, de fere
pour l'execution du pref:nt Arrêt, tous Exploits à ce neceffaires 5 de ce foies:
A>nnons pouvoir. Par Ja Çhaœbfe, J. Frimont.
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DECLARATION DES.A.R.

\ Au fujet de la ferme des Tabacs,

Du 31 May ijêj,

LÉopold , par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & êe.Moutferrpt, Roy de Jerufalera » Marchis, Duc de Calabre „ &c, A tous
ceux qui ces Preicntes verront, Salut. Sur ce qui a été représenté par no
tre Fermier General des Gabelles, Domaines &c Tabacs, qu'au préjudice
de nos Edits, Arrêts & Réglemens concernans latente du Tabac dans nos
Etats, il yades Couriers de notre Cabinet, même des Officiers de notre Mai
fon, Gens de-notre Livrée & de nos Troupes, qui ufent du Tabac de contre»
bande, en fpnt trafic dans les Villcs, & autres lieux de nos Etats, principa
lement dans celles de Nancy & de Lunéville, parce que les Gardes de nôtre-
dit Fermier étant dans l'ufage de demander îa pcrmiiïïonauxGrands Officiers
de notre Maifon, & Gommandans de nos Troupes, pour faire leurs vifites
chez ces Particuliers, ils trouvent ies moyens d'éviter les reprifes que lefdits
Gardes pourraient faire de leurs fraudes: A quoi voulant pourvoir; l'Affaire
mife en délibération en notre Confeil, de l'avis des Gensd'icelui, & de no»
tre certaine fcience, pleine puiflan.ee& autorité Souveraine, Nous avons dé»
çlaré & ordonné/déclarons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit»

. Ak TÎCLE Premier. '

Qu'il foit permis aux Gardesde la Ferme du Tabac,de faire des vilïtes chez
tous les Particuliers, Bourgeois des Villes, Bourgs & Villages de nos Etats 9
Officiersde notre Maifon , Couriers de notre Cabinet, Valets de Pied, Co
chers , Poftillons , •& autres Gens de notre Livrée 9 généralement quelcon
ques, ainfi que chez tous nos Gardes du CorpsGendarmes de notre Mai
fon » Chcvaux-Legcrs, Sergens, Caporaux, Soldats & Arquebufiers, même
dans nos Châteaux & Citadelles, Hôtels de notre Gendarmerie » Corps de
Gardes & Cafernes, ai fe failant affilier d'un Officier de Juftice, ou du Maire
des lieux ou ils feront leurs vifîtes,

11. Voulons que lefdits Gardes foient tenus dé prendre pour «ne fois feu
lement , après la publication de la prefente Déclaration, la permiffion des
Grands & Principaux Officiers de notre Maifon, des Gouverneurs de nos
Places „ & Commandans de nos Troupes fpour être autorifez à faire leurs
liâtes dans nos Châteaux, Citadelles, Hôtels de notre Gendarmerie, Corps
de Gardes, Cafernes, & chez tous les Officiers de notre Maifon, & Gens
de notre livre© p coupes fois .& quantes- ils auront quelque préemption de

fraise.
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ftaude, fans qu'ils foient obligez à l'avenir de prendre de nouvelles permif- 17x3»
fions » à chaque fois qu'ils croiront à propos de faire lefdites vïikcs dans les
lieux défignez au prefent Article. . . .

IIL Lefdits Gardes porteront leurs Bandoulières dans leurs vifices ; & il
le ur fuffira de les faire voir avant de les commencer, fans qu'ils foicnt tenus de
les porter pardefFus leurs habits.

IV. Ordonnonsaufdits Officiers de Juftice, Maires, ou autres fur ce re
quis en cas d'abfence, d'accompagner lefdits Gardes dans leurs vifites à leur
premiere réquifition, fous les peines portées ( en cas derefus de leurpart ) par
notre Déclaration de 14Juillet 172.0, &fans prendrepource aucune retriV
bution dans le lieu de leur établifïcmenr.

V. N'entendons que lefdits Gardes foient obligez de déclarer aufdits Ofïî- .
ciersde Juftice & Maires qu'ils requerront de les accompagner, la demeure,
ni le nom des Particuliers foupçonnez de fraude , qu'en entrant dans la Mai-
fondé ceux chez lefquels ils prétendront faire perquifîtion'. ;

VI. Lefdits Gardes feront tenus de dreffer leurs Procès Verbaux en pré -
lence de l'Officier de Juftice qui les aura accompagnez, & d'obferver les for-
roalkez preferires par notre Déclaration du mois de Juillet 1720, &L lefquels;
Procès Verbaux feront fignez, tant par lefdits Gardes que p u- l'Officier
tffiftant.

VIL Seront pareillement obligez lefdits Gardes,de délivrer Copies de leurs
Procès Verbaux dans les vingt-quatre heures, & de les faire controller dans
les délais fixez par nos Ordonnances concernans le Controlle des Exploits.

'VIII. Voulons que les Particuliers & Bourgeois des Villes, Bourgs & Vil
lages de nos Etats, chez lefquels il fc trouvera du Tabac en fraude &: de coiv
trebande, foient punis, & condamnez par nos Juges qui ont droit d'en con-
noître, à l'amende portée par notredite Déclaration du mois de Juillet 1720.

IX. Permettons aux Gardes de Tabac d arrêter & de vifiter les Couriers;
de notre Cabinet, à leur entrée dans la premiere Ville de nos Etats feulement 1

en cas qu'aucun d'eux foient furpris chargez , ou vendans du Tabac en ,
fraude, ils feront privez 8c déchus de leurs Emplois & Offices, & condamnez
à l'amende portée par notredite Déclaration du mois de Juillet 1710.

X. Ordonnons que les Valets de Pied3 & Domeftiques de notre Livrée,
qui feront furpris vendans, trafiquans ou ufans du Tabac en fraude, foient
chaffez de notre Maifon & Livrée pour toujours, & condamnez à l'amende
portée par notredite Déclaration.

XI. A l'égard de nos Gardes du Corps, Gendarmes &: Chevaux-Legers^
Sergens, Caporaux » Soldats, Àrquebufiers, qui feront furpris chargez ,
vendans ou trafiquans, & ufans du Tabac en fraude , ils feront conftiruez
prifonniers pour un an, & condamnez à l'amende & peines portées par nôtre-
dite Déclaration.

Terne II* LUI
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ai 71 3 k Permettons aux Gardes de notre Ferme du Tabac de faire leurs vi-

fîtes tant de jour que de nuk chez les Planteurs feulement qui feront foup-
çonnez de fraude,. & de fabriquer du Tabae, en fe faifant accompagner
par un Officier de Juffice ou par le Maire du lieu > ou autres-, en cas dabfence.

XIII» Pourront lefdks Gardes de nos Fermes , ayant ferment m juitice
fignifier les Procès Verbauxde reprifes Se contraventions à nos Ordonnances,,
& même donner les Alfignations pour procéder fur iceux, fans minifterc
d'Huiffiers ni de Sergens , & fans être obligez de prendre Pureatis, pourvu;
que chacune des Affignations ou Significations qu'ils feront, foit lignée de
deux defdits Gardes, & qu'ils fe conforment à nos Réglemens concernant
le Controile des Exploits.

XIV. Enjoignons aux grands & principaux Officiers de notre Maifon
Gouverneurs de nos Villes & Citadelles, Commandans , & Officiers de
nos Troupes,, de fe conformer à Fexéçuti®® de fe prefente Ordonnancey

, d'en maintenir l'enriere exécution > & de donner fur ce tous les ord res necef-

faires, même main-forte aux Commis ëç Gardes ». en cas dé befoin r à leur
premiere requifition ; & de* foire lire- ôè notifier la prefente Ordonnance à
tous ceux qui font fous leur Commandement * & aux Gommiffaires de nos;
Troupes,, de -la faire lire & publier à la preguiere Revue qui fer® faite.

XV.-Voulbns au furplus, que toutes les conteftations qui furviendrone
au fujet de la Ferme du Tabac, & de là prefente Ordonnance, forent ju
gées pat les Juges nommez à» cet effet, conformément à nosEdïts, Arrêtss,
Réglemens * & .nptawcBeBf à notre Règlement du 14 Juillet xjzo, .Se x.
là prefente Déclaration.; . . .
,, S îdoknonsimMaPÉ mf. rï à nos très chers & féaux les Prcfidens,

ConfeiMers rMartres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambrrdes Comp
tes de Lorraine,Baillis, IieutenanscGenefatix, Particuliers, Confeillers Se-
Gens de nos BailliagesPrévôtsMayeurs, Se à tous astres nos Officiers „
Jufticîers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra', que les Prefentes Ms faffent
lire, publier, ïegiftrer & afficher par tout où befoin fera r & le eonteni®
en iceJles faire fuivre, obferver 8e exécuter félon leur forme & teneur, fans
permettre ni foufFrir qu'il y foit contrevenu direâenient ni indirectement s
Ç i r ainfï Noesplak. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées d®-
notre main , & contre-fignees par l'un de nos Gonfeillers-Secretaires d'Etarp
Coiijmandeimens & Finances, fait .mettre & appendre notre grand SceL-
DosNE'à Lunéville le £.r May 172,3, Signé, L EO:P.ÔLD: Et
$&fy;parS, Â. R. Mamvet. Megi/?rata,T aliange-

JT XJë, publiée en la Chambre y 'Attdititce bhbliepte tenante, Oui & ce reqmrmt le Fe—
,bv-T Avocat Général four le Procureur General, lu Chtimbre ordonne, cjue 'la' pre-

fime : Déclaration fera regifhrée. en fes Greffes ,four être exectttee fukiant fkfhtme &-tè~ !
«w» &jf avoir remm k m -t'cM'mt ft'a te diligence 'i$ 4fw-fmsr.ée-:&mier. ï
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GemtÂl> Copies iicelh dmment vottatiennées firent mceffiimment envoyées entons les Sièges I
rejfortijfans nuèment a la Chambre quant à te,poury êtrepareillement lue, publiée & reoifirée,
fmvie, excecutée, & affichée aux lieux accoutumez,, dont ilfera certifier la Chambre an
mois. Fai 7. judiciairement en la Chambre Cour des Aydes, Nancy k y foin
Signé» R avlîu* Et pîtis faas, f.Fkimoa t.-- -

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Par lequel les Droits de Bannalité appartenans aux Seigneurs Hauts-Jufticiers
des Seigneuries fous la Coutume de Lorraine, font déclarez

univoques & imprefcriptibles,

Dti z jui» 27,23V

T Eoïold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy
JLy de Jeruiaiem, Marchis,Ducde Calabre & de Gueldres, &c A tous
ceux qui cesPrefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû en notre Con-
feil d'Etat l'inftance y pendante entre les Maires , Habitans & Commu
nauté d'Igney Bailliage d'Epinal, Demandeurs en caffation d'un Arrêt ren
du en notre Cour Souveraine de Lorraine&Barrois le 15 Septembre 171
fuivant les fins de leur Requête à Nous prefentéc le 15 Décembre fuivant,
d'une part; le Sieur Claude Dagobert Millet, Chevalier, l'un de nos Confeil-
lers d'Etat fte. Maître de notre Chambre des Comptes de Lorraine, Haut-Ju-
fticier moyen & bas du lieu ban & finage dudit Igney, Défendeur fur ladite
demande en caffation, d'autre part ; & Dominique Daviller ci devant La
boureur au même lieu d'Igney, appelle en eaufe. Sçavoir, le Jugement rendu
aux Requêtes du Palais le 9 Décembre 1710, par lequel fans s'arrêter à la
demande en intervention defdits Habitans & Communauté d'Igney, non
plus qu'aux Lettres obtenues par ledit Daviller , ayant aucunement égard
à la demande dudit Sieur Millet, a condamné ledit Daviller à reparer le
trouble par lui aporté au droit de Bannalité dudit Moulin, & a condamné
lefdits Habitans & Communauté aux trois quarts des dépens, l'autre com
pense entre les Parties ; l'Arrêt de notredite Cour dudit jour 15 Septembre
172,2,, qui met l'Appellation au néant, ordonne que ce dont eft appel fortira
fon effet, & a condamné les Appellans à l'amende & aux trois quarts des
dépens envers ledit Sieur Millet , l'autre quart compenfé, les Pieccs fur lcf-
quelles ledit Arrêt eft intervenu ; la Requête defdits Habitans dudit jouir
î 5 Décembre même année, tendante à ce qu'il Nous plaifeles recevoir à fe
pourvoir en caffation contre ledit Arrêt, ù. faifant droit fur leur demande
le caffer & annuller, en confequence fans s'arrêter au Jugement confirmé
par icelui, ils foient maintenus & gardez en la liberté, ou ils font de temps

LUI ij
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"172,3. P*os T-10 &®ant a prefcrire & fans trouble, de faire moudre leurs grains

ou bon leur femble ailleurs qu'au Moulin du Village d'Igney, encore qu'il foie
•cri'état, atefe dépènsf'dô coûtes les inftanèes, ladite Requête: lignée.Petit-Di
dier Avocat en i«îtré'iâitrGoo^éfl.>,'k ponfultatipn de M:"I'Brazy, Çhardi.n
Foùrniér, Jacob lainé & Charles, Avocats en notrediïe Cour y jointe ; notr®
Décret au bas par lequel Nous avons permis auidits Habitans de fe pourvoir
par la voye de caffation contre ledit Arrêt : Ordonné qua cet effet l'infime-
tionde la; Procédure fera faite paréevtar'le Maître des Rçquêtes de <j«aï-
ïier poury preridte tbùs les rëgleméns rtêceffaires vFAfte dé Côiifeing de
l'amende de fix cens francs du 2,9 Décembre dernier ; le Règlement; pris
contre les Parties ie 7 janvier de la preférite année, par lequel Elles font ap
pointées à fournir caufès & moyens de caffatidn, & reponfes de huitaine à
autre, faufles fins de non recevoir & défenfés au contraire, icelui lignifié le
19 Février fuivant 5 Requêtey^fcyvaiirîie.'féfKînfes à pjetcnduës caufes
moyens, de ; caffation dodit Siçur Milletfignifiée - le ; 8 May, même .annéev

1 autre Requête:des Demandeurs fervant de réponfes, fignifiéele iB dudic
mois ; Aâes en réponfes dudic Sieur Millet s ignifié le 2 9, - toutes les pieces
& productions des Partits au contenu-de. l'Inyïentaire du Procès , ;& après que.
l'inilance a "été vue ^examinée pai nos très çhers & féaux Confeiliers d'Etat
les Srs. Bourcia* de Montureux H tmbert de Gireçaurt, Romecourt,
ReboucherjfTervenui^Ravinel& Proçmfubrogéaulieu & place de notre aufli
très cher & féal Concilier d'Etat & Martre des Requêtes ordinaire de no
tre Hôtel, le Sieur Bourcier de Viller abfent, iceux ouïs. en leur avis, Sz
ledit Sieur , Bourcier de Montureux, aufli Malfre des Requêtes ordimire de
notre;Héî^leiî fon;rapport. :- :>
... ., N ou s étant ennotredit Confeiî, avonsdeboutéies-HabitansSî Commi%
Sïauté dudit Igney de leur demande en caffation » les condamnons à l'a-.
amende ordinaire & aux dépens.. F a i t & jugé audit Çenfeil tenu â Lunê^-
idlle le 1 Juin 17x3,Signé 3 Par S. A- R. e 1 ion .Çoflfçil; L«ya•'

' O R .D O N N1 N: C: E

,.y Qm per-Bie£:.^e faire \feih-paturér< les Beftiaux dans les Bols^.':

'T '. Eopoi-D;, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar &de Mont-
-1"^ ferrât» Royde Jerufalem, Marchis , Duc de Calabrë r &c. Atous ceux
;«5;ui ces Pïefentes verront, Salut» Les.Camrounatite^des Villes,'.Bourgs
^.Yillagesdc.n©s Etats* Nous; ©Mtres&îUBklçj^ remontrer çjiie h
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feeîiereffe qui depuis trois mois brûle & rend arides les lieux & pâturages 17 % 3>
fur ïefquels ils avoient coutume d'envoyer leurs Chevaux, Troupeaux &
Beftiaux pour fabfifter,cft û extraordinaire,qu'il eft impoflïbfe à l'avenir qu'ils -
puiifent y prendre la moindre nouriture, enforte que fi Nous n'avons la
bonté de leur permettre de les envoyer dans les Bois de notre Domaine?
& dans ceux de nos Vaffaux & Sujets, ils périront infailliblement. Voulant
procurer à nofdits Sujets les moyens d'y fubvenir. Aces C a u s e s & autres
bonnes Confédérations à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine,-
Nous avons permis ôc permettons à tous nos Sujets , d'envoyer & conduire
dans tous les Bois de notre Domaine, dans ceux de nos Vafîàux, ceux des-
Communautez Séculières & Régulières, même dans ceux des Particuliers,
Propriétaires, dans l'enclave des Bans defdites Communautez, leurs Che
vaux , Trouppeaux & Beftiaux , autres néanmoins que ceux qui font pro
hibez par nos Ordonnances, & de les y faire pâturer jufqu'au premier Sep
tembre, & ce pour la prefente année feulement, a 1 effet de quoi calions
& annulions toutes Adjudications,Traitez & Marchez qui peuvent etrefaits
pour raiion du vain-pâturage dans lefdits Bois & Forêts pour ladite annee *
défendons néanmoins l'entrée dans les eouppes & taillis, qui n'ont pas en
core cinq années de recrutes , fous les peines portées par nos Réglemens&J
Ordonnances.

Si donnons EN Mandement à nos très chers & féaux les Préfi^
dens, Confeilfers, Maîtres,.. Auditeurs, & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hotii-
mes & Sujets qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faffent lire, publier ^
regiftrer &c afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icellesyfaire
fuivre & exécuter, fans permettre.qu'il y foit contrevenu, diredement ni
indire£lement î C a r ainfî Nous -plaît. En foi de quoi Nous av©ns aux Pre
fentes lignées, de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Conseillers-
Secretaires d'Etat, Commanderaens& Finances, fait mettre & app.endre
notre grand Scel. Donn e' en notre Ville de Lunéville, le z Juin 172,3».
Signé, LEOPOLD. Et flus bas, Par S,. A. R. Mabuet, Re0fat*r
Tallang e. .

J* W , fubliée en h Chambre dnConfeïl; GtiiîS ce requérant te Fefvre Avocat Gene~
rai four le Procureur Générai, ht Chambre ordonne qu'elle fer4 regifiree en [es Greffés??

pour être fuivie exe'sitte'e fmvtmt fa forme & teneur, & au'h la diligence du Froctireur,
General, Copies d'icelle dn'ément coll.itienne'cs, feront inceffëmmem envoyées en tons les Sieçes"

CommMnauteT^rejfortiffaMs nmmsnt à la Châmbre, four y être pareillement lui, 'fubUee-,
rentrée, furaie exécutée, &' affichée par tout on befoinfera, dontfis SubjlitHîs cer

tifieront lé Chambre m mois. Fa 1 r en la Chambre Ah Confetti Nancy, le épm wr~z&. :
Signé » Ra vu M's Et pius- bas.,. -
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ARREST DE LA COUR,

Qui défend les Danfes & réjouïflances publiques, pendant l'année du Deuil
de la mort de Monfeigneur le Prince Royal»

Du 7 Juin 1723.

CE jour, le Procureur General de Son Altesse Royale eft entré s& a dit à la Cour, M e s s i s u r. s , La more qui nous a enlevé, le 4 du
prefent mois, Monfeigneur le Prince Royal Leopold-Clemeni, Fils
aîné de Leurs Altesses Royales, a répandu la confternation dans
tous les Ordres de l'Etat. Parvenu à fa Majorité, doué de toutes les ver
tus Civiles & Morales, S* A. R. par jufiicejpour lui,.& pargrâce pour nous,
en raffociant au Gouvernement, avoir voulu nous rendre participais d'un
bonheur , qui ne devoit être goûté que par nos Neveux- Dieu, dont nous
devons refpe&er les defleins infcrutables, femble ne nous avoir fait con
naître ia fagefle de cet augufte Prince , & toutes fes hautes perfeâions»
que pour nous en faire fentir plus vivement la perte. Adorons la main di
vine qui nous frappe en punition de nos pechez ; & après que nous aurons
fatisfait a ce que la Religion demande de nous pour le repos de l'Ame de
cet Illuftre Défunt, fuivant les pieufes intentions de S, A. R. & les Mande-
mens de Meilleurs les Evêques Diocéfalns ; honorons un DeuM, auquel nous
devons de fi juftes larmes, en renonçant à tout ce qui pourroit être in
compatible avec les témoignages de notre douleur-

A ces causes arequis, qu'il plût à la Cour faire très expreffes inhibi
tions & défenfes de faire ni tenir aucunes danfes publiques, foités Fêtes ,

, Dédicaces, Jours de Patrons, de Noces, ou autres, dans aucune Ville»
Bourg, Village ou Hameau des Etats de S. A. R. du reiïbrt de la Cour»

" pendant l'année du Deuil de la mort dudit Seigneur Prince » a peine de
cinq cent francs d'amende ; défenfes a tous Hauts-Juiliçiers, Prévôts, Se
autres Officiers, d'en accorder les permiffions, à peine de nullité, & d'a
mende arbitraire : Ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera M, publié
& affiché par tout où il appartiendra : Enjoint à fes Subftituts de tenir la
main à l'exécution. Ledit Procureur General retiré •» après avoir laiifé fon
Requiûtoire fur le Bureau, la matiere mife en délibération î ouï le Rapport
du Sieur de Sarafîn, Confeiller , & tout confideré.

LAC OU R , faifant droit fur les Requiiitions du Procureur General,
a fait & fait très expreffes inhibitions & défenfes» de faire ni tenir aucunes
Danfes publiques, foit és Fêtes, Dédicaces Jo«rs de Patrons , de Noces,
ou autres, dans aucune Ville» Bourg, Village ou Hameau des Etatsde
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S. A. R. du Refibre de la Cour, pendant l'année du Deuil de la mort dudit j 7 2. y
Seigneur Prince ; à peine de cinq cens francs d'amende : Défenfes à tous
Hauts-Jufticiers, Prévôts ,& autres Officiers, d'en accorder la permiffion s
à peine de nullité, & d'amende arbitraire : Ordonne que le prefent Arrêt
fera lû , publié & affiché par tout où il appartiendra. Faix à Nancy en
la Chambre duConfeil, le 7 Juin 17x5. Par la Cour» Signée aulx un.

T E même jour , le prefent Arrêt a été lu, & publié a l'Audience publique tenante,
Oui & ce requérant le Procureur General ; Ordonnécpt ilfera regijlre, pour etre fmvi

& exécuté? t? «ju à la diligence du Procureur General, Copies duement collationnées, feront
twcejfamment envoyées dans tous les Bailliages, Prévitez. & Hautes- 'jufiices du Rejfort de la
Cour ; poury être pareillement B, publié, regiftré & affichérfuivi & exécuté. Enjoint aux -
Subflimts du Procureur General efiits lieux tde temrhmmn àl'exécution , Sfd'en certifier
la Cour au mois. Signé, VA w riti tt.

ARREST DE LA COUR,

Qui ordonne la publication & exécution du Mandement de M»
FEvêque deTou!, fur la Mort de Monfèigneur le Prince Royal

Du p Juin 1723.

VEU par la Confia Requête prefentée par le Procureur General deS. A.R. Expolîtive, que le Sieur Abbé de Laigle, Vicaire General
de M. l'Evêque de Toul, ayant décerné cejourd'huy un Mandement à
l'effet de faire un Service folemneï, & d'autres Prières publiques dans tou
tes les Eglifes de ce Diocefe, pour le repos de lame de feu Monfeigneur
îe Prince Royal ; on ne ffauroit remplir ce devoir avec trop d'exa&itude
& de refpe£fc pour la mémoire d'u» Prince digne de tous nos regrets. A c e s
C auses, requeroic qu'il plût à la Cour ordonner que ledit Mandement
fera publié, affiché & exécuté dans k Reffort de la Cour, en ce qui eft
dudit Diocefe : Enjoindre à tous les Sujets de S. A. R. y réfidens, de s'y
conformer avec refpeâ: & foumiflion -, & à tous les Officiers & Magiftrats-
des lieux, d'affifter audit Service folemnel, & aux autres Prieres publiques,
avec la décence & l'édification convenables. Ladite Requête, fignée, Ma
thieu de Moulon. Vu ledit Mandement; ouï le Rapport du Sieur.de Sara-
fan Confeiller : Tout conilderé.

LA. C OU R ordonne que ledit Mandement fera publié, affiché Se exé
cute dans tout fon Reffort dudit Diocefe. Enjoint à tous les Sujets de S.A. R,
y réhdens , de s'y conformer avec refpeft & foumiflion ; & à tous IcsOlli-
ciers & Magiftrats des lieux d'affifter audit Service folemnel , & autres Priè
res publiques, qui le feront en exécutiona avec la décence 8c l'édificatio»
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5 .convenables. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, Je 7 Juin '1725.

Par la Cour> Signé, Vaultrin.

ARREST DE LA COUR,

Qui ordonne la publication & exécution du Mandement de M. l'Evcque
deMetz, fur la mort de Monfeigneur le Prince RoyaL

. . - Du p Juin 1723.

VEUpar la Cour, la Requête prefcntcc par le Procureur General deS. A. R. Expofitive, que M. l'Evêque de Metz ayant décerné un
Mandement le cinq du prefent mois, à l'effet de faire un Service folem
nel & d'autres Prieres publiques dans les Eglifes de fon Diocéfe, pour le
repos de l'Ame de Monseigneur le PRINCE ROYAL; & la
perte de cet Augufte Prince étant commune à l'Eglife & à l'Etat, ii eft
jufte que les deux; Puiflànces concourent à ce qu'on lui rende les derniers
devoirs avec le 2ele&le refpeâ convenables. A ces Causes; requeroic
qu'il plût à la Cour ordonner que ledit Mandement fera publié, affiché &
exécuté dans le Reflort de la Cour? en ce qui eft dudit Diocefe ; enjoin
dre à tous les Sujets de S. A. R. y réfîdens, de s'y conformer avec refpecfc
& foumiflion ; &c à tous les Officiers & Magiftrats des Lieux, d'affilier
audir Service folemnel & aux autres Prieres publiques , avec la décence &
l'édification convenables. Ladite Requête, fignée, Mathieu de Moulon»
Vû ledit Mandements ouï le Rapport du Sieur de Sarafin, Confeiller :
Tout vû & eonûderé»

LA COUR ordonne que ledit Mandement fera publié, affiché & exé
cuté dans tout fon Reflort dudit Diocefe. Enjoint à tous les Sujets de S.A.R.
y réfidens, de s'y conformer avec refpeét & foumiflion i & à tous les Offi
ciers & Magiftrats des Lieux, d'affifter audit Service folemnel Se aux autres
Prieres publiques qui fe feront en exécution, avec la décence & l'édifica
tion convenables. Fait à Nancy en laÇhambre du Çonfeil le 9 Juifj
17x3,, Par la Çour, Signé, V aul^rin,

ORDONNANCE
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O R DON N .A N C E. - :

Qui permet à toutes les Communautez de fes Etats, de faire des Regains
pour la prefente année 1723.

' Du 12 Juin îy , • *

TT . E o pold, par la grâce de Dieu, Duc dw. I ornme 3 de Bar & de Moire-•
I /ferrât, Roy de Jcrufaiem , Marchis , Duc de Calabre'&c: A tous

ceux-qui ces Prefentes verront, Salut. La fechereflè extraordinaire qui
a commencé avec le Printemps dernier , & qui continue encore actuelle
ment, ayant defleché les Prairies, & privé nos Sujets de l'eiperance de rc-
ceiiillir des Foins en (uffifance pour la noiiriture dé leurs Bèftiaux-| ;Nbus
porte à leur faciliter les moyens de prévenir les pertes qu'ils en pourrqienc
fouffrir, en leur permettant de faucher leurs Prez dés à prefent, ou quand
ils le jugeront à propos, & de mettre en referve pour faire du regain , telles
parties de leurs Prairies que les Officiers .& les-Habitans de chaque Coià-;
munauté de nos Etats eftimeront neceflairèà' à la fubfîftance de leurs

Troupeaux. A ces. Causes, & autres bonnes & juftes confédérations à,
ce Nous mouvant, l'affaire mile en délibération en notre Confeil, de l'avis
des Gens d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puillance, & auto
rité fouveraine, Nous avons permis & permettons,, pour la prefente année
feulement » & fans tirer a conféqùènce, à tous nos Sujets & Habitans des
Communautez de nos Etats, Terres.& Pays de notre obeïiiance, de met
tre en referve après la. prémiere fauxde concert avec les Officiers des
lieux, telles parties des Prairies f tuées-dans l'étendue de leurs Bans & Fma-
ges que bon leur femblera , a l'effet de quoi il leur fera libre après le'ré-
fuitat qui en aura été fait de Jcs^fâijcher dés, à prefent , ou quand il fera
jugé-par eux convenable , & pôur fepîu's 'grand bien "Se avantage1 clefiires
Communautez j. Voulons' néanmoins'qiïf4^fdites referves foient faites d:ç;:-
roanierequ'elles ne puiifcnt empêcher aux Communautez voifinesqui ont
droit de parcours, le pafiage de leurs Troupeaux pour aller dans les terres
labourables.!, >Pâquis & Prez non refervez ;-K-faifpns au furplus très expreflès.
inhibitions Se défenfes ' à '.toutes p.erfonnes ïfehqoelie -*ang- - &• .qualité 'qu'el
les foient & fous la peine du double des amendes édictées par les Coutu
mes & Ufjges des lieux , d'enfraindre îe Ban des Prairies ainfi miles eit
referve? àc Nous caflons & annulions tous les Traitez Marchez-qui -
peuvent être faits pour raifon du pâturage dans lefdites Prafdes refer
mées & dtlcinêes à donner du regain.

Si bonnqnt: en M an dé me ni à nos tres-chers &feaux les'Préfîdenv
T&me 21* . . M m m m .
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17 z 3. Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois »

Baillis, Lieucenans Généraux, .Confeillers & Gens de nos Bailliages, Pré-
' vôts, Mayeurs, & â tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Su

jets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils fafient lire, publier, regiftrer
& afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles faire fuivre & exé
cuter, fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&emcnt ni indirectement :
Car ainil Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de
notre main, & contre-fignéespar l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Comroaiidenoens & Finances,. fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne' en notre Ville de Lunéville le u Juin 1723. Signé ». :LEQ£<pLD.
Mi pins bas, Par S. A, R. Humberx Girecourt, Régi(Iraa> Ta l-
1ANGE. '

ée regifirée ; Ont & ce requermt. le Procureur Général de & A. R. Ordon",
m qpt èïïëfera,fmviè & exectttée fuivantfa.forme'& teneur qità la diligence dit P'ro-

turenr Général, Copies duëment cbllationnées, feront envoyées, dans tous tes Bai/liages Ôf au
tres Sieges reffortijfdns nuèment en- h Cour, foury êtrepareillement Iw, publiée, regtftrée ,
fumie- & executée ; Enjoint aux Subfiitms -du Procureur General fur les lieux, de tenir Lt
main à l'exécpttim h&:é£e» tçrti$eç-î$ Q>ttr-:aUf/tois.J-.JbitàjNanGy., à l'An;ékme publique
Î&.IS foin 1723. Par -JaCaur , Signé, Fa.vli rip., * . .

A R R E S T '

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Par lequel ila été juge r", Que les Parties nefont point obligées de'je. pourvoir
de Préjentation lorfqti'elles comparoijfent-au Greffepouryfaire le.itrsfournijfions
au bas des Raports faits contre elles s f:t que lefdites fournij(fions fiaient pures
<é* fimples, ou qu'elles. renferment en foi qulqaes c$ntefht.iom sJa feule

'comparution al'Audience affujett^ffat" à ce"devoir.

2-', .Que les Soumijjïmspuyes-i&\jktple fîtes dans les-cm oh les., amendes fint)
taxées par t i fige , U Coutume on les Ordonnances , doivent faire ceffer .
toutes pourfuites de la part des Officiers de Grurie, en payant comptant par

'les Parties les fraisfaits jufiqn m-, jour de leurs foumiffim? s & a .peine contre
its Officiers de la rjjhitutigmd&\ceux qu'ils amont faits & ferfiés poferieH-
rtment*. . .n~n- -. :k:-

- Du-''".18 Juin. 1713V , Xf

IEopoid, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Uar & de Mont-...ferrât, Roydejerufalem, Marebis,DucdeCalabre, &c. A tous ceux .
qui ces Prefentes yçEtont,, Saî.ut„ Sçavoir Faifons, qu'eu comparu cejoar-
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d'hui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Me. Pier- 17x3,
reCharlier, notre Fermier General des Droits de Controllc des Aâres des

• Notaires, Greffe des Préfentations, & autres Droits de Lorraine Se Barrois,
Demandeur fuivant les Fins de fa Requête du 1 o Décembre dernier, Exploits
d'Aflignation des zz, z8 , 29, & 30 dudit mois, z , 4, 5, & 7 Janvier
dernier, duëmment contrôliez au Bureau de Boulay les 24 &: 3 r Décem
bre, 2, 6 & 7 Janvier, Ladite Requête tendante à ce que les Défendeurs
ci après nommez, foiènt condamnez chacun en deux cens francs d'amen
de , pareille fomme de dommages & intérêts, pour s'être préfentez en la
Gruerie de Boulay & défendus, fans au préalable s'être munis de Préfen
tations ; de payer tous les droits deldites Préfentations , & aux dépens ;
avec défenfes à eux d'y plus récidiver fous peines plus grandes 5 d'une part.
Et Jean Colmer, Jacob Koppe , Thomas Dulicu , Pierre Vober, Pierre
Comtre, Pierre Gérard, Nicolas Glaude, Jean Joger, Damange Durand,
Jean Sifone, Jean Gobin, Démangé Stock, Nicolas Rimeld, Pierre Bor ,
Adam Hollinger, Jean Philippe, Jean Georges Hedinger & Adam Ver
dun , tous demeurans à Theding, Boulay & autres Lieux des environs,
Défendeurs d'autre part.

Marcol > Avocat du Demandeur ? a conclu aux Fins ci-deflus,

Lallemand pour les Défendeurs.
Ouï le Febvre Avocat General pour le Procureur General , qui a effimé

d'avoir lieu d'ordonner que les Pièces feront mifes fur le Bureau, attendu
le grand nombre des Défendeurs; les qualitez bien & duement fignifiéës
par l'Huiflier Martinet.

Notredite Chambre ordonne que les Pièces feront mifes fur îc
Bureau. Fait judiciairement le 10 Avril 1713. Signé, R ENNEL.

Et du depuis les Pièces vues, notredite Chambre a fur la Demande for
mée contre Jean Colmer, Jacob Koppe, Thomas Dulieu, Pierre Vober,
Pierre Comtre , Pierre Gérard , Nicolas Glaude, Jean Joger, Démangé
Dunenne, Jean Siiïbnne, Jean Gobin, Démangé Stock,Pierre Borr, A-
dam Hallinger » Jean Philippe, Jean George Hedinger & Adam Verdun,
mis les Parties hors de Cour s & en ce qui concerne Nicolas Rimeldt, l'a
condamné en vingt-cinq francs d'amende, pour ne s'être pourvu de Pre-
fentation à l'Audience de la Grurie de Boulay du 6 May 17x1. Enjoint aux
Juges & Subftitut de la même Gruerie, de ceffer toutes pourfuites, lorfquc
les Parties auront fait des fournirions dans le cas de l'Ordonnance ; &

pour ne s'y être conformé en ce qui regarde les nommez Jean Colmer Se
Thomas Dulieu; les a condamné chacun en droit foy , à teftitucr aufdits
Colmer & Thomas Dulieu les frais de Juftice & de pourfuite faits contre
eux depuis le jour de leurs fournirions des 6 Mars 1721, 23 Avril 1722»

• Mmmmij'
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z ^ ordonne qu'a la diligence de notre Procureur General le pfefent Arrêt leur

fera.iîgnsfie a leur trais. A condamné Nicolas Rimeldt aux dépens faits
envers lui par la Partie de Marcol, & aux coûts du preient Arrêt, tous
autres cornpenlcz. Fait en la Chambre du Confeil le i8 Juin 172,3. Signé,
Raulin, •

SiMandons aupremier Htiiffier, ou autre fur ce requis, de faire pour
fexecution du prefent Arrêt tous Exploits à ce neceiîaires ; de ce faire
donnons pouvoir. Par la Chambre, J. Fri mon t.

ARB.ESTDE LA CHAMBRE DES COMPTE S-

- Concernant le Tabac. .

, . . Du -premier Juillet 1723.

L Eopold» parla, grâce de Dieu , Duc de Lorraine,.de Bar & deMontferrat, Roy dejerofalemMarchis , Duc deÇakbre, &c, A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoirfaifons, que vu par notre
Chambre des Comptes de. Lorraine la Procédure extraordinairement in-
ftruite à la Requête de notre Procureur General en icelle, à l'encontre de
Nicolas & Philippe les Schneider, & autres Habitans de Ritzingen, ac
culez d'avoir maltraite des Gardes de la Ferme du Tabac, dans les fon
dions de leurs charges ; fçavoir le Procès verbal du 22 Avril dernier, dreiie
par Barthélémy Saudtier, Louïs Nicolas & Antoine Denis, Gardes de la
même Ferme a la Brigade de Bouzonvitle : Le Rapport en Chirurgie dudit
four 2.2 Avril. L'Arrêt rendu par notredite Chambre le zo MaySuivant,

. fur la Requête de norredit Procureur General , par lequel elle a ordonné
que. lefaics Gardes feroient répétez, en leur Procès verbal,- pardevant 1er
Gruyei^de Bouzonville, qu'elle a commis, àcet effet"; enfemble qu'il feroic
informe pardevant lui des faits énoncez audit Procès verbal,, circonftances
& dépendances, & la Procédure in (truite jufqu'à Arrêt diffinitif excîufî-
Vement., & cependant ordonné que lefdits Nicolas M Philippe Schneider
açciifez 5 feront interrogez préparatoirerhent pardevant Je Sieur Hanus
Confeilier.; à l'effet de quoi ordonne que lefdits Schneider feront transfc- ;
irez dans les Prifonsde la Conciergerie du Palais ,'le fout à la diligence du
Procureur General , ou de fes Subftituts. Les Interrogatoires, préparatoires
deiciits Schneider, du zi May, faits pardevant'ledit-Sieur Hanus.cn'là
Chambre.-du Geôlier des Prifons.de la Conciergerie du Palais. La Requête.
jpréfçiitee au .Gruyer de Bouzonyiîle par Je Subfticut dudit lieu , aux fins
d'obtenir fon jour, lieu & heure, pour procéder à la répétition défaits Gar- •
dvS» & a I audition des Témoins qu'il conviendra faire entendre es . info& : .
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mations, Décret au bas, du 2,4 dudit mois de May. Les Afiîgnations don-1 y
Eèes en confequence lez6 du même mois, par Exploit dePernet, controlié

. âS. Avold le z8 du même mois. Le Procès verbal de Répétition des mêmes
Gardes du 2,9, drelie pardevant le Gruyer de Bouzonville : autre Explose
d'aflignation donné aux Témoins 3 par i'Hiiiilîer Audiencier de Bouzonville
le premier Juin. Les Informations laites en confequence le 31 May & jours
fuivans. Le Soie communiqué au bas. Les Concluiions du Procureur
General, l'Arrêt rendu par notredite Chambre le 10 Juin fuivant, par
lequel elle à ordonné que lefdits Nicolas & Philippe Schneider feraient
écroiiez, iljan croit foie, pour être interrogez, & répondre par leurs bou
ches , fans m in iliere de Confeil, pardevant ledit Sieur Hanus fur les charges
militantes contr'eux des Informations. Procès verbal de Répétition, & au
tres Pièces du Procès, pour ce fait communiqué & rapporté, être ftatuê
ce qu'au cas appartiendra, Les Interrogatoires fur charges prêtiez en con
fequence par lefdits Nicolas & Philippe Schneider le lendemain 11 Juin, par

- lefqueîs ils ont déclaré & répondu qu'ils prenoient droit par les charges ,
.& vouloiçnt s'en rapporter à la .déposition des Témoins. Le Soit communi
qué au Procureur General au bas. Les Conduirons |de l'Avocat General ».

. pour ion abfençe , Requête prefenté à notredite Chambre par Me, Jean-
~ Baptifte Bonnedame Sieur de Saine Jean, Fermier General des Domaines
& Tabacs de Lorraine & Barrois à fins civiles, a ce que lefdits Schneider, Se
autres que notredite Chambre trouvera à propos, fufient condamnez fo-
lidairemen-t & par corps en trois mille francs d'amende envers lui, aux Frais
de panfemens & medicamens des Gardes ; à payer le prix de leurs armes bri-
fées ; en. trois mille francs de dommages & intérêts pour raifon des excès com
mis fur lefdits'Gardes, & en tous les Dépens. Décret au bas du 2,8 dudit
mois de Juin. L'Exploit de fignificadoii. enfuice, de cejourd'hni controlié |

' îinftant, •fAde de diftributjon du Procès an Sieut Datcel Confeiller, 8c -
tout ce qui éroie à voir; &âprês avoir ouï lefdits Accufez derrière le Bu
reau, en prefence de Hntejfprete Juré en la Chambre,. & le Sieur Dattel
enfonRapport: Tout vu & coniideré»

NOtre d ite G ha m b re a-condamné Nicolas Se Philippe les Schneider en cinquante francs de dommages Si intérêts folidairément & par
corps, envers chacun des trois Gardes de notre Ferme du Tabac; les a pareil^
mène condamnez en vingt-cinq francs de dommages & intérêts envers tx>- -

' ,tre Fermiers General ; & pour s'être oppofez à la recherche des Gardes
dans leur mai fon, les a condamnez en dix francs d'amende : Ordonné que
la longueur de leur détention dans les Priions leur tiendra îieu de plus grande
peine": Leur fait défenfes., & à tous autresd'infuker &'de maltraiter-les

• Gardes du Tabac, ni de s'oppofer à l'avenir à la recherche ^ufls potirrôas : , -,
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< faire dans leurs maifons, fans qu'ils puilîent exiger d'eux d'être fouillez
lorfqu'ils feront accompagnez d'un Officier de Juftice, ou à fon abfence &c
refus, d'un notable Habitant : Ordonne que te vifites fe feront confor
mément à nos Ordonnances 5 & fur le furplus des Gonclufions, a mis &c
met les Parties hors de Cour, &r a condamné iefdics Schneider aux dépens.
Jugé en la Chambre du Confeil le premier Juillet 172,5. Signé, R au lin.
& D a t t e l. .Si Mandons, &c. Par la Chambre, Signé, J. F r i m o n t„

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Pour le Partage des Regains.
Du 6 Juillet IJ2J.

SUR ce qui a été repréfenté à Son Altesse Royale étant en fomConfeil d'Etat, que l'Ordonnance du 13 Juin dernier, par laquelle, Elle
a permis aux Communautés de fes Etats de mettre en referve dans la pre-
fente année feulement, une partie de leurs Prairies pour y faire des regains
après la première Faux , ne déterminant pas la maniéré de les partager,
quelque efprit inquiet pourroit fufeiter des difficultez â cette occasion ,
quoique ce partage eut été expreiîement réglé par une autre Ordonnance
du 13 Juillet de l'année 1719 : C'eft pourquoi & pour prévenir toutes con-
îeftations à cet égard. L'affaire mife en délibération & ouï le raport.

Son Altesse Royale a ordonné & ordonne que fa Déclaration
du 13 Juillet 1719, touchant le partage des regains, fera exécuté félon fa
forme & teneur, ce faifant, que dans les lieux où il aura été mis des Prai
ries en referve pour y faire du regain, il fera fait par les Maires & Officiers»
un Relie de la quantité de Chevaux, Bœufs & Vaches appartenais aux
Habirans qui compofent chaque Communauté» que les Prairiesainfimifes
en réferve feront arpentées, pour être faits trois Lots en trois tiers les plus
égaux que faire fe pourra, lefquels feront tirez au fort, fçavoir un tiers pour
le Seigneur, ou les Admodiateurs de la Terre, & les deux autres tiers être
diftribuez par les Maires & Officiers entre tous les Habicans, à propor
tion de ce que chacun aura de Chevaux, Bœufs & Vaches, & en commen
çant par ceux qui en auront le plus grand nombre, & à continuer ainfi de
fuite en fuite. Que ceux qui n'en auront point feront 6c demeureront ex
clus & privez de participer à la difttibution defdits regains pour la prefente
année. Ne feront cependant compris dans ledit parcage les Clos, Jardins &
Prez fur lefquels les Seigneurs, ou particuliers propriétaires, font en droit
& pofleffion de faire annuellement du regain, lefquels continueront d'en
jouir comme du paffé» Fait au Confeil d'Etat » S. A. R. y étant, à Luné-
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ville le 6 Juilicc 172,3. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, ccntre-Jimé, 1713
H umbert Girecourt. Collationné, Humbert Gircqurt

T Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
JL, ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très
chers 8c féaux les Prcfidens, Coiifeillers, & Gens tenans notre Cour Souve
raine de Lorraine & Barrois, Salut. Ayant rendu cejourd'hui en notre
Confeil d'Etat l'Arrêt cy-joint & attaché fous notre Scel fecret, Nous
Vous M a n d o n s & ordonnons de le faire lire, publier, regiftrer & affi
cher par. tout ou befoin fera, pour être fuivi & exécuté félon fa forme &C
teneur : Car ainfi Nous plaît. En foy dequoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main, & contre-ilgnées par l'un de nos Gonfeillers-Secretai-
res d'Etat Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fe
cret. Do n n e à Lunévilic le 6 Juillet 172 3. Signé, LEOPOLD. Et plus
bas, H umberi.Girecourt. •

J tJ, publié& reoiftré ; Oui Ç3 ce requérant le Procureur General de S. A. R, Ordonné
qu'ilfera fitivi &: exécutéfilm faforme & teneur, & qu'à la diligence du Procureur

GeneralCoptes duement coilatimnées , feront envoyées en tous les Bailliages (3 autres Sié
gés refforttjjms à la Cmr, poury être pareillement l'à, publié, affiché ,fuivi & exécuté, &
regifiré. Enjont aux Subfiitutsfar les lieux de tenir la main à fin exécution, cS d'en certifier
la Cour dans U quinzaine. Fa îtà Nancy, le ig "juillet 1^23. Signé, B ovtt'ci M s.

A il R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Portant règlement pour les Dro.is d'entrée & de fortie des Bois. -
Du é Juillet 1723. ' .

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine., de Bar & de Mont-ferrât, Roy de jerulalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons , que vu par notre
Chambre des Comptes de Lorraine 5 l'inftance pendante & indécife parde-
vant Elle, entre Pierre Charlier Fermier des Formules , Controlles , Haut-
Conduits , Foraines, & autres Droits de Lorraine & Barrois, Demandeur,
d'une part ; Et Alexandre & Pierre Hauicn, Jofeph Stock, demeurant à Zar-
guemines, & Philippe Stad, faifant pour Ifebeck de Saarbrik , & Nicolas
jacoby fa Caution, demeurans audit Zargcmincs, Défendeurs d'autre part.

Et encore entre le même Pierre Charlier , Demandeur incidemment

par Requête du 12. Juin ijzz, d'une part 5 & îefdits Alexandre & Pierre
Haufen, & Jofeph Stock, tant en fon nom qu'en celui de Conrard SchafF3
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17 2 3. Marchand à Neudorff prés Coblcns, pour lequel il s'efl conftitué Caution »

fuivant les Procès Verbaux des 24 Avril & deux May 1722,, Défendeurs
d'ancre part. Sçavoir la Requête préfentée à notredice Chambre par Pier
re Charlier, aux fins de faire affigner pardevant Elle lefdits Haufen &
Stock, en la perfonne de Mc. Pierre Haufen, Receveur de notre Finance à
Zarguemines, leur Caution, & ledit Stad ou Ifebeck, en la perfonne de
Nicolas, jacoby, Marchand à Zarguemines, auffi fa Caution ; pour fe voir
condamner folidaircment ; fçavoir lefdits Haufen & Stock au payement de
la fomniç décrois cens vingt-neuf francs trois gros ; & ledit Stad faifant pour
ledit licbcck & ledit jacoby, auffi oliJ.dtcmenc en celle de quatre-vingt
francs & aux, dépens: Ordonner en confequence que tous. Propriétaires
& Voituricrs, faifant flotter ou conduire, tant par Eau que par Terre, des
Bois de la nature de ceux énoncez en la même Requête, qui viendront des
Pays étrangers pour être menez hors de nos Etats , feront tenus de payer
deux Droits de Haut-Conduit, un d'Entrée & l'autre de Sortie , avec
îe Droit de Foraine, fur le pied expliqué en la même Requête, qui eft de

, Huit gros par Chariot ; & ceux arrivans dans les Etats pour y être contam
inez , le Haut-Conduit d'Entrée feulement, & condamner les Conteftans

aux dépens. Décret de notredice Chambre du 16 Mars 172.2,, qui a permis,
l'es Affignations requifes, iceiîes Affignadons données en confequence pat
le Sergent Bertin, le 51 du même mois de Mars 172,2,, çontrollées au Bu
reau de Zarguemines ledit jour par Rolin. L'Arrêt intervenu entre'les
Parties le 15 Avril même année 1722,, par lequel notredice Chambre, du.
conlentement des Parties, les a appointé en droit, ôc cependant par pro
vision a ordonné que les Défendeurs donneraient une déclaration des Bois
qu'ils feront entrer & fortir de nos Etats, Se donneraient Caution pour les
Droits répétez, fi mieux n'aiment les payer comptans, & ce fans préjudice

• des Droits des Parties au principal j Ledit Arrêt iîgnihé le 2,1 May 1722.
produit le 2 3 avec les deux Procès Verbaux du 17 Mars précèdent, dreifez
par Nicolas Roîip contre lefdits Haufen 3 Stock &c S ad. Autre Requête pre-

. fentee à notredice Chambre par ledit Pierre Charlier, tendante à ce qu'il
lui plûc recevoir la Demande incidente qu'il forme par icelle contre lefdits
Haufen & Stock, & y faifant droit, condamner les mêmes Haufen & Stock
foîidàiremenrau pavement de deux francs onze gros dix deniers, pour aug
mentation de droit fur quinze Waguenfchots qu'ils ont fait voiturer; ledit
Stock en fon nom à payer la femme de trois mille rrois cens vingt-cinq
francs fept gros 5 & le même Stock en l'a même qualité de Caution dudit
Schaaff, en celle de fix mille huit cent cinq francs fept gros , & aux dé
pens 5 & pour faire droit fur ladite Demande, appointer -les Parties en droit

• & joint à rinftance principale, & Acte de l'Employ que fait Charlier de
fa même Requête, avec les Pièces y jointes pour moyens fur cette De- '

mand§
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mande incidente ; & à cet effet recevoir la Production nouvelle des Pièces 17 z 3»
jointes à ladite Requête, pour être contredite & fauvèe dans le même dé-
lay; Décret au bas du 12 Juin 1722., par lequel notredite Chambre a reçu
îa Demande incidente, fur laquelle elle a appointé les Parties en droit, Se
joint à l'Inftance principale, a donné ACtede l'Employ, à charge de fignifi-
cation ; a pareillement reçu la Production nouvelle pour être contredite &
fauvèe dans les mêmes délais, fignifïé le 15 du même mois de Juin par
Exploit de Martinot, produite le même jour avec une Liafie de-fix Pieces
pour Production nouvelle, notamment quatre Procez verbaux des 10, 17,
3,4 Avril 8c 2 May 172,2,, Trois Piécesde forcludon pour le même Charîier,
produites le 2.4 Juillet même année 172,2., Requête d'Eraploy pour leb Hau-
len tte. Confors, fervant de défenfes & de contredits fur les demandes prin
cipale, incidente & Production nouvelle dudit Charîier, en exécution de
l'Appointement rendu entre les Parties le 15 Avril 172.Z. Ladite Requête
lignifiée le z6 Août fuivant, produite le même jour avec un Dollîer de qua
tre Pièces, notamment un Arrêt de la Cour de Parlement Chambre des
Comptes de Metz, en datte du 27 Juillet 17x8. Requête d'Employ pour
Charîier, fervant de falvation de fa part fur fes Demandes & Production
lignifiée le zo Novembre 1722, produite le même jour. Autre Requête
d'Employ pour les Haufen Se Confors , fervant de réponfes aux dernieres
Ecritures du Demandeur, & contenant Production nouvelle des Pièces y
énoncées , reçue par Décret de notredite Chambre du 23 Décembre fui
vant , pour être contredite &c fauvèe de trois jours à autres, ladite Requête
lignifiée le 28 du même mois de Décembre 1722, produite le 31 du même
mois , avec la Production nouvelle d'une liaffe de cinq Pièces. Autre Re
quête du Demandeur, employée pour réponfes aux dernieres Ecritures
des Défendeurs, & contredits à leur Production nouvelle ; iceile Requête
contenant pareillement Production nouvelle des Pièces y énoncées, reçue
par Décret de notredite Chambre , du 27 Janvier de la prefente année
172,3, pour être contredite & fauvèe de trois jours à autres, fignifiec le
29 du même mois de Janvier, produite à l'Inftance avec fix Pièces de Pro
duction nouvelle, deux Pièces de forclufion pour le Demandeur , produi
tes le 29 Avril dite année. L'ACte de diftribution de l'Inftance au Sieur
Maillard, Confeiller-Maître en notre Chambre, nommé Raporteur, figni-
fié le 25 Juin dernier» les Concluions du Procureur General, & tout ce
qui a été écrit & produit au contenu de l'Inventaire, cotte H. Et après
avoir ouï fur ce le Sieur Maillard Confeiiler, en fon Raport. Tout vu &C
confideré.

N otred 1 te Chambre faifant droit, tant fur les Demandes princi
pale qu'incidente de Pierre Charîier , a condamné Pierre & Alexandre

Terne IL ' Nnnn
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x 3> Haufen, Jofeph Stock, Gafpard Ifambeck comme Agent de Stockom,

Marchand demeurant à Francfort, & Conrard Schaff demeurant à Nin-

dorff proche de Coblens, de payer le Haut-Conduit d'Entrée fur le pied du
Tarif pour le Diihic de Chateau-Salins, à raifon de deux gros par chacun
Cheval, ou Bête tirante, attelié à Char ou Charette, pour les bois qu'ils
ont fait entrer dans nos Etats venans des Païs étrangers ;& le Haut-Conduit
de fortie à raifon d'un gros par chacun Cheval, ou Bête tirante, pour ceux
qu'ils en ont fait fortir, foit qu'ils proviennent de nos Etats , ou des Pays
étrangers, conformément à notre Déclaration du mois d'Août 1704; de
payer auflî le droit de fortie Mue Foraine, à raifon de huit gros par cha
cun Char chargé de bois , conformément au Tarif de 1604, le tout
du jour de la Demande; & d'autant que les Droits de Haut-Conduit, d'En
trée & de fortie, & ceux d'iiîiiè's Foraines, doivent fe payer par rapport aux
Chariots, ordonne que pour les Arbres appellées Klopz , ou Dilholtz, de
quelque groffeur & longueur ils foient, qui ne peuvent être voiturez fur un
Chariot atteïlé de fix Chevaux ; & qu'on eft obligé de faire trainer pour
les rendre fur le port, le droit en fera payé comme pour deux Chariots
feulement» celles appellées Wagencoltz, les deux feront comptez pour ua
Chariot > celles appellées Paiffcholtz, quatre pour un Chariot ; & que pour
celles appellées Kcnoppholtz, fîx pour un Chariot; à l'effet de quoi ordon
ne que Pierre & Alexandre Haufen , Jofeph Stock, Gafpard Ifembeck »
Stockom, & Conrard Schaff, donneront déclaration fpécifique, fi ja n'eft
fait, de tous les Bois qu'ils ont fait entrer ou fortfe depuis le 7 Mars 1722,,
datte des Procès verbaux pour en être les Droits reglez a l'amiable
entre les Parties fur le pied ci-deffus, dans le mois, fînon & ,en casdeCon-
teftation, pardevant la Chambre, fauf à informer du recellé ; tous dépens
entre les Parties eompenfez . à la referve des Epices & Coût du prefent
Arrêt, qui demeureront à la charge dés Défendeurs. Jugé en notredite
Chambre à Nancy le 6 Juillet 1713.

; Si mandons au premier Huiffier de notre Chambre des Comptes ou
autre fur ce requis, de faire pour l'execution du prefent Arrêt tous Ex
ploits à ce neceflaires. Paria Chambre. Signéy Frimonx.
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DECLARATION DE S. A. R.

Interprétative de celle du 31 May concernant la Ferme du Tabac.
Du 7 Juillet 1723.

LEopold , par la grâce de Dieu» Duc de Lorraine 6c de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldrcs,&c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Déclaration du 3 x May der
nier, concernant l'Exploitation de notre Ferme des Tabacs, Nous avons
fait connoître notre intention fur différens cas, qui exigeoient nos dé
diions : mais Nous ayant été repréfenté, que l'Article IX. de ladite Dé
claration pourroit devenir fufceptible de quelques inconveniens, Nous
avons réfolu de les prévenir, & d'y pourvoir. A ces Causes, & autres
bonnes à ce Nous mouvans, Nous avons dit, déclaré & ordonné ;difonss
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que les Couriers de notre
Cabinet feulement, paflent librement dans tous nos Etats, fans pouvoir être
arrêtez , retardez, ni fouillez , fous quelques prétextes, ni pour quelles
caufes fe puifl'eêtre ; Voulons néanmoins, qu'après leur retour , s'ils font
convaincus d'avoir apporté des Tabacs faux & étrangers, ils foient punis
conformément à nos Ordonnances, & privez de leur Commiflion. Per
mettons à nos Fermiers, leurs Commis &c Gardes de Tabacs, d'arrêter
fouiller tous autres Couriers que ceux de notre Cabinet, conformément
à ladite Déclaration, laquelle Nous voulons au furplus être fuivie & exécu
tée félon fa forme & teneur.

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfîdens,

Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenarts notre Chambre des Com
ptes de Lorraine> & à tous autres nos Officiers, Jufticiers Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils fafl'ent lire, publier, regiftrer & affi
cher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles fuivre & exécuter félon
fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni
indire&ement. Car ainii Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Pre
fentes lignées de notre main ,• & contre-iïgnécs par l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 7 Juillet 17x5.
Signé, L E O P O L D. Etplus bas, Par S. À. R. Humbert Girecourt.
Regijlrata, Guire,^» T al lance.

iUe, publiée & regiftrée : Ouï & ce requérant le Procureur de S. A. R. Ordonne qu'elle
ferafuivie & exécutée félon fin forme & teneur, & qu'à la diligence dudit Procureur*

General, Copiet duément collatiomées, feront tnvoyces dam tous les Bailliages (3 autres
Nnnïiij
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2.3- Steves rejfortijfans à la Cour, poury être -pareillement lui's, publiées, regiflrées, fuiviet Cf

execu'.ees. Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main àfin exécution, & d'en certifier
la Cour À la quinzaine, & ce fans préjudice à lajftrifdiSlion de la Cour. FAn à Nancy le
19 juillet 1723. Signé, B qvrc 1 es. _

E D I T

Qui autorifè Monfeigneur le Prince Royal à préfîder à cous les
Confeils, & à en ligner tous les Arrêts & Decrets

& les Expéditions de Chancellerie.,
! Du 14 Juillet 1723.

LEo p o l b , parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Montserrat , Roy de Jerufalcm , Marchis., Duc de Calabre &c. A tous
préfens & à venir 5 Salut. Les Belles Ôc heureufes difpofitions que l'on re
marque en notre très cher & très aime Fils Aîné le Prince François,
qui par la faveur divineeftparvenu en Majorité, Nous portant à joindre à
toutes les inftrudions que Nous lui avons fait donner, l'Art de gouverner
un jour avec fageffe, avec application & juftice : Et ayant reconnu la folidité
de fes raifonnemens, & la jufteffe de fes décillons, fur les affaires qui ont été
traitées en fa prefence en notre Confeil, Nous avons réfolu de le faire entrer
dans la eonnoiflance de cous nos intérêts, & de ceux de nos Sujets, & même
de i'autorifer dés à prefent à préiider en notre abfence à tous nos Confeils,
& à ligner, tous les Arrêts, Decrets & Expéditions qui concerneront les
Affaires Civiles & Militaires, les Finances, les matières Bénéficiâtes, les
Fiefs j Grâces , Edits, Ordonnances, Déclarations, ôc généralement tous
les autres Adles qui font expédiez en notre Chancellerie. A ces Causes»
& autres bonnes & grandes confiderations à ce Nous mou vans, de notre
certaine fcience ,pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avons par le
prefent Edit irrévocable, dit, ftacuc, & ordonné ; difons, ftatuons, & ordon
nons, vouions &Nous plaît, que dés à prefent, notre très cher & très aimé
Fils Aîné le Prince François préfide en notre abfence ou en cas d'autres

empêchemens, à tous nos Confeils, & y décide toutes les affaires & ma
tières qui y feront portées, comme fi Nous y étions en Perfonnc; qu'il ea
ligne les Arrêts <k Decrets, enferoble toutes les Expéditions de notre Chan
cellerie, concernant les affaires Civiles & Militaires, les Financesles ma
tières BénéficiâtesyFiefsGrâces., Edits, Ordonnances Déclarations, &
généralement cous antres Actes , ainfi que Nous avons coutume de faire j
-toutes lc%ucl!cs'Expédiciofls feront néanmoins intitulées- de nos Nom êc
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titrés à l'ordinaire, contre-fignées de nos très chers & féaux Confcillers-1713,
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, & fcellées de nos Sceaux :
Et auront lefdites Expéditions même force & vertu, que fi elles étoient
lignées de notre propre main. Voulons que notre Confeil, nos Cour Sou
veraine , Chambre des Comptes, Bailliages, Prévôtez, Grueries, & géné
ralement tous nos autres Officiers , Hommes & Sujets, de quelque rang
& qualité ils foient, les reçoivent, admettent & faliént executer, comme
émanées de Nous.

Si donnons en Mandement , à nos tres-chers & féaux les Pré-
fidens , Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois -, Baillis, Lieutenans Généraux, Particuliers, & Gens de nos Bail

liages , Capitaines, Prévôts, & à tous autres nos Officiers Jufticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prcfentes ils faffent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout ou befoin fera, pour êtrefuivies & exécutées
félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous
avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
&appendre notre grand Sccl ,Dokne en notre Ville de Lunéville, le 14
Juillet 17Z3. Signé, LEOPOLD. Etfimbas,Par S.A.II. Hvmbert
Girécourt. Rsgifirâta. Tallange.

Levure ayant été faite de cette Déclaration, Touftain de Viray , Avocat
General pour le Procureur General, a dit : .

IVIessieurs, - .
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Z3.& que nous foyons réduits à feparer nos joies de nos applaudiflemens ?

Nous n avions pas befoin d'un témoignage autentiquc de ces rares difpofi-
tI0ns 5 & nous ne recevons cet Edit que comme un Acte de juftice éclatan-
te, qui ne pouvoir manquer d'être fuivi de nos acclamations, puifqu'il a
ete précédé d'une expérience fenfible de fes motifs.

Mais quelle reconnoiflànce ne devons-nous pas à cet Au^ufte Pere de
l'initier lui-même dans fon Art de regner ; de compofer fes amufemens du
maniement des Maires publiques; de l'accoutumer dans l'âge delà félicité
la plus pure a faire des heureux; & de fa propre main ajurter aux tiennes
les refnes de lEtat? C'eft le moyen de faire palier à nos Neveux le même
bonheur dont il nous fait jouir, & de mettre en état cet aimable Prince
de porter dans peu chez des Peuples étrangers la gloire & l'honneur d®
Ion iNom, & den rapporter leur amour &; leur vœux.

Nous requérons donc acte de la publication des Lettres Patentes en forme
de Déclaration, dont ledure vient d'être faite à l'Audience publique de
la Cour; Nous ouïs, & ce requerans, qu'il foit ordonné qu'elles feront re-
giltrees dans les Greffes de la Cour, pour y avoir recours le cas échéant;
& que Copies duëmentcollationnées feront envoyées dans tous les Sièges
reflornilans nuëment i la Cour, pour y être pareillement lues, publiées,
aSichees, regiftxées, & exécutées fuivant leur forme & teneur , à la dili
gence de nos Subftituts fur les lieux, qui feront tenus à'y tenir la main ôc
d en certifier la Cour dans quinzaine. '

L U; wgifiré; oui & ce remueront le Procureur General de S.J.R. Ordon
ne qu ilfera juim & exécutéfélonfaforme S» teneurqu'a la diligence dndit Procu

reur Gentrai, Coptes eollationnées k l'Original feront envoyées dans tous les Bailliages i§
mtres Sieges rejfertijfans nuëment a la Cour, pour y être pareillement là, publié, rendre'
fnwt & exeemeEnjointmx Subftituts des lieux, de tenir la main à fon exécution, &
de» cerufierUCour dans la QutnZAine. FAn à Nancy le i9 juillet 1723, k la tenm de
£Audience de la Cmr, jeante en Robes ronges, ou étaient Mcffmirs Bourcier Premier Pré-
dent, Cueullet & de Gondrecourt Prèftdens au Mortier 4 Monfieur de Mahuet Abbé de
SJH11tx7 ' G^md Privêt deS° ® Confctller Prdat > e» Rocbet & Camail; Meffieun
de Hoffeltze Doyen, Parifot, Feriet, de Malvoifm, Protin s de Lombillon, Baudinet,
de ùaraztn, Abram, Henry de Pont, Vtriet de Remicourt, d'Auburtin de Charly, Du-
fuy, Reboucher, Roiiot, de Kiecler, de JVay de Richecourt, Roguier, de Fijfomm Mon-
m 3 0 Thomaffm, Confeillers. Signé, Bovxcieh. Et plus bas, FAv lisi n,
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant les Receveurs des Confignations s & Procureurs
Syndics des Hôtels de Ville.

Du j4out 172$. ' . • .

SUR ce qui a été reprcfenté à S o n Altesse Royale en fon Con-feil, que plufieurs Offices de Receveurs des Confignations qui ont été
créez héréditaires par fon Edit du mois de May dernier, n'ont été levez
en les Parties CafuelJes, &" qu'il y refte encore à lever quelques Offices
de Procureurs Syndics des Hôtels de Ville créez par autre Editdudit mois
de May de là prefente année , les Pourvus à vie, ou par Commiifion des
uns & des autres, efperant peut-être en jouir fans acquitter les Finances
aufquellcs ils ont été taxez par les Rolles arrêtez en fon Confeil des Finan
ces, & éluder ainfi l'exécution defdits Edits, à quoi délirant pourvoir» Et
ouï le rapport.

S. A. R. en fon Confeil d'Etat a ordonné Si ordonne-, que tous les Offi
ces de Receveurs dçs Confignations qui ne feront levez lors de la publi
cation du prefent Arrêt, feront en vertu d'icelui, & fans qu'il foit befoi»
d'autres Commiffions, exercez jusqu'à bon piaifir par les Receveurs parti
culiers de fes Finances dans retendue de leur Recette, lefqucls receverone
les confeings & les droits attribuez, aufdits Offices de Receveurs des Con
fignations par les Edits des mois de Mars & de May de la prefente année 9
aufquels ils feront tenus de le conformer, & en cpnfequence S,A. R.veut
& ordonne que tous les anciens Receveurs defdites -Confignations y- ôc tous
Depofitaires de.deniers confignez par Ordonnance -de juftice , remettent
dans la huitaine ? à compter du jour de.la-publication du prefent'-Arrêt
dans chaque Siège tous les confeings & dépots qu'ils ont entre les mains
aufdits Receveurs particuliers de fes Finances, aufquels elle abandonne là-
moitié defdits droits de confeings , & les charge de compter à fon profit
du furplus, dérogeant pour cet effet à l'Article x x. dudit Edit du mois de
Mars dernier.

^ Ordonne au furplus Sadite A. R. que tous les Offices de Procureurs Svn- '
dics des Hôtels de Ville de Tes Etats créez à vie par fon Edit du mois de
May dernier, & qui ne fe trouveront levez & remplis à la publication
du prefent Arrêt, feront & demeureront réunis & incorporez aufdits Hôtels
de Ville, & que tes Officiers qui les compofent éliront à la pluralité des
voix, & prefenteront dans le mois pour chacune des Villes & Bourgs oa
lefdits Offices de Procureurs Syndics,vacquenca&ueliement,, un Sujet
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17 2,3, Pa^^e Î0U1L' en remplir les Fondions auquel il fera expédié des Provifions

pour en jouir pendant fa vie aux mêmes Droits, honneurs, privilèges,
gages, profits ôâ émolumens mû y font attribuez par ledit Edit du mois de
May dernier, au moyen de quoi lefdits Hôtels de Ville feront payer & dé
livrer dans le même mois au Tréforier des Parties Cafuelles, les Finances
aufquelles lefdits Offices ont été taxez lefquelles feront prifes fur les De
niers Patrimoniaux & d'O&roys defdites Villes & Bourgs. Fait au Con-
feil d'Etat de S. A. R. icelle y étant, tenu à Lunéville le 2.4 Août 172,3»
Signé} L E O P Ô L D. £/plus bas, contre-Jîgnè, Hu m xî e b. t G î k. e c o u b. t ,
Cuilatiomé, Humbert Gircourt,

LEopold, par la gracede Dieu, Duc de Lorraine, de Bar Se de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, ôcc. A nos très
chers & féaux les Prefidcns, Confeillers, Maîtres Auditeurs Se Gens tenans

notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant trouvé à propos
de rendre cejourd'hui en notreConfeil l'Arrêt cy-joint & attaché fous notre
contre Scel ; par lequel, Nous avons ordonné que les Offices de Receveurs
des Confignations non levez, feront exercez par les Receveurs Particuliers
de nos Finances, dans l'étendue de leur Recette , & que les Offices de
Procureurs Syndics des Hôtels de Ville de nos Etats, qui ne fe trouveront
levez & remplis, demeureront reunis & incorporez aufdits Hôtels de Ville,
pour être exercez à vie, par un Sujet capable qui fera élû Se prefenté dans
le mois par les Officiers defdits Hôtels de Ville : Nous Vous Mandons
& enjoignons de le faire lire, publier, regirtrer Se afficher par tout où be-
foin fera, pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, fans per
mettre ni foufFrir qu'il y foit contrevenu diredement ni indirectement:
Car ainfi Nous plaît. En foy dequoi Nous avons aux Prefentes lignées
de notre main , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires
d'Etat Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret,

; D onne à Lunéville le 24 Août 172,3. Signé, LEOPOLD. Et plus bas t
Humbert GI&ecourt.

TU, publié, en la Chambre Audience publique tenante, oui & ce requérant le Feb~
^ vre Avocat Generalpour le Procureur General. La Chambre ordonne, que le prefent
Arrêt fera regtflré en fes Greffes , ponr être fmvi & exécutéfélon (a forme & teneur,

qu'à la diligence du Procureur General, Copies d'tctlui duement collâttonnéesferont
envoyées en tous les Sièges reffortijfans nuëment à la Chambre, poury être pareillement là,
publté-, regifïré, fuivi & exécuté, & affiché, par tout oh befoin fera, dont fes Subjïituts
certifierons la Chambre au mois, & feront les Receveurs des Finances tenus d'avoir deux
Regijhes, & deux Caiffes, pour dijitnguer les deniers de S. A. R. de ceux de Confignation*
Fait judiciairement en U Chambre 4 Nancy, le premier Septembre l?z$. Signé,
R b a n e 1. Et pins bas, J. Fs 1 m 0 n t.

DECRET'
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DECRET D E S. A. R.

Concernant les Tabacs, -

Du Z4 Septembre iji$.

A S O N ÂLTE.SSE R O Y A L E

Upplie tres-humblement Jean-Baptifte Bonnedame, Fermier Générai
de Lorraine & Barrois.

Disant: Que dans toute la Prévoce de Schombourg on n'ufe que
du Tabac de contrebandes au mépris des Déclarations, Arrêts & Régie-
mens de Votre Altesse Royale, au préjudice delà Ferme du Ta
bac; qu'ayant établi un Entrepôt au lieu de Bcttinghen, les Habitans de
ladite Prévôté menacent l'Entrepofeur d'incendie , en cas qu'il ne ceflc
ledit débit, & que pareilles menaces font faites dans tous les Villages de
cette Prévôté, à tous ceux qui voudraient s'en charger , enforte qu'il ne
fe trouve dans ladite Prévôté aucun particulier qui ofe entreprendre d'en
faire le débit.

Le Fermier des Droits de Haut-Conduit & Foraines ayant porte fes
plaintes, de ce que les Habitans de .la ParoiCe de Ghanzey, formoient
pareils empêchemens à l'établiflement d'un Bureau dans cette Paroiflé, il
plût à V. A. R- d'ordonner par Arrêt du n May dernier, que des Particu
liers qui avoient refuie de fe charger des Commiflions, feroient contraints
au payement des amendes, aufquelles ils avoient été condamnez par le
Prévôt deGondreville, & que la Communauté s'aflémbleroit en la maniéré
ordinaire, pour choifir & nommer une perionnefolvable &C qui fçût écrire,
pour remplir ladite Commiffion, à peine de défobeïfiance, & de demeu
rer refponfable des dommages & intérêts du Fermier.

La conduite des Habitans de la Prévôté de Schombourg mérite répré-
henfion, ils veulent fe fouftraire au payement des Droits des Fermes de
V. A. R. & réfiiïcr à l'exécution de fes Ordonnances par des voyes violen
tes. , '

Ce considéré' , MONSEIGNEUR, le Suppliant efpere qu il
plaira à V. A. R. ordonner que les Habitans de chacune des Paroifles dé
pendantes de la Prévôté de Schombourg, s'alfembleront inceifamment en
Communauté en la maniéré ordinaire, pour choifir & nommer au Suppliant
une perfonne capable dans chaque Paroifle, pour être chargée du débit des
Tabacs, lefquelles perfonnes jouiront des Privilèges & Exemptions accordez
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172, 3. par vos Ordonnances , & des Remifes ordinaires pour le débit qu'ils feront

des Tabacs,à peine de défobéÏÏfance3& de répondre des dommages & intérêts
du Suppliant ; faire défenfes atifdits Habitans des Paroifles de la Prévôté
de Schombourg, d'infulter les Contrôleurs, Commis, Gardes 8c Débitans
des Tabacs, foie de paroles ou d'effets, à peine de punition » enjoindre aux
Prévôts, Maires, & à tous Officiers de J uftice de ladite Prévôté, de tenir
la main à l'exécution des Ordonnances de V. A. R. &: de donner main-forte

& protection aufdit Employez, à peine d'en répondre; permettre au Sup
pliant de faire imprimer & afficher votre Ordonnance par tout où befoin
fera ; & ferez grâce Signé ,Rouard, comme Avocat au Confeil.

VEU au Confeil la préfente Requête s Nous y ayant aucunementégard : ordonnons que dans la huitaine, à compter du jour de la
lignification du préfent Décret, les Habitans & Communauté de Tholey,
de même que ceux de Belnizen, Iraveiller* Oberkerchen, Freizèn, Hob-
fteten, Caftel, Scheuun, Limbach, Betting, Exveiller, Epelbron, Wei-
fibach & Marperingen 3 s'aiîembieront en la maniéré ordinaire, pour choi-
fir & nommer une perfonne capable & qui fçache écrire, pour remplir les
Commiffions de Buraliftes dont il s'agit, en payant parle Suppliant les fa-
laires accoutumez en pareil cas ; à peine de défobéïflànce, & de demeurer
refponfables des dommages & intérêts do Suppliant ; Enjoignons au Pré
vôt de Schombourg , de tenir la main à l'exécution du préfent Décret,
Car ainfi Nous plaît. Expédié audit Confeil Nous y étant, à Lunéville
le 14 Septembre 172,3, parle Sieur Bourcier be Villeks, Confeil-
ler d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre HôteL
Signée LEO POLD. Et plus bas? Vau ltrin.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant le Commerce des Bois entre les Sujets de S, À. R, &

ceux de France.

Du 20 Septembre 172s.

SUR ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale, que le -R.T. C. ayant par Arrêt de fon Confeil d'Etat du iz May 1712, fait dé- ,
fenfes a tous Propriétaires de bois, aux Communautez & Gens de main
morte poifedans bois dans l'étendue du Département de Metz, & à tous
Adjudicataires & Marchands, de vendre aux Etrangers des bois, & d'en
faire fortir ou tranfporter hors du Royaume fans fa permiffion expreife,
à peine de confîfcacion , & de dix mille livres d'amande î quelques Officiers v
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de cc Département ont fait exécuter cet Arrêt à i'occafîon des bois que les 1713»
Sujets de S. A. R. tiraient dudit Département, 8c ont interposé des failles,
empêchemens, & procède, même judiciairement, quoique par ies anciens
Traitez faits entre les Ducs Predécefiêurs de S.A. R. & les Evêqucs, &c
Villes de Metz, Toul 6c Verdun, confirmez en dernier lieu par celui de
Paris du zi. Janvier 1718. il y ait toujours eu entre les Etats de Lorraine,
& les Villes & Evêchez de Metz, Toul, & Verdun une entière liberté de
Commerce, enconféquence defquels Trairez les Sujets de S. M. avoienc
toujours tiré quantité de bois dans les Forêts de Lorraine, & ceux de Sad.
A. R. réciproquement dans celles des Etats de S. M. finon depuis ledit
Arrêt du iz. May 1724. que les Officiers de Lorraine avoient récipro
quement empêché la fortie des bois pour être tranfportez dans lefdits
Evêchez, & comme ces differens empêchemens ont interrompûle Com
merce à cet égard, S. M. à fait cfperer qu'elle y porteroit de fon côté un
remede convenable, & S. A. R. délirant auffi d'y pourvoir, pour entre
tenir le Commerce defdits bois entre les Sujets de S. M. lesliens., & pour
prévenir les abus qui pourroient fe commettre dans le tranfport defdits
bois dans les Pays Etrangers : Oiiy le rapport du Sr, de Rutant Confeiller
d'Etat, & Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale, étant en fon Gonfeil a maintenu &rcon
firmé la liberté du Commerce des bois à brûler entre fes Sujets, & ceux de
S. M.T.C. compris dans le bénéfice de ladite liberté par le Traité de Paris»;
& à l'égard des bois de haute futaye ordonne que ceux qui voudront en tirer
pour les faire palier de l'un dans l'autre Etat, feront tenus de déclarer au
Bureau le plus prochain delà Forêt où ces bois feront exploitez, la nature,
la qualité , & le nombre des arbres qu'ils voudront tranfporter, avec fou-
miffion. de rapporter du lieu de leur deftination un Certificat du déchar
gement {igné par les Gens dejuftice, ou Officiers Municipaux dudit lieu,
les difpenfant de fefervir de papier timbré pour rai fon de cette Déclaration,
foumiflion, & Certificat. Voulant auffi S. A. R. quelefd. Certificats foienc
donnez & délivrez gratis, & fans frais, Se que les Commis des Bureaux des
Fermes reçoivent fans frais Iefd. Certificats, & rendent la Déclaration qui
leur aura été donnée pour raifon dudit tranfport, certifiée & lignée d'eux,,
contenant que le Certificat de déchargement leur a été remis : Ordonne
S. A. R. que faute par lefdits particuliers de rapporter dans quinze jours ou
trois femainesauplus tard ledit Certificat de déchargement,les Propriétaires
defdits bois contrevenansaux difpofitions du preient Règlement, feront •
condamnez en l'amende de trois mille livres, & au payement du prix des
bois déclarez, pour tenir lieu de confifcacion, & en, outre des frais & droits ; .
qui feront dûs aux Officiers de la Grurie des lieux pour les .pourfuites qui;
feront faites contre eux pour raifon défaites condamnations, auquel effet

Ooooij.
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17, î veut S. A R. que la connoiffance des contraventions' qui arriverontau fujet

defdits bois de futaye, foit portée pardevant Tes Officiers des Grtu ies de l'a
réfidence des contrevenans, tant pour les Procédures, que pour les Ju-
eemens qui feront par eux rendus fur les pourfuittes des Subftituts de ion
Procureur Général en première inftance, & par appel pardevant les Tri-
bunauxSupérieurs defdites Grades. Ordonne en outre S. A R. plein® U
entieremain-levée des faifies, Arrêts, & autres empêchemensqui auroient
pû être apportez par fes Officiers depuis ledit jour iz. May 172,2. jufqu au
four de la publication du prefent Arrêt, à la fortie, & au tranfport dans les
pais de la Généralité de Metz qui doivent jouir de la liberté de Commerce
portée audit Traité de Paris, des bois provenans aes Forets de fes Etats, en
confequence que les Propriétaires defd» bois feront dechargez de tous eau-
tionemens, contraintes, Procédures, & Jugemens rendus contre eux a ce
fujet » auquel effet S. A. R. les a révoquez & annuliez. Et au furplus fait très
expreffes inhibitions & défenfes de tranfporter, & faire fortir hors de fes
Etats aucuns bois de futaye fans fa permiffion expreffe, ou celle de fes Com-
miflaires Généraux Réformateurs des Eaux & Forets, chacun dans fon
Département , fous les mêmes peines que celles portées cy-deffus, enjoint
S. A. R. à tous fes Baillis, Lieutcnans Généraux, & Officiers de fes. Bail-

- liages, & aux Officiers de fes Gruries, de tenir le main a 1 execurion du
prefent Arrêt, nonobftantoppofition, ouempechementquelconque, dont
fi aucuns interviennent S. A. R. s'en referve la connoiflance, & icelle in
terdit à toutes fes Cours, & autres Juges. Fait au Confeil dEtat de
S. A.R. icelle y étant, tenu àLunéville le 20. Septembre 1723. Signe
LEOPOLDj^/fins bas, cmtre-figm s O l 1V1 e R 3. Colktiomè, Ol 1-

• V I E R.

E D I T D E S. A. R.

Portant Création à titre d'Hérédité, de tous les Offices des Hotels
de. Villes. .

Du mois d'Octobre .172j.

T Eopold, parla grâce de Dieu, ' Duc de Lorraine, de Bar & de Mont- :
I > ferrât, Roy de Jerufâlem, Marcnis, Duc de Calabre, Sic, A tous pre-

fens & à venir, Salut. Nous avons, par notre Edit du mois de Mars
' 17x0, éteint & fupprimê l'Hérédité des Offices que Mots avions eréez
dans les Hôtels communs des Villes & Bourgs de nos Etats.-, par Edit-dû
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ïo Janvier 1719,. Et par notre Déclaration du 4 Avril de ladite année 17 2,3
2 jzq, Nous avions lai lie la liberté aux Bourgeois defdites Villes & Bourgs,
de faire des Affcmblées, & d'élire entr'eux des Notables, pour exercer
les Charges de Confeillers defdits Hôtels de Ville, afin de donner aufdits
Bourgeois une noble émulation pour la Magiftrature, & de s'en rendre
dignes, dans l'efperance d'y parvenir fucceffivement. Mais comme Nous
forames informé que ces fortes d'Elections ne fe font faites que par brigues,
& que par ce moyen l'on introduit dans lefdits Hôtels de Villes des Gens
incapables d'exercer lefdites Charges, tandis que ceux qui mériceroient de
les remplir , en font exclus , ce qui eft entièrement contraire aux motifs
qui Nous avoient porté à permettre ces Elections ; Nous avons crû qu'il
étoit neceffaire de révoquer la Pcrmiifion defdites Affemblces&: Elections,
pour remettre le tout dans le bon ordre ; & à cet effet, de créer de nou
veau, héréditaires non feulement lefdits Offices de Confeillers r mais en
core ceux des Lieutenans de Police, Procureurs & Subflituts, Syndics,
Secrétaires, Greffiers, & Receveurs defdits Hôtels de Villes. A cesCauses
& autres à ce Nous mouvant, l'affaire mife en délibération en notre Con- '

feil, Nous, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine feience, pleine
puiflance & autorité fouveraine, avons par le prefent Edït perpétuel &
irrévocable, créé & établi, créons & établirons à titre d'hérédité, les Offi
ces de Lieutenans Généraux de Police , Confeillers , Commiflaircs, Pro
cureurs Syndics, Secrétaires, Greffiers & Receveurs des Hôtels communs,
des Villes & Bourgs de nos Etats, Terres & Seigneuries de notre obcïf-
fance, y réunies & enclavées, créez par nos Edits précedens.

. ' Article. Premier,

. Les Pourvus defdits Offices à vie, ou par Commifficnsen demeureront
Titulaires, fans être obligez de prendre de nouvelles Provifions, ni de.fe.
faire recevoir de nouveau ; à charge qu'ils payeront réellement dans ua
mois , à compter du jour de la publication du prefent Edit dans chaque
Siège, entre les mains du Treforier de nos Parties Cafuelles, les fommes-
aufquelles ils feront taxez par le Rolle qui en fera arrêté en notre Con feil ..
des Finances, à la dédusSfcion néanmoins de la premiere Finance qu'ils onc
payée pour en jouir à vie, dont il leur fera tenu compte fur ladite Taxe 7
en remettant leurs Quittances à notredit Treforier , qui en fera mention <:
dans la nouvelle Quittance qu'il leur délivrera, laquelle fera controilée par
le Controlleur General de nos Finances, & enfuite regiftrée au Greffe des
Sièges ou lefdits Officiers auront été reçus : pour lequel enregiftrement, il ne
fera payé que trois francs fix gros,

II. Faute par les Poffeffeurs actuels defdits Offices de faire ledit payemenc
dans le mois 5, ils demeureront déchus du beaefice de notre prefent Edit, Se
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172,3. Nous déclarons leurs Offices vacans, & dévolus en nos Parties Cafuelles,
où ils feront vendus & adjugez en la maniéré ordinaire , fauf à ceux qui
en étoient pourvus, de fe retirer en notre Confeil des Finances, pour ob
tenir le rembouriement des fommes qu'ils avoient délivrées pour en jouir
à vie. , . ^

III. Les anciens &.nouveaux Titulaires.defdits Offices, qui auront paye
- la Finance à laquelle ils feront taxez, en jouiront héréditairement, comme

de chofoà eux appartenante , & pourront les vendre, & en difpofer en
faveur' de toutes perfonnes capables de les pofleder & exercer» à charge
néanmoins de payer annuellement par eux, ou par Procureurs fondez de
leurs pouvoirs j & avant le dernier jour du mois de Décembre de chaque
année , le centième denier de leur Finance, entre les mains de notredit
Tréforier. Et faute d'avoir payé annuellement ledit Droit dans ledit temps r

- . Nous déclarons lefdits Offices vacans à notre profit, après le décés des Ti
tulaires : A l'effet de quoi Nous enjoignons audit Tréforier , de faire clore
fon Regiftre le premier Janvier de chacune année ? par le Çontrolleur Ge
neral de nos Finances. Permettons néanmoins à ceux qui auront prêté le
tout ou partie delà Finance defdits Offices, de payer eux-mêmes ledit Droit,
dans le temps preferit ci-deflus, à l'acquit de leurs Débiteurs, en cas de
négligence de leur part, & d'en prendre Quittance pour la fureté de leur
dû, fauf leur recours ainfi qu'ils aviferont bon être contre leurfdits Débi-

• teurs.

IV. Difpenfons néanmoins les premiers Pourvus defdits Offices hérédi
taires , du payement dudit Droit annuel pour l'année dans laquelle ils au
ront été pourvus &: reçus feulement.

V. Ordonnons que ceux de nos Sujets ou Etrangers qui prêteront
leurs deniers pour acquérir lefdits Offices, auront une hypoteque fpéciale
& privilégiée fur lefdits Offices, jufqu'à la concurrence de ce qu'ils auront
prêté, à l'excluilon de tous autres Créanciers, de fans qu'il foit befoin d'en
faire mention dans les Quittances de Finances, mais feulement dans les
Contracte de prêts.

VI. Les Acquereurs defdits Offices feront tenus, à chaque mutation V
de prendre de Nous des Provifions nouvelles en la forme ordinaire ; & de
fe faire recevoir par les mêmes juges qui auront reçu ci-devant leurs Pré-
decefleurs. '

VIL Déclarons nulles & de nul effet, toutes Lettres de furvivanee ou

d'expectative, que Nous pourrions avoir accordées concernant lefdits
Offices.

V ni. Voulons que tousceux qui feront pourvus defdits Offices, faffent
dans lefdits Hôtels de Ville, les fondions de leur compétence, &: jouïi-
fo.it des honneurs, droits, rang, feance, exemptions, profits & emolu-
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mens dont ils ont ci-devant Jouï ou dû jouir, fuivant nos Edits & Régie- j 7 2, 3.
mens, & aux gages de fix pour cent de la Finance réglée par ledit Rollc,
lefquels gages feront pris fur les deniers Patrimoniaux & d'Oâxois defdics
Hôtels de Villes. ^ ~

IX. Permettons à nos Procureurs dans les Bailliages & Sièges Baillia-
gers, 6c aux Subftituts dans les Prévôtez, de poffèder fans incompatibi
lité, les Offices de Procureurs & Subftituts Syndics des Hôtels de Villes,
qui ne font pas encore financez à vie, en payant par eux la Finance por
tée audit Rolle : A l'effet de quoi Nous leur accordons un mois de pré
férence , à compter du jour de la publication de notre prefent Edit dans
chacune de nofdites Villes & Bourgs; à charge d'en prendre de Nous les
Provifions neceffaires : Après lequel temps d'un mois expiré, & faute par
eux d'avoir fait leurs fournirons & payement de Finance, il fera libre à
toutes perfonnes capables de pofïeder lefdits Offices, de les lever en nos
Parties Cafuelles, comme il eft dit ci-devant.

Si d o n n ons en M an dement à nos tres-chers '& féaux les Préfidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Prévôts , Chefs de Police, & Gens des Hôtels communs des Villes &£
Bourgs de nos Etats, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Préfentes
ils faffent lire, publier & regiûrerpar tout où befoin fera, pour être fuivies
& exécutées : Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefen-
tes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Se-
cretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre no
tre grand Scel. Donner Lunéville au mois d'Octobre 1723. Signé,
L E OtP OLD. Et plus bas, Par S. A. R. Oliv i e r. Regiflrat*, Tal-
IÂKGE,

T V, publié& regiftré; Ojii & ce requérant le "Procureur General de S, A. R. Ordonné
qu'ilferafuivi& exécutéfilonfaforme & teneur qu'à la diligence dudtt Procureur

Général, Copies due'ment collationnées, feront inceffamment envoyées en tous les Bailliages
& autres Sièges rejfortijfarts à la Cour, foury être pareillement là, publié, regtftré, fuivi
& exécuté. Enjont aux Subftituts de tenir la main à, fin exécution ,(3 d'en certifierla Cour
dans la quinzaine. FA17 À Nancy à l'Audience, de la Chambre des Vacations de la Csar
Souveraine-, leç Q&obre Signé, B 0v m c 1 m m. Et plu bas, Va v l t m 1 n. .

•ntSar
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De h taxe de la Finance des Offices créez héréditaires àms les JFîoiels 4é
Villes de Lorraine & Barrais par Edit de S, A. R, du prefeM mois»
portantentr'autres chofes , que les Pourvus defdits Offices auront pour
gages la rente de leursfinances » a raifin de Jlx pour cent , a prendrefur .
les Demers Fâtrimmimx & d'Octrois defdites Villes j & qu ils payeront
annuellement le centième denier de ladite finance ; lequel Molle a été

- arrete a» Confeil des finances de S, \A. R. en exécution de fondit Edit,
comme s'enfuit, cejourd'hui 4 Offobre 1723, Se avoir,- •*;

: . 10 R R A I N JE. . , , : . .

HOSTELS DE VILLES. DE NANCY.

Iïcutenant General de Police, taxé à dix mille livres de Finance.v Quatre Confeillcrs, à huit mille livres l'un.
Quatre Commis, à trois mille liv. l'un»
Procurcur-Syndic, à quatre mille liv.
Secretaire-Greffier, à huit mille liv.
Un Receveur, dix mille liv.

\ _ , S. NICOLAS.
Cinq Confeillcrs, à dix-huit cens liv. l'un.
Subftitut-Syndic, à dix-huit cens liv.
Secretaire-Greffier, deux mille quatre cens liv.
Receveur, quatre mille liv.

ROZIERÉS ES SALINES.
Quatre Confeillcrs, à dix-huit cens livres l'un,
Subftitut- Syndic, dix-huit cens liv.
Secretaire-Greffier, dix huit cens liv. * -

Receveur, trois mille deux cens livres.!
MARS A L.

Deux Confeillcrs, à douze cens liv. l'un.
Subftitut-Syndic , à douze cens liv.
Greffier-Secretaire, à douze cens liv.

Receveur, à quinze cens liv.
CHATEAXJ-SALINS. ' " • . .

Deux jConfeillers, à neuf cens liv. l'un,
Suftitut-Syndic» à neufcens liyc .1
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Un Greffier & Receveur, à onzecens liv.

S. DIE Y.

Deux Confeillers,à deux mille cinq cens liv. l'un.
Procureur-Syndic, deux mille cinq cens liv.
Secretaire-Greffier, deux mille cinq cens liv.
Receveur, quatre mille liv.

LUNE VIL LE.

Lieutenant de Police, à cinq mille liv.
Quatre Confeillers, à quatre mille liv. l'un.
Procureur-Syndic, quatre mille liv.
Un Commiffaire de Police, à deux mille liv»
Un Secretaire-Greffier, à trois mille liv.
Un Receveur, à cinq mille liv.

BLAMO NT,

Trois Confeillers, à deux mille liv. l'un,
Subftitut-Syndic, deux mille liv.
Secretaire-Greffier, deux mille liv.
Un Receveur, deux mille quatre cens liv.

Z ARGUE MINES»

Trois Confeillers s à douze cent liv. l'un.
Procureur-Syndic, à douze cens liv.
Secretaire-Greffier, douze cens liv.
Un Receveur, quinze cens liv.

BOUQUENOM.
Trois Confeillers , à mille liv. l'un»
Subftitut-Syndic, mille livres.
Secretaire-Greffier, mille livres.
Receveur, douze cens livres.

S. A VOLD.'-

Trois Confeillers, à mille livres l'un.
Subftitut-Syndie, mille liv. .
Un Greffier-Receveur, douze cens livres.

DIEUZE.

Trois Confeillers, à deux mille liv. l'un.
Subftitut-Syndic, deux mille liv.
Secretaire-Greffier, deux mille liv.

Receveur, deux mille cinq cens liv.
BOUZON VILLE.

Deux Confeillers, à neuf cens liv. l'un.
Un Procureur-Syndic, à neuf cens liv.
XJn Greffier & Receveur a onze cens liv.

Tome II. ( ' . Pppp
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1713- BOULAY.

Trois Confeillers, à mille liv. l'un»
Subftitut-Syndic, raille liv.
Secretaire-Greffier, mille liv»

Receveur, quinze cens liv,
R'AMBERVILLER.

Deux Confeillers, â fix cens liv. l'un.
Subftitut-Syndic, fix cens liv.
Secretaire-Greffier, fix cens liv.
Receveur, huit cens liv.

MIRE COURT»

Cinq Confeillers, à quatre mille liv. l'un.
Procureur-Syndic, quatre mille liv.
Secretaire-Greffier, quatre mille liv.
Receveur» fix mille liv.

CHARMES SUR MOSELLE
Trois Confeillers, à mille livres l'un.
Subftitut-Syndic, mille liv.
Secretaire-Greffier, mille liv.
Receveur, douze cens liv.

BRUYERES.

Trois Confeillers, à mille liv. l'un.
Procureur-Syndic, mille liv.
Greffier-Receveur, douze cens liv.

NEUF-CHATEAU,

Lieutenant de Police, à cinq mille liv.
Cinq Confeillers, à deux ïïiillecinq cens liv. Im,
Procureur-Syndic, deux mille cinq cens liv.
Secretaire-Greffier, trois mille liv.
Receveur, quatre mille liv.

ESPINAL.

Quatre Confeillers, à trois mille liv. l'un.
Procureur-Syndic, trois mille liv.
Secretaire-Greffier, trois mille liv.
Receveur, trois mille cinq cens liv.

CHATEL SUR MOSELLE
Trois Confeillers, à douze cens liv. l'un.

Procureur-Syndic, douze cens liv.
Secretaire-Greffier, douze cens liv.
Receveur, quinze cens liv»
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VEZELÏZE, ..

Quatre Confeillers, à deux milles liv. l'un.
Procureur-Syndic, deux mille liv.
Secretaire-Greffier, trois mille liv.
Receveur, quatre mille liv.

NOMENY.

Deux Confeillers» â mille liv. l'un.
Subftitut-Syndic, mille liv.
Greffier & Receveur, douze cens liv.

- ^ COMÉERCï. -
Deux Confeillers, à mille liv. l'un. .
Procureur-Syndic, mille liv.
Secretaire-Greffier, mille liv.

Receveur, douze cens liv.

BAR RO ÏS ET B ASSIG NT
mouvant %§ non-mouvant,

BAR.

QUatre Confeillers, à fixmille liv. l'un.Procureur-Syndic, fix mille liv.
Quatre Commis, à mille liv. l'un.
Secretaire-Greffier, fept mille liv.
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Trois Confcillers, à douze cens liv. l'un.
Subftitut-Syndic, douze cens liv.
Secretaire-Greffier, douze cens liv.

Receveur, quinze cens liv.
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feil des Finances, lui fera inceifamment mife entre les mains, pouf la faire lj ^ ^
imprimer, Ôc afficher pat tout où befoin fera, en la maniéré accoutumée.

Ordonné néanmoins , que par ledit Tréforier il fera tenu compte aufdits '
Procureurs & Subftituts, Syndics, Secrétaires, Greffiers & Receveurs,
chacun en droit loi, fur la taxe portée au prefent Rolle, de lafomme qu'ils
ont effedtivement payée & remife dans les coffres de S. A. R. pour la finan
ce à vie de leurs Offices, en execution des Edits de création d'iceux » dont
ils rendront la quittance audit Tréforier, lequel la recevra pour comptant»
& en fera mention dans la nouvelle Quittance %qu'il leur délivrera : fans
cependant qu'il puiile prendre le demi par cent pour fon droit 4e recette ,
que fur les -femmes qu'il recevra réellement defdits Officiers au delà de
celles qu'ils ont déjà payées ; & fans qu'au moyen de la déduction defdites
femmes, le droit annuel puiile être diminué, attendu qu'il doit être payé
fur le pied de la finance entiere defdits Offices, dont les Pourvus payeront
en outre audit Tréforier pour fon droit de Quittance dudit annuel, vingt
fols 5 y compris le papier. ^

F ait & arrêté au Confeil des Finances de S.A. R. tenu â Lunévillc
ledit jour 4 Octobre 1713. Signé, de Rutant , Bourcier de
VlLLERS, HuMBËRT DE GlREGOURT, DE ROMECOURT, R E-

' boucher, Tervenvs & Ravinei, Et plus bas', Henrion, Se
crétaire dudit Confeil.

E -D I T
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17x3, fcil, Nous de l'avis des Gens d'icelui , & de notre certaine fcience, pleine

puiflance & autorité fouveraine, avons par le prefent Edit perpétuel & irré
vocable? créé & établi, créons & établirons, à titre d'Hèréditc, tous les
Offiices de Tabellions, Notaires & Garde-notes, qui avoient été créez
par notre Edit du onze May ijzo, & par nos Décrets fubfequens.
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leur dû, faufleurs recours, ainïîqu'ils aviferont bon être, contre leurfdics I
Débiteurs.

IV. Difpenfons néanmoins les premiers pourvus dcfdics Offices hérédi
taires, du payement dudit droit annuel, pour l'année dans laquelle ils au
ront été pourvus & reçus feulement.

V. Ordonnons que ceux de nos Sujets, ou Etrangers, qui prêteront leurs
deniers pour acquérir lefdits Offices, auront une hypoteque fpccialle &
privilégiée fur lefdits Offices, jufqu'à la concurrence de ce qu'ils auront
prêté, à l'exciufïon de-tous autres Créanciers, & fans qu'il foit befoin d'en
faire mention dans les Quittances de Finance; mais feulement dans les Con
trats de prêts.

VI. Les Acquéreurs defdits Offices, feront tenus à chaque mutation, de
prendre de Nous des Provifîons nouvelles, en la forme ordinaire, & de Ce
faire recevoir par les mêmes Juges, qui auront reçus ci-devant leurs Pré-
decefleurs.
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17 ij. double fera depo/e aux Greffes des Bailliages des Sièges de leurs réfîdeaces.

XIII. Défendons à tous Tabellions & Notaires de fe tranfporter hors
de leur diftriâ:, pour y ftipuler & recevoir aucun Contraâ.

XI Y, N'entendons déroger en rien, aux Droits &: Privilèges des deux
Offices de Tabellions Généraux de notre Hôtel, dont les pourvus conti
nueront l'exercice comme ci-devant, en payant néanmoins leur taxe portée
au Rolle, qui fera arrêté en notre Confeil des Finances.

XV. jouiront les pourvus de tous lefdits Offices, de tous les droits,
honneurs , privilèges, immunitez, fruits, profits & émolumens , dont ils
ont jouï ou dû jouir ci-devant.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confcillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine, Baillis, Lieutenans Généraux, & Gens de nos Baillia
ges , Prévôts, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Préfentes, ils faf-
fent lire, publier & regiftrer par tout ou befoin fera, pour êtrç fuivies &
exécutées: Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prcfen»..
tes fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Se-
cretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre no
tre grand Scel. D o n n e' à Lunéville au mois d'O&obre 172,^. Signé,
JLEOPQLD. Et fks bas, par S, A. R, Olivier , Repjirm,Tal-

T U, publie en h Chambre des Vacations, en exécution delà Lettre de Cachet du qua
tre du courant ; oui & ce requérant le Febvre Avocat General four le Procureur Ge

neral de S. A., R. La Chambre ordonne qu'ilfera regiflré en fan Greffe, pour être fitivi
exécutéfuivant fa forme 0 teneur, & que Copies duëmem collationnées, feront envoyées
dans tous les Sièges dp fm r,effort » pour y être pareillement lu, publié& regiflré, ne'nob-
Jlant vacation, & affiché, dont les Subjlituts du Procureur General, certifieront la Cham
bre au mois. FAi t en la Chambre le 6 Otlobre 17f3, Prefent le foujfigné Greffier Commis
pour tabfence de fordinaire. Hvgo. Et pins bas , D. Ma rtino t, Greffier Commis*
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me que celle des autres Offices de nos Etats, Nous aurions par un fécond 17
Edit du mois de Mars 172,0, fupprimé, & converti les provifions des Pour
vus de tous les Offices des. Hôtels-"de Villes en de fimples Commiffions,
four en jouïr jufqu'au premier Janvier -172.5. * & réglé de quelle manière
ils feroient choilis & nommez pour l'avenir ; mais ayant reconnu que ce
changement annuel d'Officiers étoit préjudiciable au bien public» & qu'il
feroit plus avantageux de les rendre permanens, pour qu'ils puiflbnt par un
«exercicecontinuel s'inftruire à fond des intérêts de leurs Villes; par autre
notre Edit du mois d'Odlobre dernier, Nous les aurions créé & établi a,
titre d'hérédité, & pour parvenir à une plus parfaite & exacte Âdrniniftra^
don de la Police, Nous avons cru devoir encore créer & établir dans cha
cune des principalles Villes de nos Etats , un Lieutenant de Police, ainlî
que Nous avons, déjà fait en celles de Lunéville Se Neuf-Château » pour
veiller particulièrement à l'exécution des Ordonnances de Police , faire
©bferver le bon ordre, s'inftruire & entrer dans le détail des affaires de la
Tille/informer le Corps des autres Officiers de tous les défordres & abus
qui pourraient furvenir, drelfer des Procès Verbaux dans les cas efTcntiels
& importans, en faire rapport, & y être pourvu par la Compagnie » en
forte que tout foit exactement adminiftré &le vice réprimé. Â ces C a u~
s Es, de l avis des Gens de notre Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité fouveraine , Nous avons par le prefent Editperpétuel 8c
irrévocable, crée& établi, créons & établirons, à titre d'hérédité, un Of
fice de Lieutenant de Police dans chacune de nos Villes de Mircourt, Zar-

guemines, Epinal, Saint Mihiel, Pont à Mouflon & Etain, à ïinjlar de
ceux déjà créez Se établis dans nos Villes de Lunéville & de Neuf-Châ
teau, la Finance defquels Offices fera modérément taxée par le Rolle que
Nous en ferons arrêter en notre Confeil des Finances»
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"17 z 3 ® la diligence du Lieutenant de Police, à charge de rendre compte âc&
emplettes & de l'employ des deniers aufdits Officiers,

VI. Lefdits Lieutenans de Police auront droit de vifite fur ies Halles,
Foires, Marchez, dans les Hôtelleries, Auberges, Maifons garnies, Caffez»
Tabacs , & autres lieux publics..

VIL S'il furvenok à l'occaiion de tout ce que deffus des incidens ou
conteftations, lefdits Lieutenans de Police en drefleronc Procès Verbal,,
dont ils feront rapport à l'aflèmblée des Officiers de l'Hôtel de Ville pour
être jugé & décide ce qu'il conviendra.

VIII. La connoiffance de tous les Farts de Police non exprimez ci-def-
fus, appartiendra aufdits Officiers des Hôtels de Villes, mais l'exécution des
réfolutions qui auront été prifes, appartiendra au Lieutenant de Police y
fans cependant qu'il puiffe changer, diminuer , ni augmenter ce qui aura
été refolu par le .Corps de l'Hôtel de Ville»

IX. Jouïrôlitlefdits Lieutenans de Police, des honneurs, droits, émo-
lumens, franchifès, immunité?, & exemptions, dont jouiifent, peuvent
& doivent jouir de droit les autres Officiers des Hôtels de Villes de nos
Etats, conformément à nos Edits Déclarations & Arrêts, & aux gages de
fix pour cent de la Finance qu'ils auront payé pour lefdits Offices, lefquels
gages;feront' pris fur, les deniers Patrimoniaux Se d'O&ois defdits Hôtels

, de. Villes-, &:payez'par les Receveurs d'iceux. . "
X. Ceux qui auront les qualïtez requifes & quivoudront fe faire pour

voir defdits Offices, feront leurs fouroiffions entre les mains du Tréforier

de nos -Parties Caiuellcs, de payer en Argent comptant,. la Finance à la-
' qiiélië celui,qu'ils voudront obtenir fe : trouvera taxé, pour être adjugé à
la fin du mois, en cas de remont,.en la manière ordinaire, & fur la Quit»
tance qui leur aura été: délivrée, controllée par le Controlleur General de
sios Finances, Mous leur en ferons expédier les Proviiîons neceflaires, en-
vertu defquelles ils feront reçus par les Officiers des Hôtels de Villes, e»
prêtant le ferment entre les mains du Chef de Police, extraordinaire.

. XI. Les Pourvus defdits Offices en jouiront héréditairement comme de
cliôfe à eux appartenante, & pourront les. vendre & en difpofer en faveur
de toutes personnes capables de les polfeder & exercer -, à charge néanmoins
de payer annuellement pâr eux, ou par Procureurs ' fondez de leur pou
voir & avant le dernier jour du mois de Décembre de chaque année, le
•centième denier de leurs Finances, entre les mains de notredit Tréforier
des Parties Cafàelies, & faute d'avoir payé annuellement ledit Droit dans
ledit temps, Nous déclarons lefiits Offices vacans à notre profit après le
clecés des'Titulaires, à l'effet de quoi Nous enjoignonsauditTreforièr de
faire clore'fon Regiftre le premier Janvier de . chacune année par'le Coft-
ttôlkm ;6eacrai de nos''Finances * permettons néanmoins' a ceux qui aa»
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roiit prêté le toutou partiede ia Finance dcfdirs Offices de payer eux-mêmes 1
ledit Droit dans îe temps preferit ci-deflus, à l'acquit de leurs Débiteurs en
cas de négligence de leur part , & d'en prendre quittance pour la fureté de
leur dû, fauf leur recours ainfi qu'ils aviferont bon être contre leur Dé
biteurs. . „ ^ _

Si donnons en Mandement à nos cres-ehers & reaux les Irefî-
densjConfeiîlers & Gens tenans notre Gour Souveraine'de Lorraine ëc
Barrois » & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra »
que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout
où befoin fera, & le contenu en icelles faire fuivre & exécuter fans per
mettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement : Car ainfi
Nous plaît. En foyde quoi Nous avons aux Préfentes ftgnées de notre main»
m contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat , Comman-
demens & Finances » fait mettre & appendre notre grand Scel. D on ne' à
Lunéville le 5.0 O&obre 172,3. Signe » LEOPOLD. Et flushts , Par
S.A.R.S.M. LavvéRegiftraia, Tallange.

iXJs fttbtié & regifiré y Oui & ce requérant le Procureur Gemrdde S. A. R.pour itrt
fuivi ~é exécutéfélon fa forme & teneur, Ordonné qu'à, fa âiligenpe, Copies duemenS

solutionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages , & attires Stéges refortifans mi
ment en la Cour , pouryêtre pareillement In > publié, fuivi & exécuté, & rtgiftréê Enjoint
aux Subfiituts du Procureur Général fur les lieux, de tenir la main À Vexécution,, &d'eu
certifier la Cour dam quinzaine. Fait à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais Je feudj Audiencepublique tenante } le 16 Novembre 1723- Signé, Bovscier.
Et plus bas ? V4. v l t s i n*

iriiiiiT || 1 m 1 un 1 nn iipi 11

E D I T

Portant Etabliffement d'une Grând'Cliambre, & dune Chambre
des Enquêtes 5 en la Cour Souveraine.

Du ié Novembre ifzs-

EEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar &de Mont-ferrât > Roy de'Jerufalem, Marchis, Duc de Galabre, &c. A tous pre=
fens & à venir, Salut, L'attention particulière que Nous avons eu jus
qu'à prefent à ne compofer notre Cour Souveraine de Lorraine Se Banois t
premiere & principale Compagnie de Juftice de nos Etats, que d Officiers
dont la fcience &c l'expérience dans les Affaires de Judicature répondent a
notre confiance, dans le dépôt facré que Nous lui avons fait de notre au
torité , pour adminiftrer la Juftice à nos Peuples, ayant ete pleinement
fatisfaite par ceux qui en font les Membres ; Nous avons reçu favorablement
le partage aue notredice Cour a ei-devant fait des Officiers qui la com-
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17 z 3. pofent, en deux Bureau, pour faciliter la diftrihution de la Juftice k nos-

Sujets y auquel délirant donner une réglé & une forme autentique A, ces
Ca u s e s & autres à ce Nous mouvans de notre certaine feience, pleine
puiflance & autorité {bùveraine, Nous avons dit, déclaré ordonné , di»
Ions y déclarons & ordonnons, Voulons & Nous plaît, f _

A R T I € L E P K £ MIE Rj.

Que ttotredite Cour Souveraine foit déformais partagée en deux Cham
bres, dont la premiere aura le titre de Grand'Chambre , & fera deftinée
particulièrement à juger toutes les Caufes d'Audience qui y feront por
tées de tous les Sièges de fon Reffort, conformément à nos Ordonnances 5
& la fécondé , qui aura le titre de Chambre des Enquêtes,, aura pour objet

. principal la décifion des Affaires criminelles.
IL Le premier jour de chacune année d'après les Vacations, notredite

Cour s'affemblera, pour drelfer la Lifte des Officiers qui compoferont Jel-
dites deux Chambres en forte que le Premier Préfident d'icelle fera tou
jours fixé à la premiere Chambre, avec liberté néanmoins d'aller préfider
a la fécondé quand bon lui femblera : Que le fécond Préfident demeure
ra fixé à la fecoade Chambre, le troificme. Préfident à la premiere ; & le
Doyen de la Compagnie 3 à telle des deux Chambres qu'il voudra choifir,
fans néanmoins qu'il puiffe varier pendant l'année,

III. La Lifte de chacune Chambre fera compofée, autant que faire fe
pourra3 d'Officiers en nombre égal , dont les voix nefoient point incom»
patibîes î en forte que ceux qui fe trouveront de cette qualitéfoient fepa-
rez. Se né puiflfent fe trouver dans la même* Chambre».
" - rVo • Le Service des deux Chambres fera alternatif » & ceux qui* auront:
fervt-pendant une année dans. une. Chambre,, ferviront l'année fuivante*
dans l'autre.

. V» Lés-Procez qui fe trouveront partagez en opinion dans une Charn» -
!>re> feront départagez; dans l'autre ; à L'effet de quoi le Rapporteur &: le
Comparateur feront tenus de s'y tranfporter, & y faire juger le Procez*
sn la manière accoutumée,,. '

; V L Les Caufes 5 Infhnces 8e Procez qu'aucun Juge de la Chambre pourra
: -atvok en fon. nom:, feront renvoyez, en l'autre Chambrepour y être jugez

fur fe fimple réquifïtion de la Partie intereifée, :
•/VII. La Grand'Chambre jugera toutes les Caufes clyfles", tant celles qui

font attribuées en premiere inftance à notredite Cour par nos Ordonnait^.
ces, que celles-qui y feront.dévolues par Appel des Sièges inférieurs ; en-
feinble les Inftances- qui auront été appointées fat la. Plaidoirie faite en
fceîlr,. è l'exclufion de! la Chambre des Enquêtes.-

V 11L Toutes les Réceptions d'Officiers-, enregiflremens de Lettres Pa».
issus:» fait deProvisions » oa aunes 9, feront portées cala GrancTChambr^
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fans préjudice ; néanmoins à la réception des Officiers de notredite Cour, 17x3*.
laquelle fera faite en la maniéré accoutumée y les deux Chambres affem-
blées. . :

ï X. Les Edits & Déclarations qui feront envoyez par nos ordres en no-
tredieeCour, feront d'abord prefentez à la Grand Gnambte> puis commu
niquez à celle des Enquêtes, pour être enfuite procédé à leur lecture &
publication, I l'Audience publique de ladite Grand'Ghambre ; fauf, en
cas que la matiere foie jugée importante > d'en être délibéré les dieux Chain»
bres aflemblêes, -

X. Lorfque le Regitre de diftnbution des Procez civils fera" prefenté'
par le Greffier au Premier Préfident de notredite Cour, il fera tenu de rc- .
tenir pour fa Chambre le tiers des Procez, pour y être par lui distribuez 5
& en renvoyer les deux autres tiers à la Chambre des Enquêtes, donc le
Préfident fera la diftribution.

. XI. La Chambre des Enquêtes jugera feule tous les Procès criminels qui
y feront portez des Sièges inférieurs, & la diftribution s en fera par le feul
Préfident de ladite Chambre, fur le Regiftre qui lui en fera prefenté > le;
tout fans préjudice des Prôcês criminels faits à perfonnes privilégiées,.
lefquels feront jugez conformément à nos Ordonnances, les Chambres
a/femblécs,

XIL Les Lettres de Grâce » Remiffion r Pardon. & Abolition que Nous-
trouverons à propos d'accorder, feront prefentées à la Grand'Charnbre s,
pour en être fait lefture à l'Audience publique , fuivant nos Ordonnances ».
<&£ de fuite par'elle envoyées à la Chambre des Enquêtes , pour y etee ju-'
géess.

XIII. La Chambre des Enquêtes-aura feule 'la- connoiffance des plaintes
des Prifonniers criminels, vifites, infpe&ion & jurifdiélion fur les Prifons*
de la conciergerie, à cet égards .. -

XIV. Lefdites Chambres recevront & jugeront toutes les Requêtes qui .
feront prefentées es matières de leur compétence ; cniemble tous les inel-
dens qui naîtront dans les Caufes y Inftances & Procès qui y feront pendans.
& indécis..

XV. Le Premier Piréfideiït de notredite Cour aura droit d'aflembler les» •
Chambres, quand il le jugera necciiàirc pour le bien de notre Service,, &-
celui de la Juftice. ...

XVI. If préfldera aux Audiences du matin de la Grand'Cliambre ,^" .
le troifiéme Préfident à celles de relevée, , auxquelles ledit Premier Prefi-.
dent préfidera- quand bon lur femblera. -

XVII. Si* par1 quelques eceafions imprévues il' ne* fe trouvoït des' Juges
en- allez grand nombre dans, une Chambre , & qu'ils s'en trouvât un. nom
bre plus que fufSfant dans IW-rtV les-•jTuïnumqraîres-feront, invitez pat E© . :
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27 z j Prélîdcnt de la Chambre où il en manquerait, de s'y rendre."
XVIII. Quand un Procès aura été diftribué dans une Chambre, line

pourra plus être jugé en l'autre, fous quelque prétexte que ce foie.
- XIX. Les Requêtes civiiesjqui pourraient être obtenues contre les
Arrêts rendus en notredite Cour, y feront jugées les Chambres aifem-

'blées. * ,
Si donnons en Mandement a nos tres-chers & féaux les Préfidensp

Confeillers» &c Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ,
& tous autres qu'il appartiendra » que ces Prefentes ils faflent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en iceiles fuivre &
exécuter , fans permettre nifouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni
indirectement : C a r aififî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefen
tes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre no
tre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunévillele 16 Novembre 172,3.,:
Signé, LEOPOLD. Et plus bus, Par S, A. R. S. M. La b b e\ Regiffrata,

. T AU ANGE. . ...

T Jf, publié (j) regiflré; Oui & es requérant le Procureur General de S.A. IL four êm
fuwi 0 exécutéfuivantfitforme & teneur, .Ordonnéqu'à fa diligence, Copies duëment

solutionnées, feront envoyées dans tous tes Bailliages & autres Sieges reffoniffans nnêmetâ
en la Cour, foury être pareillement lû, publié» fuivi & executé, & regiflré: Enjoint aux
Subftitfits du Procureur Generalfur les lieux,de tenir la main àfin exécution,& d'en certifier
la Cour dans quinzaine. FAir à Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine Barrois,
le feudy, Audience publique tenant, le 16 Novembre 172$, Signé, Bov scier. Et
plus bas, VAvLtjtin.

E D I T

Portant Création d'Offices de Controîleur, Afleflèurs, &c. en
l'Hôtel de Ville de Nancy.

Du 24 Novembre 1723.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, deBar &de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir, Salut. Nous ayant été remontré que nos Edits portails
création d'Offices d'Hôtels communs des Villes & Bourgs de nos Etats,
Païs, Terres & Seigneuries de notre obeïflance, y réunis & enclavez, ne
faifoient aucune mention de ceux de Controîleur, d'Âflèfieurs, ni de Sub-

' ftitut du Procureur Syndic de l'Hôtel commun de notre bonne Ville de
Nancy5 .quoi qu'anciennement il y aie eû un Controîleur, & un Subfti-
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tut, & que les deux premiers Commis y cuffent eû une voix déliberative 172, 3,
pour les deux, défirant non feulement conferver le nombre des Officiers
qui compofoient ci-devant l'Hôtel de la premiere & principale Ville de nos
Etats, mais même en augmenter le luftre de quelqu'uns. A ces Causes,.
& autres bonnes & juftes confidérations a ce Nous mouvant» de 1 avis des
Gens de notre Confeil, & de. notre certaine fcience » pleine puifïance &
autorité fouveraine, Nous avons par le prefent Edit perpétuel &L irrévo
cable, fupprimé & fupprimons les Offices héréditaires des deux premiers
Commis, & de la même autorité, avons créé & établi, créons & établit
fons à titre d'hérédité en l'Hôtel commun de notre bonne Ville de Nancy»
un Office de Confeiller Controlleur de Mandemens ; deux Aiïeffeurs pre
miers Commis, & un de Subftitut du Procureur Syndic, aux Fonctions » At-
tribus & Emolumens ci-après déclarez.

.Article Premier.

Le Confeiller Controlleur, controllera tous les Mandemens ou Exécu
toires définitifs., & à bon compte, qui feront décernez par les Officiers
dudit Hôtel de Ville, fur le Receveur des deniers Patrimoniaux & d'Octrois ?
Rentes & Revenus d'icelui, avec défenfe audit Receveur, & à tous autres
qu'il appartiendra, de payer aucuns deniers que lefdits Mandemens &
Exécutoires n'ayent été regiftrez & contrôliez par ledit Controlleur , qui
percevera pour tous droits de rétribution un pour cent du - montant def-
dits Mandemens ou Exécutoires, en précomptant fur fun pour cent, des
Exécutoires définitifs, ce qu'il aura reçu précédemment pour le controllc
des Mandemens ou Exécutoires à bon compte, lequel un pour cent lui
fera payé comptant par les'Porteurs des Mandemens & Exécutoires , & lui
tiendra lieu de Gages & Emolumens, fans qu'il puifle prétendre ni perce
voir quoi que ce foit au-delà dudit un pour cent, quand bien même il lui
feroit offert volontairement, ni rien toucher pour les Mandemens qui fe
ront au-defTous de cinquante francs, non plus que pour ceux qui fe déli
vreront à caufe d'aumônes publiques & particulières,. des Gages & Penflons-
de l'Etat Major, des Troupes & des Officiers dudit Hôtel de Ville, dont
les Mandemens feront par lui regiirez & contrôliez gratuitement, &
fans aucune rétribution, & aura ledit Confeiller Controlleur voix dèlibe-

. ïative dans les affaires ou il ne s'agira pas de Mandemens, Rang & Scean-
ce dans toutes les AO emblée s & Cérémonies publiques & particulières, après
les quatre Confeillers Permanens,

II Chacun defdits Affeffeurs premiers Commis aura fuivjmr fon an
cienneté, rang, fccancc & voix déliberative après le Confeiller Contro!'- ..
leur des Mandemens. Accordons aux deux premiers Commis dont Nous.
avons fuprimé les Offices, la préférence pendant le mois, à compter da
jour de la publication du prefent Edic 3 pour leier ceux d'Aileûeurs pte-
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z miers Commis, fur la Finance defqueîs , celle de Commis par eux ci-de

vant payée, fera déduite par le Tréforier des Parties Cafueîles qui en fera
mention dans la Quittance qu'il leur délivrera, & ledit mois paflfe, lefdits
Offices feront impêtrables aux Parties Cafuellcs.

III. Le Subftitut du Procureur Syndic en fera les fondions en cas d'ab-
fence 9 maladie ou autre légitime empêchement d'icelui, fans rien pré
tendre ni retrancher des Emplumens du Procureur Syndic, après lequel
ledit Subftitut aura Rang Si Seance.

IV, Celui qui voudra fe faire pourvoir d'un des Offices ci-devant créez
payera entre les mains de notre amé & féal le Sieur Barail Tréforier de
nos parties Cafueîles, la finance à laquelle fe trouvera taxé ledit Office
par le Rolle qui en fera fait & arrêté en notre Confeil des Finances.

Y. Sur la Quittance que notredit Tréforier délivrera du payement duë-
rnent controllée, les Lettres de provisions neceffaires feront expediées.

VI. Les pourvus feront tenus de Nous payer annuellement le droit de
Paillette, faifant le centième denier de la taxe de la Finance de leurs Of
fices pour-fn çonferver l'hérédités & auront ainfî que les autres Officiers
des gages qui leur feront paye? des deniers Patrimoniaux & d'Octrois de
l'Hôtel de Ville , à raifon de dix pour cent de la taxe de leur Finance, â
la réferve du Controlleur qui au lieu des gages percevra un pour cent >
que Nous lui avons pi-devant attribué,

VI l .Au furpiiis jouiront les pourvus cfefdits Offices , ainfî par Nous
créez des mêmes autoritez, prérogatives, franchifes, exemptions, de guet
& Garde, de logement de notre Cour & Troupes, d'uftenciles & géné
ralement de tous les droits & immunitez dont les Confeillers Permanens

de l'Hôtel commun de nofredite Ville de Nancy jouïffent & doivent jouir
de droit» - _

Si donnons in Mandement; à nos très c-hers & féaux îesPréfîdenss

Confeillers, Maîtres, Auditeurs, Se Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, Baillis5 Chef de Police, Confeillers & Gens de l'Hôtel
commun de notredite Ville de Nancy, & à tous autres qu'il appartiendra,
que le prefent Edit ils faflènt lire publier, regiftrer & afficher par tout" où
befoin fera, & le Contenu en icelui fuivre & exécuter, fans permettre qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-li
gnées par l'un de nos Confeillers-Secrctaircs d'Etat, Commandemens Se
finances » fait mettre & appendre. notre grand Scel. D onn e' à Lunévillc
au mois de Novembre 17x5. Signé, LE OPO LD. Et flus bas, par
'.S. A, R, S. M, L a p se' Regftrata, T Allan g e» .
TU, publié en U Chambre, Audience publique tenante, Oui & pereq»ermt te Teb-*

me Avecm Gentrd fmr le Prpmrfur Çpfer^., Ut Clmmkf orémut, qw fe fre-
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fiât Edit fera regiflré en fes Greffes , pour être fltivi & executéfuivant fut forme & te-17 ^ 5*
neur, & y avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence du Procureur General »
Copie dicelut duèment colUtiomée fera envoyée aux Officiers de FHôtel commun de cette
Ville, four être pareillement lu, publié 0 regiflré audit Hôtel commun, & affiché aux
lieux accoutumez, a enjtint an Procureur Syndic, d'en certifier la, Chambre dans la quin
zaine. FAit. judiciairement en la Chambre à Nancy k 24 Novembre 17x3* Signé,
Renne u Et plus bas, f,Fsi moht.

R O :L.;: LE /'
De la Taxe de la Finance de quelques Offices , créez, héréditaires en iMoteî

de VilU de Nancy, far Edit de S. A.R. du prefent mois. lequel Rolle &
été arrêté m Cmfeu de fis Finances , cejourdhm 23 Novembre 1^23 ,
comme s'enfuit. Sçâvoir. v ; ; s

LOffice de Confeiller Controllcur des Mandemens décernez par lesOfficiers duditHôtel de Ville» taxé à huit mille livres de finance.
Les deux Offices d'Affeifeurs premiers Commis, à huit mille livres,

chacun.

Et celui de Subftittit du Procureur Syndic, à trois millè livres.
Le Droit annuel fe payera au centième, avant le dernier Décembre

8e chacune année par les pourvus defdits Offices, conformément à l'Edit.
Defquelles fommes, tant en^finance que droit annael » le recouvrement

fera fait par le Tréforier General des Revenus Cafuels de S. A» R. dans le
temps Sç en la maniéré preferite par l'Edit ci-devant énoncé, à l'effet de
quoi la Copie du prefent Rolle, collationnée par le Secretaire dudit Con-
feil, lui fera incelfàment mife entre les mains, pour la faire imprimer ô£
afficher où befoin fera, en la manière accoutumée.

Ordonné qu'il fera payé audit Treforier par ceux qui lèveront Jefdits
Offices, un demi pour cent de la finance pour fon droit de Recette, outre
le Parchemin delà Quittance, & qu'ils lui payeront encore vingt fols pour
fon droit de Quittance de l'annuel, y compris le Papier d'icelle.

F ait & arrêté au Confeil des Finances de S. A. R. tenu à Lunéville

ledit jour 2,5 Novembre 172,3. Signé, DE Rutant , Bourcier DE
VlLLE&S, HÏÏMPERT DE GiREGOURI, DE ROMECOURX, R E-
IOUCHEU, Tervenus DE Ravinel, & HENRIONs Secretaire
dudit Confeil ColUtionnê > HENRI ON.

Tome II Rrrr
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;;:D:E;CtARA,TlO.N DE S. il. R.
Àu Sujet des Offices des Hôtels de Villes., ;

Du 24 Novembre i?2$*

"ff Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bac». Roy
1 j deJerufalem, M^rçhis, Duc de Galabre & de Qjjeldres,&c. A tous ceux

qui ces Prefentes verroai, Sai.ut. Par notre Edit du mois d'Oâobré der
nier , Nous avons créé à titre d'hérédité, les Offices de Lieutenans, Généraux
dc\i^àlicë^Confeillers,T'€3ottnâ|i&fcs, Procureurs Syndics, Secrétaires,
GrèÊerS^ Receveûfs dès Hôtels communs des Villes & Bourgs de nos
Etats1* &h)5ar l'article prétûiëf^ Nous aurions ordonné que les Pourvus
dcfdits Offices a vie, ou par Commiffions , en demeureroient titulairess
fans w te obligez de prendre de xîouveîles.Provifions, m de fe faire recevoir
4ë nouveau, 1 charge de payer réeilemeat dans le nois, à compter du
Jour de la publication de notredit Edit dans' chacun, ûege , entreles mains
du Tréforiër de nos Parties Cafuèîies, les femmes aufquëHës ils feroienc
taxez par lçKoUe^arrcÇf £n.iiq|r&Çoi <cil ues Financesy à. la.déduâio'ri
nean i oins de la première Dnànce qu'ils outp lyepoiur en jouir a vie, dont
il le ir feioit tenu compte fur laditeTaxer en remettant leurs Quittances à
iiotredit Tréforiër pour en être fait mention dans la nouvelle Quittance qu'il
leur délivreçoit, laquelle feroit cdntrollée par le Cbntrplleur General de
nos Financés 3" Set nlun-c regiftrée aq Greffe des Sieges ôulefdits Officiers
àuroiënt été.reçus en payant feulement trois -françsfix gros. Quoi que la
difpënfe de prendre de nouvelles Provifioris renfermée dans cet article de
notre Edit, ne concerne que les Officiers qui étoient alors pourvus par
Provifionsà vie y ou par Coinmiiiions en forme (ignées de Nous & fcellees3
d'aucuns des Offices des Hôtels dç Villes i Si que notre intention n'ait pas
été d'étendre cette difpënfe de,prendre dé?" Provifions ? fur les Confeillers
& autres Officiers des mêmes Hôtels de Villes qui n'ont exercé qu'enfuite
des Elections faites de leurs Perfonnes 3 en conformité de notre Déclara-

. tion du 4 Avril 172a, & par Nous approuvées : Cependant plufieurs def-
dits Confeillers & autres Officiers des Hôtels de Villes qui ont payé la Fi
nance j à laquelle leurs Offices ont été taxez pour l'hérédité, & qui en ont
levé leurs Quittances au Bureau de nos Parties Caîuellcs, ont cru pouvoir
fe difpenfer de prendre des provifions de Nous en la forme ordinaire, pour
l'exercice dëfdits Offices qu'ils ont obtenu., en forte que dans cette idée il
arriveroic qu'ils en jouïroient fans titre valable, ce qui feroit un abus con
traire à nos Rcglemcns, & même préjudiciable â leurs propres intérêts 9
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& à la fureté de rhcrcdité qui leur eft accordée. Aces Causes, de l'avis i 72,3,
des Gens «de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiflance&
autorité fouveraine ; Nous, en interprêtant en tant que befoin fereit, l'ar
ticle premier de notre Edit du mois d'Octobre dernier, Avons ordonné &
déclaré ? ordonnons & déclarons par ces Prefentes, n'avoir entendu difpen-
ferde prendre de nouvelles Provifions, que ceux qui en avoient précédem
ment & depuis notre Edit du mois de Mars 172.0, obtenu de Nous , ou

. des Commiffions à vie, en forme lignées de notre main & fceilées, pour
les Offices dont ils étoient pourvus , & qu'ils exerçoient lors de la publi
cation duditEdit du mois d'Odobre dernier , voulons & Nous plaît, que
tous les Confeillersautres Officiers des Hôtels de Villes de nos Etats qui
ont déjà financé, ou qui financeront ci-aprés leurs Offices à hérédité, pour
lefquels ils n'ont Provifionsà vie, ou Commiffions, & qui n'en jouïflent
qu'enfuite des Eledions qui ont été faites de leurs perfonnes, par les Bour
geois de chacune Ville, en exécution de notre Déclaration du 4 Avril 172,0*
par Nous autorifées & confirmées, par Lettres dé Cachet ou autrement,
îbient tenus de prendre des Provifions de Nous, lignées de notre main, &
fceilées de notre Sceau en la maniéré ordinaire, & de fe faire recevoir où

il appartiendra. Faifons défenfes aux Chefs de Police extraordinaire & Of
ficiers des Hôtels de Villes de nos Etats , de recevoir, ni admettre parmi
eux, aucuns de ceux qui fe prefenteront avec leurs Quittances de Finance '
fans Provifions ou Commiffions en forme; & pour ceux qui font déjà in-
ftallez èn vertu defdites Quittances , Voulons que l'entrée de la Chambre
où s'allemblent les Officiers des Hôtels de Villes, leur demeure interdite,
& qu'ils foient privez de toutes fondions & des Errsolumens & Gages at
tribuez à leurs Offices en vertu de notre prefente Déclaration , jufqu'à ce
qu'ils fe feront retirez par devers Nous, & obtenu comme dit eft, les Let
tres de Provifions neceilaires en la maniéré ordinaire , après quoi en les
faifant par eux regiftrer où befoin fera, les fondions defdits Offices leur
feront libres, & lefdits Gages, Emolumens & Droits à eux attribuez, leur
feront payez à compter du jour de i'enregiihemGiu de leurs Quittances de
Finances.

S i d o n n o n s en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens „
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ;
Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers des Bailliages, Prévôts, Lieute-
nans de Police, Confeillers & Gens des Hôtels de Villes, & à tous autres
nos Officiers qu'il appartiendra,que ces Prefentes ils faffent lire, publiers
regiftrer & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées
félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Con-
ièillers-Secretaires d'Etatj Cammandemens & Finances, fait mettre

. Rrrr ij '
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272,3, appendrcnotre grand Scel. Donne' à Lunéville le 14 Novembre 172,3^

Signé, L E OP O L D. Et plus bas > Par S» A. R. S. M. Labb e'. Regiftrâ-
ta, Tallange. -

T Vi, publiée & regifirée, Oui (3 ce requérant k Frteureur General, pur ctrefntvie
& exécutée félon fa firme & teneur : Ordtnné que Copies ctllationnées feront envoyées

ims tons les Bailliages ££ autres Sieges rejfortijfans nuement à U Cour, peur y êtrepareille«
ment lue, publiée, regiflrée, executée ; Enjoint aux Subjlituts du même Procureur General,
de tenir la main àfon exécution & d'en certifier la Cour dans quinzaine. FAi i à Nancy
m la Cour Souveraine de Lorraine (3 Barrois , Audience publique tenante, le Lundy
Novembre 1723. Signé, Bov rcie x.

E DIT

Portatif Création d'une Chaire de Profefîeur de Droit Coutumier
enfUniverfité de Pont à Mouflon/

Du mois de Décembre 172$,

LEopolb , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar Se de Monc*ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis,Ducde Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir. Salut. L'attention particulière que Nous avons toujours
cûë de procurer à ceux de nos Sujets qui fe deftinent au tniniftere de la
Juftice, le moyen de s'inftruire à fond de toutes les connoilïânces propres
à les y former, Nous a engagé de faire differens Régiemens. Par notre
Èdit du 6 Janvier 1699 s Nous avons ordonné l'Etude du droit Civil &
Canonique y en preferivant la maniéré de l'enfeigner, &l'exa£ie Difcipline
qui devoit s'obferver dans l'Univerfîté de notre Ville de Pont à Mouflon.
Par celui du 15 Décembre 1706 , Nous y avons joint l'Etude du droit
publie, & créé à cet effet une Chaire de Profeflfeur ; & enfin par un autre
du x z Novembre 172.0, Nous avons établi deux Do&eurs Agrégez , pour
remplir les fondions des Do&eurs Regens de la Faculté des Droits, en cas
d'abfence, de maladie, ou de queîqu'autre empêchement ; mais quoi qu'il
foit d'une très grande conféquence de former la jeunelle dans, l'étude de la
Jurifprudcncc Romaine , dans la fcience du Droit Canonique, & dans la
connoiiTance du droit public, Nous cûimons qu'il n'eft pas moins neceifaire
qu'elle foie inftruite du droit Municipal de nos Etats, lequel renferme les
Loix établies par nos Edits & Ordonnances., ôc par ceux des Ducs nos Pré-
deceffcurs & les Coutumes de nos Pays, & y ayant a&ueliemcnt l'un des
Offices de Docteurs agregez vacant, & Nous ayant été reprefenté qu'un
fcul fuiïlfoic, Nous avons crû ne pouvoir mieux remplacer ce vuide, qu'en
ctabiiflaat ujiProfeffeur de Droit Couraimier* A ces- Cause & autEês
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bonnes à ee Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiflance ôC ij % 5.
autorité Souveraine.

Article Premier.

Nous arons cteint & fupprimé, éteignons & {opprimons celui des deux
Offices de Docteurs agregez en ladite Faculté des droits actuellement va
cant, au lieu & place duquel avons créé & établi, créons & établirons
une Chaire dé Profefleur de Droit Municipal de nos Etats, Pays, Terres
& Seigneuries de notre obeïflance, dans notredite Univerfitè de Pont a
Mouflon 5 où Nous voulons & ordonnons qu'il foit enfeigné publiquement,
conformément à nos Edits & Ordonnances, à ceux des Ducs nos Prede-
cefleurs, & aux Coutumes de nos Etats Se Pays, à l'effet de quoi Nous
nommerons un Profefleur pour en faire des Leçons publiques fuivant que
fes fon£kions font réglées par le prefent Edi*. '

1 i« Ordonnons que ledit Profefleur fera du Corps de ladite Univerfitè
& Faculté de Droit, ainfi que fes Succefleurs à l'avenir, qu il portera la
Robe & le Chaperon rouges, fan#qu'il foit neceflaire qu'il ait obtenu d'au
tre degré que celui de licentié és Droits Civils & Canonique, ayant exer
cé au moins pendant dix ans à la fuite de notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, ou de nos Bailliages.

III. Jouira des Honneurs, Droits, Privilèges & Immunitez dont les au
tres Profefleurs; jouïflent & ont droit de jouir, aura voix déliberative &
fceance dans toutes les Afïemblées après le Dodteur agrégé, fans pouvoir
affilier aux examens, ni participer aux gages, droits &C émolumens déf
aits Profefleurs, Nous réfervant de lui attribuer des gages convenables » Se
de les affigner fur tels Fonds que Nous jugerons à apropos.

IV. Ledit Profefleur fera tenu de faire l'ouverture de fes Leçons m mê
me temps que ceux du Droit Romain, & trois fois la Semaine aux jours ë£
heures qui feront convenus avec le Doyen, fuivant que Nous l'avons regîe
pour le Profefleur du Droit public.

V. Chaque Leçon fera d une heure, pendant laquelle il didlera & expli
quera en Langue vulgaire le Droit contenu dans nos Edits & Ordonnan
ces, ceux des Ducs nos Prédecefleers & és Coutumes des Etats de notre
obéïflance.

VI. Tous les Etudians en droit, qui voudront fe faire recevoir Avocats
dans.nos Etats, feront tenus de prendre Leçon du Droit Coutumier pen
dant l'une des deux années d'étude ordonnées par nos Reglemens, & en
cas de Privilège ou difpenfe de rci'idence, pendant la moitié du temps donc
ils feront difpenfez. ^ » î - j ;

VII. Seront obligez d'obtenir à la fin, une atteftation particulière du-
dit Profefleur de Droit Coutumier, laquelle fera necefl'airement jointe aus
lettres de licences, pour raifon. de quoi Nous lui avons attribue & aiîii-
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17 2, 3. buons fept francs Barrois par chacun des Etudians à chaque degré 4e Ba-

calaureat & de Licence, outre quinze fols pour chaque infcription de tous
ceux qui viendront étudier & fe faire graduer dans ladite. Faculté, ainfi
& de même que Nous l'avons réglé & attribué aufdits Docteurs agrégez
par notre Edit dudit jour iz Novembre 1720.

, Si Donnons en Mandem e ht à nos très chers & féaux les Pre-

fidens, Confeillers & Gens teiians notre Cour Souveraine de Lorraine &£

Barrois, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra , que lesPrefentes ilsfaflentlire,publier, regiftrer & afficher
par tout où befein fera, & le contenu en icelles fuivre & exécuter félon leur
forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni in
directement .-Car ainfi Nous plaît» En foy de quoi Nous avons aux Pre
fentes fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donne' à Lunévillc au mois de Décembre 1 jz 3. Signé »
L E QP O L D, Et plus bas, par Son Akeffe Royale S. M. L a b b e'. Rc-
gifirau f T ALL A N GE» -

Y Vy publie ; Oui ce requérant h Procureur Général de S. A. R. pour être fuivi &
exécuté félonfaforme 0 teneur ,* Ordonnéque Copies colleittonnées feront envoyées dans

toms les Bailliages & autres Sièges rejfortiffans nuèment à la Cour, & nomment nu Siège
du Cmférvateur des Droits del'Univerfité » peur y être pareillement lu, publié,fuivi &
exécuté^ & regiflré dans tous lefdits Sièges & dans les Regiflres de la Facultéde Droit :
Enjoint aux Subftituts du Procureur General (3 Promoteur de ladite XJniverJtté dm
certifier la Cour dws la quinzaine. Fa i r a Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine
Barrois, Audience publique tenmte3 le Lundy 13 Décembre 1723. Signé, Bqvrcier.
Et plus bas, Vavlt Rin.

EDIT

fortaàt Création cl un Office de Confeiller Tréforier de l'Hôte!

de Ville de Nancy. / ,

Du mois de Décembre 1723.

LEgpold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres &e. A tous prefens & à venir, S a l u t. Notre
attention particulière pour notre bonne Ville de Nancy, Nous a toujours
porté à l'illuitrer & décorer, Nous avons par nosEditsnon feulement créé
pour remplir l'Hôtel de Ville dudit Nancy, plufieurs Confeillers & autres
Officiers,, mais encore Nous y âvôn's^itentrer Gens de notre Confeil d'Ecats
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de notre Cour Souveraine » de notre Chambre des Comptes de Lorraine, j x ^
du Bailliage de Nancy, Se de la Noblefîe, par où Nous l'avons élevé au
deffus des autres Hôtels de-Villes de nos Etats , Nous jugeons à propos
de foutenir cette diftinâion dans la perfonne de celui qui manie les Re
venus, deniers Patrimoniaux & d'Octrois de notredite bonne Ville de

Nancy ; A ces Causes, & autres bonnes à ce Nous mouvans, Nous, de
l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puif
fance & autorité fouveraine ? avons par le prefent Edit perpétuel &c irrévo
cable , éteint & fupprimé , éteignons & Supprimons l'Office de Receveur
des deniers Patrimonaux & d'Octrois de l'Hôtel commun de notredite

bonne Ville de Nancy ; fauf à celui qui eft actuellement en exercice, de
fe retirer pàr devers Nous, pour être pourvu à fon rembourfement, & de
la même autorité, Nous avons au lieu & place d'icelui, créé & établi,
créons & établirons à titre d'hérédité, un Office de Confeiller Tréforier
des Rentes, Revenus, deniers Patrimoniaux & d'Oârois de l'Hôtel com

mun de notre bonne Ville de Nancy; voulons que ledit Confeiller Tré
forier ait rang & fceance après Je dernier des autres Confeillers Permanent
dudit Hôtel de Ville, avec voix déliberative& attribution d'un demi pour
cent, pour tout droit de Quittance des femmes qu'il délivrera de cent
francs Barrois & au deffus, fur les Mandemens qui feront donnez fur lui par
les Officiers dudit Hôtel de Ville duëment contrôliez, fans que ledit Con
feiller Tréforier puifle recevoir aucun droit pour le payement des fommes
qui feront audefious de cent francs, non plus que pour celui des Gages des
Officiers dudit Hôtel de Ville, ni de ce qui fe paye au Tréforier General
de nos Finances, à l'Etat Major & aux Troupes j percevra ledit Confeiller
Tréforier , quatre cent livres par année pour frais de Bureau, qu'il retiendra
par fes mains, ainfî que les Gages qui lui feront rcglez par Arrêt de notre Con
feil des Finances, -ôc jouira en outre de tous les autres Honneurs, Droits &
Eroolumens dont jouïfloit ci-devant le Receveur dudit Hôtel de Ville.
Donnons le mois de préférence a celui qui exerce actuellement l'Office de
Receveur dudit Hôtel deVilIc, pour fe faire pourvoir à celui de Confeiller
Tréforier dudit Hôtel de Ville de Nancy, en payant par lui entre les mains
du Tréforier de nos Parties Cafuelles, la Finance à laquelle ledit Office f®
trouvera taxé par leRollequi en fera arrêté en notre Confeil des Finances»
Voulons que le Pourvu dudit Office de Confeiller Tréforier, paye de droit
annuel le centième denier delà taxe de la Finance d'icelui pour s'en con--,
ferver l'hérédité, & au cas que le Pourvu viendrait à mourir fans avoir
fatisfait audit droit, annuel 5 ledit Office fera dévolu en nos Parties Cafuel-
les pour y être adjugé en la manière ordinaire.'

Si donnons in Mandement, à nos- tres-chers & féaux les Pré-
fidéns s Confeillers? & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine



Edits3 Ordonnances ^ Déclarations 3 ^c,
17 z 3. & Barrois ; Bailly, Lieutenant General, de Police, Confeillers, AiTefTeurs &

Gais tenans l'Hôtel commun de notre Ville de Nancy , Sci tous autres
qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier & regiftrer
par tout où befoin fera , pour être fuivies ÔC exécutées félon leur forme &
teneur : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aufdites Pre
fentes fignées de notre main ,&contre-fignées par l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap'pendre
notre grand Scel. Donne à Lunéville » au mois de Décembre 17*3.
Signé, LEOPOLD, Etplmbat, Par S, A.R» S.M. Labbe\ Regijlrat*
Tallange.

T U5 publié & regijlré, Oui& ce requérant leProcureur General de S. A. R. peur être
fmm & executé félon fa forme 0 teneur ; Ordonne' qneÇopies collatiomées fee

ront envoyées au Bailliages de Nancy 0 en tHôtel commun de la même Ville, poury être
pareillement là, publié, regijlré, fmvi 0 execHté. Enjoint aux Subftit/tts du Procureur
General d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. FAi x à Nancy en
la Cour Souveraine de Lorraine ^[Barrois, Audience publique tenante > le Lundy 13 Dé'
eembre 1723. Signé }Bovscie g. Et plus bas, Vaultrin.

PROR O G A TI ON

Des Q&rois accordez aux Villes pour fix ans.
Du 2$ Décembre 1723.

LEopoiD3par la "grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar&deMon-ferrat, Roy dejerufalem, Marchis, Duc deCalabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront. S ai,ut, Par notreEdit du 3 Décembre 1717,

tios Déclarations des z6 Janvier & 1© Juin 1718 s Nous avons accor
de a différentes Villes & Chefs lieux de nos Etats , des Oârois, dont le
produit les a mis en état de foutenir les dépenfes dont ils font chargez 1
mais comme le temps de fix années que dévoient feulement durer lefditç
O&rois, échoit au dernier du prefent mois de Décembre, & que lefdites
Villes & Chefs lieux ne peuvent fç foutenir fans le fecours des mêmes Oc
trois , Nous avons cru devoir les continuer pour fix autres années. A ces
Causes, & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvant, de lavis des
Gens de notre Confeil de notre certaine feimee, pleine puiflànce & au
torité fouveraine, Nous avons aufdkes Villes & Chefs lieux de nos Etats,
continue ôc continuons pour fix années, qui çommanceront au premier
Janvier prochain, pour finir au dernier Décembre 17x9, les mêmes Oârois
que Nous leur avons ci-devant accordez, tant par notre Edit du | Dé
cembre 1717, Déclarations des z6 Janvier & ïojum 1718,9110 par au-

- , .très
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très Gonccflîons différentes & particulières, & ce pour jouïr & percevoir j y
îefdits O&rois fur îe même pied & de la même maniéré qu'ils ont été perçus
jufqu a prcfent î voulons qu'ils foient inceflamment laiflèz à nouvelle Ferme
par les Officiers des Hôtels de Villes en la forme & maniéré ordinaire, Ôc
les deniers employez au payement de leurs Charges, & dont ils rendront
compte comme du parte.

Si donnons esMandementi nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &: Barrois,
Baillys, Prévôts , chefs de Police , ConfeillcEs & Gens tenans les Hôtels
de Villes de nos Etats, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes,
ils faflent inceflamment lire , publier, regiftrer & afficher par toutoù be
soin fera ; pour être fuivies Se exécutées ;Car ainfi Nous plaît. En foy de
quoi Nous avons aux Prefentes fignêes de notre main, & contresignées par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens Se Finances,
fait mettre &appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 2.3 Dé
cembre 17*3. Signé, LEOPOLD. Mtfksbas^ S. M» Labbe\

E D I T

Concernant l'Aumône publique, les Pauvres, la Marechauflec,
les Voleurs, Vagabonds & Gens fàns aveu.

î)u 2$ Décembre 1723.

LEopolDj, par îâ grâce de Dieu * Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Depuis notre avenement à la Couronne, après
avoir faitpublier des Ordonnances pour l'adminiftration de laJuftice, Police
& Finance: Nous avons porté nos foins à affermir la tranquilitc publique, à
tendre les chemins furs aux Voyageurs, & Commerçans, à éloigner les
Voleurs» Vagabonds & Gens fans .aveu, leur défendant l'entrée dans les
Terres de notre obéiflance, établiflant pour ce fujet des Maréchauflees
diftribuées par Brigades dans les principalles Villes ; Nous avons même
pourvu à la fubfiftancc des Pauvres , 5c pris les précautions néceflaires pour
empêcher» la communication des Maladies contagieufes dont quelque Etat
voifin à été affligé, & Nous avons vu à notre fatisfa&ion, que ces différen
tes Ordonnances ont eû tout l'effet que Nous nous en étions promis; mais
comme aucuns prennent fujet de la ceiTation du mal contagieux, de vouloir
perfuader aux autres que nofdites Ordonnances ne font plus en vigueur,

Tome II. S fff
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l'7 % 3. comme n'ayaint été faites qu'à cette occafion ; Nous Nous croyons obligé'

de faire cotinoitre plus précifémene notre volonté, & de prendre à cet
égard de nouvelles précautions pour en maintenir l'exécution avec encore
plus d'axa&itudeque par le pafle, Se en renouvelle! les difpofîtions par Arti
cles différents, afin que la confufion, ni- le relâchement ne puifle s'y in
troduire. A ces Causes &: autres bonnes confiderations à ce nous mou

vant, de l'avis des Gens dé notre Confeil, & de notre certaine kicrice,
pleine puiflance & autorité Souveraine, Nous avons par le prefent Edic
perpetuel & irrévocable, dit, ftatué, déclaré, & ordonné, difons5

, ftatuons, déclarons, & ordonnons, voulons & Nous plaît,
Ariicii Premier»

Que dans les quinze premiers jours du mois dé Janvierprochain, il foie
établi fi ja n'eft fait dans chacune Ville, Bourg & Village de nos Etats, un
Bureau des Pauvres, compofé d'une Perfonne Noble, s'il s'y en trouve s
de deux Bourgeois, ou Habitans, du CommilTaire du quartier y Syndics,
©u Commis du Village, le Lieutenant de Police Préfidanc à ce Bureaur
dans les principales Villes, un Officier de l'Hôtel de Ville, nommé parle
Corps dans l'es autres, & dans les Villages, le Seigneur, & en /on abfence
le Maire ou principal Officier.

II. Ceux qui compoferont ledit Bureau, examineront dans FafiemMée
qu'ils feront tenus de faire à jour fixé & certain de chacun mois, & à laquel
le pourront affifter lies Curés & Vicaires , les Pauvres qui devront être admis
à l'Aumône publique, & pour ce ils feront deiix mois à autres une yiêce &
information exade dans chacune Paroiffe, même des Pauvres honteux &r.
cachez, drelTeront une lifte des uns & des autrcSjrégleront la diftribution de
l'Aumône, 'Se feront ge neralement tout ce qui conviendra au maintien du
bon ordre & au foulagemenc des Pauvres.

II I. Et pour qu'une Communauté ne fe trouve point chargée des Pau
vres d'une autre, Nous ordonnons à tous l'es Pauvres nos Sujets de fe retires*
dans le mois a compter du jour de là publication des Prefentes, chacun dans
fa Parroiffe, & que ceux (^ui fetrouveront établis dans une Ville, ouVillage
depuis trois ans, foient ceofez & reputez de la Paroifle de leur réfidence r
laiffant néanmoins à leur choix de fe retirer pendant ledit mois dans le lieu
de leur Naiflance, ou. ils feronc reçus fans difficulté &: mis fur la lifte des
Pauvres,.

I V. Pour îa fùbfîffance defquels. Nous ordonnons à ceux qui com-
joferont ledit Bureau des Pauvres, de faire choix d'un Receveur, d'une»
ou de pîufieurs perfohnes, pour faire dés quêtes reglées dans-les Egiifes
tous les jours de- Fêtes & de Dimanches, & d'envoyer un d'entre eux s
àTaififtaoce- du Curé , ou-Vicaire;dans lés Ma-ifcns àb chaque particulier*,,
«tais- les Abbay.es, Prieurés ^ Chapitres- „ Maliens Religicufcs t,entée%
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Biërae dans les Châteaux, Ufuines & Cenfes de la Campagne, fitueesfur 1y 2,3,
leur Ban & dépendances de leur Communauté pour recevoir les offres
qui feront faites par chacun en particulier , de ce qu'ils voudront charita
blement contribuer à la maffe de l'Aumône publique, foie en Grains, ou
en Argent, dont il fera drelîé un état, qui fera remis ainii que le produit
des quêtes, és mains du Receveur choifî, qui les emploira foivant la deftina-
tion & diftribution qui en aura été réglée, de l'ordre des Officiers dudit Bu
reau des Pauvres.

V. Sera ledit Receveur obligé de tenir Regiftre, tant en recette que dé-
penfe, de tout ce qu'il recevra & délivrera pour en rendre compte à la
fin de chacune année, aux Officiers du Bureau des Pauvres, les Curés, ou
Vicaires prefens.

VI. Aucune perfomie de quelle qualité & condition Elle puifîeêtre ne pour
ra fe difpenfer de faire des offres raifonnables, proportionnément à fes
forces & taculteZjlefquelles fe payeront par avance,&: de quartier en quartier.

VIÎ. Et au cas que les offres faites ne feroient pas trouvées fuffifantes,
Nous autorifons les Officiers du Bureau des Paavres de taxer d'Office, ceux

qui les auront faites, eû égard à leur facultez & non à leurs qualitez, enforte
que du montant des offres ou taxes, qui feront faites, il y ait des fonds
fuffifans, pour fournir à la nouriturc de tous les Pauvres dé chacune
Communauté.

VIII. Si quelqu'un néglige de payer cxa&ement, & par quartier
d'avance les offres qu'il aura faites,ou la taxe qui lui aura été impofee, il y fera
contraint à la diligence du Receveur, fous l'ordre du chef du Bureau , par
exécution en fes Meubles, qui feront vendus fur le champ, fans exploits
ni formalité, à charge par lui, fi le prix des Meubles vendus excède les
offres ou la taxe, de rendre le furplus i la Partie exécutée.

IX. Avant que de procéder à la reception des offres, & à la taxe avant-
dite , les Curés & Vicaires avertiront les Peuples dans leurs Prônes de nos
prefentes difpofitions & volontés, leur feront fentir l'obligation dans la.
quelle ils font de faire la charité, & les exhorteront à s'y porter avee zélé,
& fans y être contraints.

X. Les Rolles, Regiftres, Comptes Se generalement tout ce qui
concernera l'exécution de la charité publique, feront écrits en papier non
timbré dérogeant pour cet effet à tous Edits, Ordonnances & Régi-
emens faifans au contraire.

XL Les Officiers du Bureau des Pauvres ferviront pendant trois ans après
lequel tems expiré,il fera de trois ans en trois ans,pendant les quinze premiers
jours du mois de Janvier, fait choix d'autres Perfonnes pour remplacer les
fortans : mais le Chef, comme principal Officier fera Permanent & les
Quêteurs,ainfi que les Commis des Villages, feront changez d'année à autre»

Sfffij
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1723. XII. Ceux quicompoferont le Bureau des Pauvres, feront tenus cfen

voyer toutes les années pendant le courant du mois de Février, au chefde
Police de chaque chef lieu Copies des liftes des Pauvres de la ParoifTe y
celle des offres, ou taxes qui auront êtes faites pour leur fubfiffanees des
élections des Officiers, du règlement de diâribution de l'aumône, avecuif
total de la recette & dépenfe de l'année précédente, & le/)wta du dernier
compte du Receveur, lefquels chefs de Police renvoyeront incontinent
le tout à notre très cher & féal Confeiller Sécretaire d'Etat en quartier.,

XIIL Et s'il fe rencontre quelques difficultés, ou. incidens dans l'exercice
des Officiers du Bureau des Pauvres, ou dans la perception , ou diftributiont
de l'aumône publique, circonftances & dépendances, lefdits Officiers en
donneront auffi - tôt avis à notredit Sécretaire d'Etat en quartier , pour
Nous eh faire rapport, prendre nos ordres, &y être promptement pourvii.

XIV. Les Pafîàns & Voyageurs, qui n'auront autres moyens pour
îubfifter, qu'en demandant l'Aumône, pafians & traverfans nos Etats3
munis de bons Pafleports & de Certificats, contenant te lieu d ou ils-
viennent, & celui où ils vont, feront tenus en entrant dans les Villes 3
Bourgs, & Villages de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéif-
fance > de s adreffer aux Chefsde Police, ou aux Maires,. & en leur abfence
au principal Officier, oh a celui qui aura été commis à cet effet, de leur
montrer leurs PalTeports & Certificats? & s'ils font trouvez bons, l'Au
mône leur fera délivrée pour leur difner, ou pourleurgifte/ans qu'ils puifleni
( à moins de Maladie ) fejourner. Enjoignons aufdits Paflans & Voyageurs-
de fuivre leur route pour fe rendre dans le lieu où ils veuillent aller, par le
chemin le plus droit, fans s'en écarter, à peine d'être reptitez Vagabonds^
& punis comme tels»

XV. Enjoignons pareillement aux Pauvres Etrangers qui font dans
nos Etats* d'en fortir danslemois, àcompterdu jour de la publication des
Prefentes j, &: aux Vagabonds,. Bohémiens ,& Gens fans aveu de le faire
înceflamment, avec défenfes à tous de s'attrouper pour en fortir, & d'y
rentrer dans la fuitte./

XVI. Réputons pour Vagabonds & gens fans aveu, les Mandians s &
pauvres Etrangers, qui contre le preferit des prefentes , fe trouveront:
dans nos Etats, après le mois éeoulé du jour de leur Publication, tous ceux
qui feront arrêtez fans Pafleports, ou Certificats des lieux de leur réfidencev
& fi ce font Soldats, fans Congé Militaire, le tout en bonne forme iCeux
qui n'ont ni Profeffion , ni Métier, Domicile certain „ ni bien pour fubfif-
ters Ceux qui ne font avouez, &: qui ne peuvent prouver par Certificats,
otr Gens dignes de foy, le lieu de leur naiffance, ou domicile dam no»
Etats, ni leurs bonnes vie & mœurs, & enfin tous, les Pauvres nos Sujets»;
qui ne feront point retirez dans le mois, conformément à l'Article I3L cf-> •
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devant dans îe lieu de leur dernicre refîdence, ou dans celui de leur naif-17 2. j
fance, & qui maodieront cy-aprés dans les Eglifes, dans les rues s de porte en
porte, foie de jour ou de nuit,

XVII, Voulons que ceux defdits Bohémiens, Vagabonds, Gens fans
aveu, & Pauvres Etrangers, ou nos Sujets qui pour avoir contrevenu aux
défenfescy-deflus, feront arrêtez n'ayant Armes, foient pour la première
fois condamnez au foliée, & ceux qui fe trouveront être armés de Fuiîls jf,
Piftolets, Epées, Bayonnettes, Poignards, ou autres armes offenfives;
foient pareillement condamnez au fouet, & en outre marquez fur les deux
Epaules, & les uns & les autres conduits hors de nos Etats, &: en cas de
récidive, qu'ils foient punis de mort.

XVÏIL Ordonnons à tous nos Officiers, Hommes & Sujets, de
courrirfus, arrêter & appréhender au Corps, tous les Bohemiens , Vaga
bonds, Gens fans aveu & reputez tels, quiferont trouvez paffans^, 011 fe-
fournans dans nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiflance y '
les conduire es Prifons des Bailliages &: Prévotez, les plus prochaines dit
lieu de la capture, pour y être lorfqu'elle aura été faite par autres que
par notre Marechauflée, jugé par nos Officiers au nombre ;de trois, &ce
fommairetnent, Prevôtablement & en dernier rellort 5 & fi c'eft par les
Officiers 8c Archers de notre Marechauffée, ils feront jugez conformément
à notre Ordonnance du 14, May 1717, & le Jugement intitule du nom
& qualité du Grand Prévôt, fera écrit par le Greffier de ladite Maréchaufsée
s'il fe trouve prefent. fi non par celui du Siège où le Procès fera jugé,

XIX. Les Grand Prévôt & Officiers de notre Marechauffée, feront;
tenus de veiller à la fureté des chemins, & pour cet effet de faire, oij
faire faire , par les Lieutenans, Exempts, Brigadiers, ou Archers qui fonç
fous leur commandemens, chacun dans fon Département, des tournée®
de quinzaine à autres, defquels ils prendront Certificats des mayeurs des -
lieux par où ils pafferont, lefquels Certificats, bien dattez , marqueront le
nombre des Archers, la difknce du lieu où fe donneront lefdits Cer
tificats à celui de leur réfidence, & feront envoyez à notre Confeiller
Secretaire d'Etat en quartier.

XX. Arrêteront lefdits Officiers & Archers de notre; Marceliauffée
dans leurs tournées, outre les Bohémiens, Vagabonds, gens fans aveu,,
& réputés tels par les Prefentes, tous les Voleurs qu'ils rencontreront , 011
qui leurs feront indiquez, pour être punis fuivant l'exigence des cas, & le
prefent de nos Ordonnances,

XXI. Enjoignons à notre très cher & féal Confeiller d'Etat, & Go»- '
ïroleut General de nos Finances, de faire payer exactement trois cens-
livres de recompenfe pour la capture de chacun Voleur, faite pat un
Officier, par un Archer s ou par ané-Brigadé de notre Marécbauflee» fus
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ty 13* reprefentation qui lui fera faite des Procès Verbaux defditcs captures s &
des condamnations à peines affliélives prononcées contre lefdits Voleurs,
dans laquelle recompenfe le Prévôt, s'il a été prefent 5 prendra fîx parts , le
Lieutenant quatre, l'Exempt, le Brigadier, èc le Greffier deux, & chaque
Archer une part, mais fi la capture fe trouvoit faite par un Officier, ou un
Archer feul, la recompenfe de trois cens livres lui appartiendra auffi feul,
fans néanmoins que lefdits de notre Marechauifée puiflent rien prétendre
pour la capture des Voleurs, qui leur auront été remis par des particuliers ;
Et quant aux Voleurs qui feront arrêtez fur la dénonciation précife, faite
par pn particulier de l'endroit où ils feroient, le der delà recompenfe fera
pour le Dénonciateur , & les deux autres pour ceux qui auront fait la
eaptuce.

XXIl Voulons que la Communauté» qui aura dans «ne troupe de
Voleurs, fait capture de trois d'iceux, ou d'un nombre au deffusc jouiflè
pendant une année de la franchife de moitié de la Subvention, & de tou
tes autres importions, ou charges publiques envers Nous, & qu'elle
reçoive au terme de l'Article précèdent, la gratification de trois cens livres
pour chacun des Voleurs, dont elle aura fait capture au delfous du nombre
de trois» " : '

XXIII. Si une Communauté for îe territoire de laquelle il y\ auroit
des Voleurs, négligeoit de faire fon devoir pour les arrêter, & que la capture
en fut faite par une autre Communauté voifine, Nous voulons que celle
qui aurafait la capture, joûiffe non feulement de îa franchife, ou gratifica
tion accordées par l'Article précèdent pendant une année j mais même que
g,cette Communauté étoit convaincue d'une négligence affe&ée, paye
encore à la déchargé de celle qui aura été active &: vigilante, la moitié de
la Subvention & autres impofiuons qui Nous regardent.

XXIV. Les Officiers, Soldats de nos Troupes, Bourgeois, ou Ha-
bitans de nos Villes, Bourgs &: Villages, qui auront en particulier arrête
un, ou plufieurs Voleurs & Brigands, jouiront de la recompenfe , ou
gratification de trois cens livres, fuivant qu'il eft dit par l'Article XXL

XXV» Ordonnons aufdits Officiers Se Soldats de nos Troupes , aux
Officiers & Bourgeois de nos Villes & Bourgs, & aux Maires & Habitans
de la Campagne, & généralement à tous nos Sujets, de prêter main-forte
en étant interpellées, à tous ceux qui auront arrêté, ou feroient prêts
d'arrêter un, ou plufieurs Voleurs

XXVI Si une Communauté étoit refufante de prêter main-forte, ÔC
que le Voleurqui auroit été arrêté par un particulier, vint pour ce a s'écha-
per, Nous voulons que le particulier ne foie point fruftré pour cela de la
i-écompenfe de trois cens livres qu'il a mérité, laquelle Nous ordonnons
lui être payée par ladite Communauté refufante.



Ken'dusfous le Regne de S.A. R,L jo pol d t f5>5 —
XXVII. Ordonnons à nos Troupes, & aux Communautez de nos Etats, 17

de s'affembler en Armes, fous l'autorité de leurs Officiers , au premier avis
qu'ils auront de quelques meurtres, vols & brigandages commis dans leur
voiiinage, de courir fus aux Autheurs, & de les conduire dans les Priions
du plus prochain Bailliage, ou Prévôté ,, pour y être leur Procès inffcruit'
& jugé fommairement, conformément à nos Ordonnances.

XXVIII. Au cas que les Voleurs, Bohemiens, Vagabonds, gens fans
aveu» ou reputez tels, feroient attroupez & fe .tiendroient dans les bois,,
ou fur les grands chemins, la. Communauté la plus prochaine"dû. lieu oit
ils feront, ou celle qui en aura reçeu le.'premier' avisfera tenue d'en avertir
furie champ , les Mayeurs, Habitans & Communautez les plus voifincSj
au nombre de quatre,, & d'y marcher en ordre & arriver pour Jes arrêter »
& en cas de refiftance de faire feu delïus ; & s'ils apprenoient que quelques
Cenfes, Granges,, ou Moulins feparez des Villages fuffent attaquez par
quelques Troupes de Voleurs t Bohemiens, gens fansavett, & reputez tels s
ou qu'elles -'v ! ..- :onr réfugiées, lèfdites Comrïïunautez y marcheront pareil
lement à main armée pour les arrêter & faire feu deflus en cas de refiftance s. -
fans qu'aucun particulier capable de porter les armes puifle ( a moins
d'exoine légitimé ) fe difpenfer d« raarçher j à peine dé cinquante* frans
d'amande pour,fa<Jéfobéi{£tncé.< , T , ,. 7.''^Z ' - '

XXIX. Ordonnons aux Officiers r Archers" de notre MaréchaulTéè,
aux Officiers Bourgeois de notre Vïlfe, aux Màyeurss& Hàbitans de 1®
Campagne d'arrêter les Déferteurs de nos Troupes, de les conduire dans-
ies plus prochaines Prifons, & d'en donner avis à l'Auditeur defdites Trou
pes » lequel Nous; chargerons de les. envoyer prendre fur le champ par ut*
détachement quifeca donné afa- requifition par le Commandant dirCorps
'dontils auront déferré, pour leur Procès fait,, fubir. par lefdits Déferteurs
la. punition portée par nos Ordonnances..

X X X. Voulons au furplus que nos Edits Ordonnances & .Déclarations*
des 2,4 May îjijy t r. Novembre' 'dt ladite année y 31;, Octobre îy'i 9 >
% 5 Mars & 6 Novembre 172,0, iz- Avrilêc Juin 172,1, 23 Juillet &
la Août 172.2., foient fuivies & cxccntées, eu ce qui n'y cil changé 012
dérogé par les Frefentes, abrogeant néanmoins, ce qui y eft ord'onné par-
sapport à la Maladie contagieufe. , -

XXXI. Et pour que les défenfès &' Kéglémens contenus cy-devancfie;
puiffent être ignorez de perfonne, & que ceqoty eft renfermé foie exac
tement & a jamais fuivi & executé, il en fera envoyé à la diligence de nos
Procureurs Généraux &rde leurs Subftituts deux exemplaires-dans chacune? '
Ville, & Bourg & Village .-de nos Etats', ' PaysTerres & Seigneuries- de
notre obéiflàncel'un pour être regiftré & mis au- Greffe de là Juftrice d»
lieu. 5, le fécondés, mains du. Chefde Folice}..,du.MaireJ..oufdncifal Officier» .



. ^94 Edits, Ordonnancesj Déclarations 3 î$e,
13, pour îc faire lire, & publier de trois mois en crois mois à la fortic de îaMeflc

Paroiffîalle Se en pleine Communauté, invitons les Cures & Vicaires,& leurs
enjoignons d'exhorter de trois mois à autres leurs Paroiifiens de faire l'Aumô
ne , & de concourir de tout leur poffîhie à procurer , conferver Se maintenir le
repos & la tranquiliré du public, & des particuliers.

Si donnons en M a n d e m e nt à nos tres-chers &féaux les Prefidens,
Confeillers» & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Préfidens Lieucenans Généraux Confeillers , & Gens de nos Bailliages s
Grand Prévôt, Lieutenants, Exempts, Brigadiers, & autres Officiers de
nos Marêchauflees, Prévôts, Officiers de nos Prévôtez & des Hôtels de
Ville, Maires & Gens de Jufticé & â tous autres nos Officiers, Jufticiers8
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que chacun cfeux en droit foi, ayent
incefl'amment à faire lire, publier, regiftrer Se afficher les Prefentes, & de
tenir la main a leur pleine & entière éxecution, fansfouffrir qu'il y foie
contrevenu dîre&ement ni indirectement, ceflàot & faifanc cefler tous
troubles Se empêchemens contraires. Car ainfi Nous plaît. Et afin que
que ce foit chofe ferme & fiable â toujours, Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main, & contre-fignécs par l'un de nos Confeillers-Secre»
taires d'Etat,Commandemens Se Finances, fait mettre &appendre notre
grand SceL Donne3 à Lunéville au mois de Décembre 1723. Signés
LEOPOLD, Etplus bas s Par Soii Alteffe Royale S. M. l'abbe' 3 Regiflrata t
Tal.lân:ge» .

iEU, publié^ regiflré, Oui & ce référant le Procureur Gmeraide S. A. R, peter
être exécuté fuivant fa ferme& teneur, ordonné qu'à fa diligence ilfera envoyé deux

exemplaires du prefent Edit dans chacune Fille , Bourg S Ftliage , Pays & Terres de
tobéiffance de Sad. A, R. & en outre dans tms les Bailliages, & autresfiéges reffortiffans à
h Cour, poury êtrepareillement lu, publié,regifiré,affiché& exécuté; enjoint aux Subfiituts
du même Procureur Generalde tenir la mam à fin exécution d'en certifier la Cour dans
quinzaine. Fait à Nancy, en U Cour Souveraine de Lorrains & Barrois, Anditnce
publique tenante, kJf jour du mois de Décembre 1723. Signé, B 9 v r c 1 e R.Et plus bas s
Fdvtr RIX, .

• FIN DU TOME SECOND. ,
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